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CHARLES II

C H A R L E S II, roi d'Espagne, fils du roi
Philippe IV et de l'archiduchesse Marie-
Anne d'Autriche, né le 6 novembre 1661,
mort le 1er novembre 1700. Grâce à la
paix des Pyrénées, conclue en 1660 entre
la France et l'Espagne, cette dernière
monarchie commençait à respirer, lorsque
le roi Philippe IV mourut, le 17 sep-
tembre 1665. Ce prince incapable, dont
le règne n'avait été marqué pour ses États
que par de continuels désastres, laissait
pour héritier un enfant débile, âgé seu-
lement de quatre années. Au sortir d'une
période funeste à l'Espagne, on ne s'at-
tendait pas à en voir commencer une nou-
velle, qui devait conduire à un épuise-
ment presque complet le patrimoine de la
branche aînée de la maison d'Autriche.
« Dieu veuille que vous soyez plus heu-
« reux que moi, » avait dit Philippe IV
expirant à son jeune héritier; ce souhait
de bonheurne devait passe réaliser. Le roi
CharlesIIne fut jamais qu'un être ma-
ladif, sans volonté, le faible jouet de ceux
qui l'entouraient.

Philippe IV, en mourant, avait dé-
claré que sa femme, la reine Marie-Anne
d'Autriche, fille de l'empereur d'Alle-
magne Ferdinand I I , serait régente jus-
qu'à l'époque où leur fils unique aurait
atteint l'âge de quatorze ans; elle devait
être aidée dans ses fonctions par un con-
seil de régence composé de six membres
ayant seulement voix consultative. Par
malheur, la princesse à qui une tâche si
lourde tombait en partage mit toute sa
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confiance dans un homme n'ayant aucune
des qualités qui auraient pu lui permet-
tre de relever l'Espagne de son état
d'abaissement ou du moins d'arrêter la
décadence du royaume. D'un caractère
aussi timide et hésitant que son orgueil
était excessif, le père jésuite Nithard
ne chercha qu'à affermir l'influence qu'il
exerçait sur la reine, dont il était le
confesseur, sans se soucier le moins du
monde de rétablir les finances, l'armée,
la marine, tout ce qui constitue la force
d'une nation.

Les résultats d'une pareille incurie se
firent bientôt entrevoir. L'Espagne était
alors en guerre avec le Portugal, qui
venait de revendiquer et de proclamer
son indépendance; non-seulement la ré-
gente ne put dompter un peuple vail-
lant, mais très-inférieur en puissance,
mais elle ne sutpas l'empêcher de dévaster
les frontières et, malgré les répugnances de
ses conseillers, elle fut obligée de'signer
une paix peu honorable. La France, alors
conduite par la main de fer de Louis XIV,
venait de rompre la paix. Sous prétexte
qu'en Brabant et dans quelques provin-
ces voisines les enfants du premier lit
excluaient ceux d'un second lit, l'ambi-
tieux monarque réclamait une partie de
notre pays au nom de sa femme, fille du
roi Philippe IV; fort des ressources dont
il disposait, fort de la décadence de l'Etat
qu'il allait attaquer, il revendiqua immé-
diatement cette part les armes à la main.
Au mépris de l'étroite parenté qui l'unis-
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sait à Charles I I , au mépris des lois 
mêmes des Pays-Bas, dont Charles-
Quint avait formé un tout indivisible, 
Louis XIV envahit nos provinces, à la 
tête d'une puissante armee, et s'empara 
aisément de Lille, de Douai, de Tournai, 
d'Ath, d'Audenarde, de Charleroi. Cette 
dernière ville qui venait d'être fondée 
sur les bords de la Sambre, sur l'empla
cement d'un village nommé Charnoy, avait 
reçu son nom du jeune roi Charles, au 
nom de qui le gouverneur général, mar
quis de Castel-Rodrigo, y avait posé la 
première pierre des fortifications. Tout 
le pays aurait été la proie de l'invasion, 
si la Suède, l'Angleterre, la Hollande, 
alarmées des progrès rapides du conqué
rant, n'avaient interposé leur médiation 
et conclu la paix d'Aix-la-Chapelle, qui 
abandonna à Louis XIV la possession des 
villes dont il s'était emparé (2 mai 1668). 

Un seul homme, en Espagne, parais
sait capable de rendre à l'Etat quelque 
vigueur. C'était don Juan d'Autriche, 
fils naturel de Philippe IV et qui s'était 
déjà distingué dans quelques expéditions. 
Il avait été banni de la cour pour avoir 
attaqué le gouvernement de la reine-
mère et de sou confesseur, mais l'opinion 
publique lui était favorable. On Ιui 
donna le gouvernement général des Pays-
Bas, mais il refusa de s'éloigner et, 
comme on insistait, il accourut à Ma
drid pour présenter en personne ses récla
mations. La régente lui ordonna d'abord 
de ne pas s'approcher de plus de vingt 
lieues, puis, sous prétexte qu'il était en
tré dans une conspiration contre la vie 
du père Nithard, elle voulut le faire ar
rêter. Sans s'effrayer de ces démonstra
tions, don Juan continua sa route et fut 
accueilli avec la plus grande faveur par 
les grands et par le peuple. Nithard fut 
obligé de s'éloigner et don Juan reçut le 
gouvernement de l'Aragon, de la Cata
logne, du royaume de Valence, des îles 
Baléares et de la Sardaigne. De Sarra-
gosse, sa résidence habituelle, il v eillait 
sur la frontière vers la France et, en 
même temps, suivait tout ce qui se pas
sait à la cour. 

Le 7 mai 1669, les rois de la Grande-
Bretagne et de Suède et les états géné

raux de la république des Provinces-
Unies avaient signé, à la Haye, un ade 
de garantie par lequel ils s'engageaient à 
défendre, avec toutes leurs forces, les 
États du roi Catholique, en quelque partie 
du monde qu'ils fussent situes, pour le 
cas où le roi très-chrélien viendrait à 
rompre la paix d'Aix-la-Chapelle. L'Es
pagne, malgré son état de faiblesse, eut 
bientôt l'occasion de rendre à l'une de ces 
puissances un service analogue. Lorsque 
Louis XIV, en apparence pour les mo
tifs les plus futiles, mais eu réalité pour 
se venger de la part que les Hollandais 
avaient prise au dernier traité, envahit 
leur territoire, ce fut le comte de Mon
terey, gouverneur général des Pays-Bas 
espagnols, qui le premier leur fournit 
des secours. Ce politique habile avait sa
gement prévu que s'il laissait accabler 
les Provinces-Unies, les provinces bel
ges seraient facilement occupées et con
quises. Bientôt Louis XIV dut se retirer 
précipitamment de la Hollande et eut à 
lutter aussi contre l'empereur d'Allema
gne et contre l'Angleterre. Mais il y avait 
si peu d'union parmi les coalisés, et l'Es
pagne, dont les possessions étaient les 
plus exposées, avait si peu d'hommes et 
d'argent, que la France soutint la guerre 
avec une supériorité marquée. La paix 
signée à Nimègue, le 10 avril 1678, lui 
valut la possession de la Franche Comté 
et · de plusieurs villes importantes des 
Pays-Bas, telles que Maubeuge, Cam
brai, Valenciennes, Aire et Saint-Omer. 

L'ennemi extérieur n'était pas le seul 
que la monarchie espagnole eut à combat
tre. Elle souffrait, dans toutes ses par
ties, des vices qui sont la suite inévita
ble d'une mauvaise administration. Dans 
les Pays-Bas, on se plaignait hautement 
de l'énormité des impôts et de l'abandon 
dans lequel on laissait les troupes, qui en 
étaient réduites à piller pour V ivre. Plus 
d'une émeute sanglante marqua cette 
époque néfaste. Toutefois le peuple res
tait fidèle et dévoué, car les mesures im
pitoyables du monarque français lui alié
naient de plus en plus les cœurs de ceux 
qu'il voulait subjuguer, mais pour les
quels il n'avait que du mépris. C'est 
ainsi que la Sicile, après s'être soulevée 
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contre l'Espagne et donnée à la France, 
se dégoûta bientôt de ses nouveaux maî
tres. 

Lors de cette révolte, qui eut lieu en 
1675 don Juan d'Autriche reçut l'ordre 
de passer en Sicile, mais comme l'épo
que de la majorité du roi, fixée à qua
torze ans, approchait, et qu'alors expi
rait l'autorité de la reine régente, l'am
bitieux bâtard voulut être en mesure de 
devenir le premier ministre du royaume. 
Le jour même où le roi sortit de tutelle, 
don Juan arriva à Madrid, où il fut reçu 
avec enthousiasme et admis devant le 
souverain. Mais il prétendit être déclaré 
infant de Castille, par conséquent héri-. 
tier du trône, et, au lieu de recevoir de 
nouvelles faveurs, il fut invité à quitter 
la capitale. Toute l'influence appartint 
de nouveau à la reine-mère, qui était 
alors gouvernée par son favori Ferdinand 
de Va lenzuolo, ancien page du duc de 
l'Infantado, qui joignait à quelques la-
lents et à des manières distinguées l'ex
térieur le plus séduisant. 

Le triomphe de Marie-Anne d'Autri
che ne fut que passager. Les grands, qui 
détestaient le favori, furent les premiers 
à appeler don Juan. Cette fois la reine-
mère, voyant que le déchaînement contre 
elle était universel, écrivit de sa main à 
celui-ci pour l'engager à venir à Madrid. 
Elle dut abandonner le pouvoir et rester 
confinée dans son palais, tandis que don 
Juan devenait premier ministre et prési-
dent de tous les conseils ; Valenzuolo, 
arrêté dans un recoin de l'Escurial, fut 
relégué aux îles Philippines. Don Juan 
essaya de remédier à la misère des clas
ses inférieures, promulgua quelques lois 
somptuaires, supprima le conseil des In
des, qui absorbait des sommes énormes, 
et modifia l'organisation du conseil des 
finances ; mais ces palliatifs étaient bien 
faibles, en comparaison de la grandeur du 
mal. Entouré de mécontents et de rivaux, 
accablé d'ennuis, don Juan succomba à 
la tâche et mourut le 17 septembre 
1679. 

Un des derniers actes de son ministère 
fut le mariage du roi avec Marie-Louise 
d'Orléans, fille du frère de Louis ΧΙV, 
Philippe, duc d'Orléans dit Monsieur, 

et l'auteur de la branche des princes 
d'Orléans actuels. Cette union n'eut au
cun des bons résultats qu'on aurait pu 
en attendre. Le roi d'Espagne, faible 
d'esprit et de corps, n'eut pas d'héri
tier de la jeune princesse et celle-ci ne 
fut jamais aimée de son mari , qui 
avait en haine les Français. Quant à 
elle, exilée des fêtes pompeuses de Ver
sailles, dans une cour où tout était réglé 
par une sombre et minutieuse étiquette 
et où l'on ne connaissait d'autres plaisirs 
que les processions et les courses de tau
reaux, elle mourut d'ennui, le 12 fé
vrier 1689. 

Le chef de sa famille semblait prendre 
plaisir à attirer la haine contre lui et 
contre son peuple. Au milieu de la paix, 
il prétendit réunir à ses États, en vertu de 
jugements rendus par des tribunaux qu'il 
avait institués, des domaines apparte
nant à l'Espagne. Ces décisions favorables 
à ses usurpations, il voulut les faire exé
cuter par la violence, et le gouvernement 
espagnol ayant résisté, il lança sur les 
Pays-Bas des colonnes de troupes qui 
portèrent partout le fer et le feu, levant 
d'énormes contributions, incendiant les 
villages qui n'obéissaient pas assez tôt, 
forçant les populations à fuir au cœur 
de l'hiver, au milieu [dés boues et de 
de la neige. Une trève qui devait durer 
vingt ans fut signée à Eatisbonne et payée 
par l'Espagne par la cession de Luxem
bourg (1684). 

A une autre époque, ce despotisme in
qualifiable du grand roi aurait provoqué 
immédiatement une lutte sanglante; mais 
il avait choisi son temps. L'Angleterre 
était asservie au dernier des Stuarts, Jac
ques II , docile instrument du monarque 
français et qui devait bientôt fuir devant 
la révolution de 16S9 ; l'Autriche avait à 
lutter contre une formidable invasion des 
Ottomans et ne se défendait dans Vienne 
qu'avec l'appui de laPologne; le stadhou
der des Provinces-Unies, le célèbre Guil
laume III d'Orange, n'exerçait pas dans 
les Provinces Unies l'ascendant dont il 
jouit ensuite .Les circonstances ne tardè
rent pas à changer : les Ottomans furent 
repoussés, Jacques I I perdit sa cou-

| ronne, Guillaume II I , devenu roi d'An-
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gieterre, réunit contre Louie XIV les 
forces du continent presque entier ; alors 
on vit s'allumer une guerre nouvelle, qui 
dura de l'année 1689 à la paix de Rys-
wyck, conclue en 1697. 

Cette fois, la lutte fut moins heureuse 
pour la France. Sa marine reçut un cruel 
échec à la bataille de la Hoguc. Ses 
armées prirent Mons , Namur, Ath et 
vainquirent à Fleurus, à Steenkerque, à 
Neerwinden, mais ces victoires, peu déci
sives, coûtèrent beaucoup de sang, et 
la place de Namur, dont la conquête 
avait été célébrée avec tant de pompe par 
Boileau, retomba en 1695 entre les mains 
de Guillaume I I I . A la paix, Luxem
bourg, Mons, Ath retournèrent à l'Es
pagne. Cette dernière avait, il est vrai, 
cruellement souffert : les provinces belges 
avaient de nouveau été rançonnées et 
dévastées, sanspitié; Bruxelles, leur capi
tale, avait été bombardée avec fureur, eu 
1695; la Catalogne avait été envahie; les 
colonies espagnoles s'étaient vues en proie 
aux ravages des escadres françaises, ren
forcées par les flibustiers. Toutefois le 
dévouement des peuples ne se démentait 
pas et, dans les Pays-Bas en particulier, 
la résistance contre l'ennemi ne fut ja
mais aussi vive que pendant cette période 
du règne de Charles I I . Le gouverneur gé
néral était alors l'électeur de Bavière 
Maximilien-Emmanuel, capitaine habile 
et vaillant soldat, digne de seconder 
Guillaume III ; les populations, appelées 
aux armes, alimentaient de nombreuses 
bandes irrégulières, qui secondaient con
sidérablement les opérations des armées. 

En Espagne, la nation était également 
soulevée contre la politique machiavélique 
de Louis XIV. Les administrations, le 
peuple ne manquaient aucune occasion 
de marquer leur haine pour les Français, 
les premières par des mesures oppressives, 
le dernier par des démonstrations vio
lentes. C'est ainsi qu'en 1685, sur le 
bruit que le roi avait été empoisonné par 
la reine, une foule exaltée assaillit la rue 
d'Atocha, à Madrid, pour y massacrer 
tous les marchands français, vengeance 
odieuse, représailles coupables, mais dont 
la faute doit retomber tout entière sur 
le prince altier qui se faisait un jeu du 

repos de l'Europe et qui considérait 
corame un crime la moindre résistance à 
ses exigences. 

Au milieu de ces tourmentes, Charles I I 
passait sa vie dans les magnifiques jar
dins du Buen-Retiro, près de Madrid, 
insoucieux des destinées de son empire, 
dégoûté des affaires, entouré de nains, 
de baladins et de chanteurs. De nombreux 
tableaux officiels nous le montrent, tan
tôt revêtu de son manteau royal, dont il 
supportait difficilement le poids ; tantôt 
couvert d'une armure qu'il ne revêtit sans 
doute jamais. Son corps grêle, son teint 
pâle n'indiquaient que trop la faiblesse de 
son tempérament toujours maladif; ses 
traits alongés, amaigris, n'offrant que 
l'exagération et la grimace de ceux qui 
distinguèrent ses ancêtres, révèlaient en
core la pauvreté de son intelligence, uni
quement nourrie de pratiques frivoles ou 
superstitieuses. En 1689, un nouveau 
mariage unit Charles I I à Marie-Anne 
de Bavière- Neubourg, dont la sœur 
avait épousé l'empereur Leopold, mais ce 
mariage resta stérile comme le premier, 
et l'Europe commença à se préoccuper du 
sort qui attendait la monarchie de Phi
lippe I I . 

En 1696,1a reine mère réussit à faire 
signer par son fils un testament en fa
veur du prince électoral de Bavière, fils 
de l'électeur Maximilien-Emmanuel et 
de l'archiduchesse Marie-Antoinette, qui 
était née de l'empereur Leopold et de sa 
femme , Marguerite-Thérèse, sœur de 
Charles I I ; mais la femme de celui-ci 
suivait une politique contraire : aussi dé
vouée à l'Autriche que sa belle-mère l'é
tait à la Bavière, elle parvint à décider 
son époux à choisir pour héritier l'ar
chiduc Charles, deuxième fils de Leopold. 
Conseillée par sa camerario mayor, ma
dame de Berlips, elle avait acquis une 
influence irrésistible ; elle avait fait venir 
à Madrid deux régiments allemands, que 
commandait le prince de Hesse-Darm-
stadt, et confié la défense de la Cata
logne à 6,000 hommes de troupes impé
riales. 

GuillaumeIII ne voyait pas sans crainte 
la réunion probable des Etats des deux 
branches de la descendance de Charles-
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Quint. L'équilibre européen n'allait-il pas 
être rompu au profit de la maison d'Au
triche? De là des négociations compli
quées dans lesquelles la finesse et la du
plicité des diplomates français trompèrent 
et déjouèrent les calculs des autres cours. 
On apprit tout à coup que le roi Chnrles II 
avait institué de nouveau le prince de 
Bavière pour son légataire universel ; 
mais ce prince, qui n'avait que six ans, 
mourut à Bruxelles peu de jours après, 
le 6 février 1699. La voix publique at
tribua sa mort au cabinet impérial et 
bientôt un mouvement populaire, pro
voqué par l'ambassadeur français, comte 
de Harcourt, fut suivi de l'exil du comte 
d'Oropeza et de l'amirante de Castille, 
coupables d'être dévoués à la reine. 

On vit alors le roi de France négocier, 
d'une part, avec Guillaume III et la cour 
de Vienne, pour obtenir une part des 
dépouilles de Charles I I , tandis qu'à 
Madrid même, MM. de Harcourt et de 
Blecourt, puis celui-ci seul, prodiguaient 
l'or, les menaces, les öftres de service, et 
excitaient l'indignation du roi contre les 
autres puissances par la communication 
d'un traité auquel leur maître avait con
tribué plus que personne. Leur hardiesse 
et leur flexibilité firent triompher enfin 
les intérêts de la France : les grands 
furent gagnés par l'espoir de maintenir 
intact ce splendide ensemble qui leur 
assurait la continuation de tant de posi
tions élevées; la reine, privée des conseils 
de sa confidente et de l'appui des troupes 
allemandes dont on réclama l'éloigne-
ment, se vit réduite à l'impuissance. 
Charles II , oscillant entre l'amour qu'il 
portait à la famille dont il était issu et à 
la crainte de démembrer l'héritage de ses 
pères, se détermina enfin à consulter le 
pape Innocent XII. Le souverain pon
tife, qui était tout dévoué à la France, 
leva les derniers scrupules du faible mo
narque (16 juillet 1700), et ce dernier 
se décida enfin à disposer de tous ses 
États en faveur du duc d'Anjou (depuis 
Philippe V), fils de Louis, Dauphin 
de France, dit Monseigneur, et petit-
fils de Louis XIV. On profita d'une 
absence de la reine pour procéder, le 
20 octobre, à midi, à la signature de cet 

acte important, qui fut immédiatement 
communiqué au roi de France, mais resta 
complétement caché à toutes les autres 
puissances. 

Le 1er novembre suivant, Charles I I ' 
expira. Quelques jours avant sa mort, il 
avaitfaitouvrir, à l'Escurial, les cercueils 
qui contenaient les restes de ses parents 
et de sa première femme et les avait pieuse
ment baisés. Ainsi s'éteignit ce prince 
réellement malheureux, dont toute la vie 
n'avait été qu'une longue enfance et qui 
ne sut jamais ce que son incapacité coû
tait de sang et de larmes à son peuple. 
On rapporte, en effet, que lorsqu'on lui 
annonça la prise de Mons par les Fran
çais, il crut qu'il s'agissait d'une ville 
appartenant à l'Angleterre. Avec cet être 
incomplet et dont on a pu dire, sans in
justice, « qu'il n'était pas même un 
• homme, « disparut la lignée masculine 
de ce Philippe ll qui, cent ans auparavant, 
avait été l'eifroi d'une moitié de l'Europe 
et le dominateur de l'autre moitié. 

Alph. Wauters. 

Voltaire, Le siècle de Louis XIV. — Saint-
Simon, Mémoires.— Macaulay et autres histo
riens. 

CHARLES-ALEXANDRE, duc de Lor
raine et de Bar, né à Lunéville, le 12 dé
cembre 1712, était le douzième enfant 
issu du mariage de Leopold 1er, duc 
royal de Lorraine, roi de Jérusalem, etc., 
avec Élisabeth-Charlotte de Bourbon-
Orléans, fille de Philippe d'Orléans, frère 
unique de Louis XIV. On trouve dans 
les lettres de la princesse palatine, veuve 
du duc d'Orléans, des détails intéressants 
sur la naissance de son petit-fils. En 
grandissant, celui-ci acquit toutes les 
qualités du parfait gentilhomme ; son 
instruction littéraire cependant resta ina
chevée; il ne sut jamais l'orthographe. 
Léopold Ιer étant mort en 1729, le duc 
François-Étienne, son fils aîné, prit pos
session de la Lorraine ; mais il en laissa 
bientôt le gouvernement à son frère pour 
retourner à la cour de l'empereur Char
les VI, où il était désigné comme le futur 
époux de l'archiduchesse Marie-Thérèse. 
Leur mariage fut en effet célébré à 
Vienne, le 12 février 1736, en présence 
du prince Charles. Après de longues né-
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gociations, auxquelles prirent part les 
représentants des principales puissances 
de l'Europe, François de Lorraine con
sentit, le 31 décembre 1738, à céder ses 
États héréditaires à Stanislas Leczinski, 
beau-père de Louis XV, en échange du 
graud duché de Toscane. Dès lors les des
cendants des anciens ducs de Lorraine ne 
cessèrent d'être associés aux destinées de 
la maison de Habsbourg. 

Le duc François ayant pris en 1738 le 
commandement de l'armée dirigée contre 
les Turcs, le prince Charles l'accom
pagna avec le grade de colonel : bientôt 
il devint général-major, puis lieutenant-
général, après avoir versé son sang à 
Croska et sauvé l'armée tout entière dans 
le dénié de Mehadia. Mais François de 
Lorraine, n'ayant point justifié les espé
rances de l'empereur et du peuple, tomba 
en disgrâce; il quitta l'armée et. alla, avec 
l'archiduchesse Marie-Thérèse et avec son 
frère, prendre possession du grand duché 
de Toscane. L'empereur Charles "VI, sen
tant approcher sa fin, voulut se récon
cilier avec les fils de Leopold 1er : avant 
de fermer les yeux (20 octobre 1740), il 
dit au prince Charles qu'il perdait un bon 
ami. 

Héritière des États de la maison d'Au
triche avec le titre de reine de Hongrie, 
Marie-Thérèse n'avait que vingt-trois ans, 
et son époux François, duc. titulaire de 
Lorraine et grand duc de Toscane, se 
signalait plutôt, dit un historien, par des 
qualités aimables que par des talents 
propres au commandement. Salué avec 
joie par les habitants des pays hérédi
taires, l'avènement de Marie - Thérèse 
semblait ne devoir rencontrer aucun ob
stacle de la part des puissances étran
gères, puisqu'elles avaient garanti la 
Pragmatique-Sanction. Mais on s'aperçut 
bientôt, selon la remarque du même his
torien, que de semblables garanties n'é
taient plus que de vains parchemins lors
qu'il y avait une forte tentation à les 
violer et seulement une faible armée pour 
les défendre. Charles de Lorraine, créé 
feld-maréchal en même temps que son 
frère devenait co-régent des États de la 
reine de Hongrie, se distingua au premier 
rang des défenseurs de Marie-Thérèse. 

On le vit, en 1742, arracher la Bohême 
aux maréchaux deBelle-Isle e t de Broglie, 
qui la défendaient pour l'électeur de Ba
vière, proclamé empereur sous le nom 
de Charles VII ; l'année suivante, il pé
nétra dans l'électorat, remporta une vic
toire complète sur les bords de l'Ιnn et 
contraignit Charles VII à se réfugier à 
Francfort. Marie-Thérèse ne fut pas in
grate : elle accorda au prince Charles la 
main de l'archiduchesse Marie-Anne, sa 
sœur, et, en outre, le gouvernement gé
néral des Pays-Bas, vacant par le décès 
de l'archiduchesse Marie-Élisabeth. Le 
mariage de Charles de Lorraine avec l'ar
chiduchesse Marie-Anne fut célébré à 
Vienne, le 7 janvier 1744. Le 26 mars 
suivant, ils firent leur entrée solennelle 
à Bruxelles. Arrivés, vers trois heures de 
l'après-midi, au pont de Laeken, ils des
cendirent, selon les relations contempo
raines, dans une tente somptueuse qui 
avait été dressée à l'entrée de l'Allée-
Verte. Là, ils furent salués par le comte 
de Königsegg-Erps, ministre plénipo
tentiaire, et par tous les autres hauts fonc- ' 
tionnaires; ils passèrent ensuite en revue 
le régiment anglais des gardes bleues, 
rangé en bataille dans les prairies. A In 
première barrière de la ville, le magistrat 
en corps attendait les nouveaux gouver
neurs-généraux; le premier pensionnaire 
les harangua et un des bourgmestres leur 
présenta à genoux les clefs de Bruxelles 
dans un bassin d'argent. La voiture des 
gouverneurs-généraux, escortée par les 
compagnies bourgeoises et précédée par les 
doyens des métiers ayant tous à la main 
un flambeau de cire blanche, se dirigea 
ensuite vers la Grand'Place, où les cinq 
Serments étaient rangés en bataille ; de la 
Grand'Place le cortège se rendit à l'église 
Sainle-Gudule, où un Te Deum fut chanté 
par le cardinal-archevêque de Malines. 
Après cette cérémonie religieuse, les gou
verneurs-généraux descendirent à l'hôtel 
de Nassau, que le prince Charles ne tarda 
point à acquérir. Le 20 avril, le nouveau 
gouverneur procéda, dans les bailles de 
la Cour brûlée, à Bruxelles, à l'inaugura
tion de Marie-Thérèse comme duchesse 
de Lothier, de Brabant et de Limbourg; 
le 27, il la fit reconnaître à Gand comme 
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comtesse de Flandre, tandis que des délé
gués recevaient le serment de fidélité des 
autres provinces. 

Un mois plus tard le3 Français péné
raient dans la West-Flandre. Le prince 
Charles, qui avait pris le commandement 
de l'armée du Rhin, força Louis XV, par 
une diversion inattendue, d'interrompre 
la conquête des Pays-Bas. Au commen
cement de juillet, il passa le Ehin à 
Schreek, au-dessus de Philipsbourg, et à 
Weissenau, près de Mayence; puis, s'em
parant des lignes de Spire, de Gemers-
heim, de Lauterbourg et de Hnguenau, 
il s'établit au coeur de l'Alsace. Louis XV 
affaiblit de 30,000 hommes l'armée qui 
avait envahi les Pays-Bas et les envoya 
sur le Rhin. Il fut puissamment secondé 
par le roi de Prusse : craignant de perdre 
la Silésie, sa récente conquête, si les 
armes autrichiennes redevenaient victo
rieuses, Frédéric I I rompit la paix na
guère conclue avec Marie-Thérèse et vint 
camper en Bohême, sous prétexte de dé
fendre la liberté du corps germanique. 
Forcé de quitter l'Alsace, Charles de 
Lorraine s'avança vers le Danube et 
l'Elbe; il traversa ce dernier fleuve et 
repoussa les Prussiens jusqu'en Silésie. 

Au milieu de ces succès, il avait reçu 
le coup le plus sensible. L'archiduchesse 
Marie-Anne était morte à Bruxelles 
(16 décembre 1744), des suites d'un en
fantement prématuré. » Cette princesse, 
âgée de vingt-six ans, dit l'ailleur des 
Mémoires des Pays-Bas autrichiens, réu-
nissait en sa personne les plus rares vertus : 
une piété solide, un grand fonds de pru
dence, une affabilité et une bonté que 
rien ne peut égaler. Les peuples des Pays-
Bas, qui l'aimaient comme la mère de la 
patrie, et qui avaient conçu lesplus hautes 
espérances de sa sagesse et de la douceur 
de son gouvernement, lui donnèrent pen
dant sa maladie les plus touchantes mar
ques de leur amour et de leur tendresse, et 
pleurèrent vivement sa perte. » Le prince 
Charles, longtemps inconsolable, ne se 
remaria point. 

Le 13 septembre 1745, il était campé 
à Ajuest lorsque François de Lorraine, 
son frère, fut élu empereur. Il fit chanter 
un Te Deum à la tête de l'armée, au bruit 

d'une triple décharge de l'artillerie, ren
dit la liberté aux prisonniers et répandit 
d'abondanteslibéralitésparmi ses troupes. 
Frédéric I I s'était réconcilié une seconde 
fois avec Marie-Thérèse ; mais les Fran-
çaisn'avaient pas encore déposé les armes. 
La victoire, qu'ils remportèrent à Fon-
tenoy le 11 mai 1745, leur ouvrit les 
Pays-Bas; le 25 février suivant, le maré
chal de Saxe entra dans Bruxelles comme 
lieutenant du roi de France. Le prince 
Charles qui, au printemps, avait pris le 
commandement de l'armée, ne sut ni pré
venir le siége de Namur ni triompher 
dans les plaines de Eaucoux. Le duc de 
Cumberland, ayant remplacé le prince 
Charles dans la campagne suivante, ne 
fut pas plus heureux ; les Français s'a
vancèrent jusqu'à Berg-op-Zoom dont ils 
se rendirent maîtres. Ils maintinrent en
core leur supériorité en 1748 et, après la 
prise de Maestricht, obligèrent l'Angle
terre et les Provinces-Unies à demander 
le paix. Elle fut conclue à Aix-la-Cha
pelle le 18 octobre, et l'Autriche obtint 
la restitution des Pays-Bas. 

En revoyant le lieutenant de Marie-
Thérèse, le peuple lui fit une réception 
triomphale. Le 23 avril 1749, lorsque 
le prince Charles rentra dans Bruxelles, 
il était traîné dans un char allégorique 
attelé de six chevaux richement capara
çonnés, entouré de Faunes et de divinités 
champêtres; des deux côtés, on voyait le 
Rhin et le Danube, les cheveux épars, 
leurs urnes penchées, et la Victoire qui 
les tenait enchaînés à ses pieds. Cette 
ovation, puérile par ses exagérations, dé
montrait toutefois que le peuple préférait 
le gouvernement paternel du prince 
Charles au despotisme et aux exactions 
du maréchal de Saxe et de ses intendants. 
Les mêmes témoignages d'allégresse et 
d'enthousiasme accueillirent le lieutenant 
de Marie-Thérèse dans les voyages qu'il 
fit eu Flandre, à Anvers, à Malines, à 
Namur et à Luxembourg. 

Comme une sorte de cou traste, voici 
le portrait de Charles de Lorraine tracé 
en 1747 par le comte de Podewils , mi
nistre plénipotentiaire de Prusse à Vienne ; 
» Le prince Charles est grand et bien 
fait. Il a les épaules larges et un embon-
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point proportionné à sa taille. Il se tient 
bien, mais sa démarche est un peu entre
prise. Il a le visage long et carré et fort 
rouge, le front dégagé, les yeux bleus, 
bien fendus et vifs, le nez ni grand ni 
petit, la bouche de même, les sourcils 
bruns. Il porte ses propres cheveux, qui 
sont de la même couleur ; mais il com
mence à devenir chauve. Quoiqu'il soit 
extrêmement maltraité de là petite vérole, 
et que son visage soit plein de coutures, 
sa physionomie ne laisse pas d'être ave
nante et d'avoir quelque chose d'agréable. 
On peut dire qu'il est bel homme de 
guerre. Son ton de voix est rauque et 
fort ; son abord, quoique assez civil, peu 
prévenant; ses manières communes et 
même rustiques. Son peu d'attention et 
de politesse est moins l'effet d'une fierté, 
dont on ne saurait l'accuser, que la suite 
d'une éducation négligée. Il n'aime rien 
avec passion et se prête à tout, lorsque 
l'occasion s'en présente. L'amour, l'am
bition ni l'avarice ne l'ont jamais tour
menté. Les plaisirs de la table paraissent 
être ceux à qui il donné la préférence, et 
ce n'est pas sans fondement qu'on lui re« 
proche d'y avoir trop donné, ainsi qu'à 
la boisson dont cependant il commence 
à se corriger. Il est peu galant, mais 
très-débauché et peu délicat même dans 
ses plaisirs. Il aime le gros jeu et joue 
assez noblement. Il se plaît à railler, ainsi 
que l'Empereur, mais, il s'en acquitte avec 
moins de délicatesse. Il ne se fâche pas, 
si on lui répond sur le même ton. On le 
dit brusque et emporté, mais d'ailleurs 
bon et bienfaisant. Son humeur est 
gaie et égale, son esprit médiocre et peu 
brillant... » 

Par un changement de système dans 
sa politique, tant intérieure qu'extérieure, 
Marie-Thérèse voulait s'efforcer de relever 
l'Autriche. Elle avait donc confié au 
gouverneur des Pays-Bas une missior 
en quelque sorte réparatrice. Aussi les 
intérêts moraux et matériels du pays, 
l'instruction publique, l'industrie, le com
merce, la navigation attirèrent-ils tour à 
tour la sollicitude du lieutenant de Marie-
Thérèse. Selon les idées économiques et 
les principes autoritaires de cette époque, 
le progrès dépendait alors de l'initiative 

et de la protection plus ou moins efficace 
du gouvernement. En 1750, le prince 
Charles conduisit lui-même à Louvain les 
travaux des ingénieurs qui ouvraient un 
canal de communication avec l'Escaut; 
trois ans après, il posait à Bruxelles la 
première pierre d'un édifice destiné à 
servir d'asile aux orphelins. Il était se
condé, disons-même stimulé dans ses 
vues d'amélioration, par un administra
teur vraiment intelligent et progressiste, 
le comte Charles de Cobenzl, qui,en 1753, 
avait été investi des fonctions de ministre 
plénipotentiaire. 

Le prince Charles apportait beaucoup 
de bonhomie dans la vie privée et de mo
dération dans les actes de son gouverne
ment. Aussi s'était-il bientôt concilié les 
sympathies populaires. Déjà, en 1752, la 
corporation des brasseurs de Bruxelles 
avait fait placer sur le sommet de son 
hôtel la statue équestre du bon gouver
neur. La bonté était, en effet, sa qualité 
principale, dominante. « Une des plus 
belles âmes que j'aie connues, disait le 
prince de Ligne, une âme qui riait au 
bien, vive, douce, gaie, sensibleetprompte 
était celle du prince Charles de Lorraine. 
La franchise de cette âme était peinte sur 
le front du prince, et la gaieté obligeante 
et communicative dans un sourire qui 
n'a pas même été dérangé par les ans, ni 
par la petite vérole, ni par la guerre qui 
avaient emporté sa beauté. Ce premier 
sourire était toujours près d'être remplacé 
par un rire de si bonne foi, que celui des 
autres en partait de même, et il ne lui 
fallait qu'un rien pour cela. C'étaient des 
éclats si bruyants drôlement, ou si étouf
fés comiquement, que le public, qu'il 
troublait toujours à la comédie par là, 
l'admirait d'abord en souriant, et puis 
finissait par en faire autant... Il est clair, 
puisqu'il n'y a jamais eu dans cette âme 
la moindre ombre de malice, que la suite 
en était la générosité, un aimable dé
sordre de finances, l'indulgence etla bonté, 
que sa grâce dans les manières et l'ama
bilité de son espritamusant, etsi aisément 
amusable, savaient encore embellir... · 

Lorsque éclata la guerre de Sept-Ans 
la prince Charles fut de nouveau replacé 
à la tête de l'armée et chargé de défendre 
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la Bohême contre Frédéric I I . Celui-ci 
lui fit essuyer deux terribles défaites, 
l'une dans les environs de Prague (6 mai 
1757), l'autre à Leuthen (5 décembre). 
Ne voulant point compromettre davan
tage l'Autriche, le prince se démit du 
commandement en chef et,· après un séjour 
de quelques mois à Vienne, revint à 
Bruxelles (15 novembre 1758) pour re
prendre le gouvernement des Pays-Bas 
autrichiens qui, pour la première fois de
puis un siècle, étaient respectés par les 
diverses puissances. 

Dans une lettre écrite à l'Impératrice 
vers cette époque, leprince lui faisait con
naître l'emploi de son temps : » Les jours 
ordinaires, disait-il, je me lève à sept 
heures et demie; je travaille avec Weisse 
(secrétaire du cabinet) et d'autres secré
taires jusqu'à dix heures ou environ. S'il 
y ades audiences, j'en donne jusqu'à onze 
heures, que vient ordinairement le mi
nistre ; ensuite je travaille avec le ministre 
et le secrétaire d'État jusqu'à une heure 
ou une heure et demie. Après, je donne 
la parole et quelque audience encore. En
suite je sors pour voir le monde, et à deux 
heures je dîné. A quatre heures je me re
tire chezmoi, où je m'amuse. A six heures 
et demie, je vais à la comédie ou au con
cert; je soupe à neuf heures, et me retire 
à onze heures ou onze heures 'et demie. 
Telle est la vie ordinaire de tousles jours. 
Le lundi, pour l'ordinaire, je donne l'ap
partement, où les dames viennent ·. cela 
dure depuis six heures jusqu'à huit heures 
et demie. Les fêtes et les dimanches, je 
vais à l'église en public à onze heures et 
le ministre vient après. Quand je suis in
vité à souper, j'y vais après la comédie et 
me retire à une heure. Les jours où je 
vais à la chasse, je prie le ministre de 
venir à neuf heures. Les jours de grand 
gala, jevaisàSainte-Gudule àonze heures 
en carrosse, en grande cérémonie; je dîne 
seul en public; le soir appartement, un 
grand souper et bal. Quand je vais passer 
quelques jours à la campagne (au château 
deTervueren), j 'ai mes hussards quim'ap-
portent tous les jours les expéditions du 
gouvernement, et, le mercredi et le sa
medi, qui sont jours de poste , je viens 
en ville à huit heures, je donne des au

diences et,àuneheure,je m'enretourne. · 
Au surplus, il inscrivait chaque soir, dans 
un journal secret, les actions, les projets, 
les amusements qui avaient occupé la 
journée. Ce journal est déposé maintenant 
aux Archives du royaume, à Bruxelles. 

En 1761, le prince Charles fut nommé 
premier grand'croix de l'ordre militaire 
de Marie - Thérèse e t , quelque temps 
après, il reçut encore la dignité très-
lucrative de grand-maître de l'ordre Teu-
tonique. 

Indépendamment des revenus de la 
grande maîtrise et d'une pension de cin
quante mille florins qui lui était accor
dée par l'Impératrice, le prince recevait 
des états des provinces une dotation an
nuelle d'environ cinq cent quarante mille 
florins de Brabant (979,591 fr. et 83 c), 
pour l'entretien de sa cour. Telles étaient 
ses principales ressources : elles étaient 
absorbées et au delà par ses nombreuses 
libéralités et par les exigences de ce que 
le prince de Ligne appelait « une jolie 
cour, gaie, sûre, agréable... buvante, 
déjeunante et chassante. » 

Gouverneur-général des Pays-Bas, le 
prince Charles devait suivre l'impulsion 
du cabinet de Vienne; mais il ne mon
trait pas toujours une docilité en quelque 
sorte passive. Le conseil de Brabant, 
•appuyé par les états, soutenait que seul 
il pouvait être juge dans tous les cas où 
il fallait invoquer la Joyeuse entrée. Cette 
prétention constitutionnelle parut exor
bitante au prince de Kaunitz, tout puis-
puissant pomme chancelier de cour et 
d'État. D'autres incidents ayant accru 
son mécontentement, le prince Charles 
reçut ordre de transmettre aux états de ' 
Brabant une dépêche fort dure, minutée 
dans les bureaux mêmes de la chancelle
rie aulique à Vienne. Il obéit à regret ; 
mais en même temps il adressa directe
ment à Marie-Thérèse un mémoire con
fidentiel dans lequel il lui signalait l'im
prudence de ses ministres et le caractère 
à la fois loyal et susceptible des Belges. 
» . . . Ces pays-ci, disait-il, sont très-at-
« tachés à leurs priviléges, et même j'ose 
« dire qu'ils poussent cela jusqu'à la 
« folie ; ils sont tous élevés dans ce pré-
» jugé, et il serait fort dangereux de tou-
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« cher cette corde, d'autant que tous les
i souverains les leur ont non-seulement
» confirmés, mais jurés, ce qui fait qu'ils
« envisagent leurs privilèges comme lois
« fondamentales de l'État... Mais la plu-
« part des ministres, pour se faire va-
« loir, veulent gouverner despotique-
» meut... »

En 1767, le bon gouverneur étant
tombé dangereusement malade, de tous
les points du pays, dit un contemporain,
on accourut dans la capitale, et le palais
était saus cesse assiégé par une foule in-
quiète. Sa convalescence fut ensuite célé-
brée dans toutes les provinces par les
plus touchants témoignages d'allégresse.

Le prince Charles s'efforçait, au sur-
plus, de fermer les plaies causées par les
dernières guerres et de créer de nouvelles
sources de revenus. 11 encourageait l'agri-
culture et érigeait des manufactures à ses
frais. On peut mentionner, entre autres,
la fabrique de porcelaines qu'il créa à
Tervueren même. Après la suppression
de la SocicLé de Jésus, il présida à la
fondation des collèges thérésiens; il fa-
vorisa aussi la création des écoles ou
académies de dessin et de peinture. Aidé,
stimulé par le prince de Starhemberg
qui, en 1770, avait succédé au comte
de Cobeuzl, il ouvrit au public la bi-
bliothèque de Bourgogne à Bruxelles et
provoqua l'établissement de l'Académie
impériale et royale des sciences et belles-
lettres.

Le 26 mars 1769 marquait l'accom-
complissement de la vingt-cinquième an-
née de l'administration du prince Charles.
Dans toutes les provinces il fut question
de célébrer le Jubilé du bon gouverneur.
Les états de Brabant avaient pris l'ini-
tiative eu votant, le 9 mars, un don gra-
tuit et une statue. Les états des autres
provinces s'associèrent aux manifesta-
tions des Brabançons ; tous, à l'excep-
tion de ceux de la Gueldre, qui alléguè-
rent la pauvreté notoire de leur ressort,
votèrent aussi des dorn gratuits dont le
total représentait une somme de deux
cent quarante mille sept cent cinquante
florins. Le Jubilé fut ensuite célébré
avec beaucoup de pompe ; on prodi-
gua surtout les fêtes où le peuple figu-

rait en première ligne. Mais cinq ans
s'écoulèrent avant que le sculpteur Ver-
schartelt (artiste gantois établi à la cour
de Manheim), à qui on avait confié la
statue du prince, eût achevé son œuvre
et avant que l'on fût d'accord sur l'em-
placement où cette statue serait érigée.
Le prince de Stahremberg proposa enfin
de déblayer les ruines de l'ancien palais
des souverains, détruit par le feu en 1731,
de consacrer le terrain qu'elles occupaient,
ainsi que l'espace renfermé dans les bailles
de la cour, à une place publique et d'y
dresser la statue de Charles de Lorraine.
Ce plan ayant été adopté, l'image du bon
gouverneur fut, le 17 janvier 1775, so-
lennellement inaugurée sur cet emplace-
ment, qui prit alors le nom de place de
Lorraine et qui est aujourd'hui la place
Royale(\). Lel2 févrierdel'annéesuivante
le prince Charles, continuant les embellis-
sements de la place de Lorraine, posa la
première pierre de la façade de la nouvelle
église de l'abbaye de Caudenberg.

Mais déjà accablé d'infirmités, le prince
ne quittait plus que rarement le château
de Tervueren. Ce fut là qu'il s'éteignit,
le 4 juillet 1780. Sa dépouille mortelle,
transportée à Nancy, fut ensevelie dans
la célèbre chapelle ducale, qui renferme
les tombeaux des princes de la maison de
Lorraine. Th. Jusie.

Récit historique de In vie de S. A. le sérénissime
duc Charles-Alexandre, etc., Bruxelles, 1775. —
Essai sur les Paya-Bas autrichiens, par Shaw. —
mémoires du prince de Ligne. — Bulletin de ta
Commission royale d'histoire, nouvelle .série, l. V.
— Charles de iLorraine, gouverneur-général des
Pays-Bas autrichiens, pur Th. Juste; Revue na-
tionale, l. X. — Description historique de l'église
des Conleliers, chapelle ducale et tombeaux des
princes de la maison de Lorraine, etc.

CHARLES DE L'ASSOMPTION, écrivain
ecclésiastique, né à Saint-Ghislain,

mort à Douai le 23 février 1686.
"Voir BRYAS (Charles DE).

CHARLES DE BEAUFORT, grand-maître
de l'ordre teutonique. XIII-XIVe

siècle. Voir BEAUFOBT (Charles DE).
CHARLES D'YPRES ou CARL VAN

Y P E R , peintre, sculpteur et architecte,
né à Ypres en 1510, mort dans la même

(1) l.a slaluc du prince Charles fui renversée
ru 1795 par les jacohius français. Un arrêté royal
du 50 mai 1855 prescrivit qu'elle sérail relevée.
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ville en 1563 ou 1564. Le nom de famille 
de cet artiste n'était point parvenu jus
qu'à nous; Van Mander, qui s'est occupé 
assez longuement de lui, n'en fait aucune 
mention non plus que du maître qui 
lui enseigna les diverses branches de 
l'art ; mais à Ypres, aujourd'hui, il est 
généralement connu sous le nom de Be 
Langhe. Par contre, le vieux biographe 
nous apprend qu'il voyagea en Italie et 
dans d'autres contrées. Sa manière peut 
faire supposer qu'il avait choisi le Tin-
toret pour modèle et que, peut-être, il 
passa quelque temps dans l'atelier de cet 
habile maître. Son caractère était em
porté et ombrageux ; son séjour à l'étran
ger ne le corrigea point; au contraire, il 
semble qu'il en revint encore plus sombre 
qu'auparavant, ce qui donnerait raison, 
en apparence, à ceux qui l'accusaient de 
s'y être marié et d'avoir abandonné sa 
femme pour en épouser une autre dans 
son pays. Charles traitait fort rudement 
ses élèves et Van Mander s'appesantit sur 
la façon dont il malmena l'un d'eux, son 
maître à lui plus ta rd , Pierre Vlerick, enfant 
de douze à quatorze ans, qui, par suite de 
ces mauvais traitements, s'enfuit de chez 
le peintre yprois. L'humeur de Charles 
d'Ypres ne s'adoucit point en vieillissant; 
il paraît même que son esprit finit par se 
déranger; ce n'est d'ailleurs que de cette 
façon que l'on peut expliquer la manière 
tragique dont se termina sa vie. Il s'était 
rendu à Courtrai,' où il avait reçu l'accueil 
le plus affectueux des artistes de cette 
ville; on s'empressa d'organiser pour lui 
un repas de fête et l'on vida plus d'un 
broc de vin en buvant au plaisir de se 
revoir. Les propos s'en ressentirent 
comme à l'ordinaire et l'un des convives 
eut la malencontreuse idée de plaisanter 
Charles sur ce qu'il n'avait point d'en
fants. Dès lors toute la gaieté de Van 
Yper disparut; les efforts les plus affec
tueux de ses amis ne purent lui rendre 
sa sérénité, et, dans une promenade faite 
au bord de la Lys, à la suite du repas, il 
souhaita se trouver au fond de la rivière. 
On rentra, on se remit à boire et quel
qu'un ayant demandé à notre peintre s'il 
voulait du vin blancou du vin rouge, il 
saisit un couteau, se le plongea dans la 

poitrine et fit couler le sang sur la table 
en répondant : «Tenez, voilà du rouge «. 
Il ne mourut pas sur le coup; craignant 
les rigueurs qui poursuivaient les suici
dés à celte époque et voulant éviter la 
houle qui en rejaillirait sur la corporation 
des peintres, on le transporta secrètement 
dans un lieu d'asile, l'abbaye de Groe-
ninghe. Il y reçut tous les soins imagi
nables, tant de ses confrères que des habi
tants du couvent, mais son agitation 
envenima la plaie qui, par elle-même, 
n'était pas mortelle, et il succomba au 
bout de quelques jours. Outre Pierre 
Vlerick, auquel il donna des leçons, 
Charles d'Ypres eut encore comme élève 
Nicolas Snellaert qui l'aida dans quelques-
uns de ses ouvrages. Les artistes habiles 
étaient assez clair-semés dans cette partie 
du pays; aussi ne fut-il point difficile à 
notre peintre d'acquérir de la réputation, 
d'autant plus que maniant à la fois la 
brosse du peintre, le ciseau du sculpteur 
et le compas de l'architecte, il montra un 
talent réel dans ces diverses branches. 
Van Mander nous donne une assez longue 
nomenclature des travaux divers qu'il 
exécuta à Ypres ou dans les environs. On 
lui doit de belles façades de maisons, 
des autels sculptés, des fresques dans 
l'intérieur de quelques couvents. Parmi 
les tableaux, l'auteur susdit cite une 
Conversion de saint Paul, peinte en gri
saille chez un chanoine, à Tournai; une 
Résurrection sur panneau, paraissant des
tinée à couvrir une châsse ou un trésor ; 
un Jugement dernier, grand tableau à 
l'huile, à l'église du village de Hooglede, 
toile pour laquelle il fut aidé par Nicolas 
Snellaert, dans quelques parties du fond 
et du ciel ; un dessin à la plume d'un 
Jugement dernier dont Van Mander fait 
particulièrement l'éloge. Ce dernier ajoute 
que Van Yper dessinait beaucoup pour les 
peintres sur verre; il parle, entre autres, 
d'une belle verrière dessinée par lui pour 
l'église Saint-Jean à Gand. 

De nos jours il reste quelques travaux 
de Van Yper dans sa ville natale. A 
l'église de Saint-Pierre, deux panneaux 
qui paraissent être les volets d'un trip
tyque; ils représentent saint Pierre et 
saint Paul. On y voit les armes des De 
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Trompes, de gueules au chevron d'ar-
gent, accompagné de trois pommes de
pin d'or. A l'hôpital Notre-Dame, un
triptyque, l'Adoration des Mages; sur les
volets sont représentées la Naissance de
Jésus et la Présentation de la Vierge au
temple. A l'hospice Saint-Jean, une autre
Adoration des Mages, et dans l'église du
même établissement encore deux petits
panneaux. Al'hospice dit BeUe-Godshuis,
dans la chambre appelée Roode-Kamer,
se voit un tableau représentant sainte
Véronique portant le suaire, 1 m. 64 sur
0.82. A. l'ancien dortoir est le pendant
du précédent, une Descente de croix ; en-
fin, dans la chapelle, une Naissance du
Sauveur. Ad. sirci.

CHARLET (George), poëte, naquit à
Valenciennes, probablement vers la fin du
XVIe siècle. Les renseignements sur sa
vie font complétement défaut. C'est à tort
que l'on a supposé qu'il était tabellion ou
procureur, parce que plusieurs de ses
avertisseraets sont datés « en mon estude de
Valencienne ».Dans le xvie siècle,le nom
d'étude se donnait aussi bien au cabinet
d'un homme de lettres, ou de toute per-
sonne studieuse, qu'à celui d'un homme
de loi. On a de Charlet, qui s'intitule
Valencenois : I.Les guerdons de la vertu,
avec Vépitalame de Damon et de Filis.
Douay, Ve Marc Wyon, 1633, in-lä°
de 84 pp. Petit livre en vers, fort rare.
— II . Petit traité sur la réformation de
VoriograpJiefranqoise, très utile à tous ceux
qui font profession de bien écrire. Douay,
V° Marc Wyon, 1633, in-12ode 60 pp.
Cet opuscule en prose, également très
rare, est encore plus curieux que le pre-
mier. H. Uelbig.

Archives du Nord de la France, t. I l , pp .
iSS-461, notice pnr M. Aimé Leroy,bibliothécaire
de la ville rie Valenciennes. — Brunei, manuel,
t. I.col. 1SÜ5.

CHARNEUX (Denis DE), jurisconsulte,
diplomate, né à Verviers, le 28 juillet
1649. Son véritable nométait DES MARETS;
il crut devoir le changer en celui de CHAR-
NEUX, après qu'un des membres de sa
famille eut été décapité à Liège, pour avoir
pris part à une conspiration. Après avoir
terminé ses études humanitaires chez les
Récollets de sa ville natale, il se mit à
voyager, parcourut diverses contrées de

l'Europe et s'établit enfin à Vienne, où il
s'appliqua à l'étude de la jurisprudence.
Il obtint le bonnet de docteur en droit
civil et canonique et ne tarda pas à acquérir
la réputation d'un profond jurisconsulte.
Grâce à son vaste savoir, il sut mériter
la confiance du gouvernement autri-
chien qui lui confia diverses missions
diplomatiques importantes et lui accorda
le titre d'écuyer impérial. Il mourut dans
Un âge avancé . Aug. VtnderMeersch.

Comle de Becdelièvre, Biographie liégeoise. —
Pilon, Lcvensbeschryvingen.

CHASTELAIN (C.), musicien, était
chanoine et maître de chapelle du chapitre
de Soignies en 1564, époque à laquelle,
d'après des documents trouvés aux archives

de Simancas par M. Gachard, Philippe
II le fit appeler en Espagne, comme

étant le meilleur qu'il pût trouver
pour remplacer son maître de chapelle
décédé. Chastelain s'excusa sur son grand
âge ; d'où l'on peut conclure qu'il naquit
vraisemblablement dans les premières
années du seizième siècle. On connaît de
lui quatre motets, insérés dans divers
recueils ; ou en trouvera les titres dans
la Biographie universelle des musiciens, de
M. F . Fét is . G. Dcwnlque.

CHASTELER, (Albert-François, marquis
DU), général de cavalerie, né le

16 décembre 1794 à Wurtzbourg, mort
à Bruxelles le 16 août 1836, entra dans
les pages de l'empereur Napoléon le
15 février 1811, après avoir passé un
an à l'école de cavalerie de Saint-Germain.

Le 1er décembre 1811, il obtint
une sous-lieutenance dans les • cuiras-
siers, fit avec distinction les campagnes
de 1812 et de 1813 qui lui valurent
l'étoile de la Légion d'honneur et fut
nommé, le 12 février 1814, capitaine et
aide-de-camp du général Dariulp, qui
commandait une brigade des grenadiers
de la garde impériale. Après la première
abdication de Napoléon, le marquis du
Chasteler donna sa démission du service
de France et entra, le 20 décembre 1814,
dans l'armée des Pays-Bas. Il assista à la
bataille de Waterloo où il fut blessé, eut
deux chevaux tués sous lui et mérita la
décoration de l'Ordre militaire de 'Guil-
laume. Le 2 septembre 1815, il obtint
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le brevet de major aux hussards n° 8 et
se retira volontairement du service le
3 mai 1820.

Lorsqu'éclalèrent les événements de
1830, le marquis du Chasteler ofl'rit im-
médiatement ses services au gouverne-
ment provisoire ; dès le 5 octobre il fut
nommé général et chargé de l'organisa-
tion de la cavalerie belge ; il créa en
outre,à ses frais.le corps de chasseurs qui
bientôt s'illustra au glorieux combat de
Waelhem et qui aujourd'hui encore fait
partie de la garde civique de la capitale,
où il est ordinairement désigné sous le
nom de son patriotique organisateur.
Lors de l'institution de l'ordre de Leo-
pold; le marquis du Chasteler fut compris
dans la première promotion.

Général Guillaume.
Archives du ministère de la guerre.

C H A S T E L E R (François-Gabriel-Joseph,
marquis DU), historien, né à Mons

le 20 mars 1744, mort à Liége le 11 octobre
1789. Le marquis du Chasteler, père
d'un général qui se distingua au service
de l'Autriche, était fe fils aîné de Jean-
François, premier marquis Du Chasteler
et de Courcelles par lettres patentes en
date du 15 mars 1725, mort le 24 août
1764, et de Marie-Claire du Sart, sa se-
conde femme, qui décéda le 13 janvier
1758. Obéissant à un usage générale-
ment adopté par la noblesse belge, il
suivit les cours de la faculté de droit à
l'Université deLouvain et fut reçu licen-
cié le 7 décembre 1761. Dès le 22 mars
de l'année suivante, il épousa une cha-
noinesse du chapitre de Nivelles, Yo-
lende-Dorothée, comtesse de Turheim,
issue d'une famille de l'archiduché
d'Autriche; mais cette dame étant
morte le 26 juin 1765 après lui avoir
donné trois enfants, il s'allia, en deuxiè-
mes noces, à la douairière de Geelvinck,
Catherine- Isabelle de Hasselaer, d'Ams-
terdam. Cette nouvelle alliance , con-
tractée le 22 mars 1767, lui suscita de
graves embarras. Informé que la future
était protestante, l'archevêque de Mali-
nes voulut obliger M. Du Chasteler à
solliciter une dispense de la cour de
Eome et à s'engager à élever dans la re-
ligion catholique les enfants qui lui

naîtraient, mais le' marquis refusa de
de souscrire à ces exigences. Avec l'assen-
tiraent du gouverneur général, le prince
Charles de Lorraine, il alla se fixer eu
Hollande pendant six mois, afin de pou-
voir y contracter mariage. L'archevêque
réclama : auprès du gouvernement de
Bruxelles d'abord, puis auprès de Marie-
Thérèse; mais ses observations furent
très-mal accueillies : l'impératrice enjoi-
gnit au prince de témoigner au prélat
son mécontentement, et le pape lui-même
déclara valide la seconde union du mar-
quis.

Du Chasteler jouissait alors d'une fa-
veur éclatante, et le gouverneur général,
ainsi que Marie-Thérèse, saisissaient
chaque occasion de lui en donner la
preuve. Il fut créé, en 1762, cham-
bellan actuel de l'empereur et de l'impé-
ratrice; en 1765, lieutenant de la com-
pagnie de la garde royale des hallebar-
diers; le 29 novembre 1769, gouverneur
et prévôt de la seigneurie et ville de
Binche et bailli des bois de Binehe; le
8 mai 1770, conseiller d'état d'épée ou
de courte-robe; le 20 janvier 1775, lieu-
tenant de la compagnie de la garde noble
dite des archers, poste pour lequel il
abandonna celui de lieutenant des halle-
bardiers. Enfin un diplôme daté de
Tienne, le 28 mars 1769, revêtît d'un
nouveau lustre le vieil écusson de sa
race, qu'il fut autorisé à orner d'une
couronne ducale fermée et à décorer d'un
manteau fourré d'hermines.

C'est à ses prétentions nobiliaires que
le marquis dut ses plus graves ennuis.
Il voulait faire remonter son origine à
Thierri dit le Diable, deuxième fils de
Ferry de Lorraine .dit deBitche, dont l'un
des descendants, nommé aussi Thierri,
aurait abandonné la Lorraine pour se
fixer en Hainaut, vers l'an 1300. Son
premier ouvrage, la Généalogie de la mai-
ion du Chasteler, avec les preuves (Bruxel-
les, Vanden Berghen, 1768, in-folio),
parut avec une dédicace à » Leur3 Altes-
ses Royales, « c'est-à-dire au prince
Charles de Lorraine et à sa sœur, qui,
en acceptant cet hommage, parurent sanc-
tionner les travaux du noble généalo-
giste. Le gouverneur général, qui était
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très-familier avec son entourage, ne dé
daignait pas d'appeler le marquis son 
cousin. Celui-ci, espérant plus encore 
qu'il n'avait obtenu, sollicita le titre de 
prince, ce qui l'aurait élevé au niveau des 
premières familles des Pays-Bas. Mais 
Marie-Thérèse refusa d'accueillir « pour 
le moment » cette requête, en prétextant 
des représentations qui lui avaient été 
adressées à ce sujet (18 mars 1771). 

Le second mariage du marquis n'avait 
pas été heureux. Il se sépara de sa femme, 
qui consentit, en 1777, à lui payer une 
rente viagère de cinq mille florins, et se 
retira en Hollande avec un fils, le seul 
enfant qui lui était né. L'impératrice, 
dont les intentions à l'égard de Du Chas-
teler s'étaient fortement modifiées, aurait 
voulu retenir cet enfant en Belgique, 
mais ni les lois ni les coutumes ne 
légitimaient un pareil abus de pou
voir; le conseil privé, auquel la souve
raine s'adressa, fit à bon droit remarquer 
qu'il ne lui était pas loisible d'intervenir 
dans une affaire de famille (26 décembre 
1777). Marie-Thérèse ne put que donner 
une preuve de son excessif mécontente
ment en écrivant en marge de l'avis du 
conseil : Ce père est indigne. 

L'origine généalogique des Du Chas-
teler avait de nouveau occupé l'attention 
publique. Le comte, depuis duc de Châte-
let, dont la descendance des anciens ducs 
de Lorraine était bien établie, répudia 
publiquement en 1776 toute parenté avec 
les Du Chasteler. Le marquis, blessé dans 
son orgueil, sollicita et obtint du grand 
conseil de Malines des lettres d'ajour
nement devant ce tribunal (27 décembre 
1776). Mais la cour de Vienne ne voyait 
qu'avec déplaisir ses prétentions de faire 
remonter sa filiation jusqu'aux ancêtres 
de la dynastie impériale : un décret de 
l'impératrice, du 10 février de l'année 
suivante, lui interdit de procéder en jus
tice dans le pays ou à l'étranger, au su
jet de ses affaires de généalogie. Du Chas-
leler était, en ce moment, cité par les 
Chàtelet devant le parlement de Paris; 
mis dans l'ira possibilité de se défendre, 
il fut condamné par sentence datée du 
26 mars 1777, à ne plus se qualifier de 
descendant de Thierri d'Enfer. Toute

fois, en 1781, Joseph II , se trouvant à 
Bruxelles, autorisa M. Du Chasteler à 
plaider devant les tribunaux français. Le 
procès prit fin, le 17 avril 1783, par une 
transaction qui remit les deux familles, 
quant à leur généalogie et à leur extrac
tion, sur le pied où elles se trouvaient 
avant l'année 1776. 

A la mort de son père, le marquis 
était entré de plein droit dans l'état no
ble du comté de Hninaut, où il fut ad
mis le 23 juin 1765. Désireux de se 
mettre en position de rendre service au 
gouvernement, il voulut se faire recevoir 
dans l'état noble du duché de Brabant. 
Dans ce but, il acheta la seigneurie d'In· 
court, qui, à sa demande, fut érigée 
en baronnie, le 23 juillet 1776. Il par
vint ainsi à son but (11 mars 1777), 
et resta membre des états, bien que 
sa baronnie fut grevée d'hypothèques 
et qu'on en eût opéré la saisie. Toujours 
avide d'accroître ses domaines et son in
fluence, même lorsqu'il était poursuivi 
par ses créanciers, il acheta du gouver
nement autrichien la juridiction de Vieu-
ville, ce qui lui permit de faire partie 
des états du comté de Namur. 

Des préoccupations de toute espèce 
n'empêchèrent pas le marquis de s'occu
per activement de recherches historiques. 
En 1774, il concourut pour une question 
que l'Académie, nouvellement fondée à 
Bruxelles, avait proposée et qui était rela
tive à l'influence de l'établissement des 
abbayes et les ravages des Normands en 
Belgique; mais comme il n'obtint qu'une 
mention honorable, il ne se fit connaître 
que plus tard. Il réussit davantage lorsque 
le même corps savant demanda un Précis 
des principales expéditions ou émigrations 
des Belges dans les pays lointains, depuis 
les temps les plus reculés jusques et y com
pris celui des croisades. Son travail fut 
couronné, dans la séance du 12 octobre 
1778, et l'auteur récompensé, le 14 oc
tobre de l'année suivante, par sa nomi
nation comme membre, en remplacement 
de Vander Vynckt. En prenant posses
sion de sou fauteuil académique , le 
11 novembre 1779, et pour se conformer 
à l'usage qui exigeait de chaque récipien
daire la présentation d'un mémoire, il 
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lut des Réflexions sommaires sur le plan à 
former pour une histoire générale des Pays-
Bas aulriclhiens (V. Mémoires de l'Aca
démie, t. III, pp. 343-353). Il termine 
son travail en proposant à l'Académie 
d'écrire d'abord une esquisse des faits 
principaux, esquisse qui, d'après lui, 
aurait pu être terminée eu deux années, 
et en offrant à ses collégues de se char
ger de l'histoire du Hainaut. 

M. Du Chasteler, toujours zélé, sou
leva une question qui est encore aujour
d'hui l'objet d'ardentes discussions. Sous 
le titre de Mémoires et lettres sur l'étude 
de la langue grecque (Bruxelles, 1781, 
in-S°), il publia les réflexions dont il 
avait fait part à ses collègues, afin d'éta
blir que l'étude des langues anciennes 
n'était pas absolument indispensable. 
Violemment attaqué à cette occasion, il 
crut devoir, pour se justifier, faire paraî
tre le texte de son travail. La même an
née il écrivit encore un Éloge du ministre 
Suger et il lut à l'Académie, le 22 mars, 
une Dissertation, où Ton cherche à fixer le 
temps où Cramer fut évéque de Tournai. 

Le gouvernement autrichien ne négli
gea pas l'offre faite de participer à la 
publication d'un recueil de nos anciens 
historiens : lorsque l'Académie forma, 
dans ce but, un comité composé de 
MM. de Nélis, Ghesquière, Gérard et 
Desroches, le marquis eu devint le pré
sident. Il justifia cette distinction eu 
publiant avec soin un manuscrit du plus 
haut intérêt, qui était déposé dans la 
trésorerie du chapitre de Sainte-Waudru, 
de Wons. Je veux parler de la Chronica 
Gisltberti, qui parut en 1784 (Bruxelles, 
1 vol. petit in-4°). Cette chronique où 
l'histoire de la Belgique, pendant les 
années 1168 à 1195, est rarcontée d'une 
manière partiale, avec de longs détails, 
est l'œuvre d'un chancelier du Hainaut, 
le prévôt Gilbert ou Gislebert. L'édition 
est bonne, mais il est à regretter que 
l'éditeur n'ait point rédigé et publié les 
notes qui devaient l'accompagner et qui 
en aurait augmenté la valeur scientifique. 

Nous passerons sous silence quelques 
opuscules peu importants, entre autres : 
la Lettre à l'abbé Mann relativement aux 
grandes fermes, où l'auteur fait preuve 

d'un esprit judicieux; Mémoire sur la 
déesse Nehallenia; Description de quelques 
manuscrits de la bibliothèque impériale à 
Pienne, etc., pour arriver aux derniers 
épisodes de cette vie si remplie. 

M. Du Chasteler fut successivement 
réélu, quatre années de suite, en 1786, 
1787, 1788 et 1789, directeur de l'Aca
démie ; ce fut lui qui reçut et compli
menta le comte et la comtesse du Nord 
(l'Empereur de Russie Paul 1« et sa 
femme) lorsque ces princes assistèrent à 
la séance du 12 juillet 1782. Non con
tent d'une haute position littéraire, con
quise par des travaux d'une valeur assez 
mince, il recommenca ses démarches 
pour obtenir le titre de prince, mais le 
prince de Stahrenberg et le ministre Kau-
nitz ne lui furent pas favorables; le pre
mier fit valoir que la fortune du marquis 
n'était pas suffisante pour soutenir un 
pareil titre; le second remarqua qu'une 
distinction de celte nature ne pouvait être 
obtenue que pour des services éminents 
rendus à l'État. C'est sans doute pour 
compenser cet échec, que la cour de 
Madrid octroya à Du Chasteler, pour lui 
et ses héritiers à perpétuité, le titre de 
grand d'Espagne, à la sollicitation de sa 
sœur, Marie-Josèphe, femme du lieute
nant-général Gabriel René, comte de 
Baillencourt. Les lettres patentes qui lui 
confièrent ce titre portent la date du 21 
août 1789; elles ne sont antérieures que 
de deux mois environ à sa mort, qui arriva 
à Liége, le 11 octobre suivant. 

Les réformes administratives de l'em
pereur Joseph I I ne laissèrent pas que 
de froisser le noble membre des États de 
Hainaut, de Brabant et de Namur. Lors
que la bourgeoisie bruxelloise s'organisa, 
en 1786, en cops de volontaires désireux 
de maintenir l'antique Constitution du 
pays, Du Chasteler fut l'un des person
nages influents qui usèrent de leur 
influence pour les engager à se séparer. 
Comme ses collègues du Hainaut, il avait 
voté des subsides déguisés à d'autres 
corps de volontaires ; le gouvernement, 
pour l'en punir, l'obligea à rembourser 
une partie de ces dépenses et le taxa à 
30,000 florins, qui furent payés le 9 juin 
1789. 
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Chasteler disparut de la scène au mo-
ment où le soulèvement de nos provinces
allait mettre à une rude épreuve son dé-
vouement à la maison d'Autriche et son
attachement à des prérogatives séculaires.
De méchants pamphlétaires le repré-
sentent à tort comme » un philosophe in-
• crédule et niais, parodiant bêtement les
• encyclopédistes. « Eépudions ces paro-
les brutales et sachons gré au noble des-
cendant de dix générations de gentils-
hommes d'avoir cherché à honorer son
nom par des travaux arides et utiles.

Alp. Waulcrs.

Delmolle, clans les Archiva historiques et litté-
raires du Mord de lu France et du Midi de la Bel-
gique, i" série, t. IV, p. 104. — Voyez aussi Gcio
t l i a l s , Miroir des notabilités nobiliaires, t . I l ,
p. 873 . — Qucrunl, la France littéraire, t. II,
p. 6*21. De Heiflenberp, Annuaire de l'Acadé-
mie-, t. III, p. 82. — DcS la>su i t , UEuvres, p . 4 0 6 ,
en note.

CHASTELER (Jean-Gabriel-Joseph-Albert),
marquis du Chasteler et de Courcelles,

baron d'Incourt, etc., etc., général
d'artillerie, conseiller privé, chambellan,
propriétaire du vingt-septième régiment
d'infanterie autrichienne, fi ls unique de
François-Gabriel qui précède, naquit le
22 janvier 1763, au château de Moulbaix,
près de Mons, dans le Hainaut, et mourut
à Venise le 7 mai 1825. Quelques bio-
graphes pensent que les Chasteler descen-
dent d'une ligne collatérale de la maison
des ducs de Lorraine.

Après avoir suivi pendant quelque
temps les cours du gymnase de Fort à
Metz, où il eut pour professeur l'illustre
Lacretelle, le jeune du Chasteler, n'ayant
encore que treize ans, entra comme cadet
dans le régiment d'infanterie, prince
Charles de Lorraine. En 1778, il fut
admis à l'Académie des ingénieurs à
Vienneet, deux années plus tard, il sortit
de cet établissement avec le grade de sous-
lieutenant du génie (1780). L'Autriche
à cette époque, faisait élever les fortifica-
tions de Josephstadt et de ïherésienstadt;
le marquis du Chasteler fut attaché
pendant quatre ans au général Duhamel
de Gerlonde, qui dirigeait ces importants
onvrnges de défense. La guerre contre les
Turcs l'arracha à ces travaux : il rejoignit
le corps d'armée du prince de Saxe-Co-
bourg dans la Bukowine (province de la

Gallicie) et trouva là de nombreuses occa-
sions d'appliquer ses connaissances mili-
taires et de déployer sa brillante valeur.
11 s'associa volontairement à la plupart
des opérations dont cette contrée fut alors
le théâtre. Au combat de Poduschan (le
22 mars 1788), Chasteler, qui était de-
venu capitaine, se signala comme chef
d'une colonne d'attaque; il se distingua
ensuite au siège de Chocziro, dans la
Bessarabie, où un boulet lui fracassa la
jambe. A peine rétabli de cette terrible
blessure il rejoignit l'armée avec le grade
de major et assista au combat de Foczan
(le 3 juillet 1789). Bien qu'il fut chef
d'état-major du feld -maréchal baron
Spleny, on lui confia le commandement
de la colonne de l'aile droite ; il s'acquitta
si bien de cette mission qu'il obtint la
croix de chevalier de l'ordre de Marie-
Thérèse. Il assista ensuite aux sanglantes
journées de Kastangalle, d'Ismael et de
Kilianowa. Le maréchalLoudon,qui avait
su apprécier les brillantes et solides qua-
lités deChasteler, le chargead'abordd'une
mission spéciale auprès de l'armée russe,
puis il l'employa, pendant l'hiver de 1789
à 1790, à l'administration de la Valachie.
Ces travaux ne l'empêchèrent pns d'assister
au siège de Giurgewo, où il fut blessé
d'un coup de sabre. Après la conquête
définitive de la Valachie, il fut chargé de
l'occupation militaire de cette province
dont il fit dresser la carte pendant les
quartiers d'hiver de 1790 à 1791.

Après avoir rempli plusieurs missions
importantes à Belgrade, àPetenvaradin,
puis àVieune, Chasteler fut nommé cham-
bellan de l'empereur Léopold I I , lieute-

.nant-colonel du génie et premier lieu-
tenant de la compagnie des archers de
la garde noble des Pays-Bas, poste qu'il
vint remplir à Bruxelles jusqu'en 1792.

Lors des guerres contre la république
française, le marquis du Chasteler sollicita
et obtint sa rentrée dans le corps du génie;
il fit d'abord rétablir les fortifications de
Namur, que l'empereur Joseph I I avait
fait raser peu de temps auparavant, il se
rendit ensuite à l'armée du prince de Saxe
Teschen, occupée au siège de Lille et y
prit la direction des travaux du génie.
C'est là que le premier, à la tête d'une
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colonne d'attaque, il pénétra dans le fau
bourg barricadé, ouvrit en plein jour les 
tranchées et parvint, malgré les plus 
grands périls, à compléter en très-peu de 
temps les relranchements nécessaires pour 
protéger les opérations du siège. 

Après la bataille de Jemmapes le co
lonel du Chasteler se hâta de retourner à 
Namur; il y fut fait prisonnier de guerre. 
Un cartel d'échange lui permit toutefois 
de rejoindrel'arméeautrichiennedès l'ou
verture de la campagne de 1793, pendant 
laquelle il se couvrit de gloire : il se dis
tingua non-seulement dans les travaux de 
son arme aux sièges de Valenciennes, du 
Quesnoy, de Maubeuge et de Landrecies, 
mais encore sur les champs de bataille à 
Altenhoven, à Neerwinden et surtout au 
village de Wattignies : dans ce dernier 
combat il chargea à la tête de la cavalerie 
et fut percé de huit coups de baïonnette. 

Après la chute de Landrecies, le co
lonel du Chasteler fut envoyé au corps 
d'armée du général Kaunitz; contribua 
au succès du brillant combat de Gos
selies, dirigea les travaux de fortifica
tion exécutés sur la rive droite de la 
Meuse, puis fut appelé par le général 
Clerfayt à Mayence en qualité de di
recteur des fortifications. Il y exécuta 
en maître son système de la défensive 
offensive, en opérant, le 29 octobre 1795, 
une attaque victorieuse sur la ligne d'in
vestissement et délivra ainsi Mayence qui 
se trouvait assiégée depuis treize mois. 
Le général Clerfayt, pour le récompenser, 
l'envoya à Vienne porter la nouvelle de 
cette victoire. L'empereur le nomma co
lonel dans l'état-major général (1795) et 
l'envoya à Cracovie pour opérer la recti
fication des frontières que réclamait le 
partage récent de la Pologne. Le grade 
degénéralmajor qu'il avait si vaillamment 
conquis sur une multitude de champs de 
bataille, lui fut décerné en 1797. Après la 
paix de Campo-Formio, le général du 
Chasteler fut désigné comme.commissaire 
plénipotentiaire de l'Autriche pour la re
prise de l'etat vénitien et la détermina-
lion des frontières de cette province. Cette 
mission le mit en rapport avec le général 
en chef Bonaparte qui lui témoigna le 
plus grand interêt et ne dédaigna pas 
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de discuter avec lui plusieurs incidents 
delà campagne de 1795 à 1797. Le mar
quis du Chasteler se rappela toute sa vie 
les paroles remarquables que prononça 
dans un, de ces entretiens le glorieux chef 
des armées françaises : » Rien de plus 
» simple que la guerre. La plupart des 
» généraux n'obtiennent rien de grand, 
» parce qu'ils s'attachent trop en même 
» temps ou qu'ils s'attachent avant tout 

aux choses les plus incohérentes et les 
» plus secondaires. La clef de la position, 
« voilà le but vers lequel je dirige toutes 
» mes forces ; il eu résulte qu'elles se 
» trouvent immédiatement engagées sous 

mes yeux. Le jour de la bataille arrivé, 
» je ne m'occupe ni des éventualités, ni 
» de ma ligne d'opérations. De tels soins 
» ne vont point à un capitaine. L'Etat 
• lui confie 100,000 hommes; s'il n'en 
» met aux prises que 60,000, il doit ré-
» pondre sur sa tête des 40,000 qui n'ont 
» pas combattu. » 

Peu de temps après cette entrevue, le 
marquis du Chasteler fut envoyé à Saint-
Pétersbourg où il fit décider la seconde 
coalition contre la France. D'après ses 
conseils aussi, Souwarow fut envoyé en 
Italie pour y exercer le commandement 
en chef de l'armée austro-russe dont lui-
même fut le quartier maître général. Le 
marquis du Chasteler arriva à Legnano 
au moment où les Français, sans dénon
ciation préalable de l'armistice, exécu
taient une triple attaque contre les posi
tions des Autrichiens. Le généralissime 
français Schèrer menaçait Vérone avec 
deux divisions; Moreau avec deux autres 
divisions forçait le passage de l'Adige à 
Pastrengoet à Pol, e t en même temps legé-
néral Montrichard cherchait à enlever 
Legnano. Les sages dispositions que prit 
immédiatement le marquis du Chasteler 
déjouèrent les projets des Républicains et 
préparèrent le succès que les armées au
trichiennes remportèrent à Magnano. Le 
maréchal Souwarow, à son arrivée, trouva 
toute l'armée dont il allait prendre le 
commandement suprême établie dans les 
meilleures positions au-delà du Mincio 
(I 5 avril); il en témoigna toute sa satis
faction au quartier maître général dont 
il avait déjà, précédemment, apprécié les 

2 
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brillantes qualités. La vigueur et la ra
pidité des mouvements de l'année alliée 
révélèrent bientôt les éminentes qualités 
militaires des deux chefs à qui en avait 
été confié la direction. Dès le 26 avril, 
l'armée alliée avait atteint l'Adda qu'elle 
traversa sur quatre points différents. Un 
des points de passage était situé vis-à-vis 
du château de Trezzo; les bords escarpés 
de la rive et le courant torrentueux de la 
rivière présentaient des difficultés telles 
que le chef des pontonniers doutait du 
succès de l'opération. Le marquis du Chas-
teler ne se laissa point arrêter par ces 
obstacles. Il aida lui-même à traîner les 
pontons vers la rive, par-dessus des ro
chers à pic et le passage s'opéra à minuit 
pendant un violent orage. A six heures 
du matin, non-seulement la garnison du 
château de Trezzo était prisonnière, mais 
le général Moreau, pressé de toutes parts, 
était contraint à une retraite précipitée 
qu'il n'effectua pas sans subir des pertes 
considérables. Le lendemain, la division 
Serrurier fut à son tour complétement 
cernée et dût rendre les armes. Ces succès, 
qui valurent au marquis du Chasteler 
la croix de commandeur de l'ordre de 
Marie-Thérèse permirent, aux armées 
alliées de se répandre dans toute la Lom
bardie. Le général Mêlas fit son entrée à 
Milan au milieu de l'allégresse du peuple 
(29 avril); le maréchal Souwarowv se porta 
devant Pezzighittone dont la chute fut 
hâtée par les mesures énergiques que prit 
le marquis duChasteler; Tortonese soumit 
à son tour(9 mai); sa garnison fut refoulée 
dans le citadelle par un pulk de Cosaques 
que conduisait en personne le quartier 
maître général. L'armée victorieuse des 
alliés franchit rapidement toutes les ri
vières de la haute Italie et entra dans 
Turin le 27 mai. Cependant le général 
Macdonald s'avançait de la basse Italie 
vers le Pô avec quatre divisions dont il 

. importait d'empêcher la jonction avec les 
troupes qu'on avait vaincues. Suivant les 
conseils du marquis duChasteler,Souwa-
row se jeta entre les deux armées fran
çaises et rencontra les forces de Macdonald 
le 17 juin. Alors commença, sur les bords 
du Tidone, une lutte qui se convertit 
pour les alliés en une brillante victoire 

gagnée sur les rives de la Trebbia. Cette 
journée mit le sceau à la réputation du 
marquis du Chasteler. A l'aile droite, le 
général Macdonald avait fait un effort 
pour se jeter entre deux divisions russes 
qui se trouvaient malheureusement sé
parées par une trop grande dislance. Chas
teler apperçoit le danger; il accourt avpc 
quatre bataillons russes, tombe sur les 
flancs et sur les derrières de l'ennemi et 
arrête brusquement son mouvement of
fensif. 

Une blessure grave, reçue devant 
Alexandrie, obligea le marquis du Chas
teler à renoncer au poste qu'il occupait 
avec tant de distinction. Après sa guéri-
son, il fut envoyé à l'armée d'Allemagne 
en qualité de second.quartier maître gé
néral. 11 combattit à Engen, à Moeskirch 
et dans d'autre rencontres, puis il obtint 
une brigade dans le Tyrol, organisa les 
milices locales et disposa tout pour la 
meilleure defense de cette province. En 
1801, il obtint le grade de feld-maréchal 
lieutenant, devint, après la conclusion de 
l'armistice de Steyer, commandant en 
chef des Savoisiens et reçut, en récom
pense de son attachement et de sa solli
citude pour le Tyrol, les honneurs de la 
bourgeoisie; il fut honoré en outre de la 
grande médaille d'or frappée en commé
moration de la campagne de 1800 ; en 
même temps l'empereur lui donna la pro
priété du régiment des chasseurs tyro
liens. 

Le marquis du Chasteler s'occupa sans 
relâche à rendre le Tyrol inexpugnable; 
il fit élever des fortifications, arma toute 
la population et dès l'ouverture de la cam
pagne de 1805, on put constater l'excel
lence des mesures qu'il avait adoptées. 
Apres la reddition d'Ulm, qui vint en
traver les plans hardis que Chasteler avait 
conçus, l'archiduc Charles, sur le point 
d'être tourné, résolut de s'ouvrir une re
traite à travers le Tyrol. Chasteler, pour 
assurer le succès de cetteévolution hardie, 
régla les mouvements des contingents 
tyrolieus de façon à attirer sur eux l'at
tention de l'ennemi, il se mit à la tête 
des troupes de l'aile droite, marcha réso
lument au-devant de la division bavaroise 
du général Deroi qu'il mit en pleine dé-
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route au défilé de Strub, puis rencontrant
le corps du général Marmont, il parvint
à le repousser de Gratz.

En 1808, le marquis du Chasteler fut
appelé à relever les fortifications île la
célèbre place de Comorn, travail immense
qu'il exécuta avec une céléi ité sans exem-
ple, car dès l'année suivante cette forte-
resse se trouvait sur un pied complet de
défense. Ce service important valut au
marquis du Chasteler la croix de com-
mandeur de l'ordre de Leopold, ordre
nouveau qui venait d'être créé par l'em-
pereur François 1er pour récompenser
ceux qui, par des efforts persévérants,
avaient contribué au bien de l'État et
s'étaient distingués par des entreprises
utiles (7 janvier 1808).

A l'ouverture de la"campagne de 1809,
le marquis du Chasleler ayant reçu le
commandement du huitième corps d'ar-
mée, se jeta dans le Tyrol qui, à sa voix,
se leva en masse pour l'Autriche. Après
les combats au pont de Ledritsch, près de
Sterzing et Wilten et au Mont Isel, devant
Innsbruck l'ennemi fut désarmé et le
pays se trouva complètement délivré.
Cette défaite de l'armée française exas-
péra Napoléon qui, au mépris du droit
des gens, proscrivit Chasteler et donna
sous la date du 6 mai, de son quartier gé-
néral à Ens un ordre du jour portant » que
le nommé Chasleler, soi-dnant général au
service d'Autriche et moteur de l'insur-
rection du Tyrol, serait traduit devant une
commission militaire aussitôt qu'il serait
prisonnier et passé par les armes dans les
vingt-quatre heures comme chef de bri-
gands. «

Cet ordre du jour inqualifiable indigna
l'archiduc Charles et provoqua une cor-
respondance remplie de menaces dont les
circonstances empêchèreut heureusement
la réalisation.

Le marquis du Chasteler était maître
de tout le Tyrol lorsque le maréchal Le-
febvre vint l'attaquer avec des forces su-
périeures. Après le combat malheureux
que Chasteler soutint contre des forces
quintuples des siennes (15 mai), il dût
abandonner le pays aux Français.

De 1811 à 1813 Chasteler exerça le
commandement militaire de la Silésie au-

trichien ne et dirigea les travaux de dé-
fense de Prague. A l'ouverture de la cam-
pagne de 1813, il fut nommé feldzeug-
meister (général d'artillerie) et reçut le
commandement d'une réserve à la tête de
laquelle il combattit à la bataille de
Dresde (26 août). Après la victoire de
Kulm, il fut appelé au gouvernement de
la forteresse de Théresienstadt, avec mis-
sion de couvrir les défilés qui conduisent
de la Saxe en Bohême par la rive gauche
de l'Elbe. En 1815, il fit contre le roi
Murât la courte campagne dont il avait
fait approuver le plan à Vienne, où l'em-
pereur l'avait mandé. A la paix il fut in-
vesti du commandement de Venise; ce
fut dans cet te ville qu'il termina, en 13 2 5,
sa glorieuse carrière et qu'un monument,
rappelant sa principaux faits d'armes, lui
fut élevé en 1827.

Le marquis du Chasteler n'était pas
seulement un vaillant guerrier, c'était un
officier doué des qualités les plus bril-
lantes et aussi distingué par l'étendue de
ses connaissances que par l'élévatiou de
son caractère. Il parlait douze langues,
était très-versé dans la connaissance des
sciences exactes qu'il appliqua à la solu-
tion de questions de navigation et de ma-
rine. Il cultivait aussi la littérature et la
poésie légère. Quant à ses talents mili-
taires, ilssontincontestables et Napoléon
qui, dans un moment de dépit, s'était
montré si injuste à l'égard du marquis de
Chasteler, ne put se dispenser plus tard de
les reconnaître : « Chasteler, dit-il, avait
« du talent. Chef d'état-major de Kray
» et de Souwarow en 1799, ilu'était pa3
« plus étranger aux succès des alliés en
» Italie qu'il nel'avait été sous Mayence,
» en 1795, aux succès de Clerfayt contre
» PichegrU. » Général Guillaume.

Iliiietifclcl, Der mililarMaria-Thcrisien orden,
etc. — Bnron de Slnssart. — Soudain île Nieder-
wcrlh d;ins lu Belges illustres. — Joinini, His-
toire des guerres de la révolution française. —
Taschenbuch für der vaterländische geschickte,
XXXII Jahrgang, 1843.

CHASTELAIN (Jean), prédicateur augustin
et poète français, né à Tournai vers

1476, mis à mort à Vic, en Lorraine, le
12 janvier 1525(1524 v.s.). Ses sermons
ne nous ont pas été conservés; on sait
seulement que sa hardiesse était grande,
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et que, tant qu'il resta dans sa ville na
tale, sa popularité lui servit d'égide. 
Plusieurs de ses compagnons cependant 
avaient été abandonnés par l'évêque au 
bras séculier. Ces douloureux avertisse
ments demeurèrent pour lui sans effet. 
Ayant été invité à prêcher le carême de 
1523 dans plusieurs villes de Lorraine, 
il s'y rendit et se fit remarquer pal
la violence avec laquelle il attaqua les 
mœurs et la discipline de l'Église.. Il alla 
après cela habiter Metz où il composa, en 
vers français, une chronique de cette 
vieille cité impériale que dom Calmet a 
reproduite dans le Il le tome de son his
toire de Lorraine. Mais ce n'élait pas pour 
cultiver plus à son aise les muses qu'il 
s'était fixé dans le pays messin. Il y avait 
remarqué dans les esprits un mouvement 
conforme à ses vues, et il voulait s'ap
pliquer à le fortifier et à le diriger. Les 
curés de Saint-Gorgon et de Sainte-Croix, 
deux paroisses de Metz, lui donnèrent 
l'occasion de mieux faire connaître ses 
doctrines. Son succès fut grand. Une 
chronique du temps nous dit pourquoi : 
• C'estoit ung homme assez révérend et 
» de belle manière, grand prédicateur 
» et très-éloquent, et avec ce, en ses ser-
» mons, reconfortait merveilleusement 
» les pouvres gens et les avoit fort pour 
« recommandez. « 

En fallait-il davantage, dans ce temps 
là, pour être voué à une mort certaine? 
Évidemment non. Un autre moine au-
gustin nommé Bonnétraine, gagné par 
l'évêque de Metz, tendit un piège à Chas-
telain. Il l'attira hors de la ville et le 
conduisit dans les bois de Chamblay où 
les gens de l'officialité l'attendaient. Ar
rêté le 5 mai 1524, il fut conduit à 
Gorze, puis à Noumany et enfin à Vic, où, 
l'évêque de Metz faisait la résidence d'été. 
Son procès fut solennel autant que pos
sible. Clément VII chargea l'évêque de 
Nicopolis de procéder à la dégradation 
du prêtre indigne et de le livrer au bras 
séculier, selon les constitutions du pape 
Innocent I I I . 

La justice de Vie ne fit que confirmer 
la sentence ecclésiastique en condamnant 
Chastelain à être brûlé vif. Le jour même 
de l'exécution il y eut à Metz une émeute. 

Le peuple insulta l'abbé de Saint-An
toine qui en revenait : il y eut des mai
sons ecclésiastiques pillées, des vitres 
brisées et des personnes blessées; mais il 
y eut aussi un bourgeois luthérien de 
Lille, Jean Vedaste, qu'on destinait sans 
doute au bûcher ou à la potence, rendu 
par le peuple à la liberté. 

C.-A. Ralhlenbeek. 
Ad. van Hamsteede, De historien der martela

ren, éd. de 1G5i7. p. 47. — J. Crespini, Histoire des 
martyrs, etc., éd. de 15i97, pp. 87-88. — E. et G. 
Haag, La France protestante, t. III. — O. Cuvier, 
Persécution de l'Eglise de Metz, l'aria, I860, v. lu 
préface. 

CHASTELLAIN (Georges) naquit dans 
le pays d'Alost, en 1404 ou 1405. Ses 
ancêtres, châtelains d'Alost, avaient laissé 
à leurs descendants sinon l'autorité et la 
fortune de cette position, du moins un 
nom qui la rappelait, et Georges Chas-
tellain se plait à ajouter qu'il était éga
lement issu des illustres maisons de Ga-
vre et de Masmines. Il nous a, du reste, 
laissé de naïfs et touchants détails sur ses 
premières années. A sept ans, après une 
enfance calme et paisible où il s'était, 
dit-il, laissé conduire par son bon ange, 
il apprit à lire, et dès ce moment, comme 
il se sentait » souple à doctrine, » il s'at
tacha avec un zèle que rien ne put lasser, 
à l'étude des livres qu'il distingue en di
sant des uns qu'ils sont utiles, des autres 
qu'ils sont louables : » Les utiles, ce sont 
« les hauts escrits qui parfont l'homme 
• et le mènent à la cognoissance de Dieu, 
» qui le font sage et clervoyant, éloquent 
« et subtil et prompt pour discerner en-
» tre le mal et le bien, entre la vérité et 
« le mensonge. Les louables, ce sont les 
« nobles dits des anciens philosophes, 
« des poètes, des orateurs et des histo-
« riographes, qui traitent des faits, des 
« mœurs, des glorieuses vertus et hauts 
» titres des nobles de jadis, roys, empe-
» reurs, ducs et barons, en tous âges et 
» en toutes lois. Là se trouve le miel et 
« le sucre, la délectation et la contempla
li tion souveraine de l'âme; là se trouve 
« le miroir par lequel on s'adresse ; là 
« se trouve l'exemple par lequel on s'arne-

·« sure et se règle, en prenant exultation 
» en choses honnestes. » 

Georges Chastellain avait à peine 
quitté les bancs de l'Université de Lou-
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vain lorsqu'il se vit entraîné par la cha
leur de son imagination vers la pompe 
des cours, vers le faste des plaisirs, vers 
les rêves trop brillants et trop décevants 
de la grandeur. Il chanta les dames, vé
cut avec les seigneurs et tenta de péril
leux voyages, qui dan3 un temps où tant 
de nobles cherchaient des aventures, le 
firent surnommer entre tous : l'Aventu
reux. Il dit lui-même qu'il prit « sa nour-
• reçon de main de Bourgogne. »En 1434, 
il reçut de Philippe le Bon un don de 
quatre-vingt-dix francs » pour services en 
» ses armées et AUTres manières; « mais 
peu après il se rendit en Trance et y fit 
un long séjour pendant lequel il s'assura 
l'amitié d'un des hommes les plus illus
tres de ce temps, Pierre de Brezé. 

Lorsqu'en 1445 de graves dissenti
ments éclatèrent entre Charles VII et 
Philippe le Bon, il rentra dans sa patrie, 
et l'année suivante nous le retrouvons à 
la cour du duc de Bourgogne. Dès cette 
époque, il figure parmi les écuyers pane-
tiers et reçoit à diverses reprises des mis
sions sur lesquelles peu de détails ont été 
conservés. Il lit ainsi plusieurs voyages 
en France, en Bretagne, en Bourgogne 
et aux bords du Rhin. En 14S1 il était 
écnyer tranchant du duc Philippe. Cinq 
ans après, il obtint la dignité fort recher
chée de conseiller. Telle était la con
fiance dont il jouissait, que le duc le prit 
avec lui dans sa périlleuse expédition en 
Hollande et le chargea de diverses ambas
sades secrètes : ce qui ne l'empêchait point 
de diriger en même temps « les jeux que 
» monseigneur faisoit jouer devant luy. » 

Cependant il avait atteint un âge où 
l'on arrive, selon son expression, » à 
« mûrisson et gravité plus parfaite. « 
A mesure qu'il voyait passer devant ses 
yeux les événements et les hommes, il 
jugeait plus sévèrement l'ambition et les 
malheurs qu'elle traîne à sa suite. Af
franchi lui-même des vanités qui l'avaient 
trop longtemps ébloui, il n'avait plus que 
des larmes pour toutes « ces choses de tri-
» bulation et de ruine, » dont il était 
le témoin. Il avait résolu de se dérober 
à ce qu'il appelle » l'endormement des 
« honneurs. » Le duc de Bourgogne se 
rendit à ses prières et lui accorda, en 1455, 

une pension et un logement à Valencien
nes dans le vieux palais de la Salle-le-
Comte. Valenciennes, si fière d'avoir vu 
naître Froissart, devait abriter les der
nières années de Chastellain et recevoir 
sa tombe. 

Ce fut probablement à cette époque 
que Chastellain reçut la charge d'histo
riographe ou d'indiciaire. En vertu de ce 
titre, d'après l'ordonnance même du duc 
de Bourgogne, il se trouvait tenu » de 
« mettre par escript choses nouvelles et 
« morales en quoy il estoit expert et co
li gnoissant, et aussy par manière dé 
« chronique les faits dignes de mé-
» moire. » 

La charge d'indiciaire se conciliait ai
sément avec une retraite où, en dehors 
de toute influence et de toute préoccupa
tion, il devait raconter et juger les nom
breux événements dont il avait été le 
témoin. Depuis plusieurs années, il avait 
réuni des matériaux destinés à être plus 
tard mis en œuvre. Vers 1455, peu après 
la prise de Constantinople par Maho
met I I , il avait écrit le prologue de sa 
chronique où il résume les grandes révo
lutions du passé et où il remonte le 
cours des faits historiques jusqu'à Alexan
dre, qu'il peint réveillant l'Orient en
dormi dans la mollesse et faisant de sa 
seule voix trembler l'Occident. Il persé
véra activement dans ce travail, qui em
brasserait, si nous possédions l'ouvrage 
complet, quinze ou vingt de nos volumes 
in-8°, et bien que parfois encore il se 
sentît, comme il le confesse, « léger et 
« volage, « il passa son temps « vertueu-
« sement, non en oiseux. » Ce fut ainsi 
qu'il mérita une renommée toujours crois
sante, d'honorables sympathies et des re
lations étroites avec les hommes les plus 
illustres et les plus sages de son temps. 
En 1461, Chastellain interrompit son ré
cit pour célébrer l'avènement de Louis XI 
qu'il avait vu à la cour de Bourgogne 
multipliant les protestations les plus 
humbles de gratitude et de dévouement; 
mais quelques lignes ajoutées au titre de 
ce travail, dans le manuscrit de Florence, 
nous apprennent que l'auteur reconnut 
bientôt combien il s'était trompé. Ce 
fut après 1461 que Chastellain écrivit le 
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deuxième livre de sa chronique. Il repa
rut, semble-t-il, à la cour de Philippe le 
Bon pour y revoir son ancien ami Pierre 
de Brezé et pour y saluer une illustre 
princesse, fille du roi Eené, qui, par ses 
aventures et ses malheurs, était devenue 
l'héroïne d'une émouvante épopée. Il fut 
même l'un de ceux auxquels le duc de
manda leur avis sur l'étiquette observée 
par le comte de Charolais qui n'avait 
voulu laver qu'après la reine d'Angle
terre exilée, et il se montra, on le pense 
bien, fort disposé à louer le jeune prince 
de cet hommage rendu à une noble et 
glorieuse infortune. 

Chastellain, rentré à Valenciennes, re
prit avec une assiduité constante les mê
mes travaux. Il s'y livrait (nous recueil
lons cette date dans ses écrits) au mois 
de janvier 1463 (v. st.), et vraisembla
blement il se fit aider, dès cette époque, 
par Jean Molinet, qui devait plus tard 
continuer sa chronique, mais qui, sub
stituant à la force et à l'énergie du style 
une recherche de loculions et de méta
phores que le goût désavoue, est peut-
être responsable de certains passages des 
œuvres du maître. 

Peu après la mort de Philippe le Bon, 
Charles le Hardi, à peine délivré de 
l'émeute de Gand, était arrivé à Bruxel
les, lorsqu'un serviteur de Chastellain, 
nommé Jean Chenebaut, vint lui offrir 
un livre » touchant le trespas de feu de 
» très-noble mémoire monseigneur le duc 
» Philippe. · 

Quel était ce livre? Etait-ce « la dé-
» claration des hauts faits et glorieuses 
» adventures du duc Philippe de Bour-
» gogne? » Cela paraît fort douteux. 
D'une part, il faut considérer la manière 
dont Chastellain y apprécie les divisions 
intérieures qui éclatèrent dans la maison 
de Bourgogne lors de la dispute du comte 
de Charolais et des Croy. D'autre part, 
il n'y a aucune dédicace adressée au suc
cesseur de Philippe le Bon. Ce serait 
plutôt, selon nous, un traité inédit et 
très-important, offert à Charles le Hardi 
et intitulé : » Fiction faite en la personne 
» du duc Charles parlant à luy-mesme. » 
Chastellain y rappelle la gloire du prince 
qui avait porté à son apogée la puissance 

de la maison de Bourgogne, mais il in
siste surtout sur ce qu'il convient de 
faire pour la consolider et la maintenir. 

« Tu as le fardeau de l'honneur du 
« monde entre les mains, disait Chastel-
» lain au duc de Bourgogne, et l'autorité 
« de pouvoir faire ou défaire ta propre 
» bénédiction. Tu dois avoir grand soin 
« comment tu tiendras en estât l'ancien 
« édifice que tes pères ont fondé. Tes 
« péres l'ont cuidié édifier sempiterne... 
« ... Si Dieu plaist, tu ne frustreras point 
» leur expectation par petit y entendre. » 

Charles le Hardi devait, hélas ! frus
trer l'expectation de ses pères, » par 
» petit y entendre, « mais on ne saurait 
assez remarquer la noblesse du langage 
qui lui était adressé : 

» Tu dois à chacun vouloir satisfaire 
« et traiter chacun en nature de noble 

prince; gagner cœurs et courages par 
» vertu; les sujets par bonne gouverne; 
a les serviteurs par recognoissance; les 
» nobles par bon exemple; les villes et 
» cités par justice Ne fait à ignorer 
» que la seule et souveraine félicité des 
» princes pend en la félicité de leurs su-
« jets. Qui est au monde puissance plus 
» grande que de soy faire aimer? Qui est 
» plus vertueux usage en terre et de si 

grand fruit que de gagner les cœurs des 
» hommes? La pesanteur de tes pays est 
« admirablement grande. Elle est grande 
« en nature de situation où ils sont; elle 
» est grande en la qualité et condition 
« des habitans qui y sont sans nombre. 
» Elle est grande en considération de 
« leur ancien ploy et usage dont ne se souf-
» frent frustrer, ne rompre. Elle est grande 
» en considération de leurs richesses et 
» puissances, de leurs priviléges et de 
» leurs loix, lesquelles veulent avoir ob
li servées. Elle est grande encore en con-
» sidération de ce que depuis mille ans, 
• ce ont esté les pays des parties d'Occi-
« dent les plus populeux, les mieux edi
li fiés de forts et de villes, les mieux 
» pourvus de loix, les mieux submis à 
» justice,les mieux habitués de marchan-
« dise, les plus certains pour toutes na-
« tions recevoir, les plus sages et les plus 
» expers en toutes notions subtiles, les 

plus riches et les plus abondans en 
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» biens, les mieux et les plus hautement 
» gouvernés de haults princes, et les plus 

tenus en franchise et en grant police 
» qui fussent en la terre. « Jamais plus 
éloquent hommage ne fut rendu à ces 
provinces où Chastellain était né et dont 
il revendiquait si chaleureusement les 
vieilles gloires et les vieilles libertés. 

Charles le Hardi rachetait les défauts 
qui le perdirent, par un grand amour de 
la justice et un vif sentiment de l'hon
neur et de la loyauté. Il ayait toujours 
beaucoup aimé les lettres et maintint à 
Chastellain le titre à 'ivdiciaire, · comme 
« à celuy qui démonstroit par escripture 
« authentique les admirables gestes des 
» chevaliers et confrères de l'ordre de la 
« Toison d'or. « Il fit plus : le dimanche 
2 mai 1478, se trouvant à Valenciennes 
pour la tenue d'un chapitre de cet ordre, 
et avant que la grand'messe fût célébrée à 
l'église Saint-Paul, il voulut lui-même 
armer messire Georges Chastellain che
valier, en présence des sires de Raves-
tein, de Luxembourg, de Croy et de 
Lannoy. 

Chastellain ne survécut guère à cet 
honneur si envié qui couronnait chez lui 
une longue et honorable carrière. Il mou
rut au mois de février ou de mars 1475 
et fut enseveli dans l'église de Notre-
Dame de la Salle-le-Comte, où il avait 
fondé, dit Simon le Boucq; la solennité 
de Saint Georges « à l'honneur de tous 
chevaliers. » C'est dans cette église et 
assez près de la tombe de son disciple 
Molinet, qu'on lisait sur un pilier cette 
épitaphe : 

« Cy dessoubs gist d'excellente mémoire 
Georges Chastellain, chevalier; lequel, 
apres avoir circuy diverses régions et en 
icelles exercé les armes militaires, en éage 
florissante, an pouvoir de ses sens, s'est 
renn rendre au service du très-victorieux 
Philippe, duc de Bourgogne, en estat de 
panetier et privé conseil, et, au reste de 
vieillard, a prins sa glorieuse occupation à 
réduire les gestes de ce feu tout triomphant 
prince, par tel ordre et diligence que à la 
récitation de ses escripts fleuriront en pv-
pétuelle recordation ès cœurs des nobles et 
clairs engins. Vive et règne son esprit en 
éternelle félicité ! Et au comble de LXX 

ans, décéda de ce siècle, le XX. mars 
MCCCCLXXIIII. Priez Dieu pour son 
âme. » 

Georges Chastellain laissa un seul fils, 
nommé Gautier, qui fut non-seulement 
argentier de Philippe de Clèves, seigneur 
de Havestein, mais aussi prévôt de Turn
hout et chanoine et puis doyen de Leuze. 
Ce fut lui qui, à ce que nous apprend le 
ms . autographe des enseignements de 
guerre de Philippe de Clèves, conservé, 
à Paris (Bib. imp. fr., 1244), rédigea ce 
livre sous la dictée du seigneur de Raves-
tein. L'acte de légitimation, qui 'lui fut 
accordé en 1530 par Charles-Quint, con
state que son père n'était pas marié. On 
n'y nomme pas sa mère « aussy lors non 
» mariée. » 

Personne plus que Chastellain ne fut 
pénétré de l 'impartialité, qui est l e premier 
devoir de l'historien, et nous ne saunons 
assez le proclamer quand nous voyons 
comment il juge ses protecteurs eux-
mêmes, sans que son respect et son aflection 
pour eux aient pu l'arrêter ou l'aveugler. 

Au milieu des dissentiments et des 
rancunes du roi de France et du duc de 
Bourgogne, il avait entrepris une œuvre 
bien dangereuse, et souvent, au lieu de 
tresser des roses, il mania, comme il le dit 
lui-même, des épines qui lui déchirèrent 
les mains ; mais, quoi qu'il en fût, il com
prit toujours que pour travailler au bien 
de tous, il fallait défendre la cause « de 
« l'innocent et du prud'homme en le 
« citant comme exemple et comme mo-
« dèle. » 

De même que Ville-Hardouin, Chas
tellain s'adresse parfois directement aux 
barons et aux chevaliers de son temps 
pour qu'ils écoutent ses récils. Avec 
quelle énergie ne leur rappelle-t-il pas 
qu'il faut préférer la mort à la honte et 
ne flétrit-il pas les lâches qui ne sont 
plus que des corps sans âmes ! » J'ai 
» escript, dit-il en parlant des priuces de 
« son temps, leurs œuvres et contentions 
» et les grâces et les gloires que Dieu leur 
» a envoyées. Qui mieux les a employées, 
« c'est celui qui en attend le plus grand 
» fruit, et qui plus les aura converties à 
» vanité, plus en tirera reproches. Rois 
» meurent, et nations s'évanouissent; 
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« mais seule vertu suit l'homme en sa 
» bière et luy baille gloire éternelle. » 

Telle fut l'impartialité de Chastellain, 
tel fut son zèle pour la vérité : il ne nous 
reste qu'à dire quelques mots de la forme 
et du style de son œuvre. 

Chastellain est avant tout un écrivain 
de la renaissance. A des formes gra
cieuses et élégantes, mais sans grande 
portée il substitue un langage énergi
que, viril. Certes, ses vers sont bien au-
dessous de ceux de Ronsard, et sa prose 
( nous ne nous occupons ici. que de la 
forme) est bien inférieure à celle de Bal
zac qui a dit si noblement de l'histoire 
» que par elle la vertu des anciens est 
• nôtre et qu'ils n'ont vécu que pour 
» nous instruire; « mais Chastellain a 
précédé Ronsard et Balzac, et si Lemaire 
de Belges eut Ronsard pour élève, il faut 
bien reconnaître à Chastellain l'honneur 
d'avoir préparé de loin, en inspirant Le
maire de Belges, les brillantes destinées 
du siècle de François I" . 

Peut-être, en lisant les chroniques de 
Chastellain, sommes nous trop sévères 
lorsque nous nous plaignons de ne pas y 
retrouver toujours ce style moins rude 
et moins heurté et souvept même élégant 
que nous offrent de petits traités revus 
avec soin. Nous ne devons pas oublier 
que la rédaction des chroniques n'a point 
été achevée ; nous n'en connaissons que 
la première esquisse : c'est une charpente 
large et forte qui n'a jamais reçu de l'ar
chitecte les ornements qu'elle attendait. 
Chastellain ne le cache point : Ne 
» veuillez noter le son des paroles » dit-il 
de lui-même, et toutefois, malgré ses im
perfections, il y a dans sa narration une 
si haute puissance d'appréciation et une 
si mâle éloquence, qu'il faut bien recon
naître qu'à cette époque de transition où 
la société du moyen âge s'efface pour 
faire place à la société moderne, il n'est 
aucun historien aussi digne d'une étude 
approfondie. 

Chastellain fut hautement loué par ses 
contemporains. Lefebvre - Saint - Remy 
l'appelle » le noble orateur. « Olivier de 
la Marche, qui le nomme son père, son 
maître, son ami, le célèbre comme la perle 
et l'étoile de tous les historiographes et 

compare ses œuvres à des fruits dont le 
temps ne pourra jamais altérer la saveur. 
Il arriva toutefois que la trace de ses tra
vaux se perdit au milieu des troubles poli
tiques et religieux duxvIesiècle, etl'oubli 
dans lequel ils étaient tombés se pro
longea jusqu'à nos jours. Ce ne fut qu'en 
1825 que M. Buchon publia quelques 
fragments de Chastellain, qu'ilréimprima, 
avec quelques nouveaux textes, en 1837. 
L'édition que nous avons donnée en 1863, 
sous les auspices de l'Académie royale de 
Belgique, comprend huit volumes in-8°; 
mais de considérables et fort regrettables 
lacunes dans les chroniques restent encore 
à combler. Il faut ajouter qu'il reste peu 
d'espoir de retrouver la copie complète, 
faite par Gautier Chastellain, des œuvres 
historiques de son père, qui fut remise 
en 1524 àia reine de Hongrie. Quoi qu'il 
en soit, les historiens modernes ont porté 
sur ce qui nous en reste, un jugement 
qu'il est bon de rappeler; car s'il constate 
les mêmes regrets quant aux récits mal
heureusement perdus, il suffit du moins 
pour rendre au nom de Chastellain son 
ancienne renommée. 

» La découverte de l'œuvre historique 
de Georges Chastellain, dit M. de Beau-
court, est unedes conquêtes de l'érudition 
moderne, car ce n'est pas une découverte 
vulgaire que celle qui consiste à déterrer 
les ruines d"un vaste monument qui a fait 
l'admiration du temps passé, et où 
l'on reconnaît encore la conception d'un 
homme supérieur qu'Olivier de la Marche 
appelait » la perle et l'étoile de tous les 
« historiographes. « Vingt laborieuses 
années furent employées à dresser ce mo
nument incomparable, où Chastellain se 
montre à la fois narrateur consciencieux 
et fidèle, · grand et éloquent historien, » 
— c'est le jugement de M. Michelet, — 
où il apprécie les hommes et les événe
ments avec une ferme raison, un esprit 
droit et judicieux, une noble chaleur 
d'âme, une calme et inaltérable impartia
lité. Dans certaines de ses pages, il s'é
lève à la hauteur de Bossuet; dans d'au
tres, il rappelle les récits abondants et 
pittoresques de Froissart; dans la plu
part, quand on ne se laisse pas rebuter 
par une phraséologie pleine de redon-
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dances et d'emphase, on trouve des por-
traits tracés de main de maître, des ap-
préciations judicieuses, des détails si cir-
constanciés et si curieux, qu'on peut dire
que, sans Chastellain, le XVe siècle ne
serait qu'imparfaitement connu. Certaines
parties de son livre sont toute une révé-
lation. »

Nous terminerons cotte notice par ré-
munération des principales œuvres his-
toriques de Chastellain : 1° Chroniques
1419-1432, 1430, 1431, 1451, J452,
1454-1458, 1461-1470; 2» Exposition
sur Vérité mal prise; c'est l'apologie de
l'nuteur que les français accusaient de les
avoir insultes; 3° Entrée du roy Loys XI
en nouveau rèyne; 4° Deprécation pour
messire Pierre, de Brezê ; 5° Le Ter/iple de
Boccace (traité de consolation adressé à
Marguerite d'Anjou); 6° Les hauts faits
du duc Philippe (oraison funèbre de ce
prince avec le. portrait de son successeur
» vivant); » 7° A avertissement au duc
Charles; 8<> Livre de paix (apropos de
la paix de Péronne). Chastellain revit,
paraît-il, la rédaction de la chronique de
Jacques de Lalaing, dont le véritable au-
teur estLefebvre-Saint-Kémy.

Chastellain composa aussi un grand
nombre de poésies d'une valeur fort infé-
rieure à ses travaux historiques. Nous
nous bornerons à citer : lo L'ouliré d'a-
mour, poème mystérieux dont l'héroïne
est une princesse de la maison de France,
et dont le héros serait Pierre de Brezé,
d'après l'ingénieuse hypothèse de M. Val-
lct de Viriville ; 2» Épure à Charles VII;
3° Le throne azuré (poëme également
composé pour Charles .VI1) ; 4<> Le mys-
tère de la mort de Charles VII; ho La
coviplainte d'Hector; 6». Le miroir des
nobles hommes de France; 7° Le mys-
tère de la mort du duc Philippe; 8° Les
douze dames de rhétorique ; 9° La recollec-
tion desmerveilles, chroniqueriméeenstro-
phes, où la forme est souvent gracieuse
et élégante; 10« Le Prince, énergique
satire dérigée contre Louis^CI; 11» Chan-
sons Georgines; 12» Ballades, Hon-
deh, etc. On a publié sous le nom de
Chastellain, à Londres, en 1850, une
chronique de Normandie qui ne lui ap-
partient point.

Cette notice était écrite lorsque les
heureuses recherches de M. le comte
Thierry de .Limburg-Stirum nons ont
fait conuaître, sinon avec certitude, au
moins avecvraisemblance le nom du père
et de la mère de Chastellain. Jean Chas-
tellain et sa femme Marie de Masmines
sont cités dans des actes de 1425 et 1432.
Un Arnould Castellain, .bourgeois de
Gand, fut entendu comme témoin dans
l'enquête ouverte sur l'administration
des Trente-neuf. Kervyn de Leltenhovc.

CHATILLON (Gaut.), poëte, né à Lille
(ancienne Flandre). XIIe siècle. Voir
GAUTIER DE CHATILLON (Ph.)

CHAUCHET-BOURGEOIS (Richard),
magistrat, homme politique, né à Bouillon,

le 30 mai 1767, mort le 24 février
1844. Il lit d'excellentes études, devint
docteur en droit et pritrnng, vers 1787,
parmi les avocats de la cour souveraine
de Bouillon. Lorsqu'éclala la révolution
française, il en adopta avec chaleur les
principes, tout eu abhorrant les excès; il
fut' ouvertement l'ennemi du système
conçu au sein de la convention nationale
de fonder la république sur la terreur et
de décimer la France pour régénérer le
patriotisme de ses habitants. C'est à cette
époque qu'il entra dans la carrière des
emplois. 11 devint successivement secré-
taire de la commune, prud'homme ou
juge de paix, puis commissaire du pou-
voir exécutif près l'administration muni-
cipale du canton de Bouillon, poste
qu'il remplit avec tant de zèle, que le
gouvernement lui conféra les fonctions
plus importantes de commissaire du pou-
voir exécutif près l'administration cen-
trale du département des Ardennes, à Mé-
zières. Dans ces nouvelles attributions,
il se montra prompt à faire exécuter les
lois, tout en sachant en adoucir les ri-
gueurs, et modérant même les peines
jusqu'à se compromettre. Maint prêtre,
renfermé dans les prisons du département
des Ardennes et destiné à être déporté à
Cayenne, lui dut la délivrance par une
fraude pieuse. Sa conduite fut hautement
appréciée dans tout le département ;
aussi s'empressa-t-on de l'y nommer dé-
puté au conseil des Cinq cents. De son
côté, Napoléon, appréciant les qualités
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de Chauchet, lui fit offrir la préfecture
des Vosges; mais il refusa cet important
emploi, aimant mieux vivre à Bouillon,
où il accepta la modeste place de notaire.

A. la chute de l'empire, la transition à
un autre gouvernement fut très-pénible
pour les habitants de Bouillon. Un com-
mandant français occupait la forteresse,
traitait la ville avec dureté et faisait bon
nombre de réquisitions; les habitants
n'ayant pas satisfait à l'une d'elles, il fit
arrêter les notables. Ce fut encore Chau-
chet qui, comme adjoint, parvint à faire
réunir les fonds demandés et à rendre la
tranquillité à ses concitoyens.

Sous le gouvernement des Pays-Bas,
il devint successivement membre de l'ad-
ministration municipale de Bouillon,
ainsi que des États provinciaux. Et c'est
afin de récompenser tant de services et
une carrière si bien remplie que l'arron-
dissement de Neufchâteau l'élut, eu
1331, sénateur. Dix-huit mois après, il
donna sa démission, tout en acceptant
ensuite, la mission que lui confièrent' ses
concitoyens comme membre du conseil
provincial. Eu 1836, il fut appelé, à une
immense majorité au conseil communal :
le roi le nomma bourgmestre, et il ob-
tint le 31 janvier 1844, la croix de
l'ordre Leopold.

Comme homme public, Chauchet a
bien mérité de sa patrie ; comme homme
privé, il avait su, par son affabilité,
sa bonté, sa probité, gagner la sympa-
thie et l'affection de chacun.

Aug. Van der Rleersch.
Renseignements inédits, communiqués pur

M. Ozeray, île Bouillon.
CHAUVENCI (Louis de Looz, comte de

Chini, sire D E ) , XIIIe siècle. Voir Looz.
CHEFNEUX (Mathias), écrivain ecclésiastique,

né à Liége, vers 1598, mort
en 1670. Il embrassa l'état religieux et
prit l'habit dans l'ordre des ermites de
saint Augustin, établi dans sa ville na-
tale. Après son noviciat, ses supérieurs
l'envoyèrent à Paris, pour y faire son
cours de théologie; il ne prit aucun
grade académique ni aucune charge, son
désir étant de rester éloigné de toutes af-
faires, afin de pouvoir se vouer plus com-
plètement à l'étude. On l'élut cependant
prieur- de son couvent à Liège, mais il

abandonna bientôt ces fonctions, consa-
crant depuis tout son temps à la compo-
sition, à la prédication et aux devoirs de
son état. Il acquit la réputation d'om
prédicateur éloquent et d'un écrivain
très-érudit. Un de ses biographes, par-
lant d'un des livres de Chefneux, dit •
« Ce n'est que par la lecture de l'ad-
« mirable ouvrage , dont ce savant
» homme a enrichi la postérité, que l'on
« peut juger de la fécondité de son gé-
« nie et de la profondeur de son érudi-
•< tion, ouvrage qui n'a pu être le fruit
« que d'une longue suite d'aunées con-
» sacrées à l'étude de tout ce que l'anti-
» quité sacrée et profane offre de plus
» intéressant et de plus curieux. » Quoi-
qu'il en soit de l'exactitude d'un tel
éloge, on peut dire que son œuvre témoi-
gne d'un grand savoir et d'un persévé-
rant labeur ; certes elle n'est pas sans
mérite, bien qu'on possède de meilleurs
ouvrages de ce genre.

On lui doit: 1°, Tsalmomm, Daoidico-
rum succivcla et succulenta exegies sive ex-
positio, tanijuxta Uteralem sensum., quam
juxtamysticam. Leodii, S.-A.,in-8°.—
2». Ecclesiœ catholicœ ab origine vmndi
ad Christian usqae, série nnnquam ivter-
ruptâ. Leodii, 1670, in-folio.— 3°Eccle-
siœ catliolicœ, à Christo ad nos usque serin
nunquam inlerrupûi'. Leodii, 1666, in-fo-
lio. — 4o Pars altéra continens lièros
oclo, aeproinde sacula propeocto. Leodii,
1670, in-folio. Les numéros I I , I I I , IV,
forment une chronique suivie depuis la
création du monde jusqu'au temps où vi-
vait l'auteur. — 5« Séries chronologica
Virorum Sanctorum, qttos Christus otnni
tempore suscitavit, quo nova aliqua sur-
re.rit hœresis. Le père Chefneux fit cet
opuscule à Paris, pendant qu'il étudiait la
théologie. Il n'a pas été imprimé, ni le
suivant : Chronkon gentium inßdeliumad
Fidem adductarum, qnando alite ab Eccle-
sia catholica defecernnt; composé en 1645.

Aug. Van der Mcersch.

Tombeur, Si/nopxis rhronologirus, p. {66. —
Pnquol, Mémoires littéraires, t. XVIII, p. 320. —
Foppcns, Bibliolheca bvtgica, l. Il, p. 872. —
Biographie universelle, Bruxelles, Ode, iu-8».
— Delvennc, Biographie des l'aijn-Rus. — Bit-
ilcliéwc, Biographie liégeoise. Biographie uni-
verselle, publiée par Miclmuil. — Biographie
générale, publiée par Dulol.
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CHÊNEDOLLÉ (Joseph-Louis-Charles-
Auguste LIOULT DE), homme de lettres,
docteur en philosophie et lettres, né à
Hambourg, le 26 novembre 1797 pendant

l'émigration, était fils du poëte
Chênedollé, l'auteur du Génie de l'homme,
professeur à l'université de Caen, puis
inspecteur-général de l'université de
France, et de Mlle Bourguignon, de
Liége. En 1798, sa mère vint s'établira
Liège avec lui ; plus tard il étudia au
lycée, et le professeur Charmant, recon-
naissant en lui de grandes aptitudes, le
poussa vers l'enseignement ; il n'avait
que vingt ans quand il fut, en 1817)
nommé professeur au collège de Liège.

. Après la révolution de 1830, s'étant fait
naturaliser belge, il obtint la place depro-
fesseur de rhétorique française au collège
de Liège, et y resta pendant treize ans.
Le gouvernement provisoire ayant sup-
primé la faculté de philosophie et lettres
de l'université dp Liège, il fonda avec
Kouillé, Fuss, Gall, Fassin et Wurth, la
faculté libre de philosophie où il ensei-
gna le cours d'histoire générale jusqu'en
1835. En 1844, des embarras financiers
le forcèrent de vendre sa magnifique bi-
bliothèque qu'il avait mis vingt-cinq ans
à former : il se crut même obligé de don-
ner sa démission et il se retira à Bruxel-
les. Là il devint correcteur en chef de
l'imprimerie Devroye et fut chargé de
surveiller l'impression des anciennes lois
et ordonnances. En 1850, il succéda au
baron de Reiffenberg dans la direction du
Jiulletin du bibliophile belge, où il ne resta
que deux ans. Il mourut à Bruxelles, le
11 février 1862; conformément à ses
dernières volontés, un paquet cacheté fut
déposé par les soins de MM. Ul. Capi-
taine et Polain de Liege, à la biblio-
thèque de cette ville, pour n'être ouvert
que quarante ans après sa mort. Chêne-
dollé possédait des connaissances fort
variées, une grande facilité d'élocution,
une vaste mémoire et un goût littéraire
très-délicat; il avait l'art difficile de cap-
tiver son jeune auditoire, même en en-
seignant l'économie politique qu'il pro-
fessa pendant quelques temps. Il prit
part de bonne heure aux travaux de la
société d'Émulation de Liège, en devint

bibliothécaire en 1819 et secrétaire gé-
néral en 1823, poste qu'il occupa jus-
qu'en 1827 et où il rendit de grands
services. Pendant son séjour à Bruxelles,
il entreprit la Table analytique de la
2me série des Comptes-rendus de la Com-
mission royale d'histoire, csuvre qui resta
inachevée, ainsi qu'une Histoire_ de
l'Ordre Leopold, avec pièces justificatives
pour laquelle il eut accès à toutes les
archives du ministère des affaires étran-
gères, et obtint des subventions et du
gouvernement et de la liste civile. Il
collabora à plusieurs journaux entre
autres à Y Observateur et au Mercure
belge, fournit des articles intéressants au
Messager des sciences hisioriqties de Bel-
gique, à la Société d'émulation de Liège,
aux Bulletins des Bibliophiles belges, à
la Biographie •universelle de Michaud,
aux Bulletins de l'académie royale de
Bruxelles, à#la Revue belge de Liège, à la
Revue numismatique, etc. La liste de ses
nombreux opuscules se trouve dans le
Nécrologe liégeois pour 1862 de M. Ul.
Capitaine (Liège, 1868), et dans le Zièw
Tnemorialis à'A]ph.~Le~Roy (Liège, 1869).
Chênedollé était doué d'une nature trop
inconstante pour attacher son nom à une
œuvre de longue haleine et de quelque
importance : il commençait beaucoup de
choses mais n'en terminait aucune; avec
un talent et des connaissances comme il
en possédait, un semblable résultat est
presque stérile pour la science.

Emile Varcnbergli.

CHESTRET (Jean-Nicolas DE), chevalier
du S. E. R., secrétaire du conseil

privé du prince de Liége, naquit en cette
ville le 21 septembre 1728 et y mourut
le 11 juillet 1810. Il était fils de Jean-
Louis (v. l'art. JEAN-REMY DE CHES-
TBET); avocat comme son père, il le rem-
plaça d'abord à titre provisoire en qualité
de secrétaire du conseil privé, puis ob-
tint, en 1755, la survivance de cette
charge. En 1762, il fut nommé conseil-
ler privé ; six ans plus tard, il devint st -
crétaire effectif. Sous-lieutenant de la
souveraine cour féodale et commissaire
général des limites, conseiller du siège
des commissaires et greffier de la souve-
raine justice de Liège, il remplit avec
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distinction, soua cinq princes différents,
toutes les hautes fonctions qui lui furent
confiées. A l'époque d<: la révolution, il
ne parut guère directement en scène ;
mais en plusieurs circonstances la sagesse
de ses avis et son esprit de modération
lui acquirent une utile influence. Il ne
parvint pas cependant à empêcher la no-
mination du prince de Rohan comme
mambour, et ce fut son souverain plutôt
que lui, qui décida le chevalier de Ches-
tret, son'frère, résident de l'évêque de
Liège à Paris, à battre en retraite avec
Béthune-Charost, agent secret du prélat
français, lorsque celui-ci, avant qu'il fût
question de la mambournie, avait essayé
d'abord de décider Hoensbroeck à une
abdication, puis d'obtenir pour lui-même
une coadjulorerie. Les services de Jean-
Nicolas furent appréciés plus tard par
l'empereur François I I , qui lui conféra le
titre de baron du Saint-Empire et char-
gea son beau-frère le duc Ferdinand de
Wurtemberg, pour lors à Liège, de lui
annoncer personnellement cette nouvelle;
mais les événements empêchèrent l'enté-
rinement de la lettre officielle de la
Chambre aulique. Jean-Nicolas dut cmi-
grer en Allemagne; il ne revit son pays
qu'en 1801 : ce n'était plus le moment
de revendiquer des titres.

Alphonse Le Roy.
Borgnel, Histoire de la révolution liégeoise de

1789, — Renseignements particuliers.
CHESTRET (Jean Remy DE), chevalier

du S. E. R., baron de Haneffe, seigneur
de Donceel, Stiers, Ferrières, Harduémont,

etc. (I), deux fois bourgmestre de
Liége, commandant de la garde patrioti-
que bourgeoise et colonel commandant le
régiment municipal pendant la révolu-
tion, membre du corps législatif sous
l'Empire, naquit à Liége le 15 mars 1739
et mourut à Paris le 3 juillet 1809. La
famille de Chestret (2), originaire du
Hainaut, s'établit dans la capitale des
princes-évêques vers la fin du x\ie siècle :
Nicolas, né en 1540, le premier qui fixa
son séjour à Liège, est qualifié d'échevin
de la ville de Gossplies. De père en fils,

(1) l.'orlhograplie d'Opliovcn (Continuation du
Recueil héraldique de l.oycns, p.26G) csl inex-
acip.

(2) ARMES -.Coupé ; en chef d'azur d trois étoiles

ses descendants s'adonnèrent à l'étude du
droit et s'occupèrent de plus en plus acti-
vement des affaires publiques. Jean-
Remy, aïeul de celui qui nous occupe,
fut élu quatre fois bourgmestre de Liège,
en 1730, 1745, 1747*" et 1752. C'était
un jurisconsulte éclairé et un financier
habile. Sa bonne administration, les ef-
forts qu'il fit pour décharger les Liégeois
des dettes contractées' dans le cours des
dernières guerres, sa résistance au dros-
sart de Herstal, qui prétendait refuser au
magistrat de la cité, malgré une posses-
sion immémoriale, la gabelle prélevée sur
la houille à l'entrée en ville,, son affabilité
et son éloquence enfin lui acquirent une
popularité véritable. Le 13 mai 17 5 5, il fut
créé chevalier du Saint-Empire Romain ;
sa mort date du 20 novembre 1765. Il
avait eu quinze enfants, parmi lesquels
Jean-Louis, secrétaire du conseil privé,
bourgmestre en 1751, envoyé à Vienne
en 1755, et Pierre-Remy, avocat, gref-
fier de la justice souveraine de Liège, père
de noire Jean-Remy. Le secrétaire du
conseil privé, Jean-Nicolas, à qui nous
consacrons un article spécial, et son frère
Maximilien, résident du prince de Liège
à Paris, étaient fils de Jean-Louis et ap-
partenaient par conséquent à la branche
aînée. Jean-Remy embrassa de bonneheure
la carrière des armes; il prit partait» guerre
de sept ans en 1756. en qualité d'officier
au régiment de Horion. Rentré à Liège,
il fit peu parler de lui pendant quelques
années. Il aurait sacrifié aux muses,
s'il faut en croire le baron de Trappe,
qui ajoute que, chez les de Chestret,
c'était un culte de famille. La politique
sommeillait alors; à certains symptômes
cependant, les gens avisés pouvaient pré-
voir que ce calme profond annonçait
un orage. Les idées françaises s'infil-
traient dans le pays; elles étaient peu
compatibles avec le régime t/iéocratigue ;
maisVelbruck n'y regardait pas de si près:
comme les aulres, il suivait le torrent. La
Société d'Émulation, fondée en 1779 et
présidée par le prince lui-même, n'était

à six rais d'or, et en pointe d'argent au lion de
«aWc, couronné d'or. CounewNE : à neuf perles.
SUPPORTS : deux lions de sable ronlournes, cou-
ronnés d'or, armes et lampassés de gueules.
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pas seulement une académie au petit 
pied : on s'y réunissait le soir pour enten
dre lire des pièces nouvelles, mais aussi 
pour discuter très-librement les systèmes 
philosophiques et sociaux qui se produi
saient à Paris, et se former une opinion 
sur les affaires extérieures. Jean-Remy 
n'entradans le cénacle qu'en 17 84, l'année 
même où il parut pour la première fois 
sérieusement en scène. Il ne fut jamais, à 
tout prendre, littérateur que par occa
sion ; son ambition était de jouer un 
rôle dans l'État, et la poésie lui tenait 
moins au cœur que la considération pu
blique. On lit dans un de ses Mémoires, 
publié en l'an V de la Eépublique, une 
anecdote qui prouve que, longtemps 
avant de solliciter les suffrages des élec
teurs, il avait pris ostensiblement l'atti
tude d'un futur chef de l'opposition. 
C'était au théâtre, du temps de Vel-
bruck : le parterre turbulent faisait des 
siennes, à propos du mérite des acteurs. 
L'un des mayeurs ayant imposé silence 
aux agitateurs et menacé d'envoyer en 
prison le premier qui parlerait, Jean-
Remy se leva, s'écria : une faute n'est 
pas un crime! et déclara que les person
nes des citoyens étaient sacrées et garan
ties par les lois; enfin, ajouta-t-il, les 
têtes des Liégeois ne sont pas des télés de 
choux. L'orateur fut mandé chez le prin
ce, qui se fâcha tout rouge, mais finit par 
se calmer. Le peuple, de sou côté, sut 
gré à son défenseur de l'attitude qu'il 
avait prise et s'en souvint plus tard. De 
Chestret avait noué, sur ces entrefaites, 
des relations intimes avec les chefs du 
groupe qu'on commençait à désigner sous 
le nom de patriotes. Se voyant assez en 
relief, il profita des circonstances et se mit 
en' 1783 à la disposition des électeurs. 
L'un des trois candidats favorisés par leur 
suffrage, il ne fut favorisé par le sort que 
l'année suivante. Les deux bourgmestres 
nommés en 1784 furent Jean-Remy de 
Chestret et Pierre-Ambroise de Loëts de 
Trixhe. Jean-Remy s'appliqua sans retard 
à réaliser des économies : tout en reussis
sant à éviter un emprunt destiné à payer le 
passage des troupes impériales, qui se ren
daient en Hollande pour forcer les Pro
vince-Unies à respectr· laJiberté de l'Es

caut, il sut liquider les comptes de l'an
née par un boni assez considérable. Dans 
un de ses Mémoires, il fait remonter à 
ces premiers actes publics l'origine de ses 
tribulations. L'affaire du passage des 
troupes l'aurait fait mal noter à Vienne 
et plus directement à la Cour de Liége, 
qui avait compté imposer aux bourgeois de 
la cité, sans égard pour leurs privilèges, 
l'obligation d'héberger les soldats alle
mands. Pendant deux ans chef de l'État-
tiers, et en cette qualité membre des 
États réviseurs, Jean-Remy siégea en
suite au tribunal des XXII. L'année 
même de son élection comme bourgmestre, 
Hoensbroeck avait succédé à Velbruck, 
et dès l'abord manifesté l'intention de 
s'écarter autant que possible de la ligne 
de conduite suivie par le prince défunt. 
Les vertus d'un prélat ne sauraient être 
refusées à Hoensbroeck; mais c'était un 
esprit étroit, et le tact,politique ne lui 
faisait pas moins défaut qu'à son prédé
cesseur. Son éloiguement pour les idées 
nouvelles le poussa à des actes qui n'eu
rent d'autre effet qne de lui faire attribuer 
des teudances au despotisme. Bientôt les 
patriotes n'attendirent plus qu'une occa
sion pour secouer le joug, et il fut assez 
imprudent pour courir au-devant de leur 
impatience. Les jeux de Spa étaient ex
ploités , depuis 1762, par une société 
privilégiée. Un bourgeois de Liége, Noël-
Joseph Levoz, s'avisa en 1784 de fonder 
une association concurrente et de con
struire une nouvelle salle (le club) sans 
l'autorisation du prince : malgré la ré
sistance des privilégiés, malgré un édit 
formel de l'autorité, l'entreprise fut me
née à bonne fin. Voulant néanmoins se 
mettre en règle, Levoz dénonça au con
seil privé l'inconstitutionnalité du privi
lège de l'ancienne compagnie : il n'en 
fallait pas plus pour mettre le feu aux 
poudres. Les tréfonciers, qui formaient 
la majorité du conseil, écartèrent la ré
clamation : on eut même soin de faire 
savoir à Levoz que sa requête avait indi-
gné le prince. Une ardente polémique 
s'engagea : les uns soutinrent que Hoens
broeck avait commis un abus de pouvoir, 
en tranchant une question d'intérêt gé
néral sans avoir consulté les Etats ; les 
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autres prétendirent qu'il ne s'agissait que 
d'une mesure de police, où les États 
n'avaient absolument rien à voir. Deux 
fois repoussé par le conseil prive, Levoz 
se pourvut par appel devant la Chambre 
impériale de Wetzlar (1). La décision se 
fit attendre ; tout ce que le prince put 
obtenir, c'est que ses édits seraient res
pectés en attendant la décision. Dans 
celte situation qui lui commandait la 
plus grande prudence, il ne sut, ou du 
moins ses partisans ne surent garder la 
juste mesure. Une arrestation illégale, 
opérée par le procureur-général Fréron, 
irrita si vivement l'opposition, qu'il fal
lut destituer l'agent trop zélé. Cependant 
Levoz quitta ou fit semblant de quitter 
la partie, en louant le club à un de ses 
compatriotes, Paul Redouté, qui s'em
pressa de l'ouvrir au retour de la saison 
des jeux. Sans retard, le successeur de 
Fréron, André Robert, pénétra dans le 
local à main armée et s'en laissa assez 
rudement repousser. La violation du do
micile était flagrante; mais Robert n'était 
coupable que s'il ne pouvait invoquer 
une loi en sa faveur ; tout dépendait donc, 
encore une fois, de la constitutionnalité 
du privilége. Redouté s'adressa aux XXII, 
qui lui donnèrent raison ; Robert contesta 
la compétence de ce tribunal et eu appela 
aux réviseurs, comme c'était son droit ; 
enfin le prince se décida à intervenir lui-
même et à convoquer les États pour se 
plaindre des XXII. La noblesse se rangea 
du côté de ceux-ci, aux grands applaudis
sements des principaux patriotes et des 
masses populaires, qui montrèrent sur
tout une vive animosité contre les dépu
tés du Tiers-État. C'est alors que l'oppo
sition, songeant à s'organiser sérieuse
ment, fonda la Société patriotique. Le con
flit pouvait prendre des proportions re
doutables, si le prince ne se relâchait pas 
de ses prétentions. D'après l'axiome lié
geois : Un État, deux États, point d'É
tats, le vote négatif de la noblesse suffi
sait pour invalider la résolution des deux 
autres ordres. Impossible par conséquent 
île demander à Wetzlar une sentence sur 

(1) Nous suivons en général, dans l'exposé de 
ces fails, le récit de M. Borgnet, puisé aux meil
leures sources. 

le droit d'édicter. Au lieu de transiger, 
Iloensbroeck publia son malencontreux 
mandement du 14 mai 1787, interdisant 
sévèrement les jeux partout ailleurs que 
dans les salles privilégiées. Protestation 
de Redouté, qui en appela de son côté à 
Wetzlar et partit secrètement pour cette 
ville avec Levoz. Il y fut déçu dans ses 
espérances : le jour même où la Cham
bre le condamna, la force armée envahit 
le club et l'occupa sans résistance. 

C'est ici que nous voyons reparaî
tre Chrestret. Parti pour Wetzlar dan3 
l'intérêt des XXII, il avait fait route 
avec Levoz » pour diminuer les frais de 
voyage », s'il faut s'en rapporter à son 
Mémoire justificatif, où il déclare en ter
mes très-précis qu'ils étaient convenus 
de s'occuper chacun de ses propres affai
res et de ne point solliciter ensemble. 
Mais les partisans du prince, et notam
ment l'avocat Piret, adversaire acharné 
de l'ex-bourgmestre, affectèrent de re
garder sa conduite comme suspecte et 
finirent par trouver le moyen de lui in
tenter une action criminelle. Kedouté 
avait cédé devant la force, mais s'était 
empressé d'avoir de nouveau recours aux 
XXII. Ceux-ci, dans leur hésitation, 
avaient eu l'idée de consulter les États, 
selon le précédent pose à propos de Fré
ron. Le 1er août, ils remirent l'affaire à 
quinzaine: dans cet intervalle, une ré
ponse ne pouvait manquer d'arriver. Les 
députés étrangers à la capitale retournè
rent donc chez eux, si bien qu'à la séance 
du 14, convoquée sur les insistances de 
Redouté, douze membres seulement se 
trouvèrent à leur poste. Redouté se fon
dait sur une disposition de la loi, qui or
donnait aux XXII de rendre jugement 
sans astargier .· cependant quatre dépu
tés se retirèrent en protestant contre la 
convocation d'urgence. Il en resta donc 
huit, parmi lesquels Chestret : pour être 
en nombre, il fallut assumer quatre avo
cats, L'octovirat décréta que les XXII 
consentaient à connaître de la cause de 
Redouté contre Robert. Aussitôt Piret, · 
avocat de celui-ci, publia un violent mé
moire contre le compagnon de voyage de 
Levoz : selon lui, Chestret, étant juge et 
partie, aurait dû se récuser. Jean-Remy se 
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plaignit et obtint ile ses collègues une 
ordonnance enjoignant à Peret de biffer 
un passage de sa brochure. L'avocat dut 
se rendre en personne au greffe du tribu
nal pour subir cette humiiliatiou : des 
propos insultants qu'il crut entendre 
dans une salle voisine furent répétés; le 
gouvernement eut le tort de prêter l'o
reille à cette'espèce de délation ; Ches-
tret se vit tout d'un coup assigné devant 
l'échevinage. Il fallut un ultimatum des 
xxXII, après trois sommations réitérées le 
même jour, pour décider le grand-mayeur 
à retirer son action. 

L'échevinage encourut encore l'ani-
madversion des patriotes, en se prêtant à 
décréter de prise de corps Rédouté et onze 
autres citoyens, accusés d'avoir ourdi à 
Spa une conjuration contre le prince. 
Redouté s'enfuit à temps, et du lieu de 
sa retraite eut de nouveau recours aux 
xxIIi. Les échevins de Spa, qui avaient 
homologué la sentence de leurs confrères 
liégeois, se virent tout d'un coup menacés 
d'arrestation ( 1 ) ; ils trouvèrent une 
échappatoire, et un nouveau dossier alla 
attendre son tour à Wetzlar. Sur ces en
trefaites, le docteur de Zwierlein, agent 
du princc en cette ville, adressa à la 
Chambre impériale une supplique où la 
conduite des x x I I était présentée dans 
le jour le plus défavorable, et où des dis
positions particulièrement sévères {man
datum aretius) étaient réclamées contre 
eux. La publication de cette pièce à 
Liége fallit y faire éclater un orage. La 
Chambre adopta les conclusions de Zwier
lein. En vain Chestret, retourné à Wetz
lar, écrivit aux x x I I pour leur conseiller 
l'énergie : cette fois ils furent intimidés ; 
ils résolurent tout simplement de prendre 
l'avis des États. La convocation se fit 
attendre; le gouvernement voulait pren
dre le temps de s'assurer une majorité. 
Deux jours avant la date fixée pour le 
renouvellement du mandat du tribunal 
incriminé, les membres de Yoctovirat, 
plus directement en cause, soumirent à 
leurs collègues un Mémoire explicatif: 
ils restèrent abandonnés à eux-mêmes et 
se virent forcés d'entrer isolèment en 

(I) Borgnet, l. I , p . 45 . 

rapport, avec les États, qui envoyèrent 
leur exposé à Wetzlar : l'Élat noble se 
contenta de les engager à demander répa
ration des injures atroces de Zwierlein. -
Ainsi cette Chambre impériale dont les 
patriotes n'avaient pas voulu d'abord, 
était devenue leur dernier espoir (2). 

Les chefs du parti, Chestret, Fabry, 
Bassenge, se virent alors dans une posi
tion difficile et délicate. Ransonnet, un 
des amis de Redouté, voulait une prise 
d'armes immédiate; ou repoussa ses 
propositions pour s'en tenir à la résis
tance légale; il était cependant clair que 
la modération ne servirait pas à grand'-
chose, le gouvernement paraissant décidé 
à pousser les rigueurs à l'extrême. Bas-
senge jugea prudent de se retirer à Colo
gne ; Chestret regagna Wetzlar, où il 
courait moins de dangers qu'à Liége et 
où il pouvait défendre la cause des xxI I · 
Fabry seul resta chez lui, mais l'œil au 
guet et s'attendant toujours à devoir pren
dre à son tour le chemin de l'exil. Fabry 
entretenait des rapports avec le cabinet 
de Berlin, intéressé à combattre Γ in
fluence de la France et celle de l'Autriche 
au pays de Liége, et par là même porté à 
soutenir les patriotes dans leur lutte con
tre l'évêque. On a reproché à Fabry et à 
ses amis de s'être appuyés sur l'étranger : 
les menées des agentsdu princeàWetzlar, 
la constitution et les libertés liégeoises 
mises en péril peuvent être invoquées 
pour atténuer leur faute, sinon pour les 
faire pleinement absoudre. Chestret, de 
son côté, négocia une transaction avec 
Zwierlein ; mais la légèreté de son carac
tère lui fit commettre des maladresses, et 
Levoz jeta feux et flammes à la proposition 
d'un désistement. Chestret aimait à se 
donner le rôle de plénipotentiaire; il n'at
tendit pas, pour tenter un arrangement, 
que l'évêque eût fait savoir s'il accepte
rait la médiation du gouvernement prus
sien. Jean-Remy ne fut pas réélu membre 
du tribunal des xxI I ; ne jugeant pas tou
tefois son rôle terminé, il prolongea son 
séjour' à Wetzlar, dans l'espoir d'obtenir 
une sentence, même provisoire, en faveur 
de Redouté et consorts. L'acharnement 

(2) Borgnel, t, 1, p. 47. 
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de Hoensbroeck à poursuivre l'affaire de 
Spa avait fini par déplaire à la Chambre 
impériale : un sauf-conduit fut accordé 
aux accusés ; Chestret put partir. Les 
éehevins, n'osant résister par eux-mêmes 
au décret, eurent recours au chapitre : 
nouvelle réclamation à Wetzlar, nouvel
les complications. Pendant ces débats, il 
vint à l'idée de Hoensbroeck de se don
ner un coadjuteur. Il songea d'abord à 
son suffragant Antoine de Méan, homme 
honorable, mais mal vu des patriotes ; les 
résistances qu'il rencontra dans le sein 
même du chapitre lui firent tourner les 
yeux vers le comte de Geloes, qui jouis
sait personnellement, il faut le dire, de 
beaucoup moins d'estime , et qui obtint 
pourtantl'appui moral de Chestret. Fabry 
se sépara ici de son ami : il est vrai que 
Fabry voyait dans le coadjuteur un futur 
prince, et qu'il se demandait déjà si, 
après Hoensbroeck, il serait encore ques
tion d'en avoir un. Provisoirement, cette 
affaire n'eut pas de suite. 

Les douze jugés appréhensible» ayant 
obtenu un sauf-conduit impérial, rentrè
rent dans leur patrie après un an et demi 
d'exil ; leur procès n'eut jamais d'issue. 
La salle Levoz fut rouverte; des troupes 
vinrent l'occuper, mais on les rappela au 
bout de quinze jours. Les évènements du 
dehors commençaient à peser sur le prin
ce. Un nouveau conflit s'était d'ailleurs 
élevé entre Hoensbroeck et l'État Noble : 
le suft'ragant Méan, envoyé à Wetzlar, y 
rencontra encore Chestret. Après de lon
gues résistances, il fallut se résoudre à 
convoquer les États : prise à temps, cette 
mesure eût peut-être dissipé tous les 
nuages; dans la situation, elle parut ins
pirée par la peur. De graves questions 
d'impôt étaient en jeu': un mécontente
ment sourd régnait en ville. Le 17 août 
1789, Bassenge publia sa note aux ci
toyens : avant tout, y disait-il, abrogeons 
le règlement de 1684! Cette protestation 
contre le coup d'etat de Maximilien-Henri 
a été considérée à bon droit, selon la re
marque M. Borgnet, comme le tocsin de 
la révolution. 

Le même jour, 17 août, le bourgmestre 
Ghaye proposa au conseil de la cité de 
poursuivre les porteurs de cocardes rouge 

et jaune (Liége) ou verte et blanche 
(Franchimont), qui commençaient à se 
montrer assez nombreux dans les rues. 
Son collègue Villenfagne n'y consentit 
point, et la majorité vota pour la tole
rance. Le soir tous les chapeaux étaient 
garnis. Chestret, arrivant de la campa
gne avec une escorte de patriotes, reçut 
une ovation; Fabry fut également accla
mé. A peine rentré chez lui, à minuit, 
Chestret écrivit au chancelier pour l'en
gager à presser le prince, tremblant dans 
son château de Seraing, d'écouter le len
demain l'exposé des griefs de la nation. Il 
s'agissait ajoutait-il, de prévenir des mal
heurs inévitables. Ce fut Geloes lui-même, 
le candidat-coadjuteur, qui porta la lettre 
à son adresse. Arrivé à Seraing à une 
heure du matin avec lo chancelier, ils 
firent éveiller le prince et obtinrent de lui 
une déclaration autographe accordant 
toutes les concessions demandées, en ter
mes assez vagues du reste, puisqu'il s'en 
rapportait aux États. Quoi qu'en ait dit 
Bassenge, le récit de M. Borgnet, basé 
sur des pièces authentiques, démontre 
que cette démarche ne fut rien moins que 
spontanée. 

Le peuple ne se tint-pas pour satisfait. 
Aussi bien, la nouvelle de la prise de la 
Bastille l'avait exalté. L'hôtel de ville fut 
envahi, les clefs magistrales retirées aux 
bourgmestres. Ghaye, l'ennemi des cocar
des, ne céda que devant la pointe d'une 
épée. La citadelle tomba aux mains des 
bourgeois : l'insurrection était triom
phante quand Chestret parut au perron de 
l'hôtel de ville et invita la foule à elire de 
nouveaux magistrats. Chestret et Fabry ! 
Tel fut le cri général. Aussitôt on se mit 
en devoir de composer toute une adminis
tration nouvelle : les Donceel, les Le-
soinne, IPS Bassenge, Levoz lui-même 
furent introduits dans le conseil. Sans 
perdre une heure, les bourgeois, Ches
tret en tête, coururent à Seraing pour 
demander à Hoensbroeck de rentrer en 
ville et de ratifier les actes qui venaient 
de s'aiccomplir. L'évêque arriva dans la 
soirée, accompagné d'une populace en 
délire. Il signa tout ce qu'on le somma de 
signer, sansrien vérifier, comme sousl'em-
pire d'un vertige. D'un trait de plume, 
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l'élection du 17 août se trouva légitimée 
et le règlement de 1684 aboli. L'évêque 
regagna Seraing dès qu'il le put; le 26, 
il en partit nuitamment et se réfugia au 
monastère de Sainl-Maximien, près de 
Trèves. 

Ce brusque départ ne pouvait manquer 
de jeter de l'inquiétude dans le public. 
Hoensbroeck, disait-on, était allé cher
cher de l'appui en Allemagne ; il rentrerait 
bientôt de force dans sa capitale. On alla 
jusqu'à le supplier de revenir ; il s'y re
fusa, tout en protestant de son affection 
pour les Liégeois. Une députation, dont 
faisait partie Chestret, se rendit alors 
à Wetzlar ; tous ses efforts échouèrent : 
l'insurrection du 17 août avait décidé
ment changé les dispositions, un instant 
favorables, de la Chambre impériale. La 
Chambre rétablit le règlement et chargea 
les princes du cercle de Westphalie d'exé
cuter ses décisions. Les bourgmestres de
vaient être cassés et poursuivis; Hoens
broeck devait être réinstallé sur son trône. 

Chestret et Fabry n'étaient point tran
quilles; ils marchaient entre deux abîmes. 
La multitude qui les avait élevés sur le 
pavois se montrait de plus en plus exi
geante; elle en vint à réclamer, comme 
une conséquence naturelle de la révolu
tion, l'abolition de toutes les charges pu
bliques. Le parti réactionnaire exploita 
ces illusions en poussant les pauvres à 
réclamer le partage du legs que leur 
avait laissé Georges-Louis de Berghes 
(v. ce nom) : il fallut céder au torrent.' 
Les émeutes se succédèrent sous divers 
prétextes. On avait formé une garde pa
tricienne pour maintenir la tranquillité 
publique : Chestret en commandait l'in
fanterie. Ce corps devint impopulaire, 
peut-être à raison de sa composition au
tant que de son attitude. Des rixes san
glantes s'engagèrent : Chestret fit preuve 
d'intrépidité en opérant le désarmement 
des quartiers les plus turbulents. Un 
coup de feu fut tiré sur lui : l'arme rata ; 
le bourgmestre étendit le meurtier à ses 
pieds. Dangers de toutes parts, menées 
ténébreuses, scènes de désordre : la ter
reur régnait à Liège. Le conseil munici
pal fit arrêter un nommé Thomson, sus
pect d'avoir travaillé à la contre-révolu-

BIOG. HAT. — T. IV. 

tion. La session des Etats fut ouverte : 
le Tiers consentit à quelques concessions, 
mais on ne put rien obtenir de Hoens
broeck, qui affecta de regarder les déli
bérations comme dominées par la vio
lence et la peur, et déclara même illéga
les la composition et la réunion de l'as
semblée. La Chambre de Wetzlar, de son 
côté, subordonnait tout arrangement à 
une réconciliation avec le prince, et les 
réactionnaires réclamaient à cor et à cri 
l'exécution de ses sentences. Au comble 
de la perplexité, les bourgmestres ne vi
rent d'autre moyen de salut que la mé
diation du roi de Prusse. L'État primaire 
ayant fait des difficultés, la demande fut 
envoyée à Berlin au seul nom du conseil ; 
Fabry partit pour l'appuyer. Dans l'en-
tretemps, le parti ultrà démocratique 
s'organisait au pays franchimontois et 
commençait à renchérir sur les premiers 
révolutionnaires ; enfin, dernier sujet 
d'appréhensions, les troupes allemandes 
étaient à la frontière. Pour les arrêter, 
Chestret intervint dans une tentative de 
corruption ; elle fut ébruitée; grand émoi 
à Wetzlar. Malgré ses démarches et celle 
de ses amis envoyés avec lui en cette ville, 
l'insurrection restait imminente. Enfin le 
cabinet de Berlin se décida : un détache
ment de l'armée prussienne fit son entrée 
dans Liége aux acclamations de la foule. 
Cette nouvelle, portée aussitôt à la con
naissance de Hoensbroeck, ne le disposa 
nullement à une transaction : toutes 
les propositions de Frédéric - Guillaume 
échouèrent devant son opiniâtreté. 

Chestret prit à cette époque une part 
active aux négociations : il s'y montra, 
on doit bien l'avouer, diplomate as
sez médiocre, Il jase trop avec Pierre 
et avec Paul, · écrivait Bassenge. Le 
fait est qu'on exploitait aisément sa 
vanité. C'était un patriote sincère et 
courageux ; mais il avait plus de zèle 
que de jugement. Comme Bassenge, il 
en était venu à penser qu'il fallait or
ganiser sérieusement la résistance en cas 
de refus définitif du prince, et il ne ré
pudiait pas la pensée d'une alliance 
avec les Belges (1). Mais en même temps, 

(1) Il parait certain que, dès 1789, il eut une en
trevue avec Vander Nool (V. Borgnet, 1.1, p. 276). 

: 



67 CHESTRET 68 

il entendait conserver sa charge de bourg
mestre; sur ce point, il ne laissait entre
voir aux agents prussiens aucune possi
bilité de concession. Le roi se lassa de 
tous ces entêtements de part et d'autre : 
le 9 avril 1790 parvint à Liége, avec la 
nouvelle du refus de Hoensbroeck, l'an
nonce du départ prochain des troupes du 
médiateur. Il ne restait plus qu'à céder, 
Ou à attendre de pied ferme l'armée impé
riale. Le Tiers-État proposa l'enrôlement 
de troupes soldées; les deux autres ordres 
s'y refusèrent; le Tiers passa outre. Le 
11 avril fui une journée de troubles : 
plusieurs maisons d'aristocrates furent 
pillées ; la plupart des chanoines tréfon-
ciers quittèrent le pays ; Chestret arriva le 
12 et reprit le commandement de la garde; 
le 16, il n'y avait plus un Prussien en 
ville ; le 19, la Chambre impériale dé
clara « qu'il serait procédé sans le moin
dre délai, et aux frais de la principauté, à 
l'exécution des sentences. »Alors on pou s 
sale cri de guerre : la petite troupe de Ches
tret (500 hommes) fut renforcée de deux 
régiments de mille hommes chacun. On 
choisit pour généralissime un parent de 
l'avocat Donceel; Chestret n'eut pour sa 
part que le commandement du régiment 
municipal; il eut quelque droit de se 
plaindre, d'autant plus que la nomination 
de son supérieur, « méticuleux et timide, 
vieux et podagre, » avait été le résultat 
d'une intrigue. Il n'en est pas moins in
justifiable de n'avoir eu pour ainsi dire 
aucun rapport avec Donceel (1).—Quel
ques succès obtenus à Hasselt et à Bil-
sen démontrèrent aux patriotes que l'en
nemi qu'ils avaient à combattre n'était 
pas bien redoutable. Chestret, néan
moins, ne se laissa pas éblouir. L'ar
mée attendait de l'artillerie et des 
renforts; il fut d'avis qu'on devait se te
nir le plus possible sur la défensive. Ce 
système pouvait être bon, à condition de 
ne pas se prolonger trop longtemps; 
ajoutons qu'il était rendu nécessaire par 
l'indiscipline de la petite armée, dont 

(I) Hoensbroeck, faisant allusion au poste oc
cupé par Chestret, l'appelait plaisamment le roi 
de Tongres. — Le 2e couplet de la chanson na
tionale Valeureux Liegeots, commence ainsi : 

Que peut craindre noire ardeur. 
Quand sous Cheslrel nous portons les armes! 

les chefs eux-mêmes ne prêchaient pas 
d'exemple. 

On n'avait pas à craindre une seconde 
attaque immédiate : Chestret put s'oc
cuper des affaires de Liége, où le mo
ment était venu de proceder à la rénova
tion magistrale. La révolution l'avait 
porté au pouvoir avec Fabry ; les circon
stances excusaient l'irrégularité de leur 
nomination; mais il était indispensable 
d'arrêter, pour l'avenir, des principes po
sitifs en matière électorale. Henkart et 
Lebrun (2), rédigèrent pour la Cité un 
plan provisoire de municipalité, plus ou 
moins emprunté à la nouvelle législation 
française. Le droit de suffrage y était 
réservé aux seuls Liégeois, âges de 25 ans 
au moins et s'imposant une contribution 
de 3 florins au profit de la caisse commu
nale. On avait compté sur dix à quinze 
mille citoyens actifs; mille quatre-vingt 
un seulement se firent inscrire : la masse 
était encore in differente à la vie politi
que. Fabry et l'avocat Donceel obtinrent 
la majorité; Chestret se trouva non-seu
lement évincé comme bourgmestre, mais 
exclu du conseil, en vertu d'un article du 
Plan, qui déclarait inéligibles les citoyens 
attachés au service militaire national 
soldé (3). Grande fut sa mortification ; 
ostensiblement, il se soumit à ce qui 
avait été decidé ; mais, à partir de ce 
moment, il y eut du froid entre lui et 
ses anciens amis. Sans aucun doute 
les fonctions de bourgmestre et celles 
de colonel étaient peu compatibles entre 
elles ; mais M. Borgnet voit juste, ce me 
semble, lorsqu'il insinue que les collè
gues de Chestret, tout en rendant jus
tice à ses bonnes qualités, n'étaient pas 
fâchés de se débarrasser de lui dans le gou
vernement civil : son humeur grondeuse, 
sa susceptibilité extrême le rendaient 
d'un commerce difficile. Il donna sa dé
mission de colonel, ce qui provoqua une 
espèce d'insurrection militaire à Tongres ; 
car il était fort aimé de ses soldats. On 
ne parlait de rien moins que de se rendre 

Il eût été plus hiérarchique de dire : sous Den-ceet. M. Capitaine affirme au reste avoir eu sous 
la main une copie manuscrite de la pièce de 
ltamoux portant le nom du général. 

(2) Le redacteur du Journal géneral de l'Europe. 
(3) Borgnet, t.1, p. 516. 
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à Liege et d'y rétablir l'ancien conseil 
par acclamation. Heureusement Jean-
Remy était un loyal patriote : ne pouvant 
se dissimuler qu'uu grave conflit était 
imminent, il reprit ses insignes, résolu
tion d'autant plus opportune, qu'avant 
même qu'il fût rendu à son poste, on fut · 
informé que l'ennemi préparait un coup 
de main. Chestret commanda l'aile droite 
à l'affaire de Sutendaal, où les deux 
partis s'attribuèrent la victoire. Les dé
tails de ce combat sont imparfaitement 
connus : il est certain qu'une partie des 
Liégeois furent mis en déroute, et que des 
volontaires inexpérimentés tirèrent sur-
leurs frères; mais d'un autre côté lesAlle-
mands rentrèrent précipitamment dans 
leurs quartiers, non sans signaler leur 
retraite, pour le dire en passant, par 
toutes sortes d'horreurs. Vers la même 
époque, la Prusse, effrayée des progrès 
de la révolution française, commença à 
se rapprocher de l'Autriche. C'était un 
coup terrible porté aux Liégeois, qui 
songèrent alors sérieusement à une al
liance avec les révolutionnaires du Bra
bant. Les négociations traînèrent en 
longueur : en pouvait-il être autrement! 
Les Vandernootistes et les patriotes 
liégeois poursuivaient des fins diamétra
lement opposées. Tandis que tout était 
en question, on commit à Liége une 
autre faute par animosité contre Hoens-
broeck. Le prince de Rohan-Guéménée, 
archevêque de Cambrai et chanoine de 
Saint-Lambert, fut nommé régent (mam-
bour) : c'était tendre l'arc à le rompre. Il 
fallait cependant trouver un point d'ap
pui. En fin de compte, on regarda du 
côté de Paris et de l'Assemblée natio
nale : c'est de cette époque de résolutions 
extrêmes que date la scission des révolu
tionnaires en modérés et avancés. Les re
lations avec la Prusse n'étaient point 
d'ailleurs tout à fait interrompues : l'É
lecteur de Mayence convint même avec 
le roi « qu'on traiterait à Francfort le 
point d'une amnistie générale et d'une 
nouvelle constitution. » Chestret fut dé

fi) La bibliothèque de l'Université de Liége 
possède un beau manuscrit sur vélin, richement 
enluminé, intitulé : Mémoriat de la magistrature 
liégeoise (1720-1792). La page consacrée a l'ad-

signé pour représenter le Tiers-État à la 
conférence. Les résolutions de cette as
semblée furent mal accueillies à Liége : 
les factions se lancèrent de violentes in
vectives et le temps se consuma en pure 
perte. Enfin, les États ayant formellement 
rejeté tout accommodement sur les bases 
proposées, de nouveaux députés parti
rent pour Francfort. Les ambassadeurs 
leur posèrent un ultimatum : ils ne vou
laient pas entendre parler de la déchéance 
de Hoensbroeck. Or sur ce point il n'était 
pas facile de s'entendre. Chestret prit 
même, par écrit, l'engagement de s'exiler 
de Liége, si jamais Hoensbroeck y rentrait. 
11 soumit à l'envoyé prussien un projet de 
convention, mais sans succès ; les propo
sitions de Bassenge eurent le même sort. 
Sur le conseil des Brabançons, les patrio
tes cherchèrent à traîner les négociations 
en longueur. Elles se poursuivirent à 
Berlin, où Fabry vint rejoindre Ches
tret et Bassenge, parce qu'il redoutait, 
paraît-il, les indiscrétions du premier. 
Toute sa prudence fut inutile : les Lié
geois se virent finalement abandonnés 
par la Cour même qui avait encouragé 
leur résistance. Leopold d'Autriche, ne 
voulant pas s'aliéner les souverains alle
mands, et mis d'ailleurs au courant des re
lations des Belges avec les Liégeois, lais
sa entendre que pour sa part il prêterait 
les mains à l'exécution. La position des 
patriotes était cruelle : en désespoir de 
cause, ils s'adressèrent à Metternich, 
ministre d'Autriche à Bruxelles, pour 
soumettre toute l'affaire à l'arbitrage sou
verain de l'empereur. Peine perdue : le 11 
janvier 1791, on apprit à Liège que les 
troupes autrichiennes allaient se joindre 
à celles des Électeurs. Le lendemain, 
les membres du conseil s'expatrièrent; le 
1 3 , les Autrichiens pénétrèrent dans 
Liège; le 16, parut la commission exé
cutrice ; le 17, les bourgmestres, et le 
conseil que la révolution avait expulsés 
de l'hôtel-de-villc y rentrèrent (1), le rè
glement de 1684 fut rétabli et Hoens
broeck rappelé sans retard. Aussitôt 

ministration révolutionnaire y a été biffée par 
ordre des Consults restituii; on a eu soin d'y 
ajouter use mention flétrissante. 



71 CHESTRET 72 

commencèrent contre les révolution
naires des poursuites rigoureuses et telle
ment acharnées, que la conr de Vienne 
s'en préoccupa à bon droit. Pendant que 
les conseillers de Hoensbroeck achevaient 
ainsi de le compromettre, les exilés s'at
tachaient de plus en plus à la France. 
Chestret seul, retiré à Kessel près de 
Buremonde, s'obstinait à tout regarder 
« à travers une lunette prussienne. » Il 
n'en échappa pas plus que les autres à un 
décret de prise de corps et à la confisca
tion de ses biens. Etabli ensuite à Wesel, 
il continua de suivre avec attention la 
marche des affaires. C'est ainsi que, dans 
une de ses lettres de 1792, nous le voyons 
imputer des actes de corruption à l'en
voyé liégeois à Wetzlar. Dans la même 
correspondance (avec Bailly), il se pro
nonça énergiquement contre le parti 
avancé dont Levoz était l'âme, et qui lui 
paraissait se conduire de manière à com
promettre la cause nationale. » Depuis le 
planmunicipal qu'il n'a pas digéré en
core, écrivait Fabry, il ne m'a plus vu, 
plus écrit; mais il est irréprochable. J'ai 
vu sa réponse à Chestret le conseiller : 
Des soumissions à Hoensbroeck, an tyran de 
ma pairie! Qu'il me ravisse tout .· il me 
restera du pain et de l'honneur. Son cœur 
doit faire oublier sa tête ! ! « 

Les événements se précipitèrent. Méan 
succéda à Hoensbroeck et suivit sans 
hésiter les traces de son oncle. Craignant 
des représailles, il se hâta de quitter Liege 
à la nouvelle de l'approche de Dumouriez. 
Les proscrits liégeois reparurent à la suite 
du vainqueur de Jemmapes; Chestret ren
tra aussi, et fut élu suppléant à la conven
tion nationale liégeoise et membre de la 
municipalité. Mais il était suspect de mo-
dérantisme; il dut donner sa démission. 
Au lieu d'accompagner l'armée républi
caine lorsqu'elle battit en retraite, le Β 
mars 1793, il alla s'installer àBruxelles, 
où il avait déjà passé quelques mois avant 
l'arrivée des Français et où il comptait 
beaucoup d'amis. Il possédait d'ailleurs, 
sur le territoire de l'Empire, quelques 
domaines que la confiscation n'avait pu 
atteindre et qui lui assuraient la subsis
tance. On lui reprocha plus tard de n'a
voir point été retrouver à Paris ses core

ligionnaires politiques : il les voyait di
visés, il crut se rendre plus utile en 
restant en Belgique. De fait, la liaison 
assez intime qu'il contracta avec le minis
tre Metternich lui procura maintes fois 
l'occasion d'aider de son credit les Lié-
•geois au service de la République, pas
sant prisonniers par Bruxelles. Lorsque 
la réunion du pays de Liège à la France 
fut un fait accompli, il revint dans sa 
ville natale et se mit sur les rangs polli
la législature. Un Mémoire qu'il publia 
le 16 floréal an V (5 mai 1797), quelques 
jours après les élections, nous apprend 
qu'il essuya un échec. Il ne put conte
nir son dépit : il se répandit en plaintes 
amères dans ce factum, qui lui valut une 
verte réponse de Bassenge. Élu enfin en 
1804, il remplit les fonctions de secré
taire du Corps législatif : c'est en cette 
qualité qu'il eut l'honneur de signer les 
premiers livres du Code civil. En 1809, 
son mandat fut renouvelé : il eut à peine 
le temps de reparaître en public ; sa santé 
était épuisée; il expira le 9 juillet. — 
Dumouriez (1) a pu dire de Chestret, 
comme de Fabry, que c'était « un hon
nête homme, qui ne voulait que le bien 
de son pays. » Sa vanité lui fit du tort; 
mais on ne saurait mettre en cloute la 
loyauté, la générosité de son patriotisme, 
ni son ardent amour de la saine liberté. 
Ses adversaires politiques, ses anciens 
amis même l'ont représenté sous des cou
leurs peu avantageuses : il faut tenir 
compte des passions du temps, et remar
quer aussi qu'on n'a guère eu à lui re
procher qu'une précipitation étourdie 
dans ses jugements comme dans ses ac
tes. Il y avait en lui un mélange d'intré
pidité et de faiblesse, qui le rendait plus 
propre à être un chef militaire qu'un di
plomate ou un législateur. Il savait 
commander; mais trop souvent il se 
laissa dominer et exploiter. Le dépit em
poisonna malheureusement sa vie et le 
rendit à charge à lui-même et à ses amis. 
Sa figure pâlit à côté de celles de Bas-
senge et de Fabry ; il n'en a pas moins 
droit à une place des plus honorables dans 
l'histoire de la révolution liégeoise.— 

(1) Memoires, t. I, p. l i . —V. aussi les Mémoires 
secrets du comte d'Allouville, t. Il, p. 248 et suiv. 
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M. Ulysse Capitaine a légué à la ville
de Liège un portrait de Jean-neiny,
peint par Defrance. Il y a de la dignité
dans ce port, dans cette physionomie
un peu allongée, dans ces sourcils bien
arqués ; les yeux noirs, à fleur de tête,
ont de la douceur et dénotent en même
temps un esprit ouvert, prompt, prime-
sautier; la lèvre inférieure est celle
d'un orateur; les plis qui entourent
la bouche font deviner la susceptibi-
lité maladive du personnage. Chestret
est représenté debout, montrant un par-
chemin sur lequel on lit : Sauf-con-
duit pour les douze décrétés : 1788.

Alphonse Le Roy
Opliovcn, Conlin. de l.uyens. — Annales de la

noblesse belge, 18;i6. — Notice hixl. sur quelques
écrivains du pays de Liège, par Hcrinan (de
Truppe), l.iciie, an XII (18115), in-12°. — Exposé
des actions nouvelles intentées par Paul Hedoutè
et ses adhérents aux officiers et à la cour de Spa,
en août 1787, in-t° (avec deux suites). •— Mémoire
du bourgmestre Chestrrt de Hane/fc, 1787, in-4».
— Information à Messeigneurs des Etuis, etr ,
par les seigneurs clercs d'Aigranonl, P. comte
de Liinnoy, dp l'avccliumps, Caloir, de Chcslret
d'danelïe, Üelhicr de Grimons, de liailly, Nu-
liurs, membres siégeant au tribunal des XXII en
1767, in-i». — Considérations sur le projet de
municipalité, par l'ex-uonrgmeslre de Clie.itrel,
colonel du régiment municipal, Liege, septembre
17'JO, in-io. — mémoires de Cavomt Nizet (sur
le même sujet et Mir le-, anciennes places île
cliMinbrcs de la Cilé), in-i°. — Mémoire du
citoyen Chesltet, an V, in-8". — Quelques viols
sur le Mémoire du citoyen Chcslret, par L. lias-
»en&e, in-13°. — llnlletin de l'Inst. arclicul. lié-
geois, l. Il, p. 112. - l'olain. Récits historiques,
cd.de I8(i(i. — Ad. !lor«uul. Histoire de In révo-
lution liégeoise de 178'), 2 vol. in-8»,

* CHEVROT (Jean), évêque de Tour-
nai, né à Polignac en Bourgogne ; il
fut nommé en 1437 par l'influence de
Philippe-le-Bon, duc de Bourgogne,
qui voulait éloigner de ce siége l'évêque
Jean de Harcourt appuyé par le roi de
France. Ce prélat ayant abandonné son
siège en 1440 pour «elui de Narbonne,
Chevrot entra en jouissance de l'évêchc.
Il devint ensuite conseiller de Philippe-
le-Bon qui le combla de faveurs et le fit
à lafois chanoineet archidiacre de Eoucn,
chanoine de Cambrai, d'Harlebeke et ar-
chidiacre dans le Vexin. Chevrot défendit
toujours avec ardeur les privilèges de son
église, et mourut à Lille le 24 septembre
1460, à côté de l'hôpital qu'il avait
fondé. Emile Varenbcrgli.

Lemaislrc iVAnslaing, Histoire de la cathédrale
de Tournai.

CHIFELIUS (Henri), polygraphe, né
à Anvers, XVIe siècle. Voir KIEFELIUS
(Henri).

* CHIFFLET (Jean-Jacques), médecin
et antiquaire, né à Besançon et mort en
1660. Il était issu d'une famille qui s'é-
tait illustrée depuis des siècles dans les
sciences et les lettres, et comptait parmi
les professeurs de l'université de Dôle
plusieurs maîtres justement renommés.
Jean - Jacques résolut de marcher sur
leurs traces. Après avoir achevé ses hu-
manités dans la même université, il s'at-
tacha de préférence à l'étude de la méde-
cine et ses progrès le rendirent bientôt
capable de subir avec honneur les exa-
mens du doctorat; mais lui-même en ju-
gea autrement et, quittant le pays natal,
il résida successivement à Paris, à Mont-
pellier, à Padoue, pour suivre les maîtres
les plus renommés de l'Europe dans
l'art de guérir. Ce ne fut qu'à son retour
de Besançon qu'il voulut prendre ses de-
grés. Mais l'étude des antiquités lui te-
nait autant et plus au cœur que oelle de
la médecine ; aussitôt qu'il se vit libre,
il reprit le chemin de l'Italie et de l'Alle-
magne, pour explorer les bibliothèques et
les collections d'antiquités, tant particu-
lières que publiques. Ce voyage lui four-
nit une ample moisson de connaissances.
On crut que pour les mettre en œuvre, il
allait se fixer à Besançon, d'autant plus
que ses concitoyens lui confièrent des em-
plois importants; ces emplois mêmes de-
vinrent, au contraire, la cause de son dé-
placement. La Franche-Comté apparte-
nait encore à l'Espagne et ressortait du
gouvernement de Bruxelles. Une mission
difficile, que Chifliet fut chargé d'y rem-
plir et qu'il mena à bonne fin avec au-
tant de convenance que de sagesse, le fit
connaître avantageusement de l'infante
Isabelle qui gouvernait encore les Pays-
Bas catholiques et la Bourgogne. Cette
princesse lui donna le titre de son pre-
mier médecin. Sa réputation s'étendit
jusqu'à Madrid, où l'appela le roi Phi-
lippe IV, avec le même titre, et lui im-
posa la tâche honorable d'écrire l'histoire
de l'ordre de la Toison-d'Or. Revenu en
Belgique, Chifliet remplit encore avec
succès plusieurs commissions difficiles et
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mourut à l'âge de soixante-douze ans. 
Ses écrits, au nombre de trente-cinq, se 
rapportent presque tous à l'histoire et aux 
antiquités : nous n'indiquerons ici que 
les principaux : 1° Vesuntio, eivitas im-
perialis, libera, sequanorum metropolis. 
Lyon, 1618 , in-4<°. Cette histoire de 
Besançon est bien écrite et d'une lecture 
agréable, mais il y a plus d'érudition que 
de critique. 2° De loco legitimi concilii 
Eponensis. Lyon, 1621, in-4°. 3° Be 
linteis sepulcralibus Christi Sercatoris 
Crisis 'historica. Anvers, 1624, in-4°. 
4° Portus Jecius J. Cæsaris demonstratus. 
Madrid, 1626, in-4°. 5° Insignia gentili-
tia equitum Velleris Aurei. Anvers, 
1632, in-4°, peu important. 6° De am
pulla remensi nova et accurata disquisitio, 
accedit Parergon de vnctione regum. An
vers, 1651, in-folio. 7° Anastasis Chil-
derici regis, sive thesaurus sepulchralis 
Tornaci Nerviorum effossus et commenta
rio illuslratus. Anvers, 1655. 8° Pulvis 
febrifugus orbis americani vindicatus. An
vers, in-8°. Declamation contre l'usage 
du quinquina. 9° De causis naturalibus 
pluviœ purpureœ Bruxellensis. Bruxelles, 
1648, in-8°. 10° Opera politica et histo
rica, 2 vol. in-fol. Anvers, 1650. En fa
veur de la maison d'Autriche contre les 
prétentions de la France. 

Chifflet (Jean), fils du précédent, né à 
Besançon vers l'an 1614, mort à Tour
nai, le 27 novembre 1666. Le P. Nice-
ron et le Y. Lelong ont cru à tort qu'il 
avait été avocat et Foppens s'est trompé 
également en avançant qu'il professa pen
dant quelques années à l'universite de 
Dôle. Il avait embrassé tout jeune en
core l'état ecclésiastique, car il fut nom
mé en 1652 chanoine à Besançon et, si 
cette nomination n'eut pas de suite, ce 
fut probablement à son âge plus avancé 
que son compétiteur dut la prébende. 
Chifflet fut bientôt dédommagé de cet 
échec par sa nomination à un cauonieat 
de Tournai et, plus tard, aux fonctions 
d'aumônier du roi Philippe IV ainsi que 
de don Juan d'Autriche et'de l'archiduc 
Leopold, successivement gouverneurs gé
néraux des Pays-Bas catholiques. A un 
savoir peu commun en théologie, il joi
gnait une connaissance étendue de l'his

toire de la numismatique. Sa collection 
de médailles et de pierres gravées était 
une des plus riches du pays. On a de lui : 
1° Parœnesisapologetica ad linguam sanc-
tam. Anvers, 1642, in-8°. 2° Consilium 
de sacramento Eucharistitæ ultimo supplicia 
offciendisnon denegando. Bruxelles, 1644, 
iu-8°. 3° Palma cleri anglicani, seu 
narraliones breves martyrii septem sa-
cerdotum in Anglia. Bruxelles, 1645, 
in-8°. 4° De sacris inscriptionibus, qui
tus tabella D. Virginis cameracensis 
illustratur, lucubratiuncula. Anvers , 
1649, in-8°. 5° Apologetiva disserta
no de quatuor juris utriusque architectis, 
Justiniano, Triboniano, Grattano et S. 
Raymonde. Anvers, 1651, in-4°. 6° Com-
mentarius in librum Joannis Macarii, cui 
titulus Abraxas, seu apistopistus, quœ est 
antiquaria de gemmis basilidianis disqui-
sitio. Anvers, 1657, in-4°. 7° Socrates 
sive de gemmis ejus imagine cœlatis. An
vers, 1657, in-4°. S° Annulm ponti-
ficius Pio papos II, adsertus. Anvers, 
1658, in-4°. 9<° Judicium de fabula 
Joannæ papissœ. Anvers, 1666, in-4°. 
10° Vêtus imago Deiparæ, injaspide viridi 
inscripta Nicephoro Botaniato græecorum 
imperatori. Anvers, 1 661,in-4». \\°Aqua 
virgo, fons Romœ celeberrimus et prisca re
ligione sacer, opus ædilitatis M. Agrippæ 
in veteri annulari gemma. Anvers, 1662, 
in-4°. Tous ces opuscules portent le ca
chet d'une érudition de bon aloi. 

J.-J. De Smet. 
Bibliotheca Belgica. 2 m e partie. — Nicéron. 

Mémoires, t. XXV, p. 235. 
C H I L I U S (Adrien), poëte latin, natif 

de Maldeghem, vécut dans la première 
moitié du seizième siècle. Tout ce que 
nous savons de lui, c'est qu'il fut d'abord 
iustituteur à l'école de Saint-Donat, puis 
curé de l'église de ce nom à Bruges. On 
vante ses connaissances dans les langues 
grecque et latine. Chilius traduisit le pre
mier en vers latins le Plutus d'Aristo
phane. Il donna une traduction, égale
ment en vers latins, du Vélocipède, petit 
drame tragi-comique, qui se trouve parmi 
les œuvres de Lucien, mais qui est une 
mauvaise imitation du Tragopodagra de 
cet auteur. Ces deux morceaux ont paru 
àAnverschez Hillen,1533,in-8°. Roul«. 

Sweert. Ath. Belg ,p . 9i. - Foppens, Biblioth. 
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Belg , p . {\. — Aristophane» ei. fnverniz i , vo l .
III, p.LXVIM.— Fabrieii Bibliolhec.Grœc.,vo\.Il,
p. 3H9, vol. V, p. 343. llarless.

*CHOISEUL (Gilbert D E ) du Plessis-Praslin,
évêque de Tournai, né en 1613,

mort à Paris, à la fin de l'année 1689. Il
était fils de Jean de Choiseul, comte du
Plessis, lieutenant général de la cavalerie
légère de France, et de Madeleine Bar-
thélémy. Il appartenait à cette illustre
maison de Champagne d'où sortirent,
pendant plusieurs siècles, des ducs,
comtes, pairs de France, maréchaux, etc.

Dès sa jeunesse il s'appliqua à l'étude,
entra bientôt dans l'état ecclésiastique,
fut reçu docteur en théologie à Paris en
1640, nommé par le roi à l'évêché de
Comminges en 1644 et sacré deux ans
après. Ce diocèse était dans un état dé-
plorable; les populations qui habitaient
les lieux les plus inaccessibles des Pyré-
nées étaient encore fort ignorantes et
quasi barbares ; l'évêque s'adonna tout
entier à leur instruction et parvint à leur
inspirer des Liées chrétiennes. La famine
et la peste étant venues désoler son dio-
cèse, il paya de sa personne et de sa cas-
sette pour aider son troupeau ; lui-même
allait secourir les pestiférés et faillit
mourir victime de son zèle. Il réfor-
ma le clergé, établit des séminaires
et releva quatre maisons épiscopales.
En 1664, il fut employé dans les né-
gociations pour l'accommodement des
contestatous soulevées par les ouvrages
de Janstm'us. En 1670 il devint évèque
de Tournai, et présida en 1672, à l'ab-
baye df Saint-Amand, le jubilé de mille
ans, aiquel assistaient environ quatre
cents prélats et abbés; il réglementa la
mêineabbaye. Sous lui en 1673 et avec
son îpprobation la paroisse de Sainte-
Catierine de Tournai fut supprimée pour
la construction de la citadelle, et l'ab-
bye de Saint-Michel transportée à In
pioisse de Sainte-Marguerite ; il établit
m séminaire à Tournai et un à Lille.
~>e roi, pour le récompenser de ses nom-
iieux services, lui confia la charge de
iouseiller d'honneur au conseil souverain
de Tournai. Gilbert de Choiseul donnait
à l'étude tous les loisirs que lui lais-
sait l'administration de son diocèse ;
son ouvrage le plus considérable est

un traité intitulé : Mémoires touchant
la religion, ouvrage en trois volumes
in-12, dont la publication commença
en 1680; il y attaque les athées, les
déistes, les libertins et les protestants.
En 1674 il avait écrit sous forme de let-
tre pastorale un petit traité sur le culte
de la Sainte-Vierge. En 1688 parut
une lettre adressée à M. Steyaert docteur
en théologie et professeur à l'Université
de Louvain; elle traitait spécialement de
la puissance ecclésiastique; le motif qui
avait déterminé l'évêque de Tournai à
l'écrire était le désir d'apaiser une dis-
pute entre le docteur Steyaert et un doc-
teur de Paris à l'occasion d'une censure
faite par cinq docteurs des propositions
de M. De Witte, curé doyen de Malines.
Son attachement au saint-siége le mit
en opposition avec Bossupt.

Emile Vnrcubcrgh.
Lrmaislre d'AnstninR, Histoire rie la cathédrale

de Tournai. — Moreri, Ùietionn. Hist — Du Pin,
Bild, des auteurs ecrl. du XVIIe siècle, t IV.

CHOKIER (Érasme-Louis, baron Surlet
DE), régent de la Belgique, né à
Liége dans la paroisse de Saint-Servais
et baptisé le 27 novembre 1769, mort au
château de Gingelom en 1839, était le
second fils de Jean-Guillaume Arnold de
Surlet de Chokier, chevalier du Saint
Empire romain, seigneur de Gingelom,
conseiller de la cité de Liége, etc., et de
dame Marie-Gertrude Deprez. Érasme-
Louis appartenait à une très-ancienne
race, originaire du duché de Juliers.
Jean II de Surlet, grand bailli de la
Hesbaye en 1345, obtint par mariage la
seigneurie de Chokier, entre Liège et
Huy, et ses descendants en prirent le
nom. Jusqu'au xvui e siècle, les Surlet
et les Chokier fournirent à l'église et à
la commune de Liège des hommes re-
marquables à divers titres. Ils furent ac-
tivement mêlés à l'histoire de l'ancienne
principauté et se signalèrent dans le parf i
populaire ou des Grigtioux.

Érasme-Louis, qui avait été d'abord
destiné à l'état ecclésiastique, suivit une
toute autre carrière. Lorsque les Liégeois
se furent insurgés en 1789, il se rangea
parmi les adversaires de l'évêque Hoens-
broeck et fut nommé aide-de-camp du
général Donceel, commandant en chef
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de l'armée des patriotes. Il passa ensuite 
dans les rangs des Belges soulevés con
tre la domination autrichienne et obtint, 
du congres souverain le 12 octobre 1790, 
un brevet de lieutenant au régiment d'in
fanterie no 11 . Après la restauration de 
l'évêque Hoensbroeck à Liége et de l'em
pereur Léopold I I à Bruxelles, il chercha 
pendant quelque temps un refuge en Hol
lande, puis revint furtivement au châ
teau de Gingelom. On le perd de vue pen
dant les bouleversements qui suivirent la 
bataillede Jemmapes. Après l'installation 
du Directoire, il fut élu (20 mai 1797) 
administrateur du département de la 
Meuse-Inférieure. Deux ans après, le 
premier Consul le nomma membre du 
conseil général de ce département, folio
tions qu'il conserva après la proclama
tion de l'empire. En 1805, il créa la 
Société pastorale de la Sénatorerie de Liége 
pour le perfectionnement des laines et la 
propagation des mérinos. 11 s'enorgueillis
sait d'avoir rendu un service réel à l'a
griculture en introduisant le premier 
dans la Belgique la race précieuse des 
mérinos et en élevant lui-même de nom
breux troupeaux. Le 20 février 1812, il 
fut élu candidat au corps législatif pal
le collége électoral de Hasselt et le sénat 
impérial lui accorda également ses suf
frages. Il siégea parmi les représentants 
de l'empire français jusqu'à la capitula
tion de Paris (30 mars 1814). 

Le royaume des Pays-Bns ayaut été 
constitué, Surlet de Chokier se rallia 
franchement au nouvel ordre de choses. 
Par une résolution du 1er septembre 1815, 
le roi Guillaume Ier, à qui la loi fonda
mentale déférait la première désignation 
des députés, l'appela dans la seconde 
Chambre comme représentant de la pro
vince deLimbourg. Le 19 décembre sui
vant , Surlet de Chokier fut nommé membre 
du syndicat des Pays-Bas, et le 16 février 
1816 il fut admis dans l'ordre équestre 
du Limbourg. Il fit partie des états-gé
néraux jusqu'en 1818. Tout en mon
trant une grande modération dans ses 
opinions, il se signalait aussi par l'indé
pendance de son caractère et la causticité 
de son esprit. Le ministère, à qui cette 
causticité déplaisait beaucoup, réussit à 

l'écarter de l'enceinte législative. Mais, 
dès l'année suivante, les électeurs du dis
trict de Brusthem tâchèrent de le dédom
mager en le choisissant pour les repré
senter aux États-Provinciaux. 

En 1821, Surlet de Chokier acquit 
une grande popularité en venant défen
dre courageusement devant la cour d'as
sises de Liége un ancien collègue, un 
vieil ami, Jean-François Hennequin (voir 
ce nom) qui, en qualité de bourgmestre 
de Maestricht, avait refusé d'exécuter 
une loi illégale. Cependant Surlet de 
Chokier, tout en déplorant les fautes du 
gouvernement, était encore un ferme par
tisan de l'union du Nord et du Midi des 
Pays-Bas, il faisait des vœux sincères 
pour l'affermissement de cette union. Le 
roi Guillaume, qui savait l'apprécier l'au
torisa le 27 juillet 1827 par une faveur 
personnelle à prendre pendant sa vie le 
titre et le prédicat de baron. L'année sui
vante, le 2 juillet 1828, "les Etats de la 
province de Limbourg le renvoyèrent à 
la seconde Chambre des États-Généraux, 
où il se signala de nouveau par des dis-
.cours aussi sensés que spirituels. Il fai
sait partie de l'opposition belge, mais 
sans avoir le dessein préconçu de ren
verser le gouvernement; il se proposait 
seulement de le ramener dans une voie 
moins dangereuse. 

Les événements qui suivirent en Bel
gique la révolution française de juil
let 1830 déterminèrent le roi Guil
laume à convoquer les États-Généraux 
eu session extraordinaire à La Haye. 
Surlet prit part à ces suprèmes délibéra
tions et se prononça pour la sépararon ad
ministrative des deux parties du royaume. 

Mais déjà, après les quatre journées de 
Bruxelles, le gouvernement provisoire de 
la Belgique insurgée avait proclamé l'in-
dépendance du pays et annoncé la con-
vocation prochaine d'un Congrès const-
tuant. Le 3 novembre, le collége électo-
ral de l'arrondissement de Hasselt plan 
Surlet de Chokier en tête des députe 
qu'il était appelé à choisir. Le lendemaii 
de l'ouverture du Congrès, Surlet de 
Chokier fut élu par ses collègues prési
dent de l'assemblée, puis reélu de mois 
en mois jusqu'à son élévation à une posi-
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tion encore plus haute. Par sa bonhomie, 
par son esprit à la fois conciliant et vif, 
par sa modération, il avait su se faire des 
amis dans tous les partis. Il s'était d'ail
leurs associé par ses votes à tous les actes 
constitutifs du nouvel État belge. Lors
que le moment fut venu de choisir le 
chef de l'État, Surlet de Chokier signa le 
premier la proposition par laquelle cin
quante-deux députés demandaient l'élec
tion du duc de Nemours. Le fils de Louis-
Philippe l'emporta sur son compétiteur, 
Auguste de Beauharnais, duc de Leuch
tenberg : le 3 février 1831 , le duc de 
Nemours fut élu roi des Belges. Une dé
putation de dix membres du Congrès, y 
compris le président, se rendit immédia
tement à Paris pour informer le roi des 
Français de l'élection de son fils. Le 17 
février, la deputation, après avoir vaine
ment sollicité jusqu'alors une décision 
du gouvernement français, fut solennel
lement reçue au Palais - royal. Surlet 
de Chokier donna lecture du discours 
qu'il avait rédigé pour cette mémorable 
circonstance et remit ensuite entre les 
mains du roi Louis-Philippe le décret 
officiel de l'élection du duc de Nemours. 
Louis-Philippe, redoutant de provoquer 
une guerre européenne, refusa le trône 
qui était offert à son fils. 

Après que le président du Congrès eut 
fait part à cette assemblée de l'insuccès 
de sa mission, le gouvernement provi
soire demanda l'établissement d'une ré
gence selon les termes de la constitution 
qui venait d'être mise en vigueur. Le 24 
février, Surlet de Chokier fut élu régenl 
de la Belgique par cent et huit suffrages 
sur cent et einquante-sept votants. L( 
lendemain, il prêta serment dans une 
séance solennelle du Congrès. Le jour 
suivant, il constitua son premier cabinet 
en conférant le titre et le pouvoir minis-
tériels aux anciens présidents ou admi
nistrateurs généraux des comités du gou 
vernement provisoire. Mais ce cabinet 
divisé par des opinions divergentes e; 
miné par des rivalités irréconciliables 
n'eut qu'une durée éphémère. Le 2E 
mars, il était en pleine dissolution, ai 
moment même où le peuple se soulevai 
contre les orangistes dans les trois prin 

cipales villes du pays. Cette réaction 
avait été provoquée par la conspiration 
militaire à la tête de laquelle se trouvait 
le général Vandersmissen. En ces graves 
circonstances, le régent ne manqua point 
d'énergie. S'il ne réussit pas à prévenir 
les excès auxquels se portait à Bruxelles 
une multitude furieuse, il prit toutefois 
les mesures nécessaires pour entraver les 
desseins des chefs de la conspiration. 

Pendant les orages provoqués par les 
orangistes, Surlet de Chokier avait labo
rieusement constitué, du 23 au 27 mars, 
son second ministère. Les hommes qui 
y exerçaient le plus d'influence se propo
saient de faire aboutir la révolution par 
l'élection du prince Léopold de Saxe-
Cobourg. Quoique Surlet de Chokier 
conservât toujours une grande prédilec
tion pour le duc de Nemours, il eut la 
loyauté, en vrai chef constitutionnel, de 
ne jamais contrarier les projets de ses 
ministres. Le prince Leopold ayant été 
élu roi des Belges, le 4 juin, le régent lui 
écrivit immédiatement pour le conjurer 
de se rendre sans retard aux vœux de la 
nation. Mais le prince avait subordonné 
son acceptation à une entente préalable 
du Congrès avec la conférence de Lon
dres. De nouvelles négociations s'enga
gèrent , pendant lesquelles le rôle du 
régent devint très-pénible. Le pays était 
profondément agité : orangistes et réu
nionistes travaillaient à faire avorter une 
combinaison qui devait détruire leurs 
dernières espérances. Le régent domina 
la crise par sa loyauté; il s'efforça, selon 
ses propres expressions, d'amener, avec 
le concours du Congrès, le vaisseau de 
l'État à bon port. Le 9 juillet, le Congrès 
adopta les dix-huit articles proposés par 
la conférence de Londres. Le 19, au soir, 
le régent recevait le prince Léopold au 
château de Lacken. Pendant les dernières 
discussions du Congrès, Surlet de Cho
kier, impatient de se dépouiller du pou
voir suprême, s'était montré parfois 
sceptique, incrédule même; maintenant 
il était radieux : il voyait le vaisseau de 
l'État arriver à bon port; la conscience 
tranquille, il pouvait remettre les desti
nées de l'État belge dans les mains du 
chef définitif, de ce prince habile et loyal 
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que le peuple, comme s'il avait eu le pres
sentiment de l'avenir, acclamait avec en
thousiasme. 

Le 20 juillet, le Congrès décréta que 
M. le baron Érasme-Louis Surlet de Cho-
kier avait bien mérité de la patrie et lui 
alloua une pension viagère de dix mille 
florins à charge du trésor public. Le len
demain, sur la place royale à Bruxelles, 
et devant le prince qui allait devenir roi 
des Belges, le régent déposa solennelle
ment ses pouvoirs. « J'ai vu, dit-il dans 
son discours, l'aurore du bonheur se lever 
pour mon pays ; j'ai assez vécu. » 

Après l'inauguration de Léopold Ier, 
Surlet de Chokier se retira dans son châ
teau de Gingelom, entre Landen et Wa-
remme, refusa le mandat de sénateur qui 
lui avait été conféré par le collége élec
toral de Liège et ne voulut plus exercer 
d'autres fonctions que celles de bourgmes
tre de sa commune. Mais le bon régent 
(c'était son nom populaire et historique) 
conserva toujours des relations affec
tueuses avec le roi Léopold, avec Louis-
Philippe et avec les princes et princesses 
de la maison d'Orléans, qui se plaisaient 
à lui donner des témoignages de leur cor
diale sollicitude. Surlet de Chokier mou
rut au château de Gingelom le 7 août 
1839 et fut enseveli dans le cimetière 
de ce village. Th. Juste. 

Le Regent, d'après ses papiers et d'autres docu
ments inédit-, par Théodore Juste, Bruxelles, 
1867, 1 vol. in-8». 

CHOKIER (Érasme DE) , jurisconsulte, 
né à Liége le 25 février 1569, mourut 
dans sa ville natale le 19 février 1625. 
Il fit ses études de droit à l'Université de 
Louvain et y remporta de brillants succès. 
De retour à Liège, il épousa Jeanne d'Ot-
teren, d'une famille patricienne de Maes-
tricht. Sa réputation d'avocat franchit 
bientôt les limites de la principauté, et 
plus d'une fois à l'étranger on eut recours 
à ses lumières. Valere André s'exprime 
ainsi sur son compte : » I. C. multifaria 
doctrìna, fide integra, generisque avita 

(1) La généalogie des de Chokier est dles plus 
embrouillées. On ne trouvera pas etonnant que 
presque tous les écrivains qui en ont parlé, voir 
même Loyens, l'autcur du Recueil héraldique, 
aient commis des erreurs. La question longue
ment discutée au xvIIe siècle et à laquelle (te Vil
lenfagne a consacré en 1810 un chapitre de ses 

• 

nobilitate clarns, omnibus carus. « Notre 
jurisconsulte ne doit pas être confondu, 
comme on l'a fait, avec son cousin, 
Érasme de Chokier, bourgmestre de 
Liège en 1622 (1). E. de Chokier a 
écrit : 1° Tractatus de jurisdictione ordi
narli in exemptes, deque illorum exemp-
tione ab ordinaria jurisdictione, etc., Co
lonicæ, Kiinkius,1620, in-4° de418pages. 
L'auteur résume les affaires les plus im
portantes qui, dans l'espace de vingt ans, 
se sont présentées à lui sur la matière, 
notamment les procès plaides devant les 
officiaux Jean Dullard et Gilles de Glen. 
Ce livre qu'on ne lit plus, mais qui dé
note de l'érudition, a longtemps joui 
d'une grande vogue tant en Allemagne 
que chez nous. E. de Chokier venait de 
commencer l'impression d'une seconde 
édition lorsque la mort le surprit. Son. 
frère J. de Chokier, vicaire général du 
diocèse, se chargea d'en achever la publi
cation, qui toutefois ne fut terminée 
qu'en 1629, (Colonia?, Kinkius, 1624. 
1629, 2 vol. in-4° de 436 et 423 pages). 
Enfin, en 1684, Jean-Pierre Verhörst, de 
Cologne, jurisconsulte et protonotaire a-
postolique, l'édita pour la troisième fois 
en y ajoutant un volume comprenant des 
additions et les décisions les plus nou
velles de la Rote, d'après les documents 
recueillis par Prosper Fagnan (Colonise, 
Widenfeldt, 1604, 3 vol. in-4<> de 486, 
425 et 540 pages). — 2° De Advocutis 
feudalibus, tractatus juridicus. Colonise, 
Kinkius, 1624, in-4°del35pages. L'édi
tion de Wetzlar, même année, ne diftère 
de la précédente que par la rubrique du 
titre. — 3° de Privilegiis senectutis. Ou
vrage inédit cité plusieurs fois par E. de 
Chokier dans le traité de Jurisdictione or
dinarli, etc. et que son frère utilisa, pen
sons-nous, pour le travail sur le même 
sujet qu'il mit au jour en 1647. 

Ul. Capitaine. 
V. André, Bibliotheca Belgica, 205.— Abry, les 

Hommes illustres, 85. — Moreri, Dictionnaire, 
t. Ill . — Vandcr Meer, Bibliolh Leod.— Loyens, 

Mélanges, à savoir « les de Cliokier descendent-
ils de l'illustre famille liégeoise de Surlet » ne 
nous parait pas avoir été tranchée. Quoiqu'il en 
soit, depuis 1630 environ, les de Cliokier ont 
signé iudifferrminenl : de Chokier, de Chokier 
de Surlet et de Surlet de Chokier. 
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Recueil héraldique, 376-388. — De Villenfapne,
Milanges, 1810, p. 227.

CHOKIER (Jean DE) ou DE CHOKIER

DE SURLET, frère du précédent, cha-
noine de la cathédrale de Liége et vicaire-général

du diocèse, naquit à Liége, le 14
janvier 1571 et y mourut le 19 août 1656.
Il étudia le droit à Louvnin où il eut
pour condisciples Guillaume de Beeek-
mann et Pierre de Méan. Juste Lipse lui
enseigna l'histoire et les antiquités et le
compta parmi ses meilleurs élèves. II se
rendit ensuite à l'Université d'Orléans
pour y prendre le brevet de docteur en
dr jit civil et en droit canon. De Chokier
s'a donna d'abord à la pratique du birreau :
Chapea ville le qualifie ftadvocatus dans
une approbation de 1607. Juste Lipse
avait su inspirer à notre concitoyen un
goût prononcé pour les souvenirs de
l'ancienne Rome. Sur les conseils de cet
homme illustre, De Chokier entreprit de
visiter l'Italie. Recommandé à Paul V, il
fut accueilli avec bienveillance par ce
pontife. C'est pendant son séjour à Rome,
qui dura au moins deux ans qu'il ter-
mina et publia (1611) l'un de ses ouvra-
ges les plus importants, le Thésaurus po-
liticoruvi aphorismorum.

Nous ignorons où et quandDe Chokier
prit les ordres sacrés. Il revint à Liège
avec un canonicat de l'église d'Aix. Peu
après il fut nommé chanoine de Saint-
Paul, puis chanoine de la cathédrale le
27 janvier 1620, vicaire-général en rem-
placement de Pierre Slevart le 21 no-
vembre 1622, enfin abbé séculier de
Saint-Hadelin à Visé en 1632. Ajoutons
que les princes évêques Ferdinand et
Maxitnilien-Henri de Bavière l'hono-
rèrent du titre de conseiller. De
Chokier portait pour de\ise Nil admi-
rari. Il possédait une vaste érudition,
connaissait bien les classiques de l'anti-
quité et avait fait une étude sérieuse des
Ecritures et des Pères de l'église. Il écri-
vait le latin avec plus de facilité que d'é-
légance et se montrait souvent prolixe. Le
style de ses mandements français laisse
beaucoup à désirer. De Chokier exerça
pendant trente-cinq ans,del622 à 1656,
les fonctions laborieuses et souvent diffi-
ciles de vicaire-général du diocèse de

Liège. Les attributions de cette charge
étaient alors infiniment plus étendues et
plus importantes qu'elles ne le sont au-
jourd'hui. Président de droit du conseil
Synod'il, sous des prélats presque tou-
jours absents, il avait la haute surveillan-
ce de la foi, des mœurs et de la discipline
ecclésiatistique. Cette charge étaitdes plus
lourdes, surtout à une époque où les nou-
velles doctrines tendaient par tous les
moyens à s'introduire chez nous. De
Chokier ne faillit point à sa mission.
Lorsque les États-Généraux se furent
emparés de quelques villes catholiques
des Pays-Bris, ils engagèrent le célèbre
Samuel Des Marets à venir aider à la
propagation du calvinisme. Des Marets
séjourna souvent à Maestricht et y publia
de 1632 à 1635 de nombreux écrits de
controverse qu'il fit répandre clandesti-
nement et qui lui suscitèrent de nom-
breux adversaires. De Chokier figure
parmi les plus sérieux. Il ne se contenta
pas de prendre, en qualité de vicaire-gé-
néral, les mesures que rérlamaient la
gravité des circonstances; il entra per-
sonnellement en lice, s'exposa à de rudes
coups, mais parvint, si pas à éloigner tout
à fait, du moins à localiser les foyers
d'hérésie allumés çà et là par Des Marets
et ses adhérents. En matière de théologie
morale, De Chokier est de l'école des Je-,
suites. Pascal, dans la 5° lettre provin-
ciale, le cite sous le nom de Acliokier et
lui assigne une des premières places par-
mi les écrivains qui, sans appartenir à
l'ordre, « n'ont pas laissé de dire de bon-
nes choses » et dont Diana substitue l'au-
torité à celle des SS. Pères. En politique,
il se montre essentiellement homme d'é-
glise ; il est dominé par la préoccupation
d'assurer la prépondérance ecclésiatique
et l'autorité religieuse partout et en tou-
tes choses. Ainsi, pour citer un exemple,
dans son traité Viviiàœ liberlalis ecclesias-
licœ,i\ n'admet pas que les grandes institu-
tions liégeoises telles que les tribunaux des
XXII et des échevins, la cour féodale, etc.,
puissent échapper à la censure du tribunal
de l'oflicialité. « Par des raisonnements
captieux, dit le baron de Villenfagne,
De Chokier veut donner aux officieux
un ressort sans bornes et sans distinction.
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Non content de la concurrence qu'il leur 
attribue avec les échevins, il ne tient pas 
à lui qu'il ne les érige en juges des cau
ses féodales, et il prend son frère Érasme 
pour garant que le tribunal des XXII est 
sujet et censurable de l'Officialité, pro
position ridicule. » Le premier devoir 
d'un prince, selon J. de Chokier, c'est de 
sauvegarder les intérêts de la religion. » 
Il n'a pas assez d'élogespour Philippe I I 
et son conseil secret. La vengeance divine 
est suspendue sur la tête des rois qui ne se 
soumettent pas aux lois ecclésiastiques. 
C'est l'hérésie qui ruine les empires : la 
contrainte est légitime contre les dissi
dents. Il ne faut voir en eux que des 
blasphémateurs, des brigands sacriléges, 
des ennemis de l'État. L'ardent polémiste 
admet toutefois la modération dans les 
peines, du moins au pays de Liége, où 
le peuple court moins de dangers qu'ail
leurs à cause de son attachement à la foi 
catholique. On ne saurait du reste révo
quer en doute la sincérité de notre théo
logien : un coup d'oeil jeté sur ses apho-
rismes politiques suffirait pour édifier à 
cet égard le lecteur le plus prévenu. De 
Chokier était imbu des idées étroites de 
son temps ; mais il avait horreur de tout 
ce qui sentait le machiavelisme, et l'on 
voit qu'il ne manque aucune occasion de 

• stigmatiser les doctrines perfides de l'au
teur du Prince. Dans ses controverses, la 
violence des invectives l'emporte souvent 
sur la force du raisonnement : c'est en
core un trait de l'époque. On se tenait 
pour inexpugnable quand on avait pro
clamé bien haut sa docilité envers l'Église, 
en accablant ses adversaires d'une grêle 
d'épithètes ou d'un déluge de citations. 
Sous ce dernier rapport les écrits de Jean 
de Chokier offrent plus d'une page cu
rieuse, notamment quand il s'occupe des 
affaires religieuses de son diocèse. S'il 
consacra une grande partie de sa vie à 
travailler au maintien de la foi catholique 
et à la publication de nombreux ouvrages, 
il ne dédaigna pas toutefois d'attacher du 
prix aux choses de ce monde. Pour re
hausser sa notoriété, il ajouta à son nom 
celui de l'illustre famille liégeoise de 
Surlet, innovation qui donna lieu à d'in
terminables débats géuéalogiques. Par 

l'influence dont il jouissait auprès de 
Ferdinand et de Maximilien-Henri de 
Bavière, il parvint à placer ses neveux et 
ses cousins dans les positions les plus 
élevées, à tel point qu'à sa mort, sa 
famille comptait parmi les quatre ou cinq 
plus riches et plus influentes du pays. La 
fortune, nous nous empressons de le re
connaître, ne pouvait tomber en de meil
leures mains. La bienfaisance des De Cho
kier de Surlet fut telle qu'elle devint 
proverbiale. Au siècledernier il n'était au
cun Liégeois qui ne connùt cet adage po
pulaire : riche comme un Curtius, bienfai
sant comme un Surlet. Jean de Chokier a 
publié : — 1o Aureum Senecœ philosophi 
opusculum de tranquillitate animi cum 
novis accuratisque notis. Leodii Eburo-
num, Streel, 1607, in-12 de 155 p. — 
Leodii, Streel, 1653, in-8o de 156 p. 
L'auteur dédie ce livre au nonce Atilius 
Amatheus, auquel il désire témoigner sa 
reconnaissance; il déclare qu'il a profilé, 
pour les notes dont il a enrichi le texte 
de Sénèque, des travaux de plusieurs 
érudits, » maxime J. Lipsii, optimæ me
mories præceptoris mei. » —2° Thesaurus 
politicorum aphorismorum. Adjunguntur 
nota sive dissertationes in, Onosandri Stra-
tegicum. Romæ, B. Zanettus, 1611, 
in-4° de 204 p. —Editto juxta roma-
nam secunda. Moguntise, Schönwetter, 
1613, in-4o de 352 e t 105 p. — Leodii, 
L. Streel, 1643, in-fol. de 412 et 165 p . , 
avec le portrait de l'auteur gravé par 
Hubtin. Édition beaucoup plus romplètt 
que les précédentes. La seconde partie, 
indépendamment de l'Onosander, ren
ferme le Tractatus de legato dont nous 
nous occupons plus loin. —Colonise, 
Kinkius, 1653, in-4o de 370 p. — Editio 
ultima auctior. Coloniæ (sans date), in-4, 
de 56S et 158 p. , portrait et titre gravés. 
— Des bibliographes prétendent que les 
notes et les commentaires sur Onosander 
parurent d'abord à Rome en 1610 ; ils 
ont probablement été induits en erreur 
par la dédicace datée d u mois de septembre 
de cette année. Eu regard du texte grec, 
De Chokier donne la traduction latine 
de Nicolas Rigault. Ainsi que le temoigne 
une lettre de Juste Lipse, l'auteur avait 
recueilli dès 1605 une partie des maté-
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riaux de son Thesaurus, qu'il rédigea à 
Rome et dont Paul V accepta la dédicace. 
Ce livre eut un grand succès. André 
Heidemann en donna à Nuremberg, en 
1624, une édition allemande : (Thesau
rus politicus oder Schatzkammer politischer 
Apltorismorum oder Lehrspruche. Nürn
berg, Halbmayer, 162-14, in-4°de860p.); 
. mais il ne se borna pas au rôle de traduc
teur : il commenta l'ouvrage à sa façon 
et se permit de notables falsifications. 
De Chokier fit ressortir l'impudence de 
ce procédé dans une réponse intitulée : 
Specimen candoris Heideinanni id est de-
iectio mala fidei et calumniarum qnas 
lonus ille vir sex libris politicis inseruit. 
Leodii, 1625, in-4°. — 3° Tractatus de 
permutationibus beneficiorum, in partes tres 
et centum prope quæstiones divisus. Leodii, 
Streel, 1616, in-S°, de 260'p.—Édition 
intitulée : Syntagma repetita editionis de 
commutationibus beneficiorum. Leodii, 
apud haeredes Hovii, 1632, in-8°, de 
319 p. —Romæ, apud, Gallerum, 1700, 
in-fol., avec le traité de Nicolas de Re-
mouchamps : Synopsis de beneficiorum 
ecclesiasticorum et officiorum sacularium 
coadjutoriis. Ce dernier travail avait paru 
à Liége en 1651. — 4° Tractatus de re 
nummaria prissc avi, qua Collata ad 
æstimationem monetæ prasentis. Leodii, 
Ouwerx, 1G19, in-8° de 72 p. — Colo
nise, Kinkius, 1620, in-S°. — Nouvelle 
édition sous ce titre : Moneta antiqua 
diversarum gentium consideratio, et ad 
noslram hodiernam reductio. Leodii, 
Streel, 1649, in-8° de 88 p. — 5° Scho
lia in primarias preces imperatorie. Co
lonise, Kinkius, 1621, in-4° de 109 p. 

— Edilio secunda et posthuma. Leodii, 
Vidua L. Streel, 1658, in-4°, de 198 p. 
— Colonise, Friessem, 1674, in-4°, de 
109 p. — 6° Commentarla in régulai 
Cancellariæ apostolica, sive in glossemata 
A. Sotto, glossatoris nuncupati. Colonise, 
Kinkius, 1621 et l624, in-4° de 540 ρ 
Dédicace à Gregoire XV. — Leodii. 
L. Streel, 1658, in-4°. — Colonise, Fries· 
sem, 1674, in-4° de 540 p. Cette der
nière édition existe aussi avec la date 
1675. — 7° Tractatus de legato. Colo 
niae, Kinkius, 1624, in-4<° de 113 p 
Réimprimé avec le n° 2 (3e édition). — 

8" Tractatus de Jurisdictione ordinarli 
in exemptes etc. Alidore Er. a Chokier. 
Colonise, Kinkius, 1624-1629. 2 volumes 
in-4°. Seconde édit. de l'ouvrage d'Éras
me de Chokier, terminée. et imprimée 
après sa mort par les soins de son frère 
Jean. — 9° Vindicite libertatis ecclesias
tica. Leodii, Tournay, 1630, in-4° de 
224 p. Écrit intéressant pour l'étude du 
droit ecclésiastique au pays de Liége; 
mais qui ne doit être consulté qu'avec une 
extrême réserve. Il fallait avoir l'autorité 
que possédait alors un vicaire-général 
pour oser publier et défendre contre la 
juridiction civile les thèses conte
nues dans ce livre. — 10. Les con
stitutions de l'Ordre du S. Sépulchre. 
Avec les points de la réforme selon le Sacré 
Concil de Trente. Avancez par le Séré
nissime évesque et prince de Liége et le sieur 
J. de Chokier,etc. Liège, Tournay, 1631, 
in-4o de 84 p. — 11° Partænesis ad 
hareticos et alios ecclesia hosles et mas-
tiges. — Colonise, Kinkius, 1 634, in-4° 
de 167 p. On trouve dans cet ouvrage 
des documents que l'on chercherait vai
nement ailleurs sur l'histoire du protes
tantisme dans notre pays. C'est une ré
ponse aux ministres de Maestricht et du 
Limbourg, notamment au Monachomachia 
de Samuel Des Marets. De Chokier écrit 
du reste autant pour se défendre lui-
même que dans l'intérêt du Catholicisme. 
Des Marets répondit à la Parénèse par 
un livre curieux, devenu d'une extrême 
rareté : La chandelle mise sous le boisseau 
par le clergé romain. Maestricht, Bou
cher, 1635, in-80, de 280 p. La réplique 
de Chokier porte pour titre .· Apologeti-
cus adversus Sam. Maresii, oppidi Trajec-
tensis ministri, librum cui titulum fuit 
Candela sub modis posita etc. Leodii, 
Streel, 1635, in-4o, de 123 p. Il existe 
une autre réponse publiée la même année 
sous le pseudonyme Theodose Tranquille : 
La Chandelle esteinte et puante de Samuel 
desMarets. Liége, J. Ouwerx, 1635, in-12 
de 208 p. — 12o Anchora debitorum. 
Opus juridicum. Leodii, 1642, in-80. — 
13o Tractatus de senectute, in quo illius 
elogia, privilegia, commoda sive etiam in
commoda. Leodii, L. Streel, 1647, in-4° 
de 121 p. — Leodii, 1653, in-80 do 
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15 6 p. —Érasme de Chokier avait aussi 
écrit, sur le même sujet, un traité resté 
inédit. — 14° Facts historiarum centu
ria duce. Leodii, Streel, 1650, in-fol. de 
168 et 164. p . avec portrait de l'au
teur. Ce livre, le plus important des ou
vrages de De Chokier, témoigne d'une 

• vaste érudition et d'une connaissance ap
profondie de l'antiquité. C'est, dit le 
baron de Yillenfagne, le résultat de cin
quante ans de lecture et d'application. Le 
recueil est divisé en deux centuries et se 
distingue par la multitude des sujets 
traités. La première renferme des parti
cularités circonstanciées sur les mœurs 
des nations, elle offre des réflexions 
piquantes et de curieux détails. La se
conde, non moins intéressante et variée, 
s'occupe des rites sacrés. Ce livre a dû 
être lu avec aviditélors de son apparition. 
L'abbé d'Artigny, dans ses Mémoires 
de littérature et de critique, à propos d'une 
femme qui, au XVIIe siècle, s'était fait 
une espèce de réputation par une pré
tendue abstinence, invoque le témoignage 
de notre auteur qu'il appelle Chollier de 
Gurlot. — 15° Jubilœorum et indulgen-
tiarum explanatio. Leodii, Streel, 1651, 
i n - 1 2 de 75 p . Ul. Capilaine. 

Abry, Les homme» illustres. — Vandermeer. 
Bibl. Leod. — Koppens, Bibl'. Belgica. — Moreri 
Dictionnaire. I. III. —Loyens. Recueil héraldique. 
— De Villenfagne, Mélanges, 1810. — Beedelièvre, 
Biog. liégeoise. — De Theux, Bibl. liégeoise. 

CHOKIER (Jean Ernest), baron de 
Surlet, (1) bienfaiteur des hospices de 
Liége, chanoine de la cathédrale et grand 
vicaire du diocèse, naquit à Liége en 
1620. Il acheva ses études à Louvain et 
reçut à Reims le brevet de licencié. 
Nommé chanoine de Saint-Lambert en 
1642, il ne fut admis au chapitre que 
le 10 février 1643, sous la condition 
qu'il prêterait le serment de ne prendre le 
nom de Surlet qu'après avoir démontré 
que lui et ses ancêtres descendaient de 
cette illustre famille. Maximilien Henri 
de Bavière l'appela en 1656 à remplacer 
Jean de Chokier en qualité de vicaire-
général. 11 occupa ce poste pendantlong-
temps, non cependant sans interruption 

(1) Des lettres patentes de l'empereur Leopold 
du 1er mars 1668 confèrent le titre de baron de 
Surlet à Jean-Ernest, Jacques-lgnace, Érasme et 

puisque nous voyons dans les délibéra
tions du chapitre sede vacante que 
ce corps l'élut pour la seconde fou, le 
15 mai 1694, à la place de Corneille 
Faes. Quelques mois plus tard, Inno
cent XII lui conféra la dignité impor
tante de co-administrateur au spirituel 
de Joseph-Clément de Bavière. Jean-
Ernest avait encore succédé à son oncle 
comme abbé de Visé et à son frère 
Gilles-François dans l'archidiaconat 
d'Ardenues (1682). Il mourut à Liège le 
22 avril 1701 et fut enterré sous un riche 
mausolée, qui ornait le vieux chœur de 
Saint-Lambert. Le trésor de cette cathé
drale lui était redevable d'une magni
fique statue de saint Joseph, haute de 
près de six pieds, la plus grande d'argent 
qu'on eût encore vue, s'il faut en croire 
Abry. Commencée par Henri Elémalle 
sur un modèle de Jean Delcour, elle fut 
terminée par Mivion. Jean-Ernest donna 
encore à cette église une statue de la 
Vierge, de même dimension, égale
ment en argent, et ciselée par Mivion 
d'après Homptoir; mais elle était bien 
inférieure à la précédente comme exécu
tion. 

Jean-Ernest et son frère, Jacques-
Ignace de Chokier baron de Surlet, vi-
comtede Montenaken, mort à Liége le 14 
mars 1714, occupent à juste titre le pre
mier rang dans le livre d'or de la charité 
liégeoise : aussi l'administration commu
nale a-t-elle consacré la reconnaissance 
de la cité en donnant le nom de ces 
hommes bienfaisants à l'une des rues les 
plus importantes du quartier de l'Est 
(1846)la rue Surlet. Jean-Ernest fonda la 
Maison de Saint-Joseph (outre-Meuse) le 
20 août 1698, sous le nom d' Hôpital géné
ral. Par codicille du 25 mars 1701 il lui 
laissa encore une rente de 800 fis. De son 
coté Jacques-Ignacefit non-seulement édi
fier le chœur et la sacristie de l'église, 
mais légua à l'établissement un capital 
de 7,000 fls. Brab. et plusieurs rentes. 
L'hôpital général était destiné à recueillir 
les mendiants et les vagabonds. « Les 
« Surlet, dit M. F . Macors, avaient 

Gilles de Chokier, tous fils d'Érasme. Ce dernier 
avait obtenu le S septembre 1650, de Ferdinand 11, 
un diplôme de chevalier. 
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« espéré que les malheureux touché* de la
« sollicitude des bienfaiteurs et des conti-
» nuels efforts des directeurs de la maison,
« s'enhardiraient au travail et se.dresse-
» raient cCeitx-ménies à une vie nette et
« mieux ordonnée. Cet espoir fut duçu ;
• Y Hôpital général n'améliora d'aucune
« façon ni la condiiion de ceux qui y
• étaient recueillis, ni la situation de la
• cité. «Aussi, dès 1727, changea-t-il de
destination. Jean-Ernest a encore fondé
en 1698 l'Hospice de Sainte-Barbe, qu'il
affecta aux filles débauchées, vagabondes
ou désobéissantes. Quelques années
plus tard son frère, Jacques-Ignace fit
agrandir l'établissement. Par codicille
du 28 juin 1706, il y affecta une rente
de 600 fis. B. et un capital de 6,000 fls.
— Le local approprié en 1690 à Y Hôpi-
tal des incurables offrait de sérieux incon-
vénients ; on ne fit pas en vain appel à
la générosité de Jacques-Ignace. Il s'em-
pressa d'offrir une maison spacieuse qui
se trouva bientôt appropriée. Mais cette
nouvelle institutionétait encore loin de suf-
fire aux besoins les plus urgents d'une ville
de l'importance de Liège. Jean-Ernest
compléta l'œuvrede son frère.Ce chanoine
avait acheté, dans la rue du Vert-Bois,
deux vastes maisons et un grand terrain
daDS le but d'y installer les Oratoriens.
Le chapitre de la cathédrale s'étant
opposé à ce projet, Jean-Ernest par codi-
cille du 25 mars 1701, légua cet
immeuble, en commun, aux Incurables et
aux Repenties; il laissa en sus, aux pre-
miers, une rente de 3,000 fls. pour l'en-
tretien des soeurs hospitalières et un
capital de 50,000 fls. pour la construc-
tion d'une infirmerie. Le 21 août 1705,
on prit possession de cet établissement
qui est encore aujourd'hui VHospice des
femmes incurables. Jacques-Ignace étant
rentré en possession de la maison que les
incurables venaient d'abandonner, en fit
donation le 21 octobre 1706 aux
Enfants de la bonne volonté (orphelins).
Un portrait de Jean-Ernest, sculpté en
relief dans un médaillon.se voit au dessus
de la porte d'entrée de l'hospice de la rue
du Vert-Bois. Le fronton de l'église des
Conceplionistes en Bêche, édifiée en
grande partie au moyen des libéralités

de Jacques-Ignace, était aussi orné de ses
armes.

La famille DeChokier a encore compté,
sous les noms de de ChokierSurlet, de Sicr-
let de Chokier, ou de Surlet, plusieurs de
ses membres dans les charges civiles et
religieuses importantes de la principauté
de Liège. Nous citerons :

I. CHOKIER (Jacques DE), membre du
tribunal des échevins et bourgmestre de
Liége en 1570. C'est à propos de son
élection que le conseil de la Cité et le
peuple assemblé décidèrent qu'il y avait
incompatibilité entre la charge d'échevin
et la dignité de bourgmestre. Gérard de
Groesbeek cassa ce recès et le déclara
nul, comme ayant été porté sans son in-
tervention. L'affaire, portée devant la
Chambre impériale de iSpirc, donna lieu
à un procès célèbre dans les annales lié-
geoises.

II . CHOKIER (Louis DE) licencié en droits,
membre du conseil ordinaire, bourgmestre
de Liége en 1592, 1596, 1603 et 1612,
naquit à Liége en 1549 et y mourut le
8 mars 1624. La troisième élection de
De Chokier (1603) est la dernière qui se
soit faite d'après le règlement de Jean de
Heinsberg, en vigueur depuis 1424.

II I . CHOKIER (Érasme DE), avocat et
bourgmestre de Liége en 1622. Son nom
figure dans l'histoire locale à propos des
divisions qui troublèrent la Cité en 1629.
Le mont-de-piété a été établi à Liége sous
sa magistrature.

IV. CHOKIER (Jean-Frédéric DE), cha-
noine de Namur, prévôt de la collégiale
de Notre-Dame à Walcourt, chanoine de
Saint-Jean à Liége, puis chanoine de la
cathédrale de Saint-Lambert (1634),
mourut subitement à Liége le 15 mars
1635. Il avait pris ses licences à Lou-
vain. » J.-F. de Chokier, dit Abry, a
écrit beaucoup de choses qui n'ont pas
paru de son temps, car il mourut jeune,
travaillant à éditer un nouveau bréviaire
pour son église. Il fit aussi ce dévot livre
intitulé Enchiridion, imprimé après sa
mort. » Le Breviarium Leodiense dont
parle Abry parut en 1636, de même que
VEnchiridion precationnm et litaniarum
per singulas dies hebdomadœ distnbutum.
Leodii, Ouwerx, i n - 1 2 . Bonavenlure
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Dernoy, frère mineur, en donna une
édition augmentée en 1678 et une tra-
duction française en 1681. —De Villen-
fagne se trompe lorsqu'il avance que Jean-
Prédéric de Chokier a occupé les fonc-
tions de vicaire-général du diocèse de
Liège.

V. CHOKIER (Jacques DE) ou de Chokier
de Surlet acheva ses études à Louvain et
prit à Reims le brevet de docteur en droit
civil et canonique. De retour à Liége en
1623, il se fit d'abord recevoir avocat,
puis successivement chanoine de Saint-Jean,

chanoine de la cathédrale le 16
octobre 1636 et écolâtre le 7 octobre
1641. Il mourut jeune le 14 février
1644. Il avait été nommé (août 1634),
avec le suffragant de Liége et le vicaire-général

du diocèse, membre de la com-
mission chargée de rassembler les élé-
ments nécessaires à l'instruction du pro-
cès de béatification de l'évêque Notger,
dont le corps venait d'être retrouvé à
Saint-Jean. On sait que les éléments re-
cueillis furent jugés insuifisants.

VI. CHOKIER (Gilles-Francois DE), baron
de Surlet, prit ses licences à Reims après
avoir fait ses études à Cologne. Il devint
successivement chanoine de Ciney et de
Saint-Paul à Liège, chanoine de la ca-
thédrale de Saint-Lambert (1639), archi-
diacre d'Ardenne et official (1648), pré-
vôt de Sainte-Croix puis de Saint-Barthélémi

(1653). G.-P. de Chokier mou-
rut à Liège le 2 décembre 1681. Il fit
construire à ses frais, vers 1663, sur
les plans de Jean Dorey, l'église et les
cloîtres du couvent des capucihs au
faubourg de Sainte-Marguerite. Il com-
manda à différents artistes liégeois, no-
tamment à Henri Plémalle, des objets
d'art destinés à orner cet édifice. Lors
de son élévation à la dignité de pré-
vôt de Saint - Barthélémi, il avait déjà
fait don de plusieurs œuvres de cet ha-
bile ciseleur au trésor de la collégiale.
— Nommé officiai de Liège en 1648,
par une fraction du chapitre cathédral,
G.-P. de Chokier prit dans le recès offi-
ciel le titre de noble et le nom de De Sur-
let. Les autres tréfonciers, alors réfugiés
à Huy, protestèrent, par l'écrit suivant,
tant contre la validité de cette élection

que. contre les qualifications que se don-
nait le nouvel officiai : Protestation*»
Capituli Leodiensis : Cum subjuncta illii
arbore et designaiione diversitatis nohilit
prosapiœ de Surlet a familia de Chokier.
Leodii, 1649, in-4" de 14 pages et 2 ta-
bleaux. De Chokier répondit par une
Bref te démonstration de la noble et ancienne
maison de Surlet et de Chokier. Liège, Ou-
werx, 1649, in-4° de 9 f. et 1 tableau.

VII. CHOKIER (François-Érasme DE)
baron de Surlet, frère du précédent, licen-
cié en théologie, d'abord chanoine de
Tongres, puis chanoine de la cathédrale
de Saint-Lambert (1646), mort à Liége le
10 juillet 1699. Il fut inhumé dans l'é-
glise des Minimes qu'il avait fait bâtir en
1685 ou 1695, sur les plans de Jean
Roveye. De Chokier donna une somme
de 15,000 écus pour l'édification de cet
édifice qui, en son genre, passait » pour
l'un des plus beaux morceaux d'archi-
tecture de la ville. • Les hospices de
Liège ont inscrit le nom de François
Erasme au tableau de leurs bienfaiteurs. •

VIII. CHOKIER (Arnold-Nicolas DE),
Jurisconsulte, bourgmestre de Liége en
1718 , a contribué à faire orner l'hôtel de
ville de plusieurs des peintures et des
sculptures que l'on y voit encore aujour-
d'hui Il fut anobli le 5 juillet 1745 et
mourut le 24 juillet 1747. vl. Capitaine.

Manuscrit du héraut d'armes Lefort. — Délibé-
rations (lu chapitre de Si-Lambert.— Abry, Les
hommes illustres. — Ernsl, Tableau des sitjfra-
gans. — Vandcn Sleen, Histoire de la cathédrale
de Si-Lambert. — 91. K. Macors, le Uulletin com-
munal. — Notes de M. S. Bormans. — Valère
André, Bibt. Belgica. — Loyens, Recueil héral-
dique. — De Villenfagne, Mélanges, 1810. — Bec-
dciievre, Iiiog. liégeoise.

CHOQUET (François-Hyacinthe) ou
CHOQUETIUS, hagiographe, écrivain
ecclésiastique, né à Lille (ancienne Flan-
dre), vers 1580, mort à Anvers, le 6 fé-
vrier 1645. Il entra assez jeune dans
l'ordre de Saint-Dominique et prononça
ses vœux au couvent d'Anvers. Le père
Inigo ou Ignace de Brizuela, confesseur
de l'archiduc Albert, appréciant les excel-
lentes qualités et la vive intelligence de
Choquet, le prit en affection et l'engagea
de faire son cours de théologie à l'uni-
versité de Salamanque, qui jouissait à
cette époque d'une grande réputation.
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Revenu d'Espagne, ses supérieurs le
nommèrent second régent de l'étude au
couvent de Louvain, en 1608, emploi
qu'il garda jusqu'en 1616, bien que pro-
fessant en même temps la philosophie
aux religieux de son ordre; on lui confia
ensuite la chaire de théologie. En 1611,
il se rendit à Paris et y soutint pendant
la tenue du chapitre général, des thèses
de théologie, ce qu'il fit avec tant d'hon-
neur, que le P. Augustin Galamini, gé-
néral des .Dominicains et depuis cardinal,
lui décerna le titre de maître en théologie.
Le 28 juilletl615, il obtint le bonnet de
docteur de la faculté de Douai, devint
quelque temps après premier régent de
l'étude au couvent de cette ville, et, tout
en exerçant ces fonctions, donna ses soins
à l'érection du collège de Saint-Thomas
d'Aquin. Le père Choquet refusa les em-
plois qu'on lui offrit dans la suite, se
contentant d'être trois fois définiteur aux
chapitres de sa province. Il enseigna aussi
à Douai et à Anvers.

Ce religieux, fort laborieux et instruit,
était, malheureusement, trop crédule et
trop prévenu en faveur de son ordre : on
en trouve mainte preuve dans le corps de
ses ouvrages. On lui doit : lo Laudatio
virtuti» et sapientits D. Thomœ Aquinatis.
Duaci, 1618. — 2« Sancti Bélgii ordinis
Prcedicatorum. Duaci, B. Bellere, 1618,
in-12, avec des estampes en taille douce.
Une édition française de ce livre fut pu-
bliée par le même imprimeur, sous ce
titre : Actions mémorables des PP. Domi-
nicains qui ont fleuri aux Pays-Bas; elle
renferme les mêmes gravures. Cette tra-
duction est faite par le P. Jean de Nœu-
wirelle : une autre, en flamand, est due
au P. Léonard Janssen-Boy. Ce livre com-
prend un grand nombre de faits apo-
cryphes. Il composa encore d'autres opus-
cules, dont on trouve la nomenclature
dans Paquot . Aug. Vander Meorsch.

Paquot, Mimoirts littêrairts, t.XV.— Foppcns,
Bibliotlicca Belgien, t. I", p. 497. — Quutif,
Scriplorcs ordinis prœdicalorum, t. II, p. B42. —
De Jonghe, Bclgium dominicanum, p. 250.

CHRISTIAN (Gérard-Joseph), fils de
Nic.-Phil. et de Marie-Elisabeth Haulen,

né à Verviers en novembre 1776 et
décédé à Argenteuil, près Paris, le 18 juin

I1I0GR. HAT. — T. IV.

1832, parcourut une carrière distinguée
comme mathématicien et technologiste.
Il obtint, en 1798, à la suite d'un con-
cours, la chaire de physique et de chimie
à l'athénée de Bruxelles et, au dire de
Becdelièvre, enseigna les mathématiques
et la chimie à l'école centrale du dépar-
tement de Sambre-et-Meuse. Quoiqu'il en
soit, il fut nommé en 1816 directeur du
Conservatoire des arts et métiers à Paris
et conserva cette haute 'position jusqu'en
18 2 9, en s'attirant les sympathies généra-
les par l'affabilité de son caractère et par
ses publications. Charles X l'avait décoré
de la Légion d'honneur. Un grand nom-
bre de belges brillaient alors à Paris parmi
les savants et les artistes : on peut citer
Brizé-Fradin , P.-H. Nysten, E.-G. Eo-
bertson, Grétry, Van Praet, Blondeau,
Despretz, etc. — Molard, qui avait pré-
cédé Christian dans la direction du Con-
servatoire des arts et métiers, avait fondé
un recueil périodique inspiré par ses fonc-
tions et intitulé Description des Hucltines
et des procédés spécifiés dans les brevets d'in-
vention dont la durée est expirée. Cette pu-
blication, dont un seul volume avait paru,
fut continuée par Christian, qui en donna
douze autres volumes jusqu'en 1829 (13
vol. in-4° avec 390 planches, Paris,
Mme Huzard, 1812-1829) ; elle fut rem-
placée alors par un autre ouvrage plus
général sous le titre äePlan de technoman-
cie. Son œuvre principale, publiée enl 822,
est un Traité de mécanique industrielle ou
exposé de la science de la mécanique dé-
duite de l'expérience et de l'observation
(Paris, Bachelier, 1822, 3 vol. in-4° et
atlas de 60 pages doubles). Cet ouvrage
a été écrit pour les manufacturiers qui
ont besoin de connaître les machines et le
parti qu'on en peut tirer sans faire usage
des formules mathématiques. M. Ad. Que-
telet, appréciateur bien compétent en ces
matières, en a donné une courte et sub-
stantielle analyse.

On cite encore, du même auteur : lo
Des impositions et de leur influence sur l'in-
dustrie agricole, manufacturière et com-
merciale et sur la prospérité publique.
Paris, Ve Courcier, 1814, in-8<>; 2<> In-
struction pour les gens de la campagne sur
la manière de préparer le lin et le chanvre
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sans rouissage. Paris, Mme Huzard, 1820,
in-4» avec 6 planches.

11 a aussi rédigé une revue mensuelle
intitulée : l'Industriel. Edouard Morrcn.

De Bccdelièvre, Biographie liégeoise, II, 718.—
Ad. Quclelet, Histoire des sciences mathématiques,
p . 316.

C H R I S T I N E (Marie-Christine), archi-
duchesse d'Autriche, quatrième enfant de
l'impératrice Marie-Thérèse et de l'em-
pereur François de Lorraine, naquit à
Vienne le 13 mai 1742. Elle reçut une
instruction brillante et solide : elle parla
très-bien l'italien et le français, écrivit
correctement l'anglais, dessinait et pei-
gnait avec talent. En 1760, Christine
ayant atteint sa dix-huitième année, l'im-
pératrice-reine forma samaison. Vers cette
époque vinrent deux fois à Vienne les
princes Albert et Clément, issus du ma-
riage de Frédéric III , électeur de Saxe
et roi de Pologne, avec Marie-Josèphe,
fille de l'empereur Joseph 1er. Tous deux
servaient dans l'armée autrichienne où
Albert avait le grade de lieutenant-feld-
maréchal. Dès son apparition à la cour
impériale, il avait fait une vive impression
sur le cœur de la jeune archiduchesse. Le
8 avril 1766, ils furent unis, dans la
chapelle de la cour, à Vienne, par l'évê-
que de Freisingen (Clément de Saxe, frère
d'Albert). Christine reçut à cette occasion
le duché de Teschen, qui était un fief de
la couronne de Bohême, et elle prit con-
jointement avec son époux le nom et les
armes de ce grand domaine. En outre,
Albert avait été nommé capitaine-géné-
ral et gouverneur de la Hongrie. Ils rési-
dèrent à Presbourg de 1766 à 1775.
L'année suivante, ils parcoururent l'Ita-
lie entière ; puis, sans délaisser entière-
ment la Hongrie, ils séjournèrent plus
fréquemment à Vienne et à Schœnbrunn.

Par des lettres patentes du 20 août
1780, l'impératrice Marie-Thérèse con-
féra le gouvernement général des Pays-
Bas autrichiens à sa fille Christine et à
son époux, Albert de Saxe-Teschen. Trois
mois après, le 29 novembre, Joseph I I
montait sur le trône. L'archiduchesse,
qui avait besoin d'argent et qui ne
pouvait en obtenir du nouveau souve-
rain, aurait résigné le gouvernement

des Pays-Bas si le grand duc Leopold
ne lui avait avancé deux cent mille flo-
rins. Le 3 juin 1781, Christine et Albert
partirent de Vienne et, le 10 juillet,
firent leur entrée à Bruxelles, où leur
arrivée fut célébrée par des fêtes ma-
gnifiques. Le mois suivant, ils visitèrent
les autres villes; partout ils furent ac-
cueillis avec allégresse. De 1781 à 1786
ils menèrent en Belgique une existence
heureuse. Leur cour était brillante. Chris-
tine indiquait l'emploi de son temps dans
une de ses lettres de 1783 : • Pendant
» le carnaval il y a chaque lundi bal chez
« moi. La société est nombreuse et l'es-
i pare trop restreint. Le bal commence
» à cinq heures et demie et finit à neuf
» heures par un souper. On n'est pas
» accoutumé ici à veiller plus longtemps.
» Trois fois par semaine il y a grand
« dîner. Les heures, où nous sommes
« seuls, me sont les plus agréables. Je
» travaille, j'écris, et lis tous les jours.
» Le soir je suis toujours seule avec mon
» mari et nous faisons une partie. « Ne
se plaisant point dans les vastes et an-
ciens domaines de Tervueren et de Marie-
mont , l'archiduchesse voulut posséder
une résidence particulière près de Bru-
xelles. » La situation du coteau de Lae-
ken lui plut ; l'air pur qu'on y respire, la
proximité du canal, tout l'enchanta.
Cette princesse prît la résolution d'y faire
élever un palais. M. de Montoyer, archi-
tecte de la cour, donna un plan qui fut
adopté; il en dirigea l'exécution. Les
travaux commencèrent en 1784. Des jar-
dins d'un goût exquis semblaient être
créés >par la main des fées; ce qui en
augmentait encore le charme, c'est qu'ils
étaient ouverts à tout le monde (1). »

Pendant tout l'hiver de 1785-1786,
Christine et Albert séjournèrent à Vienne.
Mais ce ne fut qu'au moment de leur dé-
part que Joseph II les entretint des plans
de réforme qu'il avait conçus pour les
Pays-Bas : il exigeait que les gouver-
neurs - généraux fussent les exécuteurs
passifs de ses desseins. Pendant l'été de
1786 ils firent un long voyage en France

(1) Bruxelles, le palais de Lacken et Tervueren,
par un vieux Belge, p . 106.
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et emportèrent les plus agréables souve
nirs de leur séjour à Versailles. Lors
que, au mois de septembre, ils repas
sèrent la frontière, ils se trouvèrent au 
milieu d'un peuple irrité contre les 
innovations de l'empereur. Cette exas
pération fut portée au comble par de 
nouveaux décrets prescrivant la réorga
nisation de l'administration générale et 
des tribunaux. Une lutte paraissait im
minente lorsque les gouverneurs-géné
raux, effrayés, suspendirent, le 28 mai 
1787, la réorganisation politique et ju
diciaire. Joseph I I les manda à Vienne, 
blâma leur condescendance, et refusa de 
ratifier les concessions qu'ils avaient faites 
avant que toutes choses eussent été re
mises en l'état où elles étaient le 1er a v r i l 
1787. Le 29 janvier suivant, les gou
verneurs-généraux étaient de retour à 
Bruxelles. Si Joseph I I avait donné plus 
de pouvoir à sa sœur et à son beau-frère, 
il est possible qu'ils eussent prévenu une 
rupture complète avec les Étals de Bra
bant, dont l'influence sur la multitude 
était redoutable. Mais l'empereur avait 
de fait remis toute l'autorité au comte 
Ferdinand de TrauttmansdoriF, son minis
tre plénipotentiaire, et au commandant de 
l'armée, le général lRichard d'Alton. Mal 
conseillé, il ne recula point devant un coup 
d'État. Le 18 juin 1789, les États de 
Brabant furent dissous par la force, et 
la constitution (Joyeuse entrée) suppri
mée. C'était donner le signal d'un sou
lèvement général. Le 18 novembre, à 
quatre heures du matin, les gouverneurs-
généraux quittèrent Bruxelles. Christine 
n'avait cédé qu'aux instances, aux obses
sions du comte de Trauttmansdorff'. Elle 
n'avait pas pris la fuite, comme on l'avait 
prétendu, écrivait-elle à son frère (le 
grand duc de Toscane), mais elle avait 
dû se soumettre aux injonctions qui lui 
étaient faites par le ministre, au nom de 
l'empereur. Elle se retira à Bonn où son 
autre frère, l'électeur de Cologne, lui 
avait cédé sa maison de Poppplsdorf. 

A la mort de Joseph I I , l'archiduchesse 
Christine fit connaître aux Pays-Bas les 
vues conciliantes du nouveau souverain. 
Elle assista ensuite au couronnement de 
celui-ci, devenu l'empereur Léopold I I . 

. Christine avait toujours eu une véritable 
prédilection pour l'ancien grand duc de 
Toscane. Elle lui en donna une nouvelle 
preuve. Dans une entrevue qu'ils eurent 
à Aschaffenbourg, Christine, qui n'avait 
pas d'enfants, manifesta l'intention d'a
dopter l'archiduc Charles, troisième fils 
de l'empereur. Léopold accueillit la de
mande de l'archiduchesse et voulut de 
plus que l'archiduc, alors âgé de dix-
neuf ans, accompagnât sa tante dans les 
Pays-Bas comme futur gouverneur. 

Le 15 juillet 1791, Christine et Albert 
firent leur rentrée à Bruxelles. Ils ne fu
rent pas accueillis avec cette allégresse 
qui avait marqué leur avènement dix an
nées auparavant. L'archiduchesse.ne dis
simulait point son ressentiment contre le 
parti qui avait dominé dans la dernière 
révolution ; elle se montrait profondé
ment ulcérée contre Vandernoot et ses 
adhérents, tandis qu'elle s'efforçait de se 
concilier leurs adversaires, les Vonckistes. 
Mais ceux-ci se défiaient également du 
gouverpement autrichien. Le 1 e r mars 
1792, François I I monte sur le trône, et 
bientôt Louis XVI déclare la guerre au 
roi de Hongrie et de Bohême. Le duc de 
Saxe-Teschen prend le commandement de 
l'armée des Pays-Bas; le 6 novembre, il 
est battu à Jemmapes, et, trois jours après, 
Chrisline est de nouveau obligée de quit
ter Bruxelles. Elle se retire à Munster, 
puis à Vienne, où elle se fixe définitive
ment, après avoir, en 1793 et 1794, ha
bité Dresde et Heidelberg. La guerre 
l'ayant presque ruinée, François 'II mit 
un hôtel à sa disposition et lui alloua une 
pension de trois cent quatre-vingt-cinq 
mille florins. 

En 1798, le duc Albert installa sa 
femme, malade depuis longtemps, dans le 
palais du prince de Kaunitz, au faubourg 
de Mariahilf, résidence charmante, d'où 
l'on domine un vaste et splendide hori
zon. Ce fut là que l'archiduchesse Chris
tine s'éteignit paisiblement, le 24 juin. 
Le duc de Saxe-Teschen voulut honorer 
la mémoire d'une compagne, qui s'était 
signalée par son attachement exemplaire 
et un rare dévouement. Il fit ériger par 
Canova, dans l'église des Augustins, à 
Vienne, un mausolée destiné à perpétuer 
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sa reconnaissance et ses regrets. C'est
une des œuvres les plus remarquables du
célèbre statuaii'e. Th. Juste.

\V. Coxe, Histoire de la Maison d'Autriche,
t. V. — Adum Wolf, Christine, erzhcTzofjin von
Oeslerreich. 2. vol. — Th. Jusle, Histoire de Cem-
pcrenr Joseph II cl de la révolution belge de 1700.

CHRISTOFORI (Denis) ou STOFFELS,

évêque de Bruges, né à Anvers
vers l'année 1570, mort dans sa ville
épiscopale le 6 août 1629. Jeune encore,
il fut envoyé à l'université de Louvain
pour y faire ses études. Après avoir
pris le grade de licencié en théologie, il
fut d'abord pourvu d'un bénéfice simple
à la cathédrale d'Anvers, et nommé plus
tard chanoine et pléban de la collégiale
de Saint-Pierre, à Turnhout. Il occupa
peu de temps cette position ; à peine l'a-
vait-il depuis six mois, qu'il renonça à
sa prébende avec l'intention de se rendre
à Eome afin d'assister à la célébration du
jubilé de l'année sainte 1600. Arrivé
dans la ville éternelle, il s'attacha au car-
dinal Bellarmin, qui le nomma son cha-
pelain et son secrétaire. Le pieux prélat
l'emmena avec lui, lorsqu'il se rendit à
Capoue pour y occuper le siège archié-
piscopal. Cependant Christofori ne de-
meura pas longtemps dans cette ville; le
20 avril 1604 il la quitta pour aller à
Bruges, où le Souverain Pontife Clé-
ment VIII lui avait conféré, en 1602,
un canonicat à la cathédrale. En 1607,
il fut nommé écolâtre du chapitre. La
même année, il accompagna l'évêque de
Bruges au troisième concile provincial
de Malines, et remplit les fonctions de
secrétaire de cette assemblée. Après la
célébration du concile, les évêques l'en-
voyèrent à Korne pour obteuir la confir-
mation des décrets qui avaient été ren-
dus. Son activité et ses talents triom-
phèrent, en peu de temps, de toutes les
difficultés qu'il rencontra dans sa mis-
sion, et, dès le 5 juin de l'année sui-
vante, il était de retour à Malines, por-
teur d'un bref de Paul V, confirmant le
concile. Celui-ci allait être publié, lors-
que le conseil de Brabant s'opposa à cette
publication à cause des décrets relatifs
à la visite des hôpitaux et d'autres fon-
dations pieuses. Les évêques chargèrent
encore Christofori d'aplanir ces difficultés

imprévues et bientôt le différend fut termi-
né à lagrande satisfaction des deux parties.

De retour à Bruges, il fut nommé, en
1611, le premier président et professeur
du séminaire que l'évêque De Itodoan ve-
nait de fonder, fonctions qu'il remplit
jusqu'en 1617, lorsqu'il fut promu, par
les archiducs Albert et Isabelle, à la
dignité de doyen du chapitre et député,
peu après, aux États de Flandre par le
clergé de la province. Les talents dont il
avait fait preuve dans toutes les circon-
stances ne purent manquer d'attirer sur
lui les regards des archiducs. Aussi, lors-
qu'Antoine Triest eut été transféré en
1622, du siège épisropal de Bruges à
celui de Gand, le désignèrent-ils comme
son successeur. Sa nomination à l'évêché
de Bruges fut confirmée par le pape
Grégoire XV, et, le 25 mai 1623, il fut
sacré dans sa cathédrale par l'archevêque
Boonen, assisté des évêques d'Ypres et de
Gand.

Pendant les sept ans qu'il administra
son diocèse, il ne cessa de se distinguer
par son zèle, sa prudence, et se montra
toujours le défenseur des droits de l'église,
l'ami des pauvres et le protecteur des op-
primés. Ce fut pendant qu'il occupait le
siège épiscopal que se terminèrent, par
.une transaction, les difficultés qui s'é-
taient élevées entre les évêques de Bruges
et les abbés de Ter Doest au sujet des
revenus de la mense épiscopale.

Christofori fut enterré dans sa cathé-
drale, au pied du maître-autel, qu'il avait
fait élever, à ses frais, sur les plans de
Ilubens.

Sa devise était : Vincit qui paiitur.
Plusieurs lettres de Christofori, écri-

tes à l'occasion des démarches qu'il fit
pour obtenir la confirmation et la publi-
cation du concile provincial de Malines,
ont été publiées par Mgr. De Ram dans
le premier volume du Synodicon Belgi-
cum. On trouve aussi dans les Analectes
pour servir à Vlùsloire ecclésiastique de la
Belgique (II, p. 397, et I I I , p. 52) un
rapport sur l'état du diocèse de Bruges,
adressé, en 1628, par Christofori au
Souverain Pontife Urbain VIII.

E.-H.-J. Beusens.
Foppens, flclgica chrisliana, manusurit des ar-
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chives de l'archevêché de Malines. — Vande Putte, 
Histoire du diocèse de Bruges. — Van de Velde, 
Synopsis monumentorum, t. Ill, p. 7GÏ. 

CHRISTOPHSEN (Pierre), peintre 
d'histoire, né à Baerle, au commencement 
du xve siècle. Voir CRISTUS (Pierre). 

CHRISTYN (Jean-Baptiste), juriscon
sulte, historien et généalogiste, naquit à 
Bruxelles en 1622, de Pierre Christyn, 
écuyer, et de Marie Van den Hove, ap
partenant à une famille distinguée de 
Louvain. Après avoir fait ses humanités 
au collége des Augustine de sa ville na
tale, il alla étudier le droit à l'université 
de Douai, où il obtint, en 1651, le grade 
de licencié. Revenu à Bruxelles, il se fit 
recevoir parmi les avocats-postulants au 
conseil de Brabant et ne tarda pas, grâce 
à, son talent, plus encore qu'à ses nom
breuses relations de famille, à se procurer 
une nombreuse clientelle. Mais la vie 
absorbante et agitée du barreau ne plut 
pas longtemps au jeune Christyn, qu'une 
vocation décidée attirait vers les recher
ches historiques et généalogiques, avec 
un attrait irrésistible. Suivant l'exemple 
donné par plusieurs de ses parents, qui 
avaient été revêtus des charges les plus 
élevées, il prit le parti d'entrer dans la 
carrière des emplois publics, espérant y 
trouver plus de loisirs pour cultiver ses 
éludes favorites. En 1660, il devint as
sesseur du prévôt-général et du Drossart 
du Brabant, et il remplit ces fonctions 
jusqu'en 1 667, année où il fut appelé au 
poste de conseiller et de maître des re
quêtes ordinaire au Grand Conseil, comme 
successeur de Jean-Baptiste Salins. En 
1671, il entra au conseil privé et y dé
ploya, comme partout ailleurs, un grand 
amour du travail joint à des connaissan
ces aussi solides que variées. Sa réputa
tion parvint à la cour d'Espagne et lui 
valut, en 1673, un fauteuil au conseil 
suprême pour les affaires des Pays-Bas, 
siégeant à Madrid. On ne sait si Chris
tyn hésitait à accepter celte nouvelle di
gnité; mais il est certain que, malgré 
deux invitations qui lui furent adressées 
par ordre de Charles I I , il ne se rendit 
en Espagne qu'au mois de juin 1675. Dé
coré de la Toison d'or, il revint en Bel
gique, l'année suivante, pour se rendre, 
en qualité de troisième plenipotentiaire 

espagnol, au congres de Nimègue. Il y 
prit une large part aux négociations qui 
amenèrent le traité du 17 septembre 
1678, sur lequel repose encore une par
tie du droit public de l'Europe, mais qui 
imposa de lourds sacrifices à nos provin
ces (1). La confiance de Christyn dans le 
traité qui portait sa signature était telle 
qu'il prit pour devise, avec un empresse
ment qui n'était pas exempt de vanité, 
un passage du cent quarante-septième 
Psaume : Posuit fines tuas pacem. Mais 
cette confiance ne fut pas de longue durée. 
Désirant rester dans sa patrie et ayant 
repris sa place au conseil privé de Bru
xelles, Christyn fut envoyé, en 1681, aux 
conferences qui se tinrent à Cambrai pour 
le règlement des difficultés qui avaient 
surgi au sujet de l'exécution de plu
sieurs articles du traité. Il acquit bien
tôt la conviction que Louis XIV, 
exalté par ses succès antérieurs, ne tar
derait pas à exiger de nouvelles conces
sions de le monarchie espagnole (2). La 
guerre, en effet, éclata de nouveau, sous 
prétexte que l'Espagne n'avait pas. rem
pli les obligations qu'elle avait contrac
tées à Nimègue; et ce fut alors que Char
les I I , par une lettre autographe, pria 
Christyn de réfuter les arguments que les 
défenseurs des prétentions françaises em
pruntaient aux historiens de leurs pays. 
11 s'acquitta de cette tâche en 1684, par 
un mémoire intitulé : La Flandre défen
due des fausses prétentions de la France, 
ou le conseiller Dupuy, historien français, 
pris dans ses propres filets. Le roi d'Espa
gne le récompensa, l'année suivante, en 
l'appelant au posté élevé de premier in
tendant du conseil suprême militaire des 
Pays-Bas catholiques; de plus, par une 
faveur alors hautement appréciée, Char
les II érigea en baronniela terre de Meer
beek, que Christyn venait d'acheter du 
comte de La Tour. Enfin, en 1687, il fut 

(1) Par ce traite néfaste, la France obtint Valen
ciennes, Bouchain, Condé, Cambrai cl le Cam-
bresis, Cassel, Bavay, Maubeuge et plusieurs 
autres places fortes qui protegeaient nos provinces 
méridionales contre l'insatiable ambition de 
Louis XIV. 

(2 Les procès-verbaux de ces conférences se 
trouvent & la bibliothèque de Cambrai, n° 679 du 
catalogue de M. A. Lt'glay.). 
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créé chancelier de Brabant, dignité que, 
s'il faut en croire l'historien du traité de 
Nimègue, il avait longtemps ambition
née. Ce fut le dernier pas qu'il fit dans 
sa brillante carrière. Il mourut à Bru
xelles, le 25 octobre 1690, et fut inhumé 
dans l'église des Augustins, où le père 
Gaspard Désirant, docteur en théologie et 
professeur d'histoire à l'université de Lou
vain, prononça son oraison funèbre. 

Homme d'état remarquable, juriscon
sulte profond, savant distingué et l'un 
des premiers généalogistes des Pays-Bas, 
Christyn possédait, de plus, des connais
sances littéraires très-étendues, et ce n'est 
pas tout à fait sans raison que Foppens, 
avec l'emphase propre aux écrivains bel
ges de son temps, le nomme : litterarum 
litter'atorumque fautor ac protector, Mu-
sarum Gratiarumque delictum (1). Il a 
laissé les ouvrages suivants : I. Jurispru-
dentia heroica, sive de jure Bélgarum 
circa nobililatem et insignia, etc. Bru
xelles, Foppens, 1689, 2 vol. in-fol. Cet 
important traité, qui renferme une foule 
de curieux détails pour l'histoire de no
tre pays, s'annonça d'abord par une pu
blication anonyme sous le même titre, 
mais avec l'indication que ce n'était qu'un 
liber prodomus (Bruxelles, 1663, in-4°). 
Plus tard, l'ouvrage, considérablement 
augmenté, orné d'un magnifique frontis
pice, de blasons, de costumes d'ordres de 
chevalerie, de seize planches généalogi
ques doubles, etc., fut réimprimé à Bru
xelles, chez Baltazar Yivien (1668, in-f°). 
L'édition de 1689, qui porte le nom de 
l'auteur, n'est qu'une reproduction de 
celle-ci, avec un titre nouveau et une 

addition de 1 74 pages, qui porte le titre 
de Pars secunda. Déplus, les actes généa

logiques des principales familles belges, 
qui étaient de seize dans les exemplaires 
de 1668, ont été portés à dix-huit. — 
I I . Tabula chronologica sive ducum Σο-

tharingiæ , Brabantiæ , Limburgi, etc. 
et gubernatorum ac archistrategorum eo-
rumdem ducatuum et ditionum continua 
series, a Godefrido (qui a Barba nomen 
accepit), duce Lotharingiæ, etc., usque ad 
Carolum II, Eisp. et Ind. regem, ducem 

(I) Nolice jointe ù l'édition de la Basilica bru-
xellenris de 1745. 

Brabantice, etc. Complectens eorum ortus, 
adventus auspicatos, tempora regiminis, 
connubia, fundationes pias, obitus, sepul-
turas, epitaphia, inscription es, elogia, in
signia gentilitia, numisma ta, symbola Jie-
roïca, etc. Malines, 1669, in-4°. L'ou
vrage fut réimprimé à Cologne, avec quel
ques changements, err 1675.— III. Les 
tombeaux des hommes illustres qui ont paru 
au conseil privé du roi catholique aux 
Pays-Bas, depuis son institution de l'an 
1517, jusqu'aujourd'hui. Leyde, 1672, 
in-12 ; Amsterdam, 1674, in-12. — 
IT. S. P. Q. L. sive septem tribus patriciæ 
lovanienses. Leyde, 1772, in-12. Item edi
tto emendatior el auctior usque ad annum 
1754. Louvain, 1754, in-12. — V. Sena-
tus populique antverpiensis notitia, sive 
septem tribus patricice antverpienses. Lou
vain, 1672, in-12. — VI. Basilica Bru-
xellensis sive monumenta antiqua, inscrip-
tiones et cenotaphia aedis DB. Micheli ar-
changelo et Gvdulce virgini sacræ. Ams
terdam (Bruxelles), 1677, in-8° Jean-
François Foppens a publié une nouvelle 
édition, revue et augmentée, de cet ou
vrage, en 1743 (Malines, 1 vol. in-8°), 
en y joignant une notice sur l'auteur et en 
mettant à contribution, outre les Monu
menta sepulcralia Brabantice de Sweert, 
les manuscrits du héraut d'armes Josse de 
Beckberge.— VII. Βelgii et Burgunda gu-
bernatores ac archistrategi, eorumque ortus 
et series, adventus auspicati, tempora re
giminis, etc. Cologne, 1675, in-4°. Une 
troisième édition, auctior et emendatior, 
parut dans la même ville en 1677, in-4°. 
Christyn, très-hostile à la France, montre, 
dans ce livre, une grande prédilection 
pour les Espagnols, sans en excepter 
le duc d'Albe. — VilII. Observationes 
genealogica et lheroicce, sive materiem no-
bilitatis gentilititæ, jus insignium et he-
raldicum complectentes, rerum in curia 
Brabantice judicatarum exemplis, edic-
tis regiis et interpretationibus confirmatæ 
Cologne (Bruxelles), 1678, in-4°, publié 
sans nom d'auteur. Cet ouvrage, qui 
renferme le droit édictal et la jurispru
dence relatifs à la généalogie et à l'hé
raldique, peut encore aujourd'hui être 
utilement consulté par ceux qui s'occu
pent de l'histoire de notre droit national. 
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— IX. Plusieurs bibliographes attri
buent à Christyn la première édition des 
Délices des Pays-Bas, qui parut, sept ans 
après sa mort, à Bruxelles, chez l'impri
meur De Dobbeleer. E. Y. Goethals, si 
versé dans la connaissance de nos anna
les littéraires, affirme cependant qu'il n'a 
rien trouvé qui puisse garantir l'exacti
tude de celte assertion. A son avis, ce 
livre populaire qui fut tant de fois réim
primé au dix-huitième siècle, pourrait 
bien être l'œuvre du jurisconsulte Jean-
Baptiste ( hristyn, neveu du chancelier 
de Brabant (Voyj. ce nom). La même opi
nion a été émise par M. Britz. 

J.-J. Thonissen. 
Goethals, Histoire des lettres, des sciences et des 

arts en Belgique, t III — Britz, Mémoire sur l'an
cien droit Belgique, pp 218 et 219. — Archives 
du Nord d<' la France, nouv. série, 1. V, p.4i7.— 
Kobus cl Riverourt, Biographisch woordenboek. 
— Huron dle Reiffenberg. ort. biog. publié dans la 
Biographie universelle de Michaux. 

CHRISTYN (Jean-Baptiste), juriscon
sulte, neveu du précédent, né à Bruxelles 
vers 1635, mort dans la même ville en 
1707, était fils d'un assesseur à la Cour 
des comptes et conseiller au Conseil de 
Brabant. Licencié en droit, il exerçait 
depuis longtemps la profession d'avocat 
dans sa ville natale, lorsqu'il fut nommé, 
en 1697, membre du Conseil de Bra
bant, avec autorisation spéciale de siéger 
avec son oncle Libert-François Christyn. 

On lui doit les ouvrages suivants : 
1° Placcaeten, ordonnantien, etc. van Bra
bant. Bruxelles, 1664 et 1676, 2 vol. 
in-f°. Ce recueil, commencé par An
selmo, fut continué par Christyn jus
qu'en 1675. — 2o Brabandts recht, dat 
is generale costumen van den lande ende 
hertochdomme van Brabant, mitsgaders 
van het hertoghdom van Limborgh, stede 
ende lande van Mechelen, met verscheyde 
ordonnantien, reglementen, statuten ende 
manieren van procederen, etc. Anvers, 
1682 et 1683, 2 vol. in-f°. — 3° Deck-
heri dissertationum juris et decisionum li
bri II, editio allera. Bruxelles, 1686, 
1 vol. in-f°. — 4o Consuetudines bruxel-
lenses latine redditœ, commentariis et notis 
illustratæ, etc. Accedimi consuetudines 
curia feudalis Brabantiæ. Bruxelles, 
1689, '2 vol. in-80. C'est l'ouvrage le 
plus important de Christyn et celui qui 

fit sa réputation parmi les jurisconsultes 
belges de son temps. . Il y déploie cou- -
stamment une connaissance approfondie 
de toutes les parties de notre ancien droit 
coutumier. — 5° Traité des droits hono
rifiques des seigneurs dans les églises, par 
feu Maréchal, avocat au parlement de Pa
ris, avec un traité du droit de patronage, 
de la présentation aux bénéfices, etc., un 
traité des dixmes, par les avocats Denis, 
Simon et Danty,:.. augmenté de six sen
tences rendues au Conseil de Brabant, en 
matière de droits honorifiques, par le con
seiller J.-B. Christyn. Paris, 1726, 
2 vol. in-4°. 

Nous avons déjà dit que Goethals et 
Britz attribuent à notre auteur la pre
mière édition des Délices des Pays-
Bas (1). On lui attribue encore un 
commentaire manuscrit de la coutume 
de Bruxelles, intitulé Notata, ad consue
tudines bruxellenses (manuscrit no 13, 
451 de la Bibliothèque royale); mais 
Britz fait observer avec raison que ce 
commentaire ne saurait être de Chris
tyn, puisque l'auteur y parle d'une saisie 
faite sur son ordre en 1721. 

J.-J. Thonissen. 
Britz, Mémoire sur l'ancien droit belgique. — 

Reiffenberg, Biographie du chancelier Christyn, 
dans la Biographie universelle de Michaux. 

CHRISTYN (Libert-François), juris
consulte, frère du chancelier et oncle du 
précédent, naquit à Bruxelles le 29 juin 
1639, et y décéda le 10 juin 1717. 
Après avoir pratiqué le droit avec suc
cès, le crédit de sa famille lui procura, 
en 1672, une nomination de conseiller 
surnuméraire au Conseil de Brabant, 
avec désignation pour le premier fau
teuil vacant. Devenu bientôt conseiller 
titulaire, il eut le bonheur de voir ajou
ter à cette dignité celle de membre de 
l'Amirauté suprême et de vice-chancelier 
de Brabant. On peut supposer qu'il sut 
habilement exploiter le crédit de son 
frère à la Cour de Madrid ; car, étant 
déjà seigneur de Bautersem, de Loe-
vene et de Nederheim, il obtint de 
Charles I I , par lettres patentes du 
1e' avril 1690, le titre de vicomte de 
Tervueren. 

li Voy. ci-dessus, p. 109. 
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Sans posséder l'esprit éminent et les
vastes connaissances de son frère, Libert
Christyn était loin d'être dépourvu de
mérite. Il recueillit un grand nombre de
diplômes, de chartes et de traités de
paix, qu'il mit généreusement à la dis-
position de l'éditeur du Corps diploma-
tique, qui l'en remercia avec effusion,
dans la préface de ce vaste recueil. Il
publia, en outre, les ouvrages suivants:
1° Traciaius Pli. Bugnyon de Legibus
abrogatis et inusilatis in regno Franciœ,
cttm additionibus L.-F. Christyn. Bru-
xelles, 1677, in-4°. En adaptant ce
livre à la législation de notre pays,
Christyn rendit aux juges et aux prati-
ciens un service signalé. A une époque
où l'usage jouait un rôle prépondérant
dans toutes les parties du droit, les
questions concernant les lois abrogées
ou tombées en désuétude se présentaient
sans cesse devant tous les tribunaux du
pays. — 2° L'Anti-Tribonien ou discours
pour l'étude des lois de François Hotman.
Bruxelles, 1681, in-4<>, sous le voile de
l'anonyme. Il prépara, en outre, une
édition des œuvres des jurisconsultes
hollandais Frédéric et Joseph "Van de
Sande, qui fut publiée en 1721, quatre
ans après sa mort (Omnia opéra jvridica
D.-J. et F. a Sunde. In-fo).

J.-J. Tlionis^rn.
Hrilî, Mémoire sur l'ancien droit hclgique. —

Goolhuls, Histoire des lettres, des sciences et des
arts en Belgique. t. IV.— Reiflenberg, Itiograpliic
(In chsincclitT (Ihrislyti, dans la Biographie uni-
verselle de Michaux.
CHRISTYNEN (Paul VAN) ou CHRISTINAEUS,

jurisconsulte, seigneur de
Bueken, Beyssem et Assent, né à Mali-
nes le 25 octobre 1553, mort dans la
même ville le 6 octobre 1631, apparte-
nait , par son père Pierre van Christynen
et sa mère Jeanne van Candriesch, aux
familles les plus illustres de la ville de
Malines. Jeune encore, il se rendit en
Italie, où il fréquenta successivement les
cours de droit dans plusieurs universités,
llevenu en Belgique avec le titre de doc-
teur-ès-droits il s'attacha comme avocat
au Grand Conseil de Malines. En 1585,
il fut nommé pensionnaire ou syndic de
sa ville natale, et occupa cette position
jusqu'en 1622, lorsque son âge avancé
l'engagea à résigner ses fonctions en fa-

veur de son fils SÉBASTIEN. Il consacra
le reste de sa vie à des travaux litté-
raires et ce fut alors qu'il mit la der-
nière main à son grand ouvrage sur les
arrêts des cours suprêmes de Belgique,
publié l'année même qui suivit sa mort.

On a de lui les ouvrages suivants :
1° In leges municipales civium Mechli-
niensium... notœ seucommentationes. Ant-
verpise, typis Hieronymi Verdussii,
1625; vol. in-4. Ce commentaire fut
réimprimé chez le même éditeur en 1642,
1657 et 1671 dans le format in-folio,
avec des notes et des améliorations dues
au fils de l'auteur, Sébastien van Christy-
nen; ioPracticarum qursstionumrerumque
in supremis Belgarum curiis actarum et
observatarum decisiones. Antverpiœ, Ver-
dussen, 1632, 6 vol. in-fol. De nou-
velles éditions de cet ouvrage, corri-
gées et augmentées par le fils de l'au-
teur, parurent chez Verdussen, à An-
vers , en 1636, 1661 et 1671. Il fut
également réimprimé un Allemagne, à
Erfurt, avec des additions considérables,
comme l'annonce le titre même de cette
édition, où on lit : Demumrecognilum, à
mendis purgatum-, variisque aniviadversio-
nibus et prajudiciis celebratùsimorum Ju-
reconsultorum et collegiorum juridicorum
locnpletaium, opéra et cura TOBIÄ: JACOBI
EEINHAETI, Académies Erfordiensk rec-

toris , etc. ; Erfordiœ, apud Carolum
Jungnicolium, 1734, in-fol.

E.-H.-J. Rpusens.

Foppens, Bibliolheca Belgica, t. Il, p. 491.

CHROUET. Voir X H R O U E T .
CIERMANS (Jean), mathématicien,

né à Bois-le-Duc, dans le Brabant sep-
tentrional: on ne connaît pas l'époque
de sa naissance, mais on sait qu'il entra
dans l'ordre des jésuites en 1619. Il
prit ses grades scientifiques à l'Univer-
sité deLouvain et publia, dans la même
ville, son premier ouvrage en 1624,
sous le titre : Theoremata mathematica
scientia: stalicce de deductu ponderum per
planitiem rectà et obliqué horizonlem de-
citssantem, defendenda ac demonstranda in
Collegio societaiis Jesu Zovanii, a Joanne
Ciermans ducissilvio, prœside 2t. F. Gre-
gorio a S. Vincentio Math, profess. : ejus-
dem societatis religiosis, die 29 julii post
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meridiem, anno 1624, IN-4°. On trouve 
à In fin de cet écrit, composé de 23 feuil
lets, cette indication : Zovanii, typis 
Henrici Hastenii. 

Les jésuites avaient, à la même épo
que, un établissement d'enseignement 
qui, pendant plus d'un siècle, jouit de 
la plus grande réputation et qui faisait 
une espèce de concurrence à l'Université 
de Louvain. Ciermans y fut également 
employé et s'y fit remarquer à côté de 
plusieurs de ses confrères les plus distin
gués appartenant au même ordre. 

Il publia, en 1640, un ouvrage assez 
curieux, sous format petit in-folio, et qui 
traitait de divers points de la science. 
L'ouvrage fait avec un certain luxe por
tait pour titre : Disciplina mathematica 
traâitæ anno institutæ Societatis Jesu secu-
lari a P. Joanne Ciermans Soc. Jesu, ma-
theseos professore. Cet ouvrage, partagé 
en douze parties, traitait des douze 
mois de l'année, en commençant par oc
tobre, pour rappeler probablement l'an
née scolaire. Chaque chapitre renferme 
trois gravures, excepte le dernier, qui 
n'en contient que deux; mais, par com
pensation, le titre de l'ouvrage en offre 
une image emblématique. Les figures de 
chaque mois, formant une demi-page, 
en retracent les principaux travaux ; 
elles sont dessinées avec soin par Ph. 
Fruitiers et gravées par Jac. Neefs. 

Si l'on pouvait suivre les idées de l'au
teur, le cours scientifique serait terminé 
en moins d'une année. Le premier cha
pitre, par exemple, est consacré à la 
géométrie : Anni secularis consecramus 
primum GEOMETRIÆ quod hujus elementa 
(de ejus dignitate nihil ut dicavi) ad 
celeras disciplinas malhematicas , aditum 
aperiani : qua ne, ut soient principia, dif-
ficultate incipientes terreant, facilioribus 
demonstrationibus et novo ordine illustra
mus». Ce ne sont pas des démonstrations 
que donne l'auteur, ce sont à peine quel
ques indications insuffisantes. Voici, du 
reste, comment son ouvrage se divise : 
octobre, géométrie; novembre, arithmé
tique; décembre, optique; janvier, sta
tique; février, hydrostatique; mars, 
nautique ; avril, architerlonique ; mai, 
polémique ; juin, machines de guerre; 

juillet, géographie; août, · astronomie ; 
septembre, chronologie. De sorte qu'en 
un an l'élève a parcouru tout le champ 
des mathématiques et de ses applica
tions. Cette exposition rapide contraste 
avec la marche savante et développée 
de Grégoire de Saint-Vincent ; mais il 
cotaient d'ajouter que le but de Cier
mans n'était pas le même que celui du 
savant géomètre brugeois. Notre auteur, 
dans le cours qu'il donnait aux jeunes 
gens destinés à l'art militaire, n'avait en 
vue que d'offrir un aperçu de l'état des 
sciences et non d'approfondir des con
naissances nécessaires aux hommes d'é
tude : Ha de disciplinis mathematicis 
posiliones, dit-il au commencement de 
son livre, quamvis diversa bellum tarnen 
spectant ovines; quod hoc eorum, quos eru-
diendos habebam, ferè esset studium .· ideò 
de geometrici», arithmeticis, et opticis eie-
mentis præmissa nonnulla, de statici» 
plura ; geographia et astronomia, quia 
hisce etiam sua in bello est utilità», non 
omissa. Singula» autem parles pro mate-
rite liberiate tracio paucis. On voit, en 
effet, dans beaucoup de traites de cette 
époque, que les connaissances militaires 
étaient enseignées dans des établisse
ments religieux, où l'on ne s'attendrait 
guère à les trouver. 

L'auteur de la Bibliothèque des écri
vains de la Compagnie de Jésus cite, dans 
son premier volume, l'ouvrage que je viens 
d'apprécier, sans qu'il ait eu l'occasion 
de l'examiner; mais il mentionne en 
même temps un livre, qui n'en est que la 
reproduction ou peut-être, l'ouvrage lui-
-même avec un simple changement de 
titre. On lit en effet : Annus positionum 
mathematicarum, quas defendit ac demon-
stravit Perill. JJom. D. Wolffgangu» 
Philippns Jacobus Unversagt Baro de 
Ebenfurt. Præside R. P. Joan. Ciermans 
Societatis Jesu, math, professore Lovanii 
in collegio Societati» Jesu, anno 1641, 
in-fol., avec figure» sur cuivre gravées par 
Jac. Neefs, sur les dessins de Ph. Frui
tiers. Seulement alors, il faudrait admet
tre que si l'ouvrage est bien effectivement 
de Jean Ciermans, qui était président, il 
fut soutenu et défendu par Wolffgangus. 

Pendant son séjour à Louvain, le 
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P . Ciermans, dont l'érudition paraissait 
très-étendue, adressa à Descartes quel
ques observations sur la géométrie, ainsi 
que sur les météores et les couleurs de 
l'arc-en-ciel ; et il le fit avec assez de 
convenance et de savoir pour que le phi
losophe daignât lui répondre. Clcrse-
lier, avocat au parlement de Paris, à qui 
l'on doit plusieurs écrits sur Descartes, a 
donné, dans le premier volume des let
tres de ce philosophe, la réponse aux ob
jections qui lui avaient été faites. 

Plus tard, Ciermans négligea les études 
mathématiques ; et, sur sa demande, ses 
supérieurs l'envoyèrent en Chine en qua
lité de missionnaire. Mais sa santé ne lui 
permit pas d'accomplir sa résolution ; il 
mourut en Portugal pendant qu'il s'oc
cupait des dispositions nécessaires pour 
ce long voyage. A. Quetelet. 

CINGÉTORIG et INDUTIOMAR, 
chefs gaulois. L'an 53 avant Jésus-Christ. 
Les Tréviriens comptèrent toujours parmi 
les populations belges qui répugnaient 
le plus à se courber sous la domina
tion romaine. Cependant on les vit, 
dès l'arrivée de César dans les Gaules, 
s'empresser de se mettre sous sa protec
tion; mais ce ne fut que pour se garantir 
eux-mêmes des attaques des hordes ger
maniques qui infestaient la rive gauche 
du Rhin. (Cœsar, de Bello Gallic, lib. I, 
cap. 37.) Plus tard on les vit non-seule
ment s'abstenir de prendre part à la coa
lition des Nerviens, des Ambianes et des 
Veromandues, mais fournir même au 
conquérant un corps auxiliaire de cavale
rie destiné à combattre, sur les bords de 
la Sambre, leurs propres frères de race. 
(Cœsar. lib. I I , cap. 24.) Toutefois ils 
ne purent gagner entiérement sa con
fiance. Au contraire celle-ci diminuait à 
mesure que la conquête faisait des pro
grès dans nos provinces. En effet, dès 
l'an 55 (avant Jésus-Christ) César jugea 
nécessaire de charger un de ses lieute
nants, Labiénus, d'observer la Trévirie 
pendant que lui-même allait entrepren
dre de soumettre les Venètes, pour cher
cher ensuite à réduire les Morins et les 
Ménapiens, inaccessiblesjusqu'alors clans 
leurs forêts et dans leurs marécages. (Cæ-
sar, lib. I l l , cap. 11, 38 et 39.) Il avait 

des motifs pour soupçonner la cité trévire 
de négocier secrètement avec les Ger-
mainsafin de les décider à franchir le Rhin 
et à venir faire cause commune avec elle 
contre le dominateur de la Gaule, et ces 
soupçons étaient d'autant plus fondés que 
la population refusait depuis quelque 
temps d'assister aux assemblées natio
nales et même d'obtempérer aux ordres 
qu'il lui donnait. (Cœsar. lib. V, cap. 2.) 

Cependant la sanglante défaite que Cé
sar fit essuyer l'année suivante (54) aux 
Germains qui étaient venus braver les 
armes romaines en deçà même du Rhin, 
et la terreur qu'il leur avait inspirée en 
allant faire une grande reconnaissance mi
litaire sur la rive droitede ce fleuve, don
nèrent à réfléchir aux Trévires. (Cœsar. 
lib. IV, cap. 4, 9, 11, 13.) Ce qui 
acheva de les consterner, ce fut l'arrivée 
d'un corps d'armée, composé de quatre 
légions et de huit cents chevaux qui vint 
occuper leur territoire (an 53), au mo
ment où César se disposait à passer pour 
la seconde fois dans la Grande-Bretagne. 
(Cœsar. lib. V, cap. 2.) 

Certes, ce n'était pas trop de ces forces 
et du prestige que les armes romaines 
avaient acquis en allant se montrer à la 
Germanie, pour imposer à une population 
aussi redoutable que les Trévires. Non 
moins féroces que les Germains eux-
mêmes, exercés à la guerre par les luttes 
qu'ils avaient longtemps entretenues avec 
les Suèves(Aul. Hirt. lib. VI l i , cap. 25), 
ils jouissaient dans toute la Gaule d'une 
grande réputation de bravoure, et ils 
étaient surtout renommés pour la force de 
leur cavalerie. (Cœsar. lib. II , cap. 24 et 
lib. V, cap. 2.) 

La présence de ce corps d'armée ro
main dans leur cité ne put manquer de 
faire naître une violente division parmi 
les Trévires. Deux partis se formèrent. 
L'un était composé des hommes timides 
qui craignaient de s'aventurer dans une 
révolte ; l'antre comptait dans ses rangs 
les hommes d'action, les patriotes qui ne 
voyaient le salut commun que dans une 
insurrection nationale. Le premier avait 
pour chef Cingétorig dont le nom semble 
indiquer que ce personnage était investi 
de l'autorité civile dans la cité ; le second 
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était dirigé par Indutiomar qui y exer
çait probablement le commandement mi
litaire. Quoi qu'il en soit, celui-ci, ar
dent, fougueux, soldat avant, tout, pos
sédait une grande renommée de courage 
parmi les Gaulois qui lui envoyaient de 
toutes parts, tantôt publiquement, tan
tôt en secret, des députés pour solliciter 
son alliance et son amitié. (Csesar. lib. V, 
cap. 3 et 55.) Quant à Cingétorig, bien 
qu'il fût le gendre d'Indutiomar, il était 
moins prompt à céder à un entraînement 
qu'il devait naturellement éprouver lui-
même au fond de son cœur de patriote, et 
il jugeait la situation avec plus de calme 
et de prudence. Il comprenait à quelles 
calamités la nation s'exposerait en recou
rant à une insurrection sans être à peu-près 
sûre de réussir. Aussi fit-il si bien qu'il 
parvint à contenir momentanément l'im
patience populaire. 

Il fit plus, et ce fut presque une trahi-
son, il alla aussitôt que l'armée d'occupa
tion eut pris ses campements, trouver Cé
sar, lui renouvela ses promesses de sou
mission et lui assura que lui et les siens 
étaient décidés à rester fidèles à l'amitié 
qu'ils avaient contractée avec les Ro
mains. En outre, il le mit au courant de 
tout ce qui se passait dans la cité. 11 
ajouta même qu'Indutiomar rassemblait 
des forces considérables et qu'il avait dé
jà assigné pour abri la vaste forêt des 
Ardennes aux vieillards, aux femmes, aux 
enfants, en un mot à tous ceux qui étaient 
incapables de porter les armes, d'où l'on 
pouvait conclure qu'il était disposé à ten
ter une levée de boucliers. Un grand 
nombre d'entre les principaux Trévires 
partageaient les craintes de Cingétorig et 
conjurèrent César de les épargner, eux et 
leurs biens, en cas que leur influence ne 
parvînt pas à retenir le peuple de quelque 
acte d'hostilité. Effrayé de ce qui se pas
sait, et craignant de voir la défection 
éclaircir les rangs des siens, Indutiomar 
se hâta, de son côté, à envoyer des mes
sagers à César pour lui dire que, s'il 
n'était pas venu en personne, c'était parce 
qu'il n'avait pas voulu laisser le peuple 
livré à lui-même, quelque désordre pou
vant éclater en l'absence de toute la no
blesse. Ses députés ajoutaient qu'il était 

maître de toute la cité et que, si César le 
lui permettait, il viendrait lui même le 
trouver dans son camp et mettre sous la 
sauvegarde dès Romains sa propre fortune 
et le trésor de la nation. César compre
nait fort bien les motifs qui avaient dicté 
ce langage et qui arrêtaient pour le mo
ment Indutiomar dans ses projets. Cepen 
dant, comme il ne pouvait se résoudre à 
passer tout l'été dans la Trévirie et que 
tous les préparatifs pour l'expédition en 
Bretagne étaient terminés, il se contenta 
d'ordonner au chef trévire de se rendre au
près de lui avec deux cents otages. Celui-
ci les ayant amenés, — et dans le nom
bre se trouvaient son propre fils ainsi que 
ses plus proches parents — César le ras
sura sur leur sort pourvu qu'il restât fidèle 
à ses devoirs. Puis il manda les princi
paux de la nation et s'empressa de les 
rattacher individuellement à Cingétorig 
afin d'augmenter l'autorité et le crédit 
d'un homme qui avait témoigné tant de 
bonne volonté aux Romains. (Cæsar. lib. 
Y, cap. 3 et 4.) 

Les choses arrangées de la sorte, César 
se dirigea avec les otages trévires vers le 
port d'Itius où l'attendait l'armée qu'il 
devait conduire dans la Grande-Bre
tagne. 

On sait que, pendant qu'il faisait cette 
campagne stérile, une vive agitation se 
manifesta dans toute la Gaule, qui se 
trouva bientôt couverte d'un vaste réseau 
de conspirations. (Cœsar. lib. V, cap. 5, 
22,25 et 27.) Aussi, à peine eut-il remis 
le pied sur le continent et distribué ses lé
gions dans leurs quartiers d'hiver, que le 
massacre de la garnison romaine d'Adua-
tucapar les Eburons et le siége du camp 
de Cicéron par les Nerviens vinrent lui 
prouver que la Belgique n'entendait pas 
plus que les cités de la Gaule centrale. 
rester soumise à l'étranger. De son côté, 
Indutiomar, dont l'ardeur patriotique 
s'était accrue de tout le ressentiment que 
lui avait causé la récente élévation de Cin
gétorig, avait réussi à rattacher à sa for
tune une partie de ses belliqueux compa
triotes et s'apprêtait à attaquer le camp 
commandé par Labiénus et disposé sur 
les confins de la Trévirie et du territoire 
des Rémois. Mais, à la nouvelle que Ce-
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sar avait dégagé le camp de Cicéron et 
écrasé l'armée nervienne, il opéra promp-
tement sa retraite. (Caesar, lib. V. cap. 
25, 47 et 53.) 

Cependant il ne se résout pas à dépo
ser les armes. Il appelle, àgrandes promes
ses d'argent, les Germains d'outre-Ehin; 
mais ceux-ci refusent de lui venir en aide, 
ayant déjà deux fois éprouvé la force des 
armes romaines. Sans se laisser découra
ger par ce refus, il continue à recruter des 
troupes, à se procurer des chevaux dans 
les cités voisines, à s'attacher par l'espoir 
de grandes récompenses tous les proscrits 
et tous les condamnés de la Gaule. Se 
croyant assez fort et voyant que d'autres 
clansvoisins se préparent à faire la guerre 
aux Eomains, il convoque un de ces con
seils-militaires où tous les hommes capa
bles de porter les armes sont obligés par 
la loi de se rendre. Dans cette assemblée, 
il fait déclarer traître à la patrie son gen
dre Cingétorig et mettre ses biens à l'en
can. Puis il prend ses dispositions pour 
aller attaquer Labiénus. (Caesar, lib. V, 
cap. 55 et 56.) 

Mais celui-ci est solidement retranché 
dans un camp queson assietteet de grands 
travaux rendent presque imprenable. In
formé des projets d'Indutiomar par Cin
gétorig et par les siens qui sont venus lui 
demander un asile, il se hâte d'envoyer des 
courriers dans tout es les cités voisines pour 
demander des cavaliers auxiliaires en leur 
fixant un jour pour rejoindre. Pendant ce 
temps Indutiomar arriva avec la cavalerie 
dés Trévires en vue du camp romain, et 
bientôt il ne se passa plus de jour sans 
qu'on les vît voltiger autour des retran
chements soit pour en reconnaître l'as
siette, soit pour en provoquer la garnison 
en y lançant audacieusement des flèches 
ou des javelots. Maigre ces insultes, 
Labiénus ne bougea point, voulant par 
tous les moyens confirmer les ennemis 
dans la pensée qu'il avait peur, jusqu'nu 
moment où seraient arrivés les cavaliers 
qu'il avait appelés des cités avoisinantes. 
Enfin, une nuit, ces forces accoururent et 
elles furent introduites dans le camp sans 
que les Trévires en eussent été informés. 
Le lendemain, Indutiomar étant venu se
lon son habitude caracoler avec les siens 

autour des remparts et y jeter des traits, 
Labiénus continuade les laisser faire sans 
répondre à leurs provocations. Ils répé
tèrent ce même manège durant toute la 
journée. Mais le soir, comme ils se reti
raient à l'aventure et sans garder aucun 
ordre, les deux portes du camp s'ouvri
rent tout à coup et la cavalerie romaine 
s'élança sur les Trévires. Soutenue par 
les cohortes elle avait reçu l'ordre de ne 
s'occuper que d'Indutiomar, et de ne 
toucher à personne avant qu'il eût été 
abattu, de crainte qu'en poursuivant ses 
compagnons d'armes, on ne lui donnât le 
temps de gagner de vitesse. Animés par 
l'appât d'une grande récompense promise 
à celui qui mettrait à mort le patriote tré-
vire, tous ne poursuivirent qu'un seul 
homme. Enfinils l'atteignirentaumoment 
où il passait un gué de la Meuse. Vaine
ment il essaya de se défendre. Il tomba 
mortellement frappé et sa tête fut rappor
tée triomphalement au camp. (Caesar, lib. 
V, cap. 58; Prontin. Stratagemat. lib! 
I l l , cap. 17 ; Ann. Flor. lib. I l l , cap. 10, 

Après la mort de leur chef, le3 Trévires 
conférèrent l'autorité suprême à ses pro
ches et employèrent le reste de l'hiver à 
recruter des auxiliaires au-delà du Jthin. 
En même temps ils conclurent une al
liance avec les Éburons, les Ménapiens, 
les Nerviens et les Aduatiques. De sorte 
que bientôt César vit toute la Belgique 
en armes, tandis que l'insurrection se 
propageait dans tout le centre de la 
Gaule. Aussi résolut-il d'entrer en cam
pagne l'année suivante (l'an 52) plus tôt 
que d'ordinaire. A peine l'hiver tire-t-il 
à sa fin, que l'armée romaine s'ébranle. 
Quatre légions paraissent à l'improviste 
au milieu des. Nerviens et les écrasent. 
Ce coup frappé, César conv'oque une as
semblee généraledes cités gauloises. Tou
tes s'y font représenter, à l'exception de 
celles des Carnutes, des Senonais et des 
Trevires. Celles-ci il veut les traiter en 
ennemies. Mais, à la première démonstra
tion qu'il fait, les Senonais et les Carnutes 
implorent sa clémence et lui livrent des 
otages. (Caesar, lib. YI, cap. 2, 3 et 4.) 

Restait à frapper les Trévires, et à for
mer autour des Éburons ce cercle de 
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fer dans lequel leur cite (ont entière
devait périr, comme un holocauste pro-
mis aux mânes de Sabinus et de Cotta.
Il commença par soumettre la Ménapie
dont les marécages pouvaient offrir un
asile aux Éburons. Puis il marcha lui-
même contre la Trévirie, où Labiénus
se trouvait déjà avec trois légions. Mais,
avant qu'il eût atteint cette nation, elle
était déjà battue et réduite à merci. Labié-
nus, par une de ces ruses de guerre qui pa-
raissent lui avoir été habituelles, était
sorti de son campet avait feint de vouloir
se retirer devant les forces supérieures des
Trévires. Puis, les ayant attirés dans une
position où il pût les combattre avec
avantage, il avait fondu sur eux et leur
avait infligé une défaite totale. De sorte
que la destinée de la ïrévirie se trouvait
accomplie au moment où César y arriva.
Les proches d'Indutiomar, qui avaient
été les instigateurs du mouvement, se hâ-
tèrent de prendre la fuite et de se retirer
au-delà du Rhin avec les Germains qu'ils
avaient pris à leur solde, et Cingétorig
fut replacé à la tête de la cité qui ne bou-
gea plus durant le reste du temps que
César passa dans la Gaule ; car elle ne
put pas même songer à porter secours
aux Eburons, pendant l'exécution de ce
peuple, ni prendre part à la lutte su-
prême que l'esprit d'indépendance enga-
gea, en l'an 50, contre l'oppression ro-
maine et dont Alésie fuc le dernier théâ-
tre. (Cœsar. lib. VI, cap. 5, 6, 7 et 8;
lib. VII, cap. 63 et 75. Erontin. Slraia-
gemat. lib. I I ; cap. 5. Dion. Cass. lib. XL,

Cap. 3 1 . ) André van Hasscll.

CIVETTA, peintre, XVIe siècle. Voir
BLES (Henri DE).

CLAEREN (Jean D E CLARE, CLA-
RIUS ou), théologien et poëte, naquit à
Tongres, en 1547. Après avoir terminé
son cours de philosophie à l'université de
Louvain, il occupa, pendant quelques
années, une chaire de littérature au col-
lège du Porc et fut ensuite successive-

(1) On nommait professeurs royaux les titu-
laires îles quatorze chaires que Philippe II avait
instituées et dont la collation était réservée au
souverain.

(2) Juste Lipsc écrivait de lui a Ernest île Ba-
vière : l'eriluin et IMU faclum ad gubcrnandiim
et qui auctorilale sola coittinerc potsil juventulem.

ment chargé de la direction des collèges
de Standonck , de Sainte-Anne et du
Saint-Esprit. Docteur en théologie depuis
le 29 août 1584, il fut nommé professeur
royal au commencement de 1593 (1). En
cette dernière qualité, il expliqua aux
jeunes théologiens le Maître des sentences
jusqu'en 1596, année où l'autorité aca-
démique sublitua aux écrits de Pierre
Lombard la Somme deS.Thomas d'Aquin.
En 1605, Ernest de Bavière, prince-évê-
que de Liège, lui eonféra' la présidence
du collège que ce prélat aussi éclairé que
généreux venait de fonder à Louvain,
pour les élèves de son diocèse qui se des-
tinaient à l'état ecclésiastique. Ce fut
dans cette maison que Claeren mourut,
le 20 août 1611, à l'âge de soixante-trois
ans, après avoir consacré une partie de
son modeste avoir à la fondation de deux
bourses d'études. Il était membre de la
Régence de la faculté de théologie, et le
choix de ses collègues, dont il possédait
toutes les sympathies, l'avait deux fois
investi des fonctions de recteur magni-
fique. De l'aveu de tous ses contempo-
rains, il possédait au plus haut degré
l'art de diriger la jeunesse universitaire.
Les statuts du collège de Liège, qu'il
avait rédigés ù la demande du prince
Ernest, dénotent un tact rare et une ex-
périence consommée (2).

Au milieu des obscurités et des séche-
resses de la théologie scolastique, Claeren
trouvait le temps de cultiver les muses.
Nous possédons de lui deux satires latines
à l'adresse de Guillaume le Taciturne.
On y reconnaît un esprit lettré, un versi-
ficateur habile, un latiniste distingué;
mais on y cherche en vain cette ironie
puissante qui sait prendre toutes les for-
mes et sans laquelle le poëte, qui veut
flageller les travers de ses contemporains,
ne s'élève jamais au-dessus des régions
inférieures (3). Il est vrai que, pour Clae-
ren, la poésie n'était qu'une distraction
passagère, un moment de répit dans

(S) Voici les titres des deux satires : Ode in
Guilielmum à Nassau, régis ralholici vatsallum
perduellcm et eccletiœ Christi hotlem. Mous, Vel-
pius, i'Mi, in-12. Satyra in Guilielmum à Ao.t-
sau, auctoreJ. C. MDLXXXIIII; in-12. Sans nom
de ville ni d'imprimeur.
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l'exercice des fonctions nombreuses et
difficiles dont il était chargé. La théolo-
gie était sa science de prédilection. Il a
laissé en manuscrit un commentaire sur
la troisième partie de la Somme de S. Tho-
mas (De Ecclesiœ sacramentis) et un autre
sur l'Evangile de S. Jean. Paquot, excel-
lent juge en cette matière, les déclare
dignes d'être livrés à l'impression.

J.-J. Thonlssen.
Valère Amlré, Bihliotheca bclgica.— Swortins.

Athcnœ belgirœ. — Foppcns, Bibliolheea betgica.
— Pitquol, Mémoires pottr servir à l'histoire iilté-
ruire des Pays-Bas. — llofman-Pcrelkamp, De
vila Kcerlnndorum qui carmina Intina composue-
ruvt. — ßecdclicvre-llamal, Biographie liégeoise.
— Bulletin du bibliophile belge, 1851, p. «16, —
Daris, Le collège liégeois à Louvain (au t. III, des
Analcctes pour servir à l'histoire ecclésiastique de
la Belgique.)— A. Kcinpciiccrs, Elude sur les an-
ciens séminaires du diocèse de Liege.

CLAES , CLAESSENS , CLAEIS ,
CLAEISSENS ou CLAEYSSENS (Pierre,
le Vieux), peintre d'histoire et de portraits,

le premier connu d'une grande
famille artistique de Bruges. Quoique
l'on ait écrit souvent Ulaeis, Claeissens,
et même Claeyssoone, nous partageons
l'avis de M. Pinchart sur ce nom et nous
croyons qu'il doit être simplement or-
thographié Claes ou Claessens (fils de
Nicolas). Pierre, le vieux, naquit pro-
bablement à Bruges et il y mourut, en
1576. On sait fort peu de chose sur cet
artiste, dont les tableaux sont probable-
ment confondus avec ceux de ses descen-
dants. En 15W>,il fut inscrit dans la cor-
poration de Saint-Luc, comme apprenti,
en 1529 comme franc-maître, et, enfin,
comme doyen en 1572.

Nous avons trouvé, dans les Peintres
néerlandais et flamands, de M. Chrétien
Kramm, une indication très-intéressante
à propos de cet artiste si peu connu. Dans
le catalogue d'une riche vente faite à
Copenhague, en 1837, à la mortuaire
du conseiller Bugges, sous le no 370, on
lit : » L'excellent portrait du peintre,
exécuté par lui-même d'après nature sur
un panneau ovale, entouré de plusieurs or-
nements caractéristiques, et sous lequel est
écrit : PETHUS-CLAEIS P IC . Sur le fond

vert .• A. DNI. 15. 6. 0 iETATIS
STLE. 60. Le millésime de 1560 et l'in-
dication que le peintre était alors âgé de
60 ans, nous donnent l'année 1500

comme celle de sa naissance ; cela s'ac-
corde bien avec son inscription comme
apprenti en 1516, et avec celle de franc-
maître en 1529. Malheureusement, cette
peinture sera restée en Danemark et
probablement perdue pour l'histoire de
l'art à laquelle elle serait venue apporter
un précieux document. Ad. Siret.

CLAES, CLAESSENS, CLAEIS ou

CLAEISSENS (Antoine), peintre d'histoire,
de portraits et d'allégories, fils de

Pierre, le vieux, naquit à Bruges, on
ignore en quelle année, et y mourut en
1613. L'on possède une assez grande
quantité d'œuvres authentiques ou si-
gnées de ce p ein tre, mais on n e co n naît rien
des faits de sa vie. Il entra dans le ser-
ment de Saint-Luc, en 1575, et en fut,
doyen à plusieurs reprises, en 1586,1590
et enfin, en 1601. En 1586, les registres
de Saint-Luc notent que, de commun
accord avec son frère Gilles, comme lui
Ancien de la corporation, il constitua une
rente au profit de celle-ci. On a fait à cet
artiste une grande réputation que ne justi-
fient pas complètement ses œuvres ; sou
coloris est beau, mais son exécution est
sèche; quelques-unes de ses toiles sont
achevées avec beaucoup de soin tandis
que d'autres sont traitées assez négligem-
ment. L'hôtel de ville de Bruges possède
de lui : Un grand festin, donné à Bruges,
en 1574; plusieurs des personnages sont
les portraits de magistrats du temps;
parmi eux apparaissent ceux de Philippe
van Belle, pensionnaire et clerc de la
trésorerie, et Jean de Schietere, chef-
homme de la ville. Ce tableau est sigué :
ANTHONIUS CLAEISIUS me fecit. Sur le
cadre le millésime de 15 7 4 ; Mars entouré
des Beaux-Arts et foulant aux pieds V Igno-
rance, peint en 1605 ; le fond représente
une vue de la ville de Bruges, prise des
prairies au delà du Minne water. A la
cathédrale de Saint-Sauveur on trouve :
un triptyque, très-probablement d'An-
toine; au milieu, Y Adoration des bergers,

. sur les volets, la Prédication de saint
Jean-Baptiste et la Vision de saint Jean
à Patmos ; sur les revers, saint Corneille
et un autre saint; des légendes de la vie
de saint Bernard, signées du monogram-
me A. C. Un triptyque peint en 1609 :
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au milieu la Descente de Croix, sur les
volets, saint Philippe et Charles Kodoan,
sixième évêque de Bruges, donateur du
tableau et agenouillé, avec l'empereur
Charleinagne derrière lui, signé: ANTO-
NIUS CLAEISSEN F. A l'église de Notre-
Dame, se trouve Y Histoire de la di dicace
de l'église de Sainte-Marie-Majeure, dite
ai nives à Home; une Procession du
Saint-Sacrement; exécutée en 1599, un
triptyque, la Vierge et l'Enfant, avec les
donateurs, Nicolas van Thienen, Anne
Hollant, sa femme, leurs enfanis et les
saints , leurs patrons ; sur le revers,
Y Annonciation en grisaille. A l'église
Saint-Jacques : Les membres de la confré-
rie du Saint-Sacrement agenouillés en ado-
ration. Enfin, à l'église Saint-Gilles, la
Cène, peinte en 1595. Le fils d'Antoine,
Pierre Antoine, fut également peintre ;
il mourut en 1608 et fut doyen de Saint-
Luc, en 1607. Ad. Sirel.

CLAES, CLAESSENS, CLAIES ou
CLAEISSENS (Gilles), fils de Pierre le
vieux, peintre d'histoire, né à Bruges et
mort dans cette ville en 1607, le 17 dé-
cembre (1). 11 fut peintre domestique
d'Alexandre Farnèse, duc de Parme et
des archiducs Albert et Isabelle. En
1570, il était membre du Serment, et
doyen de Saint-Luc, en 1577. En 1604,
occupant dans la congrégation des pein-
tres la dignité de Vynder, il se réunit
au doyen et à d'autres membres et obtint
» que tout franc-maître payerait désor-
mais une contribution de cinq escalins
de gros par an ; chaque apprenti, une con-
tribution de deux escalins et six deniers
de gros et qu'on ne ferait plus de dépen-
ses les jours de fêtes ordinaires, aux frais
delà corporation. » On le voit, nos vieux
peintres veillaient avec une sollicitude
toute flamande au bou ordre des finan-
ces de leur Société.

Entré le mois d'août 1599 et le mois
de septembre 1600 , il reçut des archi-
ducs Albert et Isabelle, une somme de
sept livres dix sous de Flandre, pour la

(I) 11 y n ilcux erreurs capilnlcs n relever h ce
sujet, erreurs commises pur AI. O. Delepicrrc et
recelées par la Hiogiaftlrit des homvwa remar-
quable* if la Flandre orciUcnialf. Rit c'rrivnin
r.iil mour i r (iilles en ICO.'i, et l e d i t enterre iliins
l'église de Sainl-Lconurd, ù l i ruges . Lu dute

livraison d'une image du Christ en- croix,
qui fut placée dans la chapelle du palais
de Bruxelles. Un registre de la recette
générale des finances de 1607, donne un
compte et une note relatifs à un petit
portrait de l'Infante, peint à l'huile par
Gilles Claes ou Claessens, de Bruges,
avec le plus grand soin, et qui fut enfermé
dans une superbe cassette d'or, garnie
de diamants. Ce bijou fut remis à Pierre
Pecquius, ambassadeur des archiducs
près de Henri IV, pour être offert à la
fille aînée de ce prince, dont l'infante
était la marraine. Le portrait fut payé
vingt-deux livres. Ces deux dernières in-
dications sont extraites des Archives des
Arts par M. Pinchart (2). Les œuvres de
Gilles, auquel on accordait beaucoup
moins de talent qu'à son frère Antoine,
ne sont pas parvenues jusqu'à nous.

Ad. Siret.

CLAES, CLAESSENS, CLAEIS ou
CLAEISSENS (Pierre), le Jeune, fils de
Pierre, le Vieux, peintre d'histoire, de
portraits et d'allégories, né à Bruges et
mort dans cette ville le 17 mars 1612.
Il fut inscrit dans la corporation des
peintres en 1570 ; admis dans le serment
l'année suivante, il remplit les fonctions
de Vynder, non-seulement en 1571,
mais encore en 1589, 1591, 1593,
1595, 1608 et 1612. Il occupa la di-
gnité de doyen, en 1587,1600 et 1606.
En 1584, il était peintre officiel de la
ville. Dès 1569, Pierre Claes est cité
dans un document de la corporation de
Saint-Luc, sous le décanat de Pierre
Pourbus. En 1572, deux Pierre Claeis
(le vieux et le jeune probablement) fi-
gurent ensemble comme anciens de la
corporation et sont autorisés à faire une
vente. » En 1585 (1), Pierre Claeys et
« Jean Bart, tous deux peintres de
» Bruges, tracèrent chacun une carte
» d'Ostende t t une autre de l'Ecluse et
« des environs de cette ville, Claeys en
« 1585 ou 1586, par ordre et aux frais
» du magistrat du Franc. L'œuvre de

exacle est 1607, et il n'y a pns d'église Sainl-léo-
nnnln Brimes; c'est ù Suint-Jacques que l'on peut
%oiren«'Ove IVpitapUc de cet artiste, dans le bas
colé nui-il du lemplc.

(ïj T. I, p- 284, c i t . Il, p . 321.
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« celui-ci ayant exigé beaucoup plus de 
« travail que celle de Bart, elle fut of-
» ferte au seigneur de la Motte, gou-
» verneur de Gravelines, commandant 
« alors un corps de troupes campé dans 
« les environs de Bruges. Le gouver-
» neur les accepta au nom de Sa Ma-
« jesté et elles furent payées d'une 
» somme assez importante pour l'épo-
» que, 68 livres et 8 sous. » 

A l'hôtel de ville de Bruges se trouve 
la copie faite par Pierre Claes, en 1597, 
d'une carte pittoresque du Franc de 
Bruges, perspective à vol d'oiseau, dont 
l'original était l'œuvre de Pierre Pour-
bus, qui l'avait exécutée en 1566. Cet 
ouvrage fut payé à Claes 1,160 livres 
parisis. Il est peint avec une grande 
exactitude et compte environ 12 mêtres 
carrés. Les écussons de chaque localité 
importante, ville ou seigneurie, s'y trou
vent. En 1600-1601, notre peintre fut 
chargé de composer des arcs de triomphe 
pour la ville; en 1609-1610, on lui 
commanda les portraits de Charles V et 
de Philippe I I ; enfin, en 1611-1612, un 
tableau d'autel pour la salle du Franc. 
A Bruges, on conserve plusieurs ta
bleaux de Pierre Claes, le jeune, entre 
autres : à la cathédrale de Saint-Sau
veur, une Résurrection, de 1585; un 
triptyque de 1609 : au milieu un Ecce 
homo; sur les volets, saint Jean l'Évan-
géliste et Jean Montanus, abbé d'Eeck-
houtte. Signé PETRUS CLAEIS, fecit. — 
1609. — Dans l'église Saint-Gilles est 
une de ses œuvres les plus importantes, 
sinon son chef-d'œuvre, un triptyque en
core : Notre-Dame-de-l'Arbre-sec, dans 
le panneau central ; κ droite, Moïse de
vant le buisson ardent; à gauche, Gédéon 
à genoux devant la Toison; sur les volets, 
les portraits de seize membres de la Con
frérie. Ce beau tableau fut peint en 
1606-1608 et le dernier paiement pour 
solde a été fait en 1618, à la veuve du 
peintre. Cette toile a toujours été attri
buée erronément à Pourbus- Le musée 
de l'Académie de Bruges renferme aussi 
de lui une œuvre considérable dont, mal
heureusement, le mauvais goût allégo
rique gâte l'effet général. Cette œuvre 
est la Pacification de Gand : un char de 

triomphe traîné par trois ânes est cou
vert de figures emblématiques et suivi 
par les treize nobles de la Fédération ; 
plusieurs épisodes, tous symboliques, et 
d'un symbolisme peu transparent, ren
dent indispensable, pour le spectateur, 
une longue explication qui ne suffit pas 
toujours. Signé PETRUS CLAEIS, FECIT. 

Pierre Claes, le jeune, est, sans con
tredit, le plus justement célèbre des 
artistes de sa famille. Chez lui le dessin, 
le coloris et le sentiment sont remar
quables; le goût excessif de l'allégorie, 
qui dépare quelques-unes de ses œuvres, 
est inhérent à son époque et ne peut lui 
être exclusivement reproché; ce qui lui 
est propre, c'est souvent un certain man
que de vie ou d'animation qui rend ses 
compositions peu attrayantes.' Toute
fois, il y a des exceptions ; ainsi, ce dé
faut se trouve à un degré moindre dans 
son triptyque de Notre-Dame-de-l'Ar-
bre-sec qui peut, à bon droit, passer 
pour son chef-d'œuvre. Les portraits des 
seigneurs confédérés, dans la Pacificion de Gand, sont tous d'un caractère 
très-marqué et beaux de couleur et de 
lignes. 

Pierre Claes a laissé un fils, Pierre le 
troisième, peintre d'histoire comme son 
père, et qui a traité également le por
trait et les vues de ville. Il est mort en 
1623, à Bruges, où l'on voit de lui, à 
l'hôpital Saint-Jean, un Christ portant sa 
croix, daté de 1616. 

On cite encore plusieurs membres de 
la corporation brugeoise qui apparte
naient à la famille des Claes, sans que 
l'on ait pu déterminer s'ils méritèrent le 
nom d'artiste ou furent simplement des 
décorateurs. Tels furent : Allard, floris
sant en 1620, — François, reçu franc-
maître en 1625, — Jean, entre dans le 
serment en 1620, fut doyen en 1629. I l 
vivait encore en 1643. Enfin, Jean-
Baptiste, franc-maître en 1652. 

Ad Siret. 
Pinchart, Archives des arts, etc., t. I, p. 20S. 

CLAES (Guillaume-Marcel), théolo
gien, né à Gheel le 8 octobre 1658, mort 
en 1710. Il fit ses études théologiques à 
l'université de Louvain et y devint doc
teur en 1699. Nommé, à la même uni-
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versité, professeur de morale il publia
bientôt son cours sous le titre de : Èthica,
neu moralis. Lovanii, 1702, in-12. Ce
traité ne manque ni de pureté, ni d'élé-
gance dans le style; si l'auteur n'a pa3 su
séparer nettement la morale de la théolo-
gie, il a eu du moins le mérite de se dé-
clarer contre le probabilisme, doctrine
relâchée qui comptait alors de chauds
part isans . Aug. Vandor Mcersch.

Foppens, Bibliolheca belgica. — Biographie gé-
nérale, publiée par Diilot. — Biographie univer-
selle, publiée par iMicliaud.

CLAES (Pierre), jurisconsulte, souvent
cité sous le nom de Clasenius, naquit
à Louvain le 27 mars 1588. Après

de brillantes études, il fut promu au
grade de docteur en droit le 23 novembre
1621, en même temps que Valère André,
l'auteur de la Bibliotheca Belgica. Il
mourut le 25 juillet 1635 à Namur, où
il s'était rendu pour défendre les intérêts
de l'un de ses nombreux clients. Nous
possédons de lui un traité des servitudes,
qui atteste que la science de Claes était
à la hauteur de celle des jurisconsultes
de son siècle (Tractatus de servitutibus,
conclusionibus aliquot distinctus ; Lov.,
Dormael, 1620, in-4<>). J.-J. TbonUstn.

Sweerlius, Aihence belgicœ. — Foppens, Biblio-
lheca belgica. — V. Andreas, Bibliolheca belgica.
— Step, Galerie oller juridischen autoreni
CLAESSENS (Lambert-Antoine), peintre

de paysage et graveur au burin, né
vers 1764, à Anvers, décédé à Paris, en
octobre 1834. Il fit ses premières études
à l'Académie de sa ville natale, comme
peintre de paysage ; mais, dès qu'il put
apprécier sa vocation artistique, il se
sentit entraîné vers la gravure et se mit
à étudier nuit et jour cet art difficile. Ne
voyant personne autour de lui qui pût
lui faire accomplir les progrès néces-
saires, il se rendit à Londres où il en-
tra dans l'école du célèbre Bartolozzi,
où il se fit bientôt remarquer par son
aptitude exceptionnelle et son applica-
tion. Son éducation artistique étant
achevée, il alla s'établira Amsterdam
et y donna les preuves d'un talent
réel. Il y rencontra la veuve du minia-
turiste français Pelletier, artiste elle-
même, et il l'épousa pendant son séjour
à Amsterdam; ce fut peut-êtreid'après
ses inspirations que, cherchant un théâ-

BIOQB,. RAT. — T. 1Y

tre plus vaste pour son talent, il se diri-
gea vers Paris. On ne sait au juste en
quelle année il y vint, mais toujours est-
il qu'il y était établi dès 1810 et qu'il y
resta jusqu'à sa mort. Ses œuvres figu-
rèrent aux expositions de 1812, 1814,
et 1827. En 1814, il obtint une mé-
daille.

Claessens avait un brillant burin et
s'attachait de préférence à reproduire des
tableaux d'un coloris énergique et d'un
effet puissant. C'est ainsi, que parmi ses
plus belles pièces il faut ranger la Femme
hydropique (qui lui rapporta, assure-t-
on, 100,000 fr.), la Ronde de nuit et la
Descente de Croix. (Cette gravure, retou-
chée, a été rééditée en 1861, à Paris.)
I l manquait de souplesse et de vérité
dans le rendu des chairs ; quelques-uns
de ses portraits forment cependant, sous
ce rapport, une heureuse exception.

Ce graveur a produit une certaine
quantité d'estampes qui eurent une
grande vogue. Indépendamment de celles
que nous venons de citer, il faut men-
tionner encore le Marchand de poissons
d'après A. van Osfade, la Bénédiction
d'Abraham d'après S. Koning, la Béné-
diction de Jacob d'après Eembrandt, Ju-
dith d'après Allori, le Denier de César
d'après Valentini, la Décollation de saint
Jean d'après Eembrandt, Saint Mathieu
d'après le même, puis, enfin, plusieurs
portraits d'artistes anciens : Bal, Eem-
brandt, Eichatdet, Eubens, Teniers, et
des intérieurs d'après J. Steen, Lely,
Van Ostade, Brekelenkamp, etc.

Ad. Slret.

CLAEYSINS (Laurent), poëte flamand
du milieu du XVIIe siècle; il appartetenait

à l'église et consacrait ses loisirs à
la poésie didactique. On connaît de lui
le recueil intitulé: Aendachlighe Verma-
ninghen op de vier W'tersten te iceten .• de
Doodt, het Oordeel, de heische pijne, de
hemebche Vreught .- in dichte ghestett
door den H. Laurens Claeysins, Priest.
Brugghe, Guillaume de Neve, 1648,
in-12». Les vers de ce recueil, assez
bien tournés, révèlent beaucoup de naï-
veté chez l'auteur. F. Snellaerl.

CLAIREMBAUD OU CLEREMBAUD,
chroniqueur flamand, vivait, paraît-il, au

5
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XIIe ou XIIIe siècle, mais on ne sait rien
de précis à cet égard, non plus que sur
les événements de sa vie. On lui doit une
Histoire de la ville de Belgis. C'est
l'histoire idéale d'une prétendue colonie
troyenne, antérieure à celle qui fonda
Home, et centre d'une civilisation très-
avancée. Voici le jugement qu'en porte
J. de Guyse {de Rigmatibus, t. I, p. 79
édition de M. de Fortia) : « d'autres ont
• écrit l'histoire des Belges en rhythmes,
« mais en langue vulgaire, tels que Clai-
« rembaud, qui, malgré les négligences
• et les erreurs qu'on rencontre dans ses
» ouvrages, a cependant rapporté dans
« son poërae un grand nombre de faits
• avérés et conformes aux récits des au-
« très historiens. » II est plus que probable
que beaucoup de ces faits prétenduement
avérés ne sont que des fables, comme
beaucoup d'autres cités par De Guyse.

Aug. Vander Meersch.

Biographie générale, publiée pnr Diilol. —
Divœu>, Annales Lovanienses.— Biographie uni-
verselle, publiée par Michaucl, l. LXI. - Bulletins
delà Société de l'histoire de France, t. 1, p. 269,
« l t . il , |i. 594.

CLASEN (Nicolas) médecin, né à
Luxembourg, le 10 décembre 1788, y
décédé le 4 septembre 1848. Après avoir
terminé ses humanités au lycée de Metz,
Clasen se rendit à Turin, où il fut promu
au grade de docteur en médecine, le 22
juin 1813 ; il publia à cette occasion une
thèse intitulée : de frigoris in animalium
œconomiam eß'ectibus. Nommé sous-aide-
major du quatorzième régiment de hus-
sards français, il était aide-major au siège
de Gênes. Il quitta l'armée en 1816 et
vint se fixer dans sa ville natale, où il
se distingua lors de l'épidémie du cho-
léra, en 1832. Le dévouement qu'il mon-
tra à cette occasion lui valut, de la part
du roi de Prusse, dont les troupes te-
naient garnison à Luxembourg, la déco-
ration de l'Aigle Rouge; en 1843, le roi
des Pays-Bas lui accorda celle de la cou-
ronne de Chêne.

En 18 2 0, Clasen avait été nommé mem-
bre de la commission sanitaire du Grand-
Duché; il en devint président en 1831
et occupa ces fonctions jusqu'à sa mort,
avec le titre de conseiller médical supé-
rieur, qui lui fut conféré vers 1839 ou

1840. Bibliothécaire de la^rille depuis
1818, il publia en 1846 le catalogue
des litres et des manuscrits de la biblio-
thèque de Luxembourg, par ordre alpha-
bétique et par ordre de matières ; in-8°, de
520 pages. Il s'associa à la fondation
de la Société roy^ile-grand-ducale pour la
recherche et la conservation des monu-
ments historiques dans le pays de Luxem-
bourg. G. Dewalqae.

Neyen, Biographie luxembourgeoise.
CLAUWETZ D E BRIANT (Charles

Joseph comte DE), général au service
d'Autriche né en Belgique, en 1750,
mort à Vienne le 14 décembre 1818. Il
était fils de Maximilien Ferdinand, comte
de Clauwetz deBriant, seigneur de Melch,
et de Marie-Anne-Josephe-Pauline com-
tesse de Spangen et petit fils de Charles-
Joseph-Thomas, comte de Clauwetz de
Briant, conseiller maître général et in-
tendant des monnaies aux Pays-Bas qui
avait été élevé à la dignité de comte par
lettres patentes de l'empereur Charles VII
le 20 février 1740. Dès l'âge de 18 ans,
Charles de Clauwetz entra au service
d'Autriche en qualité de lieutenant dans
le régiment Wallon du marquis de Dey nse;
il fut promu capitaine - lieutenant en
1773, puis capitaine en 17 81, après avoir
fait la guerre de la succession de Bavière.
Pendant la campagne de 1790, en Bel-
gique contre les patriotes, il se distingua
en plusieurs occasions, notamment à Fal-
mignoul, sur la Meuse et à Assche dans
le Brabant ; sa bravoure fut récompensée
par le grade de major qu'il obtint le 2
octobre de la même année. Lors de l'in-
vasion des républicains français en Bel-
gique, il occupait Kuremonde avec son
bataillon et y fit bonne contenance; en
1793, il se distingua de la manière la
plus brillante dans divers combats qui
fureut livrés dans les environs de Eaismes
et de Vicogne ; enfin sa belle conduite
pendant le reste de la campagne le fit
promouvoir au grade de lieutenant-colo-
nel. Pendant les campagnes suivantes, il
ne déploya pas moins d'activité et d'au-
dace à la tête d'un bataillon de grenadiers
Wallons dont le commandement lui avait
été confié. En 1800 , il fut élevé au
grade de colonel et devint le chef du ré-
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giment où il avait fait toute sa carrière.
En 1805, il fut nommé général et prit
sa retraite le 1er février 1806.

Général Guillaume.
Wurzbnch, Lexlcon des Kaizerftliums Oeslen-

reir/i. — Guilluume, Histoire des régiments na-
tionaux.

CLAUX DE VERNE ou DE WERME,
dit aussi CLAUX D E VAUZONNE,
sculpteur - statuaire (tailleur d'images,
comme on disait alors), florissait dans
nos contrées dès la fin du XIVe et du-
rant la première moitié du XVe siècle : il
excellait dans le genre gothique. Il fut
successivement imagier et varlet de chambre
de Philippe le Hardi, de Jean sans Peur et
de Philippe le Bon, ducs de Bourgogne et
comtes de Flandre. Cette charge de cour,
purement nominative, conférait au titu-
laire des » honneurs, prérogatives, fran-
chises, libertés, droits et profits » fort
enviés, en même temps qu'une pension
annuelle. D'autres artistes distingués
obtinrent ce titre honorifique des princes
souverains, et parmi ces artistes on cite
même l'illustre Jean van Eyck, d'abord
peindre et varlet de chambre de Jean de
Bavière, puisde Philippe le Bon. Enl393
Claux de Verne fit plusieurs statues pour
la terrasse de la Croix au grand cloître, à
Dijon et, en 1398, il y travailla avec son
oncle le sculpteur Claux Sluter, à une
image de Notre-Dame et à un Christ. En
1404 le duc Jean de Bourgogne confia à
Claux de Verne l'exécution du mausolée
de son père Philippe le Hardi, dans l'é-
glise de l'abbaye de la Chartreuse, lez-
Dijon, église choisie pour lieu de sépul-
ture de la dynastie bourguignonne, et où
Philippe le Bon devait un jour transférer
la dépouille mortelle de Jean sans Peur
assassiné à Montereaü, et lui faire élever,
en 1443, une magnifique tombe. L'œuvre
de Claux de Verne ne fut achevée qu'en
1412 et coûta trois mille six cent douze
francs d'or, plus de cinquante mille francs
en valeur monétaire actuelle. L'éminent
artiste s'associa, pour cet ouvrage, avec

(1) Parmi les plus anciens en dr.le, nous trou-
vons encore désignés, comme peintres, sur les
Liggeren: Henri, le vieux, franc-moitre en! Mi, et
recevant un élève en 1559; Ilermun, franc-niuitro
en l'J5.ï, et paraissant clans un compte de 1542-
1343, comme locataire de la Fabrique de l'église
Notre-Dame; Jean, dont l'entrée à la franc-mui-
trise n'est pai annotée, mais qui reçut des élèves

Claux Sluler, etilsfurentaidéspar Jacques
Baers ou Delà Barse, imagier très-expert
en architectonique et en ornementation.

Les tombes de Philippe le Hardi et de
Jean sans Peur existent encore : elles ont
été heureusement sauvées de la destruc-
tion pendant la Terreur révolutionnaire
de 1793. Aujourd'hui e.lles sont conser-
vées au Musée de la ville de Dijon, qui
a été établi dans l'antique palais ducal.
Elles y sont placées dans la Salle des
gardes. Le sarcophage de Philippe le
Hardi est en marbre noir ; sur la pierre
sépulcrale est couchée la statue du prince
défunt. ; il est en costume mi-guerrier.
Sa tête repose sur un coussin en pierre
bleue, et deux anges agenouillés tiennent
son casque ; à ses pieds est un lion. Les
quatre faces de ce monument d'un style
élégant et splendide, sont décorées de bas-
reliefs en albâtre, traités avec cette taille
hardie, cette netteté et cette finesse, qui
caractérisent les belles sculptures du
moyen-âge. Ils représentent le convoi
funèbre de Philippe le Hardi ; les figu-
rines ont près de quinze pouces de hau-
teur; les physionomies sont remarqua-
bles d'expression. Plusieurs des chartreux
de ces niches taillées à jour, sont de véri-
tables chefs-d'œuvre. Le mausolée de
Philippe le Hardi est quelquefois attri-
bué au seul ciseau de Claux Sluter, belge
comme Claux de Verne. C'est à tort.

Kdm. De Russcher.
Castel, Voyage archéologique en France, 1861.

—Pli. Boei't, Mémoires sur les sculpteurs et les ar-
chileites des l'ays-Bas, ms. publié dans les Bul-
letins de ta Commission d'histoire, 1847 et 1818.
Comte Léon de lu Borde, Les ducs de Bourgogne.

Le Majeur, La Gloire Belgique, poème, 1830,
Notes.

CLEEF ou CLEVE (VAN) Ce nom est
celui d'une ancienne famille artistique
d'Anvers. Il a été porté par plusieurs
hommes de talent dont l'histoire est obs-
cure. Quoique la plupart fussent unis par
des liens de parenté, nous n'avons pu éta-
blir ceux-ci que pour un certain nombre
d'entre eux (1).

en 1559, 1546,1551 et enfin en 1571, année où il
c-t désigné sous le nom de Mans ; enfin le nom de
Van Cleefdonneencore : Gérnrd, franc-mallre en
1552; Albert,reçu en 1581 et enfui Marie, mem-
bre de Saint-Luc, en 1602, comme faisant le com-
merce de tableaux. Marie van Clecf devint la
femme d'Antoine Cossiers, et la mère du peintre
Jean Cossiers.
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Dans les livres les plus anciens de
la corporation de Saint-Luc, on trouve
déjà inscrit un Jean van Cleve, franc-
maître en 1453. Seulement on ne dit
point s'il fut peintre. Il en est de
même pour un Henri van Cleve, inscrit
enl489,etquireçutdeuxélèvesenl520.
Outre les peintres de ce nom sur lesquels
Van Mander nous donne quelques ren-
seignements avec des dates parfois erro-
nées, cet auteur cite encore un Corneille
et un Josse van Cleve excellant dans les
figures et que nous croyons ne faire qu'un
avec le Josse aux Madones, dont nous
allons nous occuper spécialemeut. Ce
Josse, dit le vieux, naquit sans doute à
Anvers. "Van Mander parle de lui dans
son article sur Josse le Fou, avec lequel il
avertit qu'on ne doit point le confondre.
Il fut reçu dans la gilde de Saint-Luc, en
1511 et exécuta beaucoup de tableaux
représentant des Madones entourées
d'anges. "Van Mander ignore, dit-il, s'il
était parmi les ascendants du Fou. Les
Ligjeren ou registres de la corporation
artistique anversoise, notent, en effet,
en 1511,1e franc-maître Joos ou Josse
van Cleve. Le même nom est cité en 1516,
1523,1535 et 1536 comme ayant reçu
des élèves. Enfin, en 1519, 1520 et 1521.
un Joos van Cleve fut doyen de la corpo-
ration; il s'agit sans doute du peintre des
Madones, ou (si c'était un personnage
distinct) du Joos qui excellait selon "Van
Mander, dans les figures.

CLEEF ou CLEVE (Guillaume VAN),
le vieux, né à Anvers on ne sait au juste
en quelle année. Il entra en 1 518 dansla
corporation, à ce que rapporte Van Man-
der d'accord avec les Liggeren. En 1522,
1525 et 1543 il reçut des élèves dans son
atelier. C'est lui que le vieux biographe
cite positivement comme ayant été le père
de Josse le Fou. Ad. sirct.

CLEEF ou CLEVE (Josse VAN), dit
le Fou, fils de Guillaume, le vieux,
peintre d'histoire et de portrait, né à Anvers.

Une grande obscurité règne sur la
vie de cet artiste. Immerzeel, assez exact
et consciencieux, a, cette fois, contribué
à embrouiller la biographie de l'artiste,
en le faisant naître vers 1500 et mourir
en 1536. Il n'était pas diificile cependant

de reconnaître l'inexactitude de ces dates
en relisant simplement la biographie de
Van Mander. Nous voyons dans cet au-
teur que le Josse van Cleve, reçu franc-
maître en 1511, ne doit pas être confondu
avec le Fou auquel il est antérieur ; nous
y lisons encore que le Guillaume, reçu
franc-maître en 1518, était le père de
Josse le Fou. En fixant l'âge de la franc-
maîtrise au plus haut à 30 ans, ce qui
n'existait que pour les artistes qui
avaient voyagé à l'étranger, nous ver-
rons que si Guillaume a été dans ce cas,
il ne pouvait être né que dans les
dernières années du xve siècle et que
son fils n'a pu voir le jour que vers 1510.
Les probabilités les plus raisonnables
tendent à fixer approximativement la
date de 1520 ; les dates des Liggeren,
qui citent un Joos van Cleve comme
ayant reçu des élèves en 1516, 1523,
1535 et 1536, et comme ayant été doyen
de la Corporation en 1519, 1520 et
1525 ne se rapportent pointàJosse. Un
seul point de repère existe pour celui-ci,
comme nous le verrons plus tard. La
réception de notre Van Cleef comme
franc-maître de Saint-Luc, n'est donc
point notée sur les Liggeren ; cette omis-
sion, qui n'est point la seule, est due à
un scribe ou un à copiste. Le comte de
Laborde extrait de Vasari et de Louis
Guicciardin des notices qui citent Josse
van Cleef comme ayant été appelé à la
cour de François 1er, en 1540, et comme
y ayant fait des portrails remarquables
duroi, de la reine et d'autres grands per-
sonnages.

Le même auteur répète, comme une
anecdote, que Van Cleef, s'étant vu pré-
férer le Titien à la cour d'Henri VIII,
en perdit la raison. D'autre part, Des-
camps, croyant sans doute copier exacte-
ment Van Mander, rapporte que c'est en
Espagne qu'il se vit préférer le Titien,
quoique ayant été présenté au roi par le
favori de celui-ci, Antoine Moro. Tous
ces faits sont plus ou moins entachés
d'inexactitude, et il faut tout bonnement
reprendre le récit de Van Mander. Ce-
lui-ci raconte que, lorsque le roi d'Es-
pagne, Philippe, fut marié avec Marie,
reine d'Angleterre, Josse van Cleef, ar.
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rivant là pour y vendre ses tableaux au
roi, s'adressa au peintre de celui-ci,
Antoine Moro, afin d'en obtenir aide et
protection, ce que Moro se montra dis-
posé à faire. Cependant, en même temps
y arrivèrent d'Italie beaucoup de magni-
fiques tableaux, entre autres du Titien ;
Ü3 plurent au roi qui les acheta, en sorte
que Moro ne put faire prévaloir les œu-
vres de son protégé. C'est alors que ce-
lui-ci blessé dans son immense orgueil
perdit la raison et qu'il commit une foule
d'excentricités, entre autres celle de sortir
avec un vêtement entièrement enduit de
vernis de thérébentine ; il peignit ses
panneaux des deux côtés, disant que, si
on les retournait, on verrait au moins
encore quelque chose. Enfin, ce qui est
plus déplorable, il tâcha de rentrer en
possession des tableaux qu'il avait peints
autrefois avec tant d'art, et„ sous prétexte
de les améliorer, il les gâta complète-
ment. Ses amis le firent alors enfer-
mer et eurent soin de lui. Dans tout
ceci, il n'est question ni de Fran-
çois 1», n i d'Henri VIII. Il est pos-
sible pourtant que le roi de TYance em-
ploya le pinceau de Van Cleef, bien qu'il
n'y ait pas la moindre trace de ce fait,
non plus que de son séjour en Espagne.
Des assertions de Van Mander, il semble
résulter que Van Cleef se rendit à la
cour d'Angleterre après le mariage de
Philippe I I avec Marie Tudor, union qui
eut lieu en 1554. En effet, le prince es-
pagnol résida alors à la cour anglaise et
y fut accompagné par Antoine Moro, son
peintre favori. C'est donc peu après 1554
que l'orgueil perdit le pauvre Van Cleef
qui, probablement, ne survécut pas long-
temps à sa folie et à sa réclusion. Il est
très-possible, comme certains auteurs
l'ont avancé, qu'il n'avait alors que
36 ans.

Van Cleef fut le meilleur coloriste de
son époque et mérite, sous ce rapport,
d'être comparé aux grands artistes véni-
tiens; sa manière distinguée, son dessin
ferme et savant l'ont fait aussi parfois
comparer à Holbein. Lampsonius lui a
consacré quelques vers élogieux desquels

(1) El non en 1555, comme Van Mander le dit
par erreur. En celte année on reçut un franc-

il résulte qu'il eut un fils portant le
même prénom que lui et qui fut digne
de son père. Il ne Teste que peu d'oeuvres
de Van Cleef. Une des" plus belles, Saint
Corne et saint Damien, se voit à l'église
de Notre-Dame, à Anvers. A Gand, il y
a de lui un Jugement dernier, une Cène,
et le Hachât des esclaves. Au château de
Windsor on conserve son portrait et celui
de sa femme, tous deux de sa main et
qu'il y laissa probablement lors de son
malencontreux séjour à la cour d'Angle-
terre. Van Mander, dans l'article qu'il
lui consacre, dit qu'il n'appartient pas à
la même famille que les trois frères
Henri, Guillaume et Martin, mais il
rectifie son assertion dans son appendice.

Ad. Slret.

C L E E F ou C L E V E (Henri VAN), le
second, frère de Guillaume le jeune et
de Martin le vieux, peintre de paysage,
naquit à Anvers et y mourut en 1589.
Henri parcourut l'Italie et plusieurs au-
tres contrées, après toutefois avoir été >
reçu dans lu corporation de Saint-Luc,
comme fils de maître, dans sa ville na-
tale, en 1551 (1). Brulliot indique pour
notre peintre des dates dont une seule,
celle de la mort, est exacte. Il le fait
naître e'n 1510 et entrer dans la corpo-
ration en 1553, à l'âge de 43 ans par
conséquent. Tout cela est de pure inven-
tion. Henri voyagea avec fruit; il dessina
d'après nature tous les beaux sites qu'il
vit et tira le meilleur parti, pour ses pro-
pres tableaux.de ceux des artistes qui s'as-
socièrent son talent. Toutefois, il ne faut
pas augurer de toutes les vues peintes,
dessinées ou gravées par lui qu'il avait
visité les divers pays qu'elles représentent.
Une circonstance heureuse lui permit de
varier ses compositions à l'infini : un
oriental, nommé Melchior Lorch, qui
avait longtemps habité Constautinople,
lui avait fourni un grand nombre de su-
jets.

Henri van Cleef fut un des pre-
miers paysagistes de l'école flamande
et acquit, dans ce genre, une réputation
méritée. Son coloris était remarquable.
C'est lui qui exécuta presque tous les

maitre du nom d'flerman van Cleef, et Henri le
vieux Tut reçu en 1334.
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fonds de Franck Floris et avec une telle 
harmonie, en s'assimilant si parfaitement 
la manière du maître, qu'on ne peut dis
tinguer deux mains différentes dans les 
panneaux auxquels ils travaillèrent en
semble. Il rendit parfois le même service 
à son frère Martin. Henri fut graveur 
en même temps que peintre. On cite de 
lui : Un combat de taureaux, un Pat/sage 
où l'on voit des gens faire la cuisine 
dans un souterrain ; un autre Paysage où 
deux hommes sont à table dans un sou
terrain, tous les trois édités par Philippe 
Galle. Une suite de six estampes repré
sentant des monuments antiques ; — une 
suite de quatre paysages avec ruines, si
gnés Henri Cliven. inven., ou Henricus 
Clivensis. — Une suite de 12 planches 
de vues également marquées par l'é
diteur Phil. Galle ; cette suite est indi
quée seulement par M. Chr. Kramm 
qui l'a, dit-il, en sa possession. Le 
même auteur a, dans sa colletion, un 
portrait de Marnix de Sainte-Aldegonde, 
dessiné en 1582 par Henri van Cleef, 
grand in-4°. Il existe un portrait de ce 
peintre petit in-fo parmi ceux gravés par 
Wierix et autres, sous lequel on trouve 
des vers latins de Dominique Lampso-
nius et dont les copies ont été publiées 
plus tard par Henri Hondius. L'édition 
in-8° de Van Mander, par de Jongh, re
produit ce portrait. Ad. Siret. 

CLEEF ou CLEVE (Henri VAN), le 
troisième, fils de Henri le second, pein
tre de paysage, né à Anvers et mort à 
Gand en 1646. Il fut très-probablement 
élève de son père, bien que les Liggeren 
anversois ne fassent pas mention de lui. 
Il alla s'établir à Gand vers 1597 et y fut 
reçu dans la corporation des peintres l'an
née suivante. Il remplit les fonctions de 
sous-doyen en 1610, 1611, 1614, 1621 
et 1631. Son mariage avec damoiselle 
Florence D'Hane l'allia à une famille pa
tricienne de la ville de Gand, mais le 
laissa sans postérité. Son talent était en 
très-haute estime dans sa cité adoptive 
et pourtant on ne connaît aucune de ses 
productions qui, sans doute, sont confon
dues aujourd'hui avec celles de son père. 

Ad. Siret. 

CLEEF ou CLEVE (Martin VAN), le 

vieux, frère d'Henri et de Guillaume, 
peintre d'histoire et de genre, né à An
vers, on ignore en quelle année. Il fut 
un des nombreux disciples de Franck 
Floris et entra dans la gilde de Saint-
Luc, en 1551, comme son frère Henri, 
en qualité de fils de maître. Contraire
ment à celui-ci, il ne quitta jamais sa 
patrie ; il souffrait continuellement de la 
goutte et mourut à l'âge d'environ 50 
ans. 11 débuta par peindre de grandes 
figures, mais son talent le portait plutôt 
vers des compositions de moindre di
mension, dans lesquelles il obtint un 
succès mérité. D'excellents artistes de 
son époque l'employèrent à étoffer leurs 
paysages, entre autres Gilles van Co-
ninxloo. Il travailla également avec 
Henri, le vieux. Quelques auteurs pré
tendent que Martin, le vieux, aurait 
gravé; c'est l'opinion de Füssli, mais 
ce n'est pas celle de Brulliot. La planche 
en litige est signée M. C , et représente 
la Naissance de Jésus. Un autre écrivain, 
Christ, lui attribue quelques planches qui 
ont pour monogramme un singe assis por
tant sur le ventre une assiette sur laquelle 
on voit les lettres V. C. Le singe serait 
censé être un jeu de mots sur le prénom 
de Martin, en flamand Marten ou Marte-
ken, qui signifie aussi singe. Brulliot 
n'adopte pas sur ce point la version de 
Christ. 

Martin a laissé quatre fils, tous pein
tres et tous nés à Anvers : Gilles, mort 
jeune; Georges, qui excellait dans les 
petites figures, mais auquel une vie déré
glée apporta également une mort préma
turée; Martin le jeune, qui s'expatria, 
travailla en Espagne et passa aux Indes; 
enfin Nicolas, paysagiste, qui fut inscrit 
comme franc-maître de Saint-Luc, à An
vers, en 1595-1596. Ad. Siret. 

CLEEF ou CLEVE (Guillaume VAN), 

le jeune, peintre d'histoire, né à Anvers. 
Ce troisième frère Van Cleef a constam
ment été confondu avec Guillaume, le 
vieux, père de Josse, le fou, et franc-
maître de Saint-Luc dès 1518. De là ces 
grandes différences dans les dates qu'on 
pouvait difficillement s'expliquer. Puisque, 
dans son appendice, Van Mander recon
naît la parenté des trois Van Cleef avec 
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Josse le fou, il est possible que Guil
laume le vieux ait été leur oncle. Tou
jours est-il que le second Guillaume fut 
reçu dans la corporation, comme fils de 
maître, la même année que ses deux 
frères, c'est-à-dire en 1551. Il1 est noté 
comme un excellent peintre de grandes 
figures, mais on ne sait rien des circon
stances de sa vie et la seule date qui se 
rapporte à lui est celle de sa réception à 
la franc-maîtrise. Ad. sirei. 

CLEEF (Jean VAN), peintre célèbre, 
naquit à Venloo, en 1646. Sa vocation se 
manifesta dès sa première jeunesse. 
Forcé de fréquenter les cours du collége 
de sa ville natale, il manifesta une ré
pugnance invincible pour les études, et, 
malgré les menaces de son père et la sur
veillance de ses maîtres, il passait la 
plus grande partie de son temps à dessi
ner. Son père, cédant aux conseils du 
recteur du collège, consentit enfin à tenir 
compte d'un penchant qui semblait irré
sistible. Il se décida à conduire son fils 
à Bruxelles, pour le placer sous la direc
tion d'un maître habile; mais, surpris 
par la mort, il ne put que recommander 
la réalisation de ce projet aux membres 
de sa famille. Ceux-ci exécutèrent sa vo
lonté et firent entrer le jeune Van Cleef 
dans l'atelier de Louis Primo. Ce peintre 
était un artiste de grand talent; mais 
son caractère ombrageux, son humeur 
irascible, nuisant à l'effet de ses leçons, 
décourageaient et dégoûtaient ses élèves. 
Van Cleef ne tarda pas à le quitter et eut 
le bonheur de se faire admettre chez Gas
pard De Crayer, où il put amplement sa
tisfaire son ardeur au travail. Quand 
Crayer quitta Bruxelles pour aller se 
fixer à Gaud, Van Cleef, devenu son élève 
de prédilection, le suivit dans la capi
tale de la Flandre orientale. 11 y fit de 
tels progrès, qu'à la mort de son maître 
il fut jugé digne d'achever ses ouvrages, 
notamment les cartons des tapisseries 
qui se faisaient alors à Anvers, par ordre 
de Louis XIV. Van Cleef alla lui-même 

(1) On a rècemment découvert α Garni l'acte de 
mariage de Jean van Cleef, dans les registres de 
la paroisse de Suint-Nicolas. Cet acte est ainsi 
conçu : 

Anno domini 1631, die 6 Junii. sine presina 
afpdalione ac simul habita dispensations in tribut 

montrer ces cartons au grand roi et passa 
trois mois en France, recevant à la cour 
de Versailles et parmi les artistes de Pa
ris l'accueil le plus flatteur. Il se fixa 
définitivement à Gand en 1681, et y exé
cuta jusqu'à sa mort, survenue le 18 dé
cembre 1716, un nombre considérable 
de tableaux religieux, qui se distinguent 
par des qualités solides et brillantes (1). 
Inférieur à Crayer sous le rapport de 
l'éclat et de la vigueur du coloris, mais · 
meilleur dessinateur que son maître, il se 
créa une manière individuelle, qui atteste 
tout à la fois l'originalité et la force de 
son talent. « J'ai vu, dit Descamps, la 
» plupart des ouvrages de ce grand pein-
« tre, dont je crois faire l'éloge en assu-
» rant que quelques-uns m'ont paru 
» avoir tant de rapport avec ceux de 
• Poussin qu'on pourrait quelquefois s'y 
« méprendre. » Les compositions de 
Jean van Cleef sont toujours claires et 
bien conçues; il excelle dans l'art de dra
per ses personnages, et se fait surtout re
marquer par la perfection et la grâce qu'il 
déploie dans la peinture des enfants et 
des têtes de femme. Dans >les deux pla
fonds et les deux grands tableaux de che
minée qu'il peignit pour l'hôtel de ville 
de Gand, il manifesta des qualités qui 
rappelaient celles des plus grands maîtres 
d'Italie. Parmi ses meilleurs ouvrages, 
on trouve à Gand l'Enfant Jésus couron
nant saint Joseph, la Manne au désert et 
Saint Biaise, évéque. J.-J. Thonissen. 

Descamps, Vie des peintres flamands et hollan
dais.— Sirel, Dictionnaire historique despeintres. 
— Balkema, Biographie des peintres flamands et 
hollandais.'— Van der Aa, Biographisch woor
denboek. 

CLEERENS (Jean-Baptiste), né à An
vers, le 27 août 1785, mort à Ambong 
dans les îles Moluques, le 18 avril 1850. 
Il entra au service de France en 1807, 
dans un régiment de cavalerie, fit avec 
distinction les campagnes d'Espagne et de 
Russie et obtint divers grades militaires. 
Après les événements de 1814, il rentra 
en Belgique où le roi Guillaume Ie r le 

denunciationibuts coram me infra scripto mairi-
monium contraxerunt Magister Joannes de Cleef', 
pietor, ex Sancto Micliaete, et Joanna Vanden-
drische. Prœsentibus tanquam testibus Ægidio 
Vandrieschc paire Sponsce, Paula Rons, Matthia 
Honeyn ?etD. Cornelio Féneau, presbilro. 
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nomma sous-inspecteur de l'administra
tion militaire. Il passa en cette qualité 
dans l'armée des Indes et y rendit les plus 
grands services surtout lors de la guerre 
contre Diepo-Negoro, de 1825 à 1830, 
guerre pendant laquelle il commanda, 
avec le grade de colonel, la sixième co
lonne mobile. En 1826, il fut promu au 
grade de colonel et en 1829 il devint ad
judant du lieutenant gouverneur général 
Henri Merkus de Kock. Quelque temps 
après, on lui confia le commandementdes 
troupes stationnées dans les résidences 
de Djokgokarta, Bagaleen et Banjoema-
ras; il prit part aux conférences qui ame
nèrent la soumission de Diepo-Negoro, 
puis revint en Europe occuper l'emploi de 
chef de l'état-major de la première divi
sion d'infanterie de l'armée en campagne. 
La Hollande était alors en guerre avec la 
Belgique; dans ces circonstances le colo
nel Cleerens organisa, en grande partie 
avec des deserteurs de l'armée belge, un 
corps particulier de chasseurs qui porta 
son nom et subsista jusqu'à la paix con
clue en 1839, entre les deux fractions dé
sormais séparées de l'ancien royaume des 
Pays-Bas. 

Le 27 mai 1835, le colonel Cleerens 
avait été élevé au grade de général et il 
était retourné aux Indes où, après avoir 
occupé diverses fonctions militaires, il 
devint, en 1846, gouverneur des îles 
Moluques, fonctions qu'il conserva jus
qu'à sa mort. 

Le général Cleerens était décoré de 
l'ordre militaire de Guillaume de troi
sième classe ainsi que de l'ordre du 
L i o n B e l g i q u e . Général Guillaume. 

VnaN Campen, Nederlanders buiten Europa, 
t. Ill, p. 648, 661, 667, 690. 695, 700, 701. — Na-
huis, Officielle rapporten betreffende den oorlog 
op Java van 1825-1850, t. I, II, II1, IV, passim. 
— Tecnslra, Nederl. overz. bezett., p. 167. 295, 
S42, 784, 810. — Vander Aa, Biographisch woor
denboek. 

CLEMMEN (Josse), fils de Pierre et 
d'Anne van Poucke, né à Welden le 7 
septembre 1712, mort à Gand le 23 jan
vier 1802, négociant et industriel. Par 
ses spéculations et son activité il contri
bua puissamment à relever le commerce 
belge, tombé si bas pendant la première 
moitié du xviIIe siècle. Grâce à l'inter
vention bienfaisante des gouvernements 

de Marie-Thérèse et de son fils Joseph I I , 
le commerce et l'industrie se relevèrent 
rapidement en Belgique et spécialement 
dans les deux Flandres. Partout une 
émulation extraordinaire se fit jour. Des 
hommes spéciaux se livrèrent aux spécu-lations mercantiles et industrielles, s'y 
enrichirent et répandirent par tout le pays 
un bien être inconnu jusqu'alors. Au 
nombre des personnes, qui se livrèrent 
avec succès à ce genre d'entreprises 
figure Josse Clemmen. Il s'occupa d'a
bord du commerce en gros de toiles 
écrues, fabriquées et blanchies en Flan
dre et destinées à être exportées en 
France et en Espagne. S'étant enrichi de 
cette manière, il employa ses capitaux à 
exploiter diverses branches d'industrie 
peu répandues en Belgique, et dont il 
tira les matières premières des lieux de 
provenance, sans avoir recours aux mar
chés d'Angleterre et des Provinces-Unies. 

Dans la ville de Gand, il érigea une 
imprimerie de toile de coton semblable à 
celle établie à Anvers, y fit construire, 
du consentement du gouvernement ('acte 
du 31 juillet 1777) des bâtiments consi
dérables dans lesquels il employa cinq 
cents ouvriers, chiffre très-élevé à cette 
époque. I l fut un des premiers à faire 
renaître l'industrie dans la capitale de la 
Flandre. Plus tard il s'associa son frère 
pour faire construire à frais communs un 
banc d'huîtres près d'Ostende (acte du 8 
juillet 1780). La pêche maritime, dont les 
premiers essais étaient si encouragés par le 
gouvernement autrichien devintl'objet des 
spéculations de Clemmen. Il équipa des 
chaloupes destinées à la pêche du Dog
ger-Bank. 

Les capacités et l'intelligence dont il 
avait donné tant de preuves, appelèrent 
sur lui l'attention de ses concitoyens. 
Les États de Flandre le nommèrent mem
bre de la commission de surveillance de 
la maison de correction à Gand, et il fut 
appelé à remplir les fonctions d'échevin à la 
keurede Gand. Pendant la révolution, dite ' 
Brabançonne, il resta attaché à la cause de 
Joseph I I . Sa fidélité envers ce prince lui 
valut des outrages et des mauvais trai
tements à tel point, qu'il fut obligé de 
chercher un refuge en France et d'aban-
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donner ses affaires. Longtemps la qualité
denobleavaitétéconsidérée commeincom-
patible avec les entreprises commerciales
et industrielles, préjugé qui fut aboli en
Belgique par le placard de Charles VI du
13 janvier 1738. Clemmen profita de
cette disposition législative, afin de se
faire anoblir. Dans la requête qu'il adressa
à cet effet à l'empereur Joseph I I il ex-
posait que son père avait été bourgmestre
de Weiden, que lui-même avait contribué à
faire prospérer le commerce et l'industrie
dansles Pays/Basautrichienset, en outre,
qu'il était seigneur d'Acren-Saint-Gérion
et ancien échevin de la keure de Gand.
Des lettres patentes d'anoblissement et
de concession d'armoiries lui furent ac-
cordées (31 juillet 1789). Lors de la res-
tauration du gouvernement autrichien, il
fit à l'empereur une nouvelle requête
tendant à obtenir le titre de baron. Dans
sa demande (22 mars 1791), il répéta les
motifs qu'il avait fait valoir lors de son
anoblissement, y ajouta qu'il avait été
fidèle à la cause de Joseph I I , et pris
part à la souscription en faveur d'un
emprunt contracté par les États de Flan-
dre au profit de l'empereur. Des lettres
patentes de baron lui furent accordées
le 18 novembre 1791. Il avait épousé
(4 avril 1744) Marie-Barbe Theeus, dont
il eut sept enfants. ch. pioi.

Goethal-, Dicl. généal., t. I, verbo Clemmen.
— S lein d'Altenslein, Annuaire de la noblesse,
18_,8, p 512. — Archives de la rhonccllerie des
Pays-lias à Vienne, et du Conseil des linanecs.

CLENAERTS (Pierre), écrivain ecclésiastique,
né à Anvers, en 1655, mort à

Louvain le 12 novembre 1696. Jeune
encore, il embrassa dans sa ville natale
l'état religieux, et entra dans l'ordre
des Ermites de Saint-Augustin. Ses étu-
des étant terminées, ses supérieurs le
chargèrent d'enseigner la philosophie au
couvent de Gand, puis la théologie à
Anvers, à Louvain et enfin à l'abbaye de
Sainte-Gertrude. Il prit le bonnet de doc-
teur à Louvain, le 20 novembre 1685.
L'archevêque Humbert de Précipien et
d'autres évêques de la province affection-
naient particulièrement le P. Clenaerts, à
cause de son dévouement au Saint-Siège.
On a de lui : 1 » Susanna innocens, sive avila
depotitorum Regularium praxis, à Claris-

simo D. Zegero Bernardo van Espen... Sa-
crilegii incusato : per F. Petrum Clenaerts.
Pars prima. Lovanii, 1686, i n -12 .—
2° Novitas Esperiana per ahtignilatem Âu-
gustinianatnrefutata, aïitequamnaia. Lova-
nii, 1686, in-12. C'est une réfutation du
système de Van Espen proscrivant les dé-
pôts, c'est-à-dire les sommes que les reli-
gieux reçoivent de leurs parents ou amis,
et qu'ils remettent entre les mains des su-
périeurs, pour n'en user qu'avec leur per-
mission. Il prétendait que ces dépôts ont
presque autant d'inconvénients que le
vice de propriété. — 3° Diverses thèses de
théologie assez étendues, imprimées

i n - 4 ° . Aug. Vander Meersch.
Paquot, Mémoires littéraires, t. X, p. 145. —

Piron, l-evmsbeschryvingm, byvoïgscl.

C L E R F A Y T ( François-Sébastien-Charles-Joseph
de Croix de Drumez, comte

D E ) feld-maréchal, chevalier de la Toison
d'or, grand'croix de l'ordre de Marie-Thérèse,

conseiller aulique de guerre et
conseiller privé, etc., etc., naquit le
14 octobre 1733, au château de Bruille,
commune de Waudrez, près de Binche
dans le Hainaut et mourut à Vienne le
18 juillet 1798. Dès son enfance, le comte
de Clerfayt se montra passionné pour la
gloire. Trompant la sollicitude d'une
tendre mère qui redoutait, pour le dernier
rejeton de sa race, les hasards de la car-
rière des armes, il s'appliqua de bonne
heure aux sciences qui devaientlui frayer
l'étude de l'art de la guerre et, en 1753,
après avoir triomphé des répugnances
maternelles, il entra comme cadet dans
l'armée impériale autrichienne; Six mois
après, il étaitenseigne et bientôtla guerre
de Sept ans vint lui offrir de nombreuses
occasions de se faire remarquer. Il se dis-
tingua aux batailles de Prague, de Leu-
then, de Hochkircheri, de Lignitzet par-
vint, pendant cette guerre mémorable,
jusqu'au grade de colonel dans le 30e ré-
giment d'infanterie wallone qui portait
alors le nom de Saxe-Gotha. Il fut aussi
un des premiers officiersde l'armée autri-
chienne qui reçurent la croix de l'ordre
illustre instituéen 1757 par l'impératrice
Marie-Thérèse.

Le comte de Clerfayt fut élevé au grade
degénéral-majoren 1773; deux ans après,
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il reçut la propriété du régiment wallon 
de Los-Eios qui prit désormais le nom 
de son illustre propriétaire. 

Pendant les années de paix qui suivi
rent, le comte de Clerfayt crut devoir se 
tenir éloigné de la cour autant que ses 
fonctions de chambellan le lui permet
taient. Le système de gouvernement 
qu'adopta l'empereur Joseph I I n'avait 
pas son approbation ; il vécut donc dans la 
retraite et son attitude vis-à-vis de la cour 
autrichienne engagea même les chefs du 
mouvement insurrectionnel qui se mani
festa dans les Pays-Bas dès 1787 à lui 
faire les offres les plus séduisantes pour 
l'attirer dans leur parti. Mais, quelles que 
fussent ses répugnances pour les innova
tions que Joseph I I voulait introduire 
violemment dans les mœurs nationales, 
le comte de Clerfayt, esclave de ses ser
ments, repoussa les propositions qui lui 
furent fiates et chercha même par ses con
seils à empêcher une entreprise qui Ini 
paraissait aussi hasardeuse que pleinede 
dangers pour le pays. Peu de temps 
après, la guerre qui éclata entre l'Autriche 
et la Sublime Porte le rappela sur les 
champs de bataille. Ayant été nommé 
commandant d'un corps particulier avec 
le grade de feldzeugmeister (général d'ar
tillerie) il se rendit dans la Haute Hon
grie en 1789, chassa les Turcs de Meha-
dia (17 août) et concentra ses troupes 
dans une forte position entre Kraku-Omir 
et les hauteurs de Dialu-Ohni, sur la rive 
de la Bella Kika. Le 27 août les Turcs 
s'avancèrent en force dans la vallée et 
s'établirent entreTopletz et le mont Csa-
plia. Le lendemain, le général Clerfayt 
les attaqua vigoureusement àSchupaneck, 
les contraignit à abandonner leurs posi
tions, en laissant sur le champ debataille 
plus de mille tués, cinq canons et huit 
drapeaux ; enfin il les poursuivit jusque 
sous le canon de Neu-Orsova. Cette bril
lante victoire avait délivré tout le Banat 
de la présence de l'ennemi. Clerfayt ma
nœuvra alors pour se rallier à l'armée 
principale du feld-maréchal Loudon ; il 
passa le Danube près de Pancsova et vint 
prendre part au siège et à la prise de 
Belgrade. Ses services furent récompen
sés par la croix de commandeur de l'ordre 

de Marie-Thérèse que l'empereur lui dé
cerna proprio motu le 9 octobre 1789 ; ils 
lui valurent, en outre, pour l'aimée sui
vante le commandement d'un corps d'ar
mée dans la petite Valachie et le cercle de 
Krain. Les Turcs étant passés sur la rive 
gauche du Danube, le général Clerfayt 
les attaqua impétueusement le 26 juin 
1790, près de Kalefat. En moins d'une 
heure le sort de la journée se trouva dé
cidé. Le carnage fut tel que 2,000 Turcs 
restèrent sur le terrain et que leur camp 
et seize drapeaux tombèrent entre les 
mains du vainqueur. La Valachie se trouva 
dès lors délivrée définitivement des atta
ques des Turcs et l'empereur Leopold I I , 
sur l'avis unanime du chapitrede l'ordre, 
reconnut cet éclatant service en conférant 
au général Clerfayt la grand-croix de Ma
rie-Thérèse (19 décembre 1790). 

Les guerres de la révolution française 
offrirent au général Clerfayt un plus vaste 
théâtrepour déployer ses talents militaires. 
Réuni à Beaulieu, il repoussa avec vi
gueur, dès le commencement dela guerre, 
les attaques des Français contre la Bel
gique ; il alla ensuite, avec un corps de 
12,000 hommes, rejoindre le duc de 
Brunswick sur les confins de la Champa
gne et eut une part active à la prise de 
Longwy et de Verdun. Le 1er septembre 
1792, il s'empara d'un poste important 
près de Stenai, força le passage de la 
Croix-aux-bois (12 septembre) ce qui dé
cida la retraite d e Dumouriez surChâlons. 
Lorsqu'ensuite, le roi de Prusse et le 
prince de Brunswick évacuèrent le terri
toire français il couvrit avec beaucoup 
d'intelligence cette retraite, bien qu'il 
n'eût que peu de troupes à opposer à l'en
nemi qui, avec des forces considérables, 
serrait vivement et de très-près l'armée 
alliée. Rentré dans les Pays-Bas par Ar-
lon (24 septembre) le général Clerfayt 
marche avec célérité et arrive à Mons 
assez à temps pour assister à la bataille 
de Jemmapes. Il fit dans cette journée 
une défense héroïque. Avec sept à huit 
mille hommes exténués, il sut contenir 
les attaques impétueuses de la gauche et 
du centre de Dumouriezet lorsque, écrasé 
par le nombre, il dut enfin céder, il se re
tira avec autant d'ordre et de fermeté que 
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la situation le permettait (Jomini, t. I I , 
p. 225). 

Après la bataille de Jemmapes, le duc 
de Saxe-Teschen s'étant démis de son 
commandement, le général Clerfayt. prit 
la direction de l'armée autrichienne qu'il 
conduisit jusqu'à Bergheim, dans le du
ché de Juliers. Cette retraite pendant la
quelle il eut constamment à lutter avec 
des troupes affaiblies, non-seulement 
contre des ennemis plus nombreux, mais 
contre les éléments, lui fit le plus grand 
honneur. Il livra plusieurs combats, en
tre autres ceux de Raccourt (le 27 no
vembre) et de Hervé (le 6 décembre) où il 
resta vainqueur et celui de Bergheim où 
il prit une position qui lui permit de 
nombreux retours offensifs contre les ré
publicains ; enfin il cantonna ses troupes 
entre la Roër et l'Erft. 

Le 1er mai 1793, le comte de Clerfayt, 
investi du commandement d'un des corps 
de l'armée du prince de Cobourg, fondit 
sur les cantonnements français à Alden
hoven, les dispersa et contraignit l'en
nemi à lever précipitamment le siège de 
Maestricht. Quelques jours après ces suc
cès, fut livrée la sanglante bataille de 
Neerwvinden (18 mars). Clerfayt y com
mandait l'aile gauche qui était opposée à 
l'attaque principale des Français. Son 
inébranlable fermeté y décida la victoire. 
Il ne déploya pas moins de valeur et de 
talent dans les combats de Quiévrain et de 
Famars(23mai). Enfin le Quesnoy, après 
une résistance opiniâtre, dut ouvrir ses 
portes. 

L'année suivante le comte de Clerfayt fut 
chargéprovisoirement, enl'absencedel'ar
chiduc Charles, del'administrationetde la 
gestion du gouvernement civil des provin
ces belgiques qui u'avaient pas été enva
hies par l'ennemi, c'est-à-dire la Gueldre, 
le Limbourg et le Luxembourg (Bulletin 
de la commission royale d'histoir'e, 2e série, 
t. V, p. 377). Il obtinten outre la direc
tion d'un corps d'observation isolé dans 
la Flandre occidentale et le Hainaut. 
L'infériorité numérique de ses forces (il 
n'avait que 25,000 hommes) l'obligea à 
adopter un système défensif qui lui per-

.mît d'opposer aux attaques des Français 
une résistance énergique. Toutefois après 

avoir livré en peu de temps sept combats 
successifs, sans recevoir aucun secours 
du prince de Cobourg qui laissait battre 
en détail ses lieutenants et ne savait ja
mais arriver nulle part en temps utile, 
Clerfayt dut céder devant le nombre et ss 
retirer sur Tournai. De cette place, il lia 
ses mouvements à ceux de l'armée prin
cipale du prince de Cobourg qui ayant 
perdu la bataille de Fleurus (26 juin) se 
démit définitivement de son commande
ment. Le général Clerfayt le remplaça. 
Bien que son armée fut de beaucoup in-

I férieure en nombre, elle se retira dans le 
meilleur ordre, sans cesser de livrer à 
l'ennemi de sanglants combats, par le 
Brabant, sur la Meuse et ensuite sur 
Mühlheim où elle répassa le Rhin. 

Pour la campagne de 1795, qui devait 
attacher un si grand lustre à son nom, 
Clerfayt fut élevé à la dignité de feld-ma-
réchal et obtint le commandement en 
chef de toute l'armée impériale qui oc
cupait une ligne immense sur la rive 
droite du Bhin, depuis Bale j usqu'à Dus
seldorf!' et communiquait avec l'armée de 
Wurmser, établie sur le Haut-Rhin. 
Pendant presque toute la saison d'été, 
les armées ennemies restèrent immobiles 
en présence les unes des autres, mais à 
l'entrée de l'automne (6 septembre) le gé 
néral Jo.urdan passa le Rhin à Dussel
dorff avec l'armée de Sambre et Meuse 
tandis que son collègue Pichegru fran
chissait le fleuve à Mannheim avec l'ar
mée de Rhin et Moselle. Le succès de ces 
premières opérations engagèrent Clerfayt 
à se replier d'abord derrière le Mein, 
puis, ayant par d'habiles manœuvresras-
semblé toutes ses troupes, il fondit impé
tueusement sur Jourdan, le battitle 10 oc
tobre à Hoechst et le rejeta de l'autre côté 
du Rhin. Se retournant ensuite contre 
les 70,000 Français qui investissaient 
Mayence, il prit d'assaut, le 29 octobre, 
leurs retranchements réputés imprena
bles et défendus par 600 canons et les re
foula d'un côté jusqu'à Bingen, de l'au
tre par Oppenheim jusqu'à Alszei. Enfin 
il remporta une troisième victoire le 10 
novembre à Frankenthal et contraignit 
Pichegru à une retraite précipitée. Ces 
succès, dus au génie et à l'activité de 
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Clerfayt, rendirent aux Autrichiens toute
la rive gauche du Rhin, jusqu'à la Nahe
d'un côté et jusqu'au Spessartde l'autre.
Le 21 décembre, un armistice qui sem-
blait devoir amener une paix avantageuse
fut conclu et l'illustre héros de cette cam-
pagne classée ajuste titre au nombre des
plus savantes des temps modernes, se
rendit à Vienne (11 janvier 1796) où le
peuple l'accueillit avec enthousiasme.
L'opinion publique le considéra comme
le sauveur de l'Allemagne ; l'empereur ac-
compagné de l'archiduc Charles vint en
personne lui rendre visite et lui remettre
les insignes de l'ordre de la Toison d'or.
Mais au moment où l'on décernait à ce
général les honneurs du triomphe, le con-
seil aulique lui désignait un successeur
dans la personne du jeune archiduc
Charles. Cette disgrâce inattendue, inex-
plicable plongea l'armée et le peuple de
Vienne dans un égal étonnement. Les
uns attribuèrent cette résolution au mé-
contentement de la- cour qui avait haute-
ment improuvé l'armistice parce qu'il
n'offrait pas les garanties désirables de
paix ; d'autres la rejetèrent sur la jalou-
sie qu'inspire ordinairement la trop
grande popularité d'un général victorieux
et accusèrent le ministère de vouloir des
victoires sans en laisser le mérite à ceux
qui les remportaient. Quoi qu'il en soit,
le général Clerfayt entra au conseil auli-
que, mais sa santé ébranlée par les fati-
gues de la guerre et sans doute aussi par
le chagrin que lui causa l'ingratitude
dont on payait ses services, s'affaiblit in-
sensiblement et le vainqueur des lignes
de Mayence et de Franckenthal, mourut
le 13 juillet 1798. La ville de Vienne lui
fit élever au village de Hernaels, sa rési-
dence habituelle, un magnifique monu-
ment funéraire avec une inscription rap-
pelant que » la Flandre pleure un conci-
» toyen qui faisait sa gloire, l'empereur
• l'appui de son trône, l'armée nn chef
« adoré et la religion un de ses plus fer-
< vents sectateurs. •

Le comte de Clerfayt unissait aux plus
eminentes qualités du général et à l'iné-
branlable valeur du guerrier, les plus
belles et les plus solides vertus du citoyen;
loyal et intègre il haïssait la jactance et

l'intrigue; il maintenait dans ses troupes
une discipline sévère ; il savait récompen-
ser l'honneur ainsi que l'accomplissement
consciencieux des devoirs du service. Il
était le père de ses soldats et se montra
dans toutes les occasions plein de solli-
citude pour eux : généreux et bienfaisant
sa bourse était toujours ouverte aux offi-
ciers qui servaient sous ses ordres. Mo-
deste, même dans ses habits, on le voyait
néanmoins lorsqu'il allaitau feu, en grand
uniforme et décoré de ses ordres, disant
que le jour de la batailleest un jour defête
pour le soldat. .

Général Guillaume.

Baron de Stnssart.— Vigneron. — Jomini, His-
toire des guerre» de la révolution. — Guillaume,
Histoire du régiment de Clerfayt. — llirlenfcld,
Der mililar Nariœ Thcrcsien ordcn, elc.

C L È V E S et D E LA MARCK (Philippe
DE), seigneur de Ravensteyn", de
Herpen, de Winendale, de Thourout,
duc de Coïmbre naquit, vers 1459, d'Adolphe

de Clèves et de la Marck, seigneur
de Ravensteyn, puiné du duc de

Clèves, et d'Isabelle de Portugal-Coïmbre.
Le duc Jean-sans-Peur de Bourgogne

était son grand-père ; le duc régnant de .
Clèves et Philippe-le-Bon ses oncles ; la
duchesse Marie d'Orléans sa tante. Tou-
tes les alliances de sa maison le rappro-
chaient donc de la maison de Bourgogne,
et de grandes destinées lui semblaient
promises dès sa naissance. D'après l'opi-
nion commune, si les Bourgogne-Valois
venaient à s'éteindre, les Clèves Ravens-
teyn devaient hériter de leurs immenses
domaines des Pays-Bas. En attendant ils
étaient très en faveur à la cour, et Phi-
lippe de Clèves, ou Philippe Monsieur
comme on l'appelait ordinairement, fut
élevé avec Marie de Bourgogne sous les
yeux de la seconde femme d'Adolphe de
Ravensteyn, Anne de Bourgogne, sœur
naturelle de Charles-le-Téméraire.

En 1477, après la mort malheureuse
du duc Charles, les Clèves Ravensteyn
crurent toucher un moment au pouvoir
suprême. Philippe Monsieur, profitant de
ses relations d'enfance avec la prin-
cesse Marie, se mit sur les rangs
pour obtenir sa main. Peut-être, s'il
n'eut eu à gagner que le cœur de la jeune'
héritière, eut-il réussi. Mais les seigneurs
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des Pays-Bas traversèrent ses desseins et 
la politique seconda nécessairement leurs 
vues. Avant même que Maximilien d'Au
triche fût accepté dans les formes, Philippe 
Monsieur avait su comprendre que ses es
pérances seraient vaines, et il avait sage
ment abandonné la partie. 

Le 23 février 1477 il avait assisté à 
l'inauguration de Marie de Bourgogne à 
Gand. Le 11 avril il fut nommé lieute
nant-général de tous les Pays de sa sou
veraine, sous son père, et aussitôt s'enfer-
mant dans Valenciennes avec le comman
deur de Ghantraine il guerroya contre les 
hommes d'armes de Louis XI jusqu'à 
l'arrivée de l'archiduc. 

Lorsque celui-ci prit en mains les rênes 
du gouvernement les deux Eavensteyn, 
père et fils, se rapprochèrent immédiate-
met de lui et, en retour, ils furent com
blés de bienfaits. Philippe Monsieur, mal
gré son jeune âge, obtint des commande
ments militaires importants. Il fit la 
guerre en Picardie jusqu'à la trève de 
1478 ; il assista la même année à la ba
taille de Guinegate, puis à la campagne 
de Luxembourg. 

En 1482, après l'assassinat de Louis de 
Bourbon, évêque de Liége, par le san
glier des Ardennes, il commanda les for
ces qui allèrent rétablir l'ordre dans la 
principauté Liégeoise. A celte époque sa 
renommée militaire commençait à se des
siner: il venait de recevoir l'ordre de la 
chevalerie du brave Jean de Ghâlons, 
prince d'Orange ; et il avait effacé la tâ
che légère qu'avait faite à sa réputation 
sa conduite au commencement de la ba
taille de Guinegate, où il avait été en
traîné par les fuyards d'une aile de l'ar
mée. Aussi quand, en 1483, Adolphe de 
Ravensteyn, après la mort de Marie de 
Bourgogne, embrassa la cause flamande, 
Philippe Monsieur, qui s'attachait de plus 
en plus au parti de Maximilien, fut tout 
naturellement porté au poste important 
de lieutenant-général de l'archiduc pour 
tous les Pays-Bas, qu'Adolphe de Raven
steyn avait rempli. Quand Maximilien, 
du retour du siège d'Utrecht se rendit en 
1484 à Cambrai, Philippe de Clèves l'y 
suivit. Et là, au logis même de l'archi
duc, il eut une grave querelle avec Lan

celot de Berlaymont, sire d e Hierges. On 
n'en connaît pas la cause précise. Berlay
mont venait de fake arrêter des dé
putés Gantois qui allaient saluer le Roi 
de France, Charles VIII, à son avènement. 
Peut-être Philippe Monsieur lui repro-
cha-t-il un acte qui ne pouvait qu'enve
nimer la querelle entre Maximilien et les 
Flamands. Peut-être même mit-il en ques-
tionla loyauté du gentilhomme wallon en 
faisant allusion à son mariage avec la fille 
du sanglier des Ardennes, cet éternel en
nemi des Pays-Bas. Quoiqu'il en soit, la 
dispute s'échauffa rapidement et quelques 
hallebardiers de Philippe de Clèves, pre
nant fait et cause pour leur maître, ren-
versèrentLancelot de Berlaymont mort à 
leurs pieds. Cet odieux acte de violence 
demeura impuni, tant la position que Phi
lippe Monsieur occupait était haute, et 
tant Maximilien sentait qu'il devait le 
ménager. 

Peu de mois après l'archiduc lui con
fia même la mission de confiance 
d'aller débattre, devant le chapitre de la 
Toison d'or, les questions pendantes entre 
les Flamands et lui ; et quand la guerre 
s'alluma, il s'empressa de l'envoyer en 
Hainaut pour faire des levées d'hommes 
d'armes. 

Pendant que l'archiduc était occupé 
aux affaires de Hollande, Philippe Mon
sieur occupa Enghien. Ce fut alors, sans 
doute, qu'il se fit connaître et aimer de 
Françoise de Luxembourg, fille de Pierre 
I I comte de Saint-Pol, de Marie et de 
Soissons; seigneur d'Enghien, et de Mar
guerite de Savoie. Françoise de Luxem
bourg était orpheline: sa sœur Marie avait 
épousé le comte de Romont qui était, en 
1485, capitaine-général de la Flandre. 
La paix de Bruges de 1485 donna à Phi
lippe de Clèves toutes les possessions de 
la comtesse de Romont qui venaient d'être 
confisquées, et, en outre, la grande baronie 
d'Enghien. 

Philippe de Clèves suivit l'archi
duc à Bruges et à Gand après la ces
sation des hostilités. Il essaya vai
nement d'apaiser, par de douces paroles, 
l'émeute passagère qui éclata à Gand le 
soir même de l'arrivée de Maximilien. 
Mais, par contre, il déconseilla à ce der-
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bier d'en appeler à la force, et sauva ainsi 
la ville d'une lutte à outrance, qui eut pu 
détruire à jamais sa prospérité. Ce fut 
très probablement la source de son im
mense popularité en Flandre : depuis 
longtemps, en Hainaut, sa renommée 
chevaleresque n'était éclipsée que par celle 
de l'archiduc. 

En 1486, pendant que Maximilien al
lait ceindre en Allemagne la couronne de 
Eoi des Romains, Philippe fut chargé du 
gouvernement général des Pays de par 
deçà avec le comte Englebert de Nassau 
et le chancelier de Carondelet. Presque 
en même temps il fut investi des fonc
tions d'avoué du pays de Liége et du 
comté de Looz. 

Au retour de Maximilien la guerre re
commença contre la France. Philippe de 
Clèves commandant l'armée avec le comte 
de Nassau et le prince de Chimay réussit 
à ravitailler Therouanne. En juil
let 1487 il fut moins heureux : il fit 
battre l'armée qu'il conduisait devant 
Bethune. Quelques écrivains l'accusent 
d'avoir abandonné le comte de Nassau, 
qu'ils prétendent avoir été son rival et 
son émule; d'avoir mis ses cavaliers à 
couvert pendant que les fantassins du 
comte de Nassau soutenaieut une lutte 
inégale. C'est là une accusation trop 
grave pour y croire sans des preuves bien 
positives. La vérité historique relève ce
pendant une coïncidence bien singulière : 
précisément au mois de juillet 1487 le 
roi de France Charles VI I I , d'après 
Moreri, remettait Françoise et Marie de 
Luxembourg en possession des biens de 
leur maison qui avaient été confisqués en 
France. Etait-ce déjà une récompense ? 
N'était-ce encore qu'une sollicitation ? 
grave problème que nous n'osons résoudre. 
11 est toutefois certain que la défaite de 
Béthune n'ébranla en rien le crédit de 
Philippe de Clèves auprès du Eoi des 
Eomains 

Il fut nommé avec le bâtard de Bour
gogne et le sire de Beveren pour recevoir 
la justification d'Adrien Vilain de Easse-
ghem, ce vieil adversaire de Maximilien. 

Il fut investi le 25 novembre sui
vant de la charge de châtelain du 
château de Genappes. Il fut encore 

nommé, le 8 janvier 1488, amiral dela 
Mer aux Pays-Bas. Un mois plus tard, 
quand Maximilien eut été fait prisonnier 
par les Brugeois, Philippe Monsieur, qui 
venait vainement d'essayer de mettre à 
Ypres une garnison royale, s'empara de 
la ville et des forts de l'Écluse. Puis, sur 
l'ordre de Philippe-le-Beau, il s'occupa de 
maintenir dans leurs charges les magis
trats des villes flamandes. On craignait 
qu'ils ne fussent renversés sur les insti
gations des Brugeois. Quand les États 
généraux se furent réunis à Malines au
tour de Philippe-le-Beau , Philippe se 
porta médiateur entre eux et les Gantois. 
On lui reprocha, il est vrai, de ne pas 
faire une guerre assez rude auxBrugeois; 
mais il se justifia en se rapportant 
à des instructions que Maximilien 
lui-même lui avait fait parvenir. 
Quand la paix fut conclue il fut naturel
lement désigné pour en être un des ga
rants. Le Eoi des Eomains le délia de 
son serment de fidélité et Philippe 
de Clèves jura d'aider les Flamands 
de son corps et de ses biens si le Eoi 
violait les engagements qu'il venait de 
prendre. Il resta, au surplus, à Gand, 
comme otage de Maximilien, en place 
d'un seigneur Allemand qui avait refusé 
de rendre ce service à son souverain. 

Sur ces entrefaites l'empereur Frede
rick était arrivé en Brabant avec une 
nombreuse armée allemande pour venger 
la détention de son fils. La guerre re
commença presque aussitôt, et Maximi
lien, prétendant qu'il n'attaquait pas la 
paix de Bruges, mais qu'ilservait leSaint-
Empire dans un différend particulier que 
l'Empereur avait avec les Gantois, invita 
Philippe de Clèves à venir se ranger sous 
sa bannière. Philippe refusa : il combat
tit les allégations de Maximilien, et se 
retrancha derrière le serment qu'il avait 
prêté du consentement même de ce der
nier. Il resta donc à Gand et bientôt il 
fut nommé capitaine-général de la Flan
dre. Etait-ce le respect chevaleresque de 
la parole donnée qui lui avait dicté sa 
résolution? Etait-ce un prétexte adroit 
que saisissait le gentilhomme pour effec
tuer une rupture dès longtemps méditée? 
La solution de ces questions dépend de 
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la solution du problème déjà posé plus 
haut à propos des relations de Charles 
VIII et de Philippe Monsieur. 

Pour nous , nous inclinons à croire 
que les sentiments de ce dernier étaient 
à l'origine très-complexes, que le respect 
du serment agit sur lui avec autant de 
force que le désir d'indépendance et le 
désir de l'opposition. Mais peu à peu 
l'ambition personnelle, l'amour du pou
voir dirigèrent seuls sa conduite et l'a
menèrent, comme nous le verrons tantôt, 
à prolonger inutilement une guerre dé
sastreuse. 

On dit que, en levoyant se mettreen op
position avec le Eoi des Eomains, le roi 
de France fit entrevoir à Philippe de 
Clèves l'épée de connétable, quelesancê-
tres de sa femme avaient portée. On dit, 
qu'anticipant sur les aspirations féoda
les des grands seigneurs du XVIe siècle, 
il crut un moment mettre sur sa tête la 
couronne de Flandre, en même temps 
qu'un Brederode ceindrait la couronne de 
Hollande et de Zelande. Il est au moins 
certain que, chef militaire élu des Fla
mands, il n'avait qu'à parler pour obte
nir d'eux des soldats et de l'argent ; et 
que, après avoir longtemps commandé en 
maître il se plia difficilement à rentrer 
dans la dépendance. Pour soutenir la 
lutte contre le Roi des Eomains il dut 
tendre les mains à tous ses anciens en
nemis : aux Français, aux Hoecks des 
provinces du Nord, aux partisans des La 
Marck dans le Pays de Liège. Le 
succès couronna pleinement ses pre
miéres démarches. Le 5 septembre 1488 
l'empereur le mettait au ban de 
l'Empire. Le 18, bravant une con
damnation illusoire, le capitaine-général 
des Flandres entrait triomphant à 
Bruxelles oùsa femme résidait habituelle
ment. Quelques discussions avaient pré
cédé son arrivée, mais, quand il fut dans 
les murs, les chanoines de Sainte-Gudule 
seuls osèrent élever la voix contre lui. 11 
les fit taire par une lettre menaçante et, 
avant peu de jours il rangea sous sa 
bannièie Louvain et plusieurs autres 
villes brabançonnes. l'empereur Frédé
ric et le Eoi des Eomains laissèrent bien
tôt le commandement général de leurs 

armées au duc Albert de Saxe et se retirè
rent en Allemagne. Le duc Albert, au 
mois de novembre, conclut une courte 
trève avec Philippe de Clèves, mais sans 
pouvoir l'engager à la paix. La guerre 
reprit et, pendant un an, le Brabant, la 
Flandre et le Pays de Liége furent le 
théâtre de la dévastation et du massacre. 
Les pays, les villes, les lignages mêmes 
étaient divisés, appelant les uns les An
glais et les Allemands, les autres, les 
Français et les Ecossais. 

Bientôt Philippe de Clèves fut obligé 
de courir à Cambrai pour demander de 
nouveaux secours à la France ; et 
vers le commencement de l'année 1489 
son étoile pâlit rapidement. Il subit plu
sieurs échecs à Saint-Trond, à Hal, à 
Gembloux et ailleurs. Ses partisans cru-
rentremarquer qu'il n'avait plus le même 
bonheur ni la même audace, et les parti
sans du Eoi des Eomains repriren t un nou
veau courage. Au mois de juillet 1489 la 
France, au traité deFrancfort abandonna 
la Flandre tout en stipulant encore pour 
elle et pour son chef. Le Brabant était 
déjà épuisé par la guerre et par la peste ; 
ses villes se rendirent les unes après les 
autres au duc de Saxe. Celui-ci entra à 
Bruxelles le 25 août 1489, peu d'heures 
après que Philippe de Clèves en fut sorti 
accompagné de sa femme, de cinq cents 
cavaliers et de douze chariots de bagages. 
Des commissaires de la commune accom
pagnèrent leur ancien commandant jus
qu'à Gand, et lui remirent 4,000 florins 
du Ehin en témoignage des bons rapports 
qu'il avait eus avec la ville. 

Les hostilités continuèrent en Flandre 
jusqu'au 30 octobre. Le traité de Montils 
les Tours, conclu sous l'arbitrage de la 
France, vint alors terminer la triste que
relle des villes flamandes et de Maximi-
lien, et accorda une pleine amnistie à 
Philippe Monsieur. Si l'amour du pouvoir 
n'avait pas parlé chez celui-ci plus haut 
que la voix du devoir, c'était le moment 
de déposer les armes. L'ancien capitaine-
général n'en fit rien. Il se retira dans les 
forts de l'Écluse, attendant les événe
ments, et ne se gênant guère pour mani
fester son hostilité contre Maximilien. 
Pendant près de trois ans, il soutint suc-
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cessivement de ses armes Gand et Bruges 
dans les difficultés nouvelles qui s'éle
vèrent. 11 alla même jusqu'au crime pour 
entretenir les divisions. Adrien "Vilain de 
Rasseghem, son ancien adversaire, depuis 
peu son compagnon d'armes, ayant traité 
avec le roi des Romains,· fut assassiné en 
se rendant à son domaine. Philippe Mon
sieur écrivit immédiatement aux échevins 
de Gand pour assumer la responsabilité 
du meurtre, proclamant que c'était lui 
seul qui avait donné l'ordre de tuer le sei
gneur gantois. 

Le traité de Cadzant du 30 juin 1492 
finit par l'isoler complétement, et l'armée 
royale put venir mettre le siége devant 
l'Écluse. Grâce à ses talents militaires, 
aux vieux soldats dévoués et aguerris 
qu'il avait réunis, aux ressources qu'il 
s'était ménagées, Philippe de Clèves pou
vait espérer de tenir longtemps et il se 
défendit à outrance. 

En vain son père, Adolphe de Raven-
steyn, le menaça-t-il par écrit de le déshéri
ter ; en vain Adolphe se rendit-il lui-même 
à l'Écluse avec le chancelier Jean le Sau
vage, le sire de Beveren et d'autres sei
gneurs, pour offrir à l'assiégé, au nom du 
roi des Romains, une amnistie complète 
et la conservation de toutes ses charges 
et dignités. Philippe demeura inébran
lable : il voulait, disait il, soumettre 
toute sa conduite au jugement des États-
Généraux. Une flotte anglaise vint alors 
fermer le blocus de la ville. Philippe 
Monsieur la détruisit en partie. Il frappa 
une monnaie obsidionale à l'effigie de ses 

'armes et de celles de Philippe-le-Beau, 
comte de Flandre. Enfin, ses poudres 
sautèrent, et cet accident le réduisant à 
l'impuissance, il consentit à traiter. Le 
prestige de son talent militaire lui pro
cura un dernier avantage: celui de dicter 
pour ainsi dire les articles de sa capitula
tion. 

Il obtint la restitution de toutes ses 
seigneuries et de toutes les seigneuries de 
sa femme ; il conserva la pension de 
6,000 livres que lui payait jadis la cour 
de Bourgogne ; il reçut l'autorisation de 
garder le grand château de l'Écluse jus
qu'au moment où Maximilien lui aurait 
remboursé des sommes assez considéra

bles qui lui étaient dues; il fut grâcié du 
chef du meurtre du seigneur de Rasse-
ghem en ce qui concernait le pouvoir 
souverain, mais avec invitation de satis
faire la famille du mort en concluant la . 
paix du sang; enfin, il obtint une amnis
tie générale et complète pour tous ceux 
qui avaient été ses soldats ou ses parti
sans. 

En 1493, il rendit aux hommes d'ar
mes de Maximilien le grand château de 
l'Écluse, et il se reconcilia avec la fa
mille des Vilain. Il promit à ces derniers, 
à titre de satisfaction, de faire en per
sonne, ou de faire faire en son nom, un 
pèlérinage à Saint-Jacques-en-Gallicie et 
un pélerinage à Rome, et d'instituer un 
anniversaire avec une messe quotidienne 
et perpétuelle pour le repos de l'âme de sa 
victime. La même année, il fut solennel
lement et publiquement relevé de la con
damnation naguère prononcée contre lui 
par l'empereur Frédéric. 

Le seigneur de Ravensteyn étant mort 
dans les derniers jours du siège de 
l'Écluse, Philippe de Clèves reprit le 
nom qu'avait porté son père. En 1494, il 
assista à Louvain à l'inauguration de 
Philippe-le-Beau comme duc de Brabant. 
A cette occasion il se trouva, pour la 
première fois, en présence de Maximilien 
depuis la grande guerre civile. Il fut bien 
reçu, mais il put comprendre cependant 
qu'on n'avait rien oublié. Il assista en
core, en 1496, avec Philippe-le-Beau, à 
la diète de Ratisbonne, où il fut question 
d'une croisade, mais bientôt après il se 
retira en France. Son cousin, Louis XII, 
montait sur le trône : et Philippe de Ra
vensteyn crut voir s'ouvrir devant lui un 
nouvel et brillant avenir. Sur l'invitation 
de Philippe-le-Beau, le seigneur de Ra
vensteyn fit les fonctions de comte de 
Flandre au sacre du nouveau roi. Plus 
tard, il assista à la campagne d'Italie et, 
en 1501, il fut nommé gouverneur de 
Gênes au nom du roi de France. Il ras
sembla immédiatement une flotte, et 
quand il eut fait sa jonction avec la flotte 
qui venait des ports de l'Océan, il cingla 
droit sur Naples. Il arriva à temps dans 
les eaux de la ville pour conseiller au roi 
arragonais Frederic de se remettre entre 
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les mains du roi de France. Depuis ce 
moment, il tourna ses vues vers l'Orient. 
Il conduisit sa flotte, chargée de troupes 
et de nombreux volontaires, dans les îles 
Ioniennes pour combattre les Turcs. Les 
croisés attaquèrent Metelin, l'ancienne 
Lesbos, et déployèrent une grande va
leur. Cependant, après trois assauts in
fructueux, Philippe de Eavensteyn crut 
devoir lever le siége. En essayant de re
gagner les ports napolitains, il vit ses 
vaisseaux dispersés par la tempête, et lui-
même alla s'échouer sur la côte de Cerigo, 
où des galères gênoises le recueillirent 
heureusement. Son expédition n'avait eu 
aucun résultat décisif. Il paraît cepen
dant que le pape Alexandre VI, voulant 
reconnaître les intentions du seigneur de 
Eavensteyn et l'intrépidité qu'il avait 
déployée, lui accorda à Eome les hon
neurs du triomphe. 

En 1506, Philippe de Eavensteyn 
exerça une seconde fois le gouvernement 
de Gênes pour la Prance. Les dissensions 
intestines de la Eépublique, qu'il ne par
vint pas à comprimer, le dégoûtèrent de 
ses fonctions. Il finit par reprendre le 
chemin des Pays-Bas et par aller s'instal
ler dans sa seigneurie d'Enghien. En 
1512, il rebâtit une aile du château, res
taura la chapelle, et repeupla de bêtes 
fauves le parc de sa résidence. Un peu 
plus tard il dota la petite ville d'un or
phelinat. Il tâchait de tromper l'ennui, 
que lui causait l'inaction, par la rédac
tion des curieux mémoires militaires 
dont nous dirons un mot tantôt et, de 
temps à autre, il apparaissait à la cour 
de Bruxelles. Il était toujours officielle
ment bien accueilli, comme parent du 
souverain; mais il ne parvint plus à ob
tenir de commandement militaire, ni 
même à atteindre au collier de la Toison 
d'or, que la plupart de ses ancêtres 
avaient porté. Les chevaliers de la Toi
son d'or lui reprochèrent jusqu'au der
nier moment les deux meurtres qu'il 
s'était permis, sa longue rébellion contre 
l'archiduc, et sa conduite équivoque au 
commencement de la bataille de Guine-
gate. Philippe de Eavensteyn fut sim
plement, sous Charles-Quint, titulaire 
d'une bande d'ordonnance et conseiller 
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du souverain; enfin, en 1516, quand ce
lui-ci se rapprocha de François le', il fut 
envoyé en France pour préparer le traité 
de Noyon. 

Pendant cette dernière période de sa 
vie le caractère de Philippe de Eaven
steyn présente un curieux mélange de dé
votion et de passion mondaine. L'inac
tion lui pèse ; les travaux littéraires ne 
parviennent pas à l'absorber ; il se revèt 
d'un cilice, il s'inflige de rudes péni
tences ; et cependant il a toujours l'œil 
tourné vers la cour pour voir si la dis
grâce polie qui l'étouffé ne va pas bientôt 
prendre fin. Ce n'est pas sous Charles-
Quint qu'un seigneur oserait manifester 
les armes à la main des aspirations ambi
tieuses. Mais Philippe de Clèves n'est 
pas le dernier à susciter des difficultés à 
Marguerite d'Autriche, il sait comme 
les autres » parler haut » quand il s'agit 
de défendre ses immunités, voire même 
quand il s'agit de se mettre au dessus ou 
en dehors des lois. 

En 15 23 il perdit Françoise de Luxem
bourg et il dut abandonner Enghien qui 
passait à la maison de Bourbon Ven
dome. Le vieux guerrier se retira dans le 
chateau de Winendale, que ses ancêtres 
avaient hérité de la maison de Flandre 
Dampierre. Le 2S janvier 1527 il y 
mourut sans laisser de postérité. Le 
corps de Philippe de Clèves seigneur de 
Eavensteyn fut transporté à Bruxelles 
où, après de magnifiques obsèques, il fut 
enseveli dans l'église des Dominicains à 
côté, de son père et de sa femme. 

Brave et chevaleresque guerrier, habile 
capitaine sans être toujours heureux , 
violent et rude comme les hommes de 
guerre de son temps, Philippe de Clèves 
a sa place marquée dans l'histoire mili
taire de .la Belgique. Dernier défenseur 
puissant de l a prédominance des communes 
sur l'action du pouvoir monarchique il 
appartient à notre histoire politique. Il 
a droit également à une mention dans 
notre histoire littéraire. Nous ne dirons 
rien d'une foule de lettres missives éma
nées de lui et publiées aujourd'hui, soit 
dans les chroniques de Jehan Molinet, 
soit dans les recueils modernes. Son vé
ritable titre littéraire c'est un traité d'art 

s 
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militaire dédié à Philippe le Beau, fé-
8umé de la science de la guerre du
xve siècle, où la clarté du style et la net-
teté de l'exposition sont mises au ser-
vice d'une expérience consommée. Cette
œuvre, qui a fait l'objet de plusieurs
études, existe en,manuscrit dans un grand
nombre de bibliothèques. On en a une
édition rare et belle dont voici le titre
exact :

• Instructions de toutes manières de
• guerroyer, tant par terre que par mer,
« et des choses y servantes. « Paris,
Guill. Morel, 1558, in-8o. L'ouvrage a
été traduit en flamand et imprimé à An-
vers avec le titre suivant :

• Den crychhandel van den deurluch-
« tighen Leere Philips van Cleve, Ea-
« vensteyn, etc., salicher gedachten, by
« hem geschreven ende gedediceert aen
« den seer deurluchtighen ende seer
« machtigen heere den Keyzer-Kaerle de
» vyfde. Waerinne begrepen zyn aile de
« middelen om oorloghe te voeren, soe
• wel te water als te lande, mits oie de
« oncosten van de Provande, Artillerie,
• Poyer en Clooten, etc., ghetauceit soo
« de selve costen mochten in zynen tyt. «
Anvers, Philippe Nutius, 1579, in-8«
de 184 pages. Cette traduction, dit Goe-
thals, est'd ue à Philippe Nuyts lui-même,
qui l'a dédiée à Jean van Straelen, bourg-
mestre et colonel de la ville d'Anvers.

Edmond Poulie!.
Kei'vyn Se Leltcnliove, Histoire de Flandre. —

Sismonde de Sismon Ji, Histoire des Français. —
Coelhuls, Histoire des lettres. — Voulus IIcMilerus,
Chroniqueurs du xv" siècle. — llcnnect Wiiulers,
Histoire de Bruxelles.— Bulletin de la commission
d'histoire, passim. — Bulletins de VAcadèmie. —
Hulkens, Trophées de Brabant. — l'oullet, Sire
Louis Pynnoek, patricien de Louvainou unmaieur
au XVe siècle. •— Menue, Histoire du règne de
Charles-Quint et l'hilppe.— Moreri, clc.

CLEYNAERTS (Nicolas), de Diest,
grammairien, orientaliste et voyageur
(1495-1542). Sa célébrité fut vraiment
grande de son vivant et longtemps après
lui : quoiqu'elle ait été attachée au nom
latinisé de Clenardus ou de Clénard,
nous conserverons à l'enfant du Brabant
la forme nationale de son nom de fa-
mille, Cleynacrts. Si sa carrière se ter-
mina inopinément en Espagne, c'est à la
Belgique qu'il réservait le fruit de ses
veilles et de ses labeurs.

Né le 5 décembre 1495 à "Diest, aux
confins de la Campine, Cleynaerts fut
envoyé fort jeune à Louvain : après
avoir puisé sa première instruction dans
les collèges de cette ville, il y lit un
cours de théologie en vue d'embrasser
l'état ecclésiastique; mais, malgré ses
relations avec Jacques Latomus et d'au-
tres polémistes célèbres de l'époque de la
Eéforme, il ne fut jamais grand théolo-
gien, comme il l'a déclaré lui-même.
S'étant voué par goût à la culture des
langues savantes, qui commençaientàfleu-
rir à Louvain, on le mettait au nombre
des auditeurs les plus diligents de Bar-
landus, de Eutger Eescius, de Caropen-
sis et d'autres maîtres qui ouvrirent, dès
1518, des cours au collège des Trois-
Langues. 11 acquit bientôt des connais-
sances assez précises dans la grammaire
pour l'enseigner à son tour, et, s'il ne le
lit pas avec le titre de professeur dans
l'établissement fondé par Busleiden, il
fut du moins autorisé, après l'an 1520, à
donner des leçons publiques et privées.
(V. André, Fasti academid, p. 357.)

Pendant de longues années, Cleynaerts
médita sur la meilleure méthode d'ap-
prendre les langues mortes et sur les
moyens de faire avancer leur étude gram-
maticale. Versé dans la lecture des au-
teurs classiques, lus alors avec avidité et
partout expliqués avec une véritable
émulation, il ne s'appliqua pas, comme
d'autres, à l'édition ou à la correction
des textes, mais à la rédaction de traités
de grammaire destinés à servir de rudi-
ments et de manuels. Bien que préoccupé
de l'enseignement du latin, qu'il avait su
rendre familier à des adolescents simple-
ment par la conversation, il porta ses
efforts sur celui du grec et de l'hébreu,
et il ne recula devant aucune peine pour
l'éclaircir et le simplifier. C'est seule-
ment après avoir mis à l'épreuve ses pro-
cédés, apr.ès les avoir justifiés par des
exemples, qu'il composa des traités qui
sont demeurés des livres utiles, alors
même que les sciences philologiques
avaient fait de grands progrès. La pre-
mière publication de Cleynaerts fut celle
de tableaux contenant les éléments de
l'hébreu, les formes du discours et sur-
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tout les paradigmes de la conjugaison. 
Son but était de faire découvrir le méca
nisme de la langue d'un seul coup d'œil 
et comme dans un miroir. Sa Tabula in 
Grammaiicen hebræam sortit en. 1529 
des ateliers de Thierry Martens, à Lou
vain (64 feuillets petit in-4°. — Voir Van 
Iseghem, Biographie de Thierry Martens, 
d'Alost, 1852, pages 340-342). Mais 
elle fut réimprimée avant la fin du siècle 
à Paris, à Leyde et dans plusieurs autres 
villes. En adoptant un plan tout diffé
rent, Cleynaerts ne portait pas préjudice 
au traité de grammaire hébraïque de son 
maître, Jean Campensis, imprimé en 
1528, une année avant son manuel. Il 
rendait l'hébreu accessible à un plus 
grand nombre d'étudiants, au point que 
plusieurs écrivirent, au bout de peu de 
mois, des lettres en manière de thêmes. 
En même temps, il dissipait un préjugé 
populaire sur la nature mystérieuse de 
la langue, sur la simplification de ses 
règles, jugées d'après l'appareil sous le
quel les grammairiens juifs les avaient 
formulées et sur les arcanes de sa syn
taxe qu'il se réservait d'éclaircir ail
leurs. 

Le grec, recommandé par la parole 
incisive et par les exemples d'Érasme, 
n'excitait pas moins que l'hébreu, à la 
même époque, la curiosité publique : 
Cleynaerts l'avait compris; ses observa
tions incessantes, ses études pratiques 
l'avaient déterminé à rédiger un travail 
neuf sur la grammaire grecque, qui l'em
portait en clarté sur les livres de date ré
cente employés dans nos écoles. En avril 
1529, il publia à Louvain ses Institutio-
nes linguæ graecæ qui ont l'ordonnance 
d'un manuel, enchiridii instar, comme il 
s'exprimait, et qui ont joui pendant les 
deux siècles suivants dans les Pays-Bas 
et au dehors de la plus grande popula
rité. Des humanistes et des philologues 
distingués composèrent des annotations 
sur le travail de Cleynaerts qu'ils n'im
primèrent pas sans en modifier notable
ment la disposition : il nous semble su
perflu d'énumérer en cet endroit les nom
breuses éditions des Institutiones, portant 
le nom de leur premier auteur. De fait, 
la renommée de Cleynaerts fut associée 

fort longtemps à celle de Despautcre 
quand on parlait de livres de grammaire 
d'un usage presque général dans les 
classes d'humanités. En juillet 1531, 
notre helléniste donna lui-même un 
opuscule destiné aux commençants ou 
bien à ceux qui sont privés de leçons 
orales, intitulé Meditationes græcanicæ in 
artem grammaticam ; il renferme le texte 
de l'épître de saint Basile à saint Gré
goire de Nazianze sur la vie dans la soli
tude, suivi de l'interprétation de chaque 
passage et d'une analyse très-détaillée 
des formes grammaticales. On y trouve la 
méthode rigoureuse que Cleynaerts con
seillait de mettre dans l'explication des 
auteurs anciens, afin d'interpréter avec 
plus de sûreté les ouvrages inédits, grecs 
et latins, qui voyaient le jour pour la 
première fois de son temps. Il n'impo
sait point de théories, il ne formulait 

' pas de règles abstraites pour les jeunes 
humanistes, avant que la richesse de la 
langue leur fût suffisamment connue : 
aussi sa place est-elle marquée dans l'his
toire des diverses méthodes mises à l'es
sai chez les modernes pour concilier 
l'exercice du jugement et celui de la mé
moire dans l'étude des langues, dansles 
progrès de la grammaire scientifique. 

Tout en se livrant à des exercices mul
tipliés pour trouver la clef d'un enseigne
ment raisonné du grec et de l'hébreu, 
Cleynaerts avait de bonne heure porté ses 
vues sur l'arabe, devenu dans le cours du 
moyen-âge l'idiome des nations et des 
écoles du monde musulman. Quoique 
muni de peu de matériaux, il s'était pro
posé de découvrir les analogies de l'arabe 
avec la langue hébraïque, la seule des 
langues sémitiques étudiée jusque-là, 
avant de tenter la lecture du Coran et 
d'autres livres. Ayant aperçu et quelque
fois deviné ces analogies, les ayant même 
signalées à ses amis de Louvain, il avait 
conçu le dessein de gagner l'Afrique 
par l'Espagne et de visiter cette race 
maure chez qui se conservait l'usage de 
l'arabe; c'est qu'il voulait à la fois ap
prendre à connaître la littérature de l'Is
lam, et se rendre maître de la langue par
lée pour faire de l'une et de l'autre des 
instruments de prosélytisme scientifique 
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et religieux. C'est en 1532 que Cley-
naerts quitta le Brabant pour aller cher
cher au midi de l'Europe des armes en 
faveur de ses projets ; ce qu'il souhaitait, 
ce qu'il préparait dans un avenir qui lui 
semblait prochain, ce n'était rien moins 
qu'une croisade nouvelle, » tout intellec
tuelle « comme nous le disions naguère, 
conduite avec le secours de la science, 
• fondée sur l'influence d'une persuasion 
religieuse » : entreprise analogue à celle 
qu'annonçait la voix de Raymond Lulle 
deux siècles auparavant. Cleynaerts ne 
fit que passer à Paris où, l'année précé
dente, ses traités de grammaire avaient 
été vendus l'un et l'autre en peu de jours 
à plusieurs centaines d'exemplaires; il se 
dirigea au plus tôt vers l'Espagne, où dix 
ans après, il devait finir sa vie sans re
voir le sol natal. 11 s'établit d'abord à Sa-
lamanque, la ville savante, où il reçut la 
permission d'enseigner les langues ; il 
avait réuni une foule extraordinaire 
d'auditeurs pour le grec, et il allait 
obtenir, en 1534, une chaire à l'Univer
sité quand il fut appelé en Portugal par 
le roi Jean I I I , pour achever l'éduca
tion de son frère, don Henri, destiné 
à l'archevêché de Braga. Il passa à 
Évora, résidence de la cour, quatre an
nées environ , continuant à la faveur 
d'amples loisirs ses observations philolo
giques sur plus d'un idiome, toutes les 
fois qu'il en trouvait l'occasion, ne per
dant jamais de vue toutefois le but essen
tiel de son voyage. 11 séjourna à Braga et 
à Coïmbre avant de rentrer en Espagne; 
mais il reconnut qu'il avait le plus grand 
intérêt à se fixer à Grenade, capitale du 
dernier royaume arabe de la péninsule. Il 
y vécut plus de six mois à l'Alhambra, 
demeure du gouverneur espagnol, fai
sant les fonctions de vice-roi, Louis Men-
dosa, marquis de Mondexas, et c'est là 
qu'il put s'exercer à la conversation en 
arabe dans la société d'un esclave maure 
d'Almeria, que son protecteur, parta
geant ses vues, avait attiré chez lui à 
grands frais. Ainsi parvint-il à lire aisé
ment le Coran et divers écrits de religion 
et de grammaire, et à traiter par écrit en 
arabe différents sujets de composition. 
Cependant il s'aperçut bientôt qu'il man

quait de livres où il pût s'instruire da
vantage dans les croyances, les mœurs et 
l'histoire des peuples musulmans, et, 
n'ayant pas réussi dans ses démarches, 
appuyées par de grands personnages de 
l'Espagne, pour avoir communication 
des manuscrits arabes mis sous la garde 
des inquisiteurs, il se décida à passer seul 
en Afrique malgré les périls inséparables 
d'une telle entreprise. Au mois d'avril 
1540, Cleynaerts partit de Gibraltar et 
se fit débarquer dans la ville portugaise 
de Centa. 

Après une marche pénible de plusieurs 
journées, il parvint jusqu'à Fez, capitale 
d'un royaume voisin du Maroc, siége 
d'écoles florissantes où les sciences prefé
rées par les Arabes étaient cultivées sous 
l'autorité d'anciens maîtres et d'autres 
écoles tenues par les docteurs juifs. Il 
surprit les indigènes par les ressources 
de sa conversation arabe, par ses remar
ques sur des points de grammaire, ainsi 
que par ses citations fréquentes du Co
ran; il produisit à la cour de Fez un 
étonnement non moins grand, quand il 
salua le roi en arabe et lui exposa les mo
tifs de son voyage. (Voir F. Nève, Rela
tion d'un voyageur chrétien sur la ville de ' 
Fez et ses écoles au XVIe siècle. — Messa
ger des sciences histor., etc., ann. 1845.) 
Mais il eut beau montrer son zèle pour la 
science et pour l'acquisition de livres in
digènes ; il fut trahi et desservi auprès 
des autorités du pays; il fut même dé
pouillé des quelques manuscrits qu'il 
avait rassemblés à grande peine, et il 
n'échappa ni à de rudes privations, ni à 
de mauvais traitements. Après quinze 
mois de séjour en Afrique, au mois 
d'août 1541, il se vit forcé de regagner 
Grenade et de recourir de nouveau à 
l'hospitalité du vice-roi. Il reprit coura
geusement ses travaux et rédigea de lon
gues épîtres pour faire comprendre aux 
États Chrétiens le but de ses études et de 
ses périlleuses excursions. Mais une 
maladie, résultat des fatigues qu'il 
avait endurées dans sa mission volon
taire en Afrique, l'enleva, dans le 
cours de l'année 1542, âgé seulement 
de quarante-sept ans ; il fut inhumé 
dans une ancienne mosquée de l'Αl-
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hambra transformée en église depuis la 
conquête. 

Nous n'avons pas recueilli le fruit des 
longues et ingénieuses études de Cley-
naerts sur l'arabe. Les manuscrits d'une 
grammaire et d'un dictionnaire de cette 
langue, dont la composition l'avait si 
longtemps occupé, sont restés après sa 
mort, nous d i t - o n , entre les mains 
d'un de ses amis Jean Perez ou Petreius 
de Valence, et il est incertain, après des 
recherches infructueuses jusqu'ici, si ou 
a chance de les retrouver quelque jour 
dans une bibliothèque publique ou pri
vée de l'Espagne. Mais nous avons, sous 
forme de lettres, une relation des voyages 
de Cleynaerts faite par lui-même; avec 
termes en quelque sorte de sa bouche, 
l'exposé de ses procédés philologiques 
ainsi que de ses projets d'une propa
gande très-active pour la conversion des 
nations musulmanes. La plus originale 
des productions littéraires de Cleynaerts, 
c'est bien le recueil de ses épîtres latines 
écrites pour la plupart à ses amis et à 
ses anciens maîtres de Belgique, de 1532 
à 1542, pendant son séjour en Espagne, 
en Portugal et en Afrique. Il en a paru 
à Louvain un premier recueil, imprimé 
par les soins du neveu de Jacques La-
tomus, sous ce titre : Nicolai Clenardi, 
Peregrinationum ac de rebus machometicis 
epistola elegantissima (Lovanii, apud Pe-
trum Phalesium, 1550, 43 ft', petit 
in-8°. — Ibid. 1551, npud Martinum 
Rotarium. — Ibid. ap. Hier. Wellæum, 
1561.) Un second recueil plus complet 
fut publié un peu plus lard à Anvers par 
les soins du botaniste Charles de l'Écluse 
ou Clusius, d'Arras, qui avait copié une 
nouvelle série de lettres à Grenade et à 
Salamanque : Nicolai Clenardi Epistola-

rum, libri II, Quorum posterior jam pri-
mum in lucem prodit. (Antverpiæe, ex of
ficina Christ. Plantmi, 1566, in-S°. — 
Édition réimprimée en Allemagne, eu 
1606, à Hanau.) Les épîtres de Cley
naerts ne peuvent le disputer, commelati-
nité, à ces collections de lettres écrites 
fort habilement et revues avec un soin 
minutieux par des humanistes très-célè
bres dont il fut le contemporain. Plu
sieurs fois il s'est accusé lui-même de 

n'avoir pas attaché assez d'importance au 
style, et peut-être faut-il attribuer quel
que négligence dans la forme de ses écrits 
aux préoccupations de sa vie agitée, 
remplie par des travaux incessants et par 
de vastes projets. Cependant la lecture 
des Epistola est attrayante, tellement le 
récit est animé, les traits jetés en abon
dance et la plaisanterie toujours natu
relle et vive. On est initié par Cleynaerts 
lui-même aux rapprochements de mots 
qu'il a cherchés dans plusieurs langues, 
aux inductions qu'il a su tirer d'un petit 
nombre de textes sur les affinités de l'a
rabe et de l'hébreu, aux procédés fami
liers qu'il mettait en usage pour inspirer 
à plusieurs le goût des langues an-. 
ciennes. Ce quil'emporte enintérêt, pour 
le plus grand nombre des lecteurs, dans 
ses épîtres latines, c'est l'exposé (le ses 
plans pour les progrès de la science des 
langues concourant aux entreprises de la 
propagande religieuse. Il réclame l'érec
tion de nouvelles chaires dans les univer
sités et les écoles chrétiennes de l'Eu
rope, à l'effet de former des controver-
sistes capables de lutter par des écrits, 
par des discussions ou par des prédica
tions avec les docteurs et les légistes de 
l'Islam. Démontrer la fausseté et l'absur
dité de la loi de M,ahomet est l'objet ca
pital de la controverse : à cet effet, Cley
naerts voudrait publier le texte du 
Coran avec les réfutations que lui four
niraient les théologiens chrétiens, et ren
verser la science traditionnelle de la 
Sunnah; c'était un des points importants 
de son programme deux siècles avant la 
publication du Prodromus ad refutatio-
nem Alcorani, de Maracci. Si d'an
ciennes tentatives du même genre ont 
échoué, le moment de renouveler une 
telle polémique lui parait être ramene 
par les événements du temps : il signale 
les moyens de diriger les efforts de toutes 
les monarchies européennes contre l'en
nemi commun qui menace encore les 
frontières de la chrétienté et qui tient le 
nord de l'Afrique sous sa domination, 
malgré le triomphe des rois de Castille 
sur les Maures, expulsés de la péninsule. 
Cleynaerts avait confié d'abord à ses amis 
ses vues personnelles; dans les derniers 
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temps de sa vie, il composa une espèce de
manifeste adressé aux peuples chrétiens,
sans distinction de royaume, pour leur
révéler l'application des études orientales
qu'il voudrait mettre partout en hon-
.neur : cette pièce assez longue mais ina-
chevée (de professions arabica militiaque
conslituenda adversus Machometum) est
en quelque sorte le testament du savant.
Sachant très-bien qu'il importait aux
princes chrétiens de réprimer l'insolence
des États barbaresques, comme le prou-
vait l'issue des expéditions récentes con- •
tre Tunis et Alger, il rédigea en janvier
1542 une supplique à l'empereur Char-
les V où il exposait ses espérances sur les
résultats d'une polémique littéraire qui
viendrait en aide à la diplomatie et à la
force des armes.

Sa tâche était de représenter aux sou-
verains chrétiens l'obligation de s'unir
dans un esprit de foi et dans l'intérêt
d'une défense commune; et cependant, il
avait dû concevoir des doutes sur la
loyauté des cours, dans la période où il
avait servi sans relâche la cause de la
science ; car au moment où il souhaitait à
la chrétienté de nouveaux et durables
triomphes, il avait vu conclure une al-
liance politique de la France avec le sul-
tan, et paralyser de la sorte les expédi-
tions préparées par les nations du midi
de l'Europe contre les Turcs et les Maures
qui désolaient la Méditerranée. En pré-
sence des dangers qui menaçaient l'Em-
pire sur le sol même de l'Allemagne, le
plan esquissé par Cleynaerts ne fut pas
immédiatement réalisé; mais il est assez
connu par ses écrits pour qu'on en fasse
honneur au savant Brabançon qui l'avait
conçu. Philologue ingénieux et chrétien
zélé, Cleynaerts aurait voulu assurer un
rôle glorieux àson pays dans la lutte delà
civilisation chrétienne contre la société
musulmane qui avait pour centre l'em-
pire de Soliman. Après avoir été chercher
la connaissance de l'arabe en Afrique au
péril de sa vie, soii vif désir était de reve-
nir lui-même à Louvain et d'y établir
une école de grammaire qui fût une pé-
pinière d'orientalistes et qui suffit aux
besoins de la polémique et aux libres en-
treprises de l'apostolat. Ainsi eût - il

donné beaucoup de relief à l'ancienne in-
stitution universitaire de nos provinces,
avant l'époque où elle concourut, non
sans gloire, en la personne de ses doc-
teurs, à la publication de la Polyglotte
d'Anvers. L'histoire de Nicolas Cley-
naerts offre une abondante matière d'a-
perçus littéraires sur la période de la Ee-
naissance où il a fleuri : en terminant
celte courte notice consacrée à un des
philologues distingués du xvie siècle,
nous nous croyons autorisé à répéter la
promesse que nous avons faite naguère,
de composer un jour une monographie
détaillée sur les études et les leçons; les
méthodes et les écrits, les vues et les
voyages du spirituel philologue de Diest,
une des illustrations de sa ville natale.

Félix Né»«.

Foppens, Bibliol. Bclg., t. II, p. 903-90*. —
F. Nève, notice dans V Annuaire lie l'unit), cathol.,
18ii . - Id., Mémoire »iir le collège des Trois-Lan-
gués, Bru* , 1856, p. 135, 314-315, 328-329. —
Du Iloure, Analecla Biblton., 1.1.— J. île Saint-
Génois, Lts Voyageurs belges, t. I, p. 210 et s. —
J.-J. Thonissrn. La Croisade pacifique,- Vie et
travaux de Nicolas Clçynaerls {Bulletins de l'Ac.
roy. de Belg., 2 m e s é r i e , l . X I I I , n° S ) .

CLICHTOVE (Josse VAN), savant
théologien et controversiste éminent, né à
Nieuport, dans la seconde partie du XVe
siècle, mourut à Chartres, en 1543.
Après avoir achevé avec honneur ses hu-
manités à Louvain, il se rendit à Paris et
fit sa philosophie au collège du cardiual
Le Moine, sous Jacques Le Febvre d'Éta-
ples, qu'il suppléa quelquefois et rem-
plaça, plus tard, à la satisfaction des élè-
ves. Ce professeur ayant publié une dis-
sertation où il soutenait, contre l'opinion
commune, que Marie, sœur de Lazare,
Marie-Magdeleine et la pécheressedu "VII*
chapitre de Saint Luc, sont trois person-
nes distincts, souleva un grand nombre
de censeurs : Clichtove écrivit pour dé-
fendre l'opinion de son maître, mais la
faculté de théologie mit fin à la dispute
en condamnant l'un et l'autre. Déjà, pour
se préparer à des études supérieures, le
jeune savant s'était rétiré au collège de
Navarre, où tout en suivant son cours de
théologie, il se rendit utile aux maîtres
comme aux disciples par ses conférences
ecclésiastiques. Si l'on en croit le doc-
teur Lannoy, il fut promu au doctorat
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de la maison de Navarre, mais A. Ché-
villier a longuement prouvé que Clichtove
doit être compté parmi les docteurs de
Sorbonne.

Il accepta ensuite les fonctions de pré-
cepteur de quelques jeunes geus de nais-
sance, entre autres des neveux du cardi-
nal Georges d'Amboise et de Louis Gail-
lard, nommé à l'évéché de Tournai. Il se
rapprocha de son pays natal à la suite
de ce prélat et fut appelé à la cure de
Saint-Jacques dans la ville épiscopale, où
il fit beaucoup de bien par son esprit
conciliant et par ses sermons (1). Sa voix,
il est vrai, manquait de netteté et d'am-
pleur, mais son grand savoir et surtout la
sainteté de sa vie compensaient ample-
ment ce défaut d'organe. Son évêque
ayant été transféré an siège de Chartres,
Clichtove l'y suivit et obtint la dignité
de chanoine-théologal, sans discontinuer
de rompre aux fidèles le pain de la parole
divine : c'est dans cette position que la
mort l'enleva. Singulièrement désinté-
ressé et toujours animé du 2ele le plus
ardent pour le salut des âmes, il rendit
de grands services au chapitre et à la
ville de Chartres. Mais son principal mé-
rile est d'avoir été le premier docteur de
Paris qui ait réfuté les erreurs de Luther
et traité la controverse avec une lucidité,
une force et une érudition peu commu-
nes, sans y mêler la moindre aigreur. A une
connaissance approfondie des Écritures
et des Saints Pères il joint un style plus
pur que celui des scholastiques, mais, dit-
on, moins élégant que celui des littéra-
teurs de l'époque; censure qui selon
nous, prouve sou bon esprit. Aussi Éras-

' me, qui se connaissait en élégance de
style, appelle-t-il, sans restriction au-
cune, uberrimus rerum optimarum fons,
les écrits de Clichtoue. Le plus célèbre a
pour titre A nli-Lutheries, Paris, 1524,
in-fol., Cologne, 1525, in-4o.Il traite de
la-prétendue liberté évangélique des no-
vateurs, du Saint Sacrifice de la Messe et
des vœux monastiques. Parmi ses au-
tres ouvrages, nous distinguons :—\°De-
fensio Ecclesiœ romanœ contra Lutherum.

(i) H. Schweller a donné une irailuction en nl-
lemaml <lc quelques serinons rie Clichtove, Ingol-
Stnd, 1547, i n - i \

Paris, 1525, in-fol., qui roule sur l'an-
cien usage de célébrer la Messe, sur le
célibat des prêtres, le jeûne.—2aDevene-
ratione Sanclorum. Cologne, 1525, in-4o,
où il prend la défense du concile de Paris,
convoqué par le chancelier, cardinal Du-
prat.—3° Elucidatoriumecclesiasticum, ad
officia Ecclesiœ pertinentia planius expo-
nens. Paris, 1516, in-fol. — 4° De sa-
cramento Eucharisties contra Mcolampa-
dium. Paris, 1526, in-4".—5° De sacra
Scriptura in linguâ vernaculâ non legendd.
— 6° Depuritate Conceptionis B. Maria,
lib. I I . Paris, 1513 et 1517. — 7» De
necessitate peccati Adœ et felicitate culpé
ejusdeni, apologetica dissertatio. Paris ,
1525, in-4°. — So De doctrind moriendi.
Paris, 1520. — 9o De verdnobilitate (2).
Paris, 1520. — 10o De tita et moribus.
sacerdotum. Paris, 1520, in-4<>.—lloDe
oßcio régis, ibid., in-4o. J._J.DeSmet.

Le <U Lnnnoy, Hixt. de la maison de Navarre ,
p. 668 et 672. — Sixte de Sienne, Bibliqt, Sonet.
Dibliol. Belg., p 765 el seq.

CLINCKE (Jean), sculpteur et pein-
tre travaillant à Gand durant la seconde
moitié du XVe siècle; il y avait atelier et
apprentis et mourut vers 1481. Sa fille
Célie, qui habitait Ursel, en Flandre,
avec son mari P. Ydiex, paya à Gand le
droit d'issue sur la cinquième part de l'hé-
ritage paternel, en l'année scabinale
1480-1481. Jean Clincke, bourgeois et
juge conciliateur de la paroisse de Saint-
Jean, à Gand, était franc maître dans la
corporation artistique ou Gilde de Saint-
Luc, dont il fut élu sept fois doyen, de
1453 à 1477. Il affilia au métier plasti-
tique le célèbre peintre Hugues Vander
Goes, qui, le 5 mai 1467, par acte passé
devant les échevins du chef-collège, se
reconnut débiteur du taux d'admission et
d'une tasse d'argent armoriée. Jean
Clincke et son apprenti ou élève Jean
van Mechelen, se rendirent à Bruges, en
avril 1468, avec Huges Vander Goes,
Daniel de Eyeke et d'autres peintres et
sculpteurs appelés comme eux pour con-
fectionner les pièces d'entremets et acce-
soires décoratifs destinés aux splendides

(-2) Excellent livre plus d'une fois traduit en
français.
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fêtes des noces de Charles le Téméraire. 
Le chiffre du salaire journalier, payé à 
Jean Clincke (les artistes en percevaient 
alors) atteste qu'il y était rangé parmi les 
plus distingués, puisqu'il ne reçut que 
deux sols tournois de moins que Hugues 
Vander Goes. — Comme peintre, Jean 
Clincke paraît avoir seulement enluminé 
ou peinturé les figurines sculptées Ce ces 
retables religieux ou chapelles, si fort en 
vogue au XVe siècle et qui, dans la Flan
dre, furent en grand nombre livrées aux 
flammes par les iconoclastes. 

En 1484 son fils Pierre Clincke, maî
tre escrinier, exécuta pour la nouvelle 
chambre érhevinale du chef-collége, à 
Gand, des sièges ornementés en bois de 
c h ê n e . Edm. De Busscher. 

Comptes communaux de Gand. — Recherches 
sur les peintres et sculpteurs à Gand aux XIVe et 
xv« siècles. Gand, 18S9. 

CLODION, roi des Francs, proclamé 
en 427, mort en 447. L'histoire ne nous 
fournit que de vagues données sur les pre
miers rois francs; leur règne, jusqu'à 
l'avéncment de Clovis, forme pour ainsi 
dire la partie héroïque des fastes de la na
tion; leur biographie est entremêlée de 
fictions romanesques, qui occupent dans 
nos vieux chroniqueurs une place où l'un 
préférerait trouver des indications exac
tes. Telle est notre ignorance à leur égard 
qu'on ne peut fixer d'une manière incon
testable, ni leur filiation, ni l'époque de 
leurs invasions sur le territoire romain. 
Tout ce qui concerne Clodion a fait l'ob
jet de discussions interminables. 

11 importe d'abord d'établir que la na
tion des Francs était alors divisée en 
deux grandes fractions, les Saliens et 
les Ripuaires, qui avaient chacune leurs 
coutumes, leur législation particulière. 
Cette division est déjà signalée par Sido-
niusApoIlinaris, qui nous montreAëtius 
triomphant des Saliens à la course, des 
Francs, c'est-à-dire des Ripuaires, à la 
nage (Vinciltur illic, ... Francus natatu 
... Salius pede). Tandis que les Ripuaires 
{les hommes de la rire, du latin Ripa), se 
formaient de la réunion en un seul corps 
des anciennes tribus dites les Cattes, les 
Bructères, les Chamaves, etc., les Saliens 
(ou riverains de l'Fssel) tiraient leur ori

gine des Sicambres. Les premiers me
nacèrent constamment et finirent par oc
cuper les villes et les territoires de Colo
gne et de Trèves, pendant que les der
niers, qui pénétrèrent dans la Toxandrie 
ou Campine dès le milieu du IVe siècle 
de notre ère, dirigèrent leurs efforts con
tre Tournai, Cambrai, Amiens et les au
tres cités de la Belgique occidentale. Les 
uns et les autres eurent à lutter contre 
des peuples de race germanique apparte
nant à des lignes ou confédérations diffé
rentes. Ainsi les Ripuaires eurent sans 
cesse à repousser les attaques des Alle
mands et des Thuringes, et les Saliens 
furent aux prises, vers les bouches du 
Rhin et de l'Escaut, avec les Saxons et 
les Frisons. 

Cette distinction est essentielle à éta
blir, car elle empêche de confondre les 
dyuasties qui furent placées à la tête des 
deux peuples. Les Saliens, placés sous 
la dépendance des Romains et tellement 
impliqués dans les affaires intérieures de 
l'empire d'Occident qu'on ne peut écrire 
l'histoire des derniers empereurs sans y 
rencontrer, à chaque page, le nom d'un 
guerrier franc, n'eurent longtemps que 
des chefs, distingués simplement par les 
titres de vice-rois {subreguli) ou de ducs. 
Un passage de Libanius et le prologue de 
la loi salique nous montrent encore le 
pouvoir partagé entre plusieurs person
nages. Libanius, après avoir raconté la 
soumission des Saliens par Julien, ajoute 
que des inspecteurs, c'est-à-dire des chefs 
dévoués au vainqueur, furent chargés 
de les surveiller. Dans la loi salique, 
quatre notables sont désignés comme 
ayant concouru à la codification et à la 
rédaction des lois nationales, sans qu'il 
soit fait mention d'uu roi. 

Cette situation paraît s'être modifiée 
complétement lorsque la grande invasion 
de la Gaule eu 406, que les Francs 
essayèrent en vain d'arrêter, ruina la 
domination romaine dans la Gaule sep
tentrionale. Les Francs devinrent d'au
tant plus libres de s'organiser d'une 
manière indépendante. A cette époque 
se rapporte le célèbre passage de Grégoire 
de Tours dont il a si souvent été ques
tion : » Plusieurs, dit le savant évêque, 
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« rapportent que les Francs sont sortis 
» de la Pannonie (ou Hongrie) ; qu'ils se 
» fixèrent d'abord sur les rives du Rhin ; 
• qu'ensuite, ayant franchi ce fleuve, 
« ils passèrent dans la Thoringie (ou 
» Tongrie), et que là ils élevèrent, par 

cantons et par cités, des rois chevelus, 
» sortis de la première et, pour ainsi 
» dire, de la plus noble famille d'entre 
» eux. · 

Quelques auteurs donnent aux Francs 
pour premier roi Pharamond, que les uns 
(Prosapia regum Francorum) qualifièrent 
de fils d'un Priam tout à fait inconnu 
aux historiens, et qui, selon d'autres, 
naquit de Marcomir, personnage qui 
joua un rôle important à la fin du IVve siè
cle. « Après la mort de Sunnon, disent 
» les Gesta regum Francorum et la Chro-
» nique de Moissac, les Francs, qui von-
« laient avoir un roi comme les autres 
» peuples, demandèrent conseil à Mar-
» comir. A sa voix, ils élurent son fils 
« Faramond et l'élevèrent sur eux comme 
» roi chevelu. · Cet événement, à en 
juger par une ligne de Prosper de Tyr, 
aurait eu lien en 417. Selon Orderic 
Vital, Faramond aurait été fils de Sun-
non. Malgré tout ce qu'on a écrit contre 
l'existence de Pharamond, on pourrait 
l'accepter comme réelle, mais en se refu
sant à admettre entre ce prince et Clodion 
un lien de parenté. Marcomir, en effet, 
était l'un des chefs de la tribu des Cattes, 
et lout autorise à croire que le peuple 
dont son fils devint le chef suprême, avec 
le titre de roi, fut celui des Ripuaires, 
que les Cattes contribuèrent très-certai
nement à former. 

. Des données qui semblent accepta
bles font descendre 'Clodion de Richo-
mères ou Richomer, comte des domesti
ques de l'empire d'Orient, qui fut désigné 
consul en 384. llichomer eut de sa femme 
Askita un fils nommé Theuderaer qui 
devint roi des Francs et qui eut la tête 
tranchée, avec sa mère, comme le rap
portent les Fastes consulaires cités par 
Grégoire de Tours. On place cette exécu
tion eu 41S et l'on suppose qu'elle fut la 
punition de la participation de Theude-
mer à la révolte de Constantin et de Jovin 
contre l'empereur Honorius. De ce roi, 

dont on possède une médaille d'or, avec 
la légende TEUDEMER(que d'autres, et en 
particulier M. de Pétigny, attribuent à 
un chef des Taifales) naquit notre Clo
dion, dont l'avènement est placé en l'an 
427 et qui régna vingt années (de 427 
à 447), si l'on s'en rapporte à Prosper, 
aux Gesta regum Francorum et à la Chro
nique de Moissac. 

Le nom de Clodion est écrit tour à 
tour Chloio (par Sidoniu3 Apollinaris et 
dans une généalogie où il est qualifié de 
premier roi des Francs), Chlogio, Chlodio, 
Chlochilo, Chludius, etc. Grégoire de 
Tours ne nous parle pas de sa filiation, et 
les écrivains qui vécurent après lui ne 
s'accordent pas à cet égard et la plupart ne 
le rattachent pas à Pharamond. Le plus 
ancien, Frédégaire, et Aimoïn lui don
nent pour père Theudemer ; Yves de 
Chartres se trompe évidemment lorsque 
mêlant le vrai et le faux, il rattache Clo
dion à Pharamond par Theudemer, qui 
aurait été le père du premier et le fils du 
second. Theudemer et son père Richomer, 
qui fut longtemps un serviteur dévoué 
de l'empire, appartenaient probablement 
à la tribu des Saliens, et on s'explique 
ainsi comment Clodion fut appelé à ré
gner dans la Taxandrie, la Thoringie ou 
Tongrie et les cantons voisins, où il habi
tait le château le Dispargum : Duysbourg 
sur le Rhin, d'après les uns, Duysbourg 
près de Tervueren, d'après les autres. 
L'opinion de ces derniers, que nous avons 
défendue ailleurs [Environs de Bruxelles, 
t. I I I , .p. 421), s'accorde mieux, avec le 
texte de Grégoire de Tours, où le séjour 
des Francs à l'est du fleuve est signalé 
comme antérieur à l'avènement de leurs 
premiers rois et, en particulier, de Clo
dion. 

« On rapporte, tdit Grégoire de Tours 
• (Historiæ, L. I I . c. 9), que le roi des 
« Francs était alors Clogion, homme 
» très-vaillant et très-illustre dans sa 
• nation. Il habitait le château de Dis-
» pargum, qui est sur la frontière des 
« Thoringiens. Ayant envoyé des éclai-
» reurs jusqu'à la ville de Caa'brai, il 
» les suivit, écrasa les Romains et s'em-
» para de la cité. Il y resta peu de temps 
• et conquit tout le pays jusqu'à la Som-
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« me. » Les Gesta Îrancorum (chap. V), 
altèrent et amplifient ce passage de la ma
nière suivante : · Après la mort de 
« Faramoud, Clodion, son fils chevelu, 
• fut élevé (inauguré) dans le royaume de 
« son père. En ce temps, commencèrent à 
« régner des rois chevelus. Entrant pré-
» cédemment dans les limites des Thorin-
» giens, ils y résidèrent. Or, le roi Clo-
• dion habitait le château. Dispargum... Il 
» envoya des explorateurs de Dispargum, 
• château des Thuringes, jusqu'à la ville 
» de Cambrai ; puis il passa le Ehin avec 
» une grande armée et, ayant exterminé 
• beaucoup de Romains, il mit en dé-
» route les ennemis. Étant entré dans la 
» forêt Charbonnière, il obtint la ville 

de Tournai. Ensuite il s'avança jusqu'à 
» Cambrai, y demeura quelque temps et 
» y extermina les Eomains qui s'y trou-
» vaient; de là il occupa tout le pays jus-
» qu'à la Somme. » 

Clodion eut donc la gloire de conqué
rir sur les Romains tout le pays qui s'é
tend de la Dyle à la Somme. Il ne faut 
pas admettre, avec Roricon, que ce prince 
établit le siège de sa puissance à Amiens, 
où Mérovée aurait été élu et inauguré et 
où Childeric serait mort (Roricon, cité 
par Ducange, Histoire des comtes d'A
miens, pp. 14 à 16); d'autre part, il se
rait tout aussi inexact de dire avec Châ
teaubriand, que Clodion fut refoulé au-delà 
du Rhin par Aëtius. L'une et l'autre de 
ces opinions sont contredites par la dé
couverte à Tournai du tombeau de Chil
deric, preuve manifeste que les prédéces
seurs de Clovis ont dominé sur les bords 
de l'Escaut et que c'était près de ce fleuve 
que s'élevait leur résidence favorite. 

Il est vrai que Clodion ne fut pas tou
jours heureux dans ses rencontres avec 
les Romaine et qu'Aëtius lui fit essuyer 
une défaite près d'Arras. Mais il y a loin 
d'une victoire complète à un échec et le 
récit ampoulé de ce combat, que nous 
devons au poête Sidonius Apollinaris ne 
se rapporte évidemment qu'à une rencon
tre de peu d'importance. · Vous combat-
» tiez ensemble, dit l'auteur en faisant 
« allusion à Aëtius et en s'adressant à 
« Majorien, dans le pays des Atrébates, 
« envahi par Clodion. Le champ de 

« bataille était un lieu resserré, où plu-
« sieurs défilés venaient aboutir ; non 
• loin de là on voyait le bourg d'Helena 
« (Lens , ou Houdaing, à mi-chemin de 
» Tournai et d'Arras, etc.); entre ce 
• bourg et les défilés coule une rivière 
» traversée par un pont construit en 
» planches. Majorien, alors simple che-
» valier, était posté à la tête du pont. 
» Soudain, on entend un bruit qui part 
» de la colline la plus prochaine. Une 
« foule de Francs se montrent, célébrant; 
« par des danses à la manière des Scythes, 
» l'union de deux nouveaux époux à la 
» blonde chevelure. Majorien court -à 
» eux et les défie. Les barbares surpris 
« saisissent leurs armes. Bientôt mille 
» glaives retentissent à coups pressés sur 
» le casque de Majorien ; de toutes parts 
« les lances et les flèches volent et se bri-
« sent sur sa cuirasse. Rien n'égale son 
» courage. Enfin il enfonce, il disperse 
» les ennemis, et les contraint de cher-
» cher leur salut dans la fuite, etc... · 

Οn ignore la date précise de cet évément; 
les uns le placent en l'année 428 ou 431, 
époque ou Aëtius vainquit les Francs 
dans un combat et leur accorda ensuite 
la paix, comme le dit l'évêque Idace, et 
que d'autres, sur des motifs assez futiles, 
rejettent vers l'année 445. C'est, avec la 
conquête de Cambrai, le seul épisode de 
l'existence de Clodion qui nous soit con
nu. Les incertitudes recommencent à 
propos de sa mort et de sa descendance. 
On doute que Mérovée ait été son fils ; 
n'est-il pas curieux, en effet, de constater 
que son nom ne reparaît plus dans la 
lignée Mérovingienne, où ceux de Méro
vée, de Childeric, de Clovis se montrent 
à mainte reprise. Une généalogie singu
lière (dans le recueil de Pertz, Scriptores, 
t. I I , p. 307), mais dont la partie que 
l'on peut contrôler est fort exacte, donné 
pour successeur à Clodion, Globodon ou 
Ghlodobed, Mérovée, fils du précédent, 
Hilbricco ou Hildebric (Childeric), etc. 
Ailleurs le roi Mérovée figure comme le 
fils d'un premier prince du même nom 
(Genealogia secunda dans le recueil des 
Historiens.de France, t. I I , p. 695), et 
des écrivains très-postérieurs à l'évêque 
de Tours affirment que Clodion n'eut 

http://Historiens.de


*8* CLODfON — CLOMES 18*

pas de fils, que Merovée ne fut que son
neveu {Prosa/pia regtim Francorum dans le
même recueil, 1. c , p. 697). Une légende
rapportée par Frédegaire, semble un
essai de conciliation et d'explication de
ces dissidences sur l'origine de Méro-
vée : • La fenïme de Clodion, dit-il,
« allant à la mer pour se baigner, fut
« épouvantée par un monstre de la mer,
• semblable au Minotaure, et qui s'é-
» lança sur elle. Ayant été touchée par
• lui ou par son mari, elle conçut un fils
«• que l'on nomma Mérovée, » Jacques
de Guyse entre au sujet de celui-ci dans de
longs détails. D'après De Guyse, Clodion
perdit dans une guerre contre les Komains
son fils aîné et ses autres enfants, qui
étaient encore mineurs, furent dépouillés
par Mérovée, leur tuteur.

Un crayon généalogique de la race
royale dans Du Chesne, Hisioria Fran-
corumScripiores, donne à Clodion un frère
aîné nommé Clénon(qui régna peut-être
depuis la mort de Thcudemer vers 418
jusqu'à i'avénement de Clodion en 427),
et un fils appelé Chlodebald, qui fut père
de Chloderic et aïeul de Childève et de
Hlodmar. On a regardé Chlodobald com-
me l'auteur de la dynastie des rois Bi-
puaires, mais cette supposition paraît peu
admissible, la généalogie dont nous ve-
nons de parler ayant été découverte dans
un manuscrit contenant le texte de la loi
Salique. Ce qui est certain, c'est que peu
de temps après la mort de Clodion, à l'é-
poque de l'invasion d'Attila dans les Gau-
les, le pays des Francs était divisé par des
querelles intestines. Leurs rois, dit Pris-
cus, étaient morts, et il y avait des con-
testations au sujetdu trône entre leurs fils,
dont le plus âgé fit alliance avec Attila et
dont le plus jeune fut accueilli avec bien-
veillance par Aëtius et envoyé par ce gé-
néral à l'empereur Valentinien I I I . Dans
l'état actuel de nos connaissances, il est
difficile d'expliquer parfaitement ce pas-
sage. Ce qui nous paraît le plus sensé
c'est de supposer que le royaume des
Eipuaires était aussi devenu vacant et
que ce fut chez ce peuple qu'un antago-
nisme se manifesta entre les fils du der-
nier roi. Il est certain que des Francs
combattirent à Chàlons dans l'armée d'Aë-

tius, tandis que d'autres guerriers de la
même race suivaient les drapeaux d'At-
tila. Alph. Wauterü.

Grégoire de Tours et les autres chroniqueurs
des ve el vi« siècles. — Bouclier, Belgium rovia-
num. ri nombre d'écrivains belges, français et
allrmnnrls.

CLOMES (Pierre), humaniste, né à
Useldange, le 15 janvier 1790, mort à
Luxembourg, le 28 avril 1853. Son père
le destinaitaux travaux des champs ; mais
sa passion pour la lecture attira sur lui
l'attention du vicaire de son village, qui
parvint à décider son père à lui laisser
apprendre le latin. Après avoir terminé
ses humanités à Luxembourg, en 1808,
il partit pour Marseille en compagnie
d'autres jeunes aspirants à la prêtrise, que
l'archevêque d'Aix avait demandés au
préfet Jourdan pour repeupler son sémi-
naire ; mais lorsqu'il arriva avec ses com-
pagnons1, ce prélat était mort et le cha-
pitre crut utile de les renvoyer chez eux,
en payant les frais de retour. En 1811, •
Clomes entra au séminaire de Metz, fut
nommé vicaire à Esch-sur-la-Sure en
1814, puis la même année, professeur au
collège de Luxembourg ; il conserva cette
position jusqu'à sa mort. Franc, loyal,
généreux, ennemi des innovations, pas-
sionné pour l'étude, il réunit une biblio-
thèque qui comptait plus de 10,000 vo-
lumes, provenant surtout des anciennes
bibliothèques du pays ; en mourant il la
légua au Grand-Duché pour la somme
bien minime de 4,000 fr., destinée à une
bourse d'études.

Clomes a publié : 1° Grammaire théo-
rique et pratique de la lavgue latine;
Luxembourg, 1827, in-8<>, en collabo-
ration avec MM. Joachim et Wolff. —
2o Elementarbuch der Brdbesehreibung,
zum, Gebrauche der Frimaerschulen des
Grossherzogthums Luxembourg, mit einer
lopographisch-statistichen Erdbeschreibung
des Grosherzogtliums und eine Abrisse
der Geographie PalœstincHs. Luxembourg;
in-8°;en 1845, cetouvrageétait parvenu
à sa troisième édition. — 3° Elementar-
buch der Erdbeschreibung, zum Gebrauche
der Schullehrer de* Grossherzogthtims
Luxemburg; Luxembourg, lS28,in-8<>.
— 4" Versuch einer statistisch-geogra-
phischen Beschreibung des Grossherzog-
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ïJiums Luxemburg ; inséré dans le pro-
gramme de l'Athenée de Luxembourg,
1839,in-4<>. G. Défalque. "

Neyen, Biographie luxembourgeoise.

CLOTS (Valentin), peintre et dessinateur,
né à Maestricht, vivait dans la seconde
moitié du XVIIe siècle. On ne con-

nût guère de cet habile artiste que ses
œuvres. Beaucoup de ses dessins, ache-
vés avec grand soin, représentent des
camps et des scènes militaires ; mais il est
surtout connu par des paysages et des
Tues de ville admirablement dessinés à la
plume. J.-J. Thonissen.

Immerseel, Lèvent en werken der Kunstschü-
der«. — Van der Aa, Biographisch woordenboek
der Nedcrtamlen — Kramm, De Icvetis en werken
dar hollandsche en vlaamsche Kunstschildei's•

CLOUET (Jean), CLOUWET, CLOET
ou CLOWET, le jeune, dit Jehannet,

peintre d'histoire et de portrait,
né probablement à Bruxelles, mort

à Paris, en 1541. Ce peintre, que l'école
française enregistre comme sien, appar-
tient cependant à l'école flamande, et par
sa naissance, et par son origine, et par
son talent. L'école française primitive
du x v et du xvie siècle est excessivement
pauvre, nul ne l'ignore, et l'on comprend
que les écrivains d'art de ce pays adop-
tent avec empressement les étrangers
qui, chez eux, se sont distingués et ont
jeté de l'éclat sur leur histoire artistique.
Cette manière d'agir ne devrait cepen-
dant pas dépasser certaines bornes; s'il
est permis de rattacher à un pays des ar-
tistes qui y ont passé une partie de leur
vie, qui même se sont assimilés en quel-
ques poihts la manière de leur école adop-
tive, cela n'autorise point à tronquer
l'histoire, à obscurcir ou même à chan-
ger l'origine, le lieu de naissance, les
dates, et de parvenir ainsi à tirer de
fausses déductions depiècesauthenliques,
malgré leur évidence. C'est ce qui est ar-
rivé pour Jean Clouet, le jeune ; d'autre
part, des hommes consciencieux, aux-
quels nous voulons rendre hommage,
tout en admettant notre artiste dans
l'école française, ont constaté son origine
et son talent essentiellement flamands :
ce sont JIM. Ernest de Fréville et André
Salmon, dont les recherches ont éclairci
sur beaucoup de points l'histoire des

Clouel et qui, sans s'écarter de la défé-
rence due à l'ancien directeur général
des archives françaises, M. le comte Léon
de Laborde, ont signalé les inexactitudes
du chercheur, qui, par une bizarre con-
tradiction, a, le premier, rattaché les
Clouet de France aux Cloet de Bruxelles.
M. Charles Blanc, dans son Histoire des
peintres reproduit, en 1862, toules les
erreurs commises par M. de Laborde,
sans tenir aucun compte des précieux
renseignements fournis par MM. de Fré-
ville et Salmon et consignés dans les Ar-
chives de tart français.

Il y a plus : M. Blanc cite à son tour,
et tout au long, la pièce du Trésor des
chartes qui constate la mort de Jean
Clouet en 1541 et sa qualité d'étranger,
et il en conclut, avec plus d'aplomb en-
core que M. de Laborde, que : « 11 est
« assez singulier de voir ainsi constater
» que les deux Janet, ces peintres si
« éminemment français, étaient d'ori-
» gine étrangère. Mais il ne faut pas s'y
» trom] er : les deux Janet, le père et le
« fils, étaient NÉS, vivaient et travail-
« laient en France. C'est le premier
» Clouet, Jean, le fondateur de la fa-
« mille, QUI SEUL, EN FAIT, ÉTAIT BELGE
« DE NAISSANCE (!), Ses biens et ceux
» de son fils, maître Jehannet, comme
» dit le mandement (qui ne le dit pas du
tout et ne souffle mot de Jean, le vieux),
» avaient bien pu être adjugés au roi en
« vertu du droit d'aubaine, comme biens
u d'ÉTKANGERS NON NATURALISÉS, mais
u le talent de la famille était parfaitement
» en règle comme français, et la meilleure
« preuve qu'on en puisse donner, c'est
• que ce talent étendit sa naturalisation
» aux personnes. « C'est sans doute
grâce à ce talent si éminemment français
qu'un grand nombre des portraits des
Clouet passent sous le nom de Holbein.
C'est M. Ch. Blanc qui nous l'apprend.

Nous laisserons donc, sans les discu-
ter davantage, toutes les dates et tous
les faits erronés rapportés par MM. deLa-
borde et Blanc ; il nous suffira de consi-
gner ce qui est positivement établi. Jean
Clouet, le jeune, était fils d'un peintre
bruxellois nommé Jean Cloet; ce der-
nier, né, dit-on, vers ou en 1420, mais,



185 CLOUET 186 

selon nous, quelques années plus tard, 
ne paraît pas avoir occupé une place mar
quante dans l'art. En septembre 1475, 
nous le trouvons occupé à des travaux 
pour le duc de Bourgogne, Charles le Té
méraire; il s'agit de la peinture de vingt-
six pans de pavillons avec deux fenêtres 
par pan; les fenêtres devaient être or
nées ; chaque pan devait être enrichi par 
une crête de fin or et deux images de 
saints aux armoiries de » Mondit Sei
gneur « de celles de ses diverses posses
sions et de plusieurs de ses alliés. Le 
tout fut. payé par une somme de 
soixante-huit livres. Le même artiste est 
encore cité dans un compte de la ville de 
Bruxelles, de 1498-1499. Ce dernier 
renseignement a une haute importance. 
En effet, il doit faire douter, selon nous, 
de la date de naissance en 1420, car il 
est difficile d'admettre un peintre tra
vaillant encore officiellement à 79 ans ; 

ensuite il prouve que Jean, le vieux, ne 
quitta point sa patrie, que son fils y na
quit et put être dirigé par lui dans son 
éducation artistique. 

Jean, le jeune, vit le jour, dit-on, vers 
1485 ; nous récusons l'exactitude de cette 
date : il faut la reculer au moins de dix ans 
et,parcontre,avaucercellede la naissance 
de son père. Un vieil auteur, Jean Le-
maire des Belges, le poëte-historien, dans 
une pièce datée de 1509, écriteà propos 
d'un fait arrivé en 1503, cite comme un 
peintre célèbre Jehan Hay. Il est permis 
de croire qu'il s'agit de Jean Clouet qui 
fut toujours connu en France sous le nom 
de Jehannet (diminutif de Jehau). —En 
ce cas il est bien certain que notre Jean 
ne naquit pas en 1485, car il ne pouvait 
être question d'une célebrité de dix-huit 
ans. Par un rapprochement qui peut avoir 
son intérêt, rappelons que Lemaire de; 
Belges, l'hennuyer, fut, pour la poésie 
française, à cette époque, ce que Jear 
Clouet ou Jehannet était pour la pein
ture, un initiateur, un chef d'école ; rap 
pelons que notre illustre compatriote fu 
le maître vénéré de Clément Marot et que 

(I) Toutefois, dans une pièce importante, don 
nous reparlerons plus loin et qui émane de Fran 
çois ler, il est dit, en parlant de notre artiste 
« et n'avait obtenu de nos prédécesseurs roys n; 
» de nous aucunes lettres de naluralité... » L'ar 

Clément Marot, à son tour, chanta la 
gloire d'un des Clouet, de Jean, le jeune, 
disent les uns, de François, son fils, di
sent les autres. La poésie dont il est 
question parut du reste en 1541, l'année 
de la mort de Jean ; elle est intitulée : 
Epistre au Roy, sur la traduction des pseau-
mes de David. Voici le passage concernant 
un des Clouet : 

Christ y verrez, par David figuré, 
El ce qu'il ha pour noz maux enduré, 
Voire mieux paint, mil ans ains sa venue, 
Qu'après la chose escrite el advenue, 
Ne le paindroyent (qui est cas bien estrange) 
Le lien Janet ne le grand Miquel l'Ange. 

Qu'il s'agisse du père ou du fils, il est 
curieux de penser que le maître et l'élève 
ont célébré des artistes de la même fa
mille. Nous ignorons complètement l'épo
que à laquelle Jean, le jeune, quitta sa pa
trie pour aller s'établir en France (1) ; il 
est certain qu'il devait être un artiste fait 
et qu'il dut être précédé d'une certaine 
réputation; on ne peut nier, en effet, que 
si Clouet avait eu son apprentissage à 
faire, ce n'est pas en France qu'il eût 
trouvé un maître à cette époque, etl'eùt-
il rencontré, ce maître n'aurait pu lui 
donner le style flamand que chacun lui 
reconnaît. Toujours est-il qu'en 1518, 
nous rencontrons pour la première fois 
Jean Clouet mentionné comme peintre 
ordinaire du roi. Jean Bourdichon l'étant 
encore en titre, en 1513, les fonctions de 
notre artiste ont dù commencer entre 
cette dernière date et celle de 1518 ; la 
[)ièce qui nous parle de lui est une recon
naissance notariée par laquelle il recon
naît avoir reçu, pour ses gages dél'année 
comme » paintre ordinaire du dict sei-
» gneur la somme de neuf vingts livres 
« tournois. « 

En 1523, nouvelle mention du même 
titre, mais un peu avant cette époque, un 
acte du 6 juin 1522, nous montre » Je
hannet Clouet, paintre, valet de chambre 
ordinaire du roy nostre dit seigneur, et 
Jehanne Boucault, sa femme « achetant 
à Tours une rente en grains. Le même 
acte nous apprend, outre que Clouet a 

rivée en France de Jehannet a donc été antérieure 
à l'avénement, eu 1313, de François ler el peut-
être, nous disons peut-être, à celui de Louis XII, 
en 1498. 
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épousé Jeanne Boucault, que celle-ci 
était fille de Gacian Boucault, orfèvre et 
bourgeois de Tours et que notre artiste 
est monté en grade à la cour puisqu'il est 
arrivé à prendre rang parmi les valets de 
chambre du monarque. Cela ne l'avait 
pas rendu beaucoup pilus riche, car la rente 
de 90 livres ne put être payée en espèces; 
on donna, pour garantie » deux bagues, 
» c'est assavoir : une turquoise, ung ca-
» bochon de ruby enchassez en deux 
« aneaulx d'or. « Ces bijoux venaient 
sans doule de Jeanne ou de son père ; 

• quinze mois plus tard le contrat fut an
nulé par le paiement de 9 l ivres à Jeanne 
Boucault procuratrice de son dit mari. » 
La tradition a toujours maintenu que Je-
hannet a d'abord habité Tours et que 
son fils unique François y est né. Eien 
n'est venu contredire ces deux assertions ; 
il est toutefois fort possible que Clouet 
ait suivi la cour dans ses nombreuses ex
cursions à Tours et que c'est en qualité 
de peiutre du roi qu'il a connu Jeanne 
Boucault et obtenu sa main. En 1536, 
parmi les officiers domestiques du roi, 
nous trouvons » Jainet Clouet « recevant 
un quartier de sa pension. En 1537 « Je-

hanne Boucault, femme de Me Jehan-
• net, painctre du Eoy, « donne quit
tance au trésorier de l'Epargne d'une 
somme de 45 livres tournois « à cause du 
« voyage qu'elle avait faict de Paris à 
» Fontainebleau pour apporter et mons-
« trer au Eoy aucuns ouvrages du diet 
» Jelhannet. « En 1541, enfin, se 
place la pièce importante dont nous 
avons parlé au début de cet article; 
François, par la grâce de Dieu, roy de 
France, etc .• . 
• voullans recongnoistre, envers notre 
« cher et bien amé painctre et varlet de 
« chambre ordinaire, François Clouet, 
» les bons et agréables services que feu 

maître Jehannet Clouet, son père, aussi 
• en son vivant nostre painctre et varlet 
• de chambre, nous a durant son vivant 
• faicts en son diet estat et art, auquel il 
« estoit très-expert, et eu quoy son diet 
» fils l'a jà très-bien imyté . 

donnons, octroyons, ceddons et delais-
sons par ces présentes pour luy, ses 

« hoirs, successeurs et ayans cause, tous 

« et chacune, les biens meubles et im-
» meubles qui furent et appartendrent au 
» diet feu Me Jehannet Clouet, son père, 
• à nous advenuz et escheuz, adjugez et 
» déclarez appartenir par droit d'aubeine, 
« AU MOIEN DE CE QUE LE DICT DEFUNT 
» ESTOIT ETRANGER ET KON NATIF NE 
« ORIGINAIRE DE NOSTRE ROYAUME, et 
« n'avoit obtenu de noz prédécesseurs 
» roys ny de nous aucunes lettres de na-
« turalité et congé de tester, e!c. , « 

Cette pièce datée de Fontainebleau, 
au mois de novembre 1541, dut suivre 
immédiatement la mort de Jean Clouet. 
Ce qui semblerait impossible si ce n'était 
imprimé, c'est que c'est d'après elle que 
M. de Laborde, lui aussi, conclut que 
Jean était né en France et que M. Ch. 
Blanc fixe la mort de Jehannet en 1545 
ou même en 1546. 

Nous devons encore faire remarquer 
que l'intéressante pièce dont nous avons 
cité des extraits et qui a été découverte 
dans le Trésor des Chartes, par M.Ernest 
de Fréville, est adressée au Prévôt de 
Paris, ce qui établit que les biens de 
Clouet se trouvaient sous sa juridiction 
et que le peintre lui-même habitait, se
lon toute probabilité, la capitale. Ajou
tons enfin qu'à cette époque, Jehannet 
devait être dans un état de fortune satis
faisant, à en juger par le contenu de l'acte . 
cité et l'importance dont il était re
vêtu. 

Les Clouet, malheureusement, n'ont 
point signé leurs tableaux; il est donc 
impossible de distinguer les œuvres du 
père d'avec celles du fils. C'est par les 
dates seules que l'on peut essayer de ren
dre à chacun son œuvre. Ainsi, à Flo
rence, se trouve un François Ier en petite 
dimension, à cheval, couvert de son ar
mure, la toque à plumes sur la tête. Cette 
toile est cataloguée sous lenom deHolbein; 
M. Ch. Blanc la donne à Jean Clouet et 
en place l'exécution entre 1524 et 152S. 
Il lui attribue un autre portrait du même 
prince et peint vers la même époque, sans 
dire où il se trouve. Cette fois le roi est 
représenté à mi-corps, de grandeur natu
relle. Si ces œuvres passent pour des 
Holbein, c'est dire assez quelles furent 
les qualités dominantes des Clouet : la 
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naïveté, la vérité, la nature, en un mot,
forment la base de leur talent; le détail
y est rendu avec la précision du
miniaturiste, sans exclure la grandeur;
le modelé est fin ; la touche ferme et lé-
gère àla fois, l'accentuation des caractères
est cligne de l'école dont sortaient les au-
teurs. Le connaisseur pourrait, par une
élude approfondie, reconnaître les ouvra-
ges du père en ce que celui-ci resta plus
original queFrançois, surtout dans la pre-
mière partie de sa carrière; certes, plus
tard, les Clouet ajoutèrent le style et l'élé-
gance françaises à leurs qualités natives,
mais ce fut un peu au détriment de celles-
ci. Pourtant, s'ils subirent l'influence de
l'esprit français, ils ne sacrifièrent point à
la Renaissance, et, à côté d'elle, ils restè-
rent les peintres fervents de l'école primi-
tive et naturaliste issue des Van Eyck.

Ad. SireC.

CLOUET (Pierre), CLOUWET ou
CLOUVET, graveur au burin et à la pointe,
né à Anvers en 1606, mort en cette ville
en 1677, au dire de Charles Le Blanc,
en 1668, selon Bryan Stanley. Ayant
reçu l'instruction artistique élémentaire
dans son pays natal, il partit pour l'Italie
et s'y perfectionna dans la pratique de la
taille du cuivre en travaillant auprès de
Corneille Bloemaert et de Claude Spierre,
à Eome. Après plusieurs années de sé-
jour dans la capitale des arts, il revint
dans sa patrie, par la France, et s'arrêta
quelque temps à Paris, avant de s'établir
définitivement à Anvers. Son estampe ca-
pitale, au millésime del649,est laîlort
de saint Antoine, de P.-P. Rubens, en
grand in-folio. Elle est aujourd'hui très-
rare en bonne épreuve du premier état;
le deuxième état est avec L'adresse de
G. Hendricx. Il grava aussi d'après Ru-
bens : Hérodiade tenant la tête de saint
Jean-Baptiste', très-grand in-folio ; la
Descente de croix, grand in-folio ; le Jar-
din a" amovr {Venus lusthof), belle et rare
estampe, in-folio en largeur : le premier
état avec des vers flamands, le deuxième
état avec des vers français, le troisième
état, les vers effacés et avec l'adresse de
C. van Merlen ; l'Hiver, site champêtre
en temps neigeux, appelé communément
X'Êtable à vaches, et qui fait suite à cinq

autres paysages de Rubens, gravés par
Schelte deBolswert, collection recherchée
et connue sous la dénomination deGratids
paysages de Rubens, de format in-folio
maximo. I l reproduisit, d'après Ant.
Van Dyck : La Vierge allaitant l'enfant
Jésus et le Saint Martyre aux anges;
d'après Abrah. van Diepenbeek : La fa-
mille du comte de Neiccastle, formant
compagnie et attablée dans une cham-
bre.

Pierre Clouet opérait d'ordinaire avec
le burin pur ; son style, clair et ferme, a
de l'analogie avec la manière de Paul Pon-
tius. Ses estampes d'après les deux illus-
tres maîtresflamands Rubens etVan Dyck,
surtout les reproductions des tableaux
du premier, sont fort appréciées des con-
naisseurs.

Il a traité le portrait aussi bien que
l'histoire et ne s'est pas montré moins ha-
bile dans ce genre. Il grava de Van Dyck
lesportraits du peintre ChrütopheVan der
Lamen, de Théod. Rogiers, orfèvre anver-
sois, de Carolus Scribonius,le fameux jé-
suite de Bruxelles, A'Henri Riche, comte
de Hollande et baron de Kensington, et
de Dame Anna, Wake; d'après Abrah.
vau Diepenbeek : Michel Boudewyns, mé-
decin à Anvers, Henrichs Zoesius, de
l'acad. de Louvain, et WilliamCavendis/i,
duc de Newrastle, à cheval; d'après
J. Martel : Petrus Pot, toutes planches
de grande dimension. — François de
Malherbe, Alphonse Salmeron, Nie. Tar-
taglia, Ainéric Vespnce, Fernand Cortez,
Ericius Puteanus, Pierre VArétin, Thomas
à Kempis et autres, de moindres formats.

Le portrait d'Henri Riche, l'une des
meilleures productions de Pierre Clouet,
figure d ans le Kunst Kamer der aiderschoon-
ste portretten van princen en princessen,
d'Antoine van Dyck, publié à Amsterdam
en 1732. Celui de Michael Boudewyns,
se voit â&ns\& Bibliotheca belgica, sive vi-
rorum in Bélgiovita scriptisqut illuslrium,
dePoppensr, Bruxelles, 1739.

Pierre Clouet coopéra avec Paul Pon-
tius, P. De Jode le jeune, Corn. Galle,
P . Bailliu, Th. Matham, etc., à la gra-
vure des cent trente et un portraits des
négociateurs de la paix de Munster (en
1649) peints par Anselme Tan Hulle/de
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Gand; ce recueil fut publié en 1697, à
Rotterdam.en format in-folio, après qu'on
en eût fortuitement retrouvé les cuivres,
que l'on croyait détruits par le bombarde-
ment de Bruxelles en 1695. Ces portraits
entourés de bordures et d'attributs allé-
goriques, sont dans un oval. Ils sont sur-
montés des armes du pays représenté et
au-dessous se voyent les armoiries du plé-
nipotentiaire. Edm. De B m t e h „ ,

Chili los |.e Blanc, Manuel de l'amaleiir d'rs-
lampes. — llubi'r el M;irlini, Manuel rie l'avia-
teur des arts, t. VI, V.-h.— Dulveime, Biographie
ancienne et moderne des Pays-lias.— Immcrsuel
r i Clil'ët. Krumm, Levens der hoüandsche en
vlaamsrhe schilders, graveurs, enz.

CLOUET (Albert) , CLOUWET ou
CLOUVET, graveur au burin, né à Anvers
en 1624, mort dans cette ville en 1687.
Neveu de Pierre Clouet, il alla, comme
son oncle, se perfectionner en Italie dans
l'art de la gravure en taille-douce. A
Rome il entra dans l'atelier de Corneille
Bloemaerl, dont il imita la manière, et,
plus tard, aussi celle de Claude Mellan.
II burinait avec netteté, force et effet.
Pc ndant son long séjour à Eome et à Flo-
rence, il produisit de nombreuses plan-
ches, qui offrent une grande variété de
sujets. 11 s'adonna aussi à la gravure du
portrait, qu'il traitait avec habileté. Son
œuvre se compose d'au-delà de cinquante
pièces.

Ses principales estampes sont : la Con-
ception mystérieuse de Marie, ou l'Eternel
bénissant la Vierge, d'après Pierre de
Cortone, sujet de grande dimension, en
deux planches se joignant, belle et rare
gravure faite à Eome; la Bataille de Jo-
sué, vaste thèse de théologie, d'après
Guillaume Courtois, frère du. Bourgui-
gnon, et formée de quatre planches ; le
Combat, de cavalerie, d'après Jacques
Courtois, dit le Bourguignon, estampe
en largeur, d'une excellente taille de bu-
rin; le Monument sépulcral du pape
Paul 111, in-folio; l'Obélisque érigé sur
la place de la Minerve, à Rome, gr. in-
folio ; le Médaillon du pape Alexan-
dre VII, soutenu dans les airs par les
Yertus, et une planche exécutée à Flo-
rence, où il collabora et rivalisa avec
Corneille Bloemaert, Claude Spierre et

d'autres graveurs, à la reproduction des
peintures du palais Pitti.

Pour le recueil de J. de Eossi, inti-
tulé Effigies cardinalium nunc vivenlium,
publié à Home, il grava beaucoup de por-
traits. Voici ceux dont les millésimes
sont connus : Julius Mazarini, 1641;
Vincent. Costagati, Angelo Giovi, Carol.
Rosetli, \ 643 ; Carol. Gallieri, Carol.
Pius, Bulth. de Sandoval, 1645 ; J.-B.
Spada, 1654 ; Fasch. Atteonia, Fr. Guill.
de Wurtemberg, 1660; Julius Spitwla,
Vital. Vùcotdi, InicusCarraccioli, 1666;
Joli. Ddphinus, Lud. Moncada, Guido-
baldus de Tun, 1667; Lazar. Palavicini,
Lud. Portocarero, 1669; Gaspar. Car-
pegna, 1670; Gust. Baden, 1671; Pe-
trus Bonsi, \61i;Marius Alberici, 1675.
Il faut citer encore les remarquables
planches : Palatins presbiler card. de
AUeriits, Felix ahhas Rospigliosius, Jo.
Jacob de llubeis formis ; Virginia Bor-
ghesickigi, princesse de Farnèse,Jo&.iVioZ.
S. R. E. presbiter card. de comitibus, Li-
viniis Odescalcus. Puis le portrait de Ni-
colas Poussin, d'après lui-même, et û'Ant.
van Dyck, pour les VIES DES PEINTRES,
deBellori, en 1672. Le talent d'Albert
Clouet était peu inférieur à celui de
Pierre Clouet, et les productions de son
burin sont recherchées. Ses gravures his-
toriques du palais Pitti ont le fini des
estampes de Corneille Bloemaert.

Edm. De Busscber.

fluber et Murlini, A/anuet de l'amateur de
l'art, t. Yl, P.-B. — Charles. Le Blanc, Manuel
de l'amateur d'estampes. — Chi'ét. Krumm, l.e-
vens der liollandsche en vlaanische sclrilders, gra-
veurs, enz. — lU'lvcnne, Biographie ancienne et
moderne des Pays-Bas.

CLOUET (David), CLOUWET ou
CLOUVET, graveur au burin. Il travaillait
en Belgique durant la seconde moitié du
xvue siècle. Ll traita habilement le por-
trait ; on a de lui, entre autres, ceux du
conseiller Jean-Baptiste de Brouckoven,
in-8° ; du professeur Jean de Mey, in-4o;

de l'évêque de Gand François van Hoo-
renbehe, i n - fo l io . Edm. De Busscher.

Mimes sources que pour Albert et Pierre
Clouet.

CLOVIS, CHLODOWIG, CHLODOVECHUS,
roi des Francs, né en 465, mort

le 27 novembre 511, fils de Childeric ou
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Hilderik chef des Francs-Saliens et de 
Basine, princesse qui, dit-on, avait quitté 
le roi de Thuringe son époux pour suivre 
le chef des Francs. Clovis n'avait que 
seize ans lorsque,par la mort de son père, 
il devint le chef de la tribu des Francs-
Saliens (482). On était au lendemain de 
la chute de l'empire romain dans les 
Gaules. Ce vaste pays, qui depuis plus 
d'un demi-siècle avait été en proie à des 
irruptions dévastatrices, se trouvait alors 
partagé sous plusieurs donminations:lesAr-
moricains disputaient la troisième Lyon
naise aux Bretons fugitifs; les Burgondes 
s'étendaient depuis le Haut-Rhin jusqu'à 
la Méditerranée et depuis la Haute-Loire 
jusqu'aux Alpes. Les Wisigoths doininaient 
entre la Loire et les Pyrennées et dans une 

• grande partie de l'Espagne ; enfin quel
ques provinces, entre la Somme et la 
Loire, appartenaient encore aux Gallo-
Eomains et obéissaient à des chefs qui 
s'étaient rendus héréditaires, mais res
taient soumis, au moins nominalement, 
à la suprématie des successeurs des Cé
sars, devenus incapables de les protéger 
contre les dangers qui les menaçaient. A 
l'Est, sur les bords du Rhin et au Nord 
de la Somme, se trouvaient les belli
queuses tribus sorties de la Germanie. 
Les Francs-Saliens, une de ces tribus, 
s'étaient fixés dans la partie du pays ren
fermée entre la mer et l'Escaut. Tournai 
était à peu près le centre de ce petit Etat 
et la résidence de Clovis, leur chef et 
bientôt leur roi. Les Francs seuls entre 
les barbares s'étaient tenus également i 
l'écart de la civilisation romaine et de la 
révolution chrétienne; ils étaient restés 
païens. Ce fut néanmoins sur eux que 
l'aristocratie gallo-romaine, et notam
ment les chefs de l'église chrétienne, je
tèrent les yeux pour tacher de trouver un 
appui que Rome déchue ne pouvait dé
sormais plus leur garantir. ON peut donc 
supposer que ce fut d'après les encouragemente qu ' i l reçut du clergé gaulois e 
notamment de saint Remy, archevêque 
de Reims, que Clovis âgé de vingt ans ι 
peine envahit les provinces que gouver 
nait, au nom de Rome le patrice Syagriu 
(en 486). Avec l'aide de Ragnachaire 
autre chef des Francs qui résidait à Cam 
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brai, il marcha sur Soissons avec environ 
cinq mille hommes, rencontra l'armée 
romaine à trois lieues de cette ville, près 
de l'ancienne abbaye de Nogent, la mit 
en déroute dès le premier choc ; par
courut tout le pays en vainqueur et se 
trouva bientôt maître, non-seulement de 
Soissons et de Reims, mais de toute la' 
partie de la Gaule qui n'était pas occupée 
par les Burgondes et les Wisigoths. Le 
jeune chef des Francs semble avoir com
pris qu'un moyen puissant pour assurer 
à sa conquête un succès durable était de 
ménager le culte des vaincus. Cette po
litique le conduisit à épouser une prin
cesse catholique, Clotilde nièce de Gon-
debaud roi des Burgondes. La reine Clo
tilde conseillée par les chefs de l'église 
catholique employa tous ses moyens d'in
fluence pour convertir son époux, conversion qui devait amener celle de toute 
la race conquérante, du moins on l'espé
rait. Clovis résistait cependant, mais un 
événement extraordinaire le décida. Les 
Allemands ayant envahi le royaume des 
Francs ripuaires, alliés de Clovis, ce 
prince marcha au secours du roi Sigibert, 
son parent et tailla en pièces les ennemis 
près de Tolbiac, dans le pays de Juliers 
(496). La tradition rapporte que la vic
toire parut indécise ; les deux armées 
combattaient avec un égal acharnement; 
celle des Francs allait être battue, mais 
Clovis par une subite inspiration ou plu
tôt conseillé par Aurelianus, l'agent du 
clergé orthodoxe qui avait négocié son 
mariage avec Clotilde, leva les mains vers 
le ciel et s'écria : » Jésus-Christ que Οίο
ι tilde affirme être le fils du Dieu vivant, 
« qui, dit-on, assiste dans les périls et 
« accorde la victoire à ceux qui espèrent 
« en toi, j'invoque avec dévotion ton 
« glorieux secours ; si tu m'accordes la 
» victoire sur mes ennemis et que je fasse 
« l'épreuve de cette puissance dont le 
» peuple qui t'est consacre dit avoir reçu 
« tant de témoignages, je croirai en toi 
• et me ferai baptiser en ton nom ; car j 'ai 
« invoqué mes dieux et je vois bien qu'ils 
» m'ont refusé leur appui. « A peine 
avait-il prononcé ces paroles, dit Gré
goire de Tours, que les Allemands tour
nèrent le dos et prirent la fuite. 

7 
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Cette victoire inespérée décida Clovis 
à céder aux instances de la reine Clotilde 
et de saint Remy ; après s'être assuré du 
consentement du plus grand nombre de 
ses guerriers, il se soumit au baptême, 
le jour de Noël 496 dans la cathédrale 
de Reims. Saint Eemy ajouta à la céré
monie du baptême celle du sacre avec une 
huile bénite que, plus tard, la superstition 
fit descendre du ciel dans une fiole portée 
par une colombe ! 

La seule nouvelle du baptême de Clo
vis soumit au roi des Francs toutes les 
cités de l'Armorique et des deux Lyon
naises;' son autorité s'étendit sans obsta
cle jusqu'aux rives de la Loire; mais son 
ambition excitée adroitement par les 
dignitaires de l'église, par le pape A'nas-
tase lui-même, n'était pas satisfaite; il 
convoitait désormais les royaumes des 
Burgondes et des Wisigoths, c'est-à-dire 
la Gaule à peu près entière. Il dirigea 
d'abord ses efforts contre le royaume des 
Burgondes qui s'étendait le long de la 
Saône et du Rhône et comprenait les 
deux Bourgognes, la Suisse, le Dauphiné 
et la Provence. Mais bien qu'il se fût 
ménagé sinon l'alliance, du moins la 
neutralité de son beau frère Théodoric, 
roi des Ostrogoths et qu'il comptât sur 
la connivence du clergé catholique et sur 
la trahison de Godegisèle frère de Gonde-
baud et, par conséquent, oncle de la reine 
Clotilde, il ne parvint pas à réaliser sa 
conquête. Ses troupes battirent à la vé
rité les Burgondes sur les bords de la 
rivière d'Ousche près de Dijon, mais elles 
ne purent s'emparer d'Avignon où Gon-
debaud s'était retiré et Clovis rentra dans 
ses Étals en se bornant à exiger de son 
ennemi le payement d'un tribut. Peu de 
temps après Gondebaut s'étant vengé de 
son frère Godegisèle, les hostilités recom
mencèrent et Clovis envahit une seconde 
fois le royaume de Bourgogne. Mais 
comme il se défiait du Théodoric son beau-
frère, il crut prudent d'accepter l'alliance 
du roi de Bourgogne qui s'engagea par 
un traité solennel à l'aider de son armée 
en cas de guerre et consentit en outre, dit 
Grégoire de Tours, à embrasser le catho
licisme. Cette dernière circonstance peut 
faire supposer que le clergé orthodoxe 

qui se trouva satisfait de cette conquête 
spirituelle, se fit auprès de Clovis le dé
fenseur de Gondebaud. 

Vers cette époque Clovis choisit Paris 
pour capitale et l'habita à partir de 507. 

Une partie de la Gaule, le royaume des 
Wisigoths, conservait l'arianisme et re
fusait de se soumettre au clergé ortho
doxe. Clovis, en sa qualité de fils a né de 
l'église, trouva que c'était là un motif 
suffisant pour prendre les armes contre 
Alaric et tâcher de s'emparer de ses Etats. 
Le clergé secondant l'ardeur de ses sol
dats, il s'empara facilement de Tours, 
battit l'armée desWisigoths dans la plaine, 
de Vouillé, à dix milles de Poitiers et, 
dit-on, tua de sa main, leur chef Alaric. 
La conquête de l'Aquitaine fut le résultat 
de cette bataille. Angoulême ouvrit ses 
portes à Clovis, qui prit ses quartiers 
d'hiver à Bordeaux et à Toulouse; enfin il 
pénétra jusqu'aux confins de l'Espagne 
et alla mettre le siége devant Carcassone. 
Il avait chargé son fils bâtard Thierry de 
soumettre l'Auvergne,la Rouergue et l'Al
bigeois. Ce résultat obtenu, Thierry tra
versa le Bhône et alla menacer Arles de 
concert avec les Bourguignons. Mais les 
deux armées se virent arrêtées par Théo
doric beau-père d'Alaric qui venait trop 
tard au secours de son petit-fils. Les 
Prancs furent forcés de battre en retraite 
et Clovis satisfait d'avoir ajouté à son 
royaume les deux tiers de la Wisigothie 
gauloise leva le siége de Carcassone et 
signa avec Théodoric un traité qui lui 
assurait la possession de l'Aquitaine et 
de l'Auvergne et ne laissait aux Goths que 
la province d'Arles ou Septimanie. 

Anastase s'empressa de célébrer la vic
toire que venait de remporter le fils aîné 
de l'eglise; il lui envoya les insignes du 
consulat et Clovis jaloux comme le sont 
tous les conquérants de faire légitimer 
par une autorité reconnue le pouvoir 
qu'ils ont demandé à leur épée, s'em
pressa d'accepter cet hommage. Il se dé
cora d'un titre qui ne pouva t rien ajouter 
à son autorité légale ou réelle ; il parut 
dans l'église de Saint-Marlin de Tours 
revêtu d'une tunique et d'un manteau de 
pourpre et il fut salué par la multitude 
des noms de consul et d'auguste. A par-
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tir de ce moment les évêques qui du reste 
avaient exercé en faveur de la conquête 
des Francs une si grande influence sur 
l'esprit public et méritaient la reconnais
sance du vainqueur, prirent place dans 
les conseils du roi à côté des hommes de 
guerre les plus illustres; ils pénétrèrent 
bientôt après dans les assemblées du 
Champ de Mars, érigèrent les lois de l'é
glise en lois de l'État et se servirent de 
leur influence pour accumuler dans les 
mains du clergé, les richesses territoriales 
qui devaient assurer leur puissance... 
Clovis sollicité continuellement par sa 
pieuse compagne, dominé peut être aussi 
par des nécessités politiques et le désir 
d'agrandir la puissance royale, facilita 
autant qu'il le put, les tendances domi
natrices de l'aristocratie catholique, en 
lui faisant des liberalités importantes et 
en sapant la liberté primitive des Francs. 
S'inspirant des idées de centralisation et 
d'unité qu'il puisait chez les Gallo-
Bomains, il voulut bientôt être seul roi 
et seul prince de la race mérovingienne : 
le but était grand et illustre, dit H. 
Martin, les moyens furent atroces et 
dignes d'une âme incapable de pitié, de 
scrupules et de remords. Le christianisme 
l'avait enveloppée sans la pénétrer ni 
l'adoucir et l'absence complète de sens 
moral n'était pas moins remarquable chez 
cette âme étrange que le développement 
de l'intelligence. Voulant assurer héré
ditairement son autorité, à lui et à ses fils, 
il n'hésita pas à tremper ses mains dans 
le sang des membres de sa famille. Si-
ghebert, roi des Bipuaires, fut massacré 
par son fils Chiodérie à l'instigation de 
Clovis ; le parricide Chioderie fut assas
siné à son tour par les envoyés du roi. 
D'autres princes, membres de sa famille 
qui régnaient à Therouanne, à Cambrai 
et à Mous, furent également mis à mort. 
Clovis recueillit leurs royaumes et leurs 
trésors, puis revint à Tournai rendre à 
Dieu des actions de grâce pour les succès 
qu'il avait obtenus et recevoir du saint 
évêque Eleuthère l'absolution de ses 
crimes. 

Clovis ne s'occupa plus alors qu'à pro
pager le christianisme parmi les tribus 
francques récemment assujetties à son au

torité, mais la mort vint le surprendre 
en 511 avant qu'il eut pu consolider son 
œuvre de centralisation. 

Le règne de Clovis est une des époques 
les plus importantes de l'histoire de 
l'Europe occidentale : l'avénement de ce 
prince au trône de son père fut le signal 
de la grandeur de cette tribu germanique 
à qui devait échoir l'honneur d'imposer 
son nom à la nationalité française. Clovis 
est le véritable fondateur de la monar
chie; il était doué de qualités eminentes; 
l'histoire nous le présente à la vérité 
chargé de crimes, mais il faut tenir 
compte dans le jugement que l'on porte 
sur le caractère de cet homme extraor
dinaire, de l'état de la civilisation et des 
mœurs du temps. La perturbation mo
rale qui suivit l'établissement des Bar
bares et leur mélange avec les héritiers 
de la civilisation romaine et chrétienne, 
dut être immense, si on en juge par les 
récits où de pieux écrivains ont consigné, 
sans une expression de regret, avec des 
louanges au contraire, les plus odieux 
iittentats contre l'humanité. Saint Gré
goire de Tours exprime à cet égard les 
sentiments les plus anti-chrétiens; saint 
Remy n'avait que des éloges pour le 
meurtrier de tous les princes de la race 
francque; saint Eleuthère n'hésitait pas à 
calmer les scrupules de la conscience 
royale et à lui accorder le pardon du ciel. 
Quand des saints se montraient aussi 
dépourvus de sens moral, on doit par
donner beaucoup à un prince qui du reste 
n'avait pas trouvé dans sa propre famille 
des exemples de nature à développer dans 
son cœur des sentiments généreux : 
n'était-il-pas le fils adultère d'une reine 
qui, bravant toute retenue, avait quitté 
son époux pour suivre un amant qu'elle 
trouvait plus utile; n'avait-il pas vu son 
beau-père noyer sa femme comme un 
chien en lui attachant une pierre au cou ? 

Ce fut incontestablement à l'appui 
efficace qu'il trouva dans l'aristocratie 
gauloise, surtout parmi les chefs de l'é
glise catholique, que Clovis parvint à 
donner à la race dont il était le chef, la 
prépondérance dans la Gaule. Il est hors 
de doute que sans le concours du clergé 

I orthodoxe, la prépondérance qui échut 
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aux Erancs , eût été conquise pnr les
Wisigoths dont le roi Éwarik changea
la destinée cns'aliénant les propriétaires
romains, pari'élablisseinentd'iinpôls ex-
cessifs et les évêques, par ses efforts pour
asseoir l'arianisme sur les ruines de l'or"-
thodoxie.

Clovis, chef d'une nation quiétaitencore
bien supérieure aux Goths et aux Bur-
gondes soua le rapport de la civilisation,
comprit admirablement la portée poli-
tique de son alliance avec les chefs de la
religion orthodoxe. Aussi ne négligea-t-il
rien pour se les rendre favorables. Il leur
assura des parts immenses dans la ré-
partition des terres prises après la con-
quête et les affranchit de toutes les chavges
publiques. On se tromperait cependant
si on attribuait exclusivement à l'in-
fluence religieuse, les immenses résultats
que Clovis parvint à réaliser. » Dans les
temps barbares comme dans les, temps
civilisés, dit, avec sa grande autorité,
M. Guizot, dans l'admirable portrait
qu'il a tracé de Clovis, c'est par l'acti-
vité, par cette activité infatigable née du
besoin d'étendre en tous sens son exis-
tence, son nom et son empire, que se
fait reconnaître un homme supérieur. La
supériorité estune. force vivante et expan-
sive qui porte en elle-même le principe
et le but de son action, regarde, sans s'en
rendre compte, le monde ouvert devant
elle comme son domaine et travaille à
s'y répandre, à s'en saisir, souvent sans
aucune nécessité, sans autre dessein que
de se satisfaire en se déployant. Elle agit
pour ainsi dire, comme une puissance pré-
destinée qui marche, s'étend, conquiert,
subjugue pour assouvir sa nature et rem-
plir une mission qu'elle ne connaît pas.
Tel à coup sûr fut Clovis. On a prétendu
étudier sa politique et peindre son ca-
ractère ; on lui a prêté les combinaisons,
les vues, les sentiments tantôt d'un sa-
vant cruel et despot, tantôt d'un conqué-
rant à vastes desseins, quelques ibis d'un
profond législatnir.

D'autres se sont élevés contre ses vices,
ses crimes, lui ont refusé tout mérite,
toute gloire et n'ont voulu voir en lui
qu'un heureux et odieux barbare. Les
uns ont inventé un homme,les autres ont

méconnu les faits. Le caractère indivi-
duel de Clovis nous est inconnu ; la poli-
tique prévoyante et régulière qu'on lui
attribue était impossible dans sa nation
et de son temps. Tout ce qu'on peut dire
et ce que les faits ne permettent pas de
nier, c'est qu'il était au milieu des bar-
bares un barbare doué de facultés supé-
rieures et de cette insatiable activité qui
les accompagne; un de ces hommes que
rien ne satisfait ni ne lasse, qui ne trou-
vent dans le repos qu'impatience et fa-
tigue, nés pour le mouvement parce qu'ils
portent en eux-mêmes la force qui remue
toute chose et incapables de s'arrêter
devant un crime, un obstacle ou un
danger. » Général Guillaume.

H. Jlartin, Histoire de France. — Glrnrii. His-
toire îles Francs d'Austrasie.— l.nvclrye. Histoire
des Francs. — Guizol. Essais sur l'Hûloin de
France — Dubos, Histoire critique de l'établisse-
ment de la monarchie dans les Gaules. — IHurcri.

CLUMP (Joseph-Ignace), lieutenant
général, né à Mons le 12 novembre 1781,
mort à Gand le 20 septembre 1855, en-
tra au service, à l'âge de seize ans, dans la
vingt-quatrième demi-brigade de l'armée
française (19 juin 1798); dès l'année sui-
vante il fit la campagne sur les côtés du
Nord. Son régiment ayant ensuite élé re-
joindre l'armée d'Italie, Clump assista
à la bataille de Marengo (14 juin 1800)
et y reçut sa première blessure II en reçut
une seconde le 25 décembre suivant au
passage du Mincio. 11 figura successive-
ment sur tous les champs de bataille de
l'Europe, se distingua à Austerlitz (2 dé-
cembre 1805), à Iéoa (14 octobre 1S06),
à Eylau (8 février 1807), à Friedland
(14 juin 1807) où il sauva son colonel en
l'arrachant des mains desRusses etreçutla
croix de la Légion d'honneur sur le rhamp
de b-taille; à Essling (21 mai 1809) où
il fut blessé pour la quatrième fois, à Wn-
gram (6 juillet 1S09). 11 était alors lieu-
tenant-adjudant-major dans les grena-
diers et voltigeurs réunis d'Oudinot. Ce
corps d'élite ayant élé envoyé en Portu-
gal, Clump fit dans ce pays, les campa-
gnes de 1810 et de 1 811 et assista aux
journées de Burgos et de Madrid. Il
était capitaine lors de la campagne de'
Eussie; il se distingua au passage du
Niémen, aux batailles de Yaloulina et de
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Borodino et après avoir échappé à toutes 
les misères de la retraite de Moscou, il 
entra à Dantzig avec les faibles débris de 
son régiment, concourut à la défense 
héroïque de cette place jusqu'à ce que 
la garnison décimée par la famine et l'é
pidémie dut enfin capituler (27 novembre 
1813). Le capitaine Clump fut envoyé 
en Sibérie d'où il ne revint qu'en 1815. 
Il entra alors dans l'armée des Pays-Bas 
et y obtint le grade de major (1828) qu'il 
occupait encore lorsqu'éclata la révolu
tion de 1830. Dès le mois de décembre, 
il fut revêtu du grade de colonel com
mandant le quatrième régiment de ligne ; 
son expérience fut d'un grand secours 
pour l'organisation de l'infanterie belge, 
son patriotisme et sa loyauté contribuè
rent puissamment à faire écbouer la con
tre-révolution que fomentaient à Anvers 
quelques partisans dévoués de la maison 
d'Orange. Une épée d'honneur lui fut 
décernée le 26 mars 1831, par les habi
tants d'Anvers, en reconnaissance de ce 
service éminent; le gouvernement du 
Bégent à son tour voulut récompenser 
son noble dévouement et l'éleva au grade 
de général par un arrêté motivé dans les 
termes les plus honorables pour un vieux 
soldat, car il y était dit qu'il a sauvé la 
patrie d'un grand danger. 

Pendant la malheureuse campagne de 
1831 contre la Hollande, la brigade du 
général Clump tint longtemps en échec 
les troupes du duc de Saxe Weimar et 
facilita la retraite de l'armée, fort com
promise par l'inexpérience de quelques-
uns de ses chefs. Le Roi, Leopold I« , 
qui avait pu apprécier ses services et l'en 
avait affectueusement remercié, l'appela, 
en 1834, au commandement de la Flan
dre orientale. Lors d'une terrible émeute 
provoquée à Gand, en 1839, par la cher
té des subsistances, le général Clump sut 
concilier les devoirs rigoureux de sou 
emploi avec les sentiments d'indulgence 
et d'humanité que devaient inspirer des 
malheureux égarés par la misère. Il mé
rita la reconnaissance de la population et 
vit sa conduite récompensée par le grade 
de lieutenant-général (11 octobre 1839). 
11 exerça en cette qualité, le commande
ment de la première division de l'armée 

jusqu'au moment de sa retraite qui arriva 
en 1847. 11 avait alors plus de septante 
années de glorieux services que le Roi re
connut par la croix de commandeur de 
son Ordre. L'année suivante le général 
Clump fut appelé au commandement su
périeur de la garde-civique de Gand, 
poste honorable qu'il conserva jusqu'à sa 
mort . Général Guillaume. 

Archives de la guerre. — Supplément au dic
tionnaire universel d'histoire et de géographie. — 
Journal de l'armée belge, année I85G. — Notice 
biographique sur le géneral Clump, par B. V. Γ. 
(Van Temsch). 

CLUYT (Rodolphe) ou C L U T I U S , com
mentateur, né à Luxembourg, XVIe siècle. 
Ayant' pris l'habit dans l'ordre de Saint-
Dominique, ses supérieurs l'envoyèrent à 
Mayence , faire un cours de théologie ; 
ses études terminées, il fut appelé à Co
logne, où il se distingua, comme prédi
cateur (1.600 à 1618). Ce savant religieux 
s'occupa beaucoup d'études littéraires et 
prépara quelques bonnes éditions de divers 
écrivains de son ordre. 11 publia entre 
autres : — I . Sermones dominicales, de Sanc
tis. Colonise, 1612; id. ibid., 1616; 
id. ibid., 1625, in-12. L'auteur de ces 
sermons n'est pas cité; Cluyt les publia 
avec des notes, des remarques et deux 
tables pour faciliter les recherches du lec
teur. — II . Sermones quadragesimales, 
de tempore, et de Sanctis, Fr. Jacobi de 
Voragine, archiepiscopi Januensis, cum 
ejusdem Mariali. Moguntiæ, 1616, in-4°. 
— Les PP. Echard et Quetif marquent 
l'an 1630 pour tout l'ouvrage, et la date 
de 1616 pour le Mariale seul.—III. Sum
ma virtutam et virorum, F. Guillelmi Pe
raldi, Lugdunensis. Moguntiæ, 1618, 
in-4°. id. Coloniæ, 1629, in-4o. Il y a plu-
sieurs autres éditions, même postérieures 
de cette Somme. 

Aug. Vonder Meersen. 
Paquot, Mémoire» littéraires, I. 17. — Valére 

André, p. 800. — Ει-hard el Quetir, t. 1, pp. 311 
el 4S6 ; l. 2, p. 460. 

CNUDDE (Louis), peintre d'histoire, 
né à Gand, en 1682, mort dans cette 
même ville, en 1741. Il apprit son art 
sous la direction de Jean van Cleef, de 
Venloo, un des bons élèves de Gaspard 
De Crayer. Cnudde ne voyagea point, 
mais il chercha à s'identifier la manière 
de son maître et il y réussit pleinement. 
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Il devint bon peintre d'histoire et quel
ques-unes de ses productions rappellent, 
d'assez loin, il est vrai, les toiles de De 
Crayer et de C. Maratti. Louis Cnudde 
eut un fils, Augustin, peintre comme lui 
et son élève, qui réussit dans les fresques. 

Ad. Siret. 

COBBAERT (Pierre), écrivain ecclé
siastique et poète, né à Ninove vers 
1589, mort à Gand, le 14 juillet 1654. 
Cobbaert embrassa l'état religieux après 
avoir terminé ses premières études et fit sa 
profession, en 1607, dans la célèbre ab
baye de l'ordre des Premontrés de sa ville 
natale. Il fréquenta ensuite l'université 
de Louvain et y obtint le grade de licen
cié en théologie, science qu'il enseigna 
depuis aux jeunes religieux de son mo
nastère. 11 devint curé de Ninove et as
sista, en qualité de député, à trois chapi
tres de la Circarie de Brabant, où il fut 
statué que tous les professeurs de cette 
Circarie suivraient la doctrine de saint 
Augustin sur la Grâce. Il occupa enfin la 
cure de Liedekercke (1647). 

On lui doit les ouvrages suivants : 
1° Rhytmetica consideratio altitndinis 
constiti Divini super salute generis huma
nt, ex sanctissimo et irrefragabili Ecclesia 
Doctore Angustino, proposita. Bruxelles, 
1647, in-4°. Tous les exemplaires de ce 
livre ont été saisis, malgré les efforts 
faits par quelques abbés de l'ordre pour 
s'y opposer. Il en existe une autre édition 
imprimée dans la même ville, la même 
année, pareillement in-4° ; on en connaît 
une troisième, avec l'adresse de Paris, 
1647, in-12, sous le titre de : Considera
tio Rhytmica in laudem Christi Gratia 
concinnata, et ex S. Augustini doctrinâ 
deprompta. — 2° Colloquium Rhytmicum 
super capitoliate et redemptione generis 
hummani. Patavii, 1648, in-4<° Cet ou
vrage ressemble en tout au précédent. — 
3° Laus posthuma, sive encomium funebre 
Benedicti van Haeften, præpositi afflige-
miensis dignissimi, 1648. 

Aug. Vander Meersch. 

Koppens. Bibliotheca Belgica, p. 9G3. — Paquot. Mémoires littéraires, t. 9. — Piron, Levens-
beschryvingen. — Hofman-Peerlkamp, De iis qui 
curmina latina composuerunt. 

* COBENZL (Charles-Philippe-Jean, 
comte de) et du Saint-Empire Romain, 

célèbre homme d'état, né à Laybach (en 
Carniole) le 21 juillet 1712,' mort à 
Bruxelles le 27 janvier 1770. 

Ce grand ministre qui, sous le nom du 
prince Charles de Lorraine, gouverna 
les Pays-Bas autrichiens depuis l'année 
1753 jusqu'à sa mort, était fils de Jean-
Gaspar, comte de Cobenzl et du Saint-
Empire Romain, chevalier de la Toison 
d'or , conseiller d'état intime actuel, 
grand chambellan de l'empereur Char
les VI, qui mourut en 1742, et de sa 
seconde femme, Charlotte-Sophie, fille de 
Wolfgang-Albert, comte de Rindsmaul, 
qui décéda au mois de décembre 1756. Il 
hérita des titres de baron de Proseck, 
Saint-Daniel, Mosla et Leitenburgh, de 
seigneur de Hasperg, Steegberg, Loitsch, 
Lueg,Reissenitz, Isernico, Flambruzzo et 
Sivigliano, de grand échanson du duché 
de Carniole et de la Marche des Vandales, 
de grand fauconnier héréditaire et grand 
dapifer du comté de Gorice. Par la haute 
position que ses aïeux lui avaient trans
mise, il figurait au premier rang parmi 
les nobles de l'archiduché d'Autriche, 
mais il ne tarda pas à s'élever encore, 
grâce à sa rare intelligence et à ses con
naissances. 

Après avoir débuté fort jeune dans la 
carrière diplomatique et rempli plusieurs 
missions auprès des cercles de l'empire, 
à l'époque où l'impératrice Marie-Thérèse 
luttait contre une coalition formidable, 
Cobenzl fut choisi par cette princesse 
pour succéder au marquis de Botta-
Adorno en qualité de ministre plénipo
tentiaire de « leurs majestés impériales 
et royales · aux Pays-Bas. Les lettres 
patentes, qui lui conférèrent ces impor
tantes fonctions, lui transmirent aussi 
des pleins pouvoirs pour tenir les rênes 
de l'administration en l'absence du gou
verneur-général , le prince Charles de 
Lorraine (19 mai 1753). Ce fui le 15 sep
tembre que M. de Cobenzl arriva à 
Bruxelles. Selon un ancien nsage, les 
ecclésiastiques et membres du comté de 
Flandre, formant les États de cette pro
vince, lui vôtèrent, pour tenir lieu de vin 
d'honneur, le don d'une somme de 
1,000 pistoles, que l'impératrice l'auto
risa à accepter, comme le comte de Ko-
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niegsegg-Erps et M. de Kaunitz-Rittberg 
l'avaient fait avant lui (17 novembre 
1753). 

La haute opinion que l'on avait des 
talents de Cobenzl et l'ascendant qu'il 
sut prendre sur l'esprit du prince Charles 
se révèlent dans une lettre que ce dernier 
écrivit à Marie-Thérèse le 8 août 1755 ; 
» Quant au comte de Cobenzl, dit le 
» gouverneur-général, je dois dire qu'il 
« travaille avec tout le zèle imaginable et 
» que même il a le travail fort aisé; mais 
« il est quelquefois un peu vif et, si j'ose 
• le dire, même quelquefois imprudent ; 
« je le lui ai même déjà fuit sentirquelques 
« fois; mais la vivacité l'emporte, et je 
• dois avouer à Votre Majesté que je n'y 
» vois point d'autre remède que si Votre 
« Majesté vouloit lui faire écrire, soit par 
« M. de Kaunitz ou par M. Koch : car 
« il est sur qu'il a un esprit supérieur et 
« qu'un mot venant de Votre Majesté lui 
« fera faire beaucoup de reflexion. Ce-
• pendant je supplie Votre Majesté qu'il 
« ne sache pas que j'ai pris la liberté de 
« demander cela à Votre Majesté, ne 
» proposant cela que pour le bien du 
• service et pour son propre bien à lui 
• personnellement ; n'ayant de mon côté 
» qu'à me louer de ses assiduités... · · 
Dans ces lignes perce, à côté du désir de 
provoquer la souveraine à inviter Cobenzl 
à plus de modération, la crainte de dé
plaire à un conseiller dont les avis étaient 
fort goûtés à Vienne. 

Des écrivains du temps ont tracé de 
Cobenzl un portrait extrêmement flatteur. 
D'après eux, il joignait aux talents de 
l'homme d'État une âme forte, un esprit 
solide... Doué d'une intelligence prompte 
et décidée, il pouvait dicter quatre lettres 
à la fois en quatre langues différentes. Il 
n'avait pas cette morgue rebutante que 
l'on reprochait aux fonctionnaires alle
mands ; il ne refusait jamais aucun des 
avis qu'on lui donnait; du reste son abord 
était facile, ses manières étaient insi
nuantes. Le peuple même pouvait pénétrer 
jusqu'à lui; il n'avait pas d'audience ré
glée : à toute heure et quelquefois à quatre 
heures du matin, sa porte était ouverte. 
De nouvelles faveurs vinrent bientôt ré
compenser et stimuler le zèle de l'actif 

ministre plénipotentiaire. En 1759, Ma
rie-Thérèse lui envoya le. collier de l'ordre 
de la Toison d'or et, à cette occasion, la 
ville de Bruxelles fit frapper une médaille 
qui représente le buste du comte de profil, 
la tête tournéeà gauche, la chemise ouverte 
et le col nu, la poitrine couverte des in
signes de l'ordre de la Toison d'or. Des
sous le bras on voit la lettre E, initiale 
du nom de l'artiste : Jacques Roettiers, 
graveur général de la monnaie à Anvers. 
Au revers est figuré un livre ouvert, sur 
lequel on lit : Statuta ordinis et qui est 
entourédu collier de l'ordre. Des légendes 
expliquent le motif pour lequel fut exé
cutée cette œuvre d'art, dont deux exem
plaires en or et cent cinquante exemplaires 
en argent furent frappés eu vertu d'une 
résolution du magistrat, du 5 juillet. Les 
exemplaires en or furent offerts, l'un au 
prince Charles, l'autre au comte. Celui-ci 
devint encore grand croix de l'ordre royal 
de Saint-Etienne. Nous avons vu qu'il 
était autorisé à gouverner nos provinces . 
en l'absence du prince ; il fut fréquem
ment appelé à remplir ce poste éminent 
pendant la guerre de Sept-aus, alors que 
Charles de Lorraine guerroyait contre la 
Prusse. Lorsque, en 1757, des troupes 
françaises traversèrent Bruxelles pour 
aller se joindre à l'armée autrichienne qui 
guerroyait sur le Bas-Rhin, ce fut lui qui 
leur donna des fêtes brillantes ; il traita 
splendidement au château de Loth (à 
Leeuw-Saint-Pierre), le 14 mai, le comte 
de La Marche, fils aîné du prince de Conti, 
et le lendemain le prince de Condé. 

Si l'on devait donner une idée exacte 
de la part immense que Cobenzl prit au 
gouvernement du pays, il faudrait rap
peler ici toutes les grandes mesures par 
lesquelles le règne de Marie-Thérèse fut 
signalé. Eappelons d'abord que le comte 
partageait les idées de M. Kaunitz en 
matière de culte et qu'il s'efforça cons
tamment de restreindre l'accroissement 
des biens de mainmorte. L'édit du 13 sep
tembre 1753, qui renouvela les défenses 
portées jadis contre les acquisitions de 
biens immeubles par les corporations re
ligieuses, s'exécuta sous sa direction et 
fut bientôt étendu à l'ordre des jésuites, 
qui prétendait jouir de privilèges et d'avan-
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tages exceptionnels (7 novembve 1758). 
L'université de Louvain, où régnait une 
routine aveugle, fut placée sous la sur-
veillanced'un commissaire royal (18 juil
let ] 754); les abbayes les plus riches fu
rent, par les soins de Cobenzl, chargées 
de pensions au profit de filles de militaires 
sans fortune, et plusieurs projets de ré
forme, qui ne s'exécutèrent que sous Jo
seph I I , furent préparés par lui. Frappé 
des nombreux abus qui minaient la pros
périté des Pays-Bas, il essaya constam
ment, sinon de les détruire, du moins de 
les atténuer, non sans encourir le re
proche d'être souvent exigeant et tra-
cassier. 

Dans ses rapports avec les administra
tions civiles il déploya également une 
grande raideur; partisan d'un pouvoir 
fort, il tolérait difficilemet les résistances. 
C'est ce que l'on vit à Anvers, où deux 
wyckmeesters (maîtres de sections), qui 
ne voulurent pas consentir à la levée des 
impôts, furent incarcérés pour les motifs 
les plus futiles et jetés en prison. Le 
gouverneur profila de cette circonstance 
pour modifier l'organisation de la com
mune anversoise. Cobenzl aurait volon
tiers porté fort loin ses réformes en ce 
genre, mais le prince Charles connaissait 
mieux l'attachement que les Belges por
taient à leurs vieux priviléges ; il ne vou
lut pas s'engager dans une voie périlleuse 
et son avis prévalut auprès de l'impéra
trice, chez qui un grand esprit de modé
ration s'unissait à un vif désir de domi
ner. 

Mais si le ministre ne parvint pas à 
écarter les obstacles qui s'opposaient à 
ses vues ambitieuses, il réussit du moins 
à apporter d'heureuses modifications dans 
la situation des finances. « C'est, dit un 
» rapport adressé en 1758 à Marie-
» Thérèse, l'endroit brillant des mérites 
« distingués que s'est fait le comte de 
• Cobenzl dans son administration ; il a 
• trouvé en deux années de temps vingt 
» et un millions et au dtlà pour le ser-
• vice de Votre Majesté. «L'impératrice 
puisa des ressources immenses en hommes 
et en argent dans ces Pays-Bas, qui ne 
constituaient, comme étendue, qu'une 
faible partie de ses vastes États. De nou

veaux impôts furent créés, le service des 
douanes amélioré et rendu plus productif, 
des jointes instituées pour contrôler la 
gestion des autorités Incales ; du nombre 
de ces dernières fut la jointe des admi
nistrations et affaires des subsides, qui 
se réunissait sons la direction du baron 
de Cazier, trésorier général des finances. 
Cobenzl se faisait un devoir d'assister à 
ces réunions, à tel point que le gouver
neur-général, dans la lettre du 7 août 
]755 que nous avons déjà citée, semble 
se défendre de l'inculpation de se laisser 
effacer sous ce rapport : « Quant aux 
• jointes, dit-il, il est vrai que le comte 
» Cobenzl en tient assez souvent ; mais 
• jusqu'ici ce n'a été que sur des ma-
« tières de peu d'importance, et quand il 
« y a eu de grandes affaires, je les ai fait 
« venir chez moi ; mais c'est assez que 
« Votre Majesté me fait connaître ses in-
« tentions, pour que dorénavant je m'y 
« conforme, et je les tiendrai chez moi, 
» à la réserve de celles où l'on ne fait 
« que préparer les matières, que j e lais-
» serai tenir au ministre; après quoi, je 
« les tiendrai aussi, lorsqu'il s'agira de 
« quelque résolution à prendre. » 

Lorsque la loterie impériale et royale 
fut instituée, Cobenzl, qui en devint le 
surintendant général, voulut assister eu 
personne au premier tirage, qui eut lieu 
dans la grande salle de l'hôtel de ville de 
Bruxelles, le 31 mars 1761, entre onze 
heures et midi; c'était lui encore qui 
présidait les séances du comité de la lo
terie, séances qui se tenaient le samedi, 
à l'hôtel d'Herzelles ou de Salasar. 

S'agissait-il d'encourager les indus
triels, de les aider dans leurs entreprises, 
de leur faire obtenir quel |ues avantages, 
Cobenzl s'y employait volontiers. Tantôt 
il allait visiter les nouvelles manufac
tures, comme il le fit, le 30 juin 1761, 
pour la fabrique d'eau-forte et d'huile de 
vitriol qu'un nommé Murray avait établie 
près de Vilvorde ; tantôt il prenait lui-
même l'initiative d'en créer. C'est ainsi 
qu'il entreprit de faire élever en Belgique 
des vers à soie et qu'il proposa des prix 
pour encourager les cultivateurs qui se
conderaient ses vues; grâce à lui une 
partie du parc de Bruxelles fut concédée 
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à un nncien lieutenant-colonel, nommé 
Rameau, qui y fit planter une pépinière 
de mûriers, mais la mort du comte laissa 
Rameau sans protecteur, et, lors de la 
construction du quartier du Parc, les 
mûriers furent déplantés. 

Mais ce fut surtout comme protecteur 
«les lettres que Cobenzl acquit un renom 
européen. 11 suivait avec attention et 
sympathie le mouvement qui s'operait 
dans IES esprits ; lorsque l'Esprit des lois 
parût, il exprima son opinion sur ce livre 
dans les termes les plus flatteurs ; quand 
Voltaire conçut le projet d'une nouvelle 
édition des œuvres de Corneille, édition 
dont le produit devait servir de dot à 
une demoiselle que l'on considérait 
comme le dernier rejeton de la lignée 
du poète, le ministre prit sous sa protec
tion et propagea le prospectus de cette 
entreprise litteraire et souscrivit lui-
même pour quatre exemplaires. Il con
tribua hautement à ranimer le goût des 
Belges pour les etudes et les arts. Comme 
il nous l'apprend dans une lettre adressée 
au duc de Sylva-Tarouca, président du 
conseil suprême des Pays-Bas à Vienne, 
ce fut lui qui alla retrouver, dans une 
cave du palais de Bruxelles, l'antique 
bibliothèque des manuscrits des ducs de 
Bourgogne, la fit transporter dans le 
bâtiment connu sous le nom de Palais 
Isabelle, et en confia la garde à un bi
bliothécaire (19 février 1735). Le projet 
de publier les anciennes chroniques qui 
pouvaient repandre du jour sur l'histoire 
du pays, séduisit son imagination et il 
n'épargna, dans ce but, ni peines, ni dé
marches; par ses ordres, M. de Nény 
écrivit aux chefs d'abbayes, de prieurés, 
de chapitres pour obtenir d'eux des ren
seignements sur ce qui pouvait se trouver 
de curieux dans les établissements con
fiés à leurs soins. Les abbés Paquot et 
Nelis, Van Heurck et Verdussen donnè
rent aussi leur concours à Cobenzl, et 
déjà quelques travaux avaient paru, lors
que la mort du ministre empêcha la réali
sation du plan qui lui avait été presenté 
et qu'il avait adopté. 

On lui doit encore l'établissement, à 
Louvain , de cette typographie acadé
mique qui fut d'abord combattue avec 

tant d'ardeur, mais dont il maintint 
l'existence et qui rendit de notables ser
vices. 11 aurait volontiers accueilli l'idée 
de M. Nélis de fonder, auprès de l'u
niversité, une académie, mais l'esprit qui 
dominait à Louvain était trop opposé aux 
tendances du gouvernement autrichien 
et, en particulier de M. de Cobenzl, pour 
que cette proposition put être accueill e. 
Ce fut alors qu'on résolut de fonder à 
Bruxelles une société littéraire ; le savant 
Schoepflin, à qui était conféré l'éduca
tion des enfants du ministre fut chargé 
de ce soin. La société toutefois ne ré
pondit pas d'abord à ce que l'on en atten
dait et ce ne fut que trois ans plus tard 
qu'elle reçut de Kaunitz une organisa
tion nouvelle et son titre d'Académie des 
sciences de Bruxelles. 

Non moins ami des arts que des let
tres, de Cobenzl se plaisait à encourager 
les artistes qui montraient quelques dis
positions heureuses, et non-seulement il 
faisait obtenir des pensions à ses pro
tégés, mais il les aidait de sa propre 
bourse ; c'est ce qu'il fit entre autres 
pour le graveur Cardon. C'est à tort qu'on 
attribue au ministre la fondation de l'A
cadémie de dessin de Bruxelles, mais il 
en protégea les commencements. I l aurait 
ardemment voulu rendre son lustre à 
l'école flamande de peinture, et, dans ce 
but, il conçut le projet d'établir à Rome 
une école où les jeunes artistes de la Bel
gique seraient alle étudier les chefs-d'œu
vre de l'antiquité et des écoles italiennes, 
mais il n'eut pas le temps de mettre à 
exécution ce projet, dont l'utilité d'ail
leurs est contestable. 

Cobenzl avait marqué son administra
tion par des travaux sans nombre lors
qu'il mourut en 1770, après une courte 
maladie, à l'âge de cinquante-huit ans. 
L'article nécrologique qui lui fut con
sacré dans la Gazette des Pays-Bas du 
29 janvier 1770, témoigna de la recon
naissance du gouvernement pour » sa ca
pacité supérieure, son activité cons-

« tante, son zèle ardent; pour l'accès 
« facile « que chacun trouvait auprès de 
lui. Nous avons énumneré ses titres nom
breux à la reconnaissance des Belges ; 
disons ici qu'à ses qualités il joignait 
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de grands défauts ; il aimait la dépense, 
et bien que l'impératrice eut deux fois 
payé ses dettes, il laissa en mourant ses 
affaires dans le plus grand désordre. 
Instruite de cette circonstance Marie-
Thérèse refusa de venir an secours de sa 
veuve ; ce fut le prince Charles qui devint 
la providence de celle-ci en lui abandon
nant une somme laissée à sa disposition 
sur le produit de la loterie. 

Le corps du ministre fut inhumé dans 
l'église de Notre-Dame de la Chapelle, 
dans la quatrième chapelle de la nef mé
ridionale ou chapelle de Saint-Aubert; 
ses dépouilles mortelles furent déposées 
dans le caveau de la famille Verreycken, 
dont le chef, Philippe-Roger Verreycken, 
comte de Sart, baron de Bonlez, grand 
bailli du Brabant wallon, avait, le 16 dé
cembre 1759, épousé sa fille aînée, Marie-
Thérèse de Cobenzl, qui mourut sans 
laisser d'enfants le 17 juin 1778. C'est 
là aussi qu'a été déposé le corps de Mme de 
Cobenzl, Marie-Thérèse de Palfl-d'Er 
bõdy, dame de l'ordre de la croix étoilée, 
qui expira le 25 décembre .1771, à l'âge 
de cinquaute-deux ans ; digne sous tous 
les rapports d'être la compagne d'un 
homme remarquable, celte daine n'avait 
pas toujours eu à se louer de la fidélité 
conjugale de son époux. Son effigie se 
trouve sur un jeton qui représente, à l'en
vers, le comte en buste, la tête tournée 
à droite, portant un col et un habit bou
tonné ; elle est figurée sur le revers : coiffée 
en cheveux et la tête tournée à droite. 

De cette union naquit, entre autres en
fants, le comte Louis-Marie-Michel de Co
benzl, baptisé à Bruxelles, dans lachapelle 
de l'hôtel où habitait son père (l'ancien 
hôtel de Bournonville, aujourd'hui de 
Mérode), le 21 novembre 1753, mort à 
Vienne en 1808. Il eut pour parrai us 
Philippe, prince de Lobkowitz, repré
sentant le prince de Hesse-Darmstadt, et 
Marie, comtesse de Lannoy. Nommé 
ambassadeur d'Autriche à la cour de 
Saint-Pétersbourg en 1779, Louis de 
Cobenzl gagna par ses qualités aimables 
les bonnes gràces de l'impératrice Ca
therine I I et se concilia également celles 
de l'empereur Paul 1er. Son nom se rat
tache à plusieurs négociations impor

tantes. Ce fut lui qui conclut, en 1795, 
le traité de la triple alliance entre la 
Grande-Bretagne, l'Autriche et la Russie 
et qui signa avec Napoléon Bonaparte, 
alors général de la république française, 
le traité de Campo-Formio, qui enleva à 
l'Autriche les Pays-Bas et la Lombardie 
(17 octobre 1797). Après avoir repris 
son poste diplomatique à Saint-Péters
bourg, en 1798, il fut envoyé au con
grès de Lunéville, où la paix fut de 
nouveau conclue entre l'Autriche et la 
France (.9 février 1801). Nommé ensuite 
ministre d'État et des conférences et vice-
chancelier d'État au département des 
affaires étrangères, le comte de Cobenzl 
donna la démission de ses emplois après 
la bataille d'Austerlitz et se retira dans 
la vie privée. 

Le recueil intitulé le Théâtre de VEr-
mitage, que le comte de Ségur publia en 
1798, contient (t. 1er, pp. 255 et sui
vantes) un proverbe intitulé Gros Jean 
ou la Régimanie; on attribue d'ordinaire 
ce te oeuvre dramatique à M. de Co
benzl, mais Quérard, bon juge en cette 
matière, prétend qu'elle est due à la 
plume de plusieurs collaborateurs. 

Il ne faut pas confondre Louis de 
Cobenzl avec son parent, le comte Jean-
Philippe de Cobenzl, qui fut vice-chan
celier de l'empire d'Autriche du temps 
de Joseph I I , dont il avait toute la con
fiance, et l'un des principaux ministres 
de François I I . C'est ce dernier homme 
d'État qui fut chargé, à la fin de 1789, 
de tenter une dernière démarche pour 
faire rentrer dans le devoir les provinces 
belges, soulevées contre la domination 
autrichienne; sa tentative resta infruc
tueuse et il ne put dépasser Luxembourg, 
seul point que les troupes impériales occu
paient encore et où lui parvint la nou
velle de la mort de son maître. 

Alphonse Wauters. 

De Reiffenberg, Annuaire de l'Académie, année 
1855, p 85. — Gachard, Analectes Belgiques, 
p. 465. — Henne et Wauters, Histoire de Bruxelles, 
passim — Les Ministres de Marie-Thérèse (Revue 
Nationale, l. XVl, pp. 23Ι-2(ί7). — De Joughe, 
dans la Revue de Numismatique belgr, 2 m e série, 
t IV. p. 433. — De Stassart. OEuvres. p. 414. 
— Bulletins de ta Commission royale d'histoire, 
passim et notamment 2e série, t. V. — Brunner, 
Correspondances intimes de l'empereur joseph II. 
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COBERGHER OU COEBERGER
(Wenceslas), peintre d'histoire, archi-
tecte, poète, ingénieur, économiste, an-
tiquaire , numismate, né à Anvers,
mort à Bruxelles. Jusqu'en 1860, l'on
n'avait aucune donnée sérieuse, comme
base de discussion , sur l'époque où
naquit un des artistes be ces les plus
intéressants du xvie siècle. A cette
date parut le I« volume des Archiv/* des
arts, p«r M. Alex. Pinchart, dans lequel
se trouvent des renseignements biogra-
phiques précieux. Occupons-nous d'abord
des dates. Un acte de légitimation octroyé
à l'artiste par le roi d'Espagne, en 1 579,
le dit âgé d'environ dix-huit a.ns. Il est
donc né vers 1561. — Mais, dans la troi-
sième livraison des Liygeren anversois,
paruequelque temps apvès, on lit, p. 252,
une note dueauChev. L. de Burbure et
reproduisant un extrait des Lettres sca-
linalen du 22 février 1583, dans lequel
Cobergher est dit âgé de plus de vingt-six
ans. Par conséquent sa naissance devrait
être fixée à l'an 1556 ou 1557. Enfin,
en 1868, le Messager des sciences histori-
ques, de Gand, publia le résultat de
nouvelles recherches dues à M. Pinchart,
qui avait découvert un document de
la plus haute importance remontant
à l'année 1600 et constatant que Co-
bergher était, à cette époque, âgé d'en-
viron quarante ans. Nous voilà revenus
vers la date de 1560. On voit qu'il n'est
pas facile de sortir de ce labyrinthe.

Faisons remarquer toutefois que les
documents qui fixent sa naissance à 15 60
ou 1561, disent tons deux environ et que,
dans la note citée plus haut, c'est Cober-
gher lui-mêmequi se déclare âgéde vingt-
six ans passés. Si nous avions à faire la
monographie de l'artiste, nous pourrions
discuter les probabilités plus ou moins
sérieuses de ces diverses dates, mais
notre cadre ne le comporte pas, aussi
devons-nous nous borner à consigner ici
ce qui a été découvert.

L'époque de sa mort n'est pas moins
discutable L'historien Foppens donnait la
date de 1630. Les comptes du Mont de
Piété disent que depuis cette année jus-
qu'au 23 novembre 1634, jour de la mort
de son père, Charles Cobergher, fils de

Wenceslas,remplitgratuitement les fonc-
tions de directeur dont il fut ensuite in-
vesti (1). D'un autre côté, M. Pinchart
extrait du Registre aux gages etpensions de
1625-1639, la date du 23 novembre
1635.

Wencpslas Cobergher entra dans l'ate-
lier de Martin De Vos, le vieux, en 1573;
ceci est inscrit dans les Liggeren anver-
sois où son nom est orthographié : Wen-
sel van Coeberge. Florent le Comte, et,
après lui, Weyerman, Houbraken, Im-
merzeel et d'autres,racontent qu'il devint .
amoureux de la fille de son maître, mais
qu'il ne sut vaincre ni la sévérité du
père ni la froideur de la jeune personne.
Nous ne savons trop à quoi la sévérité de
De Vos pouvait s'adresser chez un aussi
excellent sujet que Cobergher, à moins
que ce ne fût à sa naissance illégitime
si toutefois celle-ci était connue, car l'ar-
tiste l'ignora lui-même jusqu'en 1579.
Mais, si l'anecdote est vraie et si nous
admettons la naissance en 1560 ou 1561,
on conviendra que notre artiste était bien
précoce et que Martin De Vos avait
quelque raison d'éconduire un amou-
reux qui dut se présenter entre douze et
dix-sept ans. La jeune fille elle-même
devait être à peiue adolescente, car Mar-
tin De Vos se maria seulement vers
1561. Ici vient se placer naturellement
l'acte de 1579 : c'est la seconde date offi-
cielle.

La tradition qui raconte l'épisode de
l'amour malheureux de Cobergher, fait
partir celui-ci pour Rome, afin d'y ou-
blier ses chagrins. Quoi qu'il en soit.ee dé-
part n'eut pas lieu si tôt, ou bien le jeune
homme se contenta de n'aller que jusqu'à
Paris où il se trouvait positivement en
1579 y continuant ses études artistiques.
Il paraît que c'est dans cette ville que,
déjà orphelin de son père, il apprit par le
testament de sa mère, Catherine Raems,
récemment décédée sans doute, que sa
naissance était illégitime. Il dut être très-
ému de cette découverte, car il adressa
immédiatement une requête à Philippe I I
afin d'obtenir des lettres de légitimation.

( I ) f.e compte de la recette gcnéralr des finnnres,
do655 , cilepur AI. (iacliaril, est d'accuril avec ce
qui préc&k1.
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La réponse ne se fit pas attendre : l'acte 
royal de légitimation est daté du mois de 
mai 1579. Il commence ainsi : nous tra-

• duisons du flamand : ' 
. » Philippe, etc. — fait savoir à cha-
« cuns, presents et à venir que nous avons 
« reçu l'humble supplique de Wencelaus 
» Coubergher, celibataire, né à Anvers, 
« demeurant actuellement à Paris, âgé 
» d'environ X V I I I ans, peintre de son 
« état, dont le père était feu Wencelaus 
« Couberger et la mère Catherine Raems, 
« comme le suppliant s'est toujours ho-
« norablement conduit... et désirerait 
» continuer à vivre dans la vertu et dans 
» l'honneur... mais craignant trouver 
« des obstacles dans le défaut de sa nais-
» sance, car il a compris par le testa-
» ment de sa mère qu'il était né d'union 
• illégitime, e t c . . « 

La date certaine que nous rencon
trons ensuite est 1583; elle est indi
quée dans la note extraite des Lettres sca-
binales anversoises du 22 février 1583 (1). 
11 est donc incontestable que Cober· 
gher, après avoir séjourné à Paris, a dû 
revenir dans sa ville natale avant d'en
treprendre le voyage d'Italie. Il est pro
bable cependant qu'il y séjourna fort peu 
de temps, sans cela il aurait dû y être in
scrit sans doute dans la corporation de 
Saint-Luc. 

L'on peut, sans trop de témérité, con
clure de ce qui précède que ce fut en 
cette même année, 1583, que Cobergher 
partit pour l'Italie. On ne sait pas en 
quelles villes il s'arrêta d'abord, mais l'on 
sait qu'il s'établit à Naples et qu'il y ren
contra un compatriote, Jean Franck ou 
Francken, né à Anvers et parti très-
jeune pour l'Italie où on l'appela Franco. 
Cobergher demeura chez cet artiste, et, 
dit-on, eu épousa la fille ; plus .tard il 
partit pour Rome, veuf déjà, car il s'y 
remaria, ainsi que nous l'apprend la 
pièce importante de 1600 dont il a 
été parlé plus haut, et qui le dit, à cette 
époque, âgé d'environ quarante ans. 

(1) Nous trouvons celte note assez intéressante 
et assez importante pour la reproduire ici : 

Wenceslas COUBERGHER. fils de leu Wenceslas 
» et (le Catherine Rams, âgé de plus de XXVj ans, 
» comme il déclare, doit ά Jacques Snyers, ou au 
» porteur de l'obligation, la somme de 150 florins 

Voici à quelle occasion cette pièce fut 
écrite. La réputation de Cobergher était 
parvenue dans les Pays-Bas et les archi
ducs, désireux de s'attacher les artistes 
et les savants belges, voulurent s'assurer 
si les éloges donnés à notre peintre 
étaient mérités. Ils s'adressèrent à cet 
effet à leur resident près de la cour de 
Rome, Philippe de Mortau. Leur lettre et 
la réponse du résident se trouvent aux ar
chives du royaume et la dernière résume 
toute la biographie de Cobergher pen
dant son séjour en Italie. Nous n'avons 
plus qu'à en suivre les indications. 

Cobergher (nommé dans la pièce Wen-
cislaus Van Obbergen) était ordinaire
ment appelé à Rome : il signor Vincenzo. 
Il s'y était marié » pour la seconde fois 
« depuis nagaires » avec une jeune fille 
de quinze à seize ans, native deBruxelles, 
dont le père avait habité Paris et Rome 
et résidait dans cette dernière ville. Co
bergher, homme aimai le et instruit, ne 
possédait point cependant les langues 
mortes, mais il parlait le flamand, lefran-
çais et l'italien; antiquaire distingué, il 
s'était formé un médailler pour lequel il 
n'avait rien épargné. Il composa un ou
vrage où il introduisit toutes ses médail
les, dessinées de sa main, à la plume, et 
présentées avers et revers avec l'interpré
tation de leurs inscriptions en langue 
italienne. Nous ignorons si cet ouvrage 
a été publié ou s'il est resté manuscrit. Sa 
réputation était grande et ses peintures 
ornaient et embellissaient les églises de 
Naples et de Rome. Après avoir étudié 
l'architecture sous les maîtres les plus 
renommés, dans la première de ces deux 
villes, il se distingua également dans 
cette branche et bâtissait à l'envi, mai
sons, palais, châteaux et même forteresses, 
car, déja peintre, numismate et archi
tecte, il était, en même temps, excellent 
ingénieur, ainsi que le déclare Philippe 
de Mortau : » et est fort excellent maislre 
« à conduyre les fontaines ou rivières. · 
Le caractère et les talents de Cobergher 

» carolus .. . . du chef d'argent valablement em-
» prunté employé a certains objets et mar-

chandises, n\ec lesquels il était intentionné de 
• voyager en Italie à payer endéans les sept 
» années prochaines nu susdit Jacques Snyers, 

ou au porteur de l'obligation, etc. . » 
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l'avaient mis en grande faveur auprès de 
plusieurs princes de l'Église et d'autres 
seigneurs puissants de l'epoque ; deux des 
neveux du pape régnant, Clément V i l i , 
les cardinaux Cinthio et Pierre Aldobran
dini le protégèrent particulièrement ainsi 
que Jacques Buoncompagno, ducdeSora, 
le duc napolitain de Sessa, et beaucoup 
d'autres. Le résident belge fut donc au
torisé à entamer des négociationsavecl'ar-
tiste afin de savoir s'il voulait revenir aux 
Pays-Bas, entrer au service des archiducs 
et à quelles conditions. Il est probable 
qu'en 1600, et même après, il y eut des 
obstacles qui s'opposèrent à l'acceptation 
immédiate de Coberghpr, puisque sa no
mination n'eut lieu qu'en 1605. Parmi 
ces obstacles, nous en connaissons un que 
nous apprend une lettre écrite à l'archiduc 
Albert par Henri Bureau, le 15 septembre 
1601.. . « regrettant infiniment la dis-
» grâce advenue au sieur Venceslao Co-
• bergher par la visite que Dieu a faict 
« en sa maison depuis son parlement, 
» l'ayant privé en un mesme temps de son 
« beau père et belle-mère, lesquelz deux 
« jours l'un depuis l'aultre son passez de 
« ceste à meilleur vie, que pour cela je 
« crains que ses affaires ne luy permète-
» ronl de faire le sejour que désirerions 
» pour se faire cognoistre pardelà (1). » 

En 1604, l'artiste était revenu à An
vers; nous l'y trouvons inscrit sur les 
Liggeren en qualité de franc-maître et de 
la manière suivante : Signor Yensei 
Van Cœberge, scilder, valenhomo (va
lentuomo, homme honorable). Une telle 
désignation, qui ne se rencontre point 
ailleurs dans ces archives, prouve quel 
degré d'esime Venceslas avait su ac
quérir. En 1605, il assista à, Anvers au 
banquet des Romanistes (c'est à-dire des 
artistes qui avaient visilé Rome), pendant 
lequel il fut reçu comme confrère; mais 
depuis il ne fut » ... plus reçu, parce 
• qu'il ne comparaissait jamais aux réu-
» nions des confrères « {Archives de la 
Gilde des Romanistes, citées dans les 
Liygeren, liv. I I I , p. 252). Des lettres 
patentes en date du 24 décembre 1605, 
nommèrent enfin Cobergher architecte et 

(1) Cité par M. Alex. Pinchart, Méssager des 
sciences historiques, 1868, p. 334. 

ingénieur des archiducs avec un traite
ment annuel de 1,500 livres. C'est de 
cette époque que datent ses principaux 
travaux. La vaste intelligence de cet 
homme célèbre était unie à des sentiments 
humanitaires bien rares à celte époque. 
En Italie il avait pu voir l'origine d'une 
institution qui l'avait vivement frappé et 
qu'il rêva d'introduire à son tour dans sa 
patrie. Il s'agissait des Monts-de piété 
dits Lombards. Il trouva dans ses souve
rains des esprits et des cœurs dignes de 
comprendre les bienfais qu'une telle insti
tution pouvait apporter au peuple aussi 
bien qu'aux classes supérieures de la 
société, pressurées par des usuriers impi
toyables. L'œuvre étant en harmonie avec 
les principes chrétiens, des lettres paten
tes du 9 janvier 1613, nommèrent Cober- · 
gher surintendant-général des Monts-de-
piété qu'il avait introduits en Belgique. 
La même année, de nouvelles lettres pa
tentes datées du 9 avril, lui permirent 
d'exploiter seul, dans les Pays-Bas, la 
fabrication de la potasse ; sa supplique 
disait que depuis trois ans il avait trouvé 
des ouvriers « sachant faire potasse utile 
• au savon, bleu, tintures et choses sem-
« blables. « Ceprivilègefut renouvele pour 
lui et pour ses héritiers, en 1627. Le 
voilà presque chimiste et introduisant 
une nouvelle industrie • dans son pays. 
Ses services furent aussi multiples que 
ses connaissances : Il y avait à cette 
époque, entre Furnes et Bergues-Saint-
Winoc, un marais pestilentiel que l'on 
nommait les Moires. Cobergher entreprit 
de le dessécher; les sciences n'avaient pas 
alors acquis le développement qu'elles 
ont de nos jours. Les études pour accom
plir l'œuvre entreprise, durent être lon
gues et. nombreuses. L'artiste savant sut 
triompher de tous les obstacles, et, dès 
1622, la contrée insalubre avait com
mencé à être assainie. Parmi lès récom
penses qu'on lui accorda pour ses travaux, 
figurèrent sans doute les titres qui lui sont 
accordés dans un vieux document. Il s'a
git d'un registre aux reliefs des fiels te
nus de la Chambre légale de Flandre où 
on lit que, le 14 mai 1633 » Wences-
« laus Cobergher, seigneur de Saint-An-
» thoine et Groentlandt, conseiller et pre-
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« mier architecte de Sa Majesté et Altè-
zes Sérénissimes, relève la terre et sei-

» gneurie de Saint-Anlhoine et Cober-
» ghe, scituées aux moëres de West-
« Flandres (1)· En 1630, Wenceslas 
Cobergher, àgé de plus de soixante-dixans, 
fatigué sans doute par une vie si occupée 
et si bien remplie, fut remplacé dans la 
direction des Monts-de-piété par son fils 
Charles, ingénieur comme lui et auteur 
d'un manuscrit sur l'institution fondée 
par son père. Cette retraite est sans doute 
l'origine de l'erreur qui a fait fixer la 
mort de ce dernier en 1630. La veuve de 
l'artiste avait nom Suzanne Francquart ; 
c'était elle, probablement, qu'il avait 
épousée à Rome en secondes noces ; elle 
lui avait donné quatre enfants. Outre 
Charles, dont nous venons de parler, on 
cite encore Augustin, seigneur de Saint-
Antoine, en faveur duquel le roi Phi
lippe IV signa, le 14 octobre 1654, des 
lettres de chevalerie (Arch, des Arts déjà 
cité; t. I, p. 230). 

Il nous reste à parler des travaux de 
Cobergher et à apprécier le mérite qu'il 
y déploya. Le premier tableau de lui dont 
il est parlé est le Saint Sébastien qu'il fit 
à Rome sur la commande de la Société des 
Arbaletriers d'Anvers; cette toile fut 
reçue avec enthousiasme et provoqua des 
•éloges certainement exagérés; c'est à pro
pos de cette œuvre qu'on rapporte l'anec
dote, vraie ou fausse, de l'envieux inconnu 
qui y coupa une ou plusieurs têtes rem
placées plus tard par l'auteur. Le tableau 
se trouvait dans la cathédrale d'Anvers; 
enlevé par les Français, il fut donné au 
musée de Nancy où il est encore. Des 
nombreuses œuvres de peinture qu'il dut 
exécuter à Naples et à Rome, on n'en 
connaît plus une seule. Le musée de 
Bruxelles renferme de lui un Christ porté 
au tombeau, daté de 1605. Ce tableau 
provient de l'église Saint-Géry. Une au
tre composition, peinte la même année 
et sur panneau, se voit dans la chapelle 
de la Sainte-Croix de l'église Saint-Jac
ques, à Anvers ; elle représente l'empe
reur Constantin le Grand, adorant la Sainte-
Croix que tient sainte Hélène. L'empereur 

(1) Cité par M. Pinchart, Messager des Sciences, 
1868, p. 333. 

et sa mèro sont les portraitsdes donateurs, 
Josse Robyns et sa femme, Elisabeth Van 
Dornhoven. Le tableau est signé et daté, 
en toutes lettres; malgré cela il a été at
tribué par erreur à Guillaume Kerricx. 
C'est une composition supérieure aux 
précédentes. En 1610, le garde-joyaux 
des archiducs envoya l'ordre de payer 
425 florins à l'artiste pour trois tableaux 
religieux peints par lui et envoyés en 
Espagne. 

En 1616, il exécuta une Naissance de 
Jésus et une Visitation de sainte lisabeth, 
destinées à l'ermitage de Mariemont, et 
un Saint Hubert en habits pontificaux, qui 
fut placé dans la chapelle de Tervueren. 
Dans l'année, il reçut pour les deux 
premiers tableaux 360 livres et 20 livres 
pour le Saint Hubert. En 1785, à la 
vente des couvents supprimés, parut une 
Sainte famille avec des anges sous le nom 
de Cobergher. Elle fut adjugée au prix de 
5 8 florins. Voilà ses seules œuvresde pein
ture dont il reste des traces. Comme 
ingénieur, nous l'avons déjà vu bâtir 
des forteresses en Italie, sans que l'on 
désigne lesquelles; il y exécuta éga
lement des travaux hydrauliques; en 
Flandre, il eut la surveillance des en
ceintes fortifiées et il accomplit l'utile 
ouvrage du dessèchement des Moëres, 
conduisant leurs eaux vers la mer ; les 
fontaines de Tervueren lui furent aussi 
confiées ainsi que tous les embellisse
ments de cette résidence royale. Comme 
économiste, nous le voyons introduire les 
Monts-de-piété dans les Pays-Bas ; com
me savant, son médailler et les dessins 
avec explications qu'il en avait faits, ex
citent l'admiration, entre autres celle de 
Peiresc. En outre, il publia un ouvrage 
estimé et dont voici le titre : Tractalus 
de pictura antiqua. De Murr le note ainsi 
dans sa bibliothèque de peinture, de sculp
ture et de gravure, Francfort 1770. p. 151: 
• Il figino, overo del fine della Pittura, 
« dialogo del P. don Gregorio Camma-
« nino, Canonico Laterauese, nel quale 
• si mostra, qual sia l'imitatore più per-
« fello, o il Pittore, o il Poeta. Mau-
• tova, 1591. 4. « 

Nous trouvons encore l'indication de 
deux ouvrages de notre artiste, écrits sur 
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les Monts-de-piété et dont voici le titre : 
W. GOBERGER, Opregting van de Berghen 
van Bermherticheyd, Brussel, 1610 (?). 
— WENC. GOBERGER, Bescherm-redenen 
van de Berglhen van Bermherticheyt, Me-
chelen. H. Jaye, 1621, petit in-4°. Ce 
même écrit a paru avec un titre différent 
que voici : WENCESLAUS COBERGEB , 
Apologia ofte Beschermredenen tegen de 
hekelen van de onredelyke vyanden en tegen-
raders van de Berglien van Bermhertigheit. 
In vermæckelycke dicht gestelt door Ama-
tor Pietatis. Mechelen, 1621. Ce dernier 
titre est presque une page d'histoire; il 
prouve quels obstacles et quelles diffi
cultés Cobergher eut à vaincre lors de 
l'établissement des Monts-de-piété. Il est 
probable que ses ennemis, c'est-à-dire 
ceux dont il avait empêché les gains illi
cites, n'épargnèrent rien pour empoison
ner sa vie. 

Nous ignorons pourquoi MM. Kramm 
et Michiels disent, tout en citant De 
Murr, que cet ouvrage parut sans millé
sime et sans nom d'éditeur; ce dernier 
manque, mais, à son défaut, il y ala ville 
où l'ouvrage vit le jour, et la date y est, 
parfaitement conforme à l'époque ou Co
bergher séjourna en Italie (1). Comme gra
veur, Cobergher n'est point cité par Le 
Blanc; mais Brulliot mentionne une es
tampe au burin, très-rare et représentant 
la Vierge avec l'Enfant Jésus sur ses 
genoux ; celui-ci tient par un fil un petit 
oiseau perché sur le piédestal d'une co
lonne. Le fond est une chambre avec 
une porte et une fenêtre; Signé W. C. 
I . E. P. 1586. Cette gravure a été attri
buée à divers auteurs. Brulliot, mis en 
éveil par une note manuscrite de M. Ha
zard, y trouve le goût de Martin De 
Vos, maître de Cobergher, mais sans se 
prononcer pour le nom du graveur, les 
points de comparaison faisant défaut. 11 
n'y a point d'autres travaux de ce genre 
connus conr.ne étant de notre artiste; 
nous croyons donc qu'il ne peut être sé
rieusement accepté parmi les graveurs. 
C'est évidemment comme architecte que 
Cobergher a laissé les traces les plus im-

(1) Par inadvertance, sans doute, M. Michiels 
ajoute que le Tractatus, etc., fut réimprimé dans 
l'ouvrage de De Murr, paraissant ignorer que la 

portantes ; cependant on lui attribue 
beaucoup plus que ce qui lui est authen-
tiquement reconnu. Ainsi deux églises 
de Bruxelles sont bâties sur ses plans : 
celle des Carmélites, construite de 1607 
à 1615, ne subsista que jusqu'en 1785, 
époque de la suppression des couvents. 
On la détruisit et ses matériaux furent 
employés pour l'église de Saint-Jean sur 
Caudenberg. C'était un assez grand vais
seau, de style simple et agréable; la fa
çade était très-harmonieuse dans ses pro
portions. L'église des Augustine lui a 
été longtemps attribuée. Une note récente 
de M. Keelhoff, de Neerhaeren, insérée 
dans le Journal des Beaux-Arts, n° 4, 
1872, constate que la paternité doit en 
être restituée à Jacques Francquaert. 
Elle est plus pompeuse d'aspect; com
mencée en 1620, elle ne fut achevée 
qu'en 1642, longtemps après la mort du 
maître. La façade est imposante. L'inté
rieur surtout est grandiose par ses pro
portions larges et élégantes. Entre ces 
deux constructions importantes, vient 
s'en placer une moins heureuse que les 
autres, c'est l'église de Montaigu, rémi
niscence, on pourrait dire charge, de 
Saint-Pierre de Rome. Commencée en 
1609 elle fut achevée en 1621. Elle coûta 
plus d'un million, et, si elle avait été seule 
à fonder la réputation de son auteur, 
celle-ci ne serait pas sortie de la médio
crité. On a attribué à Cobergher l'église 
du Béguinage, à Bruxelles, qui ne fut 
commencée que vingt-deux ans après la 
mort de l'artiste et dont le style est beau
coup plus orné que tout ce que celui-ci a 
produit. On a parlé encore de l'église 
des Augustine d'Anvers, de celle des 
Riches-Claires de Bruxelles, mais il n'y 
a pas de données positives à cet égard. 
Les appréciations sur le talent de Co
bergher comme peintre sont fort diver
ses ; ses contemporains avaient pour lui 
une admiration excessive qui paraît au
jourd'hui exagérée. Le saint Sébastien de
vant lequel s'extasie Weyernan dans les 
termes les plus exaltés, est aujourd'hui 
au musée de Nancy, et voici ce qu'en dit 

Bibliothèque de peinture, etc., ne contient que les 
litres d'ouvrages traitant de différentes branches 
de l'art. 
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le comte dûment de Eis dans ses Musées
de Province, t. I« , p. 22. « C'est un
• dessin raide, sans mouvement, sans
• souplesse, qui peut rappeler, mais de
» bien loin, l'école florentine. Une ab-
« sence complète de composition, une
• couleur verdatre, dure, sans aucune
• transparence, s-i ce n'est toutefois le
« torse du Saint assez finement touché,
» enfin un gothique moins la naïveté. •
Le même auteur, à la page précédente,
cite Eeynolds pour l'enthousiasme ex-
primé par ce grand peintre à propos du
Christ porté au tombeau du musée de
Bruxelles, auquel M. de Eis refuse toute
espèce de mérite. Entre ces deux opinions
excessives, il y a place pour la vérité. Le
tableau de saint Jacques, à Anvers, nous
donne peut-être mieux la mesure du ta-
lent de Cobergher; on y retrouve la vé-
rité, le naturalisme des De Vos aussi bien
que leurs formes plutôt anguleuses que
raides. Evidemment c'est là le défaut de
Cobergher, défaut qui, frappant désa-
gréablement la vue, empêche de rendre
justice à ses qualités de science et de
dessin, l.e portrait de cet homme célèbre
a été peint par Van Dyck et grave par
Luc Vorstennan. Ad. M«I.

COCHE-MOMMENS (Jean-Jacques),
né à Bruxelles en 1800, mort à Ixelles le
20 juillet 1854. Parmi les organes de
l'opinion publique engagés dans la lutte
qui aboutit à la séparation de la Bel-
gique d'a\ec les provinces septentrio-
nales du royaume des Pays-Bas, aucun
n'a exercé plus d'influence que le jour-
nal dont Coché fut successivement l'im-
primeur, le propriétaire et le gérant.
Fondé par M. de la Perte pour ap-
puyer la politique libérale qui inaugura
le règne de Guillaume Ier, le Courrier
des Pays-Bas se rangea sous la bannière
de l'opposition lorsque les maladresses
du ministre Van Maahen eurent rendue
possible la célèbre coalition d'où sortit la
ré\oluiion de septembre 1830.

C'est vers l'époque du revirement opéré
par le journal que Coché eu devint pro-
priétaire. Éditeur et non publiciste, il ne
peut être compté au nombre des écri-
vains belges. Il avait été d'ab rd simple
chef d'atelier dans l'imprimerie où se ti-

rait le Courrier. Lorsqu'il en devint pro-
priétaire, il se montra aussi intelligent
que dévoué à la cause nationale. Il eut
la bonne fortune de rencontrer et le mé-
rite de tenir reunis , tant que dura la
lutte, des rédacteurs aussi recoinraan-
dables par leur probité politique que par
leurs talents : Philippe Lesbroussart,
L. Jottrand, VaoMcenen, Claes, Ed Duc-
pétiaux, J.-B. Nothomb, Ch. De Brouc-
kèi-e, Sylvain Yan de Weyer, etc., etc. Ces
écrivains patriotes imprimèrent au jour-
nal une direction énergique, lui conciliè-
rent la faveur populaire, en firent, enfin,
l'adversaire le pluj redoutable du gouver-
nement néerlandais. Coché exploita seul
l'entreprise jusqu'en juillet 1830. La
propriété du Courrier des Pays-Bas ayant
alors été mise en société, il continua à gé-
rer les affaires de celle-ci jusqu'à sa disso-
lution en 1382. Quatre ans plus lard,
Coché fut un des fondateurs de la société
qui créa l'Observateur belge, organe ra-
jeuni de l'opinion libérale dégagée de
l'alliance des catholiques.

Le nom de Coché-Mommens a donc
été mêlé à tous les épisodes de l'opposi-
tion nationale antérieurement à 1830.
Chaque fois que l'histoire de cette glo-
rieuse époque enregistre une noble action,
quelque patriotique sacrifice, elle men-
tionne, à côté des noms des citoyens les
plus dévoués et les plus courageux, celui
de Coché-Mominens. • II a souvent payé
de sa personne : emprisonné à plusieurs
reprises, il a subi de longues et nom-
breuses détentions préventives ; il s'est
vu deux fois sous le coup d'accusations
capitales, et il a entendu prononcer contre
lui les arrêts sévères d'une législation dra-
conienne qui maintenaiten cause l'éditeur
d'un journal même lorsque l'auteur de
l'article incriminé- était connu et pour-
suivi. En mémoire de ces services, Coché
était décoré de la croix de fer. L. AMn. .

COCK (Jérôme) ou KOCK, peintre
paysagiste, graveur à la pointe et au
burin, imprimeur en taille-douce et édi-
teur, né à Anvers en 1509 ou 1510, mort
dans cette ville le 3 octobre 1570. Fils
de franc-maître, il fut admis en 1545
dans la gilde de Saint-Luc, à Anvers,
section de la Pioletle ou des peintres. Il
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abandonna bientôt la peinture, que son 
frère Mathieu, le paysagiste, lui avait en
seignée, pour se consacrer exclusivement 
à la gravure et au commerce des estam
pes, qui l'enrichit. Artiste laborieux, son 
œuvre compte plus de deux cents plan
ches, gravees d'après les maîtres de l'I
talie, des Pays Bas et d'après ses propres 
dessins. Il fit d'excellents élèves, parmi 
lesquels se distinguèrent Jean CoLaert 
et Corneille C'ort. 11 traita avec un égal 
talent l'histoire sacrée et profane, le pay
sage, les vues de ruines et de monu
ments, les perspectives topngraphiques 
et même le portrait, 11 fut sans contredit 
l'un des meilleurs graveurs de son temps. 
11 marquait assez fréquemment ses pro
ductions du monogramme H. C. F. 
(HlERONlMUS COCK feci), lequel fut 
aussi le chiffre de Hans Collaert, de Henri 
van Cleef ei causa bien des méprises dans 
les attributions faites à ces trois ar
tistes. 

JérômeCock signait aussi ses gravures 
de son nom, diversement orthographié. 
Sa première planche : Six indiviidus atta
blés, est au millésime de 1545, l'année 
de son admission à la maîtrise. Les an
ciennes épreuves de son œuvre sont très-
recherchees par les collectionneurs. Les 
quinze paysages historiés de son frère 
Mathieu Dock, artiste formé à l'école ita
lienne, et que Jérôme Cock exécuta, avec 
beaucoup d'antres encore, tels que la 
Fete de saint Georges, du même, et les 
douze paysages bibliques de Breughel le 
"Vieux, sont fort remarquables. Ce furent 
ses gravures d'après liaphaël Sanzio qui 
révelèrent les emprunts faits par Michel 
van Coxcie aux compositions du divin 
maître. Parmi les tableaux qu'il grava 
d'après les peintres italiens, on cite : le 
Sacrifice d'Abraham (1552) et la Nati
vité du Christ ou l'Adoration des b ryers, 
de Raphaël d'Urbin, in-fol.; Beaucoup 
sont appelés et peu sont élus (1553) et 
Saint Jean-Baptiste au désert (1553), 
d'André del Sarto, gr. in-fol.; les Cap
tifs, de Pulidore Caldera, le Bain de 
femmes, de Luca Penni, le Passage de la 
Mer ronge, d'Angelo Bronzino, in-fol. 
en largeur ; la Visitation de sainte Élisa
beth, dt Sebastiano del Piombo, in-fol.— 

BIOGR.NAT. - - T. IVr 

D'après les peintres des Pays-Bas, nous 
mentionnerons : Dalila coupant les che
veux à Samson et Daniel dans la fosse aux 
lions, de Martin Heemskerck, gr. in-fol. 
en largeur ; la Fraude et l'avarice, sujet 
allégorique, une Bacchanale d'enfants et 
une suite de femmes de l'ancien et du 
nouveau Testament: Jaël, Ruth, Abi
gail, Judith, Esther, Suzanne, Marie et 
Madelaine, du même peintre, pl. in-fol. 
en larg. — La Résurrection du Christ, 
gr. in-fol., la Tentation de samt Jacques 
(1565), la Tentation de saint Antoine, le 
Jugement dernier (1558), le Laboratoire 
d'un alchimiste, le Carnaral, dit la Dis-
pute du gras et du maigre (1563), en deux 
feuilles, toutes pl. in-fol. d'après Breu
ghel le Vieux. — Les gros poissons man
gent les petits, composition grotesque, 
très-grand in-fol. et sa planche capitale; 
la Tentation de saint Antoine, le Songe, 
scène de magie (1561), Suint Martin 
et les diables, le Mardi gras (1567), la 
Nef bleue, pl. in-fol. en larg. d'après 
Jérôme Bos. — Le Combat des Horaces 
et des Curiaces, les Pygmées assaillant 
Hercule endormi, par Frans Floris, gr. 
in-fol. — Esther et Assuerns, le Christ et 
les apôtres chez Marthe et Marie (1556), 
le Christ à table chez Simon, (1551), la 
Résurrection de Lazare, trois tableaux de 
Lambert Lombard, gr. in:fol. — Plu
sieurs compositions sans indication de 
peintres : Moïse présentant les tables dela 
Loi, un Saint Christophe avec l'enfant 
Jésus, le Festin de Ρriape (1557), Tar-
quin et Lucrèce. — Sujets d'art, d'archi-
tectonique et de topographie : les Arts 
libéraux (1551), 10 pi. in-fol.; l'Em
blème de la vanité: Hodie mihi, cras tibi; 
les Bains de Dioctétien, une Suite archi
tecturale, 21 pl. Antverpia (1557), gr. 
in-fol. — Præcipua romana antiquitatis 
monumenta (1551), 59 pi. Variae va
riorum reyionum typographicæ adnmbra-
tiones (1558), 12 pl. Compariimentarum 
quod vocant multiplex genus lepidissimis . 
historiolispoetarum labelisornalum (1566), 
15 pl. in-fol. — Pompe funèbre de l'em
pereur Charles V, très-grande frise de 
diverses planches, marquées HIERONY-
MUS COCK invenii, et Divi Caroli V 
ex multis praecipuae victoriarum imagines 
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HIERONYMUS COCCIUS, picior Anto. 
1556, 12 pi. avec le titre. 

Les portraits gravés par Jérôme Cock 
sont estimés à l'égal de ses autres pro
ductions : on en peut citer : François II, 
roi de France, Marie d'Écosse, reine 
de Trance, Gustave, roi de Suède, Marie, 
reine de Suède, in-4°; Soliman, empe
reur des Turcs, et Cornelia, sa fille, 
in-fol. — Guido Cavalcanles, le Lante, 
Boccace, Pétrarque, Politien, Ficinus, 
six portraits sur une feuille in-fol. — 
Poetarum celebrium Germania inferioris 
effigies (1572), avec des vers élogieux de 
Dominique Lampsonius : une suite de 
vingt-quatre portraits de peintres des 
Pays-Bas, in-fol., dout les uns ne por
tent point de signature et dout les autres 
sont marqués des initiales de Jean Wie-
ricx (IHW). Cette suite fut éditée pal
la veuve de Jérôme Cock. Son disciple 
Corneille Cort, avant de partir pour l 'I
talie, où il ouvrit une école de gravure 
et fut le maître d'Augustin CArrache , 
travailla beaucoup pour le fond d'es
tampes de Jérôme Cock. La plupart des 
planches qu'il grava alors ne portent point 
son nom et sont attribuées à J. Cock, dont 
Vasari, dans la vie de Marc-Antoine 
Raimondi, parle avec éloge, en citant ses 
gravures d'après Heemskerck, Breughel, 
Bos, Frans Floris. 

Jérôme Cock se maria avec une Hol
landaise et n'en eut point d'enfants. 
Ehétoricieu et poète, il écrivait d'ordi
naire dans le genre burlesque, ce qui 
était assez dans le goût de son époque 
et des rhétoriciens flamands. Son por
trait, gravé par J. Wiericx, se voit dans 
le Recueil de 1572 et dans les Fies des 
peintres de Charles van Mander, édition 
remaniée et modernisée à Amsterdam, 
en 1 7 6 4 . Edm. De Busscher. 

Immerseel et Krumm, Levens der hollandsche 
en vlaumsrhe schilders, graveurs, enz. — Del-
venne, Biographie des Pays-Bas. — Huber et 
Rost, Manuel de l'amateur de l'art. — Ch. Le 
Blanc, Manuel de l'amateur d'estampes. — No-
tires sur les graveurs à monogrammes, 1808. — 
Charles van Mander, Het leven d>r doorluchtige 
schilders, I 1603-1618-1764. - Rombout et Van 
Leems, Liggeren de)· antwerpsche Sint - Lucas 
gilde. 

COCK (Mathieu) ou KOCK , peintre 
paysagiste, néà Anvers en 1500 ou 1505, 
mort dans cette ville en 1552 ou 1554, 

selon les biographes. Il séjourna pendant 
plusieurs années en Italie, surtout à 
Rome, et y puisa le perfectionnement 
qu'il introduisitdans la manière de traiter 
le paysage. Il porta son art à un degré 
si remarquable, qu'au dire de Van Man
der et de Lampsonius, il n'eut pas son 
pareil parmi les paysagistesdeson époque. 
Il était doué d'un génie inventif et très-
habile dans l'agencement de ses compo
sitions, pleines de naturel et de mouve
ment. Ses productions, tant aquarelles 
que tableaux peints en couleur à l'huile, 
se rencontrent assez rarement et sont 
très-estimées. On cite de lui huit pay
sages bibliques : Abraham prêt à immoler 
son ßls, Juda faisant violence à sa sœur 
Thamar, le Prophète Jonas pleurant sur 
Ninive, le Départ de Tobie avec Vange, 
la Fuite en Egypte, le Baptême du Christ, 
Jésus tenté dans le désert, le Bon Sama
ritain; sept paysages mythologiques : 
Mercure endormant Argus, Mercure tuant 
Argus, Venus pleurant Adonis, Céphale 
tuant Proscris d'un coup de flèche, le 
Labyrinthe merveilleux, les Amours de 
Héro et de Léandre, la Métamorphose de 
Daphne. Puis un grand paysage, appelé la 
Fête de saint Georges, et des Vues de mo
numents romains. Au Musée de Vienne 
se voit de lui la Construction de la 
tour de Babel. En 1540 il est men
tionné dans les documents de la corpo
ration artistique de Saint-Luc, à Anvers, 
comme maître de Guillaume van Sant-
voorde, alors son apprenti, et qui prit la 
maîtrise picturale en 1547. Dans la no
tice consacrée aux frères Cock, le bio
graphe Charles van Mander constate que 
Mathieu Cock décéda longtemps avant 
1570, date de la mort de Jérôme Cock 
et de Frans Floris. 

Le portrait de Mathieu Cock se voit 
dans l'édition moderne (Amsterdam , 
1764) des biographies des peintres par 
Van Mander et dans le recueil de por
traits d'artistes édité en 1572 par la 
veuve d e Jérôme Cock. Edm. De Busscher. 

Charles van Minuter, Lérens der doortuchtighe 
Schilders. 1603, I6IX et 1764. — Huber el Rost, 
Mannuel des amateurs de l'art. — lmmerseel et 
Krumm, Levens der hollandsche en vlaamasche 
schilders. — Delvenne, Biographie des Pays-
Bas. — Rombout et Von Lerius, Liggerm der 
antvierpsche Sint-Lucas gilde. 
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* COCKERILL (William), né en An-
gleterre et mort près d'Aix-la-Chapelle
en 1832, était un ouvrier mécanicien sans
autre ressource que son talent; il avait été
offrir, mais en vain, à quelques indus-
triels suédois de substituer aux procédés
à la main pour la préparation et la fila-
ture de la laine, plusieurs machines de
son invention. Rebuté en Suède, il n'y
resta que deux ans, et vint en 1799 à
Verviers. Là il fut compris et c'est grâce
à Verviers que nous devons d'avoir fixé
en Belgique les Coekerill dont le nom
résume touteune rénovation industrielle.
MM. Iw. Simonis ni Hiolley estimèrent
que, pour entrer sérieusement en concur-
rence avec l'Angleterre, il fallait, user,
comme elle, de ces précieux agents dont
elle prohibait si absolument l'exporta-
tion. Ils se firent doue construire des ma-
chines à carder et à filer la laine, et four-
nirent à Coekerill le fer qu'il devait mettre
en œuvre, le mécanicien anglais étant
hors d'état de s'en procurer.

Le succès répondit à l'épreuve. Une
grande économie de temps et de main
«l'œuvre était réalisée. La maison Simonis
et Biolley jouit bientôt d'une prospérité
sans égale à Verviers. Aussi W. Coekerill
reçut-il de toute part les offres les plus
avantageuses en échange de ses procédés.
Miiisil étnit lié par un contrat, et, pour
un certain temps, le monopole de ses pro-
cédés appartenait à MM. Simonis et Biol-
ley. Pour se soustraire au danger de la
concurrence, on restreignit, les travaux
à ceux que pouvaient fournir Coekerill et
ses fils; ceux-ci se formaient ainsi au
rude métier de mécanicien.

En 1802 cependant, un de ses compa-
triotes James Hodson, né à Nottingham,
chef-lieu du NottingamsUire, quitta sor
atelier de construction de Londres, el
vint offrir aux fabricants verviétois le!
moyens de soutenir la concurrence avei
les maisons Simonis et Biolley. Hodsoi
arriva à une brillante fortune et mouru
Je 10juin 1833,àVerviers. Il avaitépousi
mademoiselle Nancy Coekerill, fille di
William et laissa six enfants II a form'
un grand nombre de mécaniciens ha
biles. Dès lors, la carderie et la filatur
des laines, de manufacturières qu'elle

étaient, devinrent partout industrielles.
En 1807, "William Coekerill alla se

fixer à Liège avec ses fils. Il monta d'a-
bord, au pied du Pont-des-Arches, un
atelier pour la construction des machines
a filer la laine et à tisser les draps.
Bientôt après, il le transféra au pied du
Pont-des-Jésuiles, aujourd'hui rue de
laEégence. La construction y prit en peu
de temps des proportions extraordinaires ;
tout le continent lui commanda des ma-
chines. 11 n'employait cependant dans
ses propres ateliers que tout au plus cent
cinquante ouvriers. Mais, selon l'excel-
lente coutume liégeoise, une grande partie
du travail était exécutée audomicile même
de l'ouvrier laborieux dans sa famille. Les
pièces, ainsi confectionnées, n'entraient à
l'atelier que pour être assemblées. On
assure que John Coekerill, »lors âgé de
dix sept ans, dirigeait seul cet établisse-
ment sans le secours d'aucun contre-
maître et qu'il lui imprimait une activité
sans exemple. Il en étendait le dévelop-
pement quelquefois même de sa propre
initiative et à l'encontre de la volonté
paternelle, en profitant d'un voyage de
son père à l'étranger.

William Cockenll, après avoir assuré
à Verviers sa suprématie lainière, avait
donc créé à Liege une industrie qui,
jusqu'alors, avait rendu l'Europe entière
tributaire de la Grande-Bretagne.

Un rapport supplémentaire du jury
institué en 1810 pour la collation des
grands prix décennaux, reconnaît à
Coekerill, outre la haute qualité de l'exé-
cution, le mérite de l'invention pour ses
machines à filer. Il reçut à cette époque
la grande naturalisation française. Deux
ans après, il se retira des affaires et les
remit à ses deux fils Ch. James et John.
Il mourut au château de Behrensberg,
près d'Aix-la-Chapelle, chez son fils Ja-
mes, en 1832, à l'âge de septante-trois
ans. Eil. Horrcn.

* COCKERILL (John), né le 30 avril
1790 à Haslingden dans le Lancashire et
décédé à Varsovie le 19 juin 1840, a
illustré sa famille. Il était le plus jeune
des trois fils (William, Charles-James et
John) de William Coekerill. 11 demeura
en Angleterre jusqu'à l'âge de \i an«,
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tandis que ses deux frères suivirent leur 
père en Suède en 1797. On l'avait con
fié à un parent qui l'employait aux tra
vaux les plus rudes, sans lui épargner 
les mauvais traitements et qui se decida 
difficilement à l'envoyer à l'école. 

En 1802, John quitta l'Angleterre et 
alla rejoindre à Verviers son père qui le 
forma aux arts mécaniques par un sévère 
apprentissage. 11 révéla bientôt ses aptitu
des, quand, en 1807, il partagea avec son 
frère James la direction des ateliers que 
son père avait fondés à Liége pour la con
struction des machines à carder et à filer. 
John Cockerill se prépara ainsi à des entre
prises nouvelles et fécondes en grands ré
sultats. Eu 1814, pendant le passage des 
alliés, William Cockerill eut à loger chez 
lui un fonctionnaire prussien, M. Beuth, 
plus tard ministre des finances et créa
teur de l'école des arts et métiers à Ber
lin. Il apprécia le génie industriel de 
Cockerill et obtint pour lui la concession 
d'un vaste bâtiment. C'est ainsi qu'eu 
1815, les Cockerill allèrent fonder à Ber
lin un atelier de construction et de fila
ture de laine. 

La même année, J. Cockerill ravit à 
l'Angleterre, pour le faire partager à son 
pays d'adoption, le monopole de la con
struction des machines à vapeur perfec
tionnées. Il rendait ainsi à la Belgique 
l'ancienne initiative qu'autrefois elle s'é
tait acquise dans le commerce de l'Eu
rope, mais qui s'était évanouie dans la 
suite. Il lui ouvrait une ère nouvelle de 
prospérité, car il ne devait pas rester sans 
imitateurs» et les forces productives de la 
Belgique allaient se multiplier extraor-
dinairement. Cockerill avait trouvé sa 
voie; il avait pressenti le génie indus
triel liegeois. La largeur de ses vues 
s'accrut en raison de ses succès. Il vit où 
il fallait fonder son futur empire indus
triel : Seraing, situé au centre le plus 
riche du bassin houiller de la province 
de Liége, appuyé sur un large fleuve, 
environné d'exploitations minières et de 
richesses souterraines à exploiter, répon
dait par toutes ses qualités aux desseins 
de Cockerill. 

Le roi Guillaume Ier apprécia les avan
tages que le royaume des Pays-Bas reti

rerait du développement de l'industrie 
avec les seules forces du pays : la con
struction des machines à vapeur pour la 
marine avait à ses yeux, une importance 
particulière. 11 seconda Cockerill et as
socia l'État à son entreprise en assurant 
la priorité d'exécution aux travaux com
mandés par le Gouvernement. L'ancienne 
résidence de campagne des princes-évê-
ques de Liége, connue sous le nom de 
Chateau de Seraing fut concedée à James 
et John Cockerill, le 25 janvier 1817. 
On rapporte à ce propos une anecdote 
qui nous semble pouvoir trouver place 
ici. Notre industriel avait été recom
mandé au roi par l'honorable comte de 
Mercy-Argenteau, alors grand chambel
lan; mandé à La Haye, Cockerill répon
dit à peine aux nombreuses questions 
que lui adressa le roi Guillaume, qui, 
après l'entrevue, ne put se contenir. — 
Mais, mon cher comte, quel e espèce de 
muet m'avez vous amené là? — Pas si 
muet et moins sourd encore, Sire : c'est 
un esprit précis, profond, voyant loin et 
plein d'audace : je viens demander pour 
lui la faveur d'une seconde audience. « 
— Suit complaisance, soit curiosité, l'au
dience fut accordée. Cockerill a\ait eu le 
temps de réfléchir sur les propositions 
royales; il retrouva la parole et formula 
des aperçus si justes, des calculs si posi
tifs qu'il obtint instantanément tout ce 
qu'il pouvait désirer. Quelle reconnais
sance Seraing ne doit-il pas à M. de 
Mercy ! 

Cockerill organisa à Seraing une fabri
que de fer et des ateliers pour la con
struction des machines à vapeur et à filer 
le lin et les laines peignées. Un bassin 
fut creusé pour recevoir au sein même de 
l'établissement les minerais qu'on y éla
bore et prendre les produits destinés à 
l'exportation. 

Les usines s'élevèrent dans un ordre 
admirable; tout fut disposé en vue des 
accroissements successifs que des res
sources plus grandes permettraient de réa
liser. A cette époque, il n'existait rien 
d'un ensemble aussi considérable même 
en Angleterre. Plus tard le Creusot, sous 
l'impulsion de M. Schneider, l'emporta 
sur Seraing. Cockerill fut constamment 
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préoccupé du soin de perfectionner et de 
compléter l'outillage de ses ateliers ; il 
savait que c'est l'unique moyen d'arriver 
à une exécution rapide, correcte et éco
nomique. D'autre part, il se hâtait d'uti
liser les decouvertes de la science mo
derne et tous les procédés nouveaux de 
l'application. 

En 1823, il devint seul propriétaire de 
Seraing par la cession que Ch. James lui 
fit de sa part. C'est de cette année que 
date la grande extension de l'établisse
ment : il ne tarda pas à devenir le plus 
grand producteur de mécaniques du con
nent. On commença, en l823,àSeraing la 
construction du premier haut-fourneau 
nu coke connu dans la province de Liege. 
Il fonctionna en 1825. L'histoire des 
difficultés qui surgirent les unes après 
les autres dans la conduite de ce haut-
fourneau , appartient à la sidérurgie; 
disons seulement ici combien la persévé
rance de Cockerill fut (ligne de remar
que. Les essais successifs des fondeurs 
anglais dont il s'était d'abord entouré, 
n'aboutirent qu'à de très-médiocres ré
sultais et ce ne fut qu'en 1830, après 
leur départ, lorsque des ouvriers belges 
prirent la direction du fourneau, que l'on 
arriva par un système beaucoup moins 
onéreux à employer le minerai cru et le 
coke de charbon menu. Seraing ne pos
séda un second haut-fourneau dece genre 
qu'eu 1836 et celui-ci fonctionna, sans 
interruption, jusqu'en 1848. C'est dans 
ce haut-fourneau que fut fait le premier 
essai de l'air chaud, à l'instar des usines de 
M. Neelson en E< osse. Personne en Belgi-
quejusqu'en 1837 ne l'avait encore tenté. 
La marche du haut-fourneau en fut amé
liorée, un plus grand nombre de minerais 
devinrent susceptibles d'élaboration, la 
consommation générale de. combustible 
diminua, tandis que la production s'ac
croissait. Des forges pour la transforma
tion de la fonte en fer furent établies 
simultanément à Seraing par Cockerill, 
et à Grivegnée par H. Orban. D'autres 
furent entreprises presque en même temps, 
en 1821, par MM. Huart et Hamnonet-
Gendarme. En même temps que Hnnno-
net, mais après Orban, Cockerill fit mon
ter un laminoir à étirer le fer en barres. 

Nous ne pouvons énumérer tous les 
accroissements, toutes les améliorations 
qui faisaient de plus en plus de Seraing 
un établissement modèle. Sa production 
était énorme, ses débouchés nombreux, 
sa situation, en un mot, florissante. 

Mais 1830 arrive, et la révolution 
de septembre vient rompre l'état des 
choses. Elle porte momentanément un 
coup terrible à l'industrie, eu plaçant la 
Belgique dans un isolement complet. 
Seraing surtout, allié de si près au gou
vernement déchu, est fortement ébranlé. 

La crise fut pourtant traversée. Le 
gouvernement belge devint propriétaire 
de la part du gouvernement des Pays-
Bas, et Seraing reprit peu à peu sa mar
che active, en même temps que le pays 
s'affermissait lui-même. La Belgique 
avait foi dans ses nouvelles destinées; 
elle devait réussir. « C'est, dit M. Fran-
quoy dans son mémoire sur la fabrication 
du fer, c'est du sein de ces circonstances 
difficiles, agitées, précaires, que l'on a 
vu sortir, à force de patriotisme, de tra
vail, d'énergie et de bon sens, un élan 
industriel sans précédent, un état politi
que modèle, une situation heureuse et 
paisible. « 

La législature décréta en 1834 qu'un 
chemin de fer relierait nos frontières de 
l'est à l'ouest; cette décision hardie fut 
le signal d'un grand mouvement indus
triel ; la construction des railways, des 
locomotives et de tous les engins de 
transport ouvrit une voie nouvelle à l'in
dustrie, et elle s'y précipita avec une sorte 
de fièvre, si vive qu'on aurait dû la tem
pérer. 

Seraing, dans ces conjectures, fut une 
grande ressource pour le gouvernement 
qui trouvait ses commandes exécutées sur 
le sol belge, avec toute la perfection pos
sible alors; et, de son côté, l'établissement 
activé par une demande incessante, arriva 
bientôt à son plus haut degré de splen
deur. Cockerill en devint seul propriétaire 
en 1835. Une grande manifestation po
pulaire eut lieu à cette occasion. Cocke
rill, par ses rapports affables avec ses 
ouvriers, leur avait inspiré tant de dé
vouement qu'ils s'étaient en quelque 
sorte identifiés à sa personne. Pour bien 
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caractériser les liens qui existaient entre 
eux et leur maître, ils avaient placé sur 
la façade de l'établissement cette inscrip
tion wallone : » C'est da noss to seu. « 
11 se trouva à la tête d'un peuple, car il 
avait dû porter le personnel de Seraing à 
deux mille cinq cents ouvriers, et il en 
occupait encore un grand nombre au de
hors ; nous lui devons ainsi une phalange 
d'excellents mécaniciens, qu'il a formés et 
qui répandent les meilleures traditions 
pratiques dans le pays. Cockerill devait, 
à cette époque, satisfaire aux demandes 
de l'Allemagne; stimulus par l'exemple 
de la Belgique, tous les États germani
ques construisaient de longues lignes de 
chemin de fer. 11 fallait une immense 
activité pour suffire à tout. On construi
sait à Seraing, terme moyen, par mois, 
cent cinquante chevaux-vapeur ou mille 
huit cent chevaux par année. Trois houil
lères fournissant d'excellents produits, 
étaient en pleine activité. 

Seraing n'était pas tout pour Cockerill. 
11 possédait encore à Liège, au pied du 
Pont-des-Jésuites, cette belle et vaste 
fabrique modèle de machines, d'où sor
tirent toutes celle qu'il employa dans ses 
divers établissements; elle occupait près 
de huit cents ouvriers; son habitation y 
joignait. Il avait établi dans l'ancien 
couvent des Récollets, des métiers à tis
ser, mûs par la vapeur; sur le bord de la 
Meuse, une grande filature de coton; il 
y avait encore une fabrique de mérinos; 
au Val-Benoît, une fabrique de chaudiè
res; à Tilleur, une fonderie pour le mou
lage; à Verviers et à Aix-la-Chapelle, 
des filatures du laines peignées ; à 
Andennes, près de Namur, une fabri
que de papier sans fin, une imprimerie 
de coton et une fabrique de terre plasti
que ; il tenia d'établir à Spa un tissage à 
la Jacquard, mais il dut y substituer une 
fabrique de cardes et de broches; il pos
sédait à Stolbérg des mines de zinc ; à 
Cottbus en Basse-Lusace une filature de 
laines; à Grünnberg en Silésie, à Guben 
dans la province de Saxe des filatures 
pour les draps ; il avait des hauts-four
neaux dans le Languedoc; à Prelzborg, 
en Pologne, une fabrique de draps; à 
Amsterdam, une maison pour la vente 

des étoffes de coton ; à Surinam, des mou
lins à vapeur pourla fabrication du sucre. 

Toutes ces entreprises se partageaient 
l'activité inépuisable de cet ardent esprit. 
11 semble s'être donné pour mission de 
répandre partout l'industrie, dépeupler 
le monde de mécaniques; et, voyageant 
tantôt dans le nord', tantôt dans le midi 
de l'Europe, il fonde des établissements 
qui appellent le génie de l'industrie, jus
que dans les pays qui lui sont le plus re
belles. Partout aussi, il s'associe à la fon
dation de ces vastes entreprises qui 
profitent autant à la civilisation qu'à la 
richesse des nations. 

11 était dans celte phase brillante de sa 
carrière quand en 1837 et 1838, les éta
blissements financiers qui avaient soutenu 
son essor industriel éprouvèrent une 
crise fort grave. On aurait dû la prévoir. 
L'énorme production à laquelle on s'était 
livré dans toute la Belgique, quand on 
trouvait dans la construction des che
mins de fer une consommation inces
sante, dépassait, depuis quelque temps, 
toute mesure. John Cockerill avait cédé 
à cet entraînement; il subit fortement In 
secousse. Une circonstance fortuite con
tribua à cette chute. En 1838, revenant 
d'Aix-la-Chapelle, au mois de septembre, 
Cockerill, blessé par un accident de voi
ture, resta à Battice pendant plusieurs 
semaines en danger de mort. Cette sim
ple réflexion de la mort possible du 
grand industriel n'était encore venue à 
l'esprit de personne. Cependant sur lui 
seul reposait toute la sécurité des inté
rêts engagés. On devint plus circonspect 
et son crédit fut ébranlé. Il dut se met
tre en liquidation en février 1839, mal
gré l'énorme excédant de son actif, éva
lué à vingt-six millions de francs, sur 
son passif qui s'élevait à dix-huit mil
lions. 

Son courage, ne succomba pas à ce 
cruel revers. De vastes projets l'occupè
rent bientôt; il négocia avec lu Russie 
et lui offrit de construire des chemins de 
fer. Ses efforts furent bien près d'aboutir, 
mais accablé d'ennuis, fatigué par les 
inquiétudes, épuisé par les voyages, Coc
kerill, revenant de Saint-Pétersbourg, 
fut atteint d'une fièvre typhoïde à Yar-
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sovie où il mourut, après dix jours de 
souffrance, dans les bras de sa femme et 
de ses amis éplorés, MM. Kreglinger et 
Godin, ingénieurs, et M. Eau, consul de 
Belgique à Varsovie. C'était le 19 juin 
1840. Ainsi fut emporté dans toute sa 
force, cet homme énergique jusqu'à la 
fin ; il n'a pas failli à cette belle devise 
qu'il s'était choisie : Courage io the last, 
courage jusqu'au bout ! 

Cette mort prématurée vint aggraver 
encore une situation déjà fort compro
mise. Il y eut à régler à la fois une sus
pension de payement, une liquidation et 
une succession bénéficiaire; mais toutes 
ces difficultés furent aplanies par la bien
veillance de la commission du sursis, 
par l'intervention du gouvernement et 
par la sollicitude du roi Leopold Ier. 

Il avait épousé Jannette-Fréderique 
Pastor, le même jour que son frère se 
mariait à une autre fille de M. Pastor 
d'Aix-la-Chapelle. Il n'a pas laissé d'en
fant; mais on peut dire qu'il avait réel
lement adopté la vaste famille de ses ou
vriers; il les a aimés et il a mérité toute 
leur reconnaissance. Sa sollicitude pour 
eux était toujours en éveil; il a cherché 
à leur donner le sentiment de l'ordre, 
du progrès, en leur laissant une sage li
berté et tout en réglant les détails de leur 
conduite. 11 a rendu ses ateliers aussi sa-
lubres que possible ; la force mécanique 
de la vapeur a diminué dans ses usines 
les fatigues de l'homme, en même temps 
que l'intelligence prenait plus de place 
dans le travail. 11 a bien mérité ce nom 
de père que les ouvriers se plaisaient à 
lui donner. Aussi cette gratitude se ma-
nifesta-t-elle éloquemment le 29 octobre 
1838, lorsqu'il revint d'un voyage entre
pris pour cause de santé. Il ne les oublia 
jamais; son testament, fait à Berlin, le 
6 avril 1834, contient plusieurs disposi
tions en leur faveur. Tout cela explique 
aussi pourquoi ses ateliers furent respec
tés à la révolution de 1S30,. malgré ses 
alliances orangistes. 

Le nom de Henri Orban est dejà venu 
sous notre plume; il revient naturelle
ment quand on raconte la vie de John 
Cockerill; ces deux personnalités de 
marque, qui s'élevèrent en même temps à 

un si haut degré de renommée indus
trielle, sans marcher toutes deux, avec 
le même bonheur, vers le but de leurs 
efforts, présentent à l'esprit un parallèle 
bien digne de méditation. Plusieurs qua
lités eminentes leur furent communes, 
et les rendirent également utiles à l'hu
manité; mais certain contrepoids, sans 
lequel toute qualité exclusive s'exalte et 
devient dangereuse, en manquant à Coc
kerill, contribua à le faire échouer, à l'é
poque même où triomphait Henri Orban. 
Les âmes fortes et généreuses se signa
lent dans l'industrie comme dans toute 
carrière humaine ; on les reconnaît à l'es
prit d'initiative, à l'amour du progrès. 
Nous voyons ainsi Cockerill et Orban se
conder tous les efforts nouveaux ; tout 
procède de leur influence; les applica
tions nouvelles, les inventions se multi
plient; eux-mêmes ils accélèrent ce mou
vement régénérateur , d'où naîtront 
cependant des industries rivales ; et la 
puissance de leurs vues, l'étendue de 
leurs entreprises amènent bientôt l'in
dustrie liégeoise à son apogée. ChezJ. Co
ckerill, l'esprit d'entreprise avait quelque 
chose d'aventureux, de chevaleresque : 
l'inconnu, l'imprévu même avait pour lui 
d'irrésistibles séductions. Ses prévisions 
étaient justes ; ses projets bien conçus ; 
mais il dévorait l'avenir, il voulait tout 
réaliser à la fois, il ne tenait compte ni 
du temps, ni des éléments nécessaires à 
l'accomplissement de ses dessins. Une fois 
lancé, il ne regardait plus en arrière. 
Orban avait, tout autant que son au
dacieux rival, le goût des graudes choses; 
mais, en affaires comme en politique et 
en administration, c'etait un sage, un 
philosophe pratique; tacticien prudent, 
il n'entrait en campagne qu'après s'être 
assuré des ressources indispensables pour 
la réalisation de son plan. Ses hardiesses 
fécondes étaient des conceptions logi
ques, son génie spéculateur était natu
rellement guidé par son admirable bon 
sens : aussi fit-il toujours honneur à ses 
espérances. 

J. Cockerill avait les qualités d'un 
homme supérieur : l'imagination puis
sante, la mémoire sûre et vaste, un 
grand désintéressement. Homme d'action 
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et non de parole, il avait un langage
clair et précis. Ses manières ctaieni. sim-
ples et affables; il savait écouter ; il avait
ce don d'exciter les intelligences les ) lus
paresseuses à donner tout ce qu'elles
peuvent. 11 se connaissait en hommes, et
ceux qu'il a choisis, furent presque tous
digne3 de coopérer à ses grandes entre-
prises. Le peintre Vielvoye a reproduit ses
traits avec uns cer'aine fidélilé, sur une
toile que l'on peut voir à la Société d'a-
grément de Seraing. Le front est large,
élevé, la physionomie fine et enjouée.

Les cendres de J. C'ockerill ont été en
1867 ramenées de Varsovie à Seraing
parles soins de sa famille et en particu-
lier de M. G. Pastor, son successeur et
son neveu. Leur arrivé.', dans la commune
de Seraing qui lui doit sa prospérité,
provoqua le 9 juin 1S67, une touchante
et unanime manifestation populaire. En-
fin, la pensée d'olever une. statue au pro-
moteur de l'industrie sidérurgique, pen-
sée qui fut déjà exprimée de son vivant,
vient d'êlre réalisée. Le 29 octobre 1871,
la statue de John Cockerill a été solennel-
lement inaugurée à Seraing, sur la
Grand'Pl ce, eu face de la maison commu-
nale. Cockerill estdebout, dans l'attitude
de la méditation; quatre ouvriers, un
houilleur, un forgeron, un pudlcur et un
mécanicien, sont figurés nu pied du mo-
nument. On embrasse ainsi du même re-
gard le génie qui crée et le travail qui
exécute.

Le nom de John Cockerill est à jamais
impérissable dans les annales de l'indus-
trie belge. Ed. Morren.

ner'IrlnWre. Biographie liégeoise. — Lrcocq,
Dewiplinn dr Ce ablixxemnii de J CorkrriU.
Lieue, i847. — K. Cupilaine, Nolirc sur II. Orban,

COCKROULE (Onufride), historien,
né à Liége. XVe siècle. Voir PLATEA DE
SENZEILLES (Jean DE).

COCLERS (Philippe), né à Maestricht,
étudia la peinture d'histoire à l'école des
grands maîtres de l'Italie. Revenu dans
son pays natal, il obtint le titre de pein-
tre de la cour du prince-évêque de Liége
Joseph-Clément de Bavière. Les portraits
et les tableaux d'autel dus h son pinceau
dénotent la main d'un artiste habile et
exercé. Il mourut dans les premières an-

nées du dix-septième siècle, à l'âge de
soixante-seize ans. J. .J . ThoniBs«n.

Naglrr, Atlgrmeiner Kmullcr- Lrxicon.

COCLERS (Jean-Baptiste), peintre,
fils de Philippe, naquit à Maestricht en
1687. Après avoir étudié, sous la direc-
tion de son père, les premiers éléments
de son art, il passa plusieurs années en
Italie et s'y attacha surtout à la peinture
d'histoire. Il résida ensuite à Marseille,
où il exécuta, à la bourse de cette ville,
une grande fresque que le temps a fait
disparaître. Revenu dans sa patrie, il np
larda pas à s'y faire avantageusement re-
marquer. Le prince-évique de Liège
Georges-Louis de l'erg lui remit le bre-
vet de peintre aulique, et ce titre lui fut
conservésous les règnes de Jeun Théoilore
de Bavière et de Charles d'Oultremont.
Il peignit, outru les portraits de ces trois
princes, un aror/d nombre de Inblemix
d'église et d'histoire qui sont loin d'èire
dépourvus de mérite. Il mourut à l'âge
de soixante-quinze ans, laissantplusieurs
enfantsqui cherchèrent, comme lui, leurs
moyens d'existence dans le culte des arts.
Son fils cadet, Louis-Bernard Coolers
(voyez ce nom), devint un peintre célè-
bre. Un autre de ses fils mourut directeur
de l'Académie royale des beaux-ans de
Marseille. Sa fille Marie-Lambertine est
auteur d'uTie vingtaine de gravures dans
le style d'Adrien van Ostade.

J.-J. Thonî«sen.

Km mm. De trrrns en verken der huUandsrhe
cil vlaamsche kunstxrltiUlrrs.

COCLERS (Louis-Bernard), fils du
précédent, peintre et graveur, né à Maestricht

en 1740, reçut ses premières le-
çons dans l'atelier paternel. En 1759,
suiv.mt un visage traditionnel de sa fa-
ra Ile, il se rendit en Italie, où il passa
trois années à (Huilier les nombreux chefs-
d'œuvre qui décorent les villes de cette
Ierre privilégiée. Revenu dans IFS Pays-
Bas, il se fixa d'abord à Liéj,e, mais
abandonna bientôt cette, ville pour par-
courir, en arli«te, Maestrichl.Nymègue,
Pordrecht, Leide,faisant partoutdeuom-
breux portraits, sans nésliircr la peinture
de genre, pour laquelle il manifesta tou-
jours une prédilection marquée. En1769,
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il se fixa a Leide, ou il fit enlre autres le
portrait dii pnele neerlcndais Jean de
Kruyff. C'esl dans ceite ville qu'il a peint
un grand noinbre tie tablenux d'interieurs
ou il s'efforce d'irniicr la inaniere de
Micris, Mcizu, DOHW ct Schalken. En
178 7, compromis dans les troubles poli-
tiqiips de l'upoque, il se rendit si Paris,
ou il passa deuxanneos et vendit sa belle
el riclie collection de tableaux. 11 se ren-
dit ensuite a Amstedatn, ou il continua
a peindre des portraits et des tableaux de
cabinet, genereusement pa\es par l'opu-
lente bourgeoisie hollandaise. Aux expo-
sitions <l'Amsterdam de 1808, de 1813
etde 1816,ses anivres furent haulement
appreriees. En 18 ' 5, apres la forination
du royaume des Pays 13as, il transporia
son domicile a Liege, et mourut dans
eelte ville eu l s l 7 .

A In pratique de la peinlure Louis-
Bernard Coc'ers nvait ajouie I'artdu gra-
veur, et k-s biographes hollandais lui at-
tribuent line c Ueetion de quatre-\in}rts
planches, iiotnminent sou prop re portrait
et ceux de son pere et. de sa soeur Murie-
Lainbertine. 11 faisait de plus le com-
merce de tableaux, et etait devenu, dans
cede s|xcialite, l'oracle des amateurs
hollindais, qui lui rontiaienl volontiers
la restauration des toiles les plus precieu-
ses de leurs galeries. Toutes ces sources
de reienus lui nvnieut procure une for-
tune assez considerable.

L'ouvrageleplusremarquabledeL.-B.
Coders est un tableau du musee d'Ams-
terdam, representant une paysanne qui
boit, ayaut uu enfant sur ses genoux.

J.-J. 'i boiiisstin.

a, Hinyrapliip ilf* fi'iutrrx flnintivttx rl
hull'iHtlaix. — Vim iler An, lii»griiiiliixrli irunr-
tlruhnvk itcf Xcitrrlitutlrn — Immcrziu1, 'rvrnx
m wrrkrn drr hnllmnl*rlir m ii/»»u/»/ir kmixt-
xiUtldtvt. — Kntniin Of IrvruM t-n lon/u-n der
hultmuhrlir rn v anmxihc kinixm,hild.r.s.

COCQ (Jean LE), compositeur de mu-
sique du XVIe siècle. La date de sanais-
sance ct celle de sa mort sont eralenient
ignonies. Ses ouvrages, qui portent anssi
le nom de De Cocq et de Joannes GalUs,
aynnt ete iinprime3 n Auvers, on peut
croii-p, avee quelque foiidinnenl, quM ap-
pa-tient par son origine aux provinoes
bclgi-s On trouve des morceaux a ijiiatre
voixde Joan leCocq dans le recueil inti-

tule : Modulationes gualuor vocitm musicts,
uitmero XX. f I, ex optimh autoribus dili-
genlrr selectee prornts nova alque ti'pis liac-
truiiH nori Menace. Antwerpias, apud Gui-
lielmuin Vissenacum, ]542,in-4o. l ien
fit parailred'auires < ans 1'ouvrage : Se-
cond livre de chavqons d ijnalre parties,
aiKjW-l sont contennes trenti—H-iine tion-
vtlles chuvqons convenahlen iaut a la voix
comme au.v instrument, iwprimirs en An-
vers par Thielmnn Susalo, i/nprimeur et
correcleur de musiqiie demenrant ou diet
ANVKUS, aupres de la nouvelle Bonrce en
la Rue des DonzeMois, atec grace et privi-
lege de sa Maieste, pour trois ans. 1544,
in-4°.

l.e troisi.'me livre de la inerae collec-
tion de chancons, publie aussi en 15 44,
qimique eniieretni'nt consacre aux cemres
de Thomas Cricquillon (sic), contient une
Response en musique de Jean le Cocq.
.Dans 1c qnatricine livre, la dix-scpiiume
chanson estc^aleinpntde sa composition,
de meme quc la vingt-unieine dansle oin-
quieme livre, et d'autres dans les livres
suivants, pub lies cliez Susato, de 1545
a 15(50.

Jenn le Coqfit paraitieencore d'autres
ouviages a Aicvers, noinmuiueut des
chanls d'eglise dans le recueil : Canliones
sacrte, quas vuhjo vioteta vacant ex opti-
mh qnibitxi/ne hujns cntatisinusicix xelfct/E.
Libri qualunr. Eilidil Tilemannus Susato.
Anlverpis, apud Tilemaunum Susato.
1546, iu-4°.

Nousdevons regretterque les notions
sur la personne et sur la carriere musi-
cal* ile Jean le Cocq fassent defaut, car
unede ses chansons ii plusieurs voix.con-
teuue dans le livre sixieme, suflirait pour
prouver qu'il possedait, a un rlcjrre eleve,
la science hanuoniqtie des grands maitres
de l'epoque illustree par les Josquin de
Prcz, les Gonibert etlus AdrienWiliaert.
Celle chanson » est surtout reinnrquable
» par la funne » dit Felis dans la Bioyra-

phie nniveneUe des tuusiciens, » pile esl a
» cinq voix. Deux d'eutre elles font un
« canon par inouveinent retrograde et les
• trois autres accoinpagueiitdans le stjle
» de contrepoint fugue. »

Le savant C. F. Hecker, dans son ou-
vrage Tomcerkedes XVI undXVll jahr-
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hundert*, confond, dans la table alphabé-
tique, le Joannes Gallus dont il est ques-
tion ici, avec le Jaeobun Gallus, musicien
allemand qui vécut postérieurement el dont
le véritable nom de famille était Händl.

Clicv. L. de Ruibure.

COCQ (Jean-Claude), poète, sculp-
teur, peintre, né à Anvers. XVIIIe siècle.
Voir DE COCK (Jean-Claude).

COCQUIEL, (Charles DE), homme po-
litique du seizième siècle, né à Tournai
en 1508, mort dans l'exil. Il avait dix
ans environ quand ses parents vinrent
s'établir à Anvers. Sa sœur Jacqueline
épousa, dans cette ville, Lazare Fugger,
un hanséate plusieurs fois millionnaire,
gratifié par Charles-Quint du titre de
conseiller. Nous croyons pouvoir accor-
der à ce fait une certaine importance.
Anvers était alors ville impériale et jouis-
sait comme telle de privilèges très-éten-
dus. Les Osterlings, tous luthériens ou
iriartinistes, comme l'on disait alors, et
pouvant l'être impunément, y jouaient le
premier rôle. Quoi d'étonnant dès lors
que Charles de Cocquiel, homme intelli-
gent et beau frère de l'un de ces princes
de la finance, ait été séduit par l'idée de
servir sa patrie en épousant la cause de
ce3 étrangers! Des personnages aussi im-
portants et aussi recommandables qu'un
Nicolas Rockox, qu'un Antoine vau
Slralen, qu'un Jacques van Wesembeek,
avaient bien pris le même parti. La haute
bourgeoisie fut entraînée. On était tou-
jours extérieurement catholique romain,-
mais dans l'intimité on se déclarait pour
Luther. Ce grand parti à la fois politique
et religieux, s'organisa. Charles de Coc-
quiel fut nommé son aumônier. Ce fut
sans doute à raison de ces délicates fonc-
tions qu'une médaille fut frappée en son
honneur eu 1561. Nou3 en avons donné
dans la Revue numismatique belge (v. 1er
dé la 8e série) une description et lui avons
à tort accordé la qualité de mereau. Il
paraît prouvé aujourd'hui que c'était
simplement l'un de ces témoignages de
gratitude publique qui étaient alors fort
en usage.

Charles de Cocquiel quil ta le pays avec
plusieurs de ses enfants. S'il avait été
aussi bon catholique que l'a supposé M. Po-

plimont {Belgique héraldique, I I I , 235)
en disant, comme preuve, qu'il s'était
réservé une place en l'église Notre-Dame
d'Anvers auprèsdesesdeux femmes, Anne
van Achelen decédée en 1535 et Made-
leine de Grève decédée en 1558, il n'eût
peut-être pas émigré en laissant derrière
lui des biens considérables.

C. A. Ilahlfnheck.

COCQUIEL (Antoine DE), homme de
guerre du seizième siècle, né vers 1545,
mort le 14 février 1614, était fils de
Charles de Cocquiel, qui précède et de sa
seconde femme Madeleine De Grève. On
ne sait trop pourquoi il demanda et ob-
tint, sous la date du 13 avril 1596, des
lettres patentes l'autorisant à prendre le
titre de chevalier, à modifier son nom et
ses armes et à s'écrire désormais de Co-
quelle. Il était un catholique fervent et
servit avec zèle In cause de l'Espagne
sous les ordres de Requesens et du duc
de Parme. Il était gouverneur de Steen-
wyck, quand, en 1592, Maurice de Nas-
sau vint mettre le siège devant cette
place. Sa défense fut admirable. Faule de
vivres et de munitions il se rendit au
bout de deux mois, et fut envoyé avec
ses blessés et ses malades jusqu'au comté
deBentheim en Westph.ilie. Les sei vices
qu'il rendit dans la suite lui valurent le
grade de colonel et le gouvernement de
Hesdin en Artois, lün demandant en 1614
sa survivance le prince Laraoral de Ligne
fit de lui un pompeux éloge.

C. A. Roblenbeck.

l.e Pel i l , Grande chronique de Hollande, II,
610-11 .

COCX (Jean), musicien-compositeur
du XVIIe siècle. Jean Cocx naquit proba-
blement vers l'année 1620, dans la Flan-
dre orientale. Les notions nous manquent
sur les commencements de sa carrière ar-
tistique et sur les positions qu'il occupa
avant de venir à Anvers. En 1666, la
place de maître de musique de la cathé-
drale de cette ville étant devenue vacante
par le décès du titulaire Gaspar Boest,
mort le 30 septembre de cette année, Jean
Cocx sollicita ces fonctions, y fut nommé
par le chapitre, le 16 octobre, et installé,
Ïe9 novembre suivant, comme maître des
enfants de chœur et directeur de la mu-
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siqne aux troisjnbesde la vaste basilique.
Secondé pnr un artiste de grand talent,
le célèbre compositeur hollandais Henri
Liberti de-Groeningue, qui était à cette
époque l'organiste des trois orgues ei qui
tenait, de main de maître, la partie <le
basse-continue dans les messes, vêpres et
saints solennels accompagnés de l'orches-
tre, Jean Cocx maintint vaillamment, par
sa direction ferme et érlairée, la haute
réputation musicale acquise depuis trois
siècles à la n.aîtrise de Notre-Dame cl' An-
vers.

En 1670, il composa .entre autres, une
messe solennelle dont le chapitre de la
cathédrale aurén la dédicace. Vers la
même époque, il fit paraître un recueil de
musique d'église à huit parties, dont le
titre exact nous est inconnu, mais qui est
mentionnédans l'inventaire des musiques
imprimées appartenant à l'église collé-
giale île Saint-Jacques, en 1677.

Jran Cocx, qui était prêtre et qui, outre
ses divers traitements comme maître de
chapelle, avait été mis en possession, le
7 mai 1667, d'un bénéfice ecclésiastique
à l'autel de la Sainte-Croix, à la cathé-
drale, fi tsontestamen t,le 31 janvier 1671.
Nous y lisons, entre autres clauses, qu'il
légua à un de ses frères nommé Michel
Cocx, curé au village de Saint-Paul, au
pays de Waes, un clavecin construit par
le facteur renominé, André Ruckevs, et
toute la collection îles morceaux de mu-
sique qu'il avait composés. C'est proba-
blement à cette circonstance que nous
devons de ne connaître qu'un nombre
restreint des ouvrages de ce musicien.

Le bon maître de chape le s'était trop
hâté deprendreses dernières dispositions:
contrairement à ses prévisions il vécut
encore pendant plus de sept annés après
avoir passé son testament, et ne mourut
que le 24- octobre 1678, après avoir
perdu, en 1669, son émule et ami, Henri
Liberl i . Chav. L. de llurhiirc.

COCX (Jean-Claude), poète, sculp-
teur, peintre, né à Anvers, XVIIIe siècle.
Voir DE COCK (Jean-Claude).

CODDEMAN (Luc), artiste peintre,
né à Anvers, dans les dernières années
du XIVe ou au commencement du XVe
siècle; il eut pour père Jean Coddeman,

qui exerçait la profession de charpentier
et pour mère Élisabeth Dregge. Son nom
est souvent écrit Codde et Codden pour
Cuddeitinn, dans les actes qui le concer-
nent. Cet habile peintre faisait déjà partie
de la corporation artistique de Saint-Luc
à Anvers, lorsqn'en 1453 on forma la
plus ancienne liste connue (!c ses mem-
bres qui, au seizième siècle, fut mise en
tête du livre d'inscription, nommé en fla-
mand de Liggere tan Sittt-Lucas Gilde.
Le nom de Luc Coddeman y figure im-
médiatement après celui de Guillaume De
Cupere, placé au premier rang. Jean De
Kersmakere, Michel Lodewycs, André
et Guillaume Stevens, dits De Cupere et
Guillaume van Wesele, forment, avec Luc
Coddeman, le groupe des principaux
peintres de la primitive école d'Anxers,
contemporaine des Yan Eyck.

Dans un acte passé devautleséchavins,
le 30 septembre H' iô, Coddeman est
déjà qualifié de beride"erwrre, peintre de
figures. Un autre document, du 28 mars
1440 (v. st.), fournit la preuve qu'il ap-
partenait à une famille où l'art était en
honneur. Jean et Guillaume Coddeman,
ses frères, étaient sculpteurs; Guillaume
Coeinan, le peintre,était son beau-frère;
Jean Van der ('locken, le sculpteur, était
son proche parent.

Dans l'ouvrage lis Bues de Bourgogne
(à la table des matières du 1.1), le comte
Léon de Labonle mentionne un polirait
de Philippe le bon qui portait la signature
suivante : Luc. CODDE, ETATIS XL1I
PINX1T ; il est rpgrettable que M. de La-
borde ait négligé d'indiquer la source où
il a puisé ce renseignement si précis, dont
la preuve fait défaut à la page XL irid.it
quée dans la table. La commande de
cette peinture prouve l'estime particu-
lière dont devait jouir Coddemnn ù la
cour fastueuse du bon duc. L'âge de 42
ans, que s'aitiïbue le peintre, pourrait
faire fixer l'exécution de ce portrait vers
l'année 1437.

Le talent de Coddeman n'était) pas
moins apprécié dans sa ville natale, où le
chiipitve de l'église de Notre-Dame l'em-
ploya à plusieurs travaux dans les par-
ties nouvellement construites de cet édi-
fice. Eu 14-50, notamment, il orna de
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peintures les panneaux de la caisse des
grnndes orgues, que venait de terminer le
facteur renommé, Maiire Adrien Pieterz.
Jean Coddeinan, so» fröre, en sculpta le
Positif et Guillaume van Vorspoel tailla
les diverses boiseries, tandis que les
peintres Casyn ou Casus Wenckaert et
Jean Thomaes s'occupaient des autres
tiavaux décoratifs du grand instrument.
Luc Coddeman peignit également les
dessins on patrons des verrières de l'église
Sainte-Catherine, à Bréda.

Comme circonstances particulières de
la vie du l'artists anvers )is, nous avons
trouvé dans les actes passés devant les
échevins le 24 mai 1437, qu'il donna la
garantie légale de sa personne eUle ses
biens à unar iste nommé Denis DeRoede,
pour le payement de la somme de 17 li-
vres de gros et un peter d'or, monnaie
du Brtibant, que devaient à celui-ci trois
personnes du chef de la fourniture d'un
retable, que Denis De Ropde avait con-
struit pour l'église du village campinois
de Millegem.

Vingt-neuf ans après, le 7 juin 1466,
Luc Coddemau, avec le sculpteur Jean
"Vau derClocken et Didier Van derSpreet,
ses alliés, était pleige ou répondant de la
paix jurée à lasuite d'un meurtre perpétré
par Chrétien Vau den Brande, de Lierre,
sur la personne de Guillaume De Coslere.

Enfin, le Liggere de Saint-Luc nous
apprend que Luc Coddemau fut choisi à
quatre reprises, notamment ès-années
1455, 1+57,1460 et 1464, pour rem-
plir la charge eminente de doyen de la
Gilde.

Notre artiste, qui avait épousé Elisa-
beth Van den Broecke, mourut dans sa
ville natale en 1469 et y fut enterré au
cimetière de l'église collégiale de Notre-
Dame. CIIL'V. L. do Uurtiure.

CODT (Henri DE), jurisconsulte, di-
plomate, etc., naquit à Ypres en 1529
et y décéda le 19 septembre 1606.
Durant la première partie de sa car-
r i r e , il occupa dans sa ville natale des
fonctions importantes et qu'il n'était pas
sans dnngpr d'accepter et de remplir, à
une époque aussi profondement troublée
que le fut le milieu du XVIe siècle: il
fut échevin (1561), ohef-homme de la

corporation des petits métiers fgemeene
neeringhe)(l562-1563), greffier criminel
(1568) et greffier pensionnaire (1571)
d! Ypres.

De Codt fut l'ami de Rythovius, pre-
mier évêque d'Ypres. Les archives de
cette ville conservent une partie de la cor-
respondance du greffier pensionnaire, iIle
prouve qu'il é ait en relations suivies
avec don Frédéric fils du duc d'Albe, le
maistre dcl Campo Gonzales Bracomnnto,
1rs seigneurs de Noircarmes, de Polin-
chove, de la Cressonnière, de Groesbeke,
évêque de Liege, de la Coorenhuiise
seigneur de Coutliove et d'autres hauts
personnages de cette époque; Mais si De
Codt jouissiit dans le ptiys d'une consi-
dération méritée, son dévouement au roi
et à In religion catholique lui avait attiré
la haine des réformés, alors si nombreux
dans le • West-quartier • de la Flandre.
Il fut »mité pendant la nuit de Pâques
(1578) dans sa maison et ainsi qu'il l'é-
crivit, lui-même • mené prlsônierà main
armée et détenu, avee un sien filz, en
prison estroit, avec grand recherche sur
sa personne. « Après avoir été mis ainsi
à li torture, le greffier pensionnaire fut
relâché; mais il ne jouit pa? longtemps
de sa liberté. Au mois de juillet de la
même année (1578), les partisans de
Ryhove s'emparèrent de la ville d'Ypres,
De Codl fut arrêté de nouveau, on pilla
sa maison, sa censé près d'Ypres nommée
• ten Ghistelhove « et ses autres pro-
priétés furent dévastées et, plus tard, tous
ses biens confisqués. Le prisonnier, con-
duit à Gand, fut incarcéré • à la cour de
l'empereur (Princ n-hof),en une estroite,
bien sale, orde et ignominieuse, prison. •
L'évéque Rythouus était alors aussi pri-
sonnier dans les mêmes bâtiments ; plus
heureux que son ami, De Codt fut mis en
liberté après six mois de détention, c'est-
à-dire vers la fin de 1578.

La ville d'Ypres était alors occupée par
les réformés. L'ancien pensionnaire se
rendit à Douai • ville smiuise « où le
conseil de Flandre qui, à cause des trou-
bles, ne pouvait plus se réunir à Gand,
avait été transfère par ordre du roi. Il y
retrouva sa femme, qui a\aitéte obligée
de s'y réfugier avec ses sept enfants et
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s'y trouvait, par suite de la confiscation 
de tous les biens de la famille, dans la 
posilion la plus pénible ! Mais bientôt 
De Codt reçut la récomponse de son dé
vouement. Chargé (1579) de remplir, par 
provision, les fonctions de griffier près 
du conseil de Flandre à Douai, il fut 
nommé (1580) conseiller commissaire, 
puis avocat fiscal près le même conseil. 

La ville d'Ypres avant eté reprise en 
1584 par les troupes royales, à la de
mande d'Alexandre Farnèse et du ma
gistrat, l'ancien pensionnaire consentit à 
quitter son siège de conseiller et à re
prendre son ancien office ; ses biens et ses 
litres de noblesse lui furent rendus ; le 
Groot Gemeente lui accorda, à titre per
sonnel, un traitement au moins égal à 
celui d'avocat fiscal et le prince de Panne 
le nomma « conseiller du Roy à vie » à 
titre honoraire et sous réserve de « au 
besoing l'employer extraordinairement ès 
affaires non prejudici bles à la villo 
d'Ypres. « Il reçut, en effet, bientôt du 
gouvernement plusieurs missions de con
fiance, celle entr'autres de pourvoir au 
remplacement des abbés des monastères 
du Wesl-quartier et de faire enquête el 
rapport « sur la situation et Testat « de 
ces maisons religieuses. 

En. 1598, le conseiller pensionnaire 
d'Ypres fut delégué aux Élats-géneraux 
réunis cette annee à Bruxelles; les dé
pêches que, durant cette courte session, 
il adressa à ses principaux, et qui rendenl 
un compte intéressant des actes de l'as
semblée et des fêtes données à l'occa
sion de l'inauguration des archiducs 
reposent encore aux archives d'Ypres 
Les documents deposés au même dé
pôt et ceux publiés par le savant auleur 
des actes des États-généraux de 1600 
prouvent que De Codt joua un rôle dis-
tingué duns cette assemblée où il repré
sentait le quartier d'Ypres (1). 

Le 2 juin 1600, les États-généraux 
avaient chargé le baron de Bas.-igny, le 
colonel Bentineq et Henri de Codt, d'en 

(I) Les procès-verbaux des séances des Etats 
GÉNÉRAUX de Ι6Ό ont été publics par M Ga 
chard, d'après un manuscrit des archives d'Ypres 
et que de Codt avait transmis au magistrat de s 
ville natale. 

trer en communication avec les États 
des Provinces-Unies pour négocier les 
préliminaires de la paix ou subsidiaire-
ment une trêve. Cette conférence, la pre
mière qui, depuis la séparation des pro
vinces, eut lieu directement entre les 
délegués des deux États, se ré nit à 
Berg-op-Zoom, le 21 juillet. De Codt 
d'une part, Barnevel.lt de l'autre, y 
soutinrent tout le poids de la discussion. 
Dès le 24, le député du quartier d'Y
pres fit verbalement aux États-géné
raux, puis mit par écrit, un rapport 
complet sur l'entrevue de Berg-op-Zoom. 
Ces États s'etant ajournés, De Codt se 
rendit à Gand, près des archiducs, après 
avoir été attendre, pendant quelques 
jours à Anvers, une réponse des Pro
vinces-Unies de Hollande, aux ouver
tures faites par les États-généraux de 
Bruxelles. 

De Codt mourut à Ypres le 19 sep
tembre 1606 et fut enterré dans la ca
thédrale de Saint-Martin. Une 'inscrip
tion funéraire rappelant les titres de cet 
homme remarquable, d'après une épita-
phe ancienne que le temps avait en partie 
effacée, est placée dans la même église, 
au-dessus du tombeau de Bythovius, 
l'ami et le compagnon d'infortune de 
l'ancien pensionnaire d'Ypres. De Codt 
portait d'argent au chef échiquelté 
d'argent et de sable de vingt et une 
pièce?. 

On peut ne pas partager les opinions 
que De Codt professa toute sa vie, on 
peut regretter qu'il ne mit pas ses talents 
et son experience à la disposition de celle 
fraction modérée d'hommes politiques, 
qui, dès le xvIe siècle, rêvaient déjà l'in
dépendance de nos provinces; mais on 
ne peut s'empêcher de rendre hommage 
à la memoire de l'administrateur devoué 
à la chose publique, du jurisconsulte 
eminent, de l'homme d'État distingué 
et du diplomate estime. De Codt inerite 
d'être compté au nombre des hommes 
utiles à leur pays et surtout de ces 
hommes, rares à toutes les époques, 
rares surtout aux époques de révolution, 
qui, fidèles à leurs convictions politiques 
et religieuses, sacrifient à la defease de 
celui-ci leurs intérêts, leurs affections de 
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famille, leur liberté et jusqu'à leur exis-
tence.

- Nous croyons depouvoir reproduire, en
termiiiiiiit, l'rpitaplie dont nous avons
parlé: elle résume la biographie de Henri
de Codt.
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COECKE ou COUCKE (Pierre) qu'on
appelle souvent Koeck ou Koecke (Van
Mander a ainsi orthographié son nom)
peintre d'histoire et de portraits, archi-
tecte célèbre, sculpteur, peintre sur verre,
dessinateur et graveur, né à Alost, le 14
août 1502, mort à Bruxelles, le 6 decembre 1550.

C'est ce que nous apprend
son épitaplie reproduite daii3 l'ouvrage
de P. Sweertius : (Monumenta xepulcra-
cia et inscriptiones publiées privatœq. du-
latus Brabanlice. Antverpiœ, 1613.) Il
avait été enterré dans l'église de Saint-
Géry,qui n'existé plus aujourd'hui, lly a
du reste une foule de contradictions et
d'apparentes impossibilités dans les don-
nées que l'on possède sur les dates et. les
événements de la vie de Pierre Coecke.
Nous les relèverons dans le courant de
cette notice biographique.

En 1546, un Jean Coecke occupait les
honoiablrs fonctionsd'échevin de la ville
d'Alost; en décembre 1546, ce Jean
Coecke épousa, à Bruxelles, ldaDe l'auw.
Pierre, son parent très-probablement, ap-
partenait cloue à l'une des meilleures
familles de la ville. Un des premiers actes
de sa vie fut pourtant une faute, car il ne

pouvait guère avoir que dix-huit nus lors-
qu'il eut un fils naturel, nommé Paul. Ce
lils ne fut pas abandon lé par lui; sans
doute il se chargea de sou éducation ar-
tistique et de son avenir, car, sous le
nom de Paul van Aelst, ce jeune homrne
devint un bon peintre. Quant à sa posi-
tio i dans le momie, elle dut être hono-
rable, car il épousa la sœur de la seconde
femme de son père; il mourut du reste
très-jeune. Pierre Coeckeavant sans doute
montré de bonne heure les dispositions
hors ligne qui firent de lui un des artistes
les plus remarquables de son temps dans
les branches les plus diverses, fut mis en
apprentissage à Bruxelles, dans l'atelier
de Bernard Van Orley, chez qui il dut
rencontrer et connaître les Van Coninxlo,
parents des Van Orley, et, plus tard, liés
aux Coecke par l'amitié et par des allian-
ces. Pierre, jouissant de l'aisance et con-
seillé par son maître, fon n'en peut douter
ne se rappelant le séjour de Vau Orley
en Italie), entreprit à son tour le pôleri-
naire artistique par excellence. Il mit à
profil, de la façon la plus complète, le
temps qu'il y passa, dessinant H peignant
sans cesse et s'occupant surtout d'ttudier
le grand style d'architecture, branche où
il fut le plus célèbre. Revenu dans sa
patrie, il se maria à Alost, une pre-
mière fois, dit M. de St-Geuois, on ne sait
avec qui. C'est de ce mariage que naquit
sans doute son fils Pierre, peintre comme
lui et établi à Anvers où il donna des
leçons à Gilles van Coninxlo, le neveu de
sa belle-mère.

Les chefs de la ville d'Alost, voulant
donner un témoignage de leur estime et
de leur admiration au parent d'un de
leurs anciens collègues, le nommèrent
peintre et architecte de la commune lui
accordant un traitement en harmonie
avec cette position. 11 perdit sa femme au
bout de deux ans et revint alors se fixer
à Bruxelles où il avait fait son apprentis-
sage. C'est lu qu'il entra eu relations
avec de riches fabricants de tapisseries
nommes Van der Moeyen, qui lui firent
les propositions que nous allons détailler.
Il s'agissait d'établir une fabrique de
leurs produits à Constantinople, une de
ces fabriques célèbres dans le monde en-
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tier et d'où sortirent les tapisseriesdehau te 
et basse lisse, ornements des plus splen
dides palais. La direction fut offerte à 
Coecke, auquel quelques modèles peints 
furent commandés. Coecke accepta, exé
cuta les commandes faites et partit avec 
un certain nombre d'ouvriers. C'était en 
1533 Pour l'entreprise de la manufac
ture de tapis, on avait compté sans la loi 
de Mahomet qui défend la représentation 
de la figure humaine et de celle des ani
maux. Tous les frais furent donc inutiles 
et l'expédition n'eut aucune issue, si ce 
n'est pourtant de fournir à Pierre, qui 
resta un andanslepays, l'occasion d'y sur
prendre le secret de la belle teinture' des 
soies et des laines et de mettre à profit 
ses talents d'observateur. . 

Le résultai négatif de ce voyage ressort 
du récit de Van Mander, répeté depuis 
par tous les biographes. Cependant une 
note de M. de Reiffenberg, note insérée 
dans les Bulletins de l'Académie de Bel
gique, (1re série, t .XII 1°, p. 51) dit, en 
parlant du séjour de Coecke à Constanti
nople «...où son talent lui valut la faveur 
« du Sultan. L'auteur n'indique pas où 
il a puisé ce renseignement. D'autre part 
un vieil auteur, Braun, écrit en 1574, 
donc avant Van Mander, que l'empereur 
Soliman fit à notre artiste de magnifiques 
présents au moyen desquels celui-ci 
« achepta après à Bruxelles des rentes an-
• nuelles. » Toujours est-il que Pierre 
Coecke apprit le turc et « ne pouvant 
« rester oisif « se mit à exécuter quel
ques grands dessins représentant Con
stantinople et plusieurs localités envi
ronnantes, le tout animépar des scènes de 
mœurs locales. Ces dessins ont été gravés 
sur bois et publiés. Nous en reparlerons 
plus loin. C'est à son retour de Turquie 
que Pierre se remaria avec Maeyken 
(Marie) Verhulst ou Bessemers, de Ma
lines, qui peignait à la detrempe et dont 
il eut une fille, Marie, devenue, en 1563, 
la femme de Pierre Breughel, le vieux, 
l'ancien élève de son père. A cette époque, 
dit Vau Mander (c'est-à-dire lors de la 
naissance de cette, fille dont le biographe 
vient de parler) savoir en l'année 1549, 
il composa des traités d'architecture, de 
géométrie et de perspective. Il est évi

dent que Van Mander se trompe ici, en 
confondant l'époque de la naissance de 
Marie avec celle de l'apparition des livres 
d'architecture, car si la jeune fille était 
née en 1549, elle n'aurait pu se marier 
en 1563, à quatorze ans. C'est ici le mo
ment de reproduire une note insérée dans 
les Bulletins de l'Académie (lre série, 
t. XV 2° p. 159). Il s'agit de la famille 
de Pierre Coecke d'Alost ; ce fragment est 
tiré d'un recueil de notes et renseigne
ments formé par M. Phil. Baert et qui 
appartient à la Bibliothèque royale, 
n° 17652-55. 
JEAN COICKE, échevin d'Alost, épousa Ida de Pauw, 

selon un acte passé le 17 DECEMBRE 1 5 4 6 , devant 
les échevins de- Bruxelles. 

PlERRE COEKE epousa GILLS COECKE épousa 
Marie VERHULST, en se·- Ida ι|ι· Moenson, d'u-
CONDES noces, d'aprés pres un acte pusse le 
un acte passé Ir 29 dé- 1er décembre 1592. de-
cembre 1550. devant les vaut Ics chefs-lulellrs 
échevins d'Alost. d'Alesi. 

D'autre part M. de Saint-Genois, dans 
ses Voyageurs belges, (t. I. p. 42) dit quele 
second mariage de notre peintre eut lieu 
à Anvers, sans donner de date. Nous de
vrions croire sérieux le renseignement 
tiré des notes de M. Baert, et cependant 
il a contre lui toutes les données reçues 
jusqu'à présent et il est infirmé complè
tement par la date du mariage de Marie 
Coecke, fille de Pierre et de Marie Ver
hulst, avec Pierre Breughel, mariage qui 
eut lieu en 1563. Si, admettant un in
stant comme inexacte l'épitaphe et l'in
scription gravée sur la « Suite de plan
ches, « nous reculions la date de la mort 
de Coecke d'un ou de deux ans en accep
tant son mariage en 1550, Marie n'au
rait, au plus tôt, pu naître qu'en 1551, 
et; dès lors, n'aurait eu que douze ans 
lors de son union avec P. Breughel. 

Nous avons donc reproduit le docu
ment inseré dans les Bulletins de l'Aca
démie, afin de prémunir les chercheurs 
contre des erreurs commises avec une lé
gèreté d'autant plus coupable que ces 
notes généalogiques sont revêtues de 
toutes les apparences de la vérité et sem
blent extraites textuellement des vieilles 
archives. Nous voulons bien qu'un Jean 
Coecke fut échevin d'Alost en 1546, mais 
quant au mariage de Pierre avec Marie 
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Verhuist, en 1550, nous le dédirons im
possible. Quant à en préciser la date, 
nous ne le pouvons pas, mais nous pou
vons supposer que ce fut entre 1540 et 
1542. 

Il est probable que Pierre Coecke par
tit pour l'Italie à vingt ans; en 1527, il 
était déjà de retour dans sa patrie, car ce 
fut l'année de son inscription, comme 
franc-maître de Saint-Luc, dans la corpo
ration anversoise. En 1529 il reçoit un 
élève, Guillaume van Breda; en 1537 il 
est appelé aux fonctions de doyen de 
Saint-Luc. La même année il prit part 
aux travaux de la cathédrale d'Anvers; 
une quittance originale du peintre, quit
tance qui se trouve à la Bibliothèque 
royale de Bruxelles nous apprend qu'il 
peignait aussi sur verre : l'ouvrage 
dont il est question est un vitrail peint 
représentant saint Nicolas; bien en
tendu il ne s'agit pas du carton, mais de 

' la peinture elle-même. La quittance, 
datée du 28 mars 1537, concerne 
une somme de 38 livres. Dejà, l'année 
précédente, il avait été question d'un vi
trail exécuté par lui et posé au-dessus de 
l'autel de saint Nicolas, dans la même 
église. En effet, dans un registre de 
comptes de 1536, on trouve qu'il lui fut 
payé de ce chef une somme de 52 livres, 
a\ec trois sous de pourboire aux ouvriers 
chargés du placement. En 1539, les Liy-
geren d'Anvers mentionnent comme son 
élève, Colyn van Nieucasteel, qu'une note 
du même ouvrage dit être Nicolas de 
Neuchatel, surnommé Lucidel, ou, plus 
correctement, Nicolas Lucidel, ditNeuf-
chatel. Waagen, dans son Manuel, fait 
naître cet excellent artiste montois en 
1550, après l'avoir fait fleurir en 1561 
dans un autre de ses ouvrages, le Catalo
gue du musée de Berlin. Si réellement il 
fut élève de Pierre Coecke en 1539, il 
faut reculer de beaucoup l'année de sa nais
sance. En 1544. un nouvel élève est inscrit, 
Pierre Clays, et enfin, en 1552, un der
nier élève, Dilken (Gilles) de la Heelen, 
le même qui, huit ans après,fut reçu franc-
maître et est inserii sous le nom de Gielis 
(Gilles) del Hee. Si l'année où les ap
prentis sont inscrits dans les Liggeren 
comme ayant payé leurs deux florins de 

redevance, était celle où ils travaillaient 
dans l'atelier de leur maître, on voit que 
la date de la mort de Pierre Coecke de
vrait être reculée de deux ans. Mais tel 
n'est pas le cas, et cette inscription en 
1552 n'infirme pas la date de mort de 
1550 En effet, ou ne dit pas qu'eu celle 
année même, Gilles de la Heelen ou de] 
Hee travailla chez Coecke, mais bien 
qu'il avait appris son art riiez ce dernier. 
Il est bien facheux que les registres de 
Saint-Luc ne nous disent pas l'année dans 
1 quelle le plus célèbre des élèves de 
Coecke, Pierre Breughel, le vieux, tra
vailla sous sa direction. L'élève demeu
rait chez le maître et Van Mander nous 
raconte que bien souvent il porta dans 
ses bras la petite Marie Coecke qui 
devait devenir sa femme. Cette der
nière indication, du reste, est déjà pré
cieuse; car Breughel fut reçu franc-maître 
de Saint-Luc en ,551, et, auparavant, il 
avait passe quelque temps dans l'atelier 
de Jerôme Cock, avait parcouru la France 
et séjourné en Italie. Tout cela dut bien 
demander quatre ou cinq ans, au moins. 
Or, si l'acte constatant le mariage de 
Pierre Coecke, à Alost, en 1550, était au
thentique, comment Breughel eut-il pu, 
étant elève, porter dans ses bras une en
fant nee, au plus tôt, en 1551, c'est-à-
dire en l'année même où il était franc-
maître et où il avait accompli de longs 
voyages. 

Comme nous l'avons dit, la sœur de la 
seconde femme de Pierre, devint la femme 
de son fils naturel, Paul van Aelst; ce
lui-ci mourut prematurément; sa veuve' 
se remaria avec Gilles van ( oninxlo, le 
vieux, et devint la mère deGilleslejeune. 

Coecke, dit Gi icciardin « transporta 
» dans les Pays-Bas la vraie pratique 
» d'architecture. » Van Mander fait le 
plus grand éloge de ses talents en ce genre 
où il y avait une véritable revolution à 
accomplir; il ne paraît pas pointant qu'il 
ait laisse dans les monuments publics 
des traces de son passage, car on n'en cite 
pas un seul qui lui soit attribué. Sa 
grande réputation lui valut, toutefois, le 
titre d'architecte de l'empereur Charles-
Quint; c'est en cette qualité sans doute 
qu'il travailla aux ornementations des 
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fêtes données en l'honneur du prince Phi
lippe, à Anvers. 

11 donna aussi des preuves de son ta
lent comme sculpteur, en construisant, 
devrions-nous presque dire, le fameux 
géant Antigon et sa femme, ces deux co
lossales figures qui font encore aujour
d'hui le principal attrait des cavalcades 
et réjouissances populaires de la ville 
d'Anvers. 

Si Coecke n'a laissé aucun monument 
en pierre qui puisse nous révéler son 
génie, il en a produit plusieurs dans des 
livres précieux sur l'architecture, la géo
métrie et la perspective et publiés par lui 
en 1549. De plus, il donna, en flamand, 
une traduction excellente des œuvres de 
Sebastien Serlio et des livres de Vitruve. 
Ce dernier travail est d'autant plus re
marquable que, tout en restant parfaite
ment fidèle au texte original, il sut être 
beaucoup plus compréhensible et plus 
clair que Vitruve lui-même. Pierre Coecke 
produisit une grande quantité de tableaux 
d'autel, de triptyques et de portraits; un 
seul de ces ouvrages est parvenu jusqu'à 
nous : une Descente de croix, au musée de 
Bruxelles. C'est l'esprit, l'esprit d'obser
vation surtout, qui domine dans les tra
vaux de Coecke; son dessin est correct, 
sa touche fine; il peignait également bien 
à la détrempe et à l'huile ; enfin il était un 
des hommes les plus érudits de son siècle, 
possédant également bien plusieurs lan
gues, plein de goût naturel, d'esprit et 
de science. Les dessins qu'il fit en Tur
quie ont été gravés sur bois ; ils sont au 
nombre de sept et représentent : 1. Mar
che des Janissaires et du Sultan. 2. Noce 
turque. 3. Funérailles. 4. Fêtes de la 
nouvelle lune. 5. Repas. 6. Voyage. 
7. En guerre. Le Blanc cite ces planches 
sous le nom de Tapisseries de Charles-
Quint et en fait une suite de dix plan
ches. Sur In dernière, l'artiste s'est repré
senté lui-même, vêlu à la turque, un arc 
à la main et montrant un porte-drapeau 
qui se trouve à côté de lui. Celte suite est 
indiquée comme belle et rare. 

Sur la première planche, sur une pe
tite tablette, est gravé ce qui suit : Les 
mœurs et fachon de faire des Turcx avecq 
les Régions y appartenantes, ont esté au 
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vif contrefaictz par Pierre Couck d'Alost, 
Ini estant en Turque; an de Jesu Christ 
ΜDXXΧΙΙΙ, le quel avssy de sa main pro-
pre a pourtraict ses figures dvysanies à 
l'impression d'y celles. Sur la dernière 
planche on lit : Maria van Hulst, vefue 
du dict Pierre d'Alost, trespassé en l'ait 
MDL a faict imprimer les diets figures, 
soubz grace et privilège de l'Impériale Ma
jesté en l'an MCCCCCLIII. 

Pierre Coecke passe pour avoir gravé 
des portraits et d'autres sujets de sa com-
pi sition, mais Brulliot, en rapportant ces 
assertions, assure n'iivoir jamais rencon
tré rien de pareil. Il fit imprimer pourson 
compte, en 1550, chez Gilles van Diest, 
en flamand et en français : L'Entrée du 
prince Philippe d'Espagne, faite à Anvers 
en 1549, et décrite en latin par le secré. 
de la ville, Corneille Scribonius Grapheus. 
L'édition flamande porte : Geprint tAnt-
werpen voor Peeter Cœcke van Aelst, ge-
sworen printer, by Gillis van Diesi, 1550. 
Et l'édition française : Imprimé à Anvers 
pour Pierre Coeck d'Alosi, libraire juré de 
l'Enperialle Majesté, par Gillis van Diest, 
1550. 

L'ouvrage a dû êtreterminé peu avant 
sa mort. A la fin se trouve la liste de tous 
les artistes et ouvriers ayant travaillé aux 
ornementations des fêtes; à la fin on lit : 
Que les peintres seuls furent au nombre 
de deux cent trente-trois, tous de la 
ville; les sculpteurs et tourneurs com
portent cent quatorze noms ; enfin la liste 
entière monte à dix-sept cent vingt-six 
personnes. Ces détails sont pleins d'inté
rêt eu ce qu'ils nous initient aux coutu
mes de l'époque comme aussi à la quan
tité d'artistes qui, dès lors, trouvaient 
leur subsistance à Anvers. 

Les traductions de Vitruve et de Serlio, 
eurent quatre éditions; la première est 
de 1539; la seconde de 1546, la troi
sième, de 1553, fut publice par la veuve 
de. Copcke ; enfin la quatrième vit le jour 
en 1626, à Amsterdam, chez Hendrick 
Laurentz. Le portrait de l'auteur, gravé 
par Wicrix et copié par H. Hondius, 
petit in-fol. avec les vers de Lampso-
nius, a servi pour l'édition in-8o de Van 
Mander. 

Foppens, qui l'appelle P. Coecke, a 
9 
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donné son portrait gravé par E. de Bou-
lonois. Voici son épitaphe telle que la
donne F . Sweertius Ç\lornementa sepul-
cralia et inscriptiones publicœ privatœq.
ducatus Brabantiœ. Anlwerpia, 1613,
p. 1:93.)

PKTRO foFCKE
COGNOXEUTO AD AI.OSTO

CAIIOLI V CAKS.
Ac .MAM.C, l'NCAm.e ncGix«

l ' iCTunl OBDIHAR1O.
ISCE.IIO, AIITE. INDUSTRIA

I.ICOÏI'ARABII.I
MARIA COXJUX VOCSTISSIMI

PlENTISSIMO CIIJ.JUCI POSl'IT
Dr. CESSIT ISnuvEi.i.is 6 DEC ANKO MDIJ

NATUS AI.OSTI \VI Ano AKNO Al DU
YlRTUS MORTE SIIPEnlUR.

Ad. Sirel.

COEKELBERGHE (Charles - Henri-
Joseph) né à Louvain le 10 juin 1775,
mort à Vienne en février 1852. Il appar-
tenait à une ancienne famille du Bra-
bant. Les circonstances politiques ayant
obligé son père à quitter sa patrieetà se
réfugier en Autriche en 1794, le jeune
Coekelberghe fut élevé en A'iemagne et
attaché à la cour impériale d'Autriche. Il
fonda en 1805,àVienne, un journal fran-
çais, intitulé l'Hebdomadaire. Ce journal
parut jusqu'en 1810. Coekelberghe est
aussi auteur d'une Histoire de l'empire
d'Autriche depuis les lems 1rs plus reculés
jusqu'au règne de Ferdinand I&. Ce grand
ouvrage qui ne compte pas moin3 de fi vo-
lumes, fut publié à Vienne en 1845, au
profit des aveugles.

Gindrol Guillaume.

Wurzbuch, Lexicon des Kaiserlhums OEslen-
reich.

COEKELBERGHE (Louis - Marie -
Lambert) né à Louvain le 16 juin 1778,
mort à Vienne le 6 mars 1852, frère du
précédent. Comme son frère il se fit con-
naître par ses publications littéraires. Il
avait conçu le plan d'une statistique de
l'empire d'Autriche et avait rassemblé à
grand peine lesélémentsdece travail, qui
est le premier essai tenté en Autriche
dans une science toute moderne. Parmi
ses publications on eile le Whist rationne}
ou le jeu de Whist expliqué d'après un
principe fondé sur les probabilités philoso-
phiques et mathématiques (Vienne, 1843),
et une Théorie complète de la prononcia-

tion de la langue française dont il ne pu-
blia que le premier volume, la mort étant
venu le surprendre.

* Général Guillaume.

Wurzljacli, Lexicon des Kaiserlhums OExten-
reich.

COEKELBERGHE DE DUTZELE
(Gérard-Robert-Walter, chevalier DE)
connu sous le pseudonyme de Realis, né
à Louvain le 9 février 1786 et mort à
Vienne vers 1853, fit ses études à
Prague et à Vienne. Ses connaissances
littéraires lui firent obtenir la place
de sous-bibliothécaire de cour. Il pu-
blia en allemand d'assez nombreux
écrits. Il débuta en 1822 par am ou-
vrage intitulé : le Sauveur sur la croix,
qui remporta l'accessit du prix fondé par
Joseph Schiekh, directeur du Journal lit-
téraire de Vienne. En 1836, il s'associa
Nicolas Oesterlein et fonda le journal au-
trichien du matin (Oexlerr. Moryenblattes)
publication consacrée spécialement à des
sujets historiques et littéraires. Après la
mort d'Oesterlein (1835), Coekelberghe
conserva seul la direction de la publica-
tion et prit le nom de Gérard Dulzèle, II
collabora aussi à {'Observateur autrichien
d'Ebersberg : les articles signés Seveiïn
et intitulés : Notices sur Vienne; Coup
S œil dans les profondeurs de la nature,
sont de lui. Il publia en outre successi-
vement : Les Ruines, livre de poche des
amis de l'histoire et de la légende, dont la
première udition (1828) se composait de
3 volumes et la seconde (1839) en avait 5;
Le*ßeursheraldiques(V\emie 1840, Bohr-
mann) ; Les lis de l'épée(V'\enne 1840, 2 v.
Lcchner); Dictionnaire des curiosités et
des choses mémorables de Vienne; (Vienne
1846 et 1847, Myer, 3v . ) ; Intrigues et
drôleries du temps passé (Vienne, 1846,
Pfautsch); promenades dans Vienne et ses
environs; description historique des châ-
teaux impériaux de Vienne, de Schœn-
brunn, de Laxenbourg, etc., etc.

Tous ces ouvrages qui ré\ èlent des
connaissances historiques assez étendues
sont écrits en allemand. Le seul ouvrage
enfrauçnis que Ooekelberghe ait publié
est une Théorie complète de la prononciation
de la langue française (Vienne, 1852, 2 v,)
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qu'il fit en collaboration avec son frère 
LOUIS. Général Guillaume. 

Wurzbach, Lexicon des Kaiserthums OEsten-
rcich. 

COELEMANS (Jacques), graveur au 
burin, né à Anvers le 22-23 août 1654, 
mort en 1735 à Aix, en Provence, où il 
s'était, établi depuis plus de quarante ans. 
Il fut élève de Corneille Vermeulen, se
lon l'iconophile français P. J. Mariette 
et d'autres écrivains artistiques; de Fré
déric Bouttats, selon M. Ed. Fétis. Il 
travaillait à Anvers vers la lin du XVIIe 
siècle. Sans doute il y était déjà compté 
parmi les bons artistes graveurs, puisqu'il 
fut appelé à Aix par Messire J.-B. Boyer 
d'Aguilles, peintre - graveur et con
seiller au parlement provençal, pour 
reproduire au burin les tableaux et les 
portraits les plus remarquables de sa riche 
galerie, Coelemans se consacra dès lors 
presque exclusivement à la formation du 
recueil déjà commencé par le peintre-gra
veur Sébastien Barras, d'Aix, et par 
Messire Boyer d'Aguilles, de qui les eaux-
fortes estimées et les planches au burin 
et à la manière noire sont devenues très-
rares. 

Jacques Coelemans termina vers 1709 
les planches de quatre-vingt-deux repro
ductions d'oeuvres religieuses et profanes 
de maîtres renommés. Vingt-huit avaient 
été exécutée« par Seb. Barras et huit par 
Mess. Boyer d'Aguilles. 

Des estampes de Coelemans on cite : 
La première entrevue de Jacob et de Ra
chel, avec son pendant : Laban accordant 
sa fille Rachel à Jacob, de Michel-Ange 
Amerighi, dit le Caravage; Jacob quittant 
Laban pour s'en retourner dans son pays; 
les Joueurs d'instruments, danseurs et 
bureurs, bellescompositions de Benedetto 
de Castiglione; Diane au bain ou la Méta
morphose d'actéon, par Otto Venius ; Le 
Satyre, l'Amour et La Nymphe, de Nic. 
Poussin ; le Martyre de saint Barthelemy 
par Sébastien Bourdon; La Sainte-Pa-
mille (Jésus et saint Jean) de F. Maz
zuoli (le Parmesan) ; Saint hominique 
chez les Albigeois, de Fr. Vanni; Le Par-
nasse presidé par Minerve et Mercure, 
d'après un dessin d'Eustache Le Sueur, 
toutes estampes de format gr, in-folio.— 

Loth énivré par ses files, de P.-P. Ru
bens; La fuite en Egypte et L'éducation 
de Jésus, par P. Pujet, de Marseille 
(1703); Le massacre des innocents, de 
Claude Spierre ; Le mariage de sainte Ca
therine, par Seb. Bourdon ; La mort de 
Germanicus, par Nic. Poussin ; une Sainte 
Famille, par Ant. van Dyck ; Le Chirur
gien de village en opération, par Teniers le 
jeune, etc. in-fol. en larg. ou en haut. 

Des portraits de cette collection on 
distingue celui de Mess. Boyer d'Aguilles 
peint par Hyacinthe Rigaud, en 1689, sc. 
J. Coelemans en 1697, à Aix; ceux de 
Francois Boyer de Foresta, par J. Celioni, 
sc. 1702; Sylvius de Raousset, par H. 
Rigaud, a. 1703; J.-B. Malirerni, par 
Celloni, sc. 1704; Son. Henricus de 
Piolenc, par Celioni, sc. 1705; Petrus de 
Coriolis marchio de Spinouse, par Celioni, 
sc. 1706; Cardinus Le Bret, par H. Ri
gaud, sc. 1706 ; Jos. de Maural du Chaf-
faut, par J. van Loo, se. 1708; J.-B. 
de Mersigny, capucin, évêque de Grasse, 
par H. Rigaud, sc. 1714. Mentionnons 
encore une Tête de Christ couronnée d'épi-
ties, de Guido Reni, sc. 1696, et plu
sieurs paysages d'après P.-P. Rubens et 
Fr. Millet. 

Habile dans la reproduction de tous 
les genres, on rencontre même parmi ses 
œuvres gravées deux Fases de Jleurs, 
d'après Bodesson. 

Les planches que Jacques Coelemans 
exécuta pour messire Boyer d'Aguilles, 
furent publiées après la mort de celui-ci 
par le graveur, en un volume in-folio, 
contenant 118 planches, sous le titre de : 
Recueil des plns beaux tableaux du cabinet 
de messire J.-B. Boyer, chev.sgr. d'Aguil
les, conseiller au parlement de Provence ; à 
Aix, chez Jacques Coelemans, marchand et 
graveur en taille-douce. Mariette en pu
blia une seconde edition en 1744, en y 
ajoutant une notice sur l'ancien posses
seur de la galerie et l'explication des ta
bleaux reproduits Une troisième édition 
en fut imprimée par Fr. Basan, mais les 
planches étaient trop usées pour fournir 
de bonnes épreuves. La plupart des gra
vures de Séb. Barras et celles de messire 
Boyer d'Aguilles manquent à ces deux' 
éditions. » La galerie Boyer, dit M. Ed. 
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» Fétis, est une des œuvres de gravure
» les plus considérables qu'un seul artiste
« ait eu lecourage et la force de conduire
• à bonne fin. Noussornmes heureuxd'en
« pouvoir attribuer l'honneur à l'un de
» nos Flamands. «

Les gravures de Jacques Coelemans
sont traitées dans un style vigoureux, où
le noir domine trop peut-être; mais pres-
que toutes se distinguent par un judicieux
sentiment de la courbe et l'entente du
clair-obscur. Il s'attachait scrupuleuse-
ment à rendre le faire des maîtres fla-
mands, français ou italiens qu'il repro-
duisait. On lui reproche de l'incorrection
dans le nu et parfois un manque de no-
blesse dans l'expression des tètes; toute-
fois on lui reconnaît généralement le mé-
rite d'être un graveur-coloriste. « II eut
« le talent, dit Delvenne, de savoir cacher
« les défauts de l'exécution sous l'éclat
• et le brillant du coloris. »

Edm. no Busscher.
Iluber et Jlarlini. Manuel de l'amateur de l'art,

t. VI l> H. — Lh Le Itliiiic. Manuel de famalenr
d'eslampcs. — Delvenne, Biographie ancienne et
moderne des Pays-lias. — hil. l'élis. Les artistes
belges à ^étranger, |ju-li lin de l'AcinléMiie ilt lii-l-
gii|U>-, 1814.— Ininiersrel. Levens der hollundsche
en vtaemscHc schilders, graveurs, enz.

COELEN (Pierre), souvent cité sous le
nom de Lysius, naquit au village de Lixhe
en 1517. Après avoir terminé ses huma-
nités, il prit l'habit religieux dans la cé-
lèbre abbaye bénédictine de Stavelot. Il
s'y trouvait dej uissept ans, vivant dans
une' retraite absolue, sans autre distrac-
tion que la prière et l'étude, lorsque ses
supérieurs lui imposèrent la tâche épi-
neuse de mettre fin .aux scandaleux dé-
sordres qui désolaient la riche abbaye
d'Echternach. En 1540, après la mort de
l'abbé Eobert de Moréal, les bénédictins
de ce monastère avaient élu l'un d'eux,
Matthias de Lutzeraidt, et celui-ci, mal-
gré les intrigues de son compétiteur
Willebroril de Vianden, réussit à faire con-
firmer sontlectionpar lepape;niaisl'em-
pereur Charles-Quint, dont les religieux
n'avaient pas sollicité l'assentiment, et
qui voyait dans cet oubli une atteinte à
ses droits souverains, conféra la dignité
abbatiale à un moine arrbitieuxet dis-
solu, Godefroid d'Aspremont. Celui-ci
s'empara de l'abbaye à main armée et y

installa une bande d'aventuriers et de sol-
dats licenciés, qu'il avait remîtes en
France. La maison d'Echternach, jusque-
là si calme et si paisible, prit aussitôt
l'aspect d'une caserne occupée par une
soldatesque indisciplinée. Pans les cloî-
tres, dans la salle capitulaire, à l'église
même, on ne voyait que des lances, des
cuirasses, des armes de guerre et de
chasse. Godefroid et ses compagnons de
débauche dévorant les richesses de l'ab-
baye se livraient à des orgies continuel-
les, tandis que les moines, relégués
dans leurs cellules, manquaient du né-
cessaire. « L'abbé, dit Paquot, menait
« joyeuse vie avec ces gens-là ; c'étaient
• de continuels festins suivis de bals et
« d'autres divertissements profanes et
« criminels, pendant que les religieux
« étaient gardés à vue par des sergents
» armés et accompagnés de chiens. • La
gouvernante des Pays-Bas, Marie de
Hongrie, informée de ces désordres,
somma le prince-abbé de Stavelot, au
nom de l'empereur, d'envoyer à Echter-
nach un religieux prudent, éclairé et ri-
gide, pour y rétablir la décence et la dis-
cipline trop longtemps outragées. Ce rôle,
comme nous l'avons déjà dit, échût à
Pierre Coelen. Arrivé à Echternach avec
letitrede prieur,il réussit àeffrayerl'abbé,
à rétablir la discipline et à faire convena-
blement célébrer l'office divin; mais ce
changement radical ne fut pas de longue
durée. Après trois années de repos et de
contrainte, l'abbé reprenant son premier
train de vie, se remit à maltraiter ses
moines, et Coelen lui-même, accablé de
coups, perdit courage et retourna à Stave-
lot; mais ses anciensconfrères, donnant à
leur tour un révoltant exempled'égroïsme,
refusèrent de le recevoir, sous prétexte
qu'il n'appartenait plus à leur maison. Il
se vit réduit à la nécessité d'implorer la
pitié de la Gouvernante, et celle-ci lui
accorda une pension de cent ducats à pré-
lever sur les revenus d'Echternach. Muni
de cette ressource, Coelen, qui avait tou-
jours aimé l'étude, alla s'établir à Lou-
vaiii,où il acquit une connaissance appro-
fondie de la science ecclésiastique, pen-
dant que ses prédications lui procuraient
un grand renom d'éloquence. Il y vivait
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depuis dix ans dans l'intimité des profes
seurs de l'Université, qui était alorsdans 
tout l'éclat de sa gloire, quand la Gouver
nante Marguerite de Parme, exécutant 
un ordre de Philippe I I , le nomma, en 
1560, abbé, de Notre-Dame-de-Luxem
bourg. Coelen restaura les bâtiments de 
ce monastère qui avait beaucoup souffert 
des ravages de la guerre, et y attira plu
sieurs religieux distingués par leur science 
et leurs vertus sacerdotales; mais, vers la 
fin de sa vie, il ternit lui-même sa répu
tation en laissant ses moines dans un état 
voisin de l'indigence et en montrant, en 
toute occasion, une avidité sans bornes. 
Les intérêts de sa maison l'ayant appelé 
à la cour de Bruxelles, en 1573, il vou
lut profiterde cette circonstance pour re
voir les parents et les amis qu'il avait 
laissés dans son pays natal : mais, arrivé 
à Liege, il y mourut presque subitement 
le 30 décembre, âgé de 56 ans. Il laissa 
un traite manuscrit intitulé Opus insigne 
commentariorum in Reyulam divi patris 
Benedicti. J. J . T h o n i s s e n . 

Bertelius, Historia luxemburgensis. — Paquot, 
Mémoires pour servir a l'histoire littéraire des 

. Pays-Bas. 

COELS (François D E ) , né en Belgique 
en 1742, mort à Vienne, le 9 juillet 1825 
entra au service d'Autriche à l'âge de 
quinze ans et fit avec distinction plusieurs 
campagnes. Une ophtalmie le priva 
de la vue et le força à prendre prématu
rément sa retraite qu'il obtint, avec le 
grade de major. Coels consacra la plus 
grande partie de sa fortune à doter des 
établissements de bienfaisance et notam
ment à la fondation d'une maison d'édu
cation pour les orphelins des militaires, 
libéralité qui lui a mérité la reconnais
sance de toute l'armée autrichienne. 

Général Guillaume. 

COENS (Jean), né à Hal vers le mi
lieu du XVIe siècle, était licencié en théo
logie, probablement de l'université de 
Louvain. Lorsqu'en 1585 Pierre Simons 
fut élevé à la dignité d'évèque d'Ypres, 
Coens le remplaça dans la cure de Saint-
Martin, à Courtrai, fonction importante 
au moment où l a ville venait à peine d'être 

ramenée sous la domination espagnole. 
Il remp'il sa fonction avec beaucoup de 
zèle tant à l'égard du clergé qu'envers le» 
laïcs. Il mourut le 1er octobre 1604 et 
fut inhumé dans son église, où on voulut 
honorer sa mémoire par une inscription 
placée sur l'un des piliers du chœur. 

Coens a écrit une réfutation du livre 
de Marnix, De Byencorf der heylighen 
Roomschen Kerchen. Le titre en est comme 
suit : Confutatie oft mederlegginghe van 
den Biencorff,enz., (238 feuillets, in-S°). 
Ce livre de Coens est, dans l'ordre 
chronologique, le second des trois ouvra
ges écrits contre l'œuvre de Marnix. 
L'auteur y déploie beaucoup de talent 
et d'érudition. Le style en est simple et 
pur. Un livre de piété dédié au magistrat 
de Courtrai et à l'usage des habitants de 
cette ville est le second ouvrage de Coens. 
Il est intitulé : Een boecxken van devotie, 
inhoudende t'Geùet des Heeren . d'En-
ghelsche groelenisse , de Seven Psalmen 
der penitentien. Verlicht door eenen geeste-
lycken sin, enz. t'Hantwerpen, by Hieron. 
Verdussen, 1613, 79 feuillets, in-24°. 
Cette édition n'est probablement qu'une 
réimpression, car on lit au revers du titre 
une approbation datée du 13 avril 1593. 

Valère André parle de plusieurs autres 
opuscules ascétiques écrits par Coens, 
sans cependant en citer un seul. Sweer-
tius dit la même chose, mais cite un pe
tit commentaire sur le Miserere. Enfin 
Paquot suppose que tout cela peut bien 
être compris dans le Boecsken van devotie. 
Je crois que cet auteur se trompe, bien 
que, comme lui, je n'ai point trouvé un 
troisième ouvrage qui soit sorti de la 
plume de Coens. . F· Snellaert. 

Sweertius, Atlhenæ Belgicæ, p. 412. - Valère 
André. Bibliotheca Belgica, p. 4 8 4 . — Paquot, 
Memoires t. I, p. 218. — Snellaert, Schets eener 
geschiedenis der Nederland, letterkunde, 4e uilg., 
bl. 110.. 

COENS (Pierre), historien, né à Hal, 
vers 1579, mort à Anvers, le 7 août 
1645. Il embrassa l'état ecclésiastique, 
fit ses études à l'université de Louvain, 
et après y avoir obtenu ses licences en 
théologie, fut pourvu d'un canonicat à 
l'église cathédrale d'Anvers; il devint en
suite écolàtre et garde-sceau de la cour 
épiscopale et mourut âgé de 66 ans. 
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Coens s'occupa particulièrement de l'his-
toire des béguines et des béguinrtges, et
publia sur cette question controversée un
ouvrage in-8°, sans indication de lieu ni
de date, intitulé : Di&pulatio histurica et
breois disqaisitio an Bei/hiinse nnmen et in-
stilntum habrant à S. Begga. 11 fit paraître
ensuite : Disquisitio du origine Beghina-
rutn et Beghinagiormu Belgii-cum adjunc-
tis notis t/iiibiis DECLARATIO VERIDICA
quod Begginœ nomen, institutum et origi-
nem habeant à S. Begga, Brabantiœ ducissa
itlustralur Pétri Coens, S. T. licentiati,
canonicicathed. eccl.Antverpienns. Leodii,
1629, in-S°. Quoique d'un stylesiraple, un
peu vulgaire même, cette œuvre est écrite
avec beaucoup de méthode. Zeger van
Houtsum, comme beaucoup d'autres, pré-
tendait dans une publication intitulée :
Declaratio veridica, que les béguines ont
été fondées par Sainte Begghe, duchesse
de Brabant ; cette opinion est combattue
par Coens qui soutient que cet institut,
doit son origine à Lambert le Bègue,
prêtre de Liège. AUR. VnnderMcersch.

Vnlère André, p. 730. — Foppens, Mbliothera
Bclgica,l II, p. 964. — l'aqnot. Mémoires tillé-
roives, l. I, p. 220. — De Tlivux, Bibliographie
litgevise, |>. 42.

COGELS (Joseph-Charles), peintre de
paysages, né à Bruxelles en 1786. Il s'ex-
patria à Dusseldorf en 1805, d'où la
princesse Élisabeth de Bavière le fit venir
pour lui donner des leçons de dessin, et
mourut à Donawerth en 1831. Il était
membre de l'académie d'Anvers, de la
société des arts de Munich et peintre en
titre de la cour de Bavière. On connaît
peu d'œuvres de Cogels en Belgique.

Ad. Sirel.

COGHEN (le comte Jacques-André),
négociant et financier, né à Bruxelles le
31 octobre 1791, mort dans cette ville le
16 mai 1858. M. Ooghen, que des généa*-
logistes ont fait descendre d'une famille de
pairs irlandais, était, lorsque la révolution
belge éclata, l'un des négociants les plus
considérés de Bruxelles. Déjà à cette épo-
que, il avait occupé les fonctions honora-
bles de membre et deprésident du tribunal
de commerce et de membre de la chambre
consultative de commerce. Les troupes
hollandaises s'étaient à peine retirées de

la capitale de la Belgique que le gouver-
nement provisoire, pur un arrêté en date
du 28 septembre 1830, nommait M. Co-
ghen, adminisirateur général des finan-
ces, poste éminent et difficile qu'il occu-
pait encore au moment de la réunion du
Congrès national.

Lor3 des premières élections pour la
formation des conseils de régence ou
conseils communaux, au moi3 d'octobre
1830, M. Coghen fut l'un des citoyens
que les Bruxellois envoyèrent siéger à
l'hôtel de ville, et son mandat, renou-
velé en 183fi, ne cessa qu'en 1840.
Il n'est pas inutile de rappeler qu'à
cette époque sa déiermination de ne rlus
rester membre du Conseil fut provoquée
par l'opposition que rencontia. dans cette
assemblée, le projet de reconstruire le pa-
lais de justice au Quartier-Léopolil, pro-
jet qui était patrôné pardes sociétés finan-
cières et, en particulier, par la Sccicté
civile pour l'aarandissement et l'embel-
lissement de Bruxelles, dont M. Coglien
était l'un des fondateurs.

Coghen aurait aussi siégé au Congrès
national s'il avait cru devoir accepter
l'offre qiii lui en fut faite ; mais, en 1831,
il entra à la Chambre des représentants'
comme député de l'arrondissement de
Bruxelles et fut réélu en 1S S 3, en 1837
et en 1^41. Eliminé en 1845 lorsque la
lutle devint plus vive entre les deux par-
tis qui divisent le pays, il fut envoyé, en
1848, par les électeurs du même arron-
dissement au Sénat, dont il resta membre
jusqu'à sa mort et dont il était l'un des
vice-présidents lorsqu'il expira.

M. Coghen figura dans le premier mi-
nistère que forma le roi Léopold I e r , le
24juilletl831.11 consen a le portefeuille
des finances jusqu'au 20 octobre 1832,
et traversa ainsi, comme l'a dit un de ses
biographes, la période la plus diflirile de
notre régénération politique. C'est à lui
qu'on doit la réorganisation de cette
branche importante des services publics.
Rentré dans la vie privée il se livra avec
ardeur aux grandes entreprises financiè-
res, industrielles et commerciales, et son
nom fut attaché à la création de la plu-
part des importantes associations qui se
formèrent à cette époque, telles que la
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Société de mutualité industrielle, la So
ciété des manufactures de glaces, etc., 
dont il fut, dès leur création, l'un des ad
ministrateurs. Il était aussi devenu l'un 
des directeurs de la Société générale pour 
favoriser l'industrie nationale. 

Eu 1836, M. Coghen s'occupa, avec 
succès, de la conclusion d'un emprunt 
pour la cour de Eome, et en fut récom
pensé par le titre de comte, que le pape 
Grégoire XVI lui accorda, le 7 avril de 
l'a.nnée suivante. Quelque temps après, le 
premier roi des Belges, qui avait eu l'oc
casion d'apprécier son merite et son inté
grité, sanctionna en quelque sorte cette 
distinction· en lui conférant le titre de 
comte pour lui et ses descendants du sexe 
masculin (arrêté royal du 30 décembre 
1837). M. Coghen fut en outre décoré de 
la Croix de fer et devint, successivement, 
chevalier, officier (9 juin 1837) et com
mandeur ( 1er juin 184.5) de l'Ordre 
Leopold ; il fut créé par le gouvernement 
français officier de l'ordre de la Légion 
d'Honneur. 

M. Coghen était né de Joseph Coghen 
et d'Isab lle Stielemans; il épousa, le 
17 mai 1821, Caroline Rittweger, dont il 
eut plusieurs enfants. Parvenu à une po
sition éminente, grâce à son infatigable 
activité, il laissa la réputation d'un ad
ministrateur actif, intègre et capable, et 
son nom doit figurer avec honneur dans 
les annales du peuple belge. 

Alph. Wauters. 

Goethals, Dictionn. généalogique et héraldique. 

COGNATUS (Jean), historien, XVIe 
siècle. Voir COUSIN (Jean). 

COIGNET (Gilles), peintre du seizième 
siècle, de l'école d'Anvers. On a écrit sou
vent le nom de cet artiste, même dans 
des actes authentiques contemporains, 
Quingeit d'autres documents portent 
Coingnet et Quinet : nous adoptons la si
gnature inscrite sur deux de ses ouvrages 
placés au musée d'Anvers. Gilles Coi-
gnet vit le jour dans cette ville, vers 
1535 ou 1540. Son père, qui était orfè
vre, portait aussi le prénom de Gilles et 
fut admis comme maître dans la gilde de 
Saint-Luc, en 1543; sa mère s'appelait 
Brigitte Anthoenis. Peu favorisé de dame 
Nature, Coignet avait sur l'une de se; 

joues une grande tâche couverte de poil 
brun, dont on attribuait la cause à un 
mouvement d'effroi, ressenti par sa mère, 
pendant sa grossesse, à la vue d'une sou
ris. Cette marque malencontreuse le fit 
surnommer en flamand Gillis met de vlek-
Gilles à la tâche. Van Mander, qui rap
porte ce détail, nous apprend aussi, ce 
que nos' recherches ont confirmé, que 
Coignet habita dès son jeune âge dans la 
maison du peintre Antoine van Palermen. 
Après être entré, en 1553, et avoir tra-
vaille quelques temps comme apprenti 
affilié à la gilde de Saint-Luc, dans l'ate
lier du peintre Bernard Wenslyns, Coi
gnet se mit en route pour l'Italie, en 
compagnie d'un artiste nommé Stello, 
avec lequel il exécuta, entre autres, dans 
une maison à Terni, entre Rome et Lo-
relte, des peintures dites grotesques à la 
française et, dans l'église du même lieu, 
un retable en fresque. Mais ayant perdu 
son compagnon, tué à Eome par la fusée 
d'un feu d'artifice, Coignet poursuivit 
seul son voyage et visita successivement 
Naples, la Sicile et les autres parties de 
l'Italie. 

De retour à Anvers, notre artiste fut 
reçu à la maîtrise de Saint-Luc en 1561 : 
sa réputation grandissant, plusieurs élè
ves allèrent travailler sous sa direction, 
nommément en 1570, Simon Ykens ; en 
1571, Jacques Hermanss; en 1574, Gas
par Dooms, et, en 1584, Eobert Huis, 
inscrits tous les quatre au Liggere. En 
1584-85, pendant l'occupation de la 
ville d'Anvers par le parti des Malcon
tents, Coignet fut élu doyen de la corpo
ration de Saint-Luc ; le 3 octobre 1585, 
il remit le décanat au graveur Philippe 
Galle, son successeur ; le jour de l'Ascen
sion de l'année suivante, il rendit en per
sonne les comptes de sa gestion à l'assem
blée générale des confrères de la gilde. 
Ces trois dernières dates établissent que 
l'artiste ne partit pour Amsterdam qu'a
près la reddition d'Anvers, et non avant 
la rentrée dans la cité des troupes victo
rieuses du duc de Parme, comme l'insi
nue Van Mander. Un document que nous 
avons découvert, peut aider à établir que 
l'émigration de Coignet en Hollande n'a 
pu avoir lieu que vers la fin de 1586. 
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C!est une attestation faite devantles échevins, le '!S septembre de cette année, 
par deux doyens de la gilde de Saint-
Luc, le peintre Antoine van Valermen, 
dont nous avons dejà parlé, alors âgé de 
73 ans et le verrier Jean Van den Kerck
hove, âgé de 70 ans. Ils y déclarent sous 
serment, à la requête de Coignet, qu'ils 
ont particulièrement connu et ses parents . 
et l'artiste lui-même dès sa première en
fance ; qu'il est un homme d'honneur et 

. de bonne réputation (wesende eenen man 
van eeren , van goeden name ende 
faeme) ; qu'après avoir rempli les fonc
tions de doyen de Saint-Luc, il est en ce 
moment Ancien (ouderman) de la même 
corporation; qu'il s'est toujours com
porté en toute modestie ettranquillité et 
tel que convient d'agir un bon et sage ci
toyen (hebbende hem gedragen in alle 
modestie ende vreedtsaemheyt ende sulex 
als een goet vroen borgher schuldich is 
ende behoort te doene); enfin, qu'ils 
n'ont rien appris de contraire à ce qu'ils 
viennent d'affirmer. 

Ce certificat, delivré peu de mois après 
le rétablissement de l'autorité du roi 
d'Espagne, évite de parler d'un point sur 
lequel les attestations de ce genre insis
taient particulièrement à cette époque de 
troubles et d'hérésies, l'orthodoxie ca
tholique de Coignet. Cette omission in
dique clairement, que. la déclaration que 
Coignet avait obtenue de l'amitié des 
doyens de Saint-Luc, ne pouvait lui être 
utile dans une localité catholique soumise 
nu roi d'Espagne, tel qu'Anvers, mais 
qu'elle devait lui servir dans un pays où 
dominait le protestantisme : elle nous 
révèle donc chez l'artiste un projet d'ex
patriation que la sévère mise à exécution 
de la capitulation d'Anvers ne tarda pas 
à lui faire réaliser. 

Par l'article VI de cette capitulation 
il était stipulé, que l'exercice de la reli
gion catholique serait seul autorisé à An
vers, mais que les personnes qui avaient 
embrassé les nouvelles doctrines ne se
raient pas poursuivies de ce chef. Qu'elles 
auraient pendant quatre années l'option 
de revenir à la religion catholique, mais 
que, dans le cas où elles n'useraient pas de 
cette tolérance, elles devraient avant l'ex

piration du mêmeterme s'êtreretiréeshors 
des possessions espagnoles; libres tou
tefois, si elles le désiraient, de conserver 
la propriété et de recevoir les revenus de 
leurs biens situés à Anvers. Le plu? grand 
nombre abjurèrent le protestantisme, 
mais beaucoup préférèrent quitter leurs 
foyers plutôt que de souscrire à ces con
ditions. Coignet fut parmi les derniers. 

Résolu de quitter son lieu natal il ven
dit, le 25 février 1586, à un marchand 
nommé Henri Jennen, l'usufruit· qu'il 
possédait avec sa femme d'une grande 
habitation située dans la rue d'Arenberg, 
et dont la nue-propriété appartenait à la 
gilde dite du Vieux-Serment de. l'arc. 11 
s'était établi depuis 1580 dans cette de
meure spacieuse. Quelques mois après, 
ayant ainsi sauvegardé ses principaux in
térêts, Coignet accompagné de sa femme 
Madeleine Kempeneers et de Julienne, 
sa seule enfant, quitta pour toujours sa 
famille et ses amis, ignorant encore le 
lieu où ils se fixeraient. 

Ils allèrent d'abord à Amsterdam, 
mais après un court séjour dans cette 
ville, où ils ne trouvaient pas la sécurité 
qu'ils cherchaient, ils se transportèrent 
à Hambourg. Cette cité qui avait depuis 
longtemps accueilli le luthéranisme, 
avait ouvert ses portes à beaucoup de re
fugiés anversois qui y avaient définitive
ment établi leur domicile. Coignet resta 
fixé parmi eux pendant douze ou treize 
années. Il décéda dans la ville hospita
lière, le 27 décembre 1599, et y fut en
terré dans le temple luthérien, dit de 
Saint-Jacques. Sa veuve et sa fille y fi
rent ériger à sa mémoire un monument 
sépulcral. 

• Les œuvres de Coignet, dit le cata
logue du musée d'Anvers, édition de 
1857, étaient très-rares à Anvers, même 
avant les desastres du siècl.e dernier : les 
livres imprimés n'en citent aucune, les 
manuscrits ne signalent que les deux 
tableaux que possède le musée. Le motif 
de cette rareté était double : les tableaux 
d'église de cet artiste étaient devenus la 
proie des Iconoclastes, en 1566 et en 
Ï5S1 ; la plupart de ses tableaux de che
valet avaient été vendus et expédiés à 
l'étranger. » 
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Un peintre paysagiste anversois assez I
ignoré de nos jours, Corneille Molenacr,
surnommé le louche, collabora quelque-
fois avec Coignet pour les fonds et les
perspectives de ses tableaux. Ses élèves y
travaillaient également quand il avait à
exécuter de trop nombreuses commandes.

Le musée d'Anvers, seul en Belgique,
possède deux lableaux de Coignet bien
authentiques, puisqu'ils sont signés et
dates et que leur provenance est établie.
L'un est le portrait en pied d'un tambnu-
rin de la gilde du "Vieux-Serment de l'arc.
C'est un spécimen parfait du talent de
l'artiste. Dessin, coloris et composition
en sont irréprochables. Le second tableau
de la même galerie représente saint
Georges victorieux du dragon, en pré-
sence de sainte Marguerite. Cette compo-
sition, qui est haute de li"92 sur 2m24,
paraît aussi avoir de grandes qualités de
dessin et de coloris, mais comme elle est
placée dans le musée à une hauteur pres-
que inaccessible à la vue, il est fort diffi-
cile de s'en convaincre.

Cbev. de Burbnre.
Archives communales d'Anvers. — Knrel von

Muudrr. Calolufßtte du Muxée d'Anrcrit, IHÜ7. —
/.et l.iggereu de Suiul-huc, ele , |>iir Itomhouls
et Vun I.crins.

COIGNET (Michel), mathématicien,
né à Anvers en 1549, mort le 24 decem-
bre 1623 dans la même ville. 11 se dis-
tingua, pendant sa longue carrière, par
des connaissances appliquées en général
aux scienees et plus particulièrement à
l'art de la navigation.

Son premierouvrage. qui était un traité
sur les échanges, de Cambiis, fut publié
en 1573, sous format in-8°. Ce fut une
espèce de prélude à ses autres travaux
scientifiques.

Pendant l'année 1581, il fit paraître,
en langue française, un écrit de format
in-4o, ayant pour titre : Instruction des
points les plus excellents et nécessaires tou-
chant l'art de naviguer. « Cet ouvrage,
• est-il dit à la page 657 du Suppléiw ni
• au 2e volume de Montiicla, est bon pour
• le temps; l'auteur annonçaitd'ailleurs
• comme de son invention, un moyen fa-
• eile et sûr pour naviguer est et ouest,
• c'est-à-dire pour déterminer la longi-
« tude. C'était par le mouvement de la

• lune; mais en cela il était, comme tant
• d'autres, loin de son compte. • Ce ju-
gement n'est pas assez clairement énoncé
pour qu'on puisse l'accepler sans ré-
serve.

Les connaissances de Michel Coignet
étaient très-variées; malgré son mérite,
il ne parvint pas cependant à se mettre
dans un état de fortune indépendant. Il
fit paraître une réduction de l'ouvrage
d'Orte.lins, sous le titre à'Epitovie, dans
le format in-4» oblong, etsul s'attirer l'es-
time de ce géographe célèbre.

Adrien Romain ne lui donne pas moins
de témoignages d'estime dans ses écrits :
dans la notice sur les géomètres contem-
porains, qu'il met en tète de ses Idea
mathematicœ, il loue particulièrement
Coignet tant pour ses ouvrages scienti-
fiques, que pour ses constructions dé-
licates des mouvements d'horlogerie.
Laudai rero Coiynettmi, ut in universa
malhesi exercilatitsimum, Idea suœ mathe-
malica, itemqiie Orgava matheniaiica atgue
Jtorologia ab erden cotisfnicla, et juste- vo-
lumive conscrij. ta. Ad hoc Aritkmetica,
geometrica, strreometrica, geodilica et as-
ironomica vaiiis linguis conseripta et sin-
gtilari doctrina referta; e qniùus pleraque
num/uam édita weeenatem expectarunt,
qui in lucem produerret.

Ajoutons que Michel Coignet n'était
pas seulement versé dans les sciences ;
il s'occupait aussi de la littérature
et faisait avec facilité des vers latins.
On peut en lire'en tête d'un ouvrage d'as-
tronomie que Frédéric Saminiali.fit im-
primer dans le cours de l'année 1599.

Michel Coiguet atteignit un assez grand
âge; il mourut le 24 décembre 1623 ;
par conséquent à 74 ans. Vers la fin de sa
vie les archiducs Albert et Isabelle avaient
voulu lui témoigner leur estime, en lui
conférant le titre de leur mathématicien.
C'était une position honorifique, sinon
lucrative; mais du moins après sa mort,
l'infante Isabelle se montra sympathique-
ment favorable à sa veuve. Ad. Queidet

COITIN (Charles-Alexandre), né à
Thuin (Hainaut), le 22 février 1784,
mort le 29 juin 1847, entra au service de
la France à l'age du dix-neuf ans, dans le
5e régiment d'infanterie légère. Il débuta
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par la campagne de Prusse, assista au 
siége de Stralsund en 1807 et à tous les 
combats de la guerre de 1809, notam
ment aux batailles d'Ebersberg, d'Essling 
de Eaab et de Wagram où il fut blessé 
d'un coup de biscaiën. 11 passa ensuite à 
l'armée d'Espagne, assista au siège de Lé-
rida, à l'affaire de Mequinença, aux ba
tailles de Busaco, de Vittoria et de Tou
louse. 11 se distingua particulièrement 
dans ce dernier combat et fut nommé ca
pitaine sur le champ de bataille. Coitili se 
trouvait encore dans les rangs français à 
la bataille de Waterloo et ne revint dans 
sa pairie qu'après la seconde abdication 
de Napoléon. Ce ne fut qu'en 1817 qu'il 
parvint à entrer dans l'armée des Pays-
Bas avec le grade de capitaine. Immédia
tement après les événements de 1830, le 
gouvernement lui confia le commande-
ment du 1er régiment d'inf nterie de ligne 
avec le grade de lieutenant colonel. Son 
patriotisme et sa fidélité eurent l'occasion 
de se manifester avec éclat, à Anvers, lors 
de la conspiration de Van der Smissen en 
faveur du rétablissement de la maison 
d'Orange sur le trône. 11 fut récompensé 
de sa noble conduiteen cette circonstance 
par le grade de colonel. Les blessures 
qu'il avait reçues pendant ses nombreuses 
campagnes l'obligèrent, en 1836, à de
mander sa retraite; le roi lui accorda, en 
même temps, le grade honoraire dégéné
rai. Le genéral Coitin était décoré de la 
Légion d'Honneur et chevalier de l'Or
dre de Léopold. Général Guillaume.' 

Archives de la Guerre. 
COLENERS (Rosiane), poète, née à 

Termonde, mourut dans la même ville, 
vers l'an 1560. Elle se sentit dès l'en
fance un vifattrail pour lapoésie, et, quoi
que entièrement illettrée, elle sut la cul
tiver avec tant de succès que Marc van 
Vaernewyek la proclame unedigne émule 
de la celèbre Anna Byns, avec qui elle 
était liée d'amitié. Elle composa plusieurs 
jeux, refrains et chansons, dont ses con
temporains vantent le mérite, et qui fu
rent longtemps conservés par la chambre 
de rhétorique, fondée à Termonde sous 
le nom de Hosiers. Malheureusement 
les ρ piers de eette société littéraire sont 
égares ou perdus et Witsen-Geysbeek a 

fait sans fruit, beaucoup de recherches 
pour se procurer un fragment des poésies 
de Rosiane. M. Van Duyse a eu plus de 
bonheur : il a publie une réponse d'elle à 
une épitre de Luc de Heere qui justifie 
tous les éloges qu'on a donnes à la Co
rinne flamande; pour le fond, commepour 
la forme, son écrit est supérieur de beau
coup à celui de sou correspondant. 

J. J. Dr Smet. 

D. Lindanus. de Teneræmunda, litb III e VIli. 
— Lue dle Hoere. Levens der nederlandsche schilders. bl.256 — P. Vau \Duyse, Belgisch Museum, 
IIe licei. 1)bl. 9l> en volgende. 

COLETTE (Sainte), réformatrice des 
trois ordres de Saint-François, née à 
Corbie (France), le 13 janvier 1381 
(N.-S.), morte le 6 mars 1447 (N.-S.) 
Le veritable nom de sainte Colette, 
était Nicole ou Nicolette Boilet ou plu
tôt Boellet. Son père Robert Boellet était 
charpentier de l'abbaye de Corbie, et 
demeurait rue de la Chaussée ; sa mère 
se nommait Marguerite Moyon. Tous 
deux étaient dejà parvenus à un âge 
assez avancé, Marguerite avait soixante 
ans, et était restée veuve sans enfants d'un 
premier mariage. quand il leur naquit 
une fille, à laquelle ils donnèrent le nom 
de Colette ou petite Nicole, en lhon-
neur de saint Nicolas "pour lequel ils 
professaient un culte tout particulier. 

Colette fit preuve d'une piété fort pré
coce sous la direction de ses parents : 
son affection pour les pauvres était ex
trême. Elle montra de bonne heure un 
grand penchant pour les austérités. 
A l'âge de huit ans, ainsi qu'elle le 
dit plus tard, elle acquit une connaissance 
surnaturelle de la règle de Saint-Fran
çois. C'est sa grande disposition à la 
pauvreté, qui lui fit, plus lard, trouver 
l'ordre des clarisses trop peu sévère, et 
concevoir l'idée de le réformer. 

Tous ceux qui s'approchaientd de Co
lette subissaient son ascendant; plusieurs 
personnes qui s'étaient éloignées de la 
voie de la vertu et de là justice, revinrent 
au bien après s'être entretenues avec elle. 
Mais comme les meilleures choses sont 
souvent trouvées mauvaises par certains 
esprits, Colette vit ses intentions suspec
tées ; c'était à l'époque de l'hérésie de 
Jean Huss; quelques prêtres mal rensei-

file:///1iiyai�


277 COLETTE 278 

gnés, l'accusèrent de prêcher l'erreur. 
L'affaire prit assez d'importance pour être 
deféree au tribunal de l'évêque d'Amiens, 
qui f'ut bientôt convaincu de la pureté 
des intentions de la jeune Corbeienne. 

Pendant cet intervalle, Colette avait 
perdu sa mère; son père mourut en 1398, 
et avant d'expirer, confia sa fille à la 
tutelle du seigneur abbé de Corbie. 
La première faveur que la jeune fille 
demanda à son tuteur fut de pouvoir se 
dépouiller au profit des pauvres du peu 
de bien que ses parents lui avaient la s-
sé ; cette autorisation lui fut d'abord re
fusée, mais accordée dans lasuite. C'est 
à cette époque qu'elle fit vœu de chastete. 

Toutes ses tendances l'appelaient dans 
une communauté religieuse, mais aucun 
ordre n'était assez sevère à son gré; en 
attendant qu'elle trouvât une existence 
plus conforme à ses désirs, tlle entra chez 
les beguines qui avaient des établisse
ments en Flandre, en Lonaineet en Pi
cardie. Ne trouvant pas cette existence en 
rapport avec ses aspirations vers les aus
térités, Colette se retira, après une an
née d'essai chez les bénedictines de l'hô
pital de Corbie. Quelque temps après, 
ayant appris qu'à Pont-Saint-Maxence, 
il y avait un monastère de clarisses, et se 
sentant invinciblement attirée vers la 
règle de Saint-François, elle s'y rendit, 
et demanda à entrer dans le couvent en 
qualité dle servante. Ces clarisses, comme 
toutes celles qui existaient encore avaient 
beaucoup devié de leur règle primitive, 
el adopté la réforme autorisee par Ur
bain IV, dont les adoucissements por
taient surtout sur le droit de propriété ; 
d'après le nom de ce pape elles avaient 
pris celui d'urbanistes. 

Pendant le séjour de Colette dans 
cette maison, un abbé franciscain lui 
conseilla de vivre en recluse, tout en 
suivant la règle de Saint-François. Mais 
pour cela il fallait l'autorisation de l'ab
bé de Corbie dont elle était, en même 
temps, la pupille et la nassale; elle l'ob
tint : on lui accorda, après bien des 
pourpailers, un petit réduit près de l'é
glise de Notre-Dame de Corbie, aujour
d'hui Sainte-Colette; elle entra dans sa 
réclusion en 1401. Pendant qu'elle me

nait cette existence, elle eut plusieurs 
visions, par les quelles Dieu lui fit con
naître, qu'elle était appelée, à réformer 
les ordres de Saint-François et à les ra
mener à leur état primitif d'austérité et 
de détachement des biens temporels. 

L'abbé de Corbie cependant, s'opposa 
à ce qu'elle quittât sa réclusion; mais 
une dispense du légat du pape vint l'y 
autoriser, à la condition qu'elle entrât 
clans un couvent de benédictines ou de cla
risses. Elle sortit desa reclusion au mois de 
juillet 1406, et se rendit à Nice auprès 
du cardinal Pierre de Lune que la France, 
pendant cette époque du schisme, recon
naissait comme pape sous le nom de 
Benoit XIII. Celui-ci, cédant aux priè
res de la jeune fille, la reçut dans l'ordre 
de Saint-François et la nomma abbesse, 
en lui donnant le pouvoir d'etablir la ré
forme qu 'e l le projetait dans l'ordre et 
d'admettre à la profession tous les reli
gieux et religieuses. 

Après son entrevue avec le pape, elle 
reprit le chemin de son pays, mais en 
route, elle tomba gravement malade, et 
ne dut sa guérison qu'à une intervention . 
mirac leuse. Elle commença ensuite sa 
mission par la ville de Noyon, où elle 
tenta d'établir une communauté, mais 
force lui fut de renoncer à ce projet en 
présence de la froideur et même de l'ani-
mosité qu'elle rencontra. Après cet échec, 
qui ne la decouragea pas, elle prit le 
chemin de Corbie, sa ville natale; mais 
les sentiments d'hostilité qui se manifes
tèrent contre elle, et dont les religieux de 
l'abbaye pouvaient revendiquer une gran
de part, l'empêchèrent également d'y fon
der une maison. 

Peu après, un seigneur de Savoie, nom
mé Alnrd de la Balme, frère d'un reli
gieux franciscain, grand partisan de la 
réforme de sainte Colette, mit son châ
teau à sa disposition. Elle accepta cette 
offre, et y commença sa vie monastique 
avec quelques compagnes. Mais au bout 
de peu de temps, le nombre de ses 
proselytes s'accrut au point que les ap
partements dont elle pouvait disposer au 
château se trouvèrent insuffisants. La 
comtesse de Genève, lui céda alors une 
maison dans la petite ville de la Balme. 
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En 1408, le papß lui donna le couvent 
des urbanistes de Besançon où il ne res
tait plus que deux religieuses ; elle en 
prit possession après avoir assuré l'exis
tence des deux sœurs, et résigné tout le 
reste des rentes du couvent, ne voulant 
rien conserver de ce qui put attacher aux 
biens temporels. 

Colette menait une vie de plus en plus 
austère ; elle ne dormait généralement 
qu'une heure par nuit, sur un sac de 
paille avec un morceau de bois pour 
oreiller ; elle portait une ceinture de fer, 
qu'on lui ordonna plus tard d'ôler ; mais 
cet instrument de pénitence s'était telle
ment incrusté dans les chairs, q u ' e l l e ne 
peut l'arracher qu'au prix de grandes 
douleurs; sa no.urriture ne se composait 
que de pain et d'eau, et encore la quan
tité de pain qu'elle consommait en un 
jour, n'était-elle pas plus grosse qu'un 
œuf; elle »liait toujours nus pieds, s'ha
billait été comme hiver, du même habit 
d'étoffe grossière, composé des défroques 
des autres sœurs ou de morceaux d'étoffe 
rapportés et cousus ensemble ; elle ne 
s'approchait jamais du feu. Pendant son 
séjour à Besançon, elle fut souvent ravie 
en extase, et un jour, une croix d'or 
dans laquelle était enchâssé un morceau 
de la croix du sauveur, lui fut apportée 
miraculeusement. Cette relique est con
servée, au monastère de Poligny, d'après 
l'abbé Douillet dont nous résumons l'ou
vrage. 

La réforme faisant des progrès, Colette 
obtint l'autorisation de fonder de nou
velles communautés. Le duc de Bourgo
gne, Jean-sans-Peur, lui céda en 1412 
deux maisons à Auxonne. Peu après les 
religieux franciscains de Dòle adoptèrent 
la réforme, après s'y être longtemps 
refusés. 

En 1415, Colette fonda une commu
nauté à Poligny dans lus bâtiments de 
l'ancien arsenal, que le duc de Bourgogne 
lui céda. 

La même année de cette fondation, le 
concile de Constance, sanctionna la ré
forme pour les trois ordres de la règle de 
Saint-François. En 1419 la duchesse de 
Nevers obtint du pape une bulle autori
sant l'érection d'un couvent de colettines 

à Décize, et la duchesse de Bourbon ob
tint la même chose, d'abord pour Mou
lins, puis pour Aigueperse. 

Colpite établit ensuite des maisons au 
Puy, à Vevey et à Genève, d'où IPS sœurs, 
chassées au siècle suivant par l'hérésie, 
se réfugièrent à Annecy. 

En 1427, elle bâtit une maison à 
Orbe, et en 1431, une autre à Lésiguan 
dans le Languedoc. A cette époque elle 
fut accusée de nouveau de partager les 
erreurs des hussites, et de se couvrir du 
manteau de la piété et de l'austérité pour 
accaparer de grandes sommes quMle dé
posait, disait-on, chez les banquiers de 
Paris, de Gand et de Bruges : niais ces 
accusations tombèrent encore plus facile
ment que la première fois. En 1440, 
elle établit un couvent à Heildelberg, 
en Allemagne, puis un à Pont à Mous
son, et un peu plus tard un à Hesdin. 
En 1442, elle alla à Gand, où déjà 
depuis quelques années auparavant on 
avait entrepris la construction d'un cou
vent de clarisses qui fut achevé au milieu 
de nombreuses difficultés. Ce couvent fut 
appelé Bethléem à cause de sa pauvreté ; 
la première abbesse fut Odette, fille du 
duc de Bourgogne; il posséde dans ses 
archives plusieurs lettres autographes de 
la sainte réformatrice. La meine année 
de la fondation du monastère de Gand, 
Culette obtint une bulle d'érection en 
faveur d'une communauté à établir à 
Amiens. 

En 1446, la duchesse de Bourgogne 
voulut fonder un couvent de colettines à 
Corbie malgré les bénédictins : Colette 
eut été heureuse de doter sa ville natale 
d'un monastère de son ordre, mais l'abbé 
de Corbie, qui était en même temps sei
gneur de la ville, et fort puissant, finit 
par obtenir gain de cause dans son oppo
sition. 

Au commencement de 1447, la sainte 
se rendit de nouveau à Gand, et y tomba 
malade. Elle y mourut le 6 mars en odeur 
de sainteté à l'age de soixante-six ans. 
Après sa mort, sa réforme continua à 
s'étendre, elle gagna l'Espagne et toute 
la Belgique; un assez grand nombre de 
monastères d'hommes se soumirent à sa 
règle. Olivier de la Marche lui attribue 
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la fondation ou la réforme de trente-huit
maisons, mais il faut, pour être ricldle à
la vérité, réduire ce nombre à dix-sept
ou dix-huit. Toutes ses religeuses furent
connues sous le nom de colettines ou
pauvres claires : cette dernière dénomi-
nation prévalut, et servît spécialement à
les distinguer des urbanistes, qu'on appe-
lait communément riches claires.

La cause de la canonisation de la
sainte fut commencée au XVIIe siècle,
abandonnée, et puis reprise diverses
fois : lorsqu'on leva son corps de terre
en 1747, il s'opéra plusieurs miracles,
dont l'ordinaire du lieu constata la vérité
et envoya le procès-verbal à Rome. Co-
lette ne fut canonisée que le 24 mai
1807, jour de la Trinité.

Quant Joseph II supprima dans ses
Étals un grand nombred'ordresreligieux,
les clarisses de Gimd se réfugièrent à Po-
ligny, emportant le corps et les autres
reliques de la sainte ; elles ne rentrèrent
qu'en 1814..

Sainte Colette est spécialement invo-
quée par les femmes enceintes, à cause
de sa naissance quasi miraculeuse. On
célèbre sa fête le 6 mars, jour anniversaire
de sa mort . Emile Varenbergh.

Douüli't, Saiutc C.olrlte, sa vie. »M truvre», ton
aille, «uii influence. — Uul.er, Vies des Suinta,
éililimi île Hum.

COLIN (Adrien), quelquefois sur-
nommé Andrien, seigneur de la Verre.
Il fut conseiller domestique et maître des
requêtes de l'hôtel du duc de Bourgo-
gne, puis président du Conseil de Flan-
dre, lorsqu'après la paix de Gavre, ce
Conseil fut transporté d'Ypres à Gand en
1463. Coliu fut député à Paris, par le
duc Philippe le Bon avec Jean l'Orfèvre,
depuis chancelier de Brnbant et quelques
autres pour régler les affaires du ressort
de la juridiction, ainsi qu'aux assem-
blées qui%e tinrent à ce sujet, après que
le comte de Chnrolais.lieutPiiant-général
du duc son père, eut manifeste sa vo-
lonté de voir la fin de cptte affaire.

Colin mourut à Malines en 1480.
Emile Varenbergh. '

Foppcns, Munusiril in&lil publié pur le Héraut
d'nrmc», t. I, p. 215. — llrilz, L'ancien Droit
Belgiqut, coll., Mémuircs couronnés, 1847.

COLIN ou COLYNS (Alexandre), sta-
tuaire, né à Malines en 1527 ou en 1529:
ces dates différentes sont indiquées par
les inscriptions de deux portraits. Colin
quitta sa patrie en 1558, appelé à Inspruck

par Ferdinand Ier qui lui confia
l'exécution des bas-reliefs du monument
consacré à la mémoire de son aïeul Maximilien
Ier. J[ commença son vaste travail
lu même année et mit la dernière main
au vingt-quatrième bas-relief, huit ans
après, en 1566. Ces sculptures, de la plus
grande finesse d'exécution et d'une rare
pureté de dessin, forment d'admirables
compositions, tiur le sarcophage s'élève
la statue de l'empereur, coulée en
bronze, en 1582, par Ludovic del Duca ;
le même maître est l'auteur des figures
allégjiïques placées aux angles. Le
monument élevé au centre de l'église
porte l'inscription suivante: Alexavd* Co-
linus Mec/dinieiixi» scnlpsit a" MDLXVI.
Après l'achèvement de cette œuvre ,
Colin fut retenu à la cour où l'empereur
Ferdinand et son fils l'honorèrent, cha-
cun, du titre de leur premier sculpteur.
En 1577, il décora un monument octo-
goue, que le souverain faisait ériger sur
une des places publiques de Vienne ; vers
la même époq e aussi, il commença à
travailler au tombeau d'un comte d'Al-
tan.

L'archiduc Ferdinand chargea Alexan-
j dre Culiu du monument funéraire qu'il

se réservait à lui-même, et de celui
qui devait recouvrir les cendres de
son épouse Philippine' Weiser, décédée
en 1580. Danscesdeux tombeaux qui or-
nent également l'église de Sainte-Croix,
à lnspruck, l'artiste manifeste de nou-
veau sa supériorité tant comme sculpteur
que comme dessinateur; l'expression des
statues représentant les princes défunts
est surtout d'une vérité frappante.

Lu tombe de Jean Nas, évêque et mi-
nistre de Ferdinand, érigée dans l'église
des jésuites, à lnspruck, est également
comptée au nombre des meilleurs ou-
vrages du maître. Un cite encore parmi
ses prod .étions, le cénotaphe en marbre,
de M«"e de Loxau; les bas-reliefs du
tombeau de la famille d'Hohenhauser; et
enfin, le tombeau d'Alexandre Colin lui-
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même, fait, sans doute, d'après ses plans
et dont la figure de Lazare ressucité est
sortie de son ciseau ; In pierre tumulaire
armoriée porte :

HT. i.icr nccn.'DE:* HEU F.RNULST
unn Krss: ni.icu -.I.EXIMIKR COM« VO\ NECIIEIES

IN BtUR»uM>T SO IX I.EHEN IF1EII II. R M FEnDlNARD,
1ND DEI1 F S D < t".l'7.IIEI'7.OG FEHDIN (KDEN

ZU OS>"1 ERREICH ll'>CIII.MU*EEI.IGl-TrR
f.EDF.ClirSI SES niEVE» USD BIIDII.IIUER GEWEST

SO ANNO | C | 2 DK* 17 TAC AUGU-*rl
IM COTT EXT CUI.tFFEN IIER ALI.UECIITIG WELI.E
IME UND »FUSE •• AHCESTOItlINE KIMlEII Gr-tEDIG

i:.M) <M GIUK-E- TAC DES 11111(1* HIT ALI.bS USER
WELThN AIN PIIOI.1CI1K URSTLr»^ VF.IlLhH'IILIÏ.

AHLN.

Une autre inscription voisine rappelle
la mémoire de .Marie De Ylceschouwere,
épouse de l'artiste, décedée en 1594 (1).

D'après M. de Ring, l'upilaphe de
Colin serait différente rie celle que nous
rapportons : on y lit, dit-il, les noms
d'Adam et d'Elisabeth.

Dans le château de Wolken«tein, à
Trotzbour?, on voit quelques autres ou-
vrages moins importants du Colin, mais
également d'un giand mérite; la collec-
tion d'Ambras, à Vienne, renferme aussi
une de ses sculptures, enfin on lui attri-
bue des bas-reliefs remarqu- blés, qui se
trouvent dans le crypte de l'église de
Stanz.

Eu Belgique, on ne connaît d'autreœu-
vre de Colin que la tèle et les mains du
géant de Maliues, que l'on désigne sous le
nom de »grand-père «etqui furentexécu-
tépsen 1599. Avant d'entreprendre un tra-
vail, Alexandre Colin avait l'habitude de
le faire d'abord en cire, puis en bois, de
là il le reproduisait eu peinture : enfin,
satisfait et maître de son sujet, il enta-
mait la sculpture définitive. Emu. Neeir..

Arrllivesile .llnlincs (Imlicaleur, 1530). Complps
roniinunuux. — Mcttxugcr UM a'-irmcv hixlnri-
0/te«, IKil — )lii-li.iinl Ilïiif/ni/jlue unlfemrlle
Supplement — Kjjid«* *Niiry- rs, Karir trvenlK-
srliri/viiige onn groulc viatinni grburlig vnn l/e-
cht'li'n, I I M I I U I*I*II. — D e I ' M I I I I I I Z , l.rltfex vl l / é -
inoires, l. H, p. (ri. — Vivait,l.cvins bcschnjf, elc.

COLIN DE COTER ou COLLIN DE
COTTER, peintre né à Bruxelles. XVIe
siècle. On ne possède guère de renseigne-
ments biographiques sur cet artiste belge;

(\) FMniil d'une Ir'llre, doloe d'Insprurk. 20
scplemlire (hiö, et ndresée ù la régence de .Mu-
lmes, pur J. Tuerlinckx, sluluuue.

on ne le connaît que par deux tableaux
signés de sa main. Le premier se trouve
dans l'église du village de Vieure ,
arrondissement de Moulins (France) et
représente l'evangcliste saint Luc pei-
gnant la Vierge, sur le manteau de la-
quelle on lit cette inscription : Colin ek
Coter — Pitucit me in Brabancia Bru-
selle. Ou suppose que ce panneau faisait
panie d'un triptique, dont les volets sont
perdus. La tête du saint, ainsi qu'une
bonne partie de celle de la Vierge et ses
vêtements sont bien couservés; le reste a
été repeint et restaure. Le second tableau
du même maître existe dans la cha-
pelle des frères de la doctrine chrétienue
à Saint-Ouier. Le p iineau qui l'orme le
centre du triptique représente le Christ
mort sur les genoux du père éternel : aux
pieds du Christ deux anges en adoration.
Sur un des volet6 est représentée Madame
d'Averoult eu adoialion devant le Christ.
L'exécution en est admirable; l'or, la
soie sont rendus avec une grande perfec-
tion. Sur le baâ du manteau se trouve
peinte l'inscription suivante : Collin de
Coler •pinijit me in Braliancia Bruxelle.

M. A. Dinaux {Archives du nord de la
France, 3e série, t. 5, p. 539), auquel
nousenipruutons ces données, a vu ceder-
nier tableau; il en donne une description
détaillée et dit que le style de Colin de
Coter rappelle celui de Lucas de Leyde,
a\ ec, peut-être, plus de brillante!. d'ei;lat.
Il nous parait, ajoule-t-il, un artiste très-
habile, entendant parfaitement l'harmo-
nie des couleurs; il fait honneur à l'école
flamande dont il sort, ayant peut-être
été élève de Roger Vanderweyde.

Aug. Vamltr Mcerscb.

COLINS (Jean-Guillaume, baron DE),
plus connu sous le nom de chevalier de
Ham, colonel, chevalier de l'ordre de Ma-
rie-Thérèse, appartenait à une famille de
la vieille noblesse. Il naquit à,Bruxelles
le 23 décembre 1729 et mourut à Munster

le 14 janvier 1799. Entre au service
d'Autriche fort jeune, il etait déjà capitaine

au régiment wallon d'Arenberg à
l'âge de 22 ans. Après la suppression de
ce corps qui n'avait été organise que pour
la guerre de la succession d'Autriche, le
chevalier de Ham passa dans le régiment
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wallon d'Arbergaveclequel il fitla guerre
de Sept-ans. Ces campagnesillusivéespar
le génie militaire du grand Frédéric four-
nirent nu jeune capitaine de nombreuses
occasions de se distinguer et il sut en pro-
fiter. A Görlitz, il escalada avec sa com-
pagnie de grenadiers, les retranchements
ennemis (8 août 1757) et quelques mois
plus tard (22 novembre) il attaqua les re-
doutes de Moelsberg, près de Breslau,
avec tant d'intelligence et de bravoure
qu'il eut l'honneur d'être nommé major
sur le champ de bataille Le 15 août 1761
au combat de Liegnitz, il eut un cheval
tue' sous lui et fut gravement blessé, ce
qui ne l'empêcha pas de rester à la lête
de sou bataillon et de rendre d'importants
services pendant la retraite. L'année sui-
vante, la part glorieuse qu'il prit au sue-
eès que les armes autrichiennes rempor-
tèrent près d'Adelsbach (6 juillet 1762)
lui valut la croix de chevalier de l'ordre
de Marie-Thérèse (promotion du 21 no-
vembre 1763). Dans celte journée mémo-
rable, le chevalier de Ham défendit pen-
dant sept heures, contre des forces très-
supérieuies en nombre, une position
importante pour les opérationsde l'armée
et après une lutte héroïque, il obligea
l'ennemi à se retirer.

Le major-de Hmn fut promulieutenant-
colonel au régiment wallon de Murray
en 1767; quelques années après, il exerça
le commandement de ce corps. Il utait
aussi chambellan de l'empereur, capitaine
en second de la compagnie des hallebar-
diers de la cour de Bruxelles et grand-
bailliduBrabantwallon: enfin des lettres

• patentes du 5 juin 1777, lui avaient con-
féré le titre de baron.

Général Guillaume.

IlirlcnWt, Der Militär Murin Tlitresicn Orden,
und Keine milglnilen. — (Juillnume, Histuire des
reyimculs iiufiuiiuuz.

COLINS (Pierre DE) , homme de guerre
historien, poète, né à Enghien en 1560,
mort le 3 décembre 1646, chevalier, sei-
gneur d'Heetvelde, fils de Jean, seigneur
de Ter-Meeren et d'Heetvelde, issu d'une
ancienne et noble maison. Dans le but
de le familiariser avec l'usage de la lan-
gue française, son père le conduisit, très-
jeune, à Lafère, en Picardie, où il finit

en 1575, son cours d'humanités; il fit.
ensuite sa philosophie au collège du Fau-
con, à Louvain ; les circonstances poli-
tiques dans lesquelles se trouvaient alors
les provinces belges ne promettaient ni le
calme ni le repos nécessaires à I'étude ;
il se rendit à Bourges, où la réputation
de Cujas attirait, de toutes les parties de
l'Europe, un nombre considérable d'étu-
diants'. 11 eut le bonlienr de recevoir les
leçons de l'illustre professeur qui l'ini-
tia à la jurisprudence. Doué d'un es-
prit précoce, joint à un persévérant
amour du travail, Colins avait acquis, à
vingt ans, une instruction prodigieuse,
qu'il ne cessa dans la suite d'accroître en-
core par la lecture et la méditation.

De retour dans sa patrie, à l'exemple de
ses ancêtres, il embrassa la carrière îles ar-
mes, servit avec distinction dans les guer-
res de Flandre, sous Alexandre Farnèse,
duc de Parme, fit les campagnes de 1581,
1582, 1583 et se signala surtout aux
sièges de Tournai, d'Audenarde, de Me-
nin et de 1S inove. 11 ne se laissa pas long-
temps éblouir par la vaine gloire mili-
taire ; les ruines et les dévastations, com-
pagnes ordinaires de la guerre, l'en dé-
goûtèrent : il quitta le service pour ne
s'occuper que de la culture des lettres,
qui satisfaisait mieux ses goûts et son ca-
ractère. 11 assista cependant encore, en
1585, au siege d'Anvers-. Depuis lors, il
accepta la charge de bailli d'Knghien,
place qu'il occupa pendant une longue
suite d'années.

En 15S4, il épousa une riche héritièrej
Anne Trickart. Deux'ans après, ayant à
conférer des affaires de sou administra-
tion avecles membres du conseil de Henri,
roi de Navarre (depuis Henri IV), il se
rendit à Paris; à cette occasion, il as-
sista aux obsèques que la cour de France
rit célébrer avec grande pompe, pour l'in-
fortunée Marie Stuart, reine d'Ecosse,
veuve de François II . A la demande du
duo d'Arschot, il acotnpagna, en juin
1598, l'ambassade espagnole, qui rit un
assez long séjour dans la capitale de
France, et il se trouva aux cérémonies
qui s'y firent alors qu'Henri IV signa la
paix de Vervins.

Le 1er août suivant, il eut l'honneur
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de présenter à ce monarque les oiseaux 
de ses aires de ses bois d'Enghien, et trois 
tableaux, dont l'un représentait Louis de 
Luxembourg, comte de Saint-Pol, sei
gneur d'Enghien et connétable de France, 
qui fut decapité, à Paris, sous Louis XI, 
le 19 decembre 1475. 

Henri IV ayant vendu, en 1606, sa 
terre d'Enghien a la maison d'Arenberg, 
cette circonstance mil finaux voyages que 
Colins fais vit en France où sa charge de 
bailli de la seigneurie d'Enghien l'avait 
appelé souvent. Il se montrait rarement 
à la cour de Bruxelles, consacrant pres
que tout son temps à l'étude et à reunir 
les nombreuses notes qu'il avait rassem
blées. Comme il était sans ambition on 
ne saurait s'étonner qu'en récompense 
de ses longs et nombreux services', il 
n'ait reçu que le titre de chevalier, que lui 
octroya par lettres patentes, signées à 
Madrid, le 31 juillet 1630, le roi Phi-
liphe IV. Colins était un homme de 
cabinet; il vivait cependant dans des rap
ports assez intimes avec le duc d'Arschot, 
seigneur d'Enghien, et aimait beaucoup 
à recevoir chez lui la bonne compagnie, 
ce qui lui permit de bien connaître les 
hommes et les choses. 

11 mourut âgé de quatre-vingt six ans 
après s'être marié deux fois. Sa seconde 
épouse, Jeanne d'Offiguies, ne lui donna 
pas d'enfants; il eut sept fils et une fille 
de sa première union Les anciens biogra
phes font naître, erronement, Pierre de 
Colins en 1554 ou 1555, et lui donnent 
l'âge de quatre-vingt-dix ans, lors de sou 
décès. M. le baron de Stassart, dans une 
excellente notice publiée sur Colins 
{Bulletins de l'Académie, t. 13, 1re partie 
p. 367) fixe d'une manière certaine la date 
de sa naissance à l'année 1560, en rela
tant l'épttaphe (qu'il donne in - exten
so), placée sur le monument que Pierre de 
Colins fit ériger, dans l'église du bégui
nage d'Enghien, à la mémoire de son père 
et de son aïeul. En effet on y lit qu'il fit 
élever ce monument en 1642, alors qu'il 
était âgé de quatre-vingt-deux uns. 

On lui doit : Histoire des choses les 
plas mémorables, advenues en l'Europe, de
puis l'an onze cens XXX, jusques à nostre 
siècle, digérées et narrées selon le tems et 

ordre qu'ont dominé les seigneurs d'En
ghien, Mous 1634, in-4o. 11 y a une se
conde édition, revue, corrigée et augmen
tée, imprimée à Tournai, en 1643, in-4<o, 
avec le portrait de l'auteur, gravé par 
C. Galle, junior, avec cette légende à 
l'entour : Petrus Colins, at. anno LXXX. 
Autrefois ce livre était particulièrement 
estimé, à cause des généalogies des mai
sons d'Enghien, de Luxembourg et de 
Bourbon, que l'auteur y a inserées, mais 
qu'on trouve aujourd'hui plus complètes 
dans d'autres publications. Quelques dé
tails concernant Les temps reculés laissent 
à desirer, quant à l'exactitu.le. Son his
toire est recherchée pour les faits 
qui se passèrent de son temps dans les 
Pays-Bas et dont il fut acteur ou té
moin. Il fournit des anecdotes intéres
santes et écrites avec un certain charme, 
sur les principaux personnages de son 
siècle, tels que Dom Juan, Alexandre Far
nèse, Marguerite de Parme, I archiduc 
Albert, l'archiduc Ernest, le comte de 
Fuentes, le duc d'Alençou, Heuri I I I et 
autres. 

Paquot trouve le langage de Colins 
assez mauvais, mais, ajoute-t-il, n'ennuie 
pas, parcequ'il est fort serré. Le ba
ron de Stassart, juge competent n'est 
pas de cet avis. » Il ne faut pas, dit-
» il, chercher, dans ce livre, la pureté, 
« l'elegance de style du siècle de 
» Louis XIV et de Louis XV :les mé-
« moires de Colins ne sont que des mé-
» moires, plutôt qu'une histoire et peu-
« vent, sanstrop de désavantage, soulenir 
« le parallèle avec les meilleurs mémoires 
« du seizième siècle; ils ne seraient pas 
» indignes de figurer dans la belle collec-
• tion de chroniques de M. Buchon.L'ou-
« vrage est empreint d'un vernis d'erudi-
• tion, qui ne le dépare point, parce que 
« jamais les faits n'y sont étouffes sous 
» un amas de phrases parasites. » 

Pierre de Colins s'est aussi fait connaî
tre comme versificateur ; son recueil de 
poésie comprend environ 4,600 vers, et 
on ne supposera pas que ce sont des nugæ 
juveniles, quand on-saura que l'auteur 
avait quatre-vingts ans lorsqu'il fit paraî
tre son livre, très-peu connu, sous le titre 
suivant : Theatrum aulicum quatuor libris 
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compreliensum, in quoplures tragædi quam 
comaedi (sic) probant sorte sua verissimum 
ittttd divini Tiresiæ, inter privates latitans 
longè optima vita. Montibus, 1640, 1 ν. 
in 4°. 

Lìi versification n'est pas sans mérite 
et ne paraît pas le céder à la plupart 
des poètes latins du même temps. On 
laissera de reclief juger ce poème par 
le baron de Stassart, qui dit que la com
position d'un pareil livre exigeait une 
grande noblesse de sentiments, une heu
reuse facilité de bien observer les hommes 
et les choses, beaucoup de philosophie, 
une mémoire riche de tous les trésors de 
l'érudition, sans pédantisme. — Colins 
avait en portefeuille d'autres pièces de 
vers qui sont restées manuscrites. 

Aug. Vander Mleersch. 
Valère André, Fasti academici, p. 207. — Fop

pens, Bibliotheca Belgica, p. 964. — Paquot, Mé
moires pour servir à l'histoire littéraire, I. X, 
p. 357. — Biographie universelle, imprimée α 
Bruxelles, chrz Ode. — Chrislyn, Tombeaux des 
hommes illustres, éd. de 1674, p. 91. — Delvenne, 
Biographie des Pays-Bas. — Dictionnaire uni-
versel et classique d'histoire, publié par Parent. 
— Bulletins de l'Académie, t. XIII, I, p. 567. — 
De Wind, Bibliotheek der Nederlandsche geschied-
schryvers. 

COLIUS (Jacq.) , écrivain ecclésias
tique né à Anvers, en 1563. Voir COOLS 
(Jacq.). 

COLLAERT (Adrien) , dessinateur, 
graveur au burin et marchand d'es
tampes à Anvers ; né en cette ville à date 
ignorée. Il y est décédé le 29 juin 1618, 
ainsi que le porte son épitaphe de la cha
pelle de Saint-Luc, dans la cathédrale 
d'Anvers, et fut enterre auprès de sa 
femme Justine Galle, sœur du graveur-
éditeur Philippe Galle, morte le 26 dé
cembre 1616. Les dates de naissance et 
de décès données par les biographes et 
les manuels de l'art de la gravure sont 
toutes présumées. Il est des auteurs qui 
le font naître en 1520, mourir en 1567, 
tandis que l'on cite de ses œuvres jus
qu'en 1608. Florent Le Comte s'aven
ture plus encore r « ADRIEN COLLAERT, 
dit-il, vivait en 1524 et 1555, comme 
il se voit par plusieurs pièces de ces an-
nées. » Or, l'on chercherait en vain des 
gravures de l'un des Collaert à Anvers 
en 1524 ; la planche de 1555, à la
quelle il fait allusion : Le Frappement du 

BIOGR. RAT. — T. IV. 

Rocher, d'après Lambert Lombard, est at
tribuée communément à JEAN COLLAERT 
le vieux. Pour se retrouver dans ce dé
dale chronologique, Mariette, le savant 
connaisseur français, émet l'opinion qu'il 
y eut deux Adrien Collaert, graveurs, et 
cette idée, qui n'est ni adoptée, ni rejelée, 
n'offre rien d'invraisemblable, bien qu'elle 
s'appuie seulement sur des conjectures 
et de vagues indices, malgré les investi
gations auxquelles on s'est livré. Une 
probabilité à invoquer, c'est l'admission 
d'Adrien Collaert, graveur (figuersnyder), 
dans la gilde anversoise de Saint-Luc, en 
1580, comme fils de maître. Mais la ma
tricule des admissions ne relate ni l'afii-
liation antérieure, ni la profession du 
père. 

Adrien Collaert apprit dans sa patrie 
les principes de son art, puis fit le 
voyage de Rome et s'y inspira des chefs-
d'œuvres des célèbres écoles de l'Italie. 
11 s'efforça de se perfectionner dans la 
pratique du burin, qu'il parvint à manier 
avec une remarquable facilité. C'est là 
que l'artiste flamand se forma cette large 
et vigoureuse manière, cachet distinctif 
de son talent. De retour dans les Pays-
Bas, il s'établit dans sa ville natale et, 
de 1580 à 1617, il y figura parmi les 
francs-maîtres graveurs membres de la 
corporation artistique. .En 1596 il y 
remplit les fonctions de sous-doyen et en 
1597 fut promu au décanat. Il eut plu
sieurs apprentis ou élèves, et entre au
tres : en 1 594 Elie Van den Bos, Jacques 
De Bie et Chrét. Cnyff ; en 1602 Adrien 
Boon, en 1605 Jean Lemmens; —Jacq. 
De Bie fut son élève le plus distingué ; 
cet habile artiste s'acquit une renommée 
européenne. Adrien Collaert publia à 
Anvers la plupart des productions qu'on 
lui reconnaît, estampes et recueils com
posant son œuvre de près de six cents 
planches, de diverses dimensions. Ses 
estampes, traitées avec correction et net
teté, ont une certaine sécheresse ; les 
masses de lumière ne sont pas assez mé
nagées et les ombres, presque partout 
également fortes , détruisent en partie 
l'effet et l'harmonie de l'ensemble. Mais 
les têtes de ses figures sont belles, ex-
pressives es et bien caractérisées. Les planches 
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de ses recueils de petit format sont exé-
cutées avec beaucoup plus de fiiiesse que
celles de ses grandes compositions. —
Adrien Öollaert a marqué bon nombre
de ses gravures des initiales de ses nom
et prénom entrelacées.

Les principales estampes d'Adrien Col-
laert sont les suivantes : Le Jugement
dernier, gr. in-folio en hauteur (Ecce dieu
Domini) ; l'Enfant Jésusprès de saint Jean,
au désert, la Vierge aux anges, la Victoire
remportée sur les Turcs par les Espagnols
(sous Philippe II) et Vienne défendue
contre les Turcs (sous Charles-Quint), cinq
reproductions in-folio de tableaux esti-
més de Jean Stradan ; plusieurs compo-
sitions bibliques de Martin De Vos -.Adam
et Eve trouvant Abel assassiné, le Pa.-
triarclie Jacoh mis au tombeau. VAdcn-a-
tions des bergers, le Massacre des innocents,
le Christ tenté par le démon, M Assomption
de la Vierge. — La Justice, estampe al-
légorique, d'après le dessin original du
graveur j l'Homme servi par les cinq sens,
d'Adam van Noort; Sainte Apollonie,
planche anonyme in-folio entourée d'épi-
sodes de la vie de cette sainte. Les seules
planches à millésimes, sont : Un mari et
sa femme conduits par la mort, 1562,
in-12°j le Baptême de Jénus-Christ et le
Repos en Egypte, 1582, in-folio, d'après
Henri Goltzius; les ANNONCIATIONS :
â'Isaac, de Samson, de saint Jean-Bap-
tiste, du Rédempteur, de Saint Joseph après
son mariage, de Y Ange aux bergers après
lanalivité du Christ, 1586, petitsin-folio.
Ces annonciations, toutes d'Henri Golt-
zius, sont réputées pour les meilleures
gravures d'Adrien Collaert. — Ily a aussi
une suite de quinze pièces in-4° : Ordi-
num religiosorum conditores, marquée :
Anvers 1608.

Le chiffre de ses recueils spéciaux est
très-considérable ; citons en les plus es-
timés : Piscium vivaeicônes, 125pi. in-4° ;
Regionum rurium varii atque amoeni pro-
speclus, douze paysages d'Henri van Cleef,
in-4<> Phil. Galle excudit; chevaux en atti-
tudes variées, d'après Jean radan, 21pl.
in-8<> d'une extrême finesse d'exécution;
les Mois et paysages à sujets religieux, de
Jean Bol, 48 pi. ; Ninus, Ci/rus, Alexan-
dre et César, représentés à cheval, 4 pi. '

de format in-folio; les Empereurs romains,
12 pi. in-folio, de Jean Stradan ; Chasses
et pêches, du même peintre, 118 pi. en
largeur, dédiées à Cosme de Médicis ; les
Oiseaux, 30 pi. in-folio ; les Quadrupèdes,
signes ADR. COLLAERT fecit et excudit;
Vita Jesu Salvàtoris variis iconibus ab
Adriano Collaert expressa, 36 pi. Icônes
Sanctœ Clarœ, 32 pi. in-4»; la Vierge
et les apôtres, 15 pi.

Le titre de la collection suivante : Flo-
rilegiun} ab HADRIANO COLLAERT cœla-

tum et a Philippo Gallo edilum, 24 pi.
in-4" présente la particularité remar-
quable que le prénom du graveur est écrit
avec un H initial au lieu d'uu A. Le mo-
nogramme de cette forme latine se con-
fond souvent avec le chiffre de Hans Col-
laert. — Mariette parle de planches
gravées par un fils d'Adrien Collaert et
signées : JOANNES ADRIANI COLLAERT :
Jean fils d'Adrien Collaert. Il y a, entre
autres, une suite à'Hermilesses, d'après
Martin De Vos. On les joint ordinaire-
ment aux Hermites des Sadeleer. Dans
la description du cabinet d'estampes de
M. de Silvestre, par le peintre-graveur
Eegnault de Lalànde, 1810, Adrien Col-
laert est rangé parmi les anciens petits
maîtres,

L'épitaphe sépulcrale d'Adrien Col-
laert, à la cathédrale d'Anvers, le qua-
lifie de sculptor- prœàarus. 11 eut plu-
sieurs enfants, puisqu'on y lit : Liberi
heredesque parentibus oplimis bene ap-

precati P. C. Edm. DeBusscher.

Florent Le Comte, Cabinet des singularités d'ar-
chitecture, sculpture, peinture et gravure, 1699-
1702. — H liber et Rost. Manuel de l'amateur des
arts, école des l'nys-llns. 1801. —Notices sur les
graveurs à Monogrammes, ttcsaiiçon, 18U7. —
Charles Le Blnnc, Manuel de l'amateur d'estampes,
1SÖ4.— Rumbaut ctV'un Lerius,Liggerender Ant-
werpsche Sint- Lucas gilde.

C O L L A E R T (Jean ou Hans), le Vieux,
dessinateur, graveur au burin, né à An-
vers vers 1540, selon la plupart des bio-
graphes, mourut en cette ville en 1628.
Fils d'Adrien Collaert, on a des gravures
avec son nom ou son monogramme et un
millésime jusqu'en 1622, à moins que
ces dernières productions ne soient de
JEAN COLLAERT le Jeune. Mariette, tout en
reconnaissant que plusieurs gravures
sont signées Joannes Adriani Collaert
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(Jean fils d'Adrien), croit JEAN COLLAERT 
le vieux frère d'Adrien Collaert; mais, 
sans en apporter d'autres preuves que l'in
duction qu'il tire de l'estampe, de format 
in-folio en largeur, le Frappement du ro
der (Moïse faisant jaillir l'eau au désert), 
gravée d'après Lambert Lombart et pu
bliée par Jérôme Cock, à Anvers, en 
1555. Cette belle estampe, ballotée en
tre Adrien et Jean, est décrite par l'abbé 
Zani , dans son Encyclopedia metodica 
critico-ragionata delle belle arti (sect, 
part. v. I l l , p. 172); il la proclame le 
vrai chef-d'œuvre de JEAN COLLAERT (SUO 
vero capo d'opera), bien qu'elle soit mar
quée seulement Collaert — F. Lambertus 
Lombardus inventor. — Hieronymus Cock 
excudebat, 1555, cum gratiâ et privilegio 
per annos sex. La date de 15 5 5 a fort, em
barrassé les biographes, presque unani
mes, · d'ailleurs, à attribuer le Frappe
ment du rocher à Jean Collaert, et à adop
ter 1540 ou environ pour l'époque de sa 
naissance : il était donc bien jeune en
core lorsqu'il exécuta ce chef-d'œuvre? 
Il y a là, en effet, quelque chose d'anor
mal. 

Quoiqu'il en soitde cette difficulté chro
nologique, de ces divergences de filiation, 
JEAN COLLAERT le vieux fut un graveur de 
grand mérite ; il surpassa même Adrien 
Collaert dans le maniement du burin. 
Artiste laborieux, son œuvre compte 
plus de cent-cinquante planches de toutes 
dimensions. Il travailla d'après ses pro
pres compositions et d'après les tableaux 
de différents maîtres. Il fit le voyage d'Ita
lie et séjourna assez longtemps à Rome, 
pour y acquérir l'habileté que l'enseigne
ment primaire n'avait pu lui donner. Du 
temps de son séjour dans la Ville Eter
nelle est le Saint Jean-Baptiste prêchant 
dans le désert, composition magistrale de 
G. A. Z. (monogramme inconnu) et si
gnée : HANS COLLAERT scnlpsit Borna, 
1575. De retour à Anvers, il fut inscrit, 
comme fils de maître, dans la gilde de 
Saint-Luc; il figure sur la matricule et 
dans la comptabilité de la corporation à 
partir de 1585. L'année suivante il avait 
atelier et successivement il eut pour ap
prentis Charles van Boeckcle, Gaspar Ba-
selicr, Arnoul Loemans, Antoine Yan der 

Does. Ce dernier prima tous les autres 
élèves que forma Jean Collaert; il repro
duisit avec talenc des tableaux et des 
portraits de maîtres flamands et hollan
dais. En 1610, Jean Collaert fut élu 
sous-doyen de la gilde anversoise, et de 
septembre 1613 à septembre 1615 il y 
remplit les fonctions de chef-doyen. 

Les principales productions de Jean 
Collaert le vieux furent, outre le Frap
pement du rocher et le Saint Jean-Bap
tiste au désert .· le Satyre poursuivi par des 
femmes aux cataractes du Nil, la Centau-
resse allaitant ses petits et le Martyre de 
Saint Barthélémy, d'après Jean Stradali ; 
la Résurrection de Lazare, le Christ au 
roseau et Marcus Curtius se précipitant 
dans le gouffre, d'après Lambert Lom
bard ; le Christ mort sur les genoux de sa 
mère et le Jugement dernier, in-folio, 
d'après ses propres compositions. La der
nière estampe est entourée de petits su
jets épisodiques de la vie de Jésus-Christ, 
et, comme La Faix et La Charité, elle 
est anonyme.—Il signait ses planches de 
son nom et prénom HANS OU JOANNES 
COLLAERT, OU bien les marquait de ses 
initiales, reliées par un trait et formant 
chiffre ou monogramme. Les amateurs 
recherchent un titre de bible : Bibita sa-
era, renfermé dans un cartouche architec
tural, accosté des personnifications de l'An
cienne Loi et de la Nouvelle Loi; le titre 
de l'histoire ecclésiastique : Kerchelycke 
historie, où se voit la Religion, avec ses 
attributs ; le titre de la Vie des SS. PP. 
du désert : Het heylige vaders boeck, pré
sentant de côté saint Paul et saint An
toine, au bas sainte Eugénie et sainte 
Paule.Ces frontispices in-folio sont gravés 
d'après les dessins originaux de P.P.Ru
bens; puis une suite remarquable de 
planches gravées pour le Missel, in-folio, 
imprimé chez Balthazar Moretus, à An
vers : David implorant le Seigneur durant 
la peste, l'Annonciation à la Vierge, la 
Nativité ou l'Adoration des bergers, 

l'Adoration des rois Mages, la Cène, le 
Christ en croix au calvaire, la Résurrection, 
Y Ascension, la Pentecôte, Y Assomption, la 
Toussaint. Cette suite se complète de 
la Généalogie des rois de la tribu de Juda 
(l'Arbre de Jessé), exécutée par Corneille 
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Galle, qui a reproduit aussi les autres 
sujets. La Généalogie des rois d'Israël est 
la planche la plus rare de la collection. 

Parmi les autres suites il faut citer : 
Les amours de Mars et de Vénus et les 
trois grandes déesses : Junon, Minerve et 
Vénus, avec leurs attributs, en quatre eten 
trois feuilles in-folio, en largeur, d'après 
Ph. Galle ; l'Histoire de Saint François, 
seize planches à encadrements de grotes
ques, in-4°; les Femmes illustres de l'An
cien Testament, d'après Martin De Vos, 
20 pl.; la Vie de la sainte Vierge, d'après 
Crispyn Van den Broecke, 20 pl. gravées 
en coopération avec Jean Ditmer, artiste 
hollandais; la Vie des femmes anacho
rètes : Solitudo sive vitæ fæminarum ana-
choretarum, de Martin De Vos, 24 pl. 
in-4°; l'Age d'or, l'Age d'argent, l'Âge 
d'airain et l'Age de fer, d'après Tobie 
Verhaccht, 4 pi. in-4°; Septem pianeta, 
à celeberrimo pictore Joanne Stradano de-
pinctæ et à Cornelio Kiliano Dufflaeo versi-
bits illustrata. Joannes Collardus sculpe-
bat et Philippus Gaïlaeus edebat. Frontis
pice et les planètes : Saturne, Jupiter, 
Mars, Apollon, Vénus, Mercure et Diane 
très-finement traités. Le Blanc s'est trompé 
en disant que les sept planètes sont anony
mes, chaque planche est signée Joan. 
Slradan. inv. — Joan Collaert sculp. — 
Ph. Galle exc. sans millésime. 

Les gravures de Jean Collaert, qui 
sont munies de millésimes, sont : la 
Sainte-Famille, de Martin De Vos, 1590 ; 
la Sainte Vierge et l'Enfant Jésus, par 
C. Van den Broecke, 1596, et une col
lection de dix gravures in-4o, ornements 
de la toilette antique, intitulée : Moni-
lium bullarum inauriumque icônes artifi
ciosissima, laquelle, d'après son inscrip
tion : Joannis Collaert opus extremum, 
devrait être sa dernière œuvre, quoi
qu'elle porte une date antérieure aux pré
cédentes : Ph. Galleus excudit 1581. 

Jean Collaert travailla à Anvers, en 
Italie et en Hollande. Il assista Adrien 
Collaert dans plusieurs des principaux 
ouvrages qu'il publia. Dans la Bible épi-
sodique de Martin De Vos les noms des 
deux graveurs se rencontrent. Il changea 
deux ou trois fois de manière, dit Ma
riette : tantôt il grava avec la finesse des 

Wiericx, et tantôt il s'efforça d'atteindre à 
la fermeté de burin d'Adrien Collaert, 
qu'il imita le plus souvent. 

Au dix-septième siècle il y eut à An
vers d'autres graveurs encore du nom de 
Collaert, mais ils n'égalèrent point les 
premiers. Trois étaient probablement fils 
de Jean Collaert le vieux, à savoir : JEAN 
COLLAERT le jeune, né en 1590, affran
chi dans la gilde artistique de Saint-Luc 
en 1610; ROLAND COLLAERT, affranchi 
en 1618; GUILLAUME COLLAERT, affran
chi en 1627, tous trois graveurs sur cuivre 
(plaetsnyders) et fils de maîtres. Un qua
trième : CHARLES COLLAERT, était, disent 
Heineken et Le Blanc, graveur au burin 
et éditeur d'estampes. Une seconde suite 
de planches d'ornements antiques a été 
dessinée par Jean Collaert le vieux et 
gravée par son fils Jean Collaert lejeune : 
Bullarum inaurium monilium que archetypi 
artificiosi JOANNE COLLAERT del. Ejusfi-
lius sculp. Phil. Galleus excudit. On men
tionne de Jean Collaert le jeune deux pro
ductions incontestées: Le Pape etl'Empe-
reur adorant le Saint-Sacrement de l'Eu
charistie et l'Hostie miraculeuse de l'église 
Sainte-Gudule, à Bruxelles, avec millé
sime de 1621. On lui attribue l'Histoire 
du Juif errant, avec approbation et im
primatur de L. Beyerlinck, S. T. L. et 
censor librorum, planche in-folio, éditée 
à Anvers, par Charles Collaert. — De 
Guillaume Collaert il y a une Visitation 
de la Vierge à sainte Élisabeth, estampe 
in-folio, avec signature. Le biographe 
hollandais Chrét. Kramm décrit une gra
vure in-8o, qui semble être la représenta
tion du Sens de l'odorat, et se trouve si
gnée GUILL, COLLAERT sculp. Celte 
planche provient peut-être d'une suite 
des Cinq sens, comme celle qu'exécuta 
Adrien Collaert, d'après Martin De Vos. 
Le graveur et chalcographe Charles Col
laert produisit, au dire d'Heinecken et de 
Le Blanc, un Saint Guillaume en dévotion 
et le portrait du R. Jacobus Salesius 
Aroernus, jésuite théologien, pi. in-8o 
avec l'indication : Carolus Collaert excu
dit, sans nom de graveur. Il n'est fait 
nulle mention des gravures de Roland 
Collaert. 

Kramm incline à adopter qu'une Série 
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des ducs de Brabmd, jtcsqu'à Albert et Isa-
belle, publiée en trente-cinq planches de
format petit in-folio et signée J. COL-
LAERT, est l'œuvre de Jean Collaert le
jeune. Ce sont ou des copies ou bien les
cuivres des portraits en pied gravés par
Pierre Balthazar (P. Balten), à Anvers
en 1575, puis plusieurs fois réédités. Ils
furent augmentés en 1598, par l'éditeur
J.-B. Vrientz, des portraits d'Albert et
d'Isabelle, gravés par Jean Collaert le
vieux, d'après Otto Venius.

Eclra. De Busschor.

.Mêmes sources que pour Adrien Collaerl.
COLLAERT (Jean-Antoine baron DE),

général au service des Pays-Bas , naquit
le 13 juin 1761 à Blehen, dans la province

de Liége et mourut à Bruxelles le
11 juin 1816. Dès l'âge de dix-sept ans
il entra au service de l'Autriche dans le
corps franc de Donceel qui fut organisé
à Malines, en 1778, à l'occasion de la
guerre qu'amena entre l'Autriche, la
Prusse et la Saxe la succession de l'Élec-
teur de Bavière Maximilien Joseph I I I .
Le jeune Collaert y obtint d'emblée le
grade de capitaine et se rendit en Bohême
où son corps rejoignit l'armée du feld-
maréchal Loudon. La paix de Teschen
conclue le 13 mai 1779, ayant eu pour
conséquence le licenciement du corps
franc de Doncecl, le capitaine Collaert
passa en 1785 au service de la Hollande
et entra dans le régiment de dragons de
Mattha. L'année suivante il fut pen-
sionné bien qu'il n'eut que vingt-cinq
ans. Les événements qui suivirent l'éta-
blissement du régime républicain en
France le firent rentrer au service.
Après la conquête de la Hollande par
Pichegru il obtint un brevet de lieute-
nanl-coloncl dans le régiment de hus-
sards batavps, avec lequel il fit les cam-
pagnes de 1796, de 1800 et 1801 en
Allemagne. 11 fut blessé de plusieurs
coups de feu à Asschaffenbourg ; le gou-
vernement de la république voulant re-
connaître et honorer sa belle conduite,
lui décerna un sabre d'bonneur (16 juin
1801). En 1803, il fut promu colonel et
bientôt après commandant de la garde du
grand pensionnaire (28 juin 1805).

Lorsque le roi Louis Bonaparte monta

sur le trône de Hollande, le colonel Col-
laert fut nommé général major (7 mars
1S06), il fit la campagne de Prusse où il
reçut encore une blessure grave ; sa bra-
voure lui valut l'année suivante la grand-
croix de la Eéunion. Le 8 mai 1808, il
fut nommé colonel général de la garde du
roi, mais les nombreuses blessures qu'il
avait reçues pendant la dernière cam-
pagne l'obligèrent à renoncer momenta-
nément à son gradé et à demander sa re-
traite qu'il obtint le 15 octobre 1S08.

Quelques années plus tard la Hollande
fut réunie à la France. Le général de
Collaert reprit de nouveau rang dans l'ar-
mée, fit les campagnes de L811 etde 1812
en Dalmatie et fut nommé commandant
de Zara. Les campagnes de 1813 et de
1814, en Allemagne et en France, lui
fournirent de nombreuses occasions de se
distinguer : le 6 octobre 1 813, à Augus-
tenbourg, il commandait le 5e corps de
cavalerie; ayant rencontré \m bataillon
autrichien de huit cents hommes, il l'at-
taqua avec cinq cents dragons qu'il avait
sou3 la main, le mit en déroute et fit de
nombreux prisonniers. Le 24 décembre
suivant, il attaqua de nouveau l'ennemi
à Sainte-Croix, lui enleva quatorze voi-
tures et fit prisonnière toute une colonne
de deux cents hommes. Enfin le 26 mars
1814, à Saint-Dizier, il chargea un corps
de douze mille chevaux et ce fut à sa
fermeté que l'on dut le succès que rem-
porta l'aile gauche de l'armée française.

L'empereur Napoléon lui décerna pour
ces diverses actions d'éclat la croix d'of-
ficier de la Légion d'Honneur.

A la chute du premier empire français
le général de Collaert donna sa démis-
sion et revint dans sa patrie ; il entra dans
l'armée néerlandaise avec le grade de gé-
néral de cavalerie ; un mois plus tard il
fut appelé au commandement de la divi-
sion de cavalerie de l'armée mobile et
reçut en même temps le grade de lieute-
nant-général. Sa conduite à la bataille
de Waterloo, où il fut très-dangereuse-
ment blessé, lui valut la croix de comman-
deur de l'ordre militaire de Guillaume. A
la paix, le roi confia au baron de Col-
laert le commandement du Brabant sep-
tentrional, mais les nombreuses blessures
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qu'il avait reçues pétulant sa carrière
avaient miné sa santé, et il mourut à
Bruxelles le 16 juin 1316.

Gémirai Guillaume.

Archives île la Guerre, 4 La Haye.
COLLEMEDIO (Jean D E ) , biographe,
né à Ypres. xiie siècle. Voir JEAN DE
COLMIEU.

COLLIN (Henri-Joseph), médecin,
écrivain, né à Bomal (Luxembourg), le
11 août 1731, mort à Vienne, le 20 dé-
cembre 1784.' Il fit ses études à l'uni-
versité de cette dernière ville, y obtint
le doctorat en 1760 et publia à cette oc-
casion une thèse académique, sous le
titre de : Compendii materiœ medicœ

. pars III, continens medicamenla in morbis
solidi etfluidi corrigentia. Viennes, 1760,
in-4o. Collin s'acquit une grande répu-
tation comme praticien ; aussi devint-il,
en qualité de médecin des hôpitaux de la
capitale de l'Autriche, le successeur du
célèbre docteur Antoine Stoerk, dont il
se montra toujours le fervent admira-
teur. Ses écrits reflètent les sentiments
qu'il avait pour son maître, et, contien-
nent le plus pompeux éloge de toutes
les substances médicamenteuses recom-
mandées par le savant archiâtre. Il com-
posa : Nosocamii civici Pazmanniani annus
viedicus tertius, sive observationum circa
morbos acutoa et chronicos. Pars I-VI
(Viennœ, 1764-81), dont le sixième vo-
lume porte le titre de : Lactucœ Sylves-
(rù contra 7iydropen vires. Ce dernier ou-
vrage, publié aussi en allemand, parut
en volumes séparés, avec titres particu-
liers ; ce qui les a fait considérer comme
des œuvres distinctes.

Collin laissa deux fils qui se sont ren-
dus célèbres comme poètes; Henri-Jo-
seph, né à Vienne,le 26 décembre 1772,
mort le 28 juillet 1811, et Mathieu, né
dans la même ville, le 3 mars 1779, mort
le 23 novembre 1824. 11 eut aussi un
frère, nommé Mathieu, né le 13 avril
1739, mort le 23 août 1S17, médecin
et écrivain, qui devint conseiller d'état
et professeur à l'université de Vienne.
Celui-ci, ainsi que tous les enfants de
Henri-Joseph, son frère reçurent, en 1803
des lettres d'annoblissement. .

Aug> Valider MeerscU.
Wurzbach, Biographisches Lexikon deskaiser-

Ihnms Oesterreich. — Nouvelle biographie géné-
rale, publiée par Diilol. — Biographie médicale.

COLLIN (Hubert), poète et littérateur,
né à Marneffe (Liége) le 26 octobre 1739,
et décédé à Louvain le 15 juillet 1811.
Après avoir étudié les humanités à Sainl-
Trond et la dialectique au collège des
Pères Jésuites, à Liège, il vint à Louvain
suivre le cours de philosophie au collège
du Porc. Promu, en 1758, à la licence
ès-Arts, il entra lamême année au collège
du Saint-Esprit et obtint le grade de ba-
chelier formel en théologie. Au mois d'oc-
tobre 1762, la Faculté des arts le nomma
professeur au collège de Menin; mais elle
le rappela à Louvain, le 17 mai 1765,
pour y enseigner la rhétorique au collège
de la Sainte-Trinité. Comme il manifes-
tait une aptitude extraordinaire pour les
œuvres d'imagination il échangea, le
17 juin 1774,1a chaire de rhétorique avec
celle de poésie, etl'occupajusqu'au 25 fé-
vrier 1790, lorsqu'il fut nommé régent
ou principal du collège. A la suppression
de l'Université, qui eut lieu en 1797, le
collège de la Sainte-Trinité continua de
subsister pendant quelques mois. Mais le
1« frimaire an VII (21 novembre 1798)
le régent fut arrêté avec ses professeurs
et enfermé à la prison de la porte de Hal,
à Bruxelles. Il y resta durant un mois,
c'est-à-dire jusqu'au 1er nivôse an VII
(21 décembre 179S), lorsqu'il parvint
à s'évader. A l'occasion de sa déli-

• vrance il composa le curieux chrono-
gramme : Mane De CarCere eXCFrrl
blffls, qui donué, en conservant l'ordre
des lettres numériques, MDCCXCVIII.
Lorsque la tourmente révolutionnaire eut
cessé, Collin retourna à Louvain et reçut,
par une faveur spéciale, l'autorisation
d'habiter dans sou collège supprime,
« pour compléter, comme il le dit lui-
même, son decennium de régence, jusqu'à
la fin de février 1800. « A cette époque
il dut abandonner le collège et com-
mença « un autre decennium (ce sont ses
propres paroles) pendant lequel il duf. sua
contentus vivere quadra, c'est-à-dire des
bienfaits de la Providence, « II vécut
ainsi de largesses jusqu'au moment de sa
mort arrivée en 1811.

Professeur distingué et plein de dé-
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vouement, en même temps qu'adminis-
trateur expérimenté, Collin se concilia
l'estime et l'affection de ses élèves. Les
lettres que ceux-ci lui adressèrent après
son retour à Louvain, et le projet qu'ils
formèrent de lui offrir un témoignage de
gratitude l'année même où la mort vint
l'enlever prouvent combien cet attache-
ment était sincère et mérité.

Collin a laissé un nombre considérable
de poèmes de circonstance en latin et en
français, qui sont devenus extrêmement
rares. Nous nous contenterons d'en citer
un seul. C'est le dernier qu'il composa,
et qu'il fit imprimer quelques mois avant
sa mort sous le titre de : Memoria post-
liuma. Xeniolum in annufti MBCCCXI;
Louvain, J. Meyer, vol. iu-12. Dans cet
opuscule il donne, entre autres, la liste
de tous ses anciens élèves qui avaient
obtenu des prix. Il publia aussi le Ka-
lendarium anni bissextilis 1796, adusum
Universitatis Lovaniensis, Lovanii 1796,
in-8°. Cet annuaire présente un état exact
de l'université de Louvain au moment
de sa suppression. Pendant que Collin
professait la rhétorique au collège de la
Sainte-Trinité, il donna, à l'usage de ses
élèves, des éditions des deux ouvrages
suivants qu'il enrichit de notes philolo-
giques : 1° Ciceronis orationes selectœ ad
usum Gymnasii SS. Trinitalis Lovanii
nous ïllustratœ; Lovanii, lypis acade-
micis, 1772, vol. in-12 et 2<> J.-G. Hei-
neecii fvndamenta siili cullioris ; Lovanii,'
typisacademicis, 1773 ; vol. in-4°.

E.-H.-J. Rcuscns.

COLLIN (Jean), graveur au burin,
florissait dans la seconde moitié du dix-septième

siècle. On ignore s'il était appa-
renté avec Richard Collin. Selon Strutt,
Heinecken et Nagler, il est né à Anvers,
mais il exerça successivement sa profes-
sion en Hollande, en France (Paris), en
Italie (Rome) et en Angleterre. Huber
et Martini ne le mentionnent point parmi
les artistes graveurs de l'école des Pays-
Bas. Le Manuel de Vamateur d'estampes,
par Charles Le Blanc, cite de son oeuvre
cent huit planches : les principales sont :
le Lavement des pieds, dcGirol. Mutiano ;
Saint Pierre délivré de prisait, d'après
Francisco Mola: la Procession des funé-

railles de Georges, duc d'Albemarle ; — les
portraits deF.-D. Gregorius Carafa (Jo.
Jacob, de Eubeis Formis) et de Jacques
Thnrer, oval in-folio, puis une suite de
cent pages : Le tableau de la croix repré-
senté dans les cérémonies de la sainte
messe, Paris, Chiquet. in-8» s. d.

Edm. De tlussclicr.

COLLIN (Richard), dessinateur, gra-
veur au burin et à la pointe, géographe et
cosmographe, né à Luxembourgen 1627;
la date de son décès est ignorée, mais l'une
de ses productions, la dernière peut-être,
fut publiée, à Anvers, en 1697, dans
l'ouvrage int i tulé: Castella et prætoria
nobilium Brabantiæ. Il était alors septua-
génaire. Il travailla à Rome, à Anvers et
à Bruxelles, où il paraît s'être établi,
après ses longues pérégrinations. Comme
la plupart des artistes de son temps, il
partit pour l'Italie dès qu'il eut reçu les
notions élémentaires de l'art auquel il
voulait se consacrer; il se mit à Rome
sous la savante direction de Joachim
Stindrart, peintre et graveur, qui y jouis-
sait d'une grande réputation et fut auteur
d'ouvrages artistiques fort estimés. C'est
à l'école de l'artiste allemand, disent Hu-
ber et Martini, que Richard Collin apprit
les vrais principes du dessin et de la gra-
vure. 11 exécuta neuf planches et le por-
trait de son maître pour Y Academia nobi-
lissima artispictoriaJoachimide Sandrarl,
en format.de325 mill.sur 210, et au mil-
lésime de 1679,puis, aune autre des pu-
blications du même : ScuVpiurœ velerk ad-
miranda à Joachimo de Sandrarl, in-fo-
lio, 1660, ouvrage recherché,, il fournit
trente-trois planchesde statues antiques.
Dans le Gulden cabinet van de edele vrye
schilderconst, de Corneille De Bie, édité à
Anvers en 1661, in-4°, figurent de Ri-
chard Collin quatre portraits : Antoine
van Leyen, Arihus Quellinus, J.-B. van
Thielen et Gaspar de Witte. 11 grava
quelques estampes épisodiques : Editer
devant Asmœrus, de P.-P. Rubens, gr.
in-f° en largeur, 364 mill. sur 440, pre-
mier état avec l'adresse de Rombaut,
deuxième état, avec, l'ndresse de Wyn-
gaerde ; Jésus-Christ portant sa croix, et
Saint Arnould, d'Abrah.van Diepenbeek,
in-fo. Il publia en 1685, à Bruxelles,
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une suite tic Saints du Monl-C'armel,
trente planches en gr.in-fo, et à Amster-
dam, en 1678, les Monuments sépulcraux,
de nobles hommes Jacques de Bruxelles,
et Philippe Daneels, baron d'Attenrode,
d'après le dessin de F . de Ville; le su-
perbe mausolée de Guill. de Eyede, dit
deBrochem, sg. de Westwesel et West-
doren, chev. de la Toison d'or, et de sa
femme Judith d'Aswyn de Brakel, dans
l'église de Sainte-Gertrude, à Berg-op-
Zoom; la chapelle sépulcrale du vicomte
de Dormael, toparque héréditaire, d'après
J. de Ville; l'épitaphe et la verrière de
messire Philippe Leroy, sgr. baronnet, et
de son épouse Dame Marie de Eaet; du
jeune Pierre-Pascal Leroy, sgr. de Éans
etMilleghem.etde dame sa mère Dymphe
de Deckere, d'après le dessin d'Abrah.van
Diepenbeek. Ces planches furent gravées
pour l'ouvrage de Jacques Le Eoy, inti-
tulé : Notilia marchionatus sacri romani
imperii, hoc est urbis et agri antwerpien-
sis oppidorum, dominiorum, monasterîum,
castellorumque sub eo, etc.

Plusieurs portraits furent gravés pour
deux ouvrages ascétiques, du P. Jacob,
à passione Domini, carme, ]682et 1684.

Parmi les portraits mis au jour en de-
hors des publications de J. Sandrart et de-
C. De Bic, on cite de lui les suivants,
avec dates : Henri-Antoine d'Ooms d'Ocs-
terstein (] 663), Christian-Albert, prince-
cvêque de Lübeck (1664), Ladislaus-Jon-
naert, episcopus Audomarensis (1664),
Gregorius a S'o Vincentio, jésuite-geomè-
tre (1668), Eng.-Alexander, prince de la
Tour et Tassis, et Anna Adelhildis, née
comtesse de Furstemberg, épouse du pré-
cédent (1682), toutes planches in-folio,
traitée» avec netteté et estimées, comme
d'autres" non datées de même format et de
moindres dimensions. — Un portrait de
Macarius Simeneo, abbé de Saint-Michel,
à Anvers, est insérée dans l'Histoire ecclé-
siastique de C. Husart : Kerkelyke histo-
rié van de geheele icereld, Anvers, 1669,
in-fol. Sur le portrait de Claude-François

• de la Fiefville, abbé à Louvain, gravé
parE. Collind'après son dessin, en 1684,
à Bruxelles, l'artiste a inscrit son titre de
graveur du roi d'Espagne (Charles II) :

Calcograjihus régis; sur celui deArn-Fhil.

de Raet, chev. de l'Ordre du Christ, il se
dit géographe et chalcographe : Geogra-
phus et calcographus regins. Le plus beau
des portraits de son œuvre, qui compte
plus de cent productions, est sans contre-
dit l'image de Bartliolnmeo Murillo, l'il-
lustre peintre espagnol, gravé en 1682,
son talent pur et correct s'y est élevé à la
hauteur des meilleurs graveurs portrai-
tistes.

Un très-grand et remarquable tableau
de François Duchâtel, représentant l'inau-
guration, à Gand, de Charles I I , comme
comte de Flandre, en 1666, tableau ac-
tuellement au musée de cette ville, a été
reproduit par Luc Vorsterman, en douze
feuilles se joignant. La scène épisodique
y est entourée de cent seize portraits de
personnages qui ont figuré dans la solen-
nité. La première édition de cette gra-
vure ne donnait pas le portrait de l'évê-
que de Gand, Mgr. Albert d'Allamont,
récemment dénommé et pas encore sacré.
A la seconde édition E. Collin l'y ajouta.
Cette planche est aujourd'hui des plus
rares : on n'en connaît guère que deux
exemplaires, à Gand et à Paris.

P. J. Mariette mentionne encore le
portrait du peintre anversois Jacques
Denys. L'artiste porte au cou la chaîne
d'or et le médaillon à l'elligie du duc de
Florence, don de ce prince.

Il existe, d'auteur anonyme, un por-
trait de Richard Collin, avec cette curieuse
inscription : » II est né la présente année
» 1627. 11 s'est adonnç au pratique de la
» geogr. cosmogr. et math, et après eees
• taille douce lequel a compris^un peu
» de temps- et parve excellen au carte
« geog. comme Ion voy par çees œuvres
» lesquels a gravée en ettain. P. c. -r-
« in-8° (Huber et Martini). »

Edmond De Bussrhcr.
Huber et Martini. Manuel de l'amateur de l'art,

t. VI, p. 8. — Cli. Le Bianc, Manuel de l'amalenr
d'estampes. — Cliréi. Krumm, Lèvent der holland-
srhe en vlaomschc schildert, graveurs, etc. —
Dclveniie, Biographie îles Pays~lias. >— Jnequcs
l.c Itoy, Le marquisat d'Anvers, lai.

COLLOZ (Dom Michel), historien, na-
quit en 1722, à Offagne, village de l'an-
cien duché de Bouillon (aujourd'hui can-
ton de Paliseul, arrondissement de Neuf-
château), et mourut vers 1780. Il entra
dans l'ordre de Saint-Benoît et fut élevé
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à la dignité de prieur de l'abbaye de
Beaulieu en Argonne, entre Clermont et
Sainte - Menehould. C'était un grand
fouilleur d'archives et un antiquaire éru-
dit : il doit avoir collaboré à YHisloire
de Metz, publiée de 1769 à 1790 (6 vol.
in-4.0), par D. Jean-François et D. Nic-
Tabouillot, comme lui religieux de la
congrégation de Saint-Vannes. On lui
attribue aussi une Histoire monastique des
Gaules, précédée de dissertations fort sa-
vantes. Nous n'avons pu trouver trace de
cet ouvrage, que les biographes de Col'-
loz (se copiant l'un l'autre, il est vrai)
s'accordent à dire très-estimé. Peut-être
en ont-ils défiguré le titre. Ni les conti-
nuateursdeD.Cellier, ni le grand Diction-
naire de bibliographie catholique, ni Bru-
net, ni Quérard ne font mention de notre
prieur. S'agit-il d'un livre resté inédit,
détruit comme tant d'autres à l'époque
révolutionnaire? Nous renonçons à ré-
soudre cette question.

Alphonse Le Roy.
Bec-de-Lièvre, Biographie liégeoise, t. i l . —

Nevni, Biographie luxembourgeoise, t. ll .suppl.,
|i. 26. —M. Laganle, Notices sur les Luxembour-
geois célèbres, p. 27.

COLMI ou COLINS, trouvère, né dans
le Hainaut, florissait au XIVe siècle. At-
taché à la Cour de Jean de Hainaut, sei-
gneur de Beaumont, il s'est fait connaître
par le poëme Rotulus, consacré à la ba-
taille de Crécy, qui fut livrée le 26 août
1346; ce poëme, mentionné par Brequi-
gny, a été publié pour la première fois
par Buchon, au t. XIV de son édition de
Froissart (pages 281-300). L'auteur parle
d'un grand nombre de seigneurs tués
dans cette journée, si fatale à la noblesse
française, et où périrent le roi Jean de Bo-
hême, le duede Lorraine, le comte d'Alen-
çon, frère de Philippe de Valois, les
comtes de Flandre, de Blois, d'Auxer-
rois et plus de douze cents chevaliers. Le
poète y célèbre surtout la mort du roi de
Bohême; mais, sacrifiant au goût du
temps, il fait fréquemment apparaître,
dans son récit, des personnages allégori-
ques, bannies fictions, alors à la mode.
Cette œuvre est plutôt remarquable sous
le rapport historique que sous le rapport
littéraire : les écrivains de celte époque
n'ayant en vue que les personnes qu'ils

voulaient honorer, se souciaient très-peu
de la véritable poésie.

Le trouvère fait connaître lui-même
son nom et sa' patrie ; il s'exprime ainsi
sur son propre compte :

11 serait bon que cesle chose
Fust mise eh rime non en prune

Kl i a ci un ménestrel,

Colnii a nom de Ilennul nés.
Qui par plusieurs fois s'est penés
Du bien des bons romentevoir,

Ces deux derniers vers font supposer
que Colmi avait encore traité d'autres
sujets, mais les historiens de la littéra-
ture française n'en disent mot.

Aug. Vander llcersch.
Brequigny, Notice des manuscrits, t. II, pp. 221

à 228. — Van llnsselt. Uistoirt de la lilCcrafiir«
française, p. 99. — Biographie universelle, pu-
bliée" par Micbauil, I. LXl'. — Nouvelle biographie
générale, publiée par Didol.

COLMIEU (Jean DE.), biographe, né à
Ypres. xne siècle. Voir JEAN DE COL-
MIEU.

COLOGNE (Pierre DE) , théologien
protestant, né à Gand. xvie siècle. Voir
CEULEN {Pierre VAN).

COLOMA (Jean-Alphonse, comte D E ) ,
jurisconsulte, fils de Pierre, baron de
Moriensart, et d'Anne-Élisabeth de Bé-
jar-Lerma, dame de Westacker, etc.; né
à Anvers, le 28 janvier 1677, mort à
Bruxelles, le 7 janvier 1739. 11 fit partie
du grand conseil de Malines, où il fut
nommé (13 novembre 1711) conseiller et
maître des requêtes, ensuite conseiller et
avocat fiscal (fin d'août 1714). Ses ta-
lentset sesconnaissances spéciales en droit
coutumier engagèrent l'empereur à l'ap-
peler auprès de lui (1« septembre 1725)
en qualité de membre du conseil suprême
des Pays-Bas à Vienne. Après a'voir été
créé comte (3 août 1728), il revint, en
1733, aux Paya-Bas, où il fut appelé à
remplir les fonctions de chef et président
du conseil privé (3 novembre 1733) et
de membre du conseil d'État. A sa mort
le comte de Coloma laissa un recueil de
quatre-vingt quatre arrêts, prononcés par
le parlement de Malines à partir du
9 janvier 1712 au "14 août 1725. Ce re-
cueil fut publié à Malines en 1781 avec
les arrêts de J.-B. Hony. Les notes,
dont cette publication est accompagnée,
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sont remarquables par los connaissances
que les auteurs y ont développées du droit
indigène et des auteurs français et alle-
mands. Coloma était partisan de la phi-
losophie satyrique de la nouvelle école et
se prononce vertement contre certains
droits régaliens qui lui semblent singu-
liers. Le titre de cet ouvrage porte: Arrêts
dit grand conseil de Ilalines, recueillis par
messire J.-A. comte de Coloma, aux-
quels sont ajoutées diverses pièces inté-
ressantes, ainsi que les arrêts recueillis
par J.-B. Hony. Malines, 17S1, 2 vol.
in-8o. ch.Piot.

Britz, Mémoire sur le droit ancien, p. 297. —
Conseil privé, manuscrit conservé aux ar-
chives du royaume, t. Il, p. 64.

COLOMA (Pierre-Alphonse-Liévin,
comte D E ) , généalogiste, fils de Jean-Al-
phonse et de Barbe Le Poy vre, né à Gand
le 12 novembre 1707, mort à Malines le
31 décembre 1788. Ayant terminé ses
humanités, il étudia la philosophie et le
droit à l'université de Louvain, où il ob-
tint le grade de licencié (6 février 1736).
Après s'être appliqué à l'étude du droit
coutumier dans son lieu de naissance, il
alla se fixer à Malines. C'est dans cette
ville qu'il conçut le plan d'écrire la gé-
néalogie de sa famille. Il en forma un
recueil qui, par l'exactitude des rensei-
gnements, par les recherches de l'auteur
et par la variété des matières, intéresse
spécialement les généalogistes. Coloma
y travailla longtemps de concert avec le
chanoine deAzevedo; mais ses infirmités
ne lui ayant pas permis d'achever son
livre, il l'arrêta à la page 500. Le sub-
stitut De Vivario le continua. Les évé-
nements politiques le forcèrent à suspen-
dre ses travaux. Le volume tiré à cent
cinquante exemplaires seulement porte
le litre de Généalogie de Coloma. Malines,
1759, in-fol. ch. piot.

Goctlinls, Lectures, t. Il, p . 2 0 3 ; Nouvelle bio-
graphie universelle, t. XI, p. 209; Brilz, Mémoire
sur l'ancien droit, p. 415.

COLOMBAN (Jean), poète, abbé de
Saint-Trond, vivait au IXe siècle. Quel-
ques auteurs lui attribuent le poème in-
titulé : De origine atque primordiis gentis
francorum, slirpis Carolina. Ouvrage
écrit vers 840 et dédié à Charles-le-
Chauve. Le poète y célèbre l'origine

des rois de la seconde race, tirée de
Ferreolus, par Ausbert et Blithilde,
saint Arnould, Anaégise, Pépin de
Hcrstal, Charles Martel, le roi Pépin
le Bref, etc. Le P. Thomas d'Aquin de
Snint-Joseph, carme déchaussé, le publia
avec des notes, à Paris, en 1 644, in-4o.
Don Bouquet l'a reproduit au t. I I I de
la Collection des historiens de France, et
Dubouchel dans les Preuves de la véritable
origine de la maison de France (Paris,
1646, in-fol.). Chifflet conteste cette œu-
vre à Colomban, et l'attribue au diacre
Lothaire : il l'a publiée'dans les Viridi-
Ciaelttspanicœ. Kmile Vurenbergh.

Riographie générale, r— Paient. Dictionnaire
historique. — Delvennc, Biographie des Payx-
Bas.

COLONIUS (Daniel), écrivain protes-
tant, né à Metz, en 1566, mort en 1635
ou 1636. Voir CEULEN (Daniel VAN).

COLONIUS (Pierre), écrivain protes-
tant, né à Gand. XVIe siècle. Voir CEU-
LEN (Pierre VAN).

COLSON (Ferdinand), médecin princi-
pal, membre fondateur et directeur de la
société de médecine de Gand, né à Her-
stal , près de Liége, le 6 décembre 1781,
et mort à Gand le 13 juin 1851. Il ter-
mina ses études médicales à Paris et en-
tra au service le 4 mars 1S10. Il était
depuis deux ans attaché à l'hôpital mili-
taire de Liège, lorsqu'il devint aide-ma-
jor en 1812. Incorporé dans la Grande-
Armée, il fit les campagnes de Russie et
de Saxe. Colson rentra en Belgique après
la chute de l'Empire. Il fut envoyé à
l'hôpital militaire d'instruction de Lou-
vain ; puis, en 1822, à celui d'Utrecht,
avec mission d'y enseigner la physiologie
et la pathologie. Lorsque survinrent les
événements de 1830, il remplissait les
fonctions de chirurgien-major au 8e ré-
giment de hussards en garnison à Gand.
Le gouvernement provisoire le nomma
médecin principal. Il dirigea successive-"
ment, en cette qualité, le service sani-
taire de la 1 " division de l'armée, du
camp de Diest, de l'armée des Flandres et
de l'hôpital militaire de Gand.

Colson a collaboré à plusieurs recueils
scientifiques belges. Parmi ses articles,
nous citerons : Observation sur une tu-
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meur anévrismale de la veine porte (Βibi. 
medicale, 1825, t . I I ) . — Observations sur 
la gastralgie intermittente.— Observations 
d'ophthalmie intermittente (Journal de mé
decine, 1830).— Observations de convul
sions épileptiformes.—Observation sur Γ em
ploi du chlorure d'oxide de sodium dans les 
fièvres intermittentes (Annales de la so
ciété de médecine de Gand). UL. Capitaine. 

COLSON (F.-J.-Henri), né à Liége le 
16 juillet 1814, mort le 30 juillet 1854, 
d'une phtisie laryngée qui miuait depuis 
longtemps sa santé. Il fit ses premières 
études à l'école de l'enseignement mu
tuel où son père était concierge ; à douze 
ans il suivait les cours de l'établissement 
de l'enseignement universel tenu par 
Wurth, et à quinze ans, il dirigeait l'école 
sur les bancs de laquelle il était assis 
peu avant. En '1832, il ouvrit un nou
vel établissement; en 1847, il obtint d'être 
chargé, à titre d'attente, du cours de qua
trième française à l'Athénée de Liège jus
qu'à ce que la chaire de rhétorique de
vint libre : elle le fut en 1851, et l'ayant 
obtenue, il y professa jusqu'à sa mort. 
Colson débuta à l'âge de vingt ans dans 
la carrière littéraire parquelques poésies, 
traduisit quelques ouvrages latins, publia 
plusieurs romans comme Clémentine, Hau
bert, Borzacchino la meilleure de ses œu
vres comme la plus originale; fut colla
borateur très-actif à la Revue belge, et at
taché, del840àl854, au Journal deZiége 
dans lequelil donna de nombreux articles 
de mélanges et de critique littéraire. 
Comme professeur il se distinguait par 
une grande méthode, une elocution facile 
et correcte et des connaissances fort va
riées. Comme écrivain son style est presque 
toujours étudié, compassé, visant â l'ef
fet. Son roman de Borzacchino seul, 
qu'il publia sous le pseudonyme de Jo
nathan, n'a rien de faux, ni d'apprêté. 

Émile Varenbergh. 
Victor Hénaux, Notice sur II. Colson. — Ul. 

Capitaine, Nécrologe liégeois, p. 1854. 
COLVE (Pierre), philologue, naquit à 

Bruges en 1567. On ne rencontre au
cune mention des établissements dans les
quels il étudia, mais certains détails de 
la préface de son Apulée me font supposer 
qu'il fréquenta, 'pendant quelque temps, 
l'université de Leyde, où il aura eu pour 

maîtres, danslalittérature ancienne, Juste 
Lipse et Bonaventure Vulcanius, son 
compatriote. Selon Paquot, il s'appliqua 
aussi à la jurisprudence et obtint le bon
net de docteur en droit. Les encourage
ments et les conseils de Juste Lipse sou
tinrent le jeune homme dans ses travaux 
sur Apulée et le décidèrent à donner une 
édition des œuvres complètes de cet au
teur. Il n'avait que vingt et un an quand 
parut cette édition, qui a placé son nom 
parmi les érudits distingués du XVIe siècle. 
Le premier, il montra la bonne voie à 
suivre dans l'emploi des manuscrits et les 
ressources qu'offre pour la correction du 
texte la connaissance du style particulier 
à Apulée et aux autres écrivains, africains 
comme lui. Ni avant ni après le savant 
Brugeois, aucun éditeur n'a fait faire un 
pas aussi considérable à l'amélioration du 
texte de cet auteur. Colve tourna ensuite 
ses études vers Sidoine Apollinaire, dont 
il collationna trois manuscrits à la bi
bliothèque Saint-Victor à Paris. Ses notes 
sur cet auteur, qu'il n'aurait certainement 
pas livrées au public sans les avoir sou
mises à une révision, furent publiées après 
sa mort, telles qu'il les avait écrites, dans 
l'édition de Van Wouweren. Ce savant 
déclare n'avoir pas voulu y toucher par 
respect pour la mémoire d'un jeune homme 
de si grande espérance. Colve s'essaya 
aussi dans la poésie latine : les Deliciæ 
poetarum Belgicorum de Gruter (t. I, 
p. 978, sqq.) contiennent de lui deux 
élégies. On y reconnaît une heureuse imi
tation du génie et de la forme antiques; 
mais le vers est souvent dur et l'expres
sion n'est pas toujours bien choisie. 

D'après la tradition généralement 
adoptée, Colve, s'étant attaché à un am
bassadeur allemand près la cour de France 
fut atteint, en 1594, à Paris, d'un coup 
de pied d'une mule et mourut des suites 
de cette blessure, ayant à peine accompli 
sa vingt-septième année. Les quatre der
niers vers de son épitaphe par Janus 
Dousa contiennent une allusion piquante 
à ce genre de mort si peu digne de l'édi
teur de l'Ane d'or d'Apulée : 

Auctor vinta necis juvenem quæ calce peremit, 
Hieu sectus, heu dira bestia cæde nocens. 

I nunc, Luci asino nativum redde informi, 
Nata asino rumpal quo libi mula caput. 

http://ans.il
http://ans.il
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Mais, je trouve dans «ne note de Mar-
quard Freher (1) une autre version, qui
me paraît plus vraisemblable. Colve, vou-
lant goûter de la vie militaire, accom-
pagna, en qualité d'interprète, un prince
de la maison d'Anhalt au camp des Fran-
çais. Là passant à cheval à côté d'autres
cavaliers il reçut une ruade qui lui cassa
la jambe. Transporté à Gvanville dans la
Normandie, il y mourut et fut enterré le
26 décembre 1591. Cette dernière date
toutefois me paraît fautive, j'ai de bonnes
raisons de croire que l'accident est arrivé
en 1594. Voici les titres des éditions
données par Colve :

L. Apuleii opéra omnia qnœ exstant
emendata et aucta cura Pelri Colvii, cum
ejusdem ad omnia uberioribus notis.
Accessit nunc primmn inier alia liber
TC{! ê?n>)ve!a5 ex bibl. F. Nansii. Lugd.
Bat. exoffic. Plantin. 1588, iu-8<>.

0. Sollii Sidonii Apollinaris opéra, ex
veteribus libris aucta et emendata nolisque
Pétri Colvii Brugensis illustrata. Paris,
ap. Ambr. Drovart, 1598, in-So.

Roulez.
iMilions d'Apulée. — Barth, ad Slalii silv. V,

2, 50, p. 450 — Wowerius, Epist. ad Marcilium,
• ilans son édition de Sidonius Apollinaris. — Pa-

quot, Mémoires, t. XII, p. 16Ü. — Ilofmanni
l'ccrlkiimp. Liber de Vil. dactr. Nedcrland., qui
rarmina lalina compos. Ed. 2, Hurlcm, 1853,
p. 159-161.

COLVENER (Georges), ou ALOSTANUS,
écrivain ecclésiastique, né à Gem-

pen, le 21 mai 1564, mort à, Douai, le
29 mai 1649. Dès l'âge de neuf ans, ses
parents l'envoyèrent fdire un cours com-
plet d'humanité à Alost; d'où le nom
d'ALOSTANUs ou ALOSTENSIS. Quelques
biographes lui assignent par ce motif la
ville d'Alost pour lieu de naissance. En
1583, quand cette ville rentra sous la
puissance du prince de Parme, Colvener
prit du service ; mais bientôt dégoûté de
la carrière des armes, il l'abandonna
l'année suivante et vint faire sa philoso-
phie à Douai au collège du roi. Ses études
furent si brillantes qu'à l'expiration du
cours, l'université le nomma professeur
et lui confia la chaire de philosophie dans
le collège où il étudiait. Après avoir oc-
cupé cette chaire pendant quatre ans, il

(1) Chez Bosscliu,ilo Edilionibus Avulcji, l. III,
p. S a i d e l'c.l. d'Ouilcndorp.

résolut de se livrer entièrement à la théo-
logie et entra, à cet effet, au séminaire
d'Hennin, à Douai, où il obtint, le
23 décembre 1593, le grade de licencié,
puis le titre de censeur et visiteur des
livres pour l'université. Le 1er avril 1595,
Colvener devint directeur du même sémi-
naire. Enfin, en 1599, il fut proclamé
docteur et professeur royal en théologie
et quelque temps -après, il y joignit les
dignités de prévôt delà collégiale de Saint-
Pierre et de chancelier de l'université de
Douai. A sa mort il légua la majeure
partie de ses biens pour l'érection d'un
séminaire destiné à la propagation de
la foi.

De l'aveu de Foppens (Bibliotheca Bel-
ffica, t. I, p. 336), Colvener était un
homme rempli de zèle et d'habileté. Les
ouvrages anciens dont il voulait être l'é-
diteur, en les enrichissant de nombreuses
notes, commentaires, ainsi que les dis-
cours qu'il a prononcés sur diverses ma-
tières , témoignent suffisamment de sa
vaste érudition. L'énumération des œu-
vres qu'il a ainsi tirées de l'oubli suffit
pour démontrer qu'il fut un écrivain la-
borieux et plein de discernement dans le
choix des ouvrages qu'il fît connaître au
public. En voici la liste : I . Thomas Can-
tipratanus de bono universali. Douai ,
1597, 1605, 1627,in-8o. —II . Johnn-
nisNideriFormicarium, cumnotis. Douai,
1602. — I I I . Chronicon Cameracense et
Atrebatense. Douai, 1615, in-S°. — IV.
Hhtoria Remensis ecclesice, auctore Flo-
doardo, cumsekoliis. Douai, 1 617, in-8».
— V. Officia propria peenliarium Sanc-
torwn nobilis ecclesice Malbodierms. Douai,
1624, in-8o. — VI. Officia propria no-
bilis ecclesiœ S. Waldetrudis oppidi Mon-
letisis. Douai, 1625, in-8°. —On lui doit
également de semblables offices pour l'ab-
baye deDenain, ainsi que pour les collé-
giales de Chimai et de Commines. — VI.
Rabani Mauri opéra omnia. Cologne,
1627, 6 vol. in-fol. — VIII . Mira-
cula CCX confraternitalis VII dolorum
sacratissimœ Virginis Maria, auctore J. de
Coudenberglie. Douai, 1629, 2 vol. in-12.
— IX. Calendarium sacratissivue Virg.
Mariœ ex variis Syrorum, jEtldopiwm,
Grœcorum, Latinorum breviariis^ meno-
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logiis, Martyrologiis H hvstoriis concin-
natum. Douai, 1638, 2 vol. in-8". — X .
Synopsis rerum ecçlesiasticarmn, auctore
Eduardo Ristkono, S. T. D. anglo. Douai,
in-fol . Ang. Vander Meersch.

Delvenne, Biographie des Pays-Bas. — Swecr-
tius. Atlienœ Belgirœ, p. 275. — Valens Amlré,
Fasti Aeademici. — Duthillœul, Bibliographie
douaisienne, p. 58. -1- De Smet, Histoire d'Atout.
— Biographie générale, publiée por Didol. —Ar-
chives du nord de la France, t. 4-, p. Gl.

COLYNS DE NOLE (André), sculp-
teur, né à Anvers. XVIIe siècle. Voir NOLE
(André COLLYNS DE).

COLYNS DE NOLE (Jean ou Hans),
sculpteur, né à Anvers. XVI-XVIIe siècle.
Voir NOLE (Jean COLLYNS DE).

COLYNS DE NOLE (Robert), sculpteur,
né à Anvers. XVI-XVIIe siècle. Voir

NOLE (Robert COLLYNS DE).
COMATIUS (Jean), écrivain ecclésias-

tique, né à Gand. XVIe siècle. Moine de
l'ordre de St-Dominique, il s'est fait con-
naître par l'ouvrage suivant: Assertiones
theologicæ, declarantes qnatenus pollicitationibus

physicis aut astrologicis fidere
liceat. Cet opuscule se trouve imprimé à
la suite du Traité de PrançoisDe la Rue :
de Gemmis aliquot, lis prœsertim. quarum
D. Joannes Ap. in sua apocalypsi me-
minil. Gandavi, 1545, in-12.

Aug. Vander Meersch.
Paquol, Mémoires pour iervir à l'histoire litté-

raire, t. 8, p. 54. — Quctif et Echard, Scriploret
ordinis prœdicalorum, t. % p. 125.

COMES (Stephanus), poète latin, né à
Cassel (ancienne Flandre) au XVIe siè-
cle; son véritable nom pourrait bien
être De Graef ou De Graeve, il se fit
appeler BELLOCASSIUS, du lieu de sa
naissance et du village de Belle, qui n'en
est pas éloigné, et exerça la fonction de
secrétaire du chapitre de Saint-Donat à
Bruges, jusque vers le milieu du XVIe siè-
cle. Ses poésies latines sont estimées ;
les biographes lui accordent du talent
et citent sa versifiention comme élégante
et d'une tournure agréable. On a de lui :
Reverendi in Christo Patris Domini Pétri
Submonlani, abbatis dunensis, unà cum
clarissimis Heroïhus Domino Lodoyco à
Flandria Gandacorum Prtelore, Domino
Guidone Blasfeldo et Nicolao Bousingo,
in Hispaniam adCatJwlioum Regem Legati,
oratio par lim Consolatoria, par lim Gra-

tulaioria. La première partie est relative
à la mort de l'empereur Maximilien I« ,
et lasecondeconcerne l'arrivée de Charles-
Quint en Espagne. Cette pièce fut pu-
bliée en. 1520, et reproduite dans les
Rerum Germanicarum scriptores de Prehe-
rus, t. I I I , p. 164-173. Item dans le
Eecueil semblable de Struvins, t. I I I ,
p. 196-204, y compris quelques poésies
dont la principale est : Carmen lieroïcimi
step7iani Comilis Bellocassii de snffragiis
casaris Caroli ad Imperium, d'environ
cent et vingt vers. C'est Bellocassius qui
a fait la harangue, comme il paraît par
sa dédicace, datée de Bruges, le 1» fé-
vrier 1520. — 2° Sylvula carminum et
Sanctologion Flandriœ. Bruges, 1544,

in -8» . Aug. Vander Mecrsch.

Valère André, p. 817. — Swcei-lius, p . 680. —
Paquot, Mémoires littéraires, l. 1, p. 583. — l'op-
pens, Bibliotlieca Belgica, t. 2, p. 1107.

COMHAIRE (Joseph-Nicolas), médecin
et professeur, frère du suivant, né à Liége,
le 30 janvier 1778, mort à Flémalle-Haute,

le 22 octobre 1837. Il entra au
collège de sa ville natale pour y faire ses
humanités ; mais la suppression des écoles,
en 1792, vint bientôt l'empêcher de con-
tinuer des études régulières. Il continua
néanmoins à s'adonner au travail. Char-
mant, depuis professeur de littérature au
lycée de Liège, lui enseigna les langues
anciennes, et Christian, de Verviers, qui
fut plus tard directeur du Conservatoire
des arts et métiers, à Paris, les sciences
physiques et naturelles. Après avoir la-
borieusement acquis les connaissances
préparatoires à l'étude de la médecine, il
se rendit à Paris en 1800; il y subit de
brillants examens, fut inscrit au procès-
verbal comme très-versé dans l'anatomie
par les professeurs Duméril et Husson, et
devint proseetcur de Dupuytren. En 1803
il reçut le grade de docteur. Il avait pris
pour sujet de sa thèse, qu'il soutint avec
distinction sous la présidence de Dupuy-
tren, à qui elle était dédiée, l'extirpation
des reins et ses conséquences. Le sujet
était fait pour attirer l'attention; et les
expériences de l'auteur, qui était parvenu
à conserver un chien en vie trois jours
après l'extirpation du second rein, causè-

I rent une certaine impression. Il est pour-
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tant à remarquer que l'auteur, par suite 
du procédé qu'il suivit dans ses recherches, 
ne parvint pas à reconnaître la présence 
de l'urée dans le sang et les autres liquides 
de l'économie après l'opération , et se 
laissa entraîner à donner trop d'impor
tance à ce résultat négatif. 

Devenu docteur, Comhaire rentra dans 
sa ville natale pour s'y livrer à l'exercice 
de l'art de guérir, mais la pratique ne 
suffisait pas à son activité. Il était intime
ment lié avec N. Ansiaux : parleurs efforts 
réunis, ils obtinrent, en 1806 l'aulori-
sation d'enseigner publiquement et gra
tuitement la médecine et la chirurgie dans 
l'amphithéâtre Saint-Clément. La même 
année, Ramoux rétablissait, àia Maternité, 
le cours sur l'art des accouchements, fondé 
par Fallize vers la fin du siècle dernier et 
supprimé par la révolution. En 1811, 
Comhaire obtint du préfet du départe
ment, baron de Micoud, l'autorisation 
de faire un cours de clinique médicale à 
l'hôpital civil, dit de Bavière ; l'adminis
tration des hospices, secondant ses efforts, 
lui accordait à faire l'autopsie des sujets 
non réclamés par leurs familles; et l'ad
ministration communale fondait, en fa
veur des meilleurs élèves, des prix dont 
la Société d'Émulation fesait la remise 
dans la séance solennelle où elle couron
nait les lauréats de ses concours. Les 
mêmes avantages étaient accordés à An
siaux pour la clinique chirurgicale. Aussi 
l'école de Saint-Clément réussit-elle à at
tirer de nombreux élèves. (V. l'art, de 
N.-G.-A.-J. Ansiaux.) 

Lorsque Guillaume 1er réorganisa l'en
seignement supérieur dans le royaume 
des Pays-Bas, Comhaire fut nommé pro
fesseur ordinaire à la faculté de méde
cine (1817), et chargé d'enseigner, en 
hiver, l'anatomie et la physiologie, en 
été, la matière médicale et la clinique 
interne. Plus tard, il remplaça l'enseigne
ment de l'anatomie par celui de l'hygiène, 
qu'il paraît avoir affectionné. Ses qua
lités et son talent lui gagnèrent l'estime 
et l'affection de ses élèves. 

Médecin renommé et ayant une grande 
clientèle, Comhaire savait encore trouver 
des loisirs pour l'étude et le progrès des 
sciences. Propagateur zélé de la vaccine; 

il était secrétaire du comité institué pour 
répandre cette pratique salutaire. L'ad
ministration locale l'avait nommé mé
decin de l'hôpital des vénériennes et 
inspecteur de la salubrité publique; le 
gouvernement l'avait fait entrer dans 
la commission médicale de la province. 11 
était membre de la Société d'Émulation 
et de la Société de médecine de Liége, 
associé des Sociétés de médecine de Lou
vain et de Bruxelles, etc. On a de lui : 
1° sa thèse doctorale : Dissertation sur 
l'extirpation des reins, mêlée de quelques 
recherches physiologiques sur ces organes 
et sur le fluide qu'ils sécrètent; Paris, 
1803, in-4°.— 2° De Anatomiâ, discours 
inaugural prononcé le 3 novembre 1817 
{Ann. Acad. Lesd. , I ) . — 3° Constitution 
météorologico-médicale observée à Liége 
pendant l'année 1816; Liège, Desoer, 
1817', in-8°; l'auteur s'était adonné à 
ces recherches dès son retour à Liége, et 
on regrette qu'il n'ait publié que les ré
sultats pour 1816; d'après M. Le Eoy, 
il aurait continué ces observations jus
qu'à sa mort, tandis que Becdelièvre les 
arrête en 1819. Nous ignorons ce que les 
manuscrits sont devenus; Courtois en a 
tiré divers renseignements pour ses 
recherches statistiques sur la province de 
Liége; et des extraits en ont paru dans 
les Almanachs de Liège. — 4° Éloge his
torique sur le docteur Nysten ; Liége, 
1822, in-8°; prononcé, le 25 avril 1821, 
à la Société d'Émulation. — 5° De vanitale 
systematum in clinice medicâ; discours pro
noncé le 9 octobre 1826, à l'occasion de 
la remise du doctorat {Ann. Acad. 
Leod., IX).— 6° Quelques recherches mé
dico-physiologiques sur les propriétés du 
sulfate de quinine; Liége, Desoer, 1830 ; 
in-8°; recueil de vingt-et-une observa
tions, les premières qu'on ait faites en 
Belgique, sur les indications et les contre-
indications de ce sel, tant dans les fièvres 
continues que dans les fièvres d'accès. — 
7° Diverses Observations consignées dans 
les journaux de médecine de Paris. 

G. Devalque. 

U. Capilaine, Notice sur la Société d'Emulation. 
— A. Mabels, Notice sur N.-G.-A.-J. Ansiaux 
Journaux de 1837. — A. Le Roy, L'Université de 
Liége depuis sa fondation. 
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COMHAIRE (Mathieu-Nicolas), poète,
frère aîné du savant médecin Jean-Ni-
colas Comhaire, naquit à Liége le 3 oc-
tobre 1772. Son père était négociant,
mais ne se sentant aucun penchant vers
cette profession, il exerça, dans sa jeu-
nesse, celle de pharmacien, qu'il quitta
bientôt pour se livrer à la solitude, au
repos et surtout à la poésie pastorale,
objet de sa prédilection. Il eut beaucoup
à souffrir d'une violente affection anévris-
matique du cœuret supporta ses douleurs,
pendant dix années au moins, avec cou-
rage; il y succomba le 17 mars 1830 dans
la cinquante-huitième année de son âgé.

Comhaire est un poète purement des-
criptif; il n'a cultivé que l'idylle; mais
si la Folle du loijis n'est pas, chez lui,
bien vive, s'il n'est pas doué de la fa-
culté assimilatrice du génie, on ne peut,
sans injustice, lui refuser l'enjouement,
la grâce, la délicatesse. On cite avec
raison, parmi ses meilleures pièces de
vers : Y Étang, C'ointe, Chaud'fontaine, le
Ferger, le Bocage, la Cascade, l'Invita-
tion, Mon réduit champêtre, le Papillon- et
l'amour, le Papillon. Comhaire possédait
des connaissances étendues dans les
sciences naturelles et les lettres; il était
doué d'un esprit juste et pénétrant ; ma-
niant habilement l'ironie, il raillait par-
fois impitoyablement. On peut consulter
à ce sujet, un pamphlet fort curieux,
dirigé contreluipar Dieudonné Malherbe,
poète liégeois contemporain fort bizarre
et assez médiocre, intitulé : Le Berneur
berné, Liège 3 802, in-8°. Comhaire pu-
blia d'abord ses Loisirs champêtres, qui
parurent à Paris chez Didot, en un petit
volume in-18. En 1824 il en donna à
Liège chezLatour, in-So.unenouvelleédi-
tion considérablement augmentée. Celle-
ci est précédée d'un Essai sur les buco-
liques français, qui n'est pas dépourvu de
mérite. Ces productions furent appréciées
très-favorablement, non-seulement dans
le pays, mais surtout en France. Dans

(I) Les cloulcs émis sur le lieu et la date du la
naissance du ccMèlnr elironiciucnr ne doivcnl pus
étreécarlés légcrrincut. M. kcrvynde l.cllcnliovc
fail rcraurquer {.Lettres cl négociations de Phi-
lippe de Commincs, t. 1er, passim) que le château
de C.ommines n'appartenait pas ù Colnnl tic Com-
iiiilies, mais bien ù son frère Jeun, qui le laissa à
son fils, nommé Jean, comme lui ; d'autre part,

ces deux volumes ne sont pas comprises
certaines pièces insérées dans des Revues,
un chant sur Flémalle,' une traduction de
la première églogue de Virgile. Comhaire
a laissé de plus deux cahiers de poésies
inédites.

On trouve une notice sur notre poète
dans la Biographie liégeoise de Becde-
Lièvre, t. I I , p. 708-712. Une étude
intéressante sur ce poète a été publiée par
M. le docteur Kuborn dans l'Annuaire
de la société libre d'Émulation pour l'an-
née 1857, p. 143-166. H. Hdbig.

COMMINES (Philippe D E ) , historien
et diplomate, naquit, selon la Grande
chronique de Juste Billet, en 1445, sur les
bords de la Lys, au château de Commines,
près de Menin, en Flandre. Il descendait
des VandenClyte, quidevaientleurnomau
hameau de Clyte, dépendance de Renin-
ghelst, près d'Ypres. L'élévation de cette
famille remontait à Louis de Maie : il
avait appelé Colard Van den Clyte dans
son conseil etlui avaitfait épouser Jeanne
de Wazières, dame de Commines et de
Halewyn. Colard Van den Clyte, devenu
Colard de Commines, eut deux fils : Jean
de Commines, chevalier de la Toison
d'or et souverain bailli de Flandre, et Co-
lard de Commines, seigneur de Renescure
et de Saint-Venant, conseiller et cham-
bellan de Philippe-le-Bon, gouverneur de
Cassel .en 1429, bailli de Gand en 1432,
et trois ans après successeur de son frère
aîné dans la charge de grand bailli de
Flandre. Il avait épousé en secondes
noces Marguerite d'Armuyden : l'aîné des
enfants issus de cette union fut celui
qu'attendait une si grande célébrité. Phi-
lippe-le-Bon le tint sur les fonts de
baptême et lui donna son nom. Colard
de Commines, qui avait sa résidence ha-
bituelle dans le domaine de Renescure,
près d'Aire, y fut inhumé en 1451 près
de sa femme Marguerite d'Armuyden,
morte avantlui (1). Philippe, ayant perdu
son père, se trouva sous la tutelle de son

que Marguerite d'Armuyden mourut le 12 oc-
tobre 1447 cl que Philippe de Commines ne fut
pus le dernier de ses cillants. La dalc de la nais-
sance de Philippe de Commines resterait dune in-
certaine, de même que l'indication du lieu où il
vit le jour. Sluis que Philippe de Commines soit
né diins l'Artois ou dans la Flandre, il appartient
incontestablement à une famille Ilamninle.
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cousin germain, Jean de Commines. 
Celui-ci constata que la succession était 
extrêmement embarrassée par des dettes 
personnelles et par d'autres obligations 
plus impérieuses encore. Colard de Com
mines était resté envers le trésor ducal 
reliquataire d'une grosse somme prove
nant des confiscations auxquelles il avait 
présidéetdontiln'avaitpas rendu compte. 
L'héritage de Colard ne fut accepté que 
sous bénéfice d'inventaire. Déjà Philippe-
le-Bon avait fait saisir et mettre aux en
chères la terre de Renescure : quoique 
Jean de Commines l'eût rachetée pour 
son pupille, elle resta pendant plusieurs 
années sous le séquestre. Ce ne fut qu'en 
1464, lorsque le reliquat dû par son père 
eut été notablement diminué par divers 
payements, que le jeune sire de Com
mines se vit réintégré dans la possession 
du château de Eenescure. En résumé, sa 
part de l'héritage paternel, après déduc
tion des dettes, s'éleva à la modeste 
somme de deux mille quatre cent vingt-
quatre livres, seize sols, six deniers tour
nois. 

Au lieu d'envoyer son pupille aux uni
versités, à Louvain ou à Paris, Jean de 
Commines se borna à lui faire donner 
l'instruction dont s'accommodaient la 
plupart des gentilshommes du XVe siècle. 
Philippe n'apprit point les langues de 
l'antiquité, mais il tâcha d'exceller dans 
les mâles exercices auxquels se livrait de 
préférence la noblesse. Il était, comme 
il le dit lui-même, » en l'âge de pouvoir 
monter à cheval « lorsque, en 1464, il 
fut amené à Lille et attaché, en qualité 
d'écuyer, au service du comte de Cha-
rolais, l'héritier de Philippe-le-Bon. Il 
le suivit l'année suivante en France, pen
dant la guerre dite du bien public, et com
battit à Montlhéry, aux côtés de son 
maître. « Me trouvai, dit-il, ce jour tou
jours avec lui, ayant moins de crainte 
que je n'eus jamais, pour la jeunesse en 
laquelle j'étais et que je n'avais nulle 
connaissance de péril. « On peut égale
ment inférer des Mémoires de Commines 
qu'il assista en 1466 au sac de Dinant 
dont il parle avec une émotion qui ne lui 
est pas habituelle'. Au mois de juin 1467, 
Charles-le-Hardi succède à son père et 

la faveurde Commines semble augmenter. 
Il accompagne à Gand le nouveau duc de 
Bourgogne, et, dans cette terrible jour
née où la vie de Charles fut mise en pé
ril, il est un de ceux qui négocient avec 
les Gantois pour les apaiser. Il faut croire 
que son intervention ne fut point mala
droite, puisqu'il reçut à cette occasion 
un don de quarante-huit livres. Le sac 
de Dinant avait été comme le prélude des 
cruelles expéditions de Charles-le-Témé-
raire contre les Liégeois. Commines se 
trouvait de nouveau aux côtés du duc de 
Bourgogne dans le combat dont les 
champs de Brusthem furent le théâtre ; 
si sévère plus tard pour l'adversaire de 
Louis XI, il reconnaît que, par exception, 
toutes les dispositions prises en ce jour 
par le duc furent excellentes. Lorsque 
l'armée victorieuse campa devant Liège, 
Commines se trouvait avec le sire d'Hum-
bercourt à l'avant-garde ; celle-ci, en 
« amusant « les bourgeois, parvint à 
prendre possession de la cité. Armé che
valier après cette expédition, Philippe de 
Commines fut l'année suivante (1468) 
pourvu de l'office de conseiller et de 
chambellan du duc de Bourgogne. On a 
remarqué que les prérogatives de cette 
double charge Ini assuraient, bien qu'il 
n'eût encore que vingt ans, l'entrée au 
conseil et une sorte de privauté respec
tueuse avec son maître. Ce n'est point 
sans raison qu'un chroniqueur de l'époque 
le désigne comme le secrétaire intime du 
duc Charles (secretissimus secretarius du
citi Karoli). 

Au mois de juillet, le futur historien 
fut un des virigt-cinq chevaliers qui jou
tèrent avec le duc de Bourgogne au tour
noi de l'arbre d'or. Trois mois après ces 
fêtes chevaleresques eut lieu la fameuse 
entrevue de Péronne. Par une confiance 
orgueilleuse dans la dextérité de son 
esprit et sa supériorité, Louis XI vint se 
mettre à la merci de son rival, du prince 
dont il avait reconnu les bienfaits par la 
plus noire perfidie, et qu'il s'efforçait de 
rabaisser et de ruiner. Il avait l'impru
dence de venir solliciter son amitié au 
moment même où il excitait secrètement 
les Liégeois à une nouvelle guerre contre 
les Bourguignons. La révolte, fomentée 
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par le perfide Louis XI, éclata, et le duc, 
en apprenant les indignes traitements in
fligés à l'évêque Louis de Bourbon, pro
che allié de la maison de Bourgogne, 
jura, par saint Georges, que le roi de 
France se repentirait de sa déloyauté. Il 
fit fermer les portes de la ville et du châ
teau de Péronne, et des archers furent 
placés devant le logis du roi : celui-ci se 
rappela que quatre cents ans auparavant 
Charles-le-Simple, enfermé par Herbert 
de Vermandois dans une tour voisine, y 
avait terminé sa vie. En présence de Com-
mines et de deux valets de chambre, le 
duc de Bourgogne se montrait » terrible
ment ému » contre le roi et » le mena
çait fort. » Commines ajoute dans ses 
Mémoires, que si, à cette heure-là, le 
duc eût été excité ou encouragé par ceux 
à qui il s'adressait, il eut pour le moins 
fait enfermer le roi dans la grosse tour 
de Charles-le-Simple. Mais, loin de l'en
courager, les témoins de sa colère s'effor
cèrent de le calmer. Il n'y réussirent pas ; 
le duc, en présence d'autres personnages, 
continua ses menaces, qui bientôt se ré
pandirent dans la ville et parvinrent enfin 
jusque dans la chambre où était le roi. 
Celui-ci ne cacha point son trouble. Le 
second jour, tandis que le duc tenait con
seil, le roi faisait parler à ceux qui pou
vaient l'aider et distribuer quinze mille 
écus d'or dont Commines eut vraisembla
blement sa part. La troisième nuit, le 
duc, toujours exaspéré, ne put trouver 
le repos ; Commines, qui couchait dans 
sa chambre, se promena avec lui plusieurs 
fois. Vers le matin, Charles laissa enfin 
entendre que si le roi jurait la paix et 
voulait le suivre contre les Liégeois, il 
serait satisfait ; puis il sortit brusquement 
de la chambre pour se rendre près de 
Louis XI. Mais Commines eut le temps 
d'avertir le roi de tout ce qui avait été 

(1) Cette inlervenlion de Philippe de Com
mines, en un moment si déciif, est hors dle 
doute. Elle est attestée dans un ade qui Tut signé 
pur Louis XI au mois d'octobre 1472, « ... Sça-
voir faisons a lotis presens cl a venir que, comme 
nostre amé el fcal conseiller et chambellan Phi
lippe de Commines, chevalier, seigneur de Revescures, demonstrant sa grande et ferme loyauté et 
la singulière amour qu'il a eue el α envers nous, 
se soit dès son jeune âge disposé à nons servir, 
honorer, obéir, comme bon, vray et loyal sujet 
doit son souverain seigneur... et mcsmemernt, en 

BIOGR. RAT. — I. IV. 

résolu par le duc de Bourgogne et des 
dangers auxquels il s'exposerait en résis
tant (1). Louis se résigna, jura la paix 
sur la croix de Charlemagne, el promit 
d'accompagner Charles-le-Hardi à Liége 
pour venger les injures de la maison de 
Bourgogne. Pendant cette expédition, le 
roi continua de » pratiquer » Commines, 
c'est-à-dire de le séduire, pour l'avoir un 
jour complétement à sa disposition. Tou
tefois le filleul de Philippe-le-Bon conti
nuait de remplir exactement ses devoirs 
de chambellan. Il était couché, lui qua
trième, dans la chambre du duc lorsque 
les Franchimontois, protégés par l'ob
scurité de la nuit, essayèrent de sur
prendre les chefs de l'armée assiégeante; 
Commines n'eut que le temps d'éveiller 
son maître et de le revêtir d'une cuirasse. 
Après la prise de Liége, il accompagna 
le duc à la grande église de Saint-Lam
bert ; il vit le saccagement de Ja cité 
vaincue, puis l'horrible dévastation du 
pays de Franchimont : Je récit qu'il en 
traça plus tard est plein d'intérêt, mais 
ne révèle aucun sentiment généreux. Il 
venait de rendre un nouveau service à 
Louis XI en conseillant, lui aussi, au 
duc de Bourgogne de ne pas retenir plus 
longtemps le roi de France dans son 
camp. 

Philippe de Commines avait des dis
positions merveilleuses pour l'intrigue et 
la tromperie, et ces dispositions il les 
perfectionna encore l'année suivante dans 
les rapports qu'il entretenait avec War
wick, le célèbre faiseur de rois et le type 
de la déloyauté, de l'aveu même du pein
tre de Louis XI. Pendant l'été de 1470, 
Commines remplit plusieurs missions au
près de sir John Wenloch, gouverneur de 
Calais, également « homme double et va
riable » tour à tour partisan d'Edouard IV 
et de Henri de Lancastre. Après le triom-

noslre grande et extrême nécessité à la délivrance 
de nostre personne, lorsque estions entre les 
mains el sous la puissance d'aucuns des susdits re
belled et dcs obeissaus, qui s'csloienl déclarés 
conIre nous comme nos ennemis, el cil danger 
d'eslre detenu, nostre dit conseiller el chambel
lan, sans crainte du danger qui lui en pouvoit 
alors venir, nous advertil de tout ce qu'il pouvoit 
pour nostre bien, et tellement s'employa que, par 
son moyen el aide, nous saillismes hors des mains 
de nosdicts rebelles et désobeissans... » 

11l 
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phe éphémère de celui-ci, Commines, 
obéissant aux ordres du duc de Bourgo
gne, retourna vers Wenloch pour felici tei
le nouveau roi sur ses succès. Arrivé à 
Tournehem, il n'osait continuer sa route 
à cause des incursions des Anglais; mais 
le duc lui commanda de passer outre, se 
contentant de lui envoyer comme protec
tion la bague qu'il portait au doigt. Com
mines était fort mécontent; il accusait 
son maître d'égoïsme et d'ingratitude. 
Plus tard il devait dire également de lui : 
« ses bienfaits n'étaient pas fort grands. « 
Et cependant Commines avait obtenu 
(1er octobre 1469), en récompense de 
ses services, une quittance et remise gé
nérale de tout ce qui pouvait encore être 
dû. au trésor ducal par la succession de 
son père. Quoiqu'il en soit, le froid cal-
culaleur opposait dans sa pensée la par
cimonie du duc de Bourgogne à la géné
rosité intéressée de Louis XI. 11 descen
dait ainsi la pente qui devait le conduire 
à la trahison. 

Cherchant avancement et fortune, 
Commines se persuada qu'il s'entendrait 
mieux avec le rusé Louis qu'avec l'impé
tueux duc de Bourgogne. Il n'avait d'ail
leurs que de mauvais exemples sous les 
yeux. En effet bien rares étaient, à cette 
époque,les hauts personnages qui n'avaient 
point conclu des marchés flétrissants. Au 
printemps de l'année 1471, Commines 
servit d'intermédiaire entre Charles-le-
Hardi et lord William Hastings, comte 
d'Huntingdon, et grand chambellan 
d'Angleterre : ce principal conseiller 
d'Edouard IV daigna accepter unepension 
de mille éens et promit naturellement de 
favoriser l'alliance de son maître avec le 
duc de Bourgogne. 

Ce séjour en Angleterre laissa, au sur
plus, des traces profondes dans la mé
moire de Commines : » Selon mon avis, 
« devait-il dire plus tard, entre toutes les 
« seigneuries du mondedont j 'ai connais-
» sauce, où la chose publique est le mieux 
» traitée, où règne moins de violence sur 
« le peuple... c'est Angleterre. » 

Au mois d'août, Commines, prétextant 
un pelérinage à Saint-Jacques de Com
postene, traversait Orléans pour se ren
dre, à Tours, et, de là, au Plessis, résidence 

du roi de France. Cette entrevue était, à 
la vérité, autorisée par le duc de Bour
gogne ; mais Commines devait trahir la 
confiance de son maître. En effet, il per
mit à Louis XI d'ael ever l'œuvre téné
breuse commencée à Pérenne et à Liége. 
Commines devint dès lors le pensionnaire-
et, à certains égards, l'homme lige du roi 
de France. Un traité secret fut conclu et, 
selon la remarque d'un écrivain français, 
il contenait très-vraisemblablement les 
conditions suivantes : » Louis XI assu-
» rait à Commines, s'il consentait à quit-
« ter le service de Charles le Téméraire 
« pour le sien, la même position auprès 
» du roi de France de conseiller et cham-
« bellan qu'il occupait à la cour de Bour-
» gogne; des terres et seigneuries, des 
« charges et dignités nombreuses et de 
« grand rapport; une pension annuelle 
» de six mille livres tournois. Il se faisait 
» fort, enfin, de lui donner en mariage 
l'une des riches héritières du royaume. 

Ce qui est indubitable, c'est que Com
mines déposa chez un marchand de Tours, 
Jean de Beaune, une somme de six mille 
livres tournois, formant la première an
nuité de sa pension. Il continua ensuite 
son voyage, traversa la Bretagne et visita 
la Castille. Au mois de mai (1472) il 
était revenu à la cour de Bourgogne, 
lorsqu'on y apprit la mort soudaine du 
duc de Guyenne, frère de Louis XI. De 
son camp devant Beauvais (16 juillet), 
Charles-le-Hardi accusa solennellement 
le roi de France d'avoir fait empoisonner 
le duc de Guyenne ; résolu de le venger, 
il mit à feu et à sang le Vermandois et la 
Normandie. Commines l'accompagnait. 
Mais Louis XI ne perdait pas de vue ce
lui qui lui avait déjà epgagé sa foi. Pour 
vaincre les dernières hésitations du secré
taire intime du duc de Bourgogne, le ten
tateur, dans les premiers jours d'août, fit 
saisir les six mille livres qui avaient été 
déposés chez Jean de Beaune et mit arrêt 
sur une autre somme de mille livres, la
quelle représentait les arrérages de la pen
sion pour les mois d'août et de septem
bre. Commines, menacé de perdre le fruit 
de ses pratiques (nous dirions aujourd'hui 
de ses perfidies) et de voir divulguer sa 
honte, fit le pas décisif. Tandis que les 
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Bourguignons assiégeient Dieppe, il 
quitta furtivement, dans la nuit du 7 au 
8 août, le camp de Charles le Hardi et 
alla rejoindre Louis XI au Pont-de-Cé. 

Le duc dut être bien vite informé de 
cette désertion car le 8, à six heures du 
matin, il signait un acte par lequel étaient 
confisqués tous les biens appartenant au 
fugitif. Mais Louis XI tint les promesses 
faites au Plessis, et ses libéralités furent 
pour Commines un ample dédommage
ment. Le roi commença par faire payer 
immédiatement au transfuge une somme 
de deux mille livres, en même temps qu'il 
le nommait son conseiller et chambellan. 
Par d'autres actes signés en octobre et en 
novembre, il lui fit don des terres de Tal-
mont, d'Olonne, de Curzon et de Châ-
teau-Gontier, extorquées à la maison 
d'Amboise; il lui accorda ou plutôt lui 
conserva une pension de six mille livres, 
et il lui octroya de plus la charge de ca
pitaine des château et donjon de Chinon. 
Au mois de décembre, nouvelle faveur : 
les terres et seigneuries de Bran et Bran-
dois sont comprises dans le don déjà fait 
de la principauté de Talmont. Enfin, au 
mois de janvier 1473, Philippe de Com
mines, qui prenait le titre de prince de 
Talmont, recevait la main d'Hélène de 
Chambes, fille de messire Jean de Cham-
bes, chevalier, et de Jeanne Chabot, sei
gneur et dame de Montsereàu et d'Argen-
ton en Poitou. La dot comprenait douze 
seigneuries. Cette fortune inespérée, Phi
lippe de Commines la devait uniquement 
à sa trahison. 

C'est ce que Louis XI lui-même pro
clame avec un cynisme solennel : « Selon 
» Dieu et notre conscience, disait-il, 
« sommes tenu et obligé de le récom-
• penser des grandes pertes et dommages 
» qu'il a eus et soutenus, aussi de recon-
» naître envers lui les grands périls, dan-
» gers et aventures qu'il a eus, endurés 
» et attendus pour nous, et les grands, 
» louables, bons et agréables services que, 
« comme ditest, il nous a fait par ci de

vant, fait encore et continue chacun 
« jour, et espérons que plus fasse au 
» temps à venir, voulant et désirant le ré-

compenser et rémunérer, comme en 
« nostre conscience nous y sentons tenus 

» et obligés, et à ce que soit exemple à 
» tous nos subjects, sous quelques princes 
• et seigneurs qu'ils soient,d'abandonner 
« tous autres pays pour nous servir comme 
» leur souverain seigneur. « Quant à Com
mines, il ne trouva aucune excuse pour 
justifier sa félonie. L'annotation qu'il a 
consignée dans ses mémoires est d'une 
brièveté accablante : Environ ce temps 
» je vins au service du Eoy (ce fut l'an 
« mil quatre cens septante deux), lequel 
« avait recueilly des serviteurs de son 
« frère le duc de Guyenne la plus grande 
« part. » Et c'est tout. Pas un mot de re
gret pour sa patrie : il ne se souvient plus 
des bienfaits répandus sur sa famille et 
sur lui-même par Philippe-le-Bon et son 
successeur; il est comme étranger aux 
sentiments héroïques qui ont vingt fois 
soulevé la Flandre contre la France. Pour 
lui, le plus grand et le meilleur des prin
ces, c'est celui qui les surpasse tous par 
son habileté, par sa fourberie : c'est 
Louis XI. Politique avide et méprisable, 
Philippe de Commines verra d'un œil sec 
succomber la puissance bourguignonne et 
contribuera de tout son pouvoir à conso
lider le triomphe de la suprématie fran
çaise. 

Admis dans la plus étroite familia
rité de Louis XI, il le suivit à Picqui-
gny, où le roi d'Angleterre, en jurant 
la trève précédemment conclue avec le 
roi de France, abandonna de fait la cause 
du duc de Bourgogne. Lorsque le mé
fiant Louis XI s'avança sur le pont vers 
la barrière qui le séparait du roi d'An
gleterre, Commines était à ses côtés, vêtu 
exactement comme lui. Louis présenta 
son nouveau conseiller à Edouard IV et 
lui demanda s'il le connaissait. » Il lui 
répondit que oui, écrit Commines, et dit 
les lieux où il m'avait vu; et que autre
fois m'étais efforcé de le servir à Calais, 
du· temps que j'étais avec le duc de Bour
gogne. » Cette entrevue eut lieu en 1475. 
Quelque temps après Charles-le-IIardi 
s'engageait dans la funeste guerre qui 
devait le conduire à saperte. « Dieu, dit 
plusieurs fois Commines, avait troublé 
le sens au dit duc de Bourgogne. » Avec 
ces vagues paroles, il dissimule, il justi
fie la constante et déloyale inimitié de 
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Louis XI, ses perfides intrigues, ses ma
nœuvres ténébreuses. Une seule fois 
peut-être Commines se montre équitable 
envers la mémoire de son premier maître, 
c'est lorsqu'il dit : » Je ne luy veulx 
point du tout imputer l'occasion de la 
guerre, car d'aultres assez y eurent 
part (1). · Commines, qui expédiait de 
sa main, comme il le dit encore, les 
espions que Louis XI entretenait sur 
les routes de la Suisse et de l'Allemagne, 
reçut un des premiers la nouvelle de la 
défaite des Bourguignons à Morat (22 
juin 1476). Il s'empressa de l'annoncer 
au roi qui, pour marquer son contente
ment, lui donna deux cents marcs d'ar
gent. Au mois de novembre, Louis XI 
lui octroya l'office de sénéchal de Poi
tou, et, au mois de février 1477, un 
mois après que Charles-le-Téméraire eut 
succombé devant Nancy, il ajouta la ca
pitainerie du château de Poitiers à tou
tes les faveurs dont il avait déjà comblé 
Commines. En même temps il l'avait 
chargé d'une mission qui devait achever 
la trahison dont l'ancien chambellan de 
Charles-le-Hardi s'était rendu coupable 
envers la maison de Bourgogne. 

Commines était envoyé dans la Picar
die et dans l'Artois, avec les pouvoirs 
nécessaires » pour attirer et remettre en 
l'obéissance du roi tous ceux qui s'y 
voudraient rendre. · Il réussit à corrom
pre quelques personnages indécis ou 
avides; mais toute son adresse, comme 
on l'a dit, échoua contre la loyauté des 
habitants d'Arras, qui refusèrent de re
connaître d'autre souverain que l'héri
tière légitime du dernier duc de Bour
gogne. Commines, mortifié, conseilla à 
son maître de suivre une autre voie pour 
réunir à la couronne de France les 
domaines qu'il convoitait : il proposait 
de marier la jeune duchesse Marie au 
dauphin de France. Mais Louis XI per
sistait à employer la ruse et la violence. 
Il éloigna Commines en lui donnant 
l'ordre imprévu de se rendre aux fron
tières de Bretagne. Cette disgrâce ne fut 
pourtant pas de longue durée. Au mois 
de septembre 1477, Philippe de Com-

(1) Mémoires, liv. IV, chap. XIII. 

mines participait à la distribution des 
biens confisqués sur Jacques d'Armagnac, 
duc de Nemours ; pour sa part, il reçut 
tous les domaines que cet infortuné sei
gneur possédait dans le bailliage de 
Tournai. Au commencement de janvier 
1478, Commines était envoyé en Bour
gogne à la tête des pensionnaires de la 
maison du roi. Il était chargé de rétablir 
l'ordre dans cette provinceque les Français 
occupaient depuis la mort de Charles-le-
Hardi et qu'ils ruinaient par leurs exac
tions. La modération de Commines, qui 
avait dispensé des bourgeois notables de 
Dijon du logement des gens d'armes, 
fut bientôt dénoncée au roi. Le méfiant 
Louis XI rappela son » féal conseiller « 
de la Bourgogne et l'envoya à Florence. 
Commines s'y trouvait dans.les derniers 
jours du mois d'avril. 

Les principaux incidents de cette mis
sion ont été l'apportés par lui-même 
dans ses Mémoires : mais ils sont retra
cés avec plus de vérité encore dans les 
lettres pleines d'intérêt qui ont été pu
bliées de nos jours et auxquelles nous 
devons nous référer (1). Ce qui frappe 
particulièrement dans ces documents, 
c'est l'éloge qui est fait partout de Com
mines, à Milan, à Florence, même à 
Rome. Le cardinal de Pavie écrit à Sixte 
IV : » . . . J'ai appris que le roi de 
France envoie vers moi un ambassadeur 
d'une grande réputation dans les Gaules, 
chargé d'un message très-altier... « Les 
prieurs de la liberté florentine s'expri
ment en ces termes dans une lettre au 
roi de France : »... Entre les innombra
bles et immortels bienfaits dont nos 
personnes, notre ville et la nation tout 
entière sont redevables à Votre Majesté 
très-chrétienne, ce n'est pas le moindre 
que de nous avoir envoyé pour ambassa
deur le magnifique et très illustre sei
gneur d'Argenton, votre conseiller 

Monseigneur d'Argenton est, autant que 
nous avons pu en juger, un homme d'un 
esprit eminent et d'une rare vertu, bien 
digne d'être aimé de Votre Majesté et de 
lui être cher... « De son côté, Laurent 
de Médicis disait : » . . . . Je vous recom-

(1) Lettres et négociations, etc., I. Ier, p. 163 et 
suiv. 
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mande avec instance le dit Monseigueur 
d'Argenton, qui, sans contredit, est un 
homme d'un mérite éminent, doué des 
plus hautes qualités, bien digne d'être 
aimé, chéri et tenu en profonde estime. 
Quant à moi en particulier, je ne vou
drais pas, (autant que mon appréciation 
puisse valoir ici), ne pas l'avoir vu ni 
connu, à cause du grand bien qui est en 
lui : je crois qu'il a peu de pareils, s'il 
en a même un seul, en Italie, et en 
France . . . » L'habile négociateur avait 
renouvelé les anciens traités d'alliance 
entre la France et le duché de Milan; il 
avait aussi, au nom de Louis XI, reçu du 
duc Jean-Galéas-Marie Sforza la foi et 
l'hommage pour les duché de Gênes et 
de Savone. Lorsque, au commencement 
de l'automne, Commines revint en 
France, il reçut de son maître un 
excellent accueil. « Le roi me fit 
» bonne chère et bon recueil, dit-il, 
» m'entremit de ses affaires plus qu'il 
» n'avait jamais fait, moi couchant avec 
» lui, · Il passa près de six mois avec 
Louis XI à Paris, sans bouger, logé au 
palais des Tournelles, mangeant et cou
chant ordinairement avec le monarque 
qui, à ses yeux, surpassait tous les au
tres par son habileté et sa sagesse. 
Cependant il avait trouvé le roi un peu 
vieilli et d'une santé déjà chancelante. 
Au mois de mars 1481, Louis XI, 
frappé d'une première attaque d'apo
plexie, se hâta de mander Commines, et 
celui-ci, pendant quinze jours, le servit 
comme varlet de chambre. Il lisait au roi 
les principales dépêches et recevait ses 
instructions. Le roi eut une seconde 
attaque au château de Plessis, et Commi
nes lui prodigua de nouyeau ses soins, 
après l'avoir « voué à Monseigneur 
Saint-Claude. » Lorsque Louis se sentit 
un peu mieux, il alla demeurer tout un 
mois au château d'Argenton, chez Phi
lippe de Commines, et pour que cet hon
neur ne fût pas onéreux à son hôte, il 
lui fit don de mille livres. Commines 
se chargea ensuite d'une nouvelle mis
sion qui ressemblait beaucoup à un guet-
à-pens : il se rendit sur les frontières de 
la Savoie avec des troupes, aida le comte 
de Bresse à s'emparer du gouvernement 

et se fit livrer le jeune duc Philibert. 
Ayant rejoint Louis XI à Beaujeu en 
Beaujollois, il fut surpris de le voir 
» tant maigri et défait. « Louis XI 
approchait de sa fin. Sombre et soupçon
neux comme Tibère, il alla s'enfermer 
dans le terrible donjon de Plessis lez 
Tours, sous la garde de ses archers écos
sais, et ne se fiant plus, pour son service, · 
qu'aux gens de petite condition qui l'en
touraient. Commines lui-même était sup
planté par Olivier le Diable. Ce fut cet 
autre transfuge qui dissipa les dernières 
illusions du tyran par ces rudes paroles : 
« C'est fait de vous, pensez à votre con-
» science. » Quelques heures après, le 
30 août 1483, Louis XI, de sinistre 
mémoire, expirait, oubliant de recom
mander Commines à son successeur. 

Bientôt l'ancien favori de Louis XI se 
vit disputer les biens qui avaient été la 
récompense de sa honteuse défection. I l 
fut juridiquement constaté, au mois de 
juillet 1484, que Commines avait essayé 
de détruire des documents dont la décou
verte devait avoir pour résultat de faire 
restituer aux La Tremolile les biens dont 
Louis XI les avait frustrés. Ces docu
ments, retirés du feu où Commines les 
avait jetés, avaient été ensuite portés au 
roi qui, sur les suggestions de son féal 
chambellan, « les brûla définitivement. 
Bien que la régente, Anne de Beaujeu 
eût maintenu Commines sur la liste des 
conseillers, le temps de sa faveur était 
passé. Déjà une ordonnance, promulguée 
au nom de Charles VIII, avait prescrit la 
réintégration des La Tremolile dans les 
biens dont ils avaient été injustement 
dépouillés. Commines essaya de résister 
à cette ordonnance; mais, après un pro
cès allongé à dessein, le parlement, au 
mois de mars 1486, le débouta de 
toutes ses prétentions sur les terres 
et seigneuries de Tallemont et Château-
Gaultier. Mais il ne se soumit pas encore. 
Ulcéré contre le gouvernement d'Anne 
de Beaujeu, il embrassa d'abord le parti 
du connétable Jean de Bourbon, puis, 
désappointé par la faiblesse de celui-ci, il 
se tourna vers le duc d'Orléans. Au mois 
de janvier 1487, il entra dans le com
plot qui avait pour but d'enlever et de 
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remettre aux mains du duc d'Orléans 
la personne du jeune roi. Anne de 
Beaujeu sut déjouer cette tentative et 
Commines, arrêté à Amboise, fut trans
féré au château de Loches, et traité avec 
la plus grande rigueur. Il passa plus de 
six mois, enchaîné dans une de ces cages 
de fer, de huit pieds de large et de la 
hauteur d'un homme, inventées pai-
Louis XI pour garder en sûreté ses pri
sonniers d'État. Tandis que Commines 
maudissait, selon son expression, ce legs 
du régne précédent, le parlement instrui
sait son procès. Le 18 juin 1487, un 
arrêt de cette cour ordonna qu'il serait 
amené prisonnier en la conciergerie du 
palais, à Paris, et que ses biens seraient 
séquestrés. Commines passa vingt mois 
« en la haute chambre de la tour carrée, « 
sans avoir aucune communication avec le 
dehors, sans même pouvoir adresser la 
parole au chapelain qui, chaque jour, 
venait, aux dépens du prisonnier, dire la 
messe expressément pour lui. Enfin, un 
arrêt du 24 mars 1489· constata que 
Commines avait eu intelligence, adhésion 
et pratiques par paroles, messages, let
tres de chiffre et autrement, avec plu
sieurs rebelles et désobéissants sujets du 
roi, et commis autres crimes et maléfices; 
en conséquence, il était condamné à être 
exilé dans une de ses terres ou dans un 
des domaines de sa femme pendant dix 
années, à bailler une caution de dix 
mille écus d'or, et à perdre le quart de ses 
biens qui étaient confisqués pour le roi. 
Commines, qui avait lui-même plaidé sa 
cause en pleine audience, réussit à écar
ter les charges qui pouvaient le faire dé
clarer criminel de lèse-majesté. Encore 
la sentence du 24 mars ne fut-elle pas 
rigoureusement exécutée : Commines 
garda les biens qui avaient été adjugés 
au roi et son exil ne se prolongea point 
au-delà d'un an. Triste exil d'ailleurs, 
troublé par les multiples incidents du 
procès que les héritiers de La Tremolile 
continuaient à soutenir avec une infati
gable persévérance contre le détenteur de 
leurs biens. Commines, expulsé dé Tal-
mont, s'était réfugié au château de 
Preux : ce fut là qu'Hélène de Chambes, 
en 1490, le rendit père d'une fille qui 

vint répandre un peu de joie dans cette 
demeure où régnaient la gêne et la dis
grâce. 

Mais déjà Commines, invoquant les 
services qu'il avait rendus à Louis XI, 
avait sollicité d'Anne de Beaujeu qu'elle 
mît fin à son exil. Il commença en 1490 
par recouvrer la liberté d'aller partout ; 
en 1491, il était réintégré dans la jouis
sance de ses pensions et obtenait un don 
de trente mille livres; puis, il reprend 
son rang dans le Conseil de Charles VIII, 
après avoir contribué à amener le ma
riage du fils de Louis XI avec Anne de 
Bretagne ; en 1493, il assiste au traité 
conclu à Senlis entre le roi de France et 
l'archiduc Maximilien d'Autriche. L'an
née suivante, il s'efforce de détourner 
Charles VIII de porter la guerre en Ita
lie. N'ayant pu faire prévaloir ce sage 
conseil, il suit le jeune roi au-delà des 
monts, et il est envoyé à Venise afin 
d'obtenir la neutralité de cette puissante 
république. I l y est très-bien accueilli ; 
mais, en dépit de toute son habileté, il 
ne réussit point à prévenir la conclu
sion d'une ligue ayant pour but de com
battre les Français. Revenu en tonte 
hâte près de Charles VIII , alors à Sienne, 
il le conjure de hâter sa retraite. Ce sage 
avis fut dédaigné. Après la victoire ines
pérée que ses troupes remportèrent à 
Fornove (5 juillet 1495), Charles VIII 
passa dans le Montferrat, mais toujours 
harcelé par les Italiens. Il finit par écou
ter Commines, et celui-ci fut autorisé à 
proposer un accommodement. Le 10 octo
bre, il obtint le traité de Verceil, qui 
rendit la liberté au duc d'Orléans· as
siégé dans Novarre, et permit à Char
les VIII et à son armée de rentrer en 
France sans être de nouveau assailli. 
Triste dénoùment d'une expédition qui 
devait avoir pour résultat la conquête de 
Rome et de Naples. Les Français y 
avaient pénétré, à la vérité ; mais, ainsi 
que Commines l'avait prédit, leurs am
bitieuses espérances s'étaient bientôt éva
nouies. Il avait été renvoyé à Venise 
pour obtenir l'adhésion du Sénat au der
nier traité. Il ne réussit pas ; il échoua 
de même dans les efforts qu'il fit près du 
duc de Milau afin d'obtenir l'exécution 
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fidèle de toutes les clauses acceptées par 
ce prince. Cet échec, qui l'exposa aux 
railleries de ses adversaires, humilia 
beaucoup le célèbre négociateur : il dit 
lui-même qu'il était à la fois fâché et 
triste. Du reste, on a remarqué que, pen
dant les trois ans que vécut encore 
Charles VIII, Commines ne fut plu3 em
ployé en première ligne, tout en restant 
membre du Conseil. Il était retourné à sa 
maison lorsqu'il apprit la mort de 
Charles VIII, frappé d'apoplexie dans 
une misérable galerie du château d'Am-
boise, le 7 avril 1498. Commines se hâta 
de revenir au château : deux jours après 
le trépas, on le vit cinq ou six heures en 
oraison devant la dépouille mortelle du 
dernier roi. « Je croy, écrivit-il, quej'ay 
esté l'homme du monde à qui il a plus 
faict de rudesse; mais connaissant que ce 
fut en sa jeunesse, et qu'il ne venait 
point de luy, ne luy en sceuz jamais mau
vais gré. « Le lendemain, il alla saluer le 
nouveau roi, pour lequel il avait naguère 
risqué ses biens et même sa vie. Louis XII 
lui montra une froideur qui le mortifia 
beaucoup, malgré son apparente impas
sibilité. Il lui laissa cependant l'office de 
conseiller, et Commines, le 27 mai, as
sista à son couronnement. Mais il était 
mécontent et ne pouvait s'habituer au 
rôle secondaire auquel il était réduit : 
il essaie encore une fois de ressaisir son 
influence, et de nouveau il échoue. Dès 
le mois de juillet il quitte la conr. 

Depuis son retour d'Italie, sinon de
puis sa captivité, il avait commencé à 
écrire ses Mémoires : en entreprenant ce 
travail, il se rendit ou feignit de se rendre 
aux sollicitations d'Angelo Cattho, an
cien médecin et astrologue de Charles-le-
Hardi, puis serviteur de Louis XI, qui 
l'avait récompensé par l'archevêché de 
Vienne. Des contestations judiciaires, 
sans cesse renaissantes et provoquées par 
Commines lui-même, ne le détournèrent 
pas de la tâche qu'il s'était imposée. En 
glorifiant Louis XI dans ses sobres et 
beaux récits, peut-être voulait-il se ven
ger de l'ingratitude de Louis XII (1). 

(I) Les dernières pages furent tracées pendant 
l'année de l'avènement de Louis XII. Voir Mé
moire», liv. VIII, chap. XXIV. 

Le 13 août 1504, il maria safille uni
que Jeanne de Commines à René de 
Brosse, comte de Pentièvre, héritier des 
droits de Charles de Blois sur le duché 
de Bretagne. L'année suivante il reparut 
au Plessis-les-Tours, réussit, par l'entre
mise de George d'Amboise, à rentrer en 
faveur, et fut nommé chambellan avec 
une pension de mille livres tournois. 
Mais il ne sut pas conserver longtemps 
les bonnes grâces de Louis XII ; bientôt 
il s'éloigna de nouveau de la cour, et ses 
dernières années furent enveloppées d'une 
obscurité que l'histoire n'a pu encore 
dissiper. Le 18 octobre 1509, ayant atteint 
l'âge de soixante-quatre ans il mourut 
au château d'Argenton. « Commines, dit 
un de ses meilleurs biographes, ne vécut 
pas assez pour se voir dessaisi des sei
gneuries d'Argenton, de Villentras et 
d'autres biens qu'Hélène de Chambes lui 
avait apportés en dot, mais ce fut de son 
vivant et contre lui ou les siens que fu
rent dirigées le3 premières poursuites du 
long procès qui, transmis et continué de 
générations en générations, ravit enfin à 
ses héritiers les propriétés en litige. » La 
dépouille mortelle de Philippe de Com-
mines fut transportée à Paris et inhumée 
dans une des chapelles du couvent des 
Grands-Augustins, où furent également 
déposés plus tard les restes de Jeanne de 
Commines et d'Hélène de Chambes. 
René de Bretague ériga en ce lieu le mo
nument funéraire que surmontaient les 
statues de Philippe de Commines et de sa 
femme, le premier agenouillé devant un 
prie-Dieu en forme de lion, Hélène de 
Chambes devant un autre prie-Dieu en 
forme d'autel antique. 

Les Mémoires de Philippe de Com
mines comprennent le récit des événe
ments qui se passèrent en France, dans 
les Pays-Bas, en Allemagne, en Angle
terre, en Espagne, en Portugal, en Ita
lie, etc., depuis l'an 1464 jusqu'en 
1498. Quinze ans après la mort de l'au
teur parut à Paris la chronique du règne 
de Louis XI. Ce ne fut qu'en 1528 que 
le règne de Charles VIII compléta l'édi
tion primitive. En 1552, Denys Sauvage 
fait paraître une édition critique sous le 
titre de Mémoires, divisés par livres et 
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chapitres. Près d'un siècle après, en
1649, Denys Godefroy, historiographe
de France, met au jour une nouvelle édi-
tion, revue et collationnée. Puis, de
1706 à 1713, Jean Godefroy, continuant
l'œuvre de son père, réédite et cette fois
à Bruxelles, les Mémoires Je Commines,
après avoir rassemblé de nouveaux, docu-
ments pour servir d'éclaircissements.
Mais aucune de ces éditions ne vaut
celle qui a paru en 1843 sous les auspices
de la Société de l'Histoire de France.

Montaigne, le premier, a parlé de
Commines avec une profonde et sincère
admiration. Il ne l'exalte pas trop lors-
qu'il dit que les récits de l'historien de
Louis XI et de Charles VIII sont em-
preints d'autorité et de gravité, « repré-
sentant son homme de bon lieuet élevé aux
grandes affaires. • Mais quand Montai-
gne veut faire accroire que la » bonne
foi » de l'auteur reluit dans ces récits,
a-t-il encore raison ? Commines écrit
toujours comme l'apologiste de LouisXI;
il ne peut donc être impartial, et il ne
l'est point. C'est un homme d'Etat pro-
fond, c'est un observateur d'une rare

. clairvoyance, mais c'est avant tout un
calculateur, toujours fidèle à cette bru- .
taie maxime : • Qui a le profit de la
guerre en a l'honneur. « Moins raffiné
que Machiavel, moins sceptique, Com-
mines n'est pourtant pas très-éloigné de
la subtilité de l'écrivain florentin. D'au-
tre part, il apporte dans ses récits un
calme et une dignité qui contrastent
beaucoup avec la jactance et la frivolité
ordinaire des auteurs de Mémoires fran-
çais. Commines est placé au seuil des
temps modernes. Il a encore la foi du
moyen-âge, mais il n'en a plus la naï-
veté. Selon la remarquejudicieuse d'un
critique illustre, il est à la fois de son
temps et hors de son temps, et c'est-là
sa supériorité. Puis, tout en flattant
LouisXI, il a trop de rectitude cependant
pour ne pas discerner les suites funestes
de la tyrannie. Malgré sa froideur ap-
parente, vous le sentez s'émouvoir lors-
qu'il parle d'un pays où ne prédomine
pas la violence. Si donc Commines s'est
attaché à l'astucieux tyran qui l'avait sé-
duit, il faut le déplorer, mais sans ra-

i

baiêser outre mesure le politique qui
avait comme la prescience des temps mo-
dernes. Assurément Ie3 contemporains de
Commines n'ont pas eu à se louer de lui;
mais la postérité, ne l'oublions pas, a
recueilli le fruit de son expérience con-
sommée et de ses conseils toujours pro-
fonds, et souvent habiles et sages.

Th. Julie.

Mémoires de Philippe de Commynes. Nouvelle
édition, revue sur les ninnuscrils de la Biblio-
thèque royale, et publiée, avec annotations et
éclaircissements, pur Mrlle Dupont (l'aris, 1843,
5 vol in-8°). — Lettres et négociations de Phi-
lippe de Commines, publiées avec un commentaire
historique et biographique par 31. le haron Ker-
vyn de Lellenhove (Bruxelles, 1868, 2 vol. in-8").
- Grande chronique de Gond et de la Flandre,
par Juste Illilet (xvi« siècle. — Mémoire sur Phi-
lippe de Commines, par E. Varenbergh, présenlé
à l'Académie royale de Belgique, le 15 février
1865, e l c , etc.

COMMIUS. Chef atrébate. L'an 54 à
l'an 50 avant l'ère chrétienne.

On se tromperait fort si l'on croyait
que, dès son entrée dans les Gaules et
même à mesure qu'il avança sur le terri-
toire de la Gaule Belgique, César trouva
partout cette résistance opiniâtre que
notre patriotisme un peu exagéré lui fait
rencontrer à chaque pas. Quoi qu'on en
dise généralement, il n'y avait unani-
mité de vues et de sentiments ni entre les
diverses populations qui occupaient notre
sol, ni entre les hommes qui les gouver-
naient. En effet, dès le commencement
de la conquête, ont vit non-seulement des
cités se trahir les nnes les autres (C*ESAR.
II , 3, 6 et 24), mais encore s'opérer
parmi les chefs de déplorables défections
(CJESAK. I, 19 ; I I , 17 ; V, 3, 27, 41
et 45).

Au nombre de ceux qui furent les pre-
miers à s'attacher à la fortune des Ro-
mains, se trouva l'Artésien Commius.
Soit admiration pour le conquérant étran-
ger, soit ambition de parvenir à l'autorité
suprême dans sa cité, il se voua tout
entier au service de César. Celui-ci, ap-
préciant le courage et la sagacité du
guerrier belge, voulut se l'attacher par
le lien de la reconnaissance et le donna
pour roi aux Atrébates après la sanglante
défaite qu'ils avaient essuyée aux bords
de la Sambre avec les Nerviens et les
Véromandois (CJESAR. IV, 21). Quel rôle
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Commius joua dans les événements qui 
se passèrent sur le sol de la Belgique jus
qu'au moment où fut conçu le projet de 
la première expédition des Romains dans 
la Grande-Bretagne, le silence de l'his
toire ne nous permet pas de le préciser. 
Ce fut alors seulement qu'il entra réelle
ment en scène. Le bruit s'était répandu 
que César avait résolu de franchir le dé
troit et de châtier les insulaires qui n'a
vaient cessé de fournir des secours de 
toute espèce aux Gaulois du littoral et 
d'entretenir parmi ceux-ci l'esprit de ré
sistance et de révolte. Une flotte de dé
barquement était prête à prendre la mer, 
et déjà un navire romain, commandé par 
Cajus Volusenus, avait exploré les côtes 
de la Bretagne pour reconnaître les points 
de débarquement les plus commodes. 
Effrayés de l'orage qui allait fondre sur 
eux, les Bretons se hâtent d'envoyer au 
général romain une deputation chargée 
de l'assurer de leur soumission et même 
de lui offrir des otages. César les accueille 
avec faveur, les exhorte à persévérer dans 
les bonnes dispositions qu'ils viennent de 
lui manifester et les congédie en leur ad
joignant Commius qui jouissait d'un 
grand crédit dans les cités bretonnes. 
(CÆSAR. IV, 21 et 35.) Accompagné 
d'une escorte de trente cavaliers et investi 
de la mission d'amener les clans bretons 
à se soumettre en leur annonçant la pro
chaine arrivée de l'armée romaine, ΓΑ-
trébate fait voile pour la Bretagne. Mais, 
à peine descendu sur la côte, il est pris 
et mis aux fers (CÆSAR. IV, 21 et 27). 
Cépendant César le suit de près avec une 
partie de ses légions et parvient non sans 
peine à débarquer ses troupes et à s'éta
blir sur le rivage, que les insulaires, tous 
en armes, essaient vainement de défen
dre. Ceux-ci n'avaient pu croire qu'il y 
réussît. Aussi s'empressèrent-ils de lui 
renvoyer Commius et ses compagnons et 
de lui adresser une. députation chargée" de 
de négocier la paix. (CÆSAR. IV, 27.) 
Cette paix se serait peut-être conclue si 
une tempête et une marée extraordinaire 
n'étaient survenues qui détruisirent une 
partie des navires romains, endommagè
rent fortement le reste et repoussèrent 
vers Ies côtes de la Gaule les vaisseaux 

qui portaient la cavalerie sans laquelle il 
était impossible de rien entreprendre. 
Grâce à la coïncidence de ces deux phé
nomènes, César dut se borner à quelques 
escarmouches. Après avoir passé vingt 
jours au delà du détroit il se hâta de se 
rembarquer et de regagner la Gaule 
(CÆSAK. IV, 28 et 38), tournant, selon 
l'énergique langage que Lucain met dans 
la bouche de Pompée : 

Tournant à la Bretagne un dos terrifié. 
Territa quaesitis attendit terga Britanni). 

(LUCAN. PHARSAL., lib. Il, 572.) 

On sait que l'année suivante (l'an 53 
avant J.-Ch.), César entreprit une nou
velle expédition contre les insulaires. 
Cette fois ses armes furent plus heureuses. 
Après avoir été défait en plusieurs ren
contres, le chef principal des Bretons, 
Cassivellaun, ou Gaswallawn, comme les 
Triades galloises l'appellent, demanda à 
négocier sa soumission. Il le fit par l'en
tremise de Commius, livra des otages et 
s'obligea à payer à Rome un tribut an
nuel. (CÆSAR. V, 22.) 

La part active que le roi Atrébate avait 
prise à ces deux expéditions, lui concilia 
de plus en plus la faveur et la confiance 
du général romain. Cette confiance il la 
justifia durant la sanglante révolte dont 
la Gaule Belgique fut, bientôt après, le 
théâtre et dont les Eburons et les Ner-
viens donnèrent l'exemple, ceux-ci par 
la force ouverte, ceux-là, par la trahison, 
cette ressource suprême des peuples sub
jugués; car il sut maintenir ses Atré-
bates dans la fidélité envers l'étranger. 
Aussi, quand, l'année suivante (52 avant 
J.-Ch.) l'extermination des éburons est 
résolue, obtient-il un rôle important dans 
ce grand acte de vengeance. César com
mence par isoler ce clan, des Trévires 
par la force des armes, des Germains de 
la rive droite du Rhin par la terreur, et 
des Ménapiens qui les avoisinaient au 
nord-ouest, mais qui avaient su jusqu'a
lors maintenir leur indépendance dans 
leurs forêts et dans leurs marécages, en 
réduisant cette population. Puis il installe 
Quintus Cicéron dans la forteresse d'A-
duatuca avec unelégion et deux cents che
vaux, charge Cajus Trébonius de contenir 
les Aduatuques avec trois légions et fait 



339 COMMIUS 340 

avancer Titus Labiénus avec un nombre 
égal de troupes dans la Ménapie, où 
Comraius se trouve déjà établi avec une 
partie de la cavalerie. Après quoi il pé
nètre lui-même, avec le reste de ses forces, 
dans le territoire des Éburons où rien 
n'est laissé vivant (CESAR.. VI, 5-43), si 
ce n'est peut-être Ambiorig, qui échappe 
avec quatre cavaliers dévoués et parvient 
à trouver un asile au delà du Rhin 
(ANNÆI FLORI I I I , 10). 

Soit que Commius eût eu honte d'avoir 
assisté comme témoin ou comme acteur 
à cette effrayante exécution, soit que la 
conscience du patriote se fût tout à coup 
réveillée chez lui, il commence enfin à 
chanceler dans la fidélité qu'il a jusqu'à 
ce moment gardée à César. En vain celui-
ci avait-il cru se l'attacher pour toujours 
à force de faveurs, soit en étendant l'au
torité du roi Atrébate sur les Morins, 
soit en lui accordant une foule de privi
léges, soit même en l'affranchissant de 
tout tribut (CÆSAR. VII, 76). Le mo
ment venu, Commius brise avec tout son 
passé, et ne songe plus qu'à le réparer 
avec éclat. 

Personne n'ignore avec quelle unani
mité les patriotes gaulois organisèrent, 
pendant l'hiver de l'an 52-51 (avant 
J.-Ch.), ce soulèvement général dont le 
but était de les affranchir de la domina
tion romaine et dont l'Arverne Vercingé-
torig fut le chef. Commius n'hésita point 
à y prendre part. Sa défection fut d'au
tant plus prompte qu'il venait d'avoir un 
grave démêlé avec Labiénus, celui d'entre 
les lieutenants de César qui était chargé 
de contenir les Trévires. Ayant conçu 
des soupçons sur la fidélité du roi des 
Atrébates et acquis même la preuve qu'il 
sollicitait les cités belges à la révolte, 
Labiénus forma le projet de s'emparer de 
sa personne. Mais, n'osant l'appeler dans 
son camp de crainte que Commius ne prît 
l'éveil et ne refusât de venir, il se décida 
à s'en débarrasser d'une manière plus 
prompte, par l'assassinat. Un de ses offi
ciers, Cajus Volusénus Quadratus, est 
chargé d'accomplir le crime. Accompagné 
de plusieurs centurions déterminés, il va 
demander à conférer avec le roi, et, admis 
en sa présence, lui prend la main. A ce 

signal convenu d'avance, un des centu
rions tire son épée et porte à Commius 
un coup violent sur la tête. Mais, soit 
qu'il fût troublé lui-même, soit que les 
compagnons du chef belge se fussent im
médiatement interposés, il n'eut pas le 
temps de l'achever. En un instanton eut de 
partet d'autre l'épéeà la main, moins pour 
engager le combat que pour assurer la 
retraite, les Eomains croyant le roi blessé 
à mort, el les Gaulois croyant avoir tout 
à craindre après ce lâche attentat ( H I S T I I 
lib. VIII , 23). 

Une fois dégagé des liens qui l'atta
chaient à la cause des Eomains, Commius 
entra, avec les Atrébates et les Morins, 
dans la grande confédération gauloise, et 
réussit même à obtenir des Bellovaques, 
qui entendaient rester neutres, un con
tingent de deux mille combattants. Il fut 
un des quatre chefs qui conduisirent vers 
Alesia, où Vercingétorig s'était enfermé, 
cette formidable armée nationale qui, 
composée, dit-on, de huit mille cavaliers 
et de deux cent quarante mille fantassins, 
avait entrepris de lutter avec la puis
sance romaine et le génie de César. Il 
n'entre point dans notre cadre de raconter 
les dramatiques péripéties du siége de 
cette place ni celles de la lutte gigan
tesque où succomba l'indépendance de la 
Gaule. Qu'il nous suffise de dire que Com
mius fut de ceux qui échappèrent à ce 
désastre (CÆSAR. VII, 75-89). 

Les Gaulois avaient appris, par une 
longue et dure expérience, qu'il ne leur 
était guère possible de lutter masses 
contre masses sans se briser contre la 
discipline des légions et contre la tac
tique des capitaines romains (HIRTII lib. 
VIII, 1). Aussi résolurent-ils d'adopter 
un autre système de guerre, la guerre de 
partisans, qui devait avoir pour effet de 
diviser et de harceler l'ennemi, de se 
montrer partout sans se dessiner nulle 
part, de rompre les communications, 
d'intercepter les convois et de fatiguer 
l'attention des chefs et les forces des sol
dats. Ce plan ayant été arrêté, on forma 
plusieurs centres principaux d'action, 
l'un des plus importants fut confié à 
Commius et à Corrée, chef des Bellova-
ques ( H I R T I I . VIII, 6). On pouvait 
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compter sur les Trévires, qui, renforcés 
d'une foule de Germains s'étaient chargés 
de contenir les forces de Labiénus cam-

• pées sur leur territoire (HIRTII lib. VIII, 
45). Commius alla même au delà du Rhin 
engager cinq cents hommes de cavalerie 
(HIRTII lib.VIII, 7 et 10). De sorte qu'il 
était permis d'espérer qu'on parviendrait, 
non pas à détruire l'armée d'occupation, 
mais à la harrasser et à rendre sa posi
tion difficile, peut-être intenable à la 
longue. 

Cependant les préparatifs qui se fai
saient de toutes parts (l'an 51 avant 
J.-Ch.) ne pouvaient échapper à l'œil vi
gilant des Romains. Il y eut même çà et 
là d'imprudentes impatiences qui ne per
mettaient plus à César de douter qu'une 
nouvelle explosion ne fût prochaine. Il 
avait son quartier général à Bibracte 
(actuellement Autun), d'où il tendait la 
main à ses quatre corps d'armée, dont le 
premier était campé chez les Rémois, le 
second dans la Séquanie, le troisième 
entre la Vienne et la Loire et le quatrième 
sur le territoire des Éduens, le long de 
la Saône. Les Bituriges furent les pre
miers à bouger; il les écrasa. Les Car-
nutes imitèrent ce mouvement, et furent 
battus à leur tour. La ligue des clans 
belges fut plus difficile à vaincre. Elle 
eut avec les Eomains un premier engage
ment sur les hauteurs qui s'élèvent entre 
Montreuil-sous-Thérain et Hez ; mais ce 
combat demeura sans résultat. La seconde 
rencontre, qui eut lieu sur le mont Saint-
Symphorien, non loin de Beauvais, fut 
plus décisive. Grâce aux forces considé
rables que les Romains y mirent en ligne, 
la confédération belge fut détruite après 
une lutte acharnée où Corrée tomba percé 
de traits sur un monceau de cadavres, 
seul lit digne d'un pareil héros (HIRTI I 
lib. VIII, 3-19). 

Après ce désastre les alliés demandè
rent à grands cris qu'on envoyât des par
lementaires à César pour négocier la paix 
et lui livrer des otages. Un conseil, tenu à 
la hâte, adopta cet avis. Commius et 
quelques-uns de ses fidèles refusèrent de 
se soumettre, et le guerrier belge alla 
demander au delà du Rhin à la Germanie 
un asile et l'air libre qu'il ne trouvait 

plus à respirer dans sa patrie (HIRTII 
lib. VIII, 23). -

Toute la Gaule septentrionale était re
tombée sous le joug. Mais, si les grandes 
protestations armées avaient pris fin, la 
haine contre l'étranger survivait dans 
tous les cœurs plus ardente que jamais. 
César en fut tellement convaincu qu'il 
résolut de passer l'hiver suivant en Bel
gique (l'an 51). Il établit ses quartiersà 
Nemotecenna (Arras). Là il apprit que 
tout n'était pas fini. En effet, Commius, 
brusquement revenu de la Germanie , 
tenait encore debout l'étendard de la ré
volte. Ayant été le premier à trahir la 
cause de sa patrie, il voulut être le der
nier à la défendre. Placé à la tête de quel
ques cavaliers, déterminés comme lui, il 
infestait les routes, interceptait les con
vois ennemis, et faisait aux Romains une . 
guerre de partisans, guerre de ruses, 
d'embûches et de surprises que la sym
pathie du peuple devait rendre redouta
ble (HIRTII lib.VIII, 47). Tantôt errant 
sur les côtes de la Morinie, où il tenait 
à l'ancre plusieurs navires prêts à le trans
porter au besoin avec ses compagnons 
dans l'île de Bretagne, tantôt parcourant 
les forêts et les marécages qui le sépa
raient du camp de Marc-Antoine, établi 
avec quatre légions dans la Belgium, il 
se multipliait sans relâche, le jour, la 
nuit, partout. Les Romains devaient se 
débarrasser à tout prix de ce partisan 
incommode. Aussi ne cessaient-ils de 
lancer à sa poursuite des bandes de ca
valiers auxquels Commius réussit pen
dant longtemps à échapper. Un jour ce
pendant le sort voulut que le préfet de la 
cavalerie de Marc-Antoine, ce même 
Cajus Volusénus qui avait été chargé par 
Labiénus de tuer l'Atrébate, le rencontrât 
dans une de ses expéditions. Le Belge 
ne se sentit pas de joie en se voyant face 
à face avec son ennemi. Mais, ne voulant 
avoir affaire qu'à lui seul, il tourne bride 
et feint de fuir. Volusénus, de son côté, 
craint de le laisser échapper : il pique des 
deux et ne tarde pas à laisser loin der
rière lui ses compagnons d'armes. Le 
voyant isolé des siens, Commius fait brus
quement volte-face-, fond sur le Romain 
de toute la vitesse de son cheval et lui 
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traverse de part en part la cuisse d'un
coup de lance. Ses compagnons animés
par son exemple, attaquent l'escorte de
Volusénus, et un choc terrible s'ensuit.
Les ennemis, plus nombreux et désireux
de venger leur chef, abattent uue partie
des'Belges, en font quelques-uns prison-
niers et dispersent le reste. Commius
survécut à-cette rencontre. Mais, soit que
sa vengeance personnelle fût satisfaite,
soit qu'il reconnûtl'impossibilité de tenir
plus longtemps la campagne, il se décida
à traiter enfin avec Marc-Antoine. Il
fournit des otages et se soumit, à con-
dition qu'on ne le mît plus jamais face
à face avec un Romain (HIRTII lib.
VIII , 88).

Que devint-il ? Nul ne le sait.
Ajoutons cependant que, d'après le té-

moignage de Frontin, le vaillant Atré-
bate alla chercher un asile en Bretagne
et ne fit rien moins que se soumettre.
Ayant réussi à gagner, avec quelques-
uns des siens, le littoral de la Morinie et
s'étant embarqué, il appareilla. Mais le
reflux étant survenu, ses navires échouè-
rent sur un banc de sable. Il eût été
perdu, s'il n'avait eu recours à un stra-
tagème. Il mit toutes ses voiles dehors.
César, qui le poursuivait, voyant de loin
toutes ces voiles enflées par le vent, crut
qu'il cinglait en pleine mer et le laissa
échapper (FKONTIN. Stratagem. I l , 11).

André van Hasselt.
Cœsar et Il i lt i i . Commenlar. de Hello Gallieo.

— Dion. CQSS. Histor. roman. —• Orosii. Histo-
riar. Lib.— Kronlin Slralagrmalic. — Dom Gre-
nier, Introduction à Vhistoire générale de la
province de Picardie.

COMPÈRE (Louis), compositeur, né
vers le milieu du quinzième siècle, mort
à Saint-Quentin le 16 août 1518. Les
auteurs qui se sont occupés de ce contre-
pointiste célèbre ne s'accordent pas quant
à son nom : M. Pétis, dans la deuxième
édition de la Biographie universelle des
musiciens, combat à cet égard l'abbé
Baini et Kiesewetter. Appuyé sur un do-
cument publié par M. Oh. Gomart, dans
ses Notices historiques sur la maîtrise de
Saint-Quentin et qui nous semble indis-
cutable, M. Fétis prouve qu« c'est à tort
que l'on a nommé notre compositeur,
tantôt le Normaut, tantôt Loyset et en-
core mon Compère. Il établit également

que Compère et Piéton ne sont pas un
même personnage et que la dénomination
de le Normant s'adressait à ce dernier et
non au compositeur qui nous occupe.
Le lieu de sa naissance est resté inconnu
jusqu'ici. Claude Hémeré et Colliete af-
firment que Compère a été enfant de
chœur à la cathédrale de Saint-Quentin :
le passage de M. Gomart, dont nous
parlions plus haut, le confirme.

Guillaume Crespcl dans sa Béplo-
ration sur la mort tl'Ockeghem, son
maître, parle de notre compositeur, ce
qui donnerait lieu à le supposer élève du
grand Jean Ockeghem et condisciple de
Josquin des Près et de Crespel.

Compère obtint un canonicat et mou-
rut chancelier de la cathédrale de Saint-
Quentin, où se trouve sa sépulture revê-
tue d'une épitaphe en vers latins, ainsi
qu'une inscription élogieuse, gravée sur
une lame de cuivre encastrée dans un
des piliers de l'église.

Peu de compositions de Compère sont
parvenues jusqu'à nous. On trouve deux
motets du compositeur dans le recueil
intitulé Motetli XXXIII, imprimé à
Venise en 1502, par Petrucci, l'inventeur
de latypographiemuncale; il s'en présente
également dans l'ouvrage imprimé par
le même de 1501 à 1503 et intitulé Ear-
monice Musices ûdhecaton. Un motet As-
perges me et le Credo de. la messe intitulée
Mon père se trouve dans le recueil :
Fragmenta missarum, imprimé par Pe-
trucci ; un autre motet : 0 bone Jesu,
sous le nom de Loyset a été imprimé
en 1519 dans les Moletti de la Corona de
Petrucci; d'autres encore dans les Trium
vocum cantiones centum, publiés en 1541
à Nuremberg, par Jean Petreius.

Un volume manuscrit de la chapelle
pontificale contient de notre compositeur
un motet à cinq voix, dont les diver-
ses parties chantent des paroles diffé-
rentes. Enfin, plusieurs recueils de mo-
tets et de madrigaux comprennent de
rares compositions du célèbre contre-
pointiste.

Quelques compositions non impri-
mées de Compère ont été mises en parti-
tion par M. Fétis, pour faire partie d'une
collection de monuments des premiers
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temps delà musique harmonique, collec-
tion que la mort de ce savant a empêché
de paraître. A i p h. Goovaeru.

Bailli. — Kiesewetter, Histoire de la musique
moderne rie l'Europe occidentale, p. K6 — Kie-c-
wetter, Mémoire sur les musiciens belges, p. 52.
- Cl. ilémeré, Tabell. C.lirunol. der an. Sancti-
Quintini, p. 162. — fiollietr, Mémoires pour ser-
vir à l'histoire du Vermandois, p. 159, t. III. —
Ch. Gomurl, Notices historiques sur la maîtrise
de Saint-Quentin p. i . — Kétis, Biographie uni-
verselle des musiciens, 2 e éilition, t. II, p. 513.

CONDÉ (Baudouin de), trouvère du
Hainaut, mort vers la fin du XIIIe siè-
cle. Il paraît avoir été attaché en qualité
de ménestrel à la cour de Marguerite de
Coustantinople, comtesse de Flandre et de
Hainaut. C'est pour cette princesse qu'il
composa Li contes de l'olifant, où il célè-
bre ses vertus ; il l'appelle • la meilleure
dame du monde « et souhaite qu'elle
vive longtemps pour la paix et la prospé-
rité du pays. Les vingt-et-une pièces re-
cueillies sous le nom de Baudouin de
Condé portent presque toutes le nom de
contes. C'est peut-être parce qu'elles ont
le vers octosyllabe et la complaisante
prolixité des fabliaux du temps. Rare-
ment le poète Hennuyer y prend le ton
qui convient à la narration. En général,
il préfère prêcher et moraliser sous le
voile d'une allégorie. Cette tendance di-
dactique annonce déjà l'esprit du qua-
torzième siècle; un des manuscrits porte
même la désignation : dicts moraux, et
c'est là, croyons-nous, le véritable titre
de ces petites dissertations. Un signe
plus grave de décadence poétique, c'est
l'abus des jeux de mots et des rimes équi-
voquées. On y trouve toutefois de no-
bles pensées exprimées souvent dans un
vers qui se détache en façon de proverbe.
Ces sermons à demi satiriques, débités
aux grands banquets, montrent quelle
liberté de parole on accordait au ménes-
trel : il ne ménage, dans ses critiques,
ni les prélats, ni les grands seigneurs. Il
aime à rappeler la générosité de ceux
qui, comme Guillaume de Dampierre,
encouragent le gai savoir des ménestrels.
Il se plaint néanmoins, dans son curieux
Conte des hiratts de la concurrence que les
hérauts d'armes, aux fêtes et aux tour-
nois, commençaient à faire aux véritables
maîtres de la ménestrandie. Dans cette

aventure assez vivement racontée et qui
semble se rapporter aux débuts de sa car-
rière, Baudouin se présente en costume de
ménestrel errant, veslu de dras ouviers et
fenestrés, allant « sur les marches d'Al-
lemagne et de Lorraine « demander l'hos-
pitalité des châteaux, au nom de saint
Julien, le patron des musiciens et des
jongleurs. On conjecture qu'il parle de
ses propres amours dans un poème de
trois mille cent trente vers intitulé Li
prisons d'amour. A travers des locutions
allégoriques principalement empruntées
au roman de la Rose, au milieu de re-
frains populaires intercalés çà et là dans
une mystérieuse déclaration de senti-
ments alambiqués, on croit reconnaître la
trace d'une affection malheureuse. C'est
sur quelque déception de jeunesse qu'il
fait un retour mélancolique par ces vers :

« .Nus ne sent les maus d'amours
» S'il n'aime ou s'il n'a amé. »

II ose même rappeler qu'il a surtout
aimé sa dame depuis qu'elle a été mariée
contre son gré. 11 se prévaut d'un refrain
du temps :

« Mal ait qui pour mari
» Laist son loial ami. »

Vers la fin, il déclare vouloir révéler
le nom de sa bien-aimée; mais c'est dans
un logogriphe peu déchiffrable. Ferdi-
nand Wolf, le savant romaniste de
Vienne, propose de lire : Marie lierrû,
sans toutefois attacher grande valeur à
cette conjecture.

M. Arthur Dinaux croit retrouver
dans un autre poème de Baudouin : lidin
des trois mors et des trois vis, lé texte qui
a inspiré l'auteur des lambris de la cha-
pelle sépulcrale deBoUSSU. J. Stecher.

Dits et contes de Baudouin de Condé, publiés
sous les auspices rie l'Acuilémie de Belgique, pur
Aug. Scheler (Bruxelles, 1866). — Ch. Potviu,
Kos premiers siècles littéraires. 27« conférence.
(Bruxelles 1870.) — Archives historiques et litté-
raires du nord de la France et du midi de la
Belgique. Nouvelle série, t. 1», p. 384 —Hill,
littéraire de France, t. XXIII.

CONDÉ (Jean D E ) , fils de Baudouin de
Condé, trouvère du XIVe siècle. On ne '
peut invoquer aucun document pour dé-
terminer soit le lieu, soit l'année de sa.
naissance. Les leçons et le conseils de
son père l'initièrent de bonne heure aux
connaissances indispensables à la profes-
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sion de poète-musicien. Il en témoigne 
plus d'une fois sa reconnaissance dans 
ses vers, quand il eut conquis une renom
mée qui dépassait celle de son maître. Il 
disait en toute sincérité et d'un ton qui 
honore les deux trouvères : 

« Suis fils a Bauduin de Conilé; 
S'est bien raison qu'on mui apère (paraisse) 
Aucun (quelque) mérite dle mon père 
Et un petitet de son sens. 
Et à ce, bien est mon assens (assentiment) 
Qu'en ce chemin le veux poursuivre. » 

. Il ajoute qu'il sera trop heureux de 
pouvoir glaner après ce moissonneur. 

Il commença donc par la pratique de 
la poésie morale et sermonneuse. Dans ses 
dicta (titre qui fut à la mode au quator
zième siècle), il chercha comme Bau
douin, à compenser la banalité des pré
ceptes par la nouveauté et le piquant de 
l'allégorie. En général, il y réussit 
mieux que son père : il était plus natu
rellement poète ; il avait l'imagination 
plus vive et plus heureuse. Une certaine 
pointe d'ironie qui se rencontre dans ses 
pièces les plus graves démontre que le 
genre didactique n'était pas véritable
ment son fait. Il y avait été engagé par 
l'exemple de son père, et peut-être aussi, 
par les nécessités de la vie. Il semble 
avoir été ménestrel nomade de 1300 à 
1320. On le voit souvent, au début de 

• ses compositions, réclamer le silence 
d'auditeurs indociles; pour les fléchir, il 
commence par avouer que la bonne doc
trine manque parfois d'agrément. Il lui 
arrive aussi de recommander, avec une 
humilité goguenarde, ses inventions poé
tiques comme des entremets destinés à 
renouveler l'appétit. Dans le Dit de 
Portejoie, Jean de Condé nomme son 
conte un servaniois et se déclare « serf de 
tel serviche. » Il y a dans la situation de 
ce ménestrel auquel on commande des 
vers pour égayer ou rehausser un ban
quet, une grande analogie avec la pro
fession de ces Aretalogi dont parle Sué
tone dans la vie d'Auguste. Au moyen-
âge comme chez les Romains, on ai
mait à interrompre un festin pour écou
ter quelque lieu-commun ironique ou 
sérieux. 11 est même probable que ces 
usages dérivent tous d'une même tradi
tion qui, sans jamais s'arrêter s'est seu

lement modifié en passant d'une civilisa
tion à une autre. Un passage du dis de la 
fontaine explique spirituellement l'uti
lité de ces intermèdes : 

« Biaus'cnlremés est de biaus dis, 
Quar quant li cuers est e-bnudis 
P'our l'aaise qu'il sent du cors, 
Dont afiert bien aucuns recors 
Que délitcus soit à oïr 
l'our le cuor plus à resjoïr. » 

Avec plus de souplesse que son père, 
Jean de Condé variait ses compositions 
selon les auditeurs et selon les circons
tances. Tantôt, comme dans le dis de le 
pasque il s'élevait au ton le plus solen
nel; tantôt, comme dans ses fabliaux, 
sa verve s'égayait jusqu'à la licence et 
descendait jusqu'à l'obscénité. Comme il 
déclare qu'il chante pour les grands et les 
petits (grana et meneurs), on doit admettre 
que les contes effrontés ne se débitaient 
pas tous à la table des grands seigneurs. 
Il faut aussi, pour ne pas critiquer injus
tement ce trouvère, tenir compte de la 
confusion qui existait alors entre les 
idées les plus opposées. 

C'est ainsi que dans une de ses œu
vres les plus soignées, La Messe des Oi-
séaus, le poète paraît d'abord imiter 
toute l'audace de Jean de Meung. Comme 
lui, il semble prêcher le sensualisme le 
plus cynique. Puis, après s'être amusé 
aux dépens de la réputation des chanoi-
nesses et des bernardines, il conclut par 
une éloquente et austère censure des 
prêtres et des religieux qui vivent d'une 
façon trop mondaine. 

On ignore à quelle époque il fut chargé 
par les ménestrels ses confrères de prendre 
leur défense contre les prédications des 
Jacobins et des Cordeliers. Li dis des Ja
cobins et des fremeneurs est une satire 
dont la virulence rappelle Rutebeuf et les 
sirventes provençaux. Jean de Condé y 
ose menacer de ses représailles les deux 
puissants ordres de Saint-Dominique et 
de Saint-François. Il revendique haute
ment pour lui-même le titre de ménestrel 
qu'on affectait de rabaisser en l'associant 
à celui de jongleur, de bateleur ou d'en
chanteur. · Je suis, dit-il, un de ces 
ménestrels que vous dénoncez; car je 
compose et je récite 
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Dis el contes, et Ions et cours. 
En mesons, en sales, en cours 
Des grans seigneurs, vers cui je vois ; 

Je parle aux gens de toutes classes ; 
tout le monde peut entendre ma voix. 
J'enseigne à fuir le mal, à chercher le 
bien; nuit et jour je sermonne, et en bien 
des endroits, on ne demande pas d'autre 
sermon. « 

En 1313, Jean de Condé compose le 
dit de l'I Fpocresie des Jacobins. Il s'y fail 
l'écho des clameurs populaires qui accu
saient un dominicain d'avoir empoisonne 
l'empereur Henri VII, parent du comtf 
de Hainaut. Il reproche à l'ordre toui 
entier de s'occuper trop de testaments et 
de mariages. Nulle part le poète ne mon
tre plus d'énergie. On est tenté de croire 
que ce violent sirvente lui a été inspire 
par ses protecteurs de Valenciennes. 

En 1315, il fit un poème intitulé : li 
dis du seigneur de Maregni. En parlant d< 
la chute d'Enguerrand de Marigny que 
le roi Louis X venait de faire pendre t 
Montfaucon, le trouvère s'attache à faire 
voir combien l'orgueil est surtout cruel 
lement puni. Il semble toutefois avoi: 
déjà reconnu dans cette condamnation dι 

. trésorier de Philippe-le-Bel l'infiuence 
réactionnaire des barons, jaloux de leu 
indépendance féodale. « Je tiens, dit-il 
qu'il a perdu la vie » en grant partie pa 
envie. « 

Son élégie sur Guillaume le Bon (l 
dis dout boin conie Willaumè) est de l'an 
1337. Il vante la valeur et surtout la gé 
nérosité de ce large donéour qui semai 
l'or comme on sème le blé aux champs 
» C'était le père des ménestrels qui de 
vront longtemps pleurer ce prince débon 
naire. Son fils Guillaume I I suivra se 
nobles traces. Lui, Jean de Condé, η 
saura jamais trop célébrer le défunt qui 
l'avait accueilli dans sa maison (maisnagt 
et lui avait octroyé l'honneur de porter 1 
robe d'écuyer : 

Li genlieus quens des hainnuiers 
Lui α dou sien donné maint don..» 

La faveur des comtes de Hainaut et à 
Hollande était bien due au méne3tr< 
dont le talent gracieux et fécond serva: 
à embellir les grandes fêtes de Valer 
ciennes. Il est facile de reconnaître dar 
le recueil des soixante-quinze composi 

tions attribuées à Jean de Condé un bon 
nombre de pièces qui se ressentent de la 
délicatesse et des raffinements d'une cour 
brillante. Le dit de l'amant hardiet de 
l'amant cremeteus n'est pas seulement une 
des plus élégantes compositions de ce 
quatorzième siècle qui, déjà, inclinait à la 
prose ; c'est de plus un chef-d'œuvre de 
fine courtoisie, un jeu-parti digne de 
l'époque la plus littéraire de la Provence. 
En même temps, pour mieux attester la 
facilité de sa veine, Jean de Condé savait 
faire rire dans les fabliaux grivois et in
troduisait des tableaux pathétiques dans 
les narrations les plus banales. Le lai ou 
plutôt le roman du Blanc chevalier déve
loppe une donnée assez rare au quator
zième siècle : la supériorité du mari sur 
l'amant. Dans le dit du Chevalier à la 
manche, le trouvère hennuyer rencontre 
des situations romanesques qui étonnent 
avant la date de la Princesse de Clêves. 
Quant au lai du Lévrier, s'il fallait, comme 
on le propose, le placer au debut de la 
carrière poétique de Jean de Condé parce 
qu'il y parle complaisamment de la gloire 
de son père, ce serait la preuve la plus 
décisive du génie narratif de notre poète. 
Il en faudrait conclure qu'abandonné à 
ses propres instincts, il aurait peut-être 
retrouvé le style de Chrestien de Troyes, 
avec plus d'élévation dans les idées et de 
plus fines nuances dans les sentiments. 
Il ne se serait pas perdu dans les fadeurs 
de la galanterie chevaleresque; il eût été 
averti à temps par son goût pour la réa
lité et la satire. On s'en aperçoit bien 
dans son dis du singe où il flagelle si 
gaiement l'extravagance des jeunes no
bles, tout fiers de porter, par caprice de 
mode, le costume bigarrédeshérautsetdes 
bouffons. On dirait uneballadesarcastique 

) d'Eustache Deschamps. Rarement Jean 
de Condé a consenti, comme dans le Du 
dou villain despensier, à flatter le goût de 
son auditoire pour les rimes équivoquées 
qui devaient bientôt, pour plus de deus 
siècles, devenir le fléau de la poésie fran· 

1 çaise. }. Steelier. 

Scheler, Dits et contes de Jean de Condé, 
Bruxelles, 1866-1867. — Revue trimestrielle 
tome 39 : (Chl. Potvin, le règne du bon Guil
laume). — A. Dinaux, Trouvères brabançons, 
hainuyers, etc. 
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CONDÉ (Jacques DE) , licencié en 
droit, greffier de la ville deBruxelles, plus 
tard membre du Conseil de Brabant, né 
au commencement du XVIIe siècle. Il 
publia en 1657 les coutumes de sa ville 
natale sous le titre de : Costuymen ende 
Rechten der stadi Brussel. De Condé était 
un littérateur distingué et prit une part 
active au mouvement littéraire qui eut 
lieu à Bruxelles vers le milieu du dix-
septième siècle. 11 était lié d'amitié avec 
Brooman, Vender Borcht, Claude de 
Grieck, Godin. Ce dernier publia en 1660 
des vers en son honneur. 

De Condé est surtout connu par sa tra
gédie en cinq actes sur la mort du Christ : 
De lijdenden ende stervende Christus, dont 
l'approbation est datèe du 10 février 1651. 
Cette œuvre fut successivement publiée 
à Bruxelles, à Anvers, a Dunkerque, à 
Gand et ailleurs. Le sujet en est traité 
avec noblesse et sentiment. 

F. A. Snellaert. 

CONDET (Jean B E ) , écrivain ecclé
siastique, né à Valenciennes (ancien Hai-
naut). XIVe siècle. Voir JEAN DE CON-
DET. 

C O N I N C K X (Simon-Michel), littéra
teur et bibliophile, naquit à Saint-Trond 

. le 6 août 1750. Après avoir brillamment 
terminé ses humanités au petit séminaire 
de sa ville natale, il suivit avec succès 
les cours de philosophie de l'université 
de Louvain. Il se rendit ensuite à Rome, 
pour étudier la théologie et recevoir les 
ordres sacrés. Parti de Francfort le 17 
septembre 1772, il visita en cheminant 
Munich, Trente, Venise, Bologne, An-
cône, Lorette, et arriva dans la ville éter
nelle le 30 octobre suivant (1). Admis 
au nombre des pensionnaires du collége 
germanique, dirigé par les jésuites, il y 
passa trois années, faisant marcher de 
front l'étude de la théologie et le culte 
des lettres; puis, élevé au sacerdoce, il 
reprit, le 22 septembre 1775, le chemin 
de sa patrie, en faisant un long détour par 
laToscane, les Légations et la Lombardie, 
avant d'atteindre la Savoie et la France. 

(I) Le journal manuscrit de ce voyage, resté 
inédit, se compose de 192 pages in-12, avec ce 
titre : Journal d'un voyage de Francfort à Rome 
por le Tyrol, en 1772. 

Le journal de ce voyage, resté inédit, dé
note, à côté de beaucoup d'esprit et d'une 
grande finesse d'observation, une singu
lière prescience des événements qui de
vaient, seize ans plus tard, troubler la 
France et l'Europe; il prouve aussi que 
le jeune prêtre, malgré son éducation 
scrupuleusement religieuse, avait subi 
l'influence des idées de réforme qui fer
mentaient alors dans les classes lettrées 
de la France (2). A Florence, le 27 avril, 
il trace quelques lignes vigoureuses con
tre les privileges exorbitants de la no
blesse, et ajoute : « Le temps n'est pas 
« éloigné peut-être où l'on regardera ces 
« vieilles idées avec tout le mépris qu'elles 
• méritent. » A Bologne, il écrit, le 
1er mai 1775 : » L'autorité papale est fort 
« douce, et, malgré cela, point d'atta-
« chement, sinon de la part des Monsi-
» gnori et d'autres heureux. Je ne sais, 
» mais il me semble que les gens qui 
» pensent s'indignent de porter le joug 
« des prêtres, quoiqu'il soit en réalité ju-
« gum suave... Gagneront-ils au change?» 
A Auxerre, il manifeste, le 27 mai, la 
craintede voir bouleverser, dans un avenir 
peu éloigué, le catholicisme et la monar
chie. A Paris, le 1er juin, il pressent la sup
pression prochaine des ordres religieux. 
Le surlendemain, il assiste à Versailles 
au service divin et consigne dans son jour
nal les lignes qui suivent : « Je fus à la 
• messe de la reine, jeune personne vive, 
» aimable, habillée de blanc, un panache 
« blanc sur la tête. La messe fut dite ga-

lamment et entendue de même par la 
« reine, le comte d'Artois et la princesse 
« de Lamballe. Ces personnages partirent 
» ensuite comme un éclair, dans un car-

rosse à six chevaux, conduit par le 
« comte d'Artois. Un peu après, le roi 
« vint entendre une messe en musique. Il 
» y assista sur le jubé avec décence et re-
« cueillement. On pouvait lire sur sa 
« physionomie qu'il avouait intérieure-
» ment la supériorité de Dieu sur tous 
« les rois de la terre. « Nous voudrions 
multiplier ces citations, si les limites qui 

(2) Le manuscrit, intitulé Retour de Rome par 
la France en 1775, se compose de 218 pages 
in-12. 
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nous sont tracées n'y mettaient pas obsta
cle. Nous ajouterons seulement que, dans 
ce long voyage, c'étaient surtout les hom
mes célèbres et les bibliothèques publi
ques que le jeune abbé aimait à visiter. A 
Turin, il fit des démarches pour se procu
rer le « bonheur » de voir Beccaria, mal
gré les anathèmes dont le célèbre marquis 
était frappé depuis la publication de son 
livre Dei delitti e delle pene. A Joigny, 
le 27 mai, il laisse échapper ce cri de bi
bliophile ·· » Quand j'ai été sevré de lec-
« ture pendant quelques jours, mon 
« cœur tressaille à la vue d'un livre. « 
A Paris, sa première visite fut pour un 
bouquiniste de la rue Plâtrière. 

De retour dans sa patrie, Coninckx, 
devenu chanoine de Notre-Dame de Saint-
Trond, se voua avec ardeur à la culture 
des lettres flamandes, à cette époque si 
misérablement déchues. En 1731, il pu
blia à Louvain un recueil de poésies reli
gieuses (Oden uyt Davids Psalmen) (1); 
mais, comme s'il avait voulu prouverque 
ce retouraux traditions nationales n'était 
pas le résultat d'un injuste dédain des 
littératures étrangères, il fit paraître, 
trois ans plus tard, un poème en vers 
français intitulé Les Saisons (2). Ce poème 
descriptif, venant à la suite de ceux de 
Thompson et de Saint-Lambert, ne pou
vait obtenir un grand succès. Il renferme 
cependant de beaux vers, des images gra
cieuses, des pensées empreintes d'origi
nalité et de fraîcheur; et si le style n'est 
pas sans défauts, on y remarque un degré 
d'élégance et de correction qu'atteignaient 
rarement les publicistes belges du dix-hui
tième siècle. 

En 1788, à la demande du nonce Zon-
dadari, accrédité près la cour de Bru

ti) Leuven, by Micliel, 1781, in-12. Ces odles 
furent réimprimées en 1839, dans un recueil dle 

poésies morales doni nous parlons plus loin. 
(2) Les Saisons, poëme, par l'abbé Coninckx, 

de Saint-Trond. Liége, Lemarié, 1784, in-12. En 
1854, Les Saisons fuient réimprimées à Hasselt, 
elici Κ. Milis, in-12. 

(3) 2 vol. in-8·. Le titre porte l'indication de 
Paris, sans nom d'imprimeur. Cet ouvrage, rela
tif aux controverses religieuses du temps, avait 

produit une sensation profonde en Italie. — Sur 
a feuille de garde d'un exemplaire qui nous α été 

communiqué, Coninckx a écrit cette note: · J'ai 
a traduit cet ouvrage à la réquisition de Mgr. 
» Zondatari, nonce ä liruxcllcs, retiré alors ù 
» Liège. L'Addition importante, qui se trouve à 
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xelles, mais momentanément retiré à 
Liége, Coninckx traduisit de l'italien et 
fit imprimer à Paris un ouvrage intitulé: 
Observations pacifiques d'un curé, adres
sées à Monseigneur l'évêque de Pistoie et de 
Prato, sur sa lettre pastorale du 5 mars 
1787 (·'3)· Peu de temps après, l'invasion 
des armées françaises, la chute du gou
vernement princier de Liège, les persé
cutions religieuses, d'autres événements 
encore, vinrent profondément troubler 
son existence, mais ne réussirent pas 
à l'arracher à ses études favorites. Sous 
la domination étrangère, quand la natio
nalité belge semblait à jamais anéantie, 
il continuait à aimer et à cultiver sa lan
gue maternelle. En 1806, il mit au jour 
un recueil de fables en vers flamands, tra
duites de plusieurs auteurs français, an
glais et allemands (4). C'était un essai 
heureux, qui devait être bientôt suivi de 
la traduction flamande des fables de La 
Fontaine. Celle-ci, qui parut en 1808, 
sera le véritable titre de gloire de Co
ninckx dans les annales littéraires de 
notre pays (5). Un poète hollandais, 
S. Nomsz, avait déjà publié une traduc
tion néerlandaise de ces fables (6); mais, 
sans vouloir déprécier le mérite de ce lit
térateur distingué, on doit avouer que, -
sous le rapport de la grâce, de la conci
sion et de l'exactitude, il est resté bien 
au-dessous du poète limbourgeois. Des 
critiques rigides ont signalé dans l'œuvre 
de notre compatriote quelques fautes de 
versification et quelques incorrections de 
langage; mais ils ont été forcés de recon
naître que l'auteur possédait toutes les 
qualités qu'on peut exiger d'un traducteur 
du grand fabuliste français. 11 est incon
testable que Coninckx a su reproduire 

» la fin, p. 224, n'est pas de moi. Je ne suis pas 
» nun plus le traducteur de l'Examen de l'ou-
» vrage de Tamburini qui termine le 1 e r vol. 
» (Signé) Coninckx. » 

Quelque temps auparavant, Coninckx avait tra
duit de l'italien une vie de saint Alphonse de 
Ligori. 

(4) Fabelen uyt verscheyde auteurs door S. M. 
Coninckx. Sint-1'ruyden, Smits, 18ÜG, in-8°. Ce 
sont des Traductions libres de Desbillons, Les
sing, Geliert, Gauy, etc. 

(5) Fabelen uyt La Fontaine, in Ί olaemsch 
gerymt door S. il. Coninckx. Sint-Truydrn, 
Smits, 1808. 

(G) Amsterdam, Aliarti en Holtrop, 178G. 

ta 



355 CONINCKX 35G 

dans ses vers flamands une large part de 
la naïveté, de la finesse, de la tournure 
vive et piquante de son inimitable mo
dèle. Malgré l'extrême difficulté d'une 
entreprise de ce genre, le travail de la 
traduction ne se fait sentir nulle part. 
S'il était possible d'oublier un instant La 
Fontaine, on croirait lire des fables ori
ginales, tant le génie de la langue fla-, 
mande se trouve admirablement ménagé. 
« Le secret de Coninckx, a dit un critique 
• distingué, est de se rendre maître du 
« sujet, de l'idée, et de l'exprimer en suite, 
» non pas comme La Fontaine l'a fait, 
* mais comme il aurait dû le faire, s'il 
» avait écrit en flamand (1). · 

En 1811, Coninckx eut le double tort, 
comme prêtre et comme belge, de compo
ser, à l'occasion de la naissance du fils de 
Napoleon Ier, une ode flamande (Lierzang 
op de geboorte des Konings van Rome), 
qu'on voit figurer, émaillée d'une multi
tude de fautes typographiques, dans les 
deux gros volumes qui renferment les 
Sonneurs poétiques à leurs Majestés sur la 
naissance du Hoi de Rome, recueillis par 
Lucet et Eckhart. Il est vrai qu'il fut l'un 
des premiers à se moquer de cet énorme 
assemblage d'odes et de dithyrambes, 
clans une épigramme aussi spirituelle 
que peu flatteuse pour les poètes de l'Em
pire (2). 

A partir de ce moment, l'abbé Co
ninckx, indépendant par sa fortune, aimé 
et vénéré de tous les habitants de Saint-
Trond, passait la plus grande partie de 
sa vie dans la riche et nombreuse biblio
thèque qu'il avait formée à grands frais 
et avec un goût consommé. Aimant tou
jours à rimer, mais peu jaloux de la cé
lébrité, il publia,en 1812,1818 et l814, 
dans le modeste almanach de sa ville na-

(1) Kersten, Journ. hist. ellill. t. XXV, p. 529. 
(2) Voici cette épigramme, publiée plus tard 

dans ses Punt- en mengeldichten : 

Monarch, voor toten Europa zwtgt, 
Zoo gy bywylen niet kunt slapen, 

Neemt deze banden hier voor uwen zoon gedieht, 
En let* eene ode of twee : gy zult wel aenstonds gapen. 
Twee dikke banden vol geboortezangen! Pest.! 

Gy moet naer de apotheek niet loopen, 
Zoo gy niet slapen kunt, om opium te koopen. 
Lees maer eene ode of twee. Het helpt : PROBATUM EST. 

(3) Sint-Truyden. Vanwest, 1857, in-12. En 
1837, l'abbé Coninckx avait, pnr acte notarié, 
cédé la propriélé de toutes ses œuvres à M.. Van

tale, des épigrammes et des poésies mê
lées, qui se distinguaient par de précieu
ses qualités littéraires, et qui furent re
produites, en 1837, avec quelquesautres 
de ses productions poétiques, dans un vo
lume de Punt- en Mengeldichten (3). A 
côté d'épigrammes pleines d'énergie et de 
verve, de contes souvent pétillants d'es
prit, on y trouve cinquante-deux épita-
phes qui se font remarquer, presque 
toutes, par une originalité pleine de 
charme (4). 

Satisfait de cette douce et paisible 
existence, composant tour à tour des vers 
flamands, des vers français et des vers la
tins, Coninckxparvint à une grandevieil-
lesse, sans voir affaiblir en rien la vigueur 
et la lucidité de ses facultés intellec
tuelles. Dans les derniers mois de sa vie, 
devenu presque nonagénaire, il fit encore 
paraître un Recueil de poésies morales en 
français, en flamand et en latin, écrites en 
partie à l'âge de quatre-vingt-huit ans 
passés. Sa mort, survenue le 14 avril 
1839, fut le signal d'un deuil universel 
parmi ses concitoyens. 

Coninckx était protonotaire aposto
lique, membre correspondant de l'Insti
tut des Pays-Bas et de la Société pour le 
développement de la langue et de la lit
térature néerlandaises en Belgique. Sous 
le règne de Guillaume Ier, il fut, pendant 
quelques années, membre des Etats pro
vinciaux du Limbourg. 

Comme homme, il se distinguait par 
les qualités les plus douces et les plus ai
mables. Simple, bon, modeste, naïf, tou
jours heureux dans la retraite qu'il s'était 
choisie, il offrait plus d'un trait de res
semblance avec son fabuliste de prédilec
tion. On nepouvait le connaître sans l'ai
mer. Comme poète national, il est loin 

west. La somme de vingt-cinq florins des Pays-
lias, stipulée comme prix de cette cession, a 
naguère exercé la verve d'un bibliophile belge. 
L'explication de ce fait était cependant facile à 
trouver. La cession était en réalité un don, et les 
vingt-cinq florins n'avaient été indiqués que pour 
la liquidation des droits d'enregistrement. 

(4) Qu'on nous permette de citer cet exemple : 
De woekeraer A nsrlmo Dikt 

Lag ziek te bed, en scheen geen uur te zulten leven. 
Pastoor hielt hem voor oog een zilvren krusifixs. 

Vyf kroonen zal ik daarop geven, 
Zei Diks: 't is alles wat ik kan, 
Zoo waer ik ben een eerlyk man. 
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d'être assez apprécié, et, plus d'une fois,
enlisant ses vers, nous nous sommes rap-
pelé l'adage du chantre latin : liaient sua
fata libelli! Espérons que bientôt une édi-
tion complète de ses œuvres poétiques
fera connaître cet homme d'élite à tousses
compatriotes.

Indépendamment des ouvrages cités,
l'abbé Coninckx a composé des contes en
langue française, dont le manuscrit se
trouve à la bibliothèque royale de
Bruxelles (1). j . , . TuOni5s«n.

Documents parliculitrs. — Préfaces des Punt-
en mengcldichlen el des Fabclcn van La Fontaine
(«Seul, de 1858), rédigées par M. Vanwest. — l'rn-
dens van Duyse, S -II. Coninckx (Ncderduilt
letterkundig j'aerboekje, 1840). — Journal histo-
rique et littéraire de Liège, l. Y cl XXV.

CONINCX (David) ou DAVID MICHAELIS
REGIUS, écrivain ecclésiasti-
que, né vers 1545, probablement à An-
vers, où il prit l'habit du tiers-ordre de
Saint-François, mort en 1588. Devenu
prêtre, il se distingua de bonne heure
par l'étendue de son savoir et ses connais-
sances bibliographiques. Une bibliothè-
que, composée d'ouvrages précieux en
tout genre fut formée par lui dans son
couvent et il la mettait volontiers à la
disposition de ceux qu'il jugeait en état
d'en profiter. 11 avait aussi réuni des
matériaux pour la composition de quel-
ques œuvres qui restèrent inachevées, la
mort l'ayant enlevé à un âge peu avancé.
On inscrivit sur sa tombe l'épitaphe sui-
vanle : Anno ab orbe redempto M.D.
LXXXFIII martern obiit Reverend, in
Christo Pater ac Domimts D. David Mi-
chaelis Regius, vir omnigena eruditione
instructus, et de re litteraria optime meri-
ttts, eu jus anima, requie apud cœlestes per-
fruatur œterna. On connaît de sa façon :
Indices, seu brèves Explanationes Missalis
Romani. Antverpise, 1573, in-12, im-
primé par son ami Chr. Plantin.

Aug. Vnnder Meersch.
Paqnot, Mémoires littéraires, t. 10, p. 327. —

Foppcns, Bibliolheca Belgica, t. 1, p. 250. — l'i-
rou, Levensbetchruvingen.

CONINXLO (Jean VAN) le jeune,
peintre d'histoire, né à Bruxelles, en 1489,
croit-on. La généalogie et la biographie
de la famille Van Coninxlo ont été longtemps

t\\ lliblialluea hullhnninHn VI. n°i 906 eL207.

complètement ignorées, excepté en
ce qui concernait Gilles, le jeune sur lequel
Van Mander donne d'assez longs détails.
Peu à peu, la lumière se fait; ce n'est
encore qu'un rayon, mais ce rayon nous
permet déjà de voir que ces vieux pein-
tres ont été nombreux, qu'ils ont trans-
mis leur art de père en fils et qu'ils ont
été alliés ou liés avec les plus célèbres
familles artistiques de leur époque.
MM. Pinchart, Dodd, chevalier de Bur-
buro et les Liggerennous ont fourni, tour
à tour, des renseignements authentiques
qui, rapprochés de ceux recueillis à droite
et à gauche dans Van Mander, nous ont
permis de reconstituer, à peu près, l'his-
toire des Van Coninxlo. Jean le jeune
était fils d'un peintre nommé comme lui,
qui, en 1491, mettait en riches couleurs,
à Bruxelles, pour la confrérie de Saint-
Eloi, deux statues de Sainte-Barbe et de
Sainte - Catherine, dues au sculpteur
Laurent de Bruyne. Ce Jean le vieux
est nommé , dans les anciens comptes ,
» Cœnincxloe alias Scharnier. « Jean,
le jeune, passa probablement une grande
partie de sa vie à Bruxelles, mais
quelques membres de sa famille habi-
taient Anvers, ce qui le décida sans
doute à y envoyer son fils Pierre ,
peintre comme lui, que l'on trouve in-
scrit en qualité de-franc-maître de Saint-
Luc, en cette ville, en 1544, et acqué-
rant le droit de cité la même année.
Jean se décida à- son tour à aller rejoin-
dre son fils, car lui aussi fut inscrit dans
les Liggeren comme maître peintre, en
1552. Trois ans plus tard, en 1555, il
reçoit le droit de bourgeoisie à Anvers.
On ignore l'époque de sa mort.

Jean van Coninxlo était parent de
Bernard van Orley ; c'est ce que nous
apprend un ancien document, qui relate
qu'en 1527 la famille Van Orley, Jean
van Coninxlo, leur parent, et une quantité
d'autres artistes et personnages divers,
furent poursuivis pour avoir assisté à des
prêches clandestins. Cette circonstance,
jointe à celle que plusieurs Van Coninxlo
se rencontrent dans les archives de Colo-
gne, peut faire supposer que cette famille
eut quelque velléité d'embrasser la ré-
forme, ce que firent peut-être ceux de ses
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membres qui s'établirent en Allemagne. 
Le musée de Bruxelles possède plu

sieurs œuvres de Jean van Coninxlo, le 
jeune. Un ancien livret de ce musée lui 
avait enlevé ces productions pour les 
donner au paysagiste Gilles. Depuis, elles 
lui ont été restituées ; deux de ces ta
bleaux sont signés, ce sont : la Descen
dance apostolique de sainte Anne. Sur un 
écusson se trouve la signature suivante : 
IAN VAN CONIXLO 1546. — Nais
sance de saint Nicolas; mort de saint 
Nicolas; Jésus parmi les docteurs, signé 
sur le dossier d'un siége : IAN VAN 
CONINXLO ; enfin le même musée pos
sède encore du même peintre les Noces 
de Cana qui paraît, avec le tableau pré
cédent, former les deux volets d'un ta
bleau principal disparu aujourd'hui. 

Ad. Siret. 

CONINXLO (Gilles VAN) le jeune, 
peintre de paysages renommé, naquit à 
Anvers le 24 janvier 1544. Van Man
der en parle longuement et rapporte les 
principales circonstances de sa vie. Les 
parents de Coninxlo étaient originaires 
de Bruxelles ; son père, Gilles, le vieux, 
dut quitter assez jeune sa ville natale 
pour aller habiter Anvers, où nous le 
trouvons inscrit comme franc-maître de 
Saint-Luc, en 1539. Il so peut qu'il fut 
le neveu de Jean, le vieux, à en juger par 
les dates; dans tous les cas il était son 
parent à un degré assez proche. Vers 
1543 il épousa la veuve de Paul Coecke ou 
Van Aelst, fils naturel de Pierre Coecke, 
le vieux. Nous ne croyons pas qu'il ait 
survécu longtemps à la naissance de son 
fils, puisque sa veuve se remaria une troi
sième fois avec le bon paysagiste Jan den 
Hollander. Cette veuve était sœur de la 
seconde femme de Pierre Coecke, le 
vieux, Marie de Bessemers, nommée aussi 
Mayke Verhuist, de Malines, artiste 
elle-même et devenue, par le mariage de 
sa fille unique, Marie, l'aïeule des frères 
Breughel. On voit que, par cette al
liance, ceux-ci étaient proches parents des 
Van Coninxlo ; on sait d'ailleurs que 
Pierre Breughel dit d'Enfer, fut élève 
de Gilles, le jeune. Celui-ci, comme nous 
l'avons dit, est né à Anvers. Il y ap
prit son ar t , dit Van Mander, chez 

Pierre, fils du vieux Pierre van Aelst 
(Pierre Coecke, d'Alost). Ce Pierre était 
sans doute issu du premier mariage de 
son père. La liaison de Coecke avec les 
Van Coninxlo était toute naturelle, 
puisque le père de notre artiste était 
beau-frère du vieux Pierre Coecke. Après 
son premier maître, Gilles en eut un 
second, aussi peu renommé que le pre
mier, Léonard Kroes, qui peignait la 
figure et le paysage à l'huile et à la dé
trempe. Notons, en passant, que les as
cendants de ce Léonard Kroes étaient 
probablement originaires de Bruges, car 
dans les archives de la corporation des 
SS. Luc et Eloi, en cette ville, on trouve, 
en 1450, un acte de décharge donné par 
des tuteurs à Léonard Kroes et à Cathe
rine sa femme, en cause des enfants que 
ce Léonard eut de sa première femme, 
Elisabeth (Beffroi, 1.1, p. 117). Il nous 
paraît plus que probable que le beau-frère 
de Gilles, l'excellent paysagiste Jean den 
Hollander, dut également lui donner des 
leçons. Cependant le jeune homme sentit 
sans doute le besoin de voler de ses pro
pres ailes et d'être son maître; pour arri
ver à ce but il alla demeurer chez Gilles 
Mostaert, où il prit sa pension et travailla 
pour lui-même. Il se mit en route pour 
l'Italie en commençant par visiter la 
France, s'arrêtant à Paris, à Orléans et 
dans plusieurs autres villes. Au moment 
de se diriger vers le midi, on lui écrivit 
d'Anvers au sujet d'un mariage ; il revint 
dans sa patrie, y contracta l'union pro
posée et resta établi à Anvers, même pen
dant les troubles dont cette ville eut à 

-souffrir. Il ne la quitta que lorsqu'elle fut 
investie par les étrangers et se dirigea 
vers la Zélande avec la pensée de se ren
dre en France pour y vendre ce qu'il y 
possédait. Il ne donna pourtant pas suite 
à ce projet et resta quelque temps en 
Zelande; de là il partit avec tout son mé
nage pour l'Allemagne et alla s'établir à 
Frankenthal, où il resta dix années. Il 
revint de nouveau en Hollande et choi
sit Amsterdam pour sa résidence. Il vi
vait encore dans cette ville, enl604, épo
que où écrivait Van Mander. Bryan 
Stanley di t , on ne sait d'après quel 
document, qu'il mourut à Anvers, en 
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1609. Son portrait a été gravé par 
H. Hondius, petit in-fol. avec quelques 
vers de Lampsonius pour épigraphe. De 
Jongh l'a reproduit dans son édition de 
Van Mander. Le nom de Van Coninxlo a 
été orthographié de beaucoup de façons 
différentes. Van Mander, entre autres, 
l'écrit Van Conincxloy. Nous avons 
adopté la légende Van Coninxlo, comme 
celle inscrite sur un des tableaux de 
Jean, le jeune, celui dont la signature 
est la plus grande et la plus lisible. 

Il y eut encore un Isaac van Coninxlo, 
inscrit sur les registres de Saint-Luc, à 
Anvers, en 1607, comme fils de maître. 
On le retrouve dans un compte de 1613. 
Il doit avoir, très-certainement, appar
tenu à la famille des Jean et des Gilles, 
mais nous ne savons à quel degré. En
fin, dans la biographie de David Vinc-
keboons, Van Mander raconte que ce 
dernier artiste travaillait, en 1604, à 
deux tableaux destinés à Jean van Co-
ninxloo, peintre. Encore un membre de 
la famille resté inconnu. Van Man
der cite plusieurs travaux importants 
exécutés par Gilles entre autres un 
grand tableau peint pour le roi d'Espa
gne, un autre de seize pieds de long dont 
le vieux biographe fait un grand éloge. 
Il paraît que notre artiste fut très-em
ployé par les marchands qui envoyaient 
ses ouvrages de tous côtés. Francfort, 
également, lui fit des commandes impor
tantes, ce qui l'amena à travailler pour 
l'empereur. Martin van Cleef fut son 
collaborateur pour l'étoffage de ses toi
les. Il excellait dans les arbres, avait 
une bonne ordonnance, la science de la 
perspective et celle des premiers plans. 
Van Mander résume son opinion sur le 
talent de Gilles van Coninxlo en disant 
qu'il ne connassait point, à son époque, 
de meilleur paysagiste que lui. Il ajoute 
que sa manière commençait à être très-
imitée en Hollande où on corrigea, par 
son exemple, la façon un peu sèche de 
peindre les arbres. Ad. Siret. 

CONRAD I comte de Luxembourg. 
— Il était arrière petit fils de Sigefroi fils 
de Ricuin seigneur eu Ardenne, qui 
fut la tige de la maison de Luxem
bourg, par l'échange qu'il fit en 963 de 

sa terre de Fehellen contre le château de 
Luxembourg, avec l'abbé de Saint-Maxi-
min à Trêves. Conrad était fils de Gisel-
bert troisième possesseur de Luxem
bourg, qui mourut en 1057 : il épousa 
Clémence que d'autres appellent Erme-
sinde, héritière du comté de Longwy. 
Ce prince fut le premier qui prit le titre 
de comte de Luxembourg, en appliquant 
cette qualification à la terre, apparem
ment parce que sous son gouvernement, 
les fiefs devinrent héréditaires dans les 
families qui les possédaient. De cette 
épôque en effet, date généralement la 
coutume d'adopter pour sien, le nom de 
la terre, qui n'avait été possédée jusque 
là qu'a titre précaire, comme récompense 
personnelle de services rendus ou par 
l'effet d'une faveur individuelle. Conrad, 
à peine en possession de la succession de 
son père, fit revivre l'ancienne querelle 
de sa maison contre l'archevêque de Trè
ves : on ne sait pas trop quel était le vrai 
motif de cette conduite ; les uns disent 
que ce fut pour disputer à l'archevêque les 
grands biens qu'Adalberon de Luxem
bourg son oncle avait faits, d'autres à 
cause des immunités de l'abbaye de 
Saint-Maximin, dont Conrad était avoué, 
que l'archevêque voulait usurper, préten
dant que ce monastère dépendait de son 
église. Cette charge d'avoué des deux 
abbayes de Saint-Maximin et d'Epter-
nach lui était revenue par héritage, son 
bis aïeul Sigefroi ayant été le premier 
avoué de ces monastères, en raison des 
nombreuses donations qu'il leur avait 
faites. 

Conrad commit de grands dégats dans 
les domaines de l'archevêque; ayant ap
pris que celui-ci faisait une tournée dans 
son diocèse, il l'attaqua, dispersa son 
cortège, arracha le pallium des épaules 
du prélat, déchira ses habits, profana le 
saint-viatique qu'il portait avec lui, ré
pandit les saintes-huiles, et après l'avoir 
maltraité de toutes manières, l'enferma 
dans le château de Luxembourg. La ville 
de Trèves fut consternée à la nouvelle de 
cet attentat ; je clergé envoya des dépu
tés à Rome suppliant le pape d'user de 
son autorité pour faire élargir l'archevê
que, et venger l'affront fait à leur église 
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et à leur chef. Alexandre I I , qui occupait 
alors le siége de Saint Pierre, se montra 
sensible à leurs plaintes et, en présence 
d'outrages si criants, assembla un concile 
et excommunia Conrad. Mais afin de 
faciliter la délivrance de l'archevêque, il 
donna à ce dernier le pouvoir de lever la 
sentence et de réconcilier le comte pourvu 
qu'il demandât son pardon et fit amende 
honorable. Cette sentence lancée par le 
chef de la chrétienté, que tous, dans ce 
siècle de foi, entouraient de la vénération 
la plus profonde, effraya Conrad ; il mit 
aussitôt l'archevêque en liberté et, se re
pentant de ses excès, chercha à rentrer en 
grâce. L'empereur, ainsiqueplusieurs pré
lats et seigneurs étant intervenus, l'arche
vêque Everhard, faisant taire ses ressenti
ments personnels, usa de modération, et 
consentita leverl'excommunication. Pour 
cela il fallait que le comte parut en habit 
de suppliant : il le fit et montra tant 
d'humilité et de repentir qu'il eut plus 
de gloire de sa pénitence que de ses ex
ploits. Il se prosterna aux pieds de l'ar
chevêque et se soumit à tout ce que le 
prélat lui ordonna.— Vers ce temps Con
rad se trouva engagé dans l'affaire des 
contestations entre les abbayes de Sta-
velot et de Malmédy. Celle-ci relevait de 
la première et supportait impatiemment 
ce joug : elle voulut s'en affranchir en 
se donnant un abbé indépendant de Sta-
velot, et fut secondée dans son dessein 
par l'archevêque de Cologne, auquel le 
roi des Romains donna le monastère de 
Malmédy en bénéfice avec pouvoir d'y 
constituer un abbé. Thierry abbé de Sta
velot alarmé de cette innovation atten
tatoire à ses droits, recourut à la protec
tion de Frédéric de Luxembourg duc de 
Basse-Lorraine, avoué des deux monas
tères. Ce prince, après quelques remon
trances à l'archevêque de Cologne, leva 
des troupes et marcha sur Malmédy : il 
s'établit sur une montage voisine et s'y 
fortifia. Pour ce fait, il fut cité en cour 
avec l'abbé de Stavelot et refusa de s'y 
rendre. L'archevêque de Cologne croyant 
trancher la difficulté prit un biais ; il en
leva l'avouerie de Malmédy à Frédéric et 
la donna à Conrad, dans l'espoir que Fré
déric, qui était l'oncle de Conrad, n'entre

prendrait rien contre son neveu et ferait 
la paix. Frédéric mourut peu après 
(1065). Alors Conrad reçut l'ordre de 
la cour, à l'instigation de l'archevêque 
de Cologne, de prendre possession de son 
avouerie, que, par crainte de son oncle, 
il n'avait pas osé réclamer. 11 le fit et la 
séparation des deux monastères parut 
consommée. Les moines de Malmédy 
n'ayant voulu donner la crosse abbatiale 
à aucun d'entre-eux, l'archevêque nom
ma Régénon, religieux de Brunsweiler, 
que Conrad mit en possession de sa 
dignité. Quelque temps après, le comte 
ayant refusé de se mêler davantage à 
cette intrigue, l'archevêque lui ôta son 
avouerie. En 1071 la contestation se 
termina à l'avantage de Stavelot qui ob
tint la restitution de Malmédy. 

En 1072 Conrad reçut de l'empereur 
un bref qui réglementait ses droits d'a
voué de Saint-Maximin à Trêves ; il y est 
dit entre autres, que le comte ne pourra 
tenir que trois plaids généraux par an, 
et que chaque fois, outre les droits ordi
naires, il recevra de l'abbé deux bois
seaux de blé, quatre brebis et une aime 
de vin; qu'il aura le dixième de tous les 
biens, de même que des porcs et du reve
nu des abeilles : droits qui s'étendaient 
sur le Killinswald, la forêt de Steinsclle 
et une autre située près de Luxembourg. 
Quelques autres disent que Conrad fut 
impliqué dans le schisme provoqué par 
l'empereur Henri IV, mais si ce fait est 
exact on ne sait pas bien la part qu'il y 
prit. Parvenu à un grand âge, le comte, 
dit Bertholet, résolut de racheter ses 
péchés par des aumônes; il fonda aux 
portes de son château une église dé
diée à saint Pierre, établit un monas
tère d'hommes sous la règle de saint 
Benoît et confia l'exécution de ces con
structions à son fils Rhodolphe abbé de 
Saint-Vannes à Verdun. L'abbaye qu'il 
fit bâtir a retenu le nom de Munster sous 
le titre de Notre-Dame de Luxembourg. 
Conrad impatient d'entreprendre un pèle
rinage en Terre-Sainte, et trouvant que 
les travaux n'avançaient pas assez vite à 
son gré, y fit consacrer par l'évêque de 
Metz le 2 juillet 1083 une chapelle taillée 
dans le roc. Après cela il partit, et arriva 
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heureusement à Jérusalem, mais à son
retour la maladie le surprit et il mourut
en route le 27 août 1086 avant d'avoir
revu son pays. Son corps fut embaumé,
transporté à Luxembourg et inhumé dans
la crypte de l'église de l'abbaye qu'il avait
fondée.

Il eut de sa femme Clémence, héritière
de Longwy, cinq fils et deux filles dont
l'aîné Guillaume lui succéda. Henri, fils
de sa fille Ermesinde mariée d'abord au
comte de Dasbourg, et ensuite à Godefroi
comte de Naraur, continua la seconde
branche de la maison régnante de Luxem-
bourg, après le décès sans postérité de
SOn COUsin Conrad. Emile Varenbergh.

Bcrlholet, Histoire ecclésiastique et civile du
duché de Luxembourg. — Neyen. — Biographie
luxembourgeoise.

CONRAD ou CONRARD, abbé de Sta-
velot et de Malmédy. On n'a que des
données vagues sur ce personnage ; on
ignore où et comment il est mort ; il est
même difficile de pouvoir établir s'il a été
réellement revêtu de la dignité abba-
tiale. Nous le mentionnons donc sous
toute réserve dans la liste générale des
abbés ayant exercé la souveraineté sur
une partie de la Belgique. Quelques ca-
talogues ne font aucune mention de Con-
rad, d'autres, qu'on suit généralement, le
citent comme le successeur de Gislebert
dans l'administration. Ceux qui lui dé-
nient la qualité d'abbé se fondent sur ce
que l'empereur Othon n'a jamais voulu
consentir à donner les abbayes en com-
mande et qu'il les refusait à ceux qui les
lui demandaient. Il paraît probable que
l'empereur aura, pendant que les abbés
légitimes exerçaient l'autorité spirituelle,
confié à Conrad la surintendance de l'ab-
baye, afin que ce seigneur, dont il appré-
ciait la sagesse et la puissance, put récu-
pérer les biens perdus ou envahis des
monastères, et réprimer l'audace de ceux
qui eussent été tentés de s'en emparer.

Un historien prétend que ce Conrad
était le gendre d'Othon, qui lui confia en
941 le gouvernement de la Lorraine; il
était surnommé le Sage, dit-il, mais sa
sagesse ne l'empêcha point d'être déposé
en 952 par son beau-père, parce qu'il
s'était joint au prince Lindulphe, révolté

contre l'auteur de ses jours. D'après le
même auteur, plusieurs soutiennent qu'il
fut rétabli, m;>is se trompent en ce point.
En effet, il est certain que Brunon, ar-
chevêque de Cologne, frère de l'empereur
Othon, et son successeur en 952, con-
serva le gouvernement de la Lorraine,
jusqu'à sa mort, arrivée en 965, sauf qu'il
le partagea en 959 avec Frédéric, son
neveu, qu'il établit duc de la Haute-
Lorraine. Aug. Vander Meerscb.

Aug. Franc. Villers, Histoire chronologique des
abbes-prinec» de Stuvelot et Malmédy ; manuscrit
in-folio appartenant ù la bibliothèque de l'Uni-

1 versilé de Liés;e.

* CONRAD de Westphalie, impri-
meur du XVe siècle à Louvain, était natif
du diocèse et probablement de la ville
de Paderborn. Il était le compatriote du
célèbre typographe Jean de Westphalie,
mais rien ne prouve qu'il ait été le père
ou le frère de celui-ci, comme plusieurs
auteurs l'affirment. On croit que Conrad
exerça l'imprimerie en Italie jusque vers
1474, et qu'il y imprima, sans indication
de ville, divers traités du médecin Guai-
nerius, qui se trouvent à la bibliothèque
impériale de Paris. Il se rendit à Lou-
vain vers l'année 1475 et fut immatriculé
à la faculté de médecine de l'université de
cette ville, le 27 février 1476. llien
n'est connu sur ce typographe, qui habi-
tait dans la rue Saint-Quintin, selon les
archives de la ville de. Louvain. On ne
connaissait naguère de Conrad, que les
deux impressions suivantes : I. Tractatus
fiatris Hugonis de Sancto Victore super
officio misse quod docitur spéculum ecclesie,
avec cette souscription : Impressum Lo-
vanii per maijütrum Conradum de West-
valia Faderbornen. In-4<>, sans date, à
longues lignes, sans signatures, ni ré-
clames, caract. goth., de 20 feuillets.
II. Caroli Virnli(Manneken)Epistolarum
formula..Souscription : Accipitohuicar-
tifici nomen est Magistro Conrado de West-
valia.... an. sepluagesimi sixti (1476)
decembri primas... Lovanii... in platea
Sancti Quirini, in-folio goth., sans chif-
fres, réclames ni signatures, à longues
lignes, 40 à la page entière, de 72 feuil-
lets.

On a découvert l'année dernière cette
troisième impression : I I I . Modus confi-
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tendi, composilus per R. epiacopum domi-
num Andream Hispanum sancti R. ecclesie
peniteniiorum. Sans lieu ni date (mais
vers 1478) pet. in-8° carré goth. à lon-
gues lignes, de 16 ff. à 18 lignes par
page pleine, sans chiffres, réclames, ni
signatures. Cette impression est exécutée
avec les mêmes caractères que les deux
précédentes. On croit que ces trois ou-
vrages ont été imprimés à l'usage des
élèves de l'école du Lis à l'université de
Louvain. Les caractères de Conrad n'ont
aucune ressemblance avec ceux de Jean
de Wcstphalie et le savant Holtrop assure
qu'il n'a vu ces caractères chez aucun
autre imprimeur. n.Heibig.

Lainbincl, Origine de l'imprimerie, 2e éilit. '
t. Il, p . 96. — Ilain, Repertorium, t. I l , nart. I,
p. Hè, n" 10663. — Renseignements inédits sur
les imprimeurs de Lonvain au xv* siècle, par Ed.
van Even, dans le Bibliophile belge, 1 " année,
p. 60-61. — llollrop, Monuments typographiques
des Pays-Bas, p. SI et facsimile n» 123 — Cata-
logue de Victor Lusarches,tome II, Paris, Claudin,
18G9, p. 32l,n<>616G.

CONRAD de Sittard, ainsi nommé du
bourg limbourgeois où il naquit vers le
milieu du seizième siècle, entra de bonne
heure dans l'ordre de Saint-Dominique.
Il fut pendant dix-neuf années à la tête
de la province de Germanie, et on le voit
figurer à Eome, en 1589 et en 1601, dans
les chapitres généraux de son Ordre. Il
mourut à Constance, le 17 mars 1606.
On lui doit une chronique allemande de
l'Ordre des prédicateurs (Dillingen, Joh.
Mayer, 1595, in-4°). Il publia à Cons-
tance, en 1603, un opuscule intitulé:
De origine et utilitate confraternitatis SS.
rosarii. J . . J . Thonissen.

Posscvinus, Apparatus sacer. — Quelif, Scrip-
tores ordinis prœdiealorum.

CONSILIARIUS (Corn.), écrivain cal-
viniste, né à Nieukerke. xvie siècle. Voir
D E EAEDT {Corn.).

CONSTANT (Jean-François), écono-
miste et agronome, né à Verviers le 1er fé-
vrier 1781, est mort à Molenbeek-Saint-
Jean le 21 mars 1857. Ils'adonna d'abord
à l'industrie et fut investi par ses conci-
toyens de différents mandats électifs ;
il occupa entre autre un siège aux États-
Provinciaux. Peu après la révolution de
1830, il quitta Verviers et vint se fixer à
Bruxelles, où il se livra entièrement à ses

t.udes de prédilection. L'agriculture,
économie politique et l'instruction pu-
ilique l'occupèrent successivement. Les
ravaux qu'il a laissés sur ces matières

n'ont jamais eu un grand retentissement
:t sont aujourd'hui restés ignorés : ce-
pendant ses Essais sur Vinstruction pu-
liqne, publiés en 1836, ne méritent pas

un oubli absolu. L'auteur demande une
réforme radicale dans le régime de l'en-
seignement. Il préconise la suppression
absolue de l'étude des langues mortes ;
il réclame l'exclusion du prêtre de l'école
et l'instruction primaire obligatoire. « II
faut, dit-il, que la loi oblige de sou-
mettre tous les enfants des deux sexes à
l'instruction primaire et que nul ne puisse
obtenir les bienfaits de l'association, s'il
n'est rendu capable d'en remplir les de-
voirs. »

Constant a écrit : de la Nécessité de
répandre en Belgique l'art d'élever les vers
à soie et d'encourager les fabriques de soie-
ries (Journal d'Agriculture du royaume
des Pays-Bas). — Notice sur les avan-
tages que présentent la culture du mûrier
et l'éducation des vers à soie dans le
royaume des Pays-Bas. Bruxelles, Voglet,
1S29, in-8°. — Essais sur l'instruction
publique des peuples libres. Bruxelles, De
Mat, 1836,in-8ode72 et 253 p. — Du
défrichement des terrains sablonneux et
particulièrement des bruyères de la Cam-
phte. Bruxelles, Deprez, 1839, in-S° ;
un supplément de 16 p. a paru en 1840.
— Réfutation du système de la liberté du
commerce. Bruxelles, Deprez, 1841, in-8°
de 189 p. — Du régime protecteur en éco-
nomie politique, de son application à la Bel-
gique et des avantages quelle pourrait en
recueillir. Bruxelles, Deprez, 1842, 2 vol.
in-S«. C'est le travail précédent avec un
nouveau titre et un volume complémen-
taire. . Dl. Capitaine.

COOLMAN (Wauthier), architecte du
XVe siècle. Il est l'auteur de la belle
et colossale tour de l'église métropoli-
taine de Saint-Eombaut à Malines. Pen-
dant des siècles, le nom du grand artiste,
qui avait fait les plans et qui avait com-
mencé la construction de ce monument,
resta dans l'oubli; des recherches faites
dans les archives de la ville l'ont révélé
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et constntent que la première pierre de
la tour a été posée le 22 mai 1452. Les
comptes de cette année qualifient Wau-
thier Coolman • Meester meesteren met-
zers • maître des maîtres maçons, ce qui
dans le langage du temps, répond à la
qualité d'architecte. Il résulte des comp-
tes des années 1444 et 1447 qu'il rem-
plissait, dès lors, ces fonctions. D'après
Gyseleer-Thys, lors du décès de Coolman
le monument avait probablement atteint
l'élévation à laquelle se trouve une épi-
taphe, scellée dans le mur sud à côté de
la porte, et qui est ainsi conçue :

t HIEB LF.ET WOUTEH COOLMAH

DIE STERF IH JAER MCCCC

ES LXVIII XXVII Dien JAUOABIO
f En MARGRIETE LADWERS (OU Scromana) ST WYP

WAS DIE STERP lit JAER MCCCC

EU I.VIII OP DP. XIII (ou Xri) STB DICH m •
ALGUSTO SPREECT PATER KOSTER.

Cette épitaphe, à peu près illisible au-
jourd'hui, a été différemment rapportée,
nous adoptons desdiverses reproductions,
celle qui nous a paru la plus complète. A
droite et à gauche de la pierre se trou-
vent deux écussons, dont les signes ont
été effacés par les révolutionnaires fran-
çais. On sait qu'en 1454, Ceolman
acheva un « tabernacle » ou dais, cou-
ronnant l'autel sur lequel était placée la
châsse de saint Rombaut; cette œuvre a
malheureusement disparu. Emm. Neen;5.

Gyselcer-Thys, la Tour de Saint-Rombaul :
Additions et corrections sur les archives de Ma-
lines. p. l>9 et 70. — llnijmacckrr.s et Delafaille,
Geschiedkundige wandtliug on Sint-Rumoldus
toren. .Malines , <8tiô. >— Vlaemsche school ,
2« année. — De Munck, Gedcnkschriflcn van flc-
chelen.

COOLS (Jacques), en latin COLIUS,
écrivain, né à Anvers, en 1563. Il quitta
son pays natal, pour s'établir à Londres
comme négociant et y fit fortune. Inti-
mement lié avec Emm. Van Meteren, ce-
lui-ci lui dédia son Histoire des Pays-Bas.
Il était grand amateur et collectionneur
d'antiquités. Foppens et Sweertius le ci-
tent comme un des poètes belges les plus
méritants du xviie siècle. Cools publia :
Syntagma Herbarum encomiasiieum. Lei-
de, 1606, in-4". — De statu civitatis
Lonâiniensis, peste laborantis. Middel-
bourg, 1604, in-4<>. — Paraphrasis

Psalmi CIV et CXXFII. Antverpi»,
1626, et autres opuscules.

Aug. Vanfler Meersch.
Sweertius, Alhcnœ Belgicœ, p. 359. — Foppen.«,

Ribliollicra Bdgica, t. 1, n. 510. — l'iron, Levens-
beschryvingcn, byvoegsel.

COOLS (Jean), prédicateur, né à Lou-
vain,le 25 novembre 1548, mort à Gand,
le 23 janvier 1612, entra très-jeune dans
l'ordre des Ermites de Saint-Augustin et
fit sa profession, à Middelbourg, en Zé-
lande. Il se voua avec ardeur à l'étude,
fit sa licence en théologie à l'université
de sa ville natale et se distingua par ses
connaissances philologiques. Le P. Cools
acquit également la réputation d'un des
plus habiles prédicateurs de son temps ;
ses admirateurs le surnommèrent le Ci-
céron de la Flandre.

Lors des troubles du xvie siècle, les
religieux durent s'enfuir de( leur pays ;
le P. Cools se réfugia en Espagne et ne
revint dans sa province qu'après que le
calme y eut été rétabli. Il y trouva les
monastères saccagés par Ie3 Iconoclastes
et mit tous ses soins à réparer ceux de son
ordre. Celui de Gand, en particulier, lui
doit, en grande partie, la restauration de
son église et dé son couvent ; mais il
n'eût pas la joie de voir l'achèvement
des travaux : ils ne furent terminés que
sous l'administration du P. Adrien Lan-
celot, son successeur. L'église fut rou-
verte, le 6 décembre 1615, par l'évêque
Vander Burch.

Ses soins incessants ne se bornèrent
pas à la réédification des édifices reli-
gieux ; ce qui contribua surtout à rendre
son nom recommandable, ce fut la fon-
dation des écoles dirigées par les EP.
Augustins ; c'est à lui, en effet, qu'on est
redevable de ces écoles tenues jadis en si
grande estime.

Le mérite du P. Cools l'éleva aux
principales charges de son ordre; il fut
successivement maître des novices, prieur
à YpresJ provincial, et en dernier lieu
prieur du couvent de Gand, qu'il gou-
verna avec autant de sagesse que de pru-
dence, pendant l'espace de -vingt-cinq
ans ; il y décéda et y fut enterre. Son épi-
taphe est reproduite dans l'excellente his-
toire du couvent de Gand, par le P.
Keelhofl', qui nous donne aussi son por-
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trait. Sa mort fut une grande perte pour
la communauté où il était honoré comme
le restaurateur et le défenseur de la disci-
pline monastique ; il sut mériter la con-
fiance non-seulement de ses religieux,
mais aussi celle du magistrat et du peu-
ple de Gand, qui l'envoyèrent en mission
auprès de Philippe I I , dans l'intérêt des
séminaires des ordres religieux, de la ré-
édification de son couvent, des franchises
de Gand et d'autres affaires concernant
l'administration de la ville. Il remplit
sa mission avec tant d'habileté et de sa-
gesse, qu'elle atteignit totalement son
but.

Tous ces labeurs ne l'empêchèrent pas
de continuer à rendre service aux fidèles
dans le ministère de la chaire. Ses ser-
mons, formant divers volumes, furent
conservés à Termonde jusqu'en 1796.
Le P. Louté Maroten, dans le Regel van
Jiet derde ordre^ derde deel,p. 12, donne
la vie de Cools, en vers.

Aug. Vander Meersch.

Ossinger, Bibliolheca augusliana, p. 259. —
KeelliofT, Geschiedenis van net klooster der ter m.
Paters Ermylen Auguslynen te Genf. Gent, <861,
in-8°. — Mureri, Grand dictionnaire historique,
et Supplément.

COOLS (J . -A . ) , poète du XVIIe siècle,
né dans le Brabant; nous ignorons les
dates qui limitèrent son existence. Il ne
nous est connu que par le recueil de
pastorales religieuses qu'il publia sous le
titre de : Geestelycke Herders-dicMen,
behelsende BrusseUche Bee-vaert, Bethléem,
Scherpenheuvel. Brüssel, Jean Mommaert,
1629, in-12, 120 pag. La première pièce
a pour sujet les hosties miraculeuses de
l'année 1370; la troisième traite du pè-
lerinage à Montaigu. Cools a bien saisi
le ton de la pastorale ; par contre on doit
lui reprocher le défaut, assez rare à son
époque, de négliger le rhythme, ce qui

.rend sa versification parfois dure.
F. Snellaert.

COOLS (Réginald), docteur en théolo-
gie, né à Anvers en 1616, mort le 2 dé-
cembre 1706. Il débuta très-jeune dans
la carrière -des armes et obtint le grade
d'enseigne. Il étudia ensuite le droit et
exerça, pendant quelques années, la pro-
fession d'avocat au Conseil de Brabant.
Éloquent et doue d'une remarquable ap-

titude pour les affaires, il avait réussi à
se procurer une nombreuse et riche clien-
telle, lorsque, dégoûté du monde, il prit,
le 2 février 164,8, l'habit de Saint-Domi-
nique, au couvent de Bruxelles. Après
avoir rempli les fonctions de maître des
novices, de professeur de théologie, de
directeur des études, de prieur à Bruxel-
les et à Namur, il reçut du chapitre géné-
ral de 1653 la mission de représenter et
de défendre les intérêts de son Ordre près
la cour des Pays-Bas calhoHques. En-
voyé, l'année suivante, en Espagne pour
solliciter de Philippe IV l'autorisation
d'établir à Malines les dominicains ex-
pulsés deBois-le-Duc par les protestants,
il y fit une impression tellement favora-
ble qu'il devint le confesseur de la reine
Marie-Anne d'Autriche. Philippe IV,
qui l'honorait de son amitié, l'attacha,
en 1659, à l'ambassade chargée d'aller
négocier en France les préliminaires de
la paix des Pyrénées et le mariage de
Louis XIV avec l'infante Marie-Thérèse.
Le roi Charles I I lui donna également
une preuve éclatante de sa bienveillance,
en le nommant, en 1675, à l'évêché de
Euremonde. Ce choix ayant été confirmé
par le pape Innocent XI, Réginald Cools
fut sacré à Bruxelles, le 17 janvierl677,
dans l'église abbatiale de Caudenberg,
par Alphonse de Berg, archevêque de
Malincs, assisté des évêques de Bruges
et de Namur. Il prit possession de son
diocèse le 9 juin suivant et le gouverna
pendant vingt-trois années, de manière à
mériter tous les suffrages. Simple, mo-
deste, austère, il consacrait à des fonda-
tions pieuses et à des œuvres de bienfai-
sance la plus grande partie de ses reve-
nus. Ayant entrepris, en 1687, un
nouveau voyage en Espagne, pour mettre
un terme à des conflits administratifs
dont il n'obtenait pas la solution à
Bruxelles, Charles I I l'accueillit avec les
égards les plus flatteurs et lui conféra le
titre de primat de la Gueldre. Treize ans
plus tard, le" même roi le nomma sponta-
nément à l'évêché d'Anvers, devenu va-
cant par le décès de Ferdinand de Beu-
ghem. Ce fut le 12 juin 1700, dans la
quatre-vingt-quatrième année de son âge,
qu'il prit possession de sa nouvelle cathé-
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drale. A Anvers comme à Euretnonde,
son zèle, sa prudence et sa charité lui ga-
gnèrent tous les cœurs. Malgré sa vieil-
lesse, il se livrait avec ardeur au minis-
tère de la prédication et remplissait
scrupuleusement ses fonctions épiscopa-
les. L'instruction du clergé était pour lui
l'objet d'une sollicitude Incessante. Au
séminaire d'Anvers, il fonda une chaire
pour l'enseignement de la théologie de
saint Thomas, comme il l'avait fait anté-
rieurement au séminaire de Ruremonde.

J.-J. Thonissen.
De Jonghe, Belgium Dominicanum. — But-

Vzns,Supplément aux Trophées du Brabant, t. 11.
— Foppeiis, Historia episcopatus antnerpiensis.

COOMANS (Henri), écrivain ecclésias-
tique, né à Anvers, mort le 12 mai 1671.
Il prit l'habit des récollets au couvent de
Nigeon, près Paris, et ne tarda pas à se
faire connaître comme prédicateur des
communautés de la province flamande.
Cet orateur éloquent, dont Sanderus fait
le plus grand éloge, mourut à Bruxelles,
après avoir publié : 1<> Le Modèle de la
perfection chrétienne. Bruxelles, 1645,
in-12; id., 1657, in-8<>. — 2o Oraison
funèbre du Rév. P. Balthazar d'Avila
de Lille, ex-général de l'ordre des Mini-
mes. Bruxelles, 1668 . Aug.VanderMeersch.

Foppcns, Bibliolhrea Belgien, 1. I, p 458. —
Piron, Leveusbcschryvingcn, byvocgsel.

COOMANS ou COMANO (Pierre), écri-
vain ecclésiastique, naquit à Anvers le
30 janvier 1638. A l'âge de dix-huit ans
il entra au noviciat de la compagnie de
Jésus, à Malines (19 septembre 1656).
Après sa profession religieuse, il fut en-
voyé aux missions des îles Mariannes. Ce
fut à cette occasion qu'il changea, selon
l'usage de ce temps-là, son nom de Coo-
mans en celui de Comano. 11 se distin-
gua pendant plusieurs années par son zèle
pour la conversion des infidèles. Au mois
de juillet 1685, il périt victime de son
dévouement et de sa charité : il fut mis
à mort par les barbares qu'il s'efforçait
d'appeler à la religion du Christ.

On a de lui : lo un grand nombre de
lettres écrites des îles Mariannes pendant
les années 1670 à 1684; 2» une histoire
abrégée de la persécution excitée contre
les missionnaires des îles Mariannes en
1673 et 1674. Ces documenta, qui n'ont

jamais été publiés, sont conservés, à
Bruxelles, aux archives générales du
royaume. E.-U.-J. Reusens.

De Biickcr, Bibliothèque des écrivains de ta
Compagnie de Jésus, éd. in-fol.; I, col. 1567.

COORENHUYS (Guillaume VAN),né a
Bailleul, d'une ancienne et noble famille,
dans la première moitié du XVIe siècle,
mourut à Gand en 1617. Il exerça pen-
dant plusieurs années la profession d'a-
vocat dans cette dernière ville, où son
savoir et son éloquence lui valurent une
grande et légitime autorité. Après avoir
été ensuite conseiller au conseil de Hol-
lande, il passa en la même qualité au
conseil de Flandre et devint président de
cette illustre compagnie en 1605. Il ai-
mait à cultiver les lettres et se distin-
guait surtout par une connaissance ap-
profondie des langues grecque et latine.
Les jurisconsultes de son temps recom-
mandaient aux élèves en droit la lecture
de l'ouvrage sur les Pandecles qu'il avait
publié à Anvers, chez Plantin, en 1565,
sous ce titre : Pandectarum seudigeslorum
juris civilis partitio et methodus; in-8°.

J.-J. Tbonissen.
Foppcns, Biblotheca Belgira. - Sweerlius,

Alhcnœ Bclgieœ. — Britz, Mémoire sur l'ancien
droit Belgique.

C O P P É E (Denis), poète tragique et
lyrique, naquit à Huy, vers 1580. On
n'a guère de détails sur sa vie. Son goût
pour la poésie et surtout pour le théâtre,
s'éveilla sans doute à la vue des repré-
sentations qui se donnaient dans sa ville
natale en plein air, à l'occasion des gran-
des fêtes religieuses. Mélart, concitoyen
et contemporain de Coppée, nous apprend
en effet dans son histoire de Huy, que
ces représentations avaient lieu : « le
jour de VAssomption de Notre-Dame, qui
est la grande fête de la ville, où se sou-
loient représenter des histoires, comme la
Passion, den Prophètes, des Sïbiles et d'au-
tres, et après midy des tragédies ou comé-
dies, ce qui se fait encore du temps pré-

()
Denis Coppée passe pour le premier

qui se soit, dans le pays de Liège, avisé
d'écrire en français pour le théâtre. C'est
du moins le premier qui ait livré à la
presse des poésies dramatiques en langue
vulgaire. Il faut reconnaître toutefois que
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la tâche que s'était imposée le poète 
Hutois, était au-dessus de ses forces et 
que sa muse est non-seulement très-naïve, 
mais encore dure et barbare. Dans le 
prologue de l'une de ses tragédies, l'au
teur nous dit .· 

Nous avons regardé Homère en ses écris. 
Mais pour notre œuvre nous n'y avons rien pris. 
Nous avons veu Ovide en sa métamorphose, 
Sans avoir d'iceluy tiré aucune chose. 

Hélas, on ne voit que trop qu'il n'a 
pas suivi de bons modèles. Coppée com
pose ses pièces dans le genre des mystè
res et si, à l'exemple de Shakespeare, il 
met parfois en scène des événements 
contemporains, — ceux de la guerre de 
trente ans; — si l'on ne voit dans' ses 
tragédies, d'après son propre aveu « qu'as
sassinats et corps morts emmoncelez les uns 
sur les autres », ce sont là, malheureuse
ment, les seules analogies que l'on peut 
remarquer entre le rimeur Hutois et le 
grand tragique anglais. Comme qualité 
principale, sinon unique, Coppée avait 
de l'audace ; cela lui a suffi pour provo
quer l'admiration de ses contemporains, 
admiration constatée par le Père Louis 
Duchasteau, liégeois, qui lui donne la 
qualification de » Suytois Orphée « et 
Valère André, qui ne craint pas de com
parer la gloire de Coppée à celle du Dante ! 
—Pierre Bello de Dînant, nous apprend, 
par une complainte aux Muses, publiée en 
1632 et lorsque, sans doute, cet évène
ment était tout récent, que Coppée fut 
assassiné au milieu d'une campagne, 
percé de coups d'épée et de mousquet. On 
ignore la cause de cette fin tragique. 
Peut-être faut-il l'attribuer aux dissen
tions civiles qui déchiraient le pays à 
cette époque; — peut être aussi le poète 
succomba-t-il sous les coups de la solda
tesque étrangère qui parcourait la prin
cipauté de Liège. 

Les œuvres de Coppée qui sont aujour
d'hui d'une rareté extraordinaire et payées 
à des prix excessifs, sont remplies d'ana
grammes, d'acrostiches et de nugæ diffi
ciles de tout genre. On connaît de lui : 

1o La vie de sainte Justine et de saint 
Cyprien, tragédie. Liége, Jean Ouwerx 
1621, in-12 ou plutôt petit in-8°. On 
ne connaît plus un seul exemplaire de 

ce.tte pièce, que les anciens bibliogra
phes citent cependant de manière à ne 
pas laisser de doute de son existence. 
— 2° La très-saincte et admirable vie de 
madame Saincte Aldegonde, patrone de 
Maubeuge, Trage-comédie (sic) par Denis 
Coppée, natif de Huy, pays de Liége. A 
Liège, chez Christian Ouwerx le jeune, 
demeurant proche Saint-Denis, à la Pa
tience. MDC.XX1I petit in-8o de 4 ff. 
prélim., 48 pag. et 2 ff. à la fin qui con
tiennent des chansons et prières adressées 
à sainte Aldegonde. M. Polain cite ce 
livre sous la rubrique, Rouen, Raphaël 
du Petit- Val; il est possible que des 
exemplaires portent cette mention, l'au
teur ayant voulu donner du relief à ses 
écrits en leur imposant cette fausse ru
brique.— 3« Chansons spirituelles. Rouen, 
Eaphaël du Petit-Val (Liége, C. Ouwerx), 
1622, in-8o de S feuillets non-chiffrés, 
dont le dernier est blanc.— 4o Les muses 
françaises, avec les occupations de chacune 
d'icelles. Eouen, Eaphaël du Petit-Val 
(Liége, C. Ouwerx) 1623, petit in-8o de 
16 feuillets. Les 8 derniers feuillets con
tiennent : autres divers poèmes, Ce poëme 
plus que médiocre, les muses françaises, 
a été adressé au riche liégois, Curtius, 
que Coppée qualifie de poëte renommé. — 
5° L'exécrable assassinat perpétré par les 
janissaires en la personne du sultan Os
man, empereur de Constantinople, avec la 
mort de ses plus illustres favoris, tragédie. 
Rouen, Eaphaël du Petit-Val (Liège, 
C. Ouwerx), 1623, petit in-8°, de 76 pp., 
plus un feuillet d'errata. C'est de cette 
pièce que l'auteur dit dans la dédicace, 
que : · C'est une tragédie toute tragique 
et que Von n'y verra qu'assassinats et corps 
morts emmoncelez les uns sur les autres. · 
— 6° Pourtrait de fidélité en Marcus 
Curtius, chevalier romain, tragédie. 
Eouen, Eaphaël du Petit-Val (Liège, 
C. Ouwercx), 1624, petit in-8o de 55 pp. 

C'est probablement une pièce compo
sée pour flatter la vanité de la famille 
Curtius, qui venait d'être anoblie et qui 
se posait peut-être comme descendant du 
fameux chevalier romain. —7o Tragédie de 
Sainct Lambert, patron de Liège, dédiée à 
S. A. Sérénissime. Liège, Léonard Streel, 
1624, petit in-8° de 56 pp. et une 



377 COPPÉE — COPPENOLE 378

feuille repliée d'anagrammes. — L'épitve
dédicatoire, en vers (occupant 6 pp.) a
été déclamée devant Ferdinand de Ba-
vière par l'un des petits fils de Hauteur,
présentant la dite tragédie. — 8° La san-
glante et pitoyable tragédie de Nostre
Sauveur et Rédempteur Jésus - Christ.
Poeme mélangé de dévotes méditations,
figures, complaintes de la gloi~iev.se Vierge,
de la Madelaine et de Saint Pierre ; avec
quinze sonnetz en mémoire des quinze effu-
sions de Nostre Sauveur. Liège, L. Streel,
1624, petit in-8» de 184 pp. — Cette
tragédie n'est pas divisée en actes, parce
que, dit l'auteur, elle est de troß longue ha-
leine; les acteurs, ajoute-t-il, pourront
la représenter en une, deux ou trois
journées.— 9° Chant triomphal de la vic-
toire à jamais mémorable de Stallo.Liège,
L. Streel, 1624, petit in-8<> de 35 pp. Le
nom de l'auteur se trouve à l'épître dédi-
catoire, adressée au comte de T'Serclaes
de Tilly, le fameux général. — 10° la
sanglante bataille d'entre les Impériaux et
Bohèmes, donnée au parc de VEsloile, la
reddition de Prague et ensemble Vorigine
du trouble de Bohème, tragédie. Liège,
L. Streel, 1624, petit in-8o de 104 pp. et
3ff.—11° Pallas en deuil, ou plainte funè-
bre sur la mort de très-grande et très-puis-
sante madame la comtesse de Rochefort, etc.
Liège, Jean Tournay, 1626, petit in-8» de
40 pp. —12o Miracle de Notre-Dame de
Cambron arrivé en l'an 1326, le 8 d'avril,
représenté en la présente action faicte par
D. C. (Denis Coppée), à l'honneur de la
glorieuse mère de Dieu. Namur, Jean van
Milst,1647,in-12oupetitin-8ode31pp.,
en cinq actes fort courts. Cette pièce a
été publiée après la mort de l'auteur par
le Père Piguewart, religieux de l'abbaye
de ïloreffe et poète latin. Abry et Paquot
citent encore de Coppée : Panégyrique de
M. le comte Charles de Bucqïioy. Mais il
est probable qu'on aura confondu cette
pièce avec le n° 10, la sanglante bataille
des impériaux, où en effet, le comte de
Bucquoy joue un grand rôle. Ce qui
paraît certain c'est qu'aucune pièce de
Coppée n'a été imprimée sous le titre
ci-dessus de Panégyrique.

H. IlelblR
Mémoires de Payuol, t. Il, p. i 8 l , éd. in-folio.

— Mélanges historiques et littéraires de il. l'olain,

ip. 559-346. — Bulletin du bibliophile belge,
2e série, t. I, p. )32-l35. — Fleuri des vieux
poètes liégeois, par II. HelbiR, p. 91-99.—; Louis
Abry, Les hommes illustres de la nation liégeoise,
p. 82. — El les divers ouvrages de Coppée.

COPPENNEUR (François-Remy), poète
dramatique, né à Liége le 1er mars 1787,
mort à Chaudfontaine le 14 juin 1840.
Dans sa jeunesse, Coppenneur essaya de
marcher sur les traces de Corneille et de
Racine. Il fit paraître une tragédie en
cinq actes et en vers, sous le titre de Sia-
tira, Paris, 1815, in-8o Cette pièce,
dont les vers sont assez corrects, mais un
peu froids, ne paraît pas avoir été repré-
sentée. Quelques années plus tard, une
autre tragédie en vers, du même auteur,
intitulée Arlabaze, fut jouée sur le théâ-
tre de Liège ; soit qu'il y eut cabale, soit
qu'elle déplut au public, elle tomba sous
les sifflets. Cet insuccès semble avoir
dégoûté Coppenneur de la poésie; dès
lors il ne fit plus rien paraître.

H. Ilelbig.
Bulletin de TInstitut archéologique liégeois, 1.1,

p. 159-161.
COPPENOLE (François Bernard VAN),

chirurgien et lithotomiste, né à Gand,
le 13 février 1777, mort le 4 septembre
1824. Après avoir terminé ses études, il
s'établit dans sa ville natale, en qualité
de chirurgien «t lithotomiste, deux bran-
ches de l'art de guérir dans lesquelles il
acquit de la réputation; comme litho-
tomiste il eut une certaine vogue et on
le regardait comme un des meilleurs
opérateurs du pays. On lui doit : Notes
critiques sur les annales de littérature
médicale étrangère, rédigées par J.-F.
Kluyskens, ce qui lui attira beaucoup
d'ennemis. Il publia aussi quelques pièces
fugitives. Coppenole était un homme
très-studieux, s'occupant beaucoup de
livres, d'antiquités et surtout d'histoire
naturelle, science dans laquelle, lors d'un
concours, en l'an VI de la République,
il remporta le second prix. Le cabinet,
qu'il avait formé avec grand soin, fut
vendu en 1824. Le catalogue, qui en a
été publié est encore consulté et con-
tient le portrait de Van Coppenole,
gravé par Kierdorf. Il avait aussi une
collection assez importante d'estampes,
de médailles et de vases grecs, qui ne fut
pas cataloguée.

Aug. Vander Meoricb.
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COPPENS (Augustin), dessinateur,
peintre et graveur à l'eau-forte, était,
selon toute probabilité, natif de Bruxelles,
où il travaillait vers la fin du dix-sep-
tième siècle. Il est cité par Heinecken,
Bryan, Ch. Le Blanc et Chrét. Kramm.
Il a dessiné, puis gravé, avec le concours
de Richard van Orley, un recueil de
douze planches, de format petit in-folio
oblong, publié sous ce titre : Perspec-
tives en ruine de la ville de Bruxelles
(après le bombardement de 1695), dé-
signées au naturel, par AUG. COPPENS.
Ces estampes sont aujourd'hui fort rares.
Une seconde suite, de sept planches
in-4« fut dessinée par Aug. Coppens et
gravée par J.-Laurent KrafFt. Ce sont
les vues perspectives des ruines : 1<> de
l'Église et de la tour de Saint-Nicolas, en-
dommagées pendant le bombardement de
1695 et écroulées le 29 juin 1714 ; 2° de
la Maison des orfèvres, à Bruxelles, bom-
bardée en août 1695, rebâtie, et écroulée
le 7 novembre 1696. Le millésime de
1714 indique à peu près la date de la
publication de ce second recueil. Bryan
cite Augustin Coppens comme graveur
néerlandais, c'est-à-dire flamand, floris-
sant vers la fin du dix-septième siècle, et
Le Blanc mentionne de lui : Le Parc et le
château de l'Estang, in-folio en largeur;
le Plan du Luxembourg ; neuf Plans de
Paris, de César à Louis XIV; la Vue du
château et des jardins de Versailles, d'a-
près Dumas. Les gravures d'Aug. Cop-
pens sont proprement et fidèlement trai-
tées. Le biographe hollandais Chrét.
Kramm le regarde plutôt comme un ar-
tiste amateur, que comme un artiste de
profession, mais cette opinion n'a guère
de base. Dans l'Histoire de Bruxelles, par
Henne et Wauters.il est parlé d'une pro-
duction de son pinceau, d'un tableau qui
ornait jadis la sacristie de l'église des Do-
minicains. G.-P. Mensaert, dans son ou-
vrage-: Le Peintre amateur et curieux, dit
qu'il y avait dans la sacristie de ces PP.
plusieurs tableaux, peints par J. Mille,
représentant des épisodes du Nouveau
Testament, tableaux dont les fonds ou
paysages avaient été exécutés par Au-
gustin Coppens. La meilleure de ces
œuvres avait pour sujet Y Enfant prodi-

gue. Une autre de ses toiles se trouvait
dans le chœur de l'église collégiale de
Sainte-Gudule, au-dessous d'une des
croisées. C'était une scène biblique traitée
en paysage, à petites figures, très-bien
peintes, au dire de Mensaert. Dans son
Voyage pittoresque dans la Flandre et le
Brabant, Descamps en émet la même ap-
préciation.

Au musée historique de Bruxelles se
voit un portrait d'Augustin Coppens, de
grandeur naturelle, jusqu'aux genoux et
peint par lui-même. Il tient de la main
droite un rouleau de papier et appuie la
main gauche sur un débris de monument,
sur lequel sont posés une palette, des
livres et un dessin, signé de son nom, et
reproduisant un desquartiers delà villede
Bruxelles, bombardée par les Français.
Chrét. Kramm ]e suppose fils de Daniel
Coppens, artiste peintre ou marchand de
tableaux. Edm. DeBusicher.

Henne et Wauters, Histoire de Bruxelles. —
Cli. Le Rlnnc. Manuel de l'amateur d'estampes.
— Chrétien Krümm, Lèvent der hollandsche en
vlaamsche schilders, beeldhouwers, graveurs, etc.
— Van Hullhem, Catalogue.

C O P P E N S (Bernard), médecin, écri-
vain,né à Gand, en 1756,mort en 1801,
fit ses études à Louvain où il obtint le
grade de docteur en médecine. Il devint
professeur d'anatomie et d'histoire natu-
relle à l'école centrale de Gand et fit
partie de la plupart des sociétés scienti-
fiques de l'Europe. I l s'occupa d'une
manière particulière de la botanique.
On doit à ses soins qu'en 1797 l'an-
cien jardin de l'abbaye de Bandeloo fut
converti en jardin botanique public,
d'après le plan de l'architecte Pisson. Il
rédigea différentes œuvres savantes et es-
timées parmi lesquelles un Mémoire sur
les diverses branches de commerce gui pour-
raient être introduites dans les Pays-Bas.
Ce mémoire fut couronné en 1787 par
l'Académie de Bruxelles. Une Disserta-
tion sur la fabrication du blanc de plomb ;
un Traité sur la culture du lin; un Traité
sur l'art défaire le verre et enfin une
Terminologie botanique qu'il écrivit pour
l'usage de ses élèves. Il s'est aussi fait
connaître comme polémiste, lors de la
révolution brabançonne ; il fut, en col-
laboration avec le chevalier Ch. Diericx
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et Vervier, l'auteur du Livre blanc ou la
Révolution Gordune (gantoise, 1790). Cet
ouvrage, imprimé en 1791, est rempli de
faits intéressants et piquants sur les
personnages qui ont joué un rôle dans
les événements de 1789 et 1790. Le
même trio, qui appartenait au parti dit
des Figues fit encore paraître : Bits
die excellente print cronike van Vlaende-
ren, beginnende met Karten Bast, eersten
forestier van de république deser provintie.
C'est un ouvrage satyrique très-curieux
lu avidement par les politiques de l'épo-
que ; son succès s'agrandit encore,
quand le conseil de Flandre, par placard
du 3 décembre 1791, en eut décrété la
suppression. —Le père de Bernard Cop-
pens, Jean-Baptiste, était un pharma-
cien instruit, qui travailla, avec le doc-
teur De Brabandt, à la rédaction de la
Pharmacopœa Grandavensis. Il possédait
une belle bibliothèque, vendue en 1802,
et qui contenait surtout des ouvrages
d'histoire naturelle, de médecine, de
physique et des livres relatifs à l'indus-
trie. Aug. Vander Mcersch.

C O Q U E S (Gonzalve COCX dit GONZA-
LES), peintre de genre et de portraits en
petites dimensions, né à Anvers le 8 dé-
cembre 1614, mort dans la même ville le
18 avril 1684. Pendant très-longtemps
on s'en était rapporté pour la date de
naissance de Coques à l'inscription de
son portrait gravé par Paul Pontius
d'après l'original du peintre lui-même;
inscription qui le disait né en 1618.
Corneille De Bie reproduit l'une et l'au-
tre dans son Gulden Cabinet, ou plu-
tôt son éditeur, Jean Meyssens, qui déjà,
en 1649, avait publié la planche dans un
ouvrage rare intitulé : Images de divers
hommes d'esprit sublime, gui par leur art
et science devront vivre éternellement et
desquels la louange et renommée faict es-
ionner le monde ; à Envers, mis en lumière
par Jean Meyssens, peindre et vendeur de
l'art au Camerstraet, l'an MDCXLIX.
Voici l'inscription qu'on peut lire sous le
portrait publié dans le Gulden Cabinet :

GONZALO COQUES.
Né en Envers, lan 1618, at apriz son

Art ceez le Vieux David Rijckaert son
beau Père, où il a tellement avancé son es-

tude que le Roy d'Angleterre l at Employé
pour avoir de ses pièces, le duc de Branden-
burg sen deléctoit fort et le prince Borange
en faisoit grand Cas; ses ordonances sont
excellentes, et ses pourtraicts en petit, ad-
mirables. M. Th. van Lerius, dans son
Supplément du catalogue du musée d'Anvers,
a complètement redressé les erreurs accré-
ditées dans la biographie de Coques et a
refait celle-ci de façon à ce qu'il n'y reste
plus rien d'obscur. C'est presqu'à lui seul
que nous empruntons les dates et les dé-
tails que nous allons consigner.

Si l'on a cherché sans succès dans les
registres l'inscription de la naissance du
peintre, c'est que celui-ci y était inscrit
avec un prénom de fille, Consola. M. van
Lerius, l'auteur de laborieuses recherches
qui embrassèrent plusieurs années, finit
par trouver, au 8 décembre 1614, l'acte
tant recherché et dont voici la copie lit-
térale: 1614. Bécembre%. Consola. Peeter
W illemssen Coc. Anna Beys. M1 Henric
Van Bruesegem, Iicken Jacops. » Le pa-
tient investigateur s'aperçut que le volu-
me où il avait fait la trouvaille, était une
copie contemporaine; de là l'erreur facile
qui, deConsalo, a fait Consala. La déno-
mination du père de l'enfant, rend assez
probable son origine hollandaise ; en
effet, c'est surtout dans ce dernier pays
que le fils ajoutait à son nom celui de son
père; dès lors, Peeter Willemssen Coc
signifie Pierre fils de Guillaume Coc. Cet
usage n'existant pas à Anvers, surtout à
cette époque relativement moderne. Gon-
zalve ne s'appela plus que de son propre
nom.

Coques est donc né à Anvers en 1614,
de Pierre Coc ou Cocx et d'Anne Beys.
D è s l ' â g e d e l 2 à l 3 a n s , en 1626-1627,
nous le trouvons inscrit, sur les registres
de Saint-Luc, comme apprenti chez Pierre
Breughel. M. van Lerius fait observer
ici, avec beaucoup de raison, qu'il doit
s'agir de Pierre Breughel, le troisième,
fils de Breughel d'Enfer et excellent
peintre de portraits: deux raisons rendent
cette supposition très-vraisemblable : le
genre adopté par Coques et l'âge avancé
que Pierre Breughel I I avait déjà atteint
à cette époque. Il est très-possible, nous
dirons même probable, que Coques reçut
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également des leçons Je David Ryc-
kaert I I ; pourtant aucun document ne 
nous permet d'affirmer cette circonstance, 
que le mariage du peintre aura fait ad
mettre par les anciens biographes. En 
1640, sous le décanat de Jean Cossiers, 
Gonzales devint franc-maître de Saint-
Luc. Le 11 août 1643, il épousa, dans 
l'église de Saint-Jacques, Catherine Ryc-
kaert, fille du peintre David I I , et sœur 
de David I I I . Catherine était née en 
1610 ; elle avait donc quatre ans de plus 
que son mari ; aucun membre de sa famille 
n'assista à son mariage dont les témoins 
furent des étrangers. Ce fait s'explique 
par la circonstance que le 8 juin précé
dent, une enfant des deux époux, née 
avant le mariage, avait été ondoyée et que 
celui-ci était une réparation. Sans doute 
le caractère de Gonzales auquel on n'eut 
que cette seule faute à reprocher, se 
montra tel que la famille ne put lui te
nir rigueur ; en effet, lorsque le 5 jan
vier 1644, sa fille Catherine Gonzaline 
fut solennellement baptisée, c'est David 
Ryckaert I I I , oncle de l'enfant et désor
mais l'ami de notre peintre, qui rem
plit les fonctions de parrain. A son 
tour, Coques fut parrain nominal du fils 
de David I I I , le 15 février 1649. Dès 
cette même année, lors de la publication 
de son portrait, la réputation de Coques 
était grande, non - seulement dans sa 
patrie qu'il n'a jamais quittée, mais en
core par toute l'Europe. Charles I d'An
gleterre, à la cour duquel le peintre ne 
se rendit point quoi qu'en dise un écri
vain moderne, voulut posséder de ses 
tableaux, ainsi que l'électeur de Brande
bourg et le prince d'Orange; celui-ci 
fut tellement satisfait des portraits de la 
famille de Nassau exécutés par Coques, 
qu'il gratifia celui-ci d'un don magnifi
que, une double chaîne en or. L'archiduc 
Leopold et don Juan d'Autriche comp
taient aussi parmi les admirateurs du ta
lent de notre peintre. Outre ces royales 
protections, qui lui valaient des comman
des non moins royales, Gonzales pouvait 
à peine suffire à satisfaire tous ceux qui 
voulaient posséder des ouvrages de sa 
main. On cite parmi les principaux : Jac
ques van Eycke, échevin et aumônier 

d'Anvers, un M. Bax, de Bruxelles, Jac
ques le Merchier, négociant anversois, 
qui avait été peint en compagnie de sa 
femme, de ses enfants et du peintre lui-
même, enfin la famille Nassoingni, de 
Bruxelles, représentée également par 
Coques qui considérait lui-même ce ta
bleau comme son chef-d'œuvre. 

En 1653, Gonzales fut admis dans la 
Chambre de Rhétorique de la Violette 
(Violiere) ; en 1660, cette société se réu
nit à celle du Rameau d'Olivier (Olyftak), 
et, l'année suivante, Coques y fut admis 
eu qualité d'amateur. En 1665, pour la 
première fois, notre peintre remplit les 
fonctions de doyen de Saint-Luc. Depuis 
trois ans avait commencé le long procès 
entre la Gilde des peintres et le jeune 
Serment de l'Arbalète. Celui-ci prétendait 
astreindre Jean Geulinex franc-maître 
de la corporation de Saint-Luc et mem
bre du Rameau d'Olivier, à toutes ses 
corvées militaires. Gonzales Coques prit 
en mains les intérêts et les priviléges de 
la Société de Rhétorique et ceux de la cor
poration artistique : il les défendit de 
manière à imposer une reconnaissance 
sans bornes à tous ses collègues. Le 3 
août 1C80 seulement, lors du second dé
canat de Coques, ces longs débats prirent 
fin, et, dès le 11 octobre suivant, en as
semblée pilénière de la Chambre de la 
Gilde, il fut résolu à l'unanimité qu'une 
somme de 1,550 florins serait donnée à 
l'artiste pour les divers services qu'il 
avait rendus : direction des affaires, exé
cution de peintures, etc. Parmi ces der
nières, on comptait sa part de travail 
dans une toile exécutée pour payer en 
partie le procureur de la Gilde, le sieur 
Jean van Bavegom qui avait dirigé le pro
cès contre les Serments. Cette toile repré
sentait un Cabinet de tableaux dont Coques 
avait peint les figures. Elle donna lieu à 
des pourparlers sans fin entre le procureur 
auquel elle était destinée, et qui ne pou
vait arriver à entrer en possession et la 
corporation anversoise qui dut être obli
gée, par jugement, à la fournir. 

Pendant que la vie publique de Gon
zales était ainsi active, glorieuse et bril
lante, sa vie privée fut assombrie par de 
douloureuses pertes de famille. Sa fille et 
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son enfant unique, Gonzaline, avait 
épousé M. Lonegrave ; elle mourut en 
1667 à peine âgée de vingt-quatre ans; 
le fils qu'elle avait eu de son mari ne 
lui survécut que de trois ans et mourut 
en 1670. Enfin Catherine Eyckaert, 
frappée sans doute par ces coups répé
tés, suivit sa fille et son petit-fils dans la 
tombe, en 1674. Coques ne peut suppor
ter la solitude complète dans laquelle 
l'avait laissé la mort de tous les siens. Le 
21 mars 1674, il se remaria avec Cathe
rine Eysheuvels; il était dans sa soixante 
et unième année et non point âgé de ciu-
quante-six ans, comme le dit, par inad
vertance, M. Paul Mantz dans l'Histoire 
des peintres de M. Ch. Blanc. Cette se
conde union fut stérile ; elle dura encore 
neuf ans, puisque Gonzales mourut le 
18 avril 1684. Sa femme ne lui survécut 
que jusqu'au 25 novembre suivant. Dans 
la longue carrière artistique de notre 
peintre, qui s'écoula tout entière à Anvers, 
il ne paraît avoir formé ou plutôt reçu 
que deux élèves ; encore ne marquèrent-
ils point dans l'art. Ce sont Corneille 
Van den Bosch, en 1643-1644 et Léo
nard-François Verdussen, en 1665-
1666. 

La Belgique n'est pas riche en produc
tions de Gonzales Coques. Parmi nos mu
sées, Anvers seul possède un Portrait de 
femme à mi-corps; la dame est richement 
vêtue de noir ; sa chevelure blonde étin
celle de diamants. Cependant ce n'est point 
là une toile capitale du maître. A La Haye 
se voit un Cabinet de tableaux, composi
tion que Coques paraît avoir traitée plu
sieurs fois, car on prétend que celle-ci est 
distincte du fameux Cahinet du procureur 
vanBavegom dont il a été parlé plus haut. 
Les figures seules y sont de Gonzales et 
doiventreprésenterle peintre et sa famille. 
M. Bürger n'en dit pas grand bien ; mais 
il ajoute dans ses Musées d'Amsterdamet 
de La Haye (1858, p. 301), » que cette 
œuvre si curieuse pour l'histoire de l'art 
est accrochée trop haut, en face d'une 
fenêtre, en retour d'un angle... Impos
sible de la bien voir, sous une lumière 
écarquillée et à une pareille distance. » Les 
petits tableaux reproduits dans la com
position, sont dus à différents auteurs et 
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portent des signatures ; en bas, à droite, 
une autre signature et une date. Tout cela 
naturellement peu visible, vu la distance. 
Si nous pouvons émettre un avis sur cette 
composition, dont il serait si intéressant 
de pouvoir établir l'état civil, c'est que 
malgré des contradictions.apparentes qui 
elles-mêmes peuvent être le résultat d'er
reurs, elle est bien celle qui fut exécutée 
pour payer en partie le procureur de l'an
cienne chambre de rhétorique. Le musée de 
Nantes renferme Un Magistrat flamand et 
sa famille.. M. Clément de Eis ne parlant 
point de cette œuvre dans ses Musées de 
province, il est probable qu'elle aura fait 
partie du musée de Feltre acquis par la 
ville après l'apparition du livre de M. de 
Eis. A Avignon il y a un Bourgmestre, 
acheté en 1 842 ; à Dresde, La famille de 
Gonzales Coques et Charles Ie* et sa femme 
Henriette, ces derniers contestés par quel
ques auteurs et attribués par M. Bürger 
à Daniel Mytens. C'est, comme presque 
toujours, l'Angleterre qui possède les 
chefs-d'œuvre de Gonzales. Au palais de 
Buckingham et appartenant à la reine, 
la famille Ver Helst, tableau délicieux 
tout à fait hors ligne ;— chez le révérend 
Leicester, he prince Henri d'Orange et sa 
famille, riche composition admirablement 
finie;— dans le cabinet de sir John Walter, 
le Pick-Nick, encore une famille, le père, 
la mère, cinq enfants, un domestique; le 
dîner champêtre est fini et les enfants 
font de la musique ; le paysage est de Van 
Artois ; — chez lord Ellesmere, l'élec
teur palatin Frédéric et sa femme Elisa
beth, plus le charmant portrait de David 
Teniers, vêtu de noir;— chez M. Eobarts, 
une dame jouant du luth et un gentil
homme, si habilement peint qu'il a été 
comparé à Metzu par feu le docteur 
Waagen ; — à Stafford-House, trois cava
liers et deux dames autour d'une table, 
paysage et animaux de Pierre Gyzels, 
architecture de Gherincx. Enfin sir Robert 
Peel, MM. Landsdowne, Hope, La-
bouchère, le château de Blenheim, le 
marquis d'Hertfort ont tous des œuvres 
de Coques. Le dernier en a deux capi
tales : la Leçon de musique provenant du 
cabinet Van Saceghem, à Gand, et le JRepos 
champêtre, acheté à la vente Patureau et 

ii 
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gravé dans l'ouvrage de Charles Blanc. 
La galerie d'Arenberg, à Bruxelles, a le 
Christ chez Marthe et Marie, de la vente 
Lormier ; M. Du Bus de Ghisignies, plu
sieurs petits portraits. La galerie Suer-
mondt, à Aix-la-Chapelle, possède un 
Portrait de jeune fille, de grandeur natu
relle, ce qui est excessivement rare, et un 
portrait que nous avons vu sous la dénomi
nation du Portrait de Corneille de Bie. 
Nous pensons qu'il y a erreur et que c'est 
le portrait de Fayd'herbe ou celui de 
Robert van Hoeck gravé dans l'ouvrage 
de De Bie d'après Coques, car nulle part 
nous n'avons trouvé la mention que Gon
zales ait peint de Bie ; M. de Pret de 
Calesberg a deux portraits ; M. Dubois, à 
Valenciennes, le portrait d'un amateur; 
enfin, au British Museum, on voit une 
Dame assise, dessin à l'encre de Chine. 

Si nous avons mentionné en détail les 
œuvres connues de cet excellent peintre, 
c'est que presque toutes constituent de 
véritables joyaux. Gonzales dut moins à 
ses maîtres qu'à lui-même et au modèle 
qu'il se choisit. Ce choix seul prouve 
le tact, le goût, nous dirons même 
le génie de Coques. En effet, il était dif
ficile de trouver mieux que Van Dyck 
et, plus difficile encore, de l'imiter à ce 
point, dans ses plus précieuses qualités, 
sans le copier servilement et en restant 
parfaitement original. 

Gonzales eut deux manières dont 
la seconde est infiniment supérieure à 
la première; celle-ci, un peu lourde, 
manque de distinction ; à mesure, sans 
doute, qu'il s'éprenait de Van Dyck, il 
modifia son style, son faire et arriva 
à une délicatesse, une élégance, un raffi
nement de peinture d'autant plus remar
quables que, malgré la dimension res
treinte de ses tableaux, ceux-ci sont 
empreints d'une largeur tout à fait digne 
de son illustre modèle. Allier une délica
tesse inimitable à des lignes vraiment 
grandes, éviter toute maigreur, toute 
minutie, rester simple et naïf en pro
diguant la richesse de la composition, 
centupler l'intérêt des portraits en les 
animant par de petites scènes d'intérieur, 
joindre à toutes ces précieuses qualités 
un coloris d'une fraîcheur remarquable, 

surtout dans les chairs, une transparence 
qui rend légers et clairs les tons les plus 
opaques, une grande exactitude dans les 
plans divers et le dessin, voilà ce qui fit 
de Gonzales Coques un artiste hors ligne. 
Descamps assure qu'il peignit des scènes 
familières dans le genre de Ryckaert, 
Teniers et Van Ostade, mais en les ren
dant plus intéressantes. Aucune de ces 
compositions n'est, que nous sachions, 
parvenue jusqu'à nous. Gonzales eut un 
assez grand nombre de collaborateurs 
parmi lesquels on cite, sans que nous 
puissions l'affirmer, excepté pour les deux 
premiers, H. van Steenwyck le jeune, 
Van Artois, P. Gysels, Gherincx, Jean 
van Kessel le vieux. On y ajoute, comme 
l'ayant aidé, dans ses Cabinets de tableaux, 
Jordaens, P. Boel, Jean Ykens, Th. 
Boeyermans, Pierre van Bredael, le vieux, 
et Cossiers. 

Trois portraits du Gulden cabinet, de 
De Bie, ont été gravés d'après Coques; 
ce sont ceux du peintre Robert van Hoeck, 
par Cauckercken, du sculpteur Luc Fayd-
herbe, par P. De Jode, et le sien, par 
Paul Pontius. On cite comme ayant gravé 
d'après notre peintre, Chataigner pour le 
musée Filhol; Macret; Moitte pour la 
galerie Lebrun. Enfin, dans l'Sistoire 
des peintres, de M. Ch. Blanc, on trouve 
quelques reproductions de toiles de Co
ques par MM. Chapon, Nerdeil, Guil
laume et Delangle. 

Gonzales peignait très - rarement en 
grandeur naturelle, mais il représentait 
de préférence ses personnages en pied et 
entourés d'accessoires indiquant leur pro
fession, leurs goûts ou leurs occupations 
favorites. On trouve en lui un mélange 
de la largeur flamande avec la sagesse, 
la sobriété et l'harmonie de la touche hol
landaise. Ad. Siret. 

CORDERIUS (Balthasar), écrivain ec
clésiastique, né à Anvers le 6 juin 1592, 
et décédé à Rome le 24 juin 1850. Entré 
dans la compagnie de Jésus en 1612, il 
enseigna les belles-lettres, d'abord à 
Bruxelles et puis dans quelques autres 
villes de la Belgique. Il fut envoyé en
suite à l'université de Vienne, en Au
triche, où il professa pendant longtemps 
la théologie et l'écriture sainte. Il était 
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très-versé dans la connaissance de la lan
gue grecque. 

Corderius publia un très-grand nom
bre d'ouvrages, dont on trouve la liste 
complète et détaillée dans la Bibliothèque 
des écrivains de la compagnie de Jésus du 
P. Aug. De Backer (éd. in-fol., I, coll. 
1375-1377). Nous nous contentons d'in
diquer : l° les Chaînes ou Catenae sur les 
psaumes etles évangiles de saint Mathieu, 
de saint Luc et de saint Jean; 2° son 
commentaire sur le livre de Job; 3o ses 
éditions des œuvres de saint Denis l'Α-
réopagite, des homélies et apologies de 
saint Cyrille, d'un traité ascétique de 
saint Dorothé l'Archimandrite, etc., etc. 

E.-H.-J. Reusens. 

C O R D E S (le père Eutyche D E ) , théolo
gien, né à Anvers, vers 1520, mort, au 
mois de septembre 1582. Ayant achevé 
ses études à l'académie de Padoue, il em
brassa la vie religieuse, entra dans l'ordre 
de Saint-Benoît et fit sa profession dans 
l'abbaye de Sainte-Justine, de lan con
grégation du Mont-Cassin, où il paraît 
avoir professé l'écriture sainte. 11 s'initia 
ensuite aux langues anciennes et ap
profondit surtout l'hébreu qu'il en
seigna aux jeunes religieux de son mo
nastère. Plus tard il fut nommé abbé de 
Saint-Fortunat, près de Bassano. On pré
tend cependant que ce ne fut là qu'un 
titre honorifique, octroyé, peut être, afin 
qu'il eut rang d'abbé au concile de Trente. 
Quoiqu'il en soit, il assista à cette mémo
rable assemblée et s'y fit admirer par l'é
tendue de ses connaissances. Il s'y dis
tingua surtout, le 26 février 1562, à la 
dix-huitième session, lors de l'importante 
discussion ouverte sur la nécessité de 
prohiber les livres contenant des doctri
nes erronées. Il fut un des commissaires 
chargés de dresser le catalogue de ces 
ouvrages. A la cloture du concile, il se 
rendit en Silésie, pour y réformer, à la 
prière de l'évêque de Breslau, les mo
nastères de l'ordre de Saint-Benoît. Le 
prelat lui ayant confié une chaire de théo
logie, il défendit avec tant de virulence 
les dogmes de l'église catholique, atta
qués par les réformateurs qu'il se fit de 
nombreux et implacables ennemis. Ceux-
ci tentèrent même de l'empoisonner, et il 

n'échappa à la mort que par les secours 
prompts et énergiques de la médecine. Il 
retourna en Italie et rentra dans l'abbaye 
de Sainte-Justine où il finit sa carrière. 
Ses ouvrages y sont conservés en manus
crits. On cite entr'autres un Dictionnaire 
de la Bible, des Commentaires sur le sym
bole des apôtres et sur les Êpitres de saint 
faul, ainsi que des Traités de contro
verses. 

Tous les biographes reconnaissent au 
père de Cordes du talent, du savoir, de 
l'habileté pour la conduite des affaires, 
et le citent aussi comme un artiste ins
truit ; c'est en effet sur ses plans que 
furent exécutées les magnifiques sculp
tures qui décorent le chœur et les cloîtres 
de l'abbaye de Sainte-Justine. 

Aug. Vander Meersch. 
Sweerlius, Athenæ Belgica, p. 235. — Fop-

|icn.-, Bibliolhera Belgica, I. I, p. 274. — Paquol, 
Memoires littéraires, t. V, p. 595. — Biographie 
universelle, publiée par Micihaud. — Biographie 
génerale, publiée par Didlot. 

C O R D E S (Simon D E ) , navigateur, né 
àAnvers, tué en 1600 dans l'île de Sainte-
Marie. En 1598, les Hollandais équipè
rent une flotille destinée à ouvrir la route 
des Moluques, par le détroit de Magel
lan, avec ordre d'attaquer les Espagnols, 
dans la mer du Sud, partout où elle les 
rencontrerait. L'escadre fut placée sous 
le commandement supérieur de l'amiral 
De Mahn, ayant Simon de Cordes pour 
vice-amiral. Elle se composait de cinq 
navires : l'Espérance, vaisseau amiral de 
cinq cents tonneaux et cent trente hom
mes d'équipage; la Charité, trois cents 
tonneaux et cent dix hommes; la Foi, 
trois cent vingt tonneaux et cent neuf 
hommes ; la Fidélité, deux cents ton
neaux et quatre-vingt six hommes, et du 
yacht, la Bonne espérance de cent cin
quante tonneaux et de cinquante six hom
mes. La Charité portait le pavillon du 
vice-amiral. L'expédition quitta le 2 7 juin 
1598, l'embouchure de la Meuse et re
lacha, vers la fin d'août, aux îles du Cap-
Vert. De là elle cingla vers les côtes de la 
Guinée; pendant la traversée, le 23 sep
tembre, l'amiral De Mahu mourut. Si
mon de Cordes prit aussitôt le comman
dement de la flotte qui embouqua le 
détroit de Magellan, le 6 avril 1599, et 
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jeta l'ancre, le 9 suivant, sur l'île des 
Pingouins. Ayant pénétré plus avant, 
elle entra le 17, dans une grande baie, 
du côté du nord, qui reçut le nom de Baie 
de Cordes. 

A partir de ce moment, l'expédition 
eut à lutter contre des difficultés, des mal
heurs et des sinistres sans nombre. D'a
bord elle fut retenue pendant cinq mois, 
par un hiver rigoureux ; la disette puis des 
vivres et le défaut des vêtements causè
rent une grande mortalité dans les équi
pages, qui perdirent cent vingt hommes. 
Le 23 août il fallut de nouveau relâcher 
dans une autre baie de la côte méridio
nale ; c'est là que Simon de Cordes, pour 
raffermir le courage de ses marins, insti
tua un ordre de chevalerie, qu'il nomma 
le Lion déchaîné; six de ses principaux 
officiers en furent décorés et s'engagèrent 
sous serment à ne reculer devant aucun 
péril afin de faire triompher les armes 
hollandaises, dans les pays qui fournis
saient au roi d'Espagne les trésors si 
longtemps destinés à opprimer les Pays-
Bas. La baie reçut, en souvenir de ce fait, 
le nom de Baie des chevaliers. Le 3 sep
tembre l'escadre entra dans la mer du Sud 
et eut beaucoup à y souffrir des vents con
traires. Enfin une tempête formidable dis
persa les vaisseaux ; deux furent pris par 
les Espagnols et les Portugais ; un troi
sième disparut à jamais sans qu'on n'en 
découvrit la moindre trace. Quelques 
biographes prétendent que ce fut celui 
monté par Simon de Cordes. Il y 
a sans doute ici confusion , car deux 
personnes du hom de Cordes faisaient 
partie de l'expédition : Simon et Baltha
sar. Quoiqu'il en soit, aussi longtemps 
qu'on n'aura pas d'autres renseignements 
que ceux qu'on possède actuellement, il 
restera quelque obscurité sur cette der
nière partie de la vie de Simon de Cordes. 
D'après une version assez généralement 
admise, notre hardi navigateur ballotté 
par les vents contraires et par l'ignorance 
des pilotes battit la mer pendant cin
quante quatre jours et atterrit enfin sur 
les côtes du Chili. Il y fut rallié par un 
de ses navires sous le commandement de 
Beuningsten; De Cordes gagna ensuite 
l'île Sainte-Marie où il fut tue par les na

turels, avec vingt-trois de ses gens. Un 
seul bâtiment de cette malheureuse expé
dition, la Foi, commandé par Sebald de 
Weert, revint en Hollande. La relation 
du voyage de Cordes se trouve dans la 
deuxième partie du tome IX des grands 
voyages de De Bry, sous le titre de De-
siynatio navigationis Sebalt de Weert, titre 
que l'on trouve plus exactement reproduit 
dans l'excellent Mémoire bibliographique 
sur les journaux des navigateurs néerlan
dais possédés par M. Muller, d'Amster
dam, rédigé par P.-A. Tiele, imprimé à 
Amsterdam en 1867, in-8°. 

Aug. Vander Meersch. 

Delvenne, Biographie des Pays-Bas. — Van 
Kampen, Geschiedenis der Nederlanders builen 
Europa, t. I, p. 87, 102. — Nederlandsche rei-
zen, Amsl. en llarlem, 1784. ü. II. p. 83 il Ufi. 
— Vander Aa, Biographisch woordenboek. — 
Nouvelle biographie universelle, publiée par 
Didot. 

CORDIER (Jean), musicien brugeois du 
quinzième siècle. Jean Cordier fait partie de 
la nombreuse phalange flamande de chan
teurs et de compositeurs de musique qui 
portèrent en Italie la science du déchant, 
qu'avaient déjà développée à un haut de
gré leurs compatriotes, les Dufay, les 
Okegem , les Binchois, les Tinctoris. 
Jean Cordier, qui était prêtre comme tous 
ceux que nous venons de nommer, excel
lait surtout dans l'art du chant, et un 
historien milanais, Messer Bernardino 
Corio, dans son histoire du duché de 
Milan, imprimée à Venise en 1554, vou
lant prouver en quelle estime cet artiste 
était tenu par ses contemporains, affirme 
qu'il recevait du duc de Milan, Galeas 
Sforce, qui régnait de 14G6 à 1476, une 
pension de cent ducats par mois. Il Duca 
Galeazzo stipendiava trenta musici oltra
montani con grosse mercedi. Uno di essi 
nominalo Cordiere ne aveva cento ducali al 
mese : gran summa in que 'tempi. On peut 
difficilement admettre comme exact le 
chiffre énorme de ce traitement, mais eut-
il été moindre de moitié, il prouverait 
encore la haute valeur qu'on attachait à la 
possession de notre maitre dans une des 
cours les plus raffinées de l'Italie. 

Comme un grand nombre de ses con
temporains, après avoir passé une partie 
de son existence dans la Péninsule et dans 
d'autres pays étrangers, et lorsque l'âge 
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on les infirmités lui eurent fait désirer
d'abandonner sa profession de chanteur
ou de maître de chapelle, Cordier revint
dans sa patrie.

Il arriva en 1492-1493, à Anvers, ou
Jacques Obreeht dirigeait depuis quel-
ques années la maîtrise renommée de
l'église de Notre-Dame. Ancien ami de
l'éminent compositeur, il fut accueilli par
lui avec le plus vif empressement, et pour
lui faire honneur et fêter son arrivée, les
directeurs de la confrérie musicale des
saints de la sainte Vierge lui offrirent,
selon l'usage du temps, un présent de
deux mesures de vin.

Cependant le désir de visiter un maître
qu'il vénérait n'amenait pas seul Cordier
à Anvers. Possesseur d'uue prébende ca-
noniale à l'église collégiale de Saint-
Gommaire, à Lierre, il avait l'intention
de permuter ce bénéfice avec celui d'un
prêtre du diocèse de Langres, nommé
Guillaume Michiels, à qui appartenait
la place de clerc de l'église de Leffinghe,
au diocèse de Tournai.

Cette permutation, qu'ils étaient con-
venus de conclure moyennant une soulte
de dix livres de gros monnaie de Flandre
à payer annuellement à Cordier par Mi-
chiels, obligea les deux intéressés à se
réunir, à l'effet de constituer des fondés
de pouvoir pour agir en leur nom, tant
à Rome qu'auprès du roi des romains, à
qui, en sa qualité de tuteur ou mambour
de l'archiduc Philippe, appartenait le
droit de collation et, par conséquent, le
pouvoir d'autoriser la permutation de-
mandée. Les deux actes de procuration
passés à cette occasion fournissent la
preuve que Jean Cordier (à qui on donne
la qualification, réservée en général aux
personnes de dignité avancées en âge, de
venerabilis vir), se trouvait encore à An-
vers le 3 octobre 1492. Nous ignorons
où et quand le célèbre chanteur termina
sa carrière. Cependant, il est presque
certain qu'il mourut à Bruges, où il
était en 1500 et 1501, chanoine de
l'église de Saint-Donatien, dont le chœur
musical était dirige par Jacques Obreeht.

Cbev. L. de Durbure.
Archives civiles el erclésia^liques d'Anvers. —

Ilaini, Memorie iloriro-cruiiht délia vita e délie
opère di Giovanni Pierluigi da Palestrina. —

Rernardino f.orio, Sloria di Hilano. — Vnnclc
Cn-teele et- Viiinlei'slnieten, Maîtres de chanl à
Bruges.

CORET (Pierre), né à Ath vers le mi-
lieu du XVIe siècle, prit une part active
aux controverses religieuses et politiques
qui passionnaient ses contemporains. En-
tré très-jeune dans les ordres, il obtint,
à l'université de Louvain, le grade de
licencié en théologie et fut nommé curé
de Crespin, puis curé de Notre-Dame de
Tournai et enfin chanoine de la cathé-
drale de son diocèse. Ce fut à Tournai
qu'il composa uno réfutation en langue
latine des Discours politiques et militaires
du grand capitaine breton François de la
Noue, lequel, suivant l'expression de
Mézerai, o valait seul toute une armée. «
L'écrit de Coret était intitulé : Defensio
veritatis adversus assertiones catholicœ fldei
répugnantes, libro dornini de la Nuue, de
politicis et militaribus rébus, aspersaa
(Antv., J. Moretus, 1591, in-12). L'au-
teur s'était si bien acquitté de sa tâche
que, l'année suivante, le pape Inno-
cent IX ordonna au P. Possevin de re-
produire cet opuscule dans le recueil que
le célèbre jésuite publia, en 1592, à
Eome, sous ce titre : ludicium de Ntiœ,
militis galli, Joamiis Bodini, Philippi
Mornai et Nicolai Macldavelli quibusdam
scriptis (Domin. Basa, in-8°; réimprimé
à Lyon, en 1593, chezBruysson, iu-8°).
Enhardi par ce premier succès, Coret
essaya, en 1599, de réfuter les doctrines
nouvelles sur la prééminence du pouvoir
civil, la liberté des cultes et l'incompé-
tence du souverain temporel en matière
d'hérésie, doctrines qui, malgré les édits
des princes et la sévérité draconienne
des tribunaux, gagnaient chaque jour de
nouveaux partisans. Ce second ouvrage,
principalement dirigé contre les six livres
de la République, de Jean Bodin, porte
pour titre : Anti-Politicus, seu adversus
pracipua doctrinœpoliticorum capita, quœ,
fallaci tranquillitatis prœtextu religioni»
libertatem, et impunitatem luzresuvi in rem-
publicam inducere, et ecclesiasticum ordi-
nem civili poteslati snbjicere cimantur ,
liber unus (Duaci, J. Bogardus, 1599 ;
505 p. in-12). Dans ce traité, qu'il avait
dédié à la régence de Tournai, Coret fit
preuve d'érudition et de goût littéraire ;
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niais, en definitive, il n'ajouta aucun
argument nouveau à ceux qu'avaient déjà
fait valoir les théologiens et les cano-
nistes de tous les pays catholiques. D'ail-
leurs, sous le rapport de la science, pas
plus que sous celui de la méthode et de
l'adresse, il n'était de taille à pouvoir
lutter avantageusement avec Jean Bodin.

Prédicateur éloquent et chaleureux,
Coret était l'ami intime de Juste-Lipse,
qui avait alors atteint l'apogée de sa gloire
littéraire. Il mourut en 1602, à Tournai
où son ami Henri d'Oultreman, l'histo-
rien de la ville de Valenciennes, lui con-
sacra l'épitaphe suivante dans l'une des
chapelles de la cathédrale :

D. O. M. S. IT IEMOEIZ D. PETBI COEETI,

S. THEOL. L1CMTI1TI, ECCLISUSTZ ET CllIOllICl.

PETICI Comics,

I m Du [ i i i u i n , C0BIST1 MAEIXQGE EICIIDOS.

HIC IOA FEiil PETIOI XE>BEA COEETO« IUBET;

QUI, IIYÉ i CATBEDEA COELOBOU I I C I I I BECLIIDIT,

uKKTA V 0 A H 3 5 | DDfilO VOKXUSQtJK ï IIfcCTOS 11T A EÄTB«

OIIIT iRno M. DC. 11. AEIMJS FAX ET BEQUIEI.

J.-J. Thonisscn.

Foppens. Bibliotheca Belgien.— Mirœus, Elogia
belgica. — Swcrtius, Alhenœ belgicœ. — {.e Jlai»-
Ire d'Aslaing, Histoire de lu cathédrale de Tour-
nai, I. Il, p. 288. — Jusle-Lipse, Epittolarum
icltriarum ctnluria tecunda ad Belgas. Episl.
XXXIV.

CORIACHE (Aimé-Ignace D E ) , magistrat,
écrivain ecclésiastique, naquit à

Malines, le 27 janvier 1657. Il était fils de
Marc de Coriache, avocat au grand-con-
seil et de Constance Van den Zype. Après
avoir achevé ses études, au collège du
Château, à Louvain, il y prit le grade de
licencié en droit et fut nommé en ] 681,
chanoine gradué de Saint-Rombaut, à
Malines. Ce ne fut que plus tard, qu'il
fut ordonné prêtre, par Alphonse de
Berghes qui, en 1686, le créa d'abord
officiai et ensuite archiprêtre du chapitre.

Il devint, en 1707, conseiller ecclé-
siastique au grand conseil de Malines et,
après le décès de l'archevêque Humbert
àPrecipiano, parélection du chapitre mé-
tropolitain, vicaire capitulaire, pendant
la vacance du siège (1711). C'est durant
l'exercice de ces fonctions qu'il publia
plusieurs décrets remarquables, les uns
contre les jansénistes, les autres contre

les communautés religieuses, qui se rai-
dissaient contre les décisions du concile
de Trente.

L'empereur appela Aimé de Coriache
à Bruxelles, en 1713 en le nommant
membre du conseil d'État. Le nouveau
conseiller s'y distingua par son activité
et s'appliqua particulièrement à défendre
les intérêts des veuves et des orphelins ;
il les soutenait même fréquemment de ses
largesses et l'estime qu'il s'était acquise,
par son caractère et ses talents, était telle
qu'il fut appelé plusieurs fois à l'honneur
de présider d'imporlantes cérémonies re-
ligieuses. Aimé de Coriache atteignit un
âge avancé : le 22 janvier 1731, il cé-
lébra le cinquantième anniversaire de son
canonicat ; il mourut le 8 octobre sui-
vant, élant le doyen d'âge du chapitre.
11 importe de ne pas confondre ce per-
sonnage avec Aimé de Coriache, son
oncle, également chanoine à-Malines,
archiprêtre et archidiacre à Saint-Rom-
baut, deux fois vicaire capitulai™, qui
mourut en 1682. Emu. Nceffs.

EjîMe Sniejers, Korle levcnabcschryying, elc,
manuscrils — l'iron, Levensbeschry/'. —Van den
Eyuilc, f'rovincie, tladl en district van Ilechclen,
opgeheldert.

CORNEILLE DE BERGUES, évêque
de Liége, décédé en 1545. Voir BERGHES
(Corneille DE).

CORNEILLE DE SAINT-LAURENT
ou plutôt D E SAINT-JACQUES (Frère),
poète latin, vivait à Liége dans la première

partie du XIe siècle, s'il faut s'en
rapporter à une conjecture assez plausible
du baron de Reiffenberg, qui a le premier

exhumé ce personnage. On lui doit
une vie de saint Maur, non du solitaire
natif des environs d'Andennes, que
l'église belge invoque le 15 janvier, mais
du martyr contemporain de Néron, dont
la fête est fixée au 22 août. C'est un
poème latin de 473 hexamètres, la plupart
léonins c'est-à-dire rimant à l'hémisti-
che; çà et là un pentamètre vient inter-
rompre la monotonie du rhy thme, disposi-
tion que l'éditeur déclare n'avoir rencon-
tré que dans les vers de Godefroid de Vi-
terbe, auteur du xiie siècle. Il est encore
à remarquer que Corneille, abusant d'une
exception, fait presque toujours longue
la syllabe brève qui tombe à la césure. Le
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prologue, de trente-huit vers, est d'une
naïveté qui rappelle involontairement
l'exorde du plaidoyer de Petit-Jean, dans
les Plaideurs de Racine. Il y est question
de Moïse, de Ninive, du siège de Troie,
de Romulus, de Pythagore, de Platon,
deCicéron, de Trajan et de Charlemagne,
tout cela pour dire que les plus grands
faits et les plus grands noms de l'histoire
seraient vouésàroubli,s'il ne s'était trouvé
à point nommé des chroniqueurs et des
poètes empressés de donner à la postérité
l'exemple que frère Corneille suit lui-
même, en transmettant à la postérité les
sublimia gesta de saint Maur. Tout l'ou-
vrage est du même ton : force érudition
inutile ; des discours et des répliques sans
fin, dans la bouche de saint Pierre, du
préfet Lnmpadius, voire des anges. Notre
rhéteur n'en est pas moins modeste : Nullo
lepore politam, dit-il en parlant de son
œuvre. Le tout est précédé de onze vers
à l'adresse de l'église de Florennes, où le
corps de saint Maur fut déposé par l'ar-
chevêque de Reims Arnoul, à l'interces-
sion de son parent le chanoine Gérard,
chapelain de l'empereur Henri I I , plus
tard évêque de Cambrai. Le baron de
Reiffenberg suppose que le poème de Cor-
neille fut écrit à l'occasion de la réunion
de Florennes à l'évêché de Liège, vers
l'an 1012. L'auteur se qualifie de moine
de Saint-Jacques de Liège ; est-ce par dis-
traction que son éditeur le fait appartenir
à l'abbaye de Saint-Laurent? La Vie de
saint Maur a été trouvée.à la bibliothèque
royale de Bruxelles dans un manuscrit
(2« section,n° 2695-2719) provenant de
Stavelot et contenant, en outre, le Bru-
nellus ou Spéculum siultorum de Nigellus
de Wircker, un poème de Régnier de
Bruxelles, l'hymne de Théophile à la
Vierge, un fragment de traduction de
l'Iliade en vers lalins, etc., etc.

Alphonse Le Roy.
De Rt'iUcnberR, A'ofiVe sur Régnier de firuxrltet

(Nuuvi'uux mémoires <le l'Académie ruyale île liel-
Rique, I. XIV), p. 5. — M., Notice sur Corneille de
Saint-Laurent (ibiil.).

CORNEILLE DE ZANTVLIET, chroniqueur,
né à Zantvliet. XVe siècle. Voir

MENGHERS (Corneille).
CORNELIS ou CORNELYS (Albert),

peintre d'histoire, probablement né à

Bruges, et mort en cette ville en 1532.
La date de sa réception comme maître
peintre n'est point connue, mais elle peut
être portée à la fin du xve ou au commen-
cement du xvie siècle. Sa biographie a
été reconstituée en partie par les re-
cherches de M. Weale et celles de
M. Van de Casteele. En 1513, nous
le trouvons portant plainte devant les
échevins contre un négociant qui, pré-
tendait-il, lui avait fourni de mauvaises
couleurs ; il perd ce procès et dans les
pièces qui le concernent il est qualifié de
bourgeois habitant la ville. Le livre des
keure de Bruges lui donne, en outre, le
titre de chevalier.

En 1515, il reçoit un élève du nom de
Pierre Verhnghe. En 1517, il entreprend
la peinture d'un triptyque pour la corpo-
ration des foulons et des tondeurs réunis
dans la gilde de Saint-François; nous
parlerons tantôt de ce tableau, dont le
panneau central seul nous a été conservé.
Le contrat stipulait que le tableau de
vait être acheté endéans les deux an-
nées; en outre, ls peintre s'engageait à
faire lui-même la composition et à en exé-
cuter bien et artistement les nus et les
parties principales; il devait recevoir
la somme de 30 livres de gros. A. l'épo-
que fixée, le peintre n'avait point achevé
son œuvre et il fut cité par les chefs de
lagilde devant le magistrat; celui-ci n'ac-
cepta point ses raisons et le condamna,
en 1520, à livrer le triptyque avant les
Pâques de 1521 sou9 peine de six livres
de gros. Malgré cette décision, Cornelis
ne fut prêt qu'en avril 1522 et, à leur
tour, les doyens de la corporation refusè-
rent le triptyque. Les échevins décidèrent
cette fois en faveur de l'acceptation, mais
seréservèrentdestipulerquant à l'amende
imposée précédemment. On ne sait pas
ce qui advint de ce dernier jugement.

En 1518, nous trouvons Cornelis oc-
cupant les fonctions de vinder dans la
gilde de Saint-Luc.

En 1521, nouveau procès pour Albert
qui, décidément, devait avoir un carac-
tère peu conciliant. Cette fois il s'agissait
de la maison qu'il louait de la famille
Frescobaldy et que celle-ci avait donnée
à un de ses membres, Antoine.
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A cette époque, les meilleurs artistes
apportaient leurs œuvres au marché pu-
blic où ils occupaient une ou plusieurs
stalles, que leur louait la ville aux jours
fixés pour ces espèces de foires, en janvier
et en mai. Cornelia ne devait pas man-
quer d'activité, comme pourrait le faire
croire son procès avec les foulons, car il
occupait parfois jusqu'à cinq stalles pour
y exposer ses œuvres ; c'est ce que prou-
vent des comptes de 1515, 1516, 1522,
1523,1524,1525, 1526,1527, 1528,
1529 et 1530. En 1520, Cm-nelis fit par-
tie des artistes chargés par la ville, de tra-
vailler aux décors pour In Joyeuse Entrée
du roi des Romains.

Voilà à quoi se réduisent les rensei-
gnements fournis par les archives sur ce
peintre qui peut passer pour un artiste
estimable de la vieille école. La femme de
notre peintre était de Bruges et se nom-
mait Catherine de Ghezelle. Un document
de 1537 nous apprend qu'à cette époque,
la veuve d'Albert Cornelis devint la
femme du peintre Guillaume d'Hervy.
Avant cette époque, Catherine de Ghe-
zelle.à qui il restait sans doute plusieurs
œuvres de son mari, avait continué à les
exposer en vente au marché public où
elle occupa une stalle en 1533, 1534 et
1536.

M. D. Van de Casteele fait connaître
Nicolas, fils aîné d'Albert et cité
dans le registre pupillaire, qui fut admis
franc maître peintre à Bruges en 1542.
Le seul tableau qui nous reste d'Albert
Cornelis était d'abord un triptyque; les
deux volets en ont disparu : il ne reste
que le panneau principal représentant le
Couronnement de la Vierge avec les neuf
chœurs des anges et les prophètes DaA id
et Ézéchiel. Le sujet lui fut imposé » d'a-
près le texte d'un ouvragetraduit du latin
en flamand. « Cette œuvre dénote un ta-
lent, sinon de premier ordre, du moins
digne d'être tiré de l'oubli où il resta
longtemps; l'expression des figures prin-
cipales est bien sentie; il y a des détails
d'ornement d'une grande richesse; les
draperies du manteau de la Vierge sont
remarquables ; la hiérarchie angélique y
est complètement représentée, ce qui est
fort rare dans nos anciens tableaux ; seu-

lement les carnations, peintes crûment et
sèchement, gâtent l'aspect du tableau.
Sur une feuille du livre des bienheureux,
que tient un ange à côté de saint Michel,
on lit encore à entre quelques noms plus
ou moins effacés, celui du peintre : Al-
bertus Cornelis. Ad. siret.

CORNELIS (Lambert) ou CORNELY
selon Charles Le Blanc, graveur au burin,
qui travaillait dans les Pays-Bas durant
la seconde moitié du XVIe siècle. Cet ar-
tiste flamand est mentionné dans les ou-
vrages consacrés aux graveurs par Papil-
lou, Heinecken, Fuessli, Heller, Brulliot,
Nagler et Ghrét.Kramm. L'on cite de ses
productions cinq portraits : Maurice de
Nassau, prince d'Orange et Philippe de
Nassau, prince d'Orange; Sigismon-
dus III, rex Poloniœ et Anna, regina Po-
loniœ, au millésime de 1596 : ces quatre
planches sont in-fol.; TychoBrahé, astro-
nome, Clirhlianns Danice rex, Alexandre
Farnèse, duc de Parme, de moindres for-
mats. Il grava aussi un Plan de la ville
de Bommel et de ses environs, en Hol-
lande, in-folio. Sa manière de graver est
systématique et sèche.

La variante orthographique de son
nom : Coruely, se rencontre sur une plan-
che de 1612, frontispice du tome II I
de l'ouvrage néerlandais, in-folio, Itera-
rium ofte voyage ende scMpvaert van Jan
Huyglien vanLinschoten, publié à Amster-
dam. Lambert Cornely grava en 1595 le
portrait de Jean Huyghen, inséré dans
cet Itinéraire. Il est probable, dit le bio-
graphe hollandais" Chrét. Kramm, qu'il
séjourna et travailla vers ce temps-là en
Hollande, à Amsterdam peut-être. D'au-
tres graveurs néerlandais coopérèrent aux
planches de cet ouvrage.

Edm. De Russcher.
Ch. l.f Blanc, Manuel de l'amateur d'estampes.

— Chi'él. Kramm, Lcvens der holt, en vlaautschc
schildert, graveurs, etc.

CORNELISSEN (Egide-Norbert), se-
crétaire - inspecteur de l'université de
Gand, né à Anvers le 12 juillet 1769; mort
à Gand, le 31 juillet 1849. Vers l'époque
de sa naissance, commençaient à fermen-
ter les germes de la révolution qui de-
vait éclater en France etdans la Flandre
autrichienne. Malgré ces agitations, le
jeune Norbert eut cependant le temps de
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puiser, d'abord dans une école de la Cam
pine et, plus tard, à l'université de Lou
vain , les premières connaissances néces
saires à son éducation littéraire. Tour
menté par les idées révolutionnaires qui 
fermentaient, il quitta ses études à l'âge 
de vingt ans et retourna à Anvers où il 
se jeta au milieu des troubles politiques, 
en s'attachant successivement aux géné
raux Vanderniersch et Schönfeld. En 
1792, il tourna ses regards vers l 'Italie 
et se rendit à Eome ; il s'y trouvait lors 
de l'assassinat de Basseville et après y 
avoir couru d'assez grands dangers, il par
vint à rentrer en Belgique. I) se lia avec 
les républicains les plus ardents de cette 
époque et publiait un journal politique, 
quand Lambrechts, alors professeur de 
droit à Louvain et plus tard ministre de 
la justice en France, le nomma son secré
taire particulier et l'amena avec lui . Notre 
jeune compatriote fit à Paris la connais
sance de M. VanToers, l'un des quarante 
ou cinquanteGantoisdétenus, commeota-
ges, dans la prison duTemple et il revint 
avec lui, en 1799, pour se fixer à Gand. 

Ici commence une carrière nouvelle, 
dans laquelle, grâce à ses nombreux amis, 
Cornelissen put rendre successivement aux 
lettres, aux sciences et aux arts les servi
ces les plus grands. Pendant près de cin
quante ans, il exerça de l'influence, tant 
par la variété de ses connaissances, que 
par son caractère franc et ouvert. I l eut 
le rare privilége de pouvoir fréquenter 
tous les rangs de la société, et il était tout 
aussi aimé dans les classes élevées, qu'il 
charmait par la tournure originale de son 
esprit, que dans les derniers rangs du 
peuple, qu'il savait captiver par ses con
seils et ses sentiments de bienveillance. Sa 
popularité devint extrême ; elle le rendit 
l'homme indispensable de toutes les réu
nions, l'âme indispensable de toutes les 
fêtes publiques. Un peu de brusquerie, 
quelquefois même un peu de causticité, 
le préservait des inconvénients d'une fa
miliarité trop grande. I l avait été nommé 
d'abord par la ville aux fonctions de la 
police administrative, mais, en 1817 , il 
prit une direction plus en harmonie avec 
ses connaissances : il fut nommé secré
taire-adjoint de l'université de Gand et 

put seconder son ami Van Tours, qu'il rem
plaça plus tard comme secrétaire-inspec
teur poste qu'il occupa jusqu'en 1 8 3 5 . 

Le nom de Cornelissen se rattache ho
norablement aux plus belles institutions 
que la villa de Gand ait possédées pendant 
un demi-siècle. Déjà en 1793 , la ville 
avait fait l'essai d'organiser une première 
exposition de tableaux ; Cornelissen dé
veloppa cette idée qui revêtit,dès 1802 , un 
caractère de grandeur et de magnificence 
adopté, plus tard, par les villes d'Anvers et 
de Bruxelles lorsqu'elles ouvrirentdes ex
positions périodiques. Ce qu'il avaitessayé 
pour les arts, il le fit aussi pour la botani
que : en 1808, il organisa à Gand une so
ciété ayant pour but fondamental d'en
courager la culture des plantes comme 
aussi l'art de forcer les fleurs, c'est-à-dire 
défaire porter aux plantes des feuilles et 
des fleurs à des époques anormales. C'est 
alors que la ville de Gand prit le haut 
rang pour cette partie de la botanique et 
resta en première ligne dans les expo
sitions florales les plus riches et les plus 
belles de l 'Europe. Le 16 juillet 1837 , 
les amis des fleurs célébrèrent une fête 
magnifique, à laquelle toute la ville prit 
part ; et les quatre principales sociétés de 
Gand, celle des Beaux-arts, de botanique, 
de Sainte-Cécile, de Saint-George, se réu
nirent pour offrir à Cornelissen une mé
daille d'or en témoignage d'amitié et de 
reconnaissance. 

La culture des fleurs, l 'encouragement 
des beaux-arts n'eurent pas seuls tous 
ses soins, il rappela encore avec une vive 
énergie les hauts faits des Belges illustres ' 
qui avaient honoré leur pays. On sait 
avec quelle ardeur il ramenait l 'attention 
sur Van Artevelde et combien il s'estimait 
heureux d'avoir provoqué l'érection d'un 
monument à ce grand citoyen. 11 ne fut 
pas moins heureux en cherchant à rappe
ler le souvenir des anciennes sociétés de 
rhétorique et en ramenant l'emploi de ce 
langage ferme et nerveux, que l'on trouve 
encore dan3 les anciennes provinces de 
notre pays etdans quelques-unes de l 'I ta
lie, analogues sous ce rapport malgré la 
distance qui les séparait. 

Un homme dont l'existence était si en
tièrement vouée à celle de ses semblables 
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devait manquer du temps nécessaire à
produire des écrits qui eussent perpétué
son nom. Cornelissen n'a pas laissé un
seul livre, mais il a écrit beaucoup sur
ceux des autres.

Quelquefois, dans des séances d'appa-
rat des sociétés communales, tous les dis-
cours étaient rédigés par lui ; il s'en amu-
sait lui-même d'une manière BSSPZ mor-
dante, car le vieillard était gai et même
d'une causticité par fois un peu acerbe.

Il faisait partie de l'Académie royale
de Bruxelles depuis sa réorganisation en
1816, et s'y rendit fort utile par ses rap-
ports nombreux sur les travaux qui
étaient présentés à cette association.
Bien que ses écrits soient nombreux, il
n'en subsiste cependant aucun de nature
à lui faire un nom dans la république des
lettres : ce sont des documents précieux
qui peuvent être consultés pour l'histoire
des seiences, des lettres et des beaux-
arts. Il a fait notamment plusieurs ex-
cursions heureuses dans le domaine delà
botanique. On possède aussi de lui des
poésies latines, françaises, flamandes et
italiennes qui ne manquent point de
grâce, mais qui ne peuvent guère ajou-
ter à son nom littéraire, comme l'ont fait
certains écrits sur quelques points de
notre histoire nationale.

La plupart de ses écrits n'ont été pu-
bliés que dans des recueils dont il était
collaborateur et particulièrement dans les
Bulletins, dans les Annuaires de l'Aca-
démie royale, dans l'Observateur belge, le
Messager des sciences et dans les Annales
Belgiques dont ilélait l'un desfondateurs.
Vers la fin de sa vie, il s'occupait à réu-
nir en volumes les différents opuscules
qu'il destinait à ses principaux amis et à
des corps savants. Quatre volumes font
partie de la bibliothèque de l'Académie
royale, trois autresont été donnés àM. de
Stassart, cinq autres à l'un de ses amis à
qui il destinait la collection entière, la-
quelle devait comprendre, écrivait-il,
vingt-huit volumes. On voit qu'il serait
impossible de rendre compte de ces tra-
vaux qui présentent cependant un résumé
du mouvement intellectuel des Flandres,
pendant la première moitié de ce siècle.

N. Cornelissen mourut à Gand, frappé

assez subitement par une épidémie ré-
gnante et ses restes furent déposés sur la
colline de Saint-Amand, près du tombeau
de son ancien ami et confrère, M. "Wil-
lems. Ad. Quelelel.

CORNELISSEN (Jean), ordinairement
cité sous le nom de Cornelii, né à Diest,
en 1393, décédé en 1472, prit le grade
de maître ès-arts à l'université de Paris
et fut reçu, à l'âge de vingt-six ans, au
nombre des chanoines réguliers du mo-
nastère de Bethléhem, près de Louvain.
Dans ce paisible asile, où règna constam-'
meut l'amour de la science religieuse, il
rencontrait souvent un de ses anciens
condisciples île Paris, Heimeric de Campo,
devenu l'un des professeurs les plus dis-
tingués de l'université que le duc Jean IV
venait de fonder dans la capitale du Bra-
bant. Heimeric de Campo avait même
l'habitude de passer à Bethlehem une
partie des vacances, et, pour payer aux
religieuxleprixdel'hospitalité, il se plai-
sait à leur expliquer l'Arbor Scientïœ de
Raymond Lulle, vaste et bizarre ency-
clopédiede toutes les notions scientifiques
répandues au xiue siècle. Cornelissen,
que cet enseignement touchait très-peu,
s'amusa à mettre en vers une partie de ces
curiosités spéculatives, comme il les ap-
pelait, et en composa un manuscrit queFa-
bricius a jugédigne d'être mentionné dans
sa Bibliolheca laiina et qui était intitulé
Omne scibile pauperis, probablement par
allusion à une phrase bien connue de
YArbor Scientiœ, où Eaymond Lulle n'a-
vait pas craint d'affirmer qu'il suffisait de
lire ce traité pour connaître toutes les
sciences. On conservait aussi au couvent
de Bethlehem des Orationes et des Medi-
tationes de Cornelissen, qui avaient joui
d'une grande réputation parmi les con-
temporains de leur auteur.

J. J Thonissen.
Koppens, Bibliolheca belgica. — Fnhricius,

Bibliolheca mediœ et infimœ lalinilalis, 1. I,
p. 1210.

CORNET (Séverin), compositeur demu-
sique, né à Valenciennes, décedé à Anvers,
en 1582. La naissance de ce Maître est fixée
par Fétis et d'autres biographes vers l'année
1540. Si cette date était prouvée, Cor-
net, que nous trouvons déjà marié et de-
venu père, à Anvers, le 1e r août 1560,
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aurait contracté mariage avant l'âge de 
vingt ans. Jeanne Barbé, fille du compo
siteur renommé Antoine Barbé, le pre
mier du nom, qui fut maître de musique 
à la cathédrale d'Anvers depuis 1527 
jusqu'en 1562, était sa femme. Elle lui 
donna deux enfants, Anne et Suzanne 
Cornet, et décéda en fevrier 1574 (v.st.). 
Un an après, Cornet se remaria avec une 
demoiselle d'extraction noble, nommée 
Marie Schoyte, fille d'Adrien et d'Anne 
Laureys Jooss, dont il n'a pas laissé de 
descendants. A en croire l'auteur d'une 
pièce de vers à la louange de notre maître, 
placée, selon l'usage du temps, en tête 
d'un de ses ouvrages imprimés chez Plan-
tin, Cornet aurait complété ses études 
musicales en Italie, où florissaient alors 
Palestrina et ses émules. Il est plus que 
probable que le séjour de notre maître 
dans la péninsule eut lieu entre l'époque 
de son premier mariage et l'année 1571 
où, grâce aux recherches de M. Edm. 
Vanderslraeten, on sait que Cornet a 
occupé, à Malines, l'emploi de maître 
des enfants de chœur de l'église métropo
litaine. Voici les vers qui font mention 
de ce voyage : 

Car, hantant l'Italie, il (Cornet) a sceu choisir 
Et en a rapporté l'utile théorique 
Richement mariée au doux de sa pratique. 

Durant ce temps le célèbre composi
teur belge Gérard de Turnhout, qui, en 
1562, avait succédé à Antoine Barbé, 
devenu impotent par son grand âge, 
s'était retiré de son poste de la cathé
drale pour devenir maitre de la chapelle 
de Philippe I I . Séverin Cornet fut dési
gné pour le remplacer, et entra en fonc
tions le 15 mars 1572 (1). 

Placé à la tête d'une nombreuse pha
lange de chanteurs et d'instrumentistes, 
et ayant pour organiste le compositeur 
Servais Vander Meulen, notre maître 
s'efforça de soutenir l'état florissant dans 
lequel s'était trouvée la musique d'église 
au temps de ses prédécesseurs : ses efforts 
ne restèrent pas infructueux, et plusieurs 
musiciens distingués, parmi lesquels 

(1) Et non en 1578, comme on l'a imprimé par 
erreur dans la Biographie universelle des musi-
ciens de Fétis. 

brilla surtout Corneille Verdonck, s'ho
norèrent d'avoir été formés par lui. 

Cependant diverses causes contri
buaient à rendre la tâche de Cornet des 
plus difficiles. C'était d'abord la diminu
tion du nombre des meilleurs chanteurs 
de déchant, causée par les emprunts qu'a 
deux reprises, en 1556 et 1562, Roland 
De Lassus en avait fait, pour les amener 
à Munich, afin d'y servir à réorganiser 
la chapelle du duc de Bavière. Ils for
maient l'élite des musiciens d'Anvers, 
dont De Lassus, pendant qu'il habita 
cette ville en 1555 et 1556, avait pu ap
précier les talents exceptionnels et l'a
plomb magistral dans la lecture à livre 
ouvert. Une autre circonstance paralysa 
les efforts de Séverin Cornet : la.disposi-
tion défavorable des esprits, distraits de 
la culture des arts par les querelles poli
tiques et religieuses qui affligeaient 
principalement la ville d'Anvers. Les 
temps n'étaient plus où Albert Durer, 
quittant cette villeen 1520, écrivaitdans 
ses notes de voyage : « à cette église (la 
cathédrale) sont attachés les meilleurs 
musiciens qui se puissent trouver. » Ils 
étaient passés ces temps prospères, où 
Guicciardini, dan3 la Description des 
Pays-Bas, disait : » Les Belges sont 
aussi les vrais Maistres et restaurateurs 
de la musique : ce sont eux qui l'ont re
mise sus et réduite à sa perfection : l'ayant 
si propre et naturelle, que hommes et 
femmes y chantent comme de leur ins
tinct par mesure ; et cecy avecq grand' 
grace et melodie : tellement qu'ayans 
depuis conjoint l'art à ce naturel, ils font 
telle preuve et par la voix, et par les in
strumentz de toutes sortes, que chacun 
voit et sçait : veu qu'il n'y a court de 
Prince Chrestien en laquelle n'y aye quel-
cun de ses Musiciens. · 

Après des événements tels que la dé-
vastation de l'intérieur de la cathédrale, 
en 1566, de la mise à feu et à sang de la 
ville entière, en 1576, et de la suppres
sion de l'exercice du culte catholique en 
1581, il était difficile à notre maitre de 
maintenir intacte l'institution musicale 
qui lui était confiée. Gérard de Turnhout 
pour réparer les dommages causés par 
les iconoclastes, au mois d'août 1566, 
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fit remplacer les orgues détruites par
celles que construisit le facteur Gilles
Brebos; il pourvut au rétablissement de
la riche bibliothèque des livres de musi-
que qui avaient été pillés ou brûlés.

A Séverin Cornet incomba le soin de
maintenir l'ordre parmi ses subordonnés
enclins à l'indiscipline ; de composer de
nouveaux morceaux; d'acquérir ceux des
meilleurs maîtres; de former de jeunes
chanteurs. En 1574, il put assister à
la création de bourses d'études, par le
chanoine Pierre van Dale, en faveur des
choraux, fondation existant encore de
nos jours. Mais bientôt survinrent d'au-
tres calamités, dont les conséquences
portèrent un coup funeste à l'antique
maîtrise de Notre-Dame : la fermeture de
l'église, la saisie de ses propriétésjle ban-
nissement des ecclésiastiques, dont beau-
coup faisaient partie du choeur musical,
sous le nom de vicaires-chanteurs. Sève*-
rin Cornet se vit ainsi enlever, en même
temps que l'exercice de sa profession, les
avantages et les émoluments qui faisaient
vivre sa famille. Quoiqu'ayaut en vain
sollicité la place de maître de chapelle
de l'archiduc Mathias qu'Alard Du
Gaucquier avait occupée, il ne déses-
péra pas, sans doute, d'un meilleur ave-
nir, car pendant cette halte pénible dans
sa carrière il commença la publication
de ses compositions. Il fit paraître d'a-
bord les trois recueils suivants, sur des
textes latins, français et italiens, dont
nous donnons les titres d'après les Anna-
les Planliniennes :

1° Canliones miixicœ quinque, sex, sep-
tem et octo vocum, auclore Severino Cornet
Ecclesiœ D. Virginù Mar'us Antverpien-
sis plionasco. Antverpise, ex officinâ
Christophori Plantini, 1581, in 4<>. —
2» Chansons françaises à cinq, six, sept et
huit parties, mises en musicque par Séverin
Cornet, maistre de la musicque'en la grande
église d'Anvers. Anvers, de l'imprimerie
de Chr. Plantin, 1581, in-4°. — 3<> Ma-
drigali a cinque, sei, seiti et otto voci, di
Severino Corneti, maestro di capella délia
cliiesa' maggiore d'Anversa. An versa,
Christ. Plantino, 1581, in-4o. — Outre
ces trois ouvrages, MM. Fétis et Becker
en indiquent deux autres : 4° Cantiones

sacres quinque, sex, septem et octo vocum.
Antverpise, 1581, in-4». — 5<> Motetti
a cinque, sei, setti et otto voci. In An-
Versa, Christoforo Plantino, 1582, in-4°.

Pendant l'impression de ce dernier re-
cueil Séverin Cornet mourut, sans avoir
vu le rétablissement de la maîtrise de la
cathédrale, qui n'eut lieu qu'après le
siège et la capitulation d'Anvers, en
1585.

La date de sa mort peut être fixée ap-
proximativement vers le mois de mars
1582. Sa veuve et ses deux filles habi-
taient, en 1584, dans une modeste de-
meure, près de la maison des choraux
qu'elles avaient dû quitter ; Séverin Cor-
net ne leur avait rien laissé qu'un mince
mobilier ; elles subsistaient d'un petit
commerce de toiles.

Les compositions de Cornet sont citées
avec beaucoup d'éloges par ses contempo-
rains : Guicciardini le place parmi les
belges « très-renommez et fameux rrnis-
tres en musique espars en honneur et
honnestes degrez par le monde. «

Chev. L. de Burbure.
Archives «l'Anvers. — Poqiiot, Mémoires. —

L. Guicciardini, Description des Pays-Bas. Ira-
(luclion fi-iiiçaise de 1J83. —Bucker, Tonwercke.
— Kctis. Biogr. universelle des musiciens, 2° éili-
lion. — Ituclens et De Barker, Annales Planli-
niennes. — Krim. Vunderslraclcn, La musique
aux Pays-Bas,

CORSELIUS (Gérard), jurisconsulte,
né à Liége, le 10 juin 1568, mort le
22 septembre 1636. Voir COURSELLE
(Gérard DE).

CORSELIUS (Gisbert), professeur,
écrivain, né dans la principauté de Liége,
vers 1607, mort en 1648. Voir COUVIN
DE COURCELLES (Gisbert DE).

CORTBEMDE (Balthasar VAN), pein-
tre d'histoire, né à Anvers, en 1612. Ce
bon artiste est resté complètement in-
connu jusqu'au travail publié sur lui par
M. Th. van Lerius. Son père, Philippe,
était marchand de tableaux, ce qui dut
contribuer à développer les aptitudes de
l'enfant et permit de le diriger vers l'é-
tude des arts. Le père faisait partie de
la corporation de Saint- Luc dont il avait
été reçu franc-maître, en 1630; c'était
sans doute un homme lettré, comme
un graad nombre d'artistes de cette épo-
que, car, en 1631-1632, il est inscrit en
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qualité d'amateur dans la chambre de
rhéthorique dite : la Violette. En 1626-
1627, le jeune Balthasar fut envoyé dans
l'atelier d'un peintre peu connu nommé
JeanBlankaei t . Il entra ensuite dans la
corporation comme fils de maître en
1631-1632 et dans la société de secours
mutuels en juillet de cette dernière an-
née. En 1637, Van Cortbemde s'allia à
une excellente famille artistique d'An-
vers en épousant Ursule Van den Hoecke,
sœur du célèbre peintre Jean, de ce nom,
dit Van Hoeck, un des meilleurs élèves
de Rubens. Leur union fut féconde :
ils eurent six enfants, trois fils et trois
filles dont deux jumelles. Les noms des
parrains et des marraines, parmi lesquels
on rencontre celui de la noble famille des
Van Parys, indiquent suffisamment en
quelle estime étaient tenus les Van Cort-
bemde et les Vanden Hoecke. En ' 1640-
1641 , quatre élèves sont inscrits dans les
archives de Saint-Luc, comme étant en-
trés à l'atelier de Van Cortbemde; ce
sont : François van Nuffelen, Claude
Verhagen, Ignace de Raet et Guillaume
van Hoecke ou Vanden Hoecke, sans
doute parent de la femme de Balthasar.
Aucun de ces quatre noms n'a marqué
dans l'histoire de l'art. En 1654, deux
nouveaux élèves entrèrent chez Van Cort-
bemde, Jonas Aerck et François Peeters,
restés également tous deux inconnus.
C'est la dernière date que mentionnent
les Liggeren à propos de notre peintre.
On trouve encore le nom de celui-ci men-
tionné en 1662, dans les comptes de la
chapelle du Saint-Sacrement, à l'église
de Saint-Jacques, dont il était un des ad-
ministrateurs.

Le musée d'Anvers possède la seule
toile connue de Balthasar van Cortbemde;
elle représente Le bon Samaritain et est
signée : B . V. CORTBEMDE, N» 1647.

Ad. Slrel.

CORTVRIENDT (Jean), architecte, né
à Bruxelles, y florissait vers le milieu du
XVIIe siècle. Ce fut d'après ses plans que
l'on bâtit, en 1664, l'église de N.-D. de
Bon Secours, à Bruxelles. Ce fut aussi
d'après ses dessins que se construisirent
les magnifiques stalles du prieuré de
Groenendael, lesquelles sont placéps au-

jourd'hui dans le chœur de l'église de
Notre-Dame, à Vilvorde, où elles exci-
tent l'admiration de tous lesconnaisseurs.
Ces stalles, qui portent le millésime de
1663 elles signatures deJean Cortvriendt
et de deux autres artistes, inconnus, sont
rangées parmi les plus remarquables de
l'Europe.

Ces stalles, en bois de chêne, posées
le long des murs latéraux du chœur, ont
15 mètres de long sur 4 mètres 50 cen-
timètres de haut, et se composent de
bancs adossés à une boiserie dont la cor-
niche est supportée par douze colonnes
torses, décorées de sculptures. Dans des
médaillons se voient les bustes des apô-
tres. Toute l'œuvre artistique est d'un
grand fini : ici ce sont des anges, avec
les inslruments de la passion de N. S.;
là, des épisodes de l'Ancien Testament,
traités en bas-reliefs, puis des têtes d'es-
prits célestes et de démons. Ces stalles
furent achetées en 1783, pour l'église de
Vilvorde, après la suppression du prieuré
de Groenendael par Joseph I I . Elles ont
été restaurées en 1850, et sont signées
du nom de J. Cortvriendt et de deux
noms inconnus : sans doute du sculpteur
et du menuisier de 1663?

Edm. De Busscher.

C. Piron, Levensbesrhryvinocn, elc, — Ilaron
Ilo.ly, Journal de Rnixellet, 1849. — Alph. Wmi-
ters, Histoire det environs de Bruxelles.

CORVERS (Jean), ordinairement dé-
signé sous le nom de Corverus, poète, né
à Ruremonde, jouissait de l'estime des
humanistes belges du XVIe siècle, par
l'élégance et la correction de son style.
Nous possédons de lui deux traductions
en vers latins, l'une du traité dePhilon
sur la noblesse, l'autre des Lamentations
de Jérémie : Philonù Juden libellus de no-
bilitate, etc. Cologne, 1564. —Lamen-
tationes Jeremiesprophètes, versihus elegia-
cis, adjunctis psalmis II. Cologne, 1566,
i n - 4 ° . J.-J. Thonissen.

Sweertins, Alhenœ bclgirce. — Foppens, fli-
bliolhtca bclgica.

COSPEAU (Philippe), théologien, ora-
teur sacré, né à. Mons le 15 février 1571,
mort au château des Loges en Norman-
die, le 8 mai 1646. En France quelques
écrivains le nomment Cospéau, Cospéan,
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De Cospéan ; mais le véritable nom de sa
famille, connue dans la magistrature mu-
nicipale de Mons depuis 1442, est bien
Cospeau, comme nous l'écrivons.

Après s'être distingué dans ses études
à l'université de Louvain, où florissait
alors Juste-Lipse dont il conserva tou-
jours l'estime, Cospeau s'engagea dans
les ordres sacrés ; il obtint à Mons, en
1588, un canonicat qu'il résigna en fa-
veur de son frère, puis un aulre au cha-
pitre archiépiscopal de Cambrai, qu'il
abandonna pour aller continuer à Paris
l'étude de la théologie.

Encore simple maître ès-arts, il fut
chargé d'un cours de philosophie à l'uni-
versité. Reçu docteur de Sorbonne en
1604, il se livra à l'enseignement delà
théologie et à la prédication avec un suc-
cès qui attira bientôt un nombreux et
brillant au litoire avide de l'entendre. Le
duc d'Epernon, charmé de son mérite,
lui voua un attachement qui ne se dé-
mentit jamais, et dès 1607, il lui fit
conférer l'évêché d'Aire en Guyenne. De
ce siège, Cospeau passa à celui de Nan-
tes en 1620, et cinq ans plus tard à ce-
lui de Lisieux, qu'il occupa jusqu'à sa
mort. A ce dernier était annexé le titre
de comte, et de là sans doute vient la
particule nobiliaire dont quelques-uns
ont allongé le nom d'un prélat qui se
montra toujours exempt i'c vanité.

Quelques écrits sur des matières de
polémique religieuse ou de discipline ec-
clésiastique ont fait à Cospeau unegrande
réputation de son vivant; mais c'est sur-
tout comme orateur de la chaire qu'il a
illustré son nom. On ne peut, aujour-
d'hui, juger de son éloquence que par
l'oraison funèbre de Henri IV, qu'il a
prononcéeauxobsèques de ce prince, dans
l'église de Notre-Dame à Paris, le 30 juin
1610. Les oruisons funèbres de la maré-
chale de Retz, du cardinal de Retz, évê-
que de Paris et de Marie de Bourbon,
belle-sœur de Louis XIII ne sont, pas
plus que ses nombreux sermons, parve-
nues jusqu'à nous.

Il passe pour avoir, l'un des premiers,
reconnu l'inconvenance de semer dans les
discours religieux des traits empruntés à
la littérature profane de l'antiquité; à

ces citations déplacées, il substitua sou-
vent des ] assages tirés de l'Écriture ou
des Pères de l'ïlglise ; le panégyrique de
Henri IV porte cependant encore quel-
ques traces du mauvais goût de son
temps.

Cospeau s'était concilié par ses quali-
tés, non moins que par ses talents, la fa-
veur de la cour' et celle du cardinal de
Richelieu, et il en reçut maints témoi-
gnages. Il fut l'aumônier de la reine
Marguerite de Valois, jouit des bonnes
grâces de Henri IV, assista à la nais-
sance de Louis XIV et à la mort de
Louis XIII.

Sa biographie écrite en 1646 par Le-
rnte, l'a été, il y a peu d'années, par Li-
vet qui a reproduit, à la suite de sa no-
tice historique, l'oraison funèbre de
Henri IV. Paris, Alvarès, 1854, in-12.

Un "portrait original de Philippe Cos-
peau est conservé à l'Hôtel de \ille à
M o n s . E. Defacqi.

Archives communale« de Mon«. — De Bon-su,
Histoire de la ville de Mens. — Jlulliii'U. Iliogru-
phie monloise. — Moreri, Dictionnaire histori-
que : mot Lisieux.

COSPEAU (Pierre), jurisconsulte, né
en 1592 à Mons où il est mort en 1655,
cousin du précédent, exerça avec dis-
tinction la profession d'avocat à la cour
souveraine de Mons. Il est du petit nom-
bre des jurisconsultes du Hainaut dont
on ait imprimé les œuvres sur la juris-
prudence de cette province si riche en
travaux manuscrits. Ses ouvrages sont :
lo Diverses conclusions en la practique de
jurisprudence. Mons, François Waudré,
1626. — 2° Discours touchant les disposi-
tions testamentaires et donations à cause de
mort. Mons, 1640, François de Waudret.
On estime particulièrement ce dernier où
la matière est traitée dans ses rapports
avec la législation spéciale du Hainaut.

E. Defacqz.
Archives communales de Mons. — De tioussu,

Histoire de la ville de Mons. — ltoussçlle, Biblio-
graphie montiise, n° 53i.

COSSIERS (Jean), peintre d'histoire,
d'intérieurs et de portraits. Cet artiste,
dont le nom a été souvent écrit Coutsiers,

Causiers, Cotsiers, Cassiers et d'au-
tres manières encore, est né à Anvers,
le 15 juillet 1600.11 était filsd'Antoine
Cossiers, peintre à la détrempe (mater-
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verfschilder), et de Marie van Cleef, qui
appartenait à une famille connue pour
avoir produit plusieurs peintres de mé-
rite. Corneille De Vos, le \ieux, lui en-
seigna la peinture. Après avoir parcouru
l'Italie et diverses autres contrées, à
l'exemple de la plupart des artistes an-
versois, il revint se fixer dans sa ville
natale, où, en 162S-1629, il fut admis
dans la gilde de Saint-Luc en qualité de
fils de maître, ainsi que dans l'association
des secours mutuels {Busse) de la confré-
rie, et, en 1631, dans la chambre de rhé-
torique la Violette (de Violieren).

Le 20 mai 1630, Cossiers se maria
avec Jeanne Darragon, qui le rendit père
de quatre enfants. Devenu veuf, au mois
d'octobre 1639 , il convola en secondes
noces, le 26 juillet 1640, avec Marie
Vander Willigen, dont il eut quatre fils
et quatre filles. Cossiers mourut dans sa
demeure, située au rempart dit des Lom-
bards, en juillet 1671,àl'àge de soixante
et onze ans : ses obsèques furent célé-
brées avec apparat, à la cathédrale, le
7 du même mois. Notre peintre était
pieux et plusieurs de ses enfants embras-
sèrent l'état ecclésiastique ou entrèrent
en religion. Depuis 1638 jusqu'en 1670,
il fut un des membres les plus zélés d'une
sodalité d'hommes dirigée par les PP.
jésuites, et, en 1650, il peignit, pour la
chapelle de cette association, un tableau
représentant les Epousailles de la Vierge.

Cinq ouvrages de Cossiers se trouvent
au musée d'Anvers : deux Adoration des
bergers, un Flagellation du Sauveur, un
Intérieur et un Portrait. Le musée royal
de Madrid possèds trois tableaux impor-
tants du maître : Lycaon et Jupiter, Pro-
methée, Narcisse. D'uuties, au musce de
Bruxelles et à Malines, sont énumérés
dans Iinmerseel et Ad. Siret. Les tableaux
d'église de Jean Cossiers, que nous con-
naissons, peuventêtrc rangés sur la même
ligne que ceux de la plupart des succes-
seurs immédiats des grands maîtres an-
versois, Rubens et Jordaens. 11 ne
manquait à notre artiste ni aptitude
naturelle, ni une certaine force de colo-

• ris et de composition, mais la distinction
et l'originalité faisant défaut, ses grandes
toiles n'attirent l'attention par aucune

qualité spéciale. Il réussissait mieux dans
les scènes d'intérieur et le portrait, quoi-
qu'il ne soit parvenu que rarement à
bien peindre les mains de ses personnages.
Cossiers, dont le caractère et le talentpa-
raissent avoir été très prisés par ses con-
temporains, remplit, en 1639-1640, les
fonctions de premier doyen de la gilde de
Saint-Luc, à Anvers, et le roi d'Espagne,
le cardinal infant et l'archiduc Leopold
d'Autriche lui commandèrent divers ta-
bleaux d'histoire et de*"mythologie.
Pierre De Jode grava le portrait de Cos-
siers d'après celui peint par l'artiste lui-
même. Il se trouve dans le livre de Cor-
neille De Bie, Tiet gülden cabinet van de
edel vry schildersconst, reproduit d'après
un autre ouvrage, publié antérieurement
en français et devenu très-rare, dont le
titre est : Images de divers hommes d'es-
prit sublime, qui par leur art et science de~
vront vivre éternellement, etc., etc. An-
vers, mis en lumière par Jean Meyssens,
peintre et vendeur de l'art, au Camerstraet,
Van MDOXLIX. Format petit in-folio.
Le Catalogue dit musée d'Anvers contient
de plus amples détails sur la famille de
Cossiers, dus aux recherches approfondies
de M. Théodore van Lerius.

Chev. L. de Burbure.

COSTER (Dominique), graveur, his-
torien, né à Anvers en 1560, mort en
1612. Voir D E COSTER (Dominique).

COSTERUS (François), écrivain ecclé-
siastique, né à Malines. XVIe siècle. Voir
DE COSTER (François).

COSTERUS (Henri), écrivain ecclé-
siastique, né à Bruxelles, XVIe siècle.
Voir DE COSTER (Henri).

COSTERUS (J.), écrivain ecclésias-
tique, né à Alost. XVIe siècle. Voir DE
COSTER (J.)

COTTY (Gaspard-Herman, baron), né
à Waillet dans la province de Namur, le
4 décembre 1772, mourut à Paris le
4 mars 1839, étant général d'artillerie,
commandeur de la Légion d'honneur,
chevalieur de saint Louis, de saint Ferdi-
nand d'Espagne, etc. Le baron Cotty fit
ses études à l'école militaire de Paris,
puis à l'école d'artillerie de Châlons et
obtint d'emblée le grade de lieutenant
au commencement de 1794. 11 débuta à
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l'armée de Sambre et Meuse, fit avec 
distinction les campagnes de 1794 et 
1795, passa à l'armée d'Allemagne fit 
les campagnes de 1796, 1797 et 1798, et 
fut envoyé en Italie pour les campagnes 
de 1800 et de 1801. Ses états de service 
attestent qu'il se distingua eu plusieurs 
occasions, notamment au passage du 
Mincio, aux sièges de Landrecie3, du 
Quesnoy et de Maestricht. Le général 
Cïassendi l'ayant remarqué lui fit donner 
la direction de la manufacture d'armes de 
Turin ; plus tard il devint membre du 
conseil de perfectionnement à l'école po
lytechnique et du conseil d'artillerie pré
sidé par Napoléon lui-même. 

Le 4 mars 1811, Cotty obtint le bre
vet de colonel, le 8 janvier 1823, il reçut 
celui de maréchal de camp. Il fut em
ployé simultanément en qualité de mem
bre du comité d'artillerie, de directeur-
général des forges et des manufactures 
d'armes, de commissaire du gouverne
ment près de l'administration des poudres 
et salpêtres, d'examinateur des élèves aux 
écoles de Metz et de Saint-Cyr, de chef 
de la direction de l'artillerie au ministère 
de la guerre, enfin de directeur-général 
des poudres et salpêtres. Après une car
rière laborieusement remplie il fut admis 
à la retraite le 25 avril 1835 ; il avait été 
crée baron par ordonnance du roi de 
France du 8 octobre 1828. 

Le baron Cotty occupe une place dis
tinguée parmi les écrivains militaires; 
ou lui doit les ouvrages suivants : Mé
moire sur la fabrication des armes porta
tives, 1 vol. in-8o, 1806; —Instruction 
sur les armes à feu et blanches, 1806 ; — 
Instruction pour les ateliers de réparation 
d'armes portatives de guerre, 1811; — Ta
ble des armes portatives (ouvrage publié 
en collaboration avec le général Marion), 
1 vol. in-fol. 1804. — Dictionnaire de 
l'artillerie, 1 vol. in-4<o. Paris, 1822; — 
Supplément au dictionnaire de l'artillerie, 
1 vol, in-4o. Paris 1832. Le général 
Cotty se proposait de publier un grand 
ouvrage sur les armes portatives anciennes 
et modernes, de guerre et de luxe, mais 
pour des motifs qui n'ont pas été révélés 
cet ouvrage important n'a jamais vu le 
jour. Dans la cinquième édition de son 

* 

aide mémoire, le général Gassendi, juge 
très-compétent, parle avec le plus grand 
éloge des travaux du général Cotty sur 
les armes portatives. Quant au Diction
naire de l'artillerie et à son Supplément, 
ces publications ont pris rang, dès leur ap
parition, parmi les ouvrages classiques 
les plus utiles et sont connus de tous les 
officiers d'artillerie qui les consulteront 
longtemps encore avec fruit malgré les 
grands changements qui se sont produits 
depuis quelques années, dans la fabrica
tion , la construction et les effets des 
armes à feu de toute espèce, ainsi que 
dans le matériel et les approvisionne
ments que leur emploi comporte. On 
trouve en effet avec la plus grande faci

l i t é , dans les deux volumes du diction
naire de Cotty, quelle que soit la branche 
d'artillerie, dont on veuille s'occuper, 
une foule de renseignements, de données, 
de détails et même de discussions, qu'on 
chercherait vainement dans la plupart des 
traités d'artillerie proprement dits et 
qu'il serait parfois impossible de décou
vrir dans les nombreux ouvrages et mé
moires spéciaux d'où ils ont été extraits. 
Or, tout le monde sait de quel intérêt 
sont les moindres détails, même les dé
tails historiques, lorsqu'on veut traiter 
une question à fond et de quel aide ils 
sont parfois pour conduire à une bonne 
solution. 

Le dictionnaire de Cotty a été publié 
comme faisant partie de l'encyclopédie 
méthodique. En 1784, le général d'ar
tillerie de Pommereul, s'était chargé de 
traiter l'artillerie pour cette vaste entre
prise qui a tant contribué aux progrès 
des scieuces et des arts, mais les événe
ments politiques l'avaient obligé à aban
donner son travail. Le général Cotty, 
chargé à diverses époques de la direction 
générale des manufactures d'armes de 
l'État, de celles des forges de l'artillerie, 
des fonctions de commissaire du gouver
nement près de l'administration des pou
dres et salpêtres, de l'examen militaire 
des élèves d'artillerie à l'école d'applica
tion, membre de différents comités d'ar
tillerie, du conseil de perfectionnement 
à l'école polytechnique puis enfin chefde 
la division d'artillerie au ministère de la 
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guerre, se trouvait dans d'excellentes con-
ditions pour remplir la lacune qui existait
dans les traités de l'encyclopédie mé-
thodique et il s'acquitta de cette tâche
avec un talent et un succès incontestés.

Général Guillaume.
Archives de la guerre de Paris. — Le Specla-

ttur militaire.
COUDENBERG (Pierre), pharmacien

et amateur d'horticulture, né selon tou-
tes probabilités à Anvers en 1520,
où l'on croit qu'il est mort en 1594. On
écrit son nom de diverses manières, sur-
tout Caudenberg et Coldenberg. Au XVIe

siècle la profession de pharmacien com-
mençait à peine à se distinguer de celle
de l'épicier et du droguiste. Goudenberg
après avoir fait de bonnes études, puis-
qu'il écrit le latin dans un style pur et
correct, ouvrit une officine à l'enseigne
delà Cloche {Ad Campanae symbolum, Clu-
sius), située, parait-il, au Marché Saint-
Jacques, à Anvers. Il fut, selon le témoi-
gnage public de ses contemporains, un
homme vertueux, actif, studieux, érudit
et charitable.

Les botanistes de l'époque, Dodoens,
De l'Obel, De l'Escluse, ne citent jamais
son nom sans y ajouter l'expression de
leurs sentiments d'affection et d'éloges.
Il a publié, en 15 6 8, un ouvrage de phar-
macie ayant pour objet la révision et
l'annotation du dispensaire pharmaceu-
tique deValerius Cordus, qui servait alors
de Codex pour l'exercice de cette profes-
sion. Le commentaire de Coudenberg
devint, selon l'expression triviale, le gui-
don des apothicaires d'Anvers jusqu'à la
publication d'une pharmacopée officielle,
en 16ßl, par Michel Boudewyns. La
première édition des commentaires de
Coudenberg, publiée par Plantin, en
1568, est une rareté bibliographique.
Mais on en connaît quinze éditions; la
plus récente de 1662. Il en parut des
traductions flamandes, hollandaises et
françaises : cette dernière par André
Caille, à Lyon, en 1575 sous le titre de
Guidon det apothicaires.

Coudenberg paraît être un des pre-
miers, sinon le premier pharmacien qui
ait écrit sur son art. La société de phar-
macie d'Anvers lui a fait ériger, avec le
concours de la ville et du gouvernement,

BIOO. HAT. — I . IT.

une statue sculptée par Joseph De Cuyper
et inaugurée le 17 août 1861.

Il consacrait ses loisirs à l'horticulture
et, suivant une coutume que beaucoup
de négociants pratiquent encore aujour-
d'hui, il créa un jardin aux environs de
la ville, pour aller, sans doute, s'y délas-
ser des travaux sédentaires de sa profes-
sion. Ce jardin, établi probablement en
1548, devint bientôt célèbre. Il était vi-
sité par tous les botanistes qui passaient
à Anvers : les ouvrages de l'époque y si-
gnalent des plantes jusqu'alors incon-
nues dans nos contrées et qui, plusieurs
fois, servirent de modèles aux gravures
dont ces ouvrages sont enrichis. Conrad
Gesner le signale d'une manière particu-
lièrement élogieuse dans sou livre De
Eoriis Germania publié à Zurich en 15 61.
Le catalogue que le pharmacien d'An vers
envoya à Gesner, mentionnait déjà
400 espèces. Lobel cite le jardin de
Coudenberg dans des termes qui témoi-
gnent d'une grande admiration : Hor-
tus stirpijim ditissimus. — Slirpium exo-
ticarum ditissimum viretum, etc. Louis
Guichardin ne l'oublie pas non plus dans
sa Description de tous les Pays-Bas.

Par sa destination, par son utilité pour
les botanistes, par le nombre des plantes
officinales, le jardin de Coudenberg fait
songeraux jardins botaniques. Or, quand
il fut créé, en 1548, -ces établissements
venaient à peine d'être inaugurés en
Italie : le plus ancien est celui de Pa-
doue dont l'origine remonte à 1545. Il
n'en existait encore aucun dans les Pays-
Bas. Le pharmacien d'Anvers cultivait
quelques plantes exotiques, telles que le
Gatilier, le Dragonnier, l'Agave d'Amé-
rique et l'on a voulu en induire qu'il au-
rait imaginé l'art de construire desserreâ,
dont l'invention est, par d'autres, attri-
buée à Albert le Grand ou à Guillaume
de Blasere, échevin de Gand.

On suppose que le jardin de Couden-
berg fut détruit pendant le siège d'An-
vers en 1585 et peut-être lui-même émi-
gra-t-il, avec un grand nombre de ses
compatriotes pour chercher dans quelque
retraite éloignée un refuge contre les agi-
tations et les tumultes de sa patrie.

Coudenberg fut un homme docte et
l i
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vertueux. Sans atteindre au premier rang 
des illustrations, il honora sa profession 
et il est le plus ancien amateur d'horti
culture qui, dans une sphère modeste, 
ait formé un jardin de plantes rares et 
étrangères; les historiographes de la mé-
decine et de la pharmacie, M. Broeckx et 
M. Pasquier, lui ont consacré des biogra
phies détaillées : enfin l'horticulture, par 
l'organe de Charles Morren, a attaché 
son nom à une belle variété de Potentilla 
atrosanguinea, issue, en 1852, des semis 
de M. Spaenhoven, horticulteur anver-
sois. 

Bibliographie : Valerii Cordi dispen-
satorium. Antwerpiæ, Ch. Plantyn,1568, 
in-16;—Leyde,1627,in-12;— Leyde, 
1652, in-12. Den teydtsman en onderwy-
»er der medicynen of ordentliche uytdey-
ling, etc. Amsterdam, 1662. 

Ed. Morren. 

Paquot, Mémoires, t. Ill, p. 170; t. XIV, p. 248. 
— C. Gesner, Horti Germaniae (1561), p. 243, 
299. — Van Hulthem, Discours, etc., Ganci, 1857, 
in-8·. — Ch. Horren, Annales de la Société d'agri
culture et de botanique de Gand, l. V (1849), 
p. 255. — La Belgique horticole, 1851, t. II, 
p. 103 et 106: 1855, t. III, p. 256. — C. Broeckx, 
Aolice sur P. Coudenberg, Anvers, 1845, in-8° 
{Journal de pharmacie d'Anvers, t. I. p. 1). — Le 
père de la pharmacie belge (Journal de pharmacie 
d'Anvers, I. XII, p. 5). — Rapport sur les titres 
scientifiques de P. Coudenberg, Anvers, 1861. — 
Note sur le Liggert des apothicaires d'Anvers, 
Anvers, 1861. — N. Pasquier, Journal de phar
macie d'Anvers, l. I, p. 207. — Elude sur la vie 
et tes travaux de P. Coudenberg, Anvers. 1861. 

— Note sur le pharmacien espagnol P.-B. Ma-
theo, Anvers, 1861.— Ed. Morren, Pierre Cou
denberg, sa vie et ses œuvres, Gand, I860 ( ί ο Bel
gique horticole, t. XVI). 

C O U P L E T (Philippe) missionnaire et 
écrivain, né à Malines le 31 mai 1623, 
et mort pendant qu'il était en route pour 
la Chine, en 1692. I l entra dans la Com
pagnie de Jésus au mois d'août 1640. 
En 1659, il obtint de ses supérieurs 
la permission de partir pour la Chine et 
il s'embarqua avec les célèbres mission
naires belges François Rougemont, Fer-
dinand Verbiest et Albert Dorville. Pen
dant plus de vingt ans, il déploya un 
zèle extraordinaire pour la conversion 
des infidèles, et acquit, en même temps, 
une connaissance exacte des mœurs et de 
la religion des Chinois. En 1683, il 
revint en Europe pour rendre compte au 
Saint-Siége de l'état de la religion catho

lique en Chine et tâcher de recruter pour 
ce pays de nouveaux missionnaires au 
sein de la Compagnie de Jésus. Après 
avoir passé environ dix ans à Rome, en 
Italie et 'en France, il résolut de retour
ner en Chine. Mais, avant d'entrepren
dre ce nouveau voyage, il désira revoir 
sa patrie. En 1692, il se rendit en 
Hollande et s'y rembarqua pour laChine. 
Il périt malheureusement dans la traver
sée, écrasé, pendant une tempête, par le 
choc d'un coffre qui tomba sur lui. 
Couplet, qui était très-versé dans la lan
gue chinoise, profita des dix années qu'il 
passa en Europe après son premier voyage 
pour faire différentes publications rela
tives à l'histoire et à la littérature de la 
Chine. Cinq de ces publications sont en 
langue chinoise : 1° Un traité sur la loi 
de Dieu ; 2° un calendrier ecclésiastique 
perpétuel ; 3° un discours sur les quatre 
fins dernières ; 4° une vie de saint 
François de Borgia; et 5o un abrégé des 
vies des Saints pour chaque jour de 
l'année. Il composa aussi Eistoria nobilis 
feminæ Candidai Hiu, Christiana Sinensis, 
etc. Cette vie, destinée à faire connaîtreles 
mœurs du peuple chinois et les usages 
suivis par les missionnaires, fut traduite 
et publiée successivement en français, en 
espagnol et en flamand. On a, en outre, 
du père Couplet : 1o Catalogus patrum 
societatis Jesu qui post obitum S. Francisci 
Xaverii ab anno 1581 usque ad annum 
1681 in imperio Sinarum fidem, propugna-
runt; et 2° une dissertatiou sur les rites 
dits chinois publiée d'abord en italien, et 
inserée en latin, dans le Propylaeum 
Maß des Bollandistes. Mais ce qui fait 
surtout la gloire du père Couplet c'est le 
grand ouvrage qu'il a composé, sur la phi
losophie de Confuoius, avec trois de ses 
confrères, les pères Intorcetta, Herdtrich 
et Eougemont, et qui fut publié sous le 
titre de Confucius Sinarum philosopkus sive 
sdentici Sinensis latine exposita. Cet ou
vrage renferme, outre l'exposé de la doc
trine du célèbre philosophe chinois, un 
aperçu sur les mœurs, la politique et la 
chronologie de la Chine. On trouve la liste 
complète et descriptive de toutes les pu-
blications du P. Couplet dans la Biblio-
thèque des écrivains de la Compagnie de 



COURSELLE

Jésm, du P, Aug. DeBacker.éd. in-fol.,1,
Ml, U 2 6 - 1 4 2 9 . K.-H.-J. Reuwn..

A nnaledes pour tenir à l'histoire ecclésiastique
iela Brlgitjnc, XI, p. 8-31.

COURSELLE, COURSELE OU COR-
SEILLE (Gérard D E ) , jurisconsulte,
plus connu, sous le nom de Corselius, na-
quit à Liége le 10 juin 1568 et mourut
à Bruxelles le 22 septembre 1636. Il était
ils de Pierre-Chrétien, homme de loi, et
Dar sa mère, Mark Weyms, neveu du cé-
lèbre professeur de droit Jean Waraèse
V. ce nom). Le cardinal Gérard de Groes-
jeeek, prince-évêque de Liège, le tint
iur les fonts, baptismaux. Rien ne fut
îégligé pour son éducation, et il répon-»
lit de bonne heure à l'attente de ses pa-
rents. Ses humanités achevées à Liège,
îhez Ie3 Hiéronymites ou Clercs de la vie
wmmune, on l'envoya suivre un cours de
Dhiloaophie à Trêves, puis au collège du
Porc à Louvain, où il obtint le qua-
;rième rang au concours général de 15 8 6.
[1 continua ensuite les traditions de sa
famille en s'appliquant à la jurisprudence;
>n cite parmi ses professeurs Gérard
3avertaonx Philippe Zuerius et Jean
Sevaerts. Son mérite fut bientôt incon-
,esté; les suffrages, de ses condisciples
['élevèrent successivement aux dignités
teßscus et de doyen des bacheliers de la
faculté. Il s'était acquis d'autre part une
réputation d'helléniste, si bien qu'en
1590 (26 mai), le professeur de grec du
sollége des Trois-langues, Guillaume
Boonaerts, dit Fabius, ayant péri victime
l'un homicide, les proviseurs désignèrent
Corselius pour lui succéder. Celui-ci n'en
poursuivit pas moins ses études juridi-
ques : au bout de deux ans il était licen-
cié; sa promotion au doctorat date de
1594.»La même année, il reçut les ordres
sacrés et fut pourvu d'une prébende de la
cathédrale de Liège. Il ne recommença
que cinq fois son cours de grec : ses pré-
dilections étaient ailleurs. La chaire
royale des Institutes du droit romain, dé-
laissée en 1595 par Corneille Silvius, lui
échut à la suite d'un concours; il y dé-
buta brillamment le 31 décembre 1596,

(I) II eut pour successeur, dans la chaire de
droit civil, ton parent Etienne Weyms; Henri
Zoeaius avait repris, en (60li, le cours d'institulcs.

et continua de s'y distinguer jusqu'à 1«
mort de Philippe Zuerius, premier pro-
fesseur de droit civil, décédé le 31 mars
1606. I l remplaça dès lors son ancien
maître, et le renom de son savoir et de
ses talents devint tel, que les Archiducs
jugèrent à propos de l'enlever à l'Univer-
sité pour le faire entrer au grand Con-
seilde Malines (1). Cène futpas sans émo-
tion qu'il prononça, le 2 8 mai, au moment
de prendre congé de Y Aima mater, un
discours public d'adieux dont les Fastes
académiques de Louvain- ont enregistré la
mémoire. Il n'y laissait que des admira-
teurs et des amis. Pendant toute sa car-
rière enseignante, dit Valère André, il
fut en quelque sorte; le centre et le soleil
de l'Université (velut cor et rpuo?); Nie.
Vernulseus renchérit encore sur cet éloge
dans son Academia Lovaniensù [Omagni
Wamesiimagnus supost etc.); Van Tulden
[deprinc. Jurispr., 1. IV, ch. 16) ne sait
comment vanter son caractère antique,
sa prudence consommée, son éloquence
victorieuse. Il avait su en outre gagner
tous les cœurs par la délicatesse de ses
procédés et l'aménité de ses manières: il
avait le port noble, la taille avantageuse,
la physionomie ouverte et sympathique ;
modeste, candide, désintéressé jusqu'au
scrupule, il n'offusquait personne et
n'avait point de jaloux, malgré sa supé-
riorité réelle. Ses collègues étaient una-
nimes, au contraire, à déclarer que nul
membre de l'Université n'avait plus de
titres que lui d'être investi des fonctions
rectorales. Ce qui ne s'était point encore
vu, Corselius fut élu neuf fois chef de
l'Université, entre les années 1594 et
1616. Il ne resta que deux ans conseiller
et maître des requêtes à Malines ; Albert
et Isabelle voulurent l'avoir auprès d'eux
et le nommèrent membre de leur Conseil
privé. Il se décida en 1621, à résigner
sou canonicat de Liège en faveur d'un
sien neveu, Pierre de Rosen, depuis ar-
chidiacre de Hesbaye ; l'infante Isabelle le
gratifia plus tard, en 1630, de la riche
prévôté de Harlebeeke en Flandre, tout
en lui laissant sa charge de conseiller (2).

(2) Le musée de la porte île Hal possède la
matrice en cuivre jaune d'un sceau aux armes de
Corselius, il VIT celte légende : S: tien: CORSELII.
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II mourut paisible et honoré. Son corps
repose en l'église Sainte-Gudule à Bruxel-
les, vis-à-vis de l'autel du Saint Sacre-
ment des Miracles. Sur un beau cénota-
phe de marbre adossé à la muraille, on lit
l'inscription suivante :

D. 0 . M.
GERABDCB COXIILIDS,

B. S. E.

Qoi LEODII EBUBORUM XATUS,

Cou »ER IV LUSTRA JUS ERARRASIBT,

ACADEXIX RICTO» NORD« nxrciiiET,

AD IDfl lIDM MSCBLIRIERSR,

IXDR AD SARCTIUB CORSILIUJI

ElT ADSCITUE.

QUOD MBRUS XX ARRIS SIIIIT,

PaiBciriRcs AC Itiai FIDGS :

A guo

BiLSICO I I HlSFARIIS CORItLlO ADLECTOS,

PR<ROIITDRA IRDI ÜARLBBRCIRII ORRATUS;

SED AHFLIORIBBS AUGRRDUS BORORIBQS

NI FATA IKTIDIIBERIT;

fnAGHO ftUI APUD OMHES AELfCTO D!SIDEBUO*
VlTBBB DEBUT ARRO » I . D C . X X X V I .

SEFTEMBEIS XXII.

JETITIS LXVI1I.

ATURCOLO BBHB MRBRHTI,

P.OFT.R BARC ARA« SRPUITO,

MORBTl HEBEDXS FOSDERURT.

Corselius écrivit plusieurs ouvrages,
dont la plupart sont restés inédits. Un
de ses neveux, Pierre Weyms (1), en fit
espérer la publication en 1650 ; mais ce
projet n'eut pas de suite. Les manuscrits
de Corselius, s'ils existent encore, doi-
vent appartenir à quelque membre de la
famille de Eosen. Ils comprenaient des
Prœlectiones in Codicem Juslinianeum, que
Valère André qualifie de trésor; des
Concilia, rive responsa de jure, enfin des
Orationes varia, harangues prononcées à
Louvain. Ses ouvrages imprimés sont:

lo Oratio in Jusli Lipsii funere habita
Lovanii, III. Kal. april. M.DO. VI à Ge-
rardo Corselio, Jct° et Antecessore. Lova-
nii, Ger. Bivius, ] 606, in-4o.lt. dans le
Fama posthuma J. Lipsii. Antv., Joan.
Moretus,1607 et 1613, in-4o.lt. dans le
Recueil des Oeuvresde Juste-Lipse. Cette
harangue d'une dizaine de pages, assez
bien faite, est dédiée à Charles, duc de
Croy et d'Aerschot.

2° Index legum (civilium) et capiiulo-

PR£p: HARLEBEEC. HEGII. COKSIMAMI. L'écnsson,
surmonté des insignes de la prélature, porle d'or
au chevron de gueules, accompagné de deux

rum (juris canon.) Selectiorum, adseriptis
auctoribus (qui ea explanarunf), ingratiam
Collegii baccalaureorum J. U. editus.
Lovanii, Jer. Hivius, 160—, in-12".

3o Quatre strophes latines de douze
vers chacun, en l'honneur de ses col-
lègues Wamèse, Hopperus, Tendvillius
et Feckius, dans les Fasti academici de
Valère André, p . 194.

Le P . Nicéron {Mémoires, t . XXIV,
p. 113) rapporte, à propos de Juste-Lipse,
une anecdote que le baron de Eeiffenberg
a trouvé bon de relever dans sa biogra-
phie de l'illustre philologue, et qui ne
sera pas déplacée ici: « II (Juste-Lipse)
< avait ordonné en mourant à sa femme,
» d'offrir sa robe fourrée de professeur
« à l'autel de la Vierge de l'église de
• Saint-Pierre de Louvain. Elle l'offrit
« effectivement ; mais comme elle ne pou-
» vait servir de rien à celte chapelle, on
» la vendit à Gérard Corselius, qui s'en
» servit depuis en mémoire de Lipse, et
» l'argent qui en provint fut employé à
« des usages pieux. « Le style du bon
Nicéron, pour le dire en passant, a grand
besoin d'indulgence. Alphonse Leroy.

Sweerlins, p. 278. — Volère André, Fasti
academ. Lovan., passim.— Nic.Vernulœus, Acad.
Lovan., p. 298. — Abry, p. 67. — Lonvrex, Re-
cueil héraldique, pp. A23, 425, 539. — Foppens,
t. I, p. 547. — l'aquot. Mémoires, t. II, p. 472
(éd. in-folio). — Becdelièvrc, Biographie lié-
geoise, t. I, p. 467.

C O U R T E J O I E (Antoine), littérateur
et historien, né à Stavelot, le 18 juil-
let 1801, mort à Cornesse, le 12 septem-
bre 1849. Doué d'heureuses dispositions,
il fit ses premières études littéraires dans
sa ville natale sous la direction d'un
prêtre instruit et dévoué à la jeunesse
studieuse. Après s'être fait remarquer,
pendant ses humanités, par un« rare
aptitude pour la versification latine et
française, il résolut d'entrer dans les
ordres et fit sa philosophie au petil
séminaire de Liège, dont les cours s<
donnaient alors dans les cloîtres Saint
Jean. Ses progrès furent rapides et il si
vit bientôt chargé d'une partie de ce
enseignement. Il entra au grand sémi

feuilles de houx de sinople et d'une roie c
gueules.

(1) Fils d'Élienne. (Voir la note 1, ci-dessus
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naire en 1823 et fut ordonné le 19 mai 
1825. 

Nous devons à l'abbé Courtejoie les 
ouvrages suivants : 1° Prières et consi
dérations chrétiennes en vers, par un prêtre 
du diocèse de Liége. Bruxelles, 1844, 
impr. de J. Verteneuil, in-18o. Ce livre fait 
partie d'une petite Bibliothèque catho
lique qui se publiait alors sous le titre de 
L'Esprit-Saint. — 2<> Histoire de la ville 
de Saint-Trond, avec toutes les guerres, 
les statuts, les impôts, Us lois et les inci
dents historiques qui y sont relatifs, tra
duite de la chronique même et d'autres 
anciens manuscrits de cette ville impériale, 
par A. Courtejoie, prêtre du diocèse de 
Liége; in-8o de .382 pp.; Saint-Trond, 
1846, typ. de Vanwest-Pluymers. — 
3° Les illustrations de Stavelot et les vies 
des saints Remacle, Théodard, Hadelin, 
Lambert, Hubert, Poppo, et d'autres 
grands civilisateurs des Ardennes, par 
A. Courtejoie, in-8° de x-320 pp. ; 
Liége, 1848, impr. de J. G. Lardinois. 
L'abbé Courtejoie préparait une traduc
tion en vers des Psaumes lorsqu'il mourut 
du Choléra. G. Dewalque. 

COORTENAY (Jossélin D E ) , homme 
de guerre, XIIe siècle. Voir JOSSELIN DE 
COURTENAY. 

C O U R T E V I L L E (Jean D E ) , seigneur 
de Coremont, de la Buissière et de 
Preurelles, diplomate, né vers le milieu 
du 15e siècle dans la Flandre française, 
mort en 1523. 

Dès l'année 1498 (12 juin) il fut 
appelé à remplir dans la ville de Lille les 
fonctions de bailli; ensuite il fut nommé 
maître d'hôtel de l'archiduchesse Jeanne. 
La première mission qui lui fut confiée 
était celle de négocier en Angleterre 
différentes affaires internationales de con
cert avec le sire de Bevere, Paul de 
Baenst, seigneur de Voormezeele, Robert 
de Melain et Thomas Portinari, et de 
souscrire le traité de commerce signé à 
Londres, le 24 février 1496. C'est un de 
ces pactes dont Grotius a fait une étude 
spéciale. En 1500 il fit, au nom de l'ar
chiduc, des remontrances à Louis XII , 
roi de France, au sujet des entreprises de 
Robert de la Marck. L'année suivante il 
revint en France pour traiter, conjoin

tement avec d'autres ambassadeurs, du 
mariage projeté entre Charles, fils de 
Philippe-le-Beau, et Claude de France. 
La proposition flattait singulièrement le 
goût de la reine Anne et laissait entre
voir la chance de faire passer la Bretagne 
à la maison d'Autriche. Le traité fut 
signé (10 avril 1501); mais il était trop 
fatal à l'indépendance de la France pour 
qu'il put être mis à exécution. 

En décembre 1502, il fut envoyé vers 
le roi d'Angleterre « pour certaines gran-
» des matières, est-il dit dans le compte, 
« concernant les affaires de monseigneur 
» et le bien de ses pays, dont n'est 
» besoing de faire mention. « Il fut de 
retour seulement le 19 février 1503. 

Pendant la même année encore, au 
mois de décembre, il devait aller en mis
sion auprès du roi et de la reine d'Espa
gne pour certaines grandes matières et 
affaires de mondit seigneur et de ses 
pays. « Il devait au préalable négocier 
en France des lettres de sauvegarde per
mettant son passage en Espagne et celui 
de l'archiduchesse lorsqu'elle reviendrait 
dans les Pays-Bas. 

En 1506 il retourna en France, où il 
devait tâcher d'empêcher le roi de fournir 
des secours au duc de Gueldre. Selon ses 
habitudes, Louis XII leurra De Courte-
ville par des promesses mensongères, qui 
respiraient un air de. candeur et de sin
cérité, mais qu'il viola avec un cynisme 
sans pareil. En promettant de ne fournir 
aucun secouTsau compétiteur dePhilippe-
le-Beau, il concluait par l'intermédiaire 
du sire de Teligny un traité avec Charles 
d'Egmont, et le ratifia pendant qu'il était 
en pleines négociations avec De Courte-
ville. 

L'année suivante il revint de nouveau 
en France, en compagnie de Jean Pieters, 
président du grand conseil de Malines, 
de Jean Caulier et de Jean Letten pour y 
traiter différentes affaires. 

Au mois d'octobre 1513 il reçut l'or
dre de s'adjoindre à l'ambassade que 
l'empereur envoyait en Espagne. 

Lorsque Charles d'Autriche voulut 
obtenir le titre de roi des Romains, De 
Courteville fut envoyé (avril 1518) à 
l'empereur Maximilien, afin de l'engager 
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à travailler dans ce but. C'est ce que 
l'empereur avait déjàfait. Il fut, en outre, 
l'agent de l'ignoble marché que conclu
rent les électeurs lorsqu'ils vendirent au 
prix de l'or, leurs voix au candidat 
autrichien lors de l'élection du roi des 
Romains. Ch. Piot. 

Vanden Bergli, Gedenkstukken tot opheldering 
der nederlandsche geschiedenis. 1506 à 1528. — 
Nijhoff, Gedenkwaardigheden uit de geschiedenis 
van Gelderland, t. VI, 1re part. — Le Glay, Né
gociations diplomatiques entre la France et l'Es
pagne, t. I, et II. — Lettre» de Louis XII. — 
Vander Aa, Biographisch woordenboek, t. III. 
— Gachard, Rapport sur les archive» de Lille. — 
Comptes de la recette générale des finances de 
1503, 1504, etc., aux archives du département 
du Nord à Lille : Registres aux mémoires de la 
Chambre des comptes, ibid., t. 5 et 4. 

C O U R T E W I L L E (Josse DE), seigneur 
de Polinchove, chevalier d'Alvantura et 
commandeur de Villafranca, homme 
d'état. Il était fils de Pierre de Courte-
wille et de Jeanne van Correnhuyse, vit 
le jour à Bailleul (France) pendant le 
premier quart du 16e siècle, et mourut 
le 12 mai 1572. 

Appartenant à une famille noble de la 
Flandre, dont plusieurs membres occu
pèrent des fonctions civiles importantes, 
il reçut une éducation très-soignée. Ses 
capacités attirèrent sur lui l'attention du 
roi Philippe I I , qui le nomma secrétaire 
d'État pour les affaires des Pays-Bas près 
de sa personne à Madrid. Lorsque le roi 
vint en Belgique, dans le but de se rendre 
en Angleterre(18 mars au 6 juillet 1557), 
De Courtewille le suivit partout, et fit 
connaître dans ses correspondances parti
culières tous les détails concernant ses 
pérégrinations. C'est ainsi qu'il nous 
apprend comment il servit d'interprète 
au roi pendant son séjour dans les Pays-
Bas. 

Lors du retour de Philippe I I en Espa
gne De Courtewille le suivit. Pendant son 
séjour dans ce pays, il entretint avec 
Marguerite de Parme, gouvernante des 
Pays-Bas, une correspondance très-active, 
à laquelle elle tenait beaucoup. Le roi 
ne pouvait prendre aucune mesure au 
sujet d'une affaire importante de la poli
tique extérieure, ou des Pays-Bas, sans 
que la duchesse n'en fût immédiatement 
informée. Parfois il recevait même des 
ambassadeurs, et eut avec eux des confé

rences dont il rendait compte à la gou
vernante. C'est ainsi qu'elle était au 
courant de toutes les affaires politiques 
et de famille et des nouvelles les plus in
téressantes. 

En 1561, il devint greffier de l'ordre 
de la Toison d'Or. 

Malgré un attachement bien sincère 
aux intérêts du roi et sa grande habileté 
de courtisan, De Courtewille n'approuva 
jamais les mesures de rigueur employées 
contre ses compatriotes pendant la révo
lution du 16e siècle. Sous ce rapport, il 
ne partageait pas complétement les vues 
de la gouvernante et de son ami intime, 
Viglius, dont il n'avait ni le génie ni le 
talent, mais avec lequel il entretenait une 
correspondance très-suivie et aussi inté
ressante que celle de la duchesse. Comme 
celle-ci elle renferme des détails concer
nant les affaires politiques, les événe
ments et les mesures prises par le duc 
d'Albe, mais sans y ajouter aucune 
appréciation nettement dessinée. On y 
trouve aussi des données au sujet de 
nominations à des dignités ecclésiastiques, 
et des renseignements qui regardent 
spécialement la famille De Courtewille. 
Josse ne manquait jamais l'occasion d'ap
peler les faveurs des gouvernants sur ses 
parents et alliés. 

Lorsque Philippe I I envoya le duc 
d'Albe dans les Pays-Bas (1567) De Cour
tewille quitta l'Espagne, et revint dans 
son pays natal exercer près de la per
sonne du nouveau gouverneur général 
les mêmes fonctions qu'auprès du roi. 
Parfaitement au courant des idées et des 
besoins de ses compatriotes, De Courte
wille adressa au duc un mémoire intitulé : 
Moyens par où semble que Sa Majesté 
pourroit mieulx regaigner le cœur des 
vassaux et subjetz de par deçà, vray 
remède à l'établissement des affaires. Dans 
cet écrit il tâche de prouver que les 
Pays-Bas ne peuvent être gouvernés par 
la force seulement. Le souverain remède à 
employer selon lui, serait la présence du 
roi dans ces provinces, afin de faire dis
paraître la mauvaise opinion que l'on 
avait généralement de lui. En attendant 
cet événement, il veut satisfaire les trois 
ordres, savoir : le clergé, la noblesse et 



429 COURTEWILLE — COURTMANS 430 

le peuple en leur accordant certains avan
tages, en se montrant clément, doux et 
généreux. Ces conseils, qui n'étaient pas 
nouveaux, dénotent de la part de Courte-
wille sinon un esprit très-élevé et per
spicace, du moins une grande dose de 
courage. Il y avait en effet une certaine 
audace de vouloir recommander la clé
mence à un duc d'Albe, qui crut pou
voir pacifier le pays par la force brutale, 
l'intimidation et les exécutions sanglan
tes. S'il renonça, d'après les conseils de 
Courtewille, à la perception du dixième 
denier, il ne voulut pas moins, en 1571, 
se débarrasser de lui, en engageant le roi 
de le faire revenir en Espagne. Son secré
taire le gênait, à cause de sa trop grande 
modération. 

Un travail excessif, la gravelle et une 
attaque de goutte, dont il souffrait beau
coup, le conduisirent au tombeau. C'est 
à sa mort seulement que le duc d'Albe le 
comprit. Il avait perdu en lui un secré
taire capable, et le roi un serviteur fidèle, 
juste et actif, comme il n'en trouva plus, 
ainsi que le constate Viglius. 

Outre lemémoire, dont nous venons de 
dire un mot, De Courtewille écrivit encore 
une relation du voyage de la reine Isa
belle d'Espagne, qu'il accompagna à 
Bayonne en 1565. Cette relation est 
imprimée dans les comptes-rendus des 
séances de la commission d'histoire, 
(2e série t. IX, p. 155). La correspondance 
de Courtewille avec la duchesse de Parme 
renferme des renseignements ultérieurs 
sur.ce voyage. Ch. Piot. 

Wagenaar, Vaderlandsche historie, t. VI. — 
Hoynck van Papendrecht, Annoicela, t. II. — 
Epist. ad Hopperum, Sonderus, Flandria illu
strala, t. III. — Gachard, Correspondance de 
Philippe II, t. I et II. — Complet-rendus des 
séances de ta commission d'histoire, 1re série, 
t. IX et XVI ; 2e série, t. Vil. — Gachard, Rap-
port sur les archives de ta Chambre des comptes. 
— Vander Aa, Biographisch woordenboek, t. III. 
— Lespinoy, Antiquités de Flandre. — Corres
pondance inédite de Courtewille avec la duchesse 
de Parme de 1560 à 1567, aux arch, du royaume. 
— Idem avec Viglius, 1537 à 1570 e t 1556 à 1571. 

COURTMANS (Jean-Baptiste), écrivain 
flamand, né le 21 avril 1811 à Berlare, 
village près de Termonde. Quelque temps 
après sa naissance ses parents allèrent 
s'établiràZele, gros bourg limitrophe et ce 
fut là quo le jeune Courtmans reçut la pre* 

mière instruction. L'enfant montra tant 
d'aptitude qu'à peine âgé de quatorze ans 
il fut envoyé à Overmeire pour suivre la 
méthode de Prinsen, adoptée dans les 
écoles primaires des provinces septen
trionales du royaume des Pays-Bas et 
qui venait d'être introduite dans les pro
vinces flamandes. Courtmans n'avait pas 
atteint sa dix-huitième année lorsqu'il 
reçut son premier diplôme. En 1833 il 
entra dans l'enseignement avec le grade 
de sous-maître. En 1840, à la sollicita
tion du directeur de l'école moyenne de 
Gand, récemment établie par le gouver
nement, il prit la direction de l'enseigne
ment normal adjoint à cette institution. 
Malgré une santé chancelante il s'ac
quitta dignement de cette mission et 
le nombre de bons professeurs qu'il forma 
en quelques années, fut considérable. 

Lorsque en 1843, l'État institua les 
écoles normales, Courtmans fut appelé à 
l'école de Lierre en qualité de professeur 
des cours supérieurs de langue et de 
littérature flamandes, auxquels furent 
adjoints, en 1849, le cours de méthode et 
la direction du collége (oefenschool). Mais, 
sa santé s'affaiblissant de plus en plus, il dut 
restreindre ses travaux et bientôt même 
toute occupation intellectuelle lui devint 
impossible. Il succomba à une consomp
tion le 2 juin 1856. Courtmans était, 
dans sa spécialité, un homme très-distin
gué. Il possédait les qualités essentielles 
d'un bon pédagogue : la méthode, la 
connaissance du cœur humain, beau
coup de patience, une abnégation à 
toute épreuve, un style pur et correct. 
Avec de telles qualités il ne pouvait 
manquer de former de bons élèves et, en 
effet, plusieurs se distinguèrent encore par 
les eminente services qu'ils rendirent à 
l'instruction primaire. Courtmans n'avait. " 
qu'un seul défaut, très-rare dans notre 
siècle : trop humble pour refuser, trop fier 
pour demander, il n'ambitionna d'autre 
récompense que le plaisir intime d'avoir 
utilement accompli son devoir. 

Voici la liste de ses ouvrages : 
1o Kleine diergaarde voor kinderen. Vier

voetige dieren, Brussel, 1837, 2 deelen 
in-12.—2° Robert de Fries. Gent, Van-
derhaegen-Hulin, 1837, in-12.— 3o Oe-
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feningen in het lezen, hoogste klas. Gent, 
1840, 3 deeltjes. — 4° Huishoudkunde 
en Nijverheid. Geut, 1840. — 5° Aan
leiding tot de Nederduitsche spraakkunst 
voor eerstbeginnenden, naar Auslijn. Gent, 
1840. — 6° Kleine diergaarde voor kin
deren; Vogelen. Brussel, 1841. 3 deelen. 
— 7° Eerste oefeningen in het lezen, 
5 stukjes. Gent, 1841. — 8<° Handlei
ding voor den onderwijzer op de leesme
thode. Gent, 1841.— 9° Oefeningen in het 
lezen voor de middelste klas. Gent, 1841. 
4 deelen. — 10° Rekenboeken, 8 deelt
jes. Gent, 1841. — \\° Handleiding tot 
den Nederlandschen stijl, naar Beijer. 
Gent, 1842. — 12° Woordafleidkunde, 
naar Lulofs. Gent, 1842. — 13<° Aan
vankelijk onderwijs, naar het hoogduitsch. 
1843. — 14° Kern der bijbelsche ge
schiedenis, een lees- en leerboek voor de 
jeugd. Gent, 1843. — 15o Sint-Ni-
klaasgeschenk voor brave kinderen. Gent, 
1843. — 16° Verhandeling over de op
voeding der dochters, naar Fenelon. Gent, 
1843.— 17° Handleiding voor het onder
wijs der munten, maten en gewichten. 
Gent, 1843. — 18<° Toepassing op Pesta
lozzis tafel van eenheden. Mechelen, P.-J. 
Hannicq, 1844. — 19° Nederduitsche 
spraakkunst met toegepaste oeferingen. 
Gent, 1844. — 20° Honderd kleine 
vertellingen, naar Kanonik Schmidt. 
Lier, 1845. — 21° Handboek voor de 
spelling. Gent, 1845. — 22° Prak
tische spraakkunst. Mechelen, 1848 .— 
23° Grondbeginselen der redeneerkunde. 
Antwerpen, 1848. — 24° Verzameling 
van losse stukken voor de prijsuitdeelingen. 
1850. — 25° Redevoeringen, Tooneel· 
stukjes, voor prijsuitdeelingen, 3 deeltjes. 
1850, 1851, 1852. — 26° Leerwijze om 
door middel der bijbelsche aardrijkskunde 
de oefening der gewoijde en der ongewijde 
geschiedenis gemakkelijk te maken. Brus
sel, 1855. F. Snellaert. 

COURTOIS (Richard-Joseph), bota
niste, né à Verviers le 17 janvier 1806, 
mort à Liége le 14 avril 1835. Fils d'un 
petit fabricant de draps, chargé d'une 
famille de treize enfants, il eut à lutter 
contre la misère ; elle influa sur son ca
ractère et abrégea ses jours. A quatre ans, 
il savait lire couramment; à six ans, il 

fut remarqué par un de nos botanistes les 
plus distingués, le docteur Lejeune, qui 
le prit en affection et l'envoya bientôt au 
collège de Liége pour y faire ses huma
nités. Il en sortit à quatorze ans, après 
de brillants succès et désireux d'étudier 
la médecine, mais la fortune de son père 
ne lui permettait pas d'y songer. Le doc
teur Lejeune et un de ses amis, nommé 
Génin, suppléèrent aux ressources de sa 
famille ; et il put entrer à l'université de 
Liége, où il fut reçu docteur avec la plus 
grande distinction avant d'avoir accompli 
sa vingtième année. 

Pendant son séjour à l'hôpital, où il 
était chef de la clinique interne, il avait 
remporté (1822) la médaille d'or au con
cours ouvert par l'universilé de Gand sur 
la question suivante : On demande une ex
position succinte de nos connaissances ac
tuelles sur l'origine, la situation, L· struc
ture et L· fonction des organes servant à 
la reproduction chez les plantes phané
rogames. Ce succès, et son goût décidé 
pour la botanique, resserrèrent ses rela
tions avec Lejeune, qui se l'associa pour 
la publication d'un herbier national. Sur 
le conseil de son protecteur, il réunit dans 
ses courses de nombreuses notes qui lui 
fournirent le sujet de sa thèse doctorale, 
Topographie physico-médicale de L·la province 
de Liége, thèse remplie de renseignements 
peu connus. Quant au Choix des plantes 
de la Belgique, il en a paru de cinquante 
plantes chacune vingt livraisons de 1825 
à 1830. Continuant ses observations, il 
publia en 1828 sa Statistique de la pro
vince de Liége, consacrée exclusivementà 
la topographie, àl'agricultureetà l'histoire 
naturelle, mais en donnant l'exposé le 
plus complet. Associé d'ailleurs aux tra
vaux de Lejeune, il publia avec celui-ci 
le Compendium Tierce Belgica, ouvrage 
original, consciencieux et toujours estimé, 
dont le premier volume parut en 1827, 
et le troisième et dernier en 1836, après 
sa mort. 

Peu de temps après avoir reçu son di
plôme, Courtois avait été attaché à l'uni
versité de Liége, comme sous-directeur du 
jardin botanique, et il exerça une grande 
influence sur le développement de l'horti
culture dans la province de Liège, surtout 
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par ses relations avec M. Jacob-Makoy. 
En 1828, il se maria à Verviers, sans 

réfléchir que son traitement plus que mo
deste, — comme l'est trop souvent celui 
des jeunes gens attachés à l'enseignement 
supérieur— nelui permettait pas de vivre, 
même au prix des privations au milieu 
desquelles il avait passé ses années d'étu
diant. Songeant alors à utiliser son titre de 
docteur, il voulut se faire connaître comme 
tel, et donna deux traductions d'ouvra
ges de médecine allemands. Ses préoccu
pations, ses veilles, les efforts de tout 
genre qu'il tenta pour améliorer sa posi
tion, développèrent en lui le germe de la 
phthisie qui devait l'emporter. A la mort 
de Gaëde (2 janvier 1834), qui était 
chargé de l'enseignement de toutes les 
sciences naturelles à l'Université, le gou
vernement ayant résolu de ne nommer 
aucun professeur avant la réorganisation 
des universités, Courtois fut chargé pro
visoirement du cours de botanique ; il ne 
le garda pas longtemps et mourut avant 
la promulgation de la loi sur l'enseigne
ment supérieur. 

En 1833, Courtois avait été nommé 
membre de l'Académie impériale Léo
poldo-Caroline des Curieux de la Nature, 
dans laquelle il avait reçu, selon l'usage, 
le nom deDodonée ll. C'est à cette oc
casion qu'il publia son commentaire sur 
les Pemptades de E. Dodonée, dans le
quel, dit son biographe, Ch. Morren, 
» il établit unesynonymie complète entre 
les noms que portaient les plantes au 
XVIe siècle et ceux de la nomenclature 
actuelle. A ce mémoire est jointe rénu
mération des espèces cultivées au jardin 
de l'infirmerie de la célèbre abbaye de 
Dillighem en 1633, d'après l'herbier du 
frère Bernard Wynhouts. Ce travail est 
fort curieux pour l'histoire du commerce 
et de l'horticulture ancienne de notre 
pays ; car il démontre, comme son au
teur le fait remarquer, que la Belgique 
voyait cultiver à cette époque une foule 
de plantes très-rares, surtout de Curaçao, 
du Brésil, des Moluques, etc. « Bientôt 
son travail sur les Tilleuls d'Europe lui 
ouvrit les portes de l'Académie de Bru
xelles. Il fesait encore partie de plusieurs 
autres sociétés savantes. 

Courtois s'adonna pareillement àl'étude 
des végétaux fossiles dont on trouve les 
empreintes dans notre terrain houiller. Il 
paraît avoir été associé au docteur Sau
veur, qui présenta à l'Académie de Bru
xelles un mémoire sur ce sujet, dont les 
planches seules ont paru. Les collections 
géologiques de l'université de Liège ren
ferment un grand nombre d'échantillons 
étiquetés de la main de Courtois. 

Courtois connaissait peu les ménage
ments, et sa franchise, parfois un peu 
âpre, lui fit souvent du tort. Quelques 
traits de sa vie ont été diversement inter
prêtés ; ils ne sont peut-être que des im
prudences auxquellesle poussaient les an
goisses de la misère. Il était resté dévoué 
à sa famille, tombée dans une gêne ex
trême par la ruine de son père, dont la 
révolution et des banqueroutes avaient 
détruit l'industrie; à peine avait-il re
cueilli quelques fruits de ses travaux, 
qu'il courait partager avec les siens, 
sans s'inquiéter du lendemain pour lui-
même. 

On a les ouvrages suivants de cet infor
tuné botaniste : 

1° Richardi Courtois, Ververiensis, 
Responsio ad quæestioneni botanicam ab or
dine matheseos et philosophiæ naturalis in 
Academia Gandavensi, anno 1821 propo-
sitam .· QuosrituY concinna expositio eorum 
quæ de organorum propagationi inservien-
tium phanerogamicarum ortu, situ,fabrica 
et functione innotuerunt. Ann. Acad. 
Gandavensis, 1821-1822. 113 p. in-4°. 
2° Conspectus topographiæ phiysico-medi-
cœ provincies Leodiensis. Liège, 1825, 
in-4o. 3° Quelques notices en hollandais, 
insérées dans le t. I I des Bijdragen tot de 
natuurkundige Wetenschappen, de Vnn 
Kall, Vrolick et Mulder (1827), entre au
tres, la relation d'un voyage en Ardenne, 
et un mémoire sur les renonculacées de la 
flore des Pays-Bas. 4° Une Revue en hol
landais des sources minérales et thermales 
des Pays-Bas et d'une partie de la Prusse, 
insérée dans le t. IV du même recueil 
(1829) 7 ; trad. dans l'Essai sur la statis
tique générale de la Belgique, par X. Heu-
schling, publiépar Vander Maelen. Brux. 
1841, 2e éd., p. 83 et suiv. 5° Compen
dium Floras belgica conjunctis studiis edi-
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derunt A. L. S. Lejewte et R. Courtois. 
Liége, in-8°; t. I , 1 8 2 7 ; t. II ,1831; 
t. I I I , 1836 (publié à Verviers après la 
mort de Courtois). 6° Recherches sur L· 
statistique physique, agricole et médicale de 
la province de Liége. Verviers, 1828, 2 v. 
in-8o. 7° Mémoire sur la population des 
villes de la province de Liége, 1839 ; dans 
le recueil de documents statistiques pu
blié chez Van der Maelen. 8° Mémoire 
sur la dyssenterie, par le professeur Fré
derick, de Wurzbourg, traduit de l'alle-
mand sur la 2e édition. Liége, 1828, in-
8°. 9o Mémoire sur l'auscultation appli
qué* à la grossesse, par G. S. Haus, Ώ. M. 
à Wurzbourg, traduit de l'allemand. 
Liège, 1828, in-8o. 10o Catalogues et 
procès-verbaux de la Societé d'Horticul
ture de Liége, 1830 à 1834. Courtois 
était secrétaire de celte société. 11o Ma
gasin à"Horticulture. Liége, 1832-33; 
12 livr. in-8o ; la première livraison du 
second volume (1-2) a paru en. 1834. 
12° Commentarius in Remberti Dodonæi 
Pemptades, 80 p. in-4° (Ann. Acad. 
Cass. Leap. Car. Natura Curios. t. XVII, 
1833. 13° Lettre au directeur du Jour
nal d'horticulture, de Paris (Journal de 
l'Acad. d'Hort. de Paris, t. I I , 1834), 
intéressante pour l'horticulture. 14° Mé
moire sur les tilleuls d'Europe. Brux., 
1835 (Mém. cour. et mém, de» savants 
étrangers de VAcad. royale de Brux. t. X). 

Courtois a laissé, en outre, mannscrits, 
des Tableaux d'organographie végétale, 
in-fol., et une soixantaine de fascicules, 
intitulés Sibliotheca botanica, consacrés à 
une bibliographie générale de la botani
que, et conservés à la bibliothèque de 
l'université de Liége. Les littératures 
belge et hollandaise y sont traitées d'une 
manière très-complète. 

G. Dewalque. 
Ch. Morren, Notice tur R. Courtois, dans 

l'Annuaire de l'Académie royale de Belgique, 
1838. — A. Le Roy, L'Université de Liège depuit 
ta fondation. Liége, 1869. 

COURTROISIN (Siger ou Sohier LE), 
homme d'état et guerrier renommé, né à 
Gand vers le milieu du treizième siècle 
et décapité à Rupelmonde le 23 mars 1338. 
Issu de cette puissante maison des Châte
lains de Courtrai qui avait donné des 
valeureux guerriers à Guillaume de Nor

mandie, pour conquérir l'Angleterre, à 
Godefroid de Bouillon et à Baudouin IX, 
pour s'emparer des trônes de Jérusalem 
et de Constantinople, il n'avait point dé
généré de ses ancêtres. Sage conseiller, 
autant qu'homme de guerre intrépide et 
prudent, il eut su écarter une partie des 
malheurs qui accablèrent Gui de Dam-
pierre, si le malheureux comte avait 
écoulé ses avis : mais tous ses conseils 
ayant été répoussés, il n'en resta pas • 
moins attaché à son prince et protesta 
hautement oontre la déloyauté de ces 
nobles qui oubliant, avec les bienfaits 
de Gui, leur patrie elle-même, rampaient 
aux pieds de l'étranger. Il se fit gloire 
de partager les fers du comte et fut ren-
fermé au château de Joinville dans la 
Beauce. A son retour d'une dure capti
vité, Sohier habita quelque temps son 
domaine seigneurial de Tronchiennes et 
prit, sans crainte de déroger à sa haute 
naissance, le titre de premier bourgeois 
de Gand, en accordant la main de sa 
fille Catherine au fameux Jacques d'Ar-
tevelde. Bien éloigné d'approuver tous 
les actes de Robert de Béthune, si dif
férent de ce qu'il avait été dans les plai
nes de Benevent, le Courtroisin n'en 
demeura pas moins fidèle à ce comte et 
rendit d'importants services au pays. Il 
en fut de même sous Louis de Nevers. Il 
désapprouva la conduite de ce prince 
assez aveugle pour préférer les faveurs 
d'un roi de France aux plus chers inté
rêts des Flamands. Mais quand les Bru-
geois emprisonnèrent le comte et que les 
insurgés, guidés par Nicolas Zannekin et 
Kobert de Cassel, mirent tout le comté 
en feu', il contribua beaucoup à retenir 
dans l'obéissance du prince les villes de 
Gand, d'Audenarde et d'Ardenburg. 
Aussi Jean de Namur, nommé Rewaert 
de Flandre par le roi de France, lui con
fia le commandement de la petite armée 
gantoise, enlui adjoignant Victor Villain; 
et ces deux chefs, également doués de 
prudence et de bravoure, eurent bientôt 
remis les quatre métiers, les bourgs et les 
forteresses du pays de Waes, sous l'auto
rité légitime. Près d'Assenede, ils se 
heurtèrent à l'armée des Brugeois, com
mandée par Lambert Boekel et Walter 
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- Katghoor. Le combat fut sanglant et les
Gantois y essuyèrent quelques perles,
mais ils remportèrent une victoire com-
plète. Katghoor et Boekel périrent dans
la mêlée, avec une multitude de leurs sol-
dats, et un grand nombre furent conduits
prisonniers à Gand. Un service aussi si-
gnalé, qui amenait avec la liberté du
comte une paix apparente, méritait toute
la reconnaissance de Louis de Nevers;
mais le dévouement inébranlable du
Courtroisin à la défense des droits et des
libertés de la Flandre lui avait valu la
haine du roi de France. Louis lui-même
ne rougit pas de partager ce sentiment,
—quand il apprit que l'illustre bourgeois
de Gand déclaraitàqui voulait l'entendre
que l'alliance avec le roi d'Angleterre
était le premier besoin du pays. Sohier
toutefois ne se doutant pas de ce qu'on
méditait contre lui, avait signé avec
Henri de Flandre, comte de Lodi, et
d'autres chevaliers un traité, où il était
dit que désormais la Flandre, le Brabant
et le Hainaut ne feraient plus la guerre
que de commun aocord. Mais peu après,
il fut perfidement attiré à Bruges, arrêté
et conduit au château de Rupelmonde,
comme coupable de trahison envers le
roi de France. En vain les députés de
Gand d'abord et ensuite ceux de toutes
les villes de la Flandre réclamèrent sa
mise en liberté. Par l'ordre du roi, Louis
fit décapiter le noble vieillard dans le lit
où le retenait la maladie. Un cri général
d'horreur et de vengeance accueillit cette
nouvelle. Jacques d'Artevelde l'entendit.

J.-J. De Smet.

Froissart, L I, liv. 66 «I suiv. — Kervyn de
Lellenhove, Hiitoire de Flandre, liv, XI.

COURVOISIER (Jean-Jacques), écri-
vain ecclésiastique, né à Mons, dans la
dernière moitié du XVIe siècle. Religieux
de l'ordre des Minimes, il publia : 1» Le
sacréMausolé. Bruxelles, 1634, in-8°.—
2° VAuttriche sainte, ou l'idée du vrai
prélat. Bruxelles, 1638 in-4«. — 3» Le
prince immortel, tiré de la vie et de la fin
glorieuse de Son Älteste Roy aie, Don Ferdi-
nand à" Anstriche, archevêque de Tolède.
Anvers, 1642, in-4°. — 4» Le Sacré bo-
cage de Nostre-Datne de Bois-le-duc.

Bruxelles, 1648, in-4". On lui attribuo
enoore : le Pédagogue chrétien.

Aug. Vander Haerich.

Ad. Mathieu, Biographie montoise, p. 63.

COUSIN (Jean), ou COGNANTUS, his-
torien et écrivain ecclésiastique né à
Tournai, mort le 11 septembre 1636. Il
fit de bonnes études tant à Louvain qu'à
Paris et obtint le grade de licencié en
théologie, science qu'il enseigna a l'ab-
baye de Cambron. Son savoir lui mérita
la faveur de Michel d'Esne, évêque de
Tournai, qui le pourvut d'un canonicat
en son église cathédrale. On a de lui : 1°
De Fundamentis religionis oraiiones très.
Douai, 1597, in-8<>. Ce sont, à propre-
ment parler, trois discours qu'il prononça
àl'Université deLouvainet qui traitent de
la connaissance de Dieu sans le secours
de la révélation, de l'immortalité de
l'âme, et de la justice divine. loDePros-
peritate et exitioSalomonis. Douai, 1599,
in-8o. Dans cet ouvrage, l'auteur se pro-
pose de prouver que le roi Salomon re-
connut ses égarements et que Dieu les
lui a pardonnes. — 8° Histoirede Tour-
nay, ou chronique, annales et démonstra-
tions du christianisme de l'évéché de
Tournay. Douai, 1691 et 1620, 2 vol.
in-4«. Cette histoire constitue l'ouvrage
principal de Cousin ; elle a été assez sé-
vèrement jugée par quelques auteurs,
entre autres par Lenglet du Fresnoy.
Disons d'abord que cette histoire est
plus ecclésiastique que civile ; mais qu'elle
contient sur les antiquités de Tournai
des recherches savantes et des faits très-
intéressants ; il est vrai que l'on y ren-
contre aussi des contes populaires; le
but de l'auteurétait d'instruire autantque
d'amuser, et l'on doitavouer qu'à certains
égards, il a réussi. — 4° Histoire des
Saints qui sont honorésd'un culte particulier
dans la cathédrale de Tournay, Douai,

1 6 2 1 , in-8o. A u g . vander Mtench.

Dupin, Table des auteur« ecclésiastiques du
xni° lüde. — Richard et Giraud, Bibliothèque
sacrée. •— Delvenne, Biographie des Pays-Bai.
— Biographie générale, publiée par Diilot. —
Ücwinu, Bibtiolhcck der nederl. gtschiedschry-
vers, p. 526. — Bouillet, Dictionnaire universel
et classique et d'histoire.— Le Moislre d'Anslaing,
Histoire de la cathédrale de Tournai, t. Il,
p. 395.
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COUSSERE (Anien), le nom patronimique
d'Anien était Coussere. Originaire

deCassel, petite ville de l'ancienne Flan-
dre occidentale, incorporée aujourd'hui
à la France, il prit l 'habit de bénédictin
à l'abbaye de Bergues-Saint-Winoc, où il
fut élevé à la dignité de prieur. Sa piété
et ses talents ayant attiré sur lui le
respect, on l'appela, en 1451 , à l'ab-
baye d'Oudenbourg lez-Bruges en qua-
lité d'abbé. I l y fit construire le chœur de
l'église et rebâtir une grande parue du
monastère. Le corps de saiat Arnould fut
placé par ses soins dans une châsse d'or
et d'argent ornée de pierreries, exécutée,
d'après ses ordres, parun artiste brugeois.
La translation de ces reliques eut lieu le
1 e r mai 1457 , au milieu d'une affluence
considérable d'étrangers, accourus de tous
les points de la Flandre. L'abbé Anien
mourut, à Oudenbourg, le 30 mai 1462
et fut enterré dans le chœur de l'église
abbatiale.

I l est l 'auteur d'une chronique latine,
dont l'autographe est conservé à la biblio-
thèque de l'évèché à Bruges. Foppens
donne pour titre à cet ouvrage : Chronicon
universale ab origine mundi usquè ad an-
num, 1457. L'original ne porte pas de titre
et celui que nous venons de relater appar-
tient au chronodrôme de Brandon, moine
des Dunes. D'ailleurs le manuscrit d'A-
nien, qui a été publié dans la collection des
Cartulaires de la société d'Émulation de
Bruges, ne s'étend que jusqu'en 1400.
Il est composé de deux cent dix feuilles
de velin, in-folio, à deux colonnes de
quarante-cinq lignes chacune, non com-
pris quatre feuilles contenant le prologue
et la table des matières que l'auteur n'a
pas paginée. Vingt-trois feuilles précè-
dent la chronique; elles contiennent un
mélange de notions de sphère et d'his-
toire sacrée et profane des premiers âges
du monde. Anien a compillé le chrono-
drôme de Brandon dont il reproduit toute
la première partie. On trouvera des ren-
seignements plus étendus sur le manus-
crit de l'abbé d'Oudenbourg, dans la
préface de la chronique éditée, en 1843,
par les soins de la société d'Émula-
tion.

F. Vande Putte.

COUSTAIN COSTAIN COUSTEYN ou
CONSTEYN, (Pierre), peintre du XVe siè-
cle, vécut à Bruges et mourut après l'an
1484. Quoique sesœuvres ne soient point
parvenues jusqu'à nous, nous ne pouvons
le passer sous silence à cause de la no-
toriété dont il a joui et que constatent
plusieurs anciens documents publiés de-
puis quelques années. Pierre Coustain
fut peintre et valet de chambre des ducs
de Bourgogne; dès 1450, il succéda à
Hue de Boulogne comme gouverneur du
château de Hesdin et prit le titre de
Peintre dei Princes; ses fonctions auprès
du duc datent du 3 janvier 1454; en
1456-1457, il peignit pour Philippe-le-
-Bon des bannières et autres • parties
d'ouvrages de son dit mestier. • On
le trouve encore cité dans les comptes
de 1458" à 1462. En cette dernière
année, il peint et orne deux • ymaiges
de pierre « représentant saint Philippe
et sainte Elisabeth et destinées au pa-
lais du duc, à Bïuxelles. La transcrip-
tion du paiement porte que la somme
allouée avait été taxée et ordonnée par
» maistre Eogier, aussi peintre. • Sans
doute Roger Van der Weyden, à cette
époque peintre de la ville de Bruxelles.
En 1467-1468 il dirigea, avec Jehan
Hennekart, une section des peintures et
ornements destinés aux fêtes des noces
de Charles-le-Téraéraire avec Marguerite
d'York et appelés communément les En-
tremets de Bruges. Vers 1470, il reçoit
pour élève Jean de Hervy qui, plus
tard, figura parmi les peintres en répu-
tation. En 1471, après des difficultés
survenues entre Coustain et la gilde de
Saint-Luc, dont il ne faisait pas partie et
qui voulait le soumettre à ses droits et
privilèges, une sentence arbitrale fut pro-
mulguée, laquelle établissait • que les
peintres au service du duc pouvaient
exercer librement leur métier dans la
ville et échevinage de Bruges, sans être
membres de la corporation de Saint-Luc. «
Eu 1474, nous le trouvons recevant
cinquante livres de gages pour diriger les
fameuses surprises des galeries du châ-
teau de Hesdin. Enfin, en 1478-1479,

- servant, comme peintre et valet de cham-
bre, la troisième génération des ducs de
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Bourgogne en la personne de Maximi-
lien, époux de la duchesse Marie, il reçoit
une somme importante pour • ce qui lui
serait deu à cause des tableaux que icellui
S lui avait mandé faire à toute diligence,
armoiries de ses armes et (de celles) des
princes et chevaliers de son ordre de la
Toison d'or. • II vivait encore en 1484.
M. Pinchart, dans ses Archives de Vart,
donne la signature de Pierre Coustain
que l'on peut lire également Constain.
Nous ne savons pourquoi cet auteur la
transcrit Coustrain (p. 6 de l'ouvrage cité).

Ad. Sirel.
COUTEREEL ou COUTHEREEL
(Pierre), célèbre agitateur populaire,
naquit à Louvain dans le premier quart
du XIVe siècle. Sa famille, quoique fai-
sant partie du lignage des Van Eedin-
ghen et apparentée à la puissante race des
De Nethen, n'était ni ancienne ni très-
opulente. Le père de Pierre, Godefroi
Coutereel, simple juré de la ville en 1328
et en 1339, est le premier personnage de
son nom qui figure parmi les magistrats
et parmi les hommes de guerre de la com-
mune ; et si Pierre Coutereel lui-même,
ne s'était pas trouvé dans une médiocrité
de fortune relative, il ne se serait pas
logé dans une dépendance de l'hôtel de
ville, contrairement à tous les usages,
aux jours de sa dictature.

L'histoire ne rapporte rien de Coutereel
avant l'-année 1348. A cette époque, et
sans qu'on sache précisément ce qui lui
valut cette faveur, il fut nommé par le
duc Jean I I I aux fonctions importantes
de maïeur de Louvain. Le maïeur était,
à la fois, semonceur du tribunal des éche-
vins de la commune, officier de haute jus-
tice criminelle et-chef militaire suprême
dans la ville et dans son quartier, gar-
dien des hauteurs et souveraineté du duc
et surveillant de l'administration com-
munale.

Lorsqire Coutereel entra en fonctions, la
position de l'officier ducal à Louvain était
délicate. Les lignages, qui dominaient la
politique locale, avaient une tendance à
soulever parfois vis-à-vis du souverain
des prétentions quasi républicaines; mais
en même temps, leur prépondérance in-
térieure était menacée par le mouvement

ascensionnel des corporations de métiers.
Il y avait à Louvain deux partis locaux
en présence : un parti aristocratique et
un parti populaire. Coutereel, malgré sa
naissance, était en mauvais termes avec
les lignages, sans que l'histoire puisse
spécifier l'origine de leur différend. Aussi,
en partie par la nature de ses fonctions
qui le forçaient à défendre les droits du
duc contre les entreprises de la commune,
dirigée par les lignages, en partie par ses
sentiments personnels qui l'éloignaient
de sa caste, il se rapprocha des corpo-
rations.

L'ensemble de la vie du maïeur a donné
lieu à des jugements très-contradictoires.
Il nous est impossible d'admettre toutes
les accusations accumulées contre lui par
les anciens historiens delà ville, plus ou
moins apparentés aux lignages et plaidant

'la cause de leurspère3; mais, en revanche,
nous ne pouvons voir, non plus, dans
Coutereel, un défenseur désintéressé du
bien public, et fermer les yeux sur ses
intrigues, sa turbulence, son ambition
personnelle, ses malversations. Quoiqu'il
en soit, ses premiers actes d'opposition
contre les patriciens de Louvain se ren-
fermèrent dans les bornes de la plus
stricte légalité.

Maïeur ducal, Coutereel alla, en 1349,
dénoncer à Jean I I I certaines mesures,
prises par le magistrat communal, comme
attentatoires aux prérogatives du souve-
rain. Le magistrat parvint à se justifier.
Cependant, la lutte était entamée, et dès
1350, il rendit àl'officier du prince ac-

• cusation pour accusation. Il prétendit
que Coutereel avait ourdi avec les dra-
piers et les tisserands une conjuration
contre les lignages. On fit une enquête
minutieuse. Elle ne produisit rien contre
le maïeur. Celui-ci resta en fonctions.

A. notre avis l'instinct des lignages les
avait trompés. Coutereel était déjà animé
contre eux de sentiments malveillants;
il était déjà prêt à défendre contre
eux les intérêts et les vœux des corpora-
tions ouvrières, mais il ne pensait pas
encore à conspirer.- Conspirer contre les
patriciens avec les métiers, sans être as-
suré de l'appui au moins indirect du duc,
eut été une folie. Or, Coutereel connais-
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sait Jean I I I . Il savait que ce prince, 
tout en ne voulant pas laisser • entamer 
ses droits par les lignages, n'était pas 
disposé à prêter la main à l'élévation des 
corporations, et que jamais il n'aurait 
toléré dans ses États la sédition et les 
violences, dût-il même en profiter indir 
rectement. Son règne entier en fai
sait foi. 

Coutereel ne songea réellement à ren
verser la puissance des patriciens Louva-
nistes qu'après la mort de Jean I I I , et 
pendant le règne de Wenceslas de Bo
hême-Luxembourg, qui le confirma dans 
sa charge de maïeur. L'avènement de 
Wenceslas modifia, en effet, du tout au 
tout, les rapports politiques intérieurs du 
duché. D'une part, les grandes villes 
prirent une attitude plus indépendante 
que jamais vis-à-vis d'un souverain qui 
leur devait, en partie, l'indivisibilité du 
Brabant, et auquel elles avaient déjà im
posé un pacte constitutionnel écrit, la 
Joyeuse entrée. D'autre part le prince, 
venu d'un pays essentiellement féodal, 
ne sut pa3 se faire à la situation que ses 
devanciers avaient aidé à créer. La né
cessité de compter avec les influences et 
avec les aspirations des communes, que 
les anciens ducs considéraient comme une 
condition naturelle et utile, bien que par
fois gênante, de l'exercice de leurs pré
rogatives, parut à Wenceslas un amoin
drissement insupportable de sa dignité. 
Dèa l'origine il vit dans les villes des 
adversaires qu'il fallait comprimer, et 
dans le conseil de Cortenberg, dont elles 
soutenaient les prérogatives, un tuteur 
gênant qu'il importait d'annihiler. 

Dans cet état de choses les lignages de 
Louvain avaient peu de faveur à espérer 
auprès du nouveau duc si les luttes lo
cales se renouvelaient. Il était trop clair, 
en effet, que pour atteindre la capitale 
du duché, dans ses allures indépendantes, 
il fallait frapper le corps qui donnait seul 
l'impulsion à sa politique; et que, pour 
briser la puissance de ce corps lui-même, 
il suffisait de soutenir les corporations 
ouvrières. Pour Wenceslas, qui n'avait 
en vue que son pouvoir personnel, le parti 
politique qu'il préférait était celui qui 
pouvait le servir. Au surplus, il avait 

contre les patriciens Louvanistes un grief 
tout particulier. Lors de la guerre entre 
la Flandre et le Brabant, ces derniers 
avaient presque tous prêté serment à 
Louis de Mâle avec un singulier empres
sement, et l'autorité ducale n'avait été 
rétablie à Louvain que par les métiers 
soulevés à la voix d'un chanoine de l'ab 
baye de Sainte-Gertrude, Guillaume de 
Zadelaere. Quant à Coutereel, il était 
resté fidèle à son souverain. N'était-il 
pas presque assuré, s'il voulait désormais, 
entamer une lutte à outrance contre les 
lignages, de rencontrer auprès du prince 
un appui qui lui aurait fait défaut «pus 
Jean I I I ? 

Ce fut en 1360, à l'occasion d'un in,τ 
cident singulier, que le maïeur de LOU 
vain pénétra complètement les vues du 
souverain. Un homme accusé de vol et 
poursuivi par le maïeur fut acquitté par 
les échevins. Coutereel ne voulut pas dé
férer à la sentence de ces derniers et, re
tint l'accusé en prison. Les échevins, de 
leur côté, considérant qu'en matière de 
délits privés l'officier ducal était obligé 
de se conformer à leurs décisions, se dé
clarèrent dans l'état de ces van wet. Us 
signifièrent à Coutereel qu'ils le tenaient 
désormais pour inhabile à remplir ses 
fonctions d'officier criminel devant leur 
tribunal, pour avoir forfait à leurs pri
viléges. C'était-là un de ces conflits fort 
communs au moyen âge entre les justi
ciers, organe du pouvoir souverain, et les 
échevinages défenseurs naturels de la 
liberté des bourgeois. Généralement ils 
se vidaient par un compromis ; mais ici 
la difficulté soulevée empruntait aux dis
positions du maïeur et de Wenceslas lui-
même, une importance toute spéciale. 
Coutereel, certain d'être bien accueilli, 
partit incontinent pour Tervueren afin de 
se plaindre de la mesure dont il avait été 
l'objet. L'acte des échevins, quoique 
strictement fondé sur les privilèges de la 
ville, avait quelque chose de blessant 
pour le duc lui-même, en ce qu'il tra
çait brusquement la limite où ses droits 
et ceux de ses représentants, venaient se 
briser contre la liberté des communes, 

Benauld, sire de Schoonvorst, con
seiller de Wenceslas, aussi animé que 
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Coutereel contre les patriciens, lui prêta 
l'appui de sa parole. Il finit par s'écrier : 

Que jamais le duo ne serait maître à 
Louvain s'il ne trouvait un expédient 
pour élever le peuple et pour abaisser 

« cet orgueilleux patriciat. Wenceslas 
et Coutereel concertèrent-ils alors un 
plan et le maïeur ne fut-il que l'instru
ment passionné du prince ; ou bien Wen-
ceslas, craignant de se oompromettre, 
fit-il en sorte de laisser agir Coutereel, 
sauf à profiter des événements s'ils tour
naient selon ses désirs ? L'histoire ne 
saurait décider. Il est seulement certain 
que, Coutereel revint à Louvain triom
phant, apportant tout au moins l'assu
rance de n'être ni désavoué ni sérieuse
ment combattu dans tout ce qu'il entre
prendrait contre l'ennemi commun. 

Le maïeur commença par travailler les 
tisserands et les autres métiers par l'in
termédiaire de deux de ses neveux qu'il 
avait mia au fait de ses desseins; et, 
dans la nuit du 20 au 21 juillet 1360, 
pendant que "Wenceslas était dans le 
Luxembourg, une formidable émeute 
éclata à Louvain. Les patriciens, quoi
que avertis d'avance de ce qui se prépa
rait, ne voulurent ou n'osèrent pas ré
sister par la force. Les métiers conduits 
par Coutereel, s'emparèrent de l'hôtel 
de ville ; ils déchirèrent une partie des 
archives, forcèrent l'arsenal public, dé-
sarmèrent les hommes des lignages et 
enfermèrent au Burgt, dit le cbâteau de 
César, vingt-six chevaliers et cent qua
rante-cinq nobles écuyers. 

Dans les premiers moments de sa vic
toire le peuple se livra à quelques excès. 
I l démolit deux des portes de la ville qui 
avaient naguère servi de prison, et en
dommagea dans plusieurs endroits la mu
raille d'enceinte. Mais, chose étrange 
pour l'époque et qui prouve que Cou
tereel n'était pas cruel, pas un des pa
triciens ne fut ni tué ni blessé. Il s'agis
sait cependant de réorganiser l'autorité 
communale et Coutereel s'en chargea. Il 
installa comme échevins quatre patriciens 
qui ne répugnaient pas trop au nouvel 
ordre de choses, et, à leurs côtés, il fit 
asseoir trois hommes pris dans les rangs 
des métiers. C'était la première fois, en 

Brabant, qua pareil événement se pré
sentait. Aussitôt Coutereel écrivit à 
Schoonvorst tout ce qui s'était passé, de 
manière à ce que le haut baron pût pré
venir le duc. 

La révolution qui venait de s'opérer à 
Louvain eut un immense retentissement 
dans le pays. La duchesse Jeanne, en 
l'absence de son mari, se hâta d'entrer 
en négociations avec Coutereel, devenu 
quasi-dictateur, pour rétablir l'ordre dans 
sa capitale. Elle échoua, et tout resta 
dans le statu quo. Les patriciens, retenus 
au Burgt, désespérant de leur liberté, 
craignant pour leur vie qui, après tout, 
ne tenait qu'à un mot, à un geste, trai
tèrent individuellement avec le maïeur. 
Ils payèrent ou promirent des rançons 
proportionnées à leurs moyens et un 
grand nombre d'entre eux quitta la ville. 
Tout cela était, au moins jusqu'à un cer
tain point, dans les usages de guerre 
de l'époque. Nous n'attachons donc pas 
une très-grande importance aux attaques 
de nos historiens Brabançons contre Cou
tereel et les siens pour s'être attribué 
une partie de la rançon des prisonniers. 
Mais rien ne peut justifier Wenceslas et 
Schoonvorst si, selon toutes les vraisem
blances, ils se firent payer par Coutereel 
leur connivence. Le duc n'avait pas d'ail
leurs besoin d'encouragements pécu
niaires pour approuver ce qui avait été 
fait contre les lignages Louvanistes. A la 
fin de septembre il arriva à Bruxelles et, 
dès le 1 e r octobre, il donna une charte 
pour ratifier dans son ensemble tout ce 
que Coutereel avait arbitrairement établi. 
Il y avait certes de la justice à accorder 
aux corporations ouvrières une part dans 
l'administration de la ville ; mais com
bien les mesures violentes, qui avaient 
servi à élever les métiers, devaient engen
drer de graves conséquences ! Pour le 
moment Coutereel et les corporations 
triomphaient.Ces dernières,pour fortifier 
leur position et pour centraliser leur 
action, conclurent immédiatement un 
acte de confédération et d'alliance qui 
fut confirmé par le magistrat, et elles pro
mirent de prêter main forte à Coutereel 
pour maintenir Vordre, c'est-à-dire pour 
empêcher les lignages de revenir sur ce 
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qui avait été fait. Dans l'enthousiasme 
de son zèle le parti populaire, qui siégeait 
à l'hôtel de ville, alla même jusqu'à gra
tifier le maïeur d'une pension de mille 
quatre cent vieux écus, dont le titre fut, 
paraît-il, approuvé par Wenceslas. En
tretemps les patriciens se trouvaient dans 
une position très-difficile. Quelques-uns 
d'entre eux étaient encore prisonniers et 
ne parvenaient pas à se libérer. D'autres 
quittaient la ville pour échapper à la do
mination de Coutereel et de ses amis ; 
d'autres encore, et c'était, paraît-il, le 
plus grand nombre, n'étaient plus même 
accueillis dans la cité de leurs ancêtres : 
on leur en fermait impitoyablement l'en
trée. Quand, en juin 1361, il fut ques
tion de renouveler le magistrat on ne 
put trouver d'échevins patriciens. On se 
borna à nommer deux maîtres de com
mune, un patricien, ami de Coutereel, 
échevin sortant, et un homme des mé
tiers. Les exilés essayèrent d'intéresser à 
leur cause les lignages de Bruxelles, et 
surtout les barons du Brabant. Il arriva, 
enfin, un moment, où Wenceslas lui-
même dût se décider à venir mettre le 
siège devant Louvain. 

La résolution du prince s'explique aisé
ment. Il était déterminé à maintenir le 
partage de l'autorité communale qu'il 
avait ordonné; mais, ayant atteint son 
but, l'affaiblissement et l'humiliation des 
lignages, il croyait le moment arrivé de 
rétablir l'ordre et la tranquillité à Lou
vain. Le parti vainqueury régnaitavec une 
indépendance d'allures attentatoire ill'au-
torité souveraine elle-même ; et celle-ci 
avait tout intérêt à réintégrer dans leurs 
foyers les patriciens nombreux qui en 
étaient tenus arbitrairement éloignés. La 
toute puissance des métiers n'était pas 
plus désirable pour le prince que la toute 
puissance de l'aristocratie. En même 
temps, une grande démonstration mili
taire, faite dans les circonstances pré
sentes, permettait d'imposer à la com
mune de Louvain des sacrifices d'influence 
politique, sans que les lignages des autres 
villes y missent obstacle. 

Louvain ne résista pas. Dès le 19 oc
tobre 1361 Wenceslas dicta ses volontés. 
Il ordonna, entre autres choses, que Con-

1 tereel et les siens feraient amende honora
ble pour les attentats commis contre sa 
souveraineté ; que les métiers ne se ras
sembleraient plus en armes; que la ville 
ne soulèverait plus la question pendante 
entre elle et le duc à propos du conseil de 
Cortenberg, avant que toutes les diffi
cultés y relatives ne fussent définitive
ment vidées ; qu'elle lui livrerait plusieurs 
chartes naguère octroyées ; que le passé 
serait oublié, mais que les corps de mé
tiers conserveraient la position politi
que qui leur avait été faite l'année pré
cédente. Puis le duc ota à Coutereel sa 
charge de maïeur, mais pour le nommer 
immédiatement, échevin patricien.C'était 
une récompense plutôt qu'une disgrâce : 
la majorité des membres de la première 
magistrature de la ville était ainsi acquise 
au parti populaire. 

Cependant l'ordre n'était pas en
core rétabli. Les patriciens voyaient 
avec mécontentement les restrictions qui 
avaient été portées aux libertés de la 
commune, et ils ne pouvaient s'habituer 
à voir des hommes des métiers siéger à 
côté d'eux dans le magistrat. Les mé
tiers, de leur côté, devenaient de plus en 
plus entreprenants, et ne ménageaient en 
rien leurs adversaires. Coutereel laissait 
faire ses amis ; aussi les patriciens, soit 
volontairement, soit forcément, quittè
rent de nouveau la ville. 

C'était ce que demandait l'ancien 
maïeur. Dès ce moment il dirigea réel
lement seul toutes les affaires de la 
ville. Jean Hanneman, le plus riche des 
drapiers, devint son bras droit; un clerc, 
Pierre Herengolys. fut chargé de rem
plir les fonctions d'officier criminel ; et, 
aux comices électorales de juin 1362, 
Coutereel fut élu bourgmestre des ligna
ges. Ce fut alors qu'il alla s'établir dans 
une dépendance de l'hôtel de ville appelée 
de Moor. Maître à Louvain il continuait 
à rester dans les bonnes grâces du duc. 
Wenceslas, pour le récompenser de ses 
bons, nombreux et loyaux services, le 
gratifia, le 4 octobre 1363, de la sei
gneurie d'Asten avec la haute et la 
basse justice, et tous les droits que les 
ducs de Brabant possédaient dans le vil
lage. C'est à la même époque que, dispo-
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sant du grand sceau de la ville, il battit 
monnaie, en envoyant Hanneman et 
quelques autres de ses partisans vendre 
des titres de rente sur la ville de Louvain, 
en Allemagne et dans les principautés 
environnantes. Les sommes levées ne fu
rent jamais, que l'on sache, versées dans 
le trésor communal. Les historiens de 
Louvain prétendent que Pierre Coutereel 
se les appropria, au moins en partie, et 
qu'il s'en servit pour procurer à sa fille 
Gertrude un époux considérable, un frère 
du sire d'Hoogstraeten, Henri de Cuyck, 
sire de Brecht et de Vorselaer. Cette fois 
ils pourraient bien ne pas avoir complé
tement tort. 

Entretemps les patriciens exilés, irri
tés de ce qui se passait à Louvain, con
fondaient dans une haine commune et 
Coutereel, et les gens de métiers, et le 
duc lui-même. Ils tentèrent de former 
entre eux une confédération et de cher
cher des alliés qui les aidassent à rentrer 
dans leur position originaire. Mais rien 
ne leur réussit. Ils finirent pas s'humilier 
complètement, en février 1363, devant 
Wenceslas, et par adhérer aux articles 
politiques de la dernière paix, pourvu 
que le duc leur ouvrit les portes de Lou
vain. 

Depuis ce moment Wenceslas songea 
sérieusement à mettre un terme au dé
sordre et aux dissensions intestines qui, 
depuis trop longtemps, troublaient sa ca
pitale. Malgré les instances de Schoon-
vorst et du sire de Cuyck il résolut de 
réaliser la promesse qu'il venait de faire 
aux patriciens de sa capitale, en se ré
conciliant avec eux, et il vint encore une 
fois mettre le siége devant Louvain. La 
ville ne résista pas plus que la première 
fois; elle promit de se soumettre et de 
laisser immédiatement les lignages ren
trer dans sesmurs.Le9 février Wenceslas 
dicta ses volontés : le maintien du par
tage des magistratures communales entre 
les patriciens et les gens de métier ; l'ou
bli complet du passé ; la peine de mort 
et la confiscation générale des biens 
contre quiconque recommencerait la lutte 
intestine. 

Coutereel, accompagné d'une escorte 
d'environ soixante dix chevaux, alla à 
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Tervueren conduire les otages que Wen
ceslas, décidé à en finir maintenant que 
son but était atteint, avait exigé des pa
triciens et des métiers. Il s'aperçut im
médiatement qu'on n'avait plus besoin de 
ses services. Craignant une réaction vio
lente dont il serait la première victime 
il revint en ville, rassembla ses effets 
les plus précieux, et se réfugia dans sa 
seigneurie d'Asten. Hanneman et Heren-
golys s'enfuirent avec lui. 

Alors commença pour l'ancien maïeur 
une vie errante et malheureuse. Ne se 
croyant pas en sûreté à Asten il s'enfuit 
au pays de Looz. Toujours porteur de 
titres de rente sur la ville de Louvain, 
créés à l'époque de sa dictature, il s'en 
servit pour faire arrêter à Hasselt, comme 
ses débiteurs , deux chevaliers louva-
nistes. Par ordre supérieur venu de Liège 
le bailli de Looz fit relâcher les deux 
seigneurs, etCoutereel se vit encore forcé 
de tenter la fortune d'une autre manière. 
11 reprit ses relations avec ses anciens 
amis de Louvain. Ceux-ci étaient mécon
tents de certaines dilapidations commises 
par le magistrat, du désarmement des mé
tiers récemment opéré par lui, et ils re
grettaient surtout l'époque de la toute 
puissance de Coutereel. Une conspiration 
s'ourdit sans bruit dans le dessein de faire 
rentrer ce dernier à Louvain. Elle fut 
conduite avec tant d'habileté qu'on faillit 
s'emparer du château d'Heverlé. Le ma
gistrat de Louvain demanda alors au duc 
Wenceslas de sévir contre Coutereel et 
contre ses complices. Conformément aux 
clauses de la dernière paix Coutereel et 
ses principaux adhérents furent mis hors 
la loi, avec promesse d'une récompense 
pécuniaire à qui les livrerait morts ou 
vifs. Pierre Coutereel ne parut pas ef
frayé de sa proscription, seulement il se 
tint hors de la portée du duc de Brabant. 
Il alla en Hollande et parvint à inté
resser à son sort le comte Albert, momen
tanément en différend avec le Brabant. 
On arrêta en Hollande quelques Louva-
nistes sur la foi des titres de rente dont le 
proscrit était porteur. Celui-ci conclut 
même un traité avec les bannis de Gand, 
de Liège, de Louvain, de Tirlemont et 
d'autres villes ; il leur exposa ses plans, 

15 
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les engagea à se rendre séparément sur
le territoire de Louvain pour ne pas
exciter de soupçons; leur promit que,
dès que le peuple de Louvain le verrait
paraître;, il leur prêterait main forte.
La conspiration nouvelle fut encore dé-
jouée. Alors Coutereel, las de ses mé-
comptes, ne chercha plus à ressaisir son
ancien pouvoir. Il courut quelque temps,
errant et malheureux, la France et l'Al-
lemagne. Enfin, en 1369, par l'entremise
du sire de Herverlé et du sire d'Hoog-
straeten son gendre, il obtint l'autorisa-
tion de rentrer à Louvain. Il restitua les
titres de rente et le titre de la pension de
mille quatre cent couronnes dont il était
encore porteur, et, après quelques années,
il mourut pauvre et oublié, dans une
maison située rue de la Fontaine.

Edmond Poullet.
P. UivœusLovanicnsis, Optra varia. Herum Lo-

vaniensium et Anualium. —Jaerboeken der slad
Leuten van 200 lot 1507, uyC lalyn opgesleld door
Petrus Divœus, in (' nederdmlscli overgebragt
door W. A. van Dieve, tlians voor de eersle mael
gedrucktmetinlusscliingcn en aanleekeningcn van
Edward van Even. — Gesehiedenis van Peeter
Coullierele, meïer van Leuven, een volksvriend tut
de xiv» eeuw, tloor il. Sermon. — De Brabanl-
clie Yeeslen, t. H. — Charles du Cortex diploma-
ticus, elc.

COUTEREELS (Jean), mathématicien,
poète, né à Anvers. XVIe siècle. Voir
CANTEREEL (Jean).

COUVILLON (Jean), écrivain ecclé-
siastique, issu d'une famille noble, né à
Lille (ancienne Flandre), vers 1520, mort
à Rome, le 17 août 1581, âgé de soixante
ou soixante-et-un ans. Pendant qu'il
étudiait à Louvain, l'audition des ser-
mons du P. Strada, et les entretiens qu'il
eut avec le P. Pierre Lefebvre le déci-
dèrent à entrer dans la Compagnie de
Jésus. Il accompagna ce dernier Père en
Portugal, et y fut bientôt chargé de l'en-
seignement de la philosophie, au collège
de Coïmbre; plus tard il professa la
théologie à Rome, puis à Lyon, enfin en
dernier lieu à Ingolstadt. Ce fut là sur-
tout qu'il fit briller son savoir; aussi
l'université d'Ingolstadt honora-t-elle sa
mémoire par un magnifique éloge, repro-
duit dans les ouvrages de Foppens et de
Paquot.

Couvillon était très - versé dans la
langue grecque ; il possédait, en outre,

des connaissances étendues, lesquelles dé-
terminèrent le légat Zacharie Delfins à le
recommander au pieux Albert, duc de Ba-
vière, qui le délégua au Concile de Trente,
comme son orateur et son théologien.
Il s'y rendit en 1552. A son retour en
Allemagne, l'illustre cardinal Othon
Truchses, évêque d'Augsbourg, lui confia
la charge de Vice-Recteur de l'Académie
fondée par lui àDilingue; il y réunit
enmême temps la fonction de prédicateur
en latin. Plus tard, il retourna à Rome,
exerça l'emploi de pénitencier dans l'é-
glise du Vatican et y mourut. Il( com-
posa : 1. Asserliones seu conclusiones
deductœ ex Epistolâ priore Divi Pauli ad
CorintJws. Romse, 1554. Ces thèses éten-
dues sont le résultat des leçons données
à Rome, sur la première épitre aux Co-
rinthiens. 2. Questiones in Psalmas ;
ouvrage resté manuscrit et conservé ehez
les Jésuites d'Ingolstadt.

Aug. VanderMeersch.
Sweertius, Alhenœ Belgicœ, p . i l i . — Fop-

pens, Bibliotheca Belgica, t. II, p. 621. — l'n-
quot, Mémoires littéraires, t. XII, p . 375.

COUVIN (Simon DE), poète, né à Couvin.
XIVe siècle. Voir SIMON DE COUVIN.
COUVIN DE COURCELLES (Gisbert

DE), Gisbertus Couventinus Corselius,
professeur, né dans la principauté de
Liége, peut-être à Couvin, vers 1607,
mourut à Liége en 1648. Il fit de bril-
lantes études à l'Université de Louvain,
où il obtint, étant élève du Pœdaijogium
Castri, le cinquième rang à la promotion
de 1625. Attaché ensuite à ce collège,
il y enseigna pendant sept ou huit ans
la philosophie et fut promu au rang de
professor primarius. Ù s'appliqua égale-
ment à la théologie et à la jurisprudence,
mais ne prit point ses grades. En fin de
compte, il quitta l'habit ecclésiastique et
se mit à voyager. Les circonstances le
ramenèrent jusqu'à trois fois en Pologne ;
en 1635, nous le trouvons à Varsovie,
occupant un emploi (probablement celui
de précepteur) dans la maison de Jean-
Nicolas de Zvrow Danilowicz, trésorier-
général du royaume. Rentré dans son
pays en 1640, il y mourut huit ans plus
tard. 11 fonda deux bourses, l'une pour
la philosophie, l'autre pour la théologie,
en faveur des deux établissements qu'il
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avait fréquentés à Louvain, c'est-à-dire 
du Collége du Château et du petit Col
lége théologique. On lui doit l'ouvrage 
suivant, dont ni Foppens, ni Paquot 
n'ont donné exactement le titre : 

Satyra virum civilem exprimens, con-
sensumque recentiorum temporum cum 
superiorïbus, sententiis probatiorum aucto-
rum confirmata. Leodii, typis Joannis 
Tournay, 1642, in-12<o (56 feuillets non 
paginés). 

Il résulte d'une lettre de J.-G. de 
Ryckel, abbé de Sainte-Gertrude à Lou
vain, que ce poème fut composé en 1633. 
L'épitredédicatoire àDanilowiczest datée 
de Varsovie, le 12 juin 1635; l'appro
bation est de 1638. L'auteur dit expres
sément qu'il écrivit ses vers en Pologne 
(sans doute lors de son second voyage). 
Il y formule en style assez diffus, et avec 
un grand étalage d'érudition, son idéal 
des vertus de l'homme public ; il passe 
ensuite en revue, non sans un heureux 
choix d'expressions çà et là, les vices et 
les passions qui font du tort aux Etats ; 
il finit par trouver l'occasion de vanter 
l'excellence du gouvernement polonais, 
ainsi que l'héroïsme et la loyauté cheva
leresque des riverains de la Vistule. Cette 
dernière partie du poème n'est pas sans 
intérêt, à cause des allusions historiques 
et de certaines appréciations que les évé
nements ultérieurs rendent aujourd'hui 
plus ou moins piquantes. Le texte de 
Couvin de Courcelles n'occupe que le 
recto de chaque feuillet; le verso est 
consacré aux passages des auteurs anciens 
ou modernes dont le poète s'est inspiré, 

Alphonse Le Roy. 

Volère André, Fasti Acad. Lovan., p. 295.— 
Foppens, Βibl. Belgica, t. I, p. 3G(i. — Paquot, 
t. Il (éd. in-folio), p. 475. — Becdelièvre, Biogr. 
liégeoise, t. Il, A° 1648. — Le poème de Couvin 
(Bibl. de M. U. Capitaine). 

COUWERVEN (Norbert VAN), écri
vain ecclésiastique, né à Anvers, dans les 
dernières années du XVIe siècle, décédé 
le 9 septembre 1661. Quelques biogra
phes assignent une autre date ù sa mort ; 
celle indiquée par nous est la véritable, 
puisqu'elle est empruntée à son épitaphe 
reproduite par Paquot. Ayant terminé ses 
études au collége des PP. Jésuites, à An
vers, il embrassa, très-jeune, l'état reli

gieux, et prononça des vœux solennels 
chez les Prémontrés de sa ville natale. Il se 
rendit ensuite à Louvain, au collége de 
son ordre, pour y étudier la philosophie et 
y soutint des thèses si remarquables que 
ses supérieurs le rappelèrent dans son 
monastère pour enseigner cette science. 
Elevé au sacerdoce, il s'appliqua parti
culièrement à l'éloquence de la chaire et 
fut choisi comme prédicateur ordinaire à 
Saint-Michel; il prècha avec distinction, 
pendant l'espace de vingt-cinq.ans dans 
les différentes églises d'Anvers. Diverses 
charges furent remplies par lui jusqu'à 
ce que, en 1652, Philippe IV, le nomma 
abbé de son monastère, dignité qu'il 

'remplit pendant dix ans et sept mois. Il 
gouverna sagement son abbaye et lui laissa 
de nombreuses traces de sa munificence. 
En 1654, entre autres, ayant reçu des 
reliques de saint Norbert, il les enferma 
dans une châsse d'argent, qui fut placée 
dans la chapelle de ce saint. En 1655, 
il ordonna de refondre la grosse cloche 
de son abbaye et en fit fondre trente-et-
une nouvelles, pour en former un des 
plus beaux carillons du pays ; il exécuta 
aussi différents changements aux édifices 
de la maison. C'est à lui encore que les 
religieuses Nobertines d'Oosterhout sont 
redevables du monastère du Saint-Sacre
ment, qu'il contribua à faire bâtir à 
Anvers, où elles s'étaient réfugiées. Il 
mourut pieusement dans cette dernière 
ville dans un âge peu avancé. Son corps 
repose au pied du maître-autel de l'église. 

On cite de lui : I." Observationes in 
universum stagyriticam philosophiam. Ce 
sont probablement les thèses dont il est 
parlé plus haut. — II . Velitationes non
nulla Theologicæ.—III. Concionimi Tomi 
tres. C'est un recueil de quelques-uns 
de ses sermons, qui, de l'aveu des biogra
phes étaient rédigés avec beaucoup de 
soin; ils n'ont pas été imprimés. — 
IV. Sermoonen ter eeren van den h. Igna
tius, fondateur van de Societeyt Jesu : 
ghepredickt in de kercke van het professie 
huys tot Antwerpen op den XXXI Julii 
M. D. c. LVI. Antwerpen, Balth. More-
lus, 1656, gr. in-4o. Quand le P. Nor
bert de Couwerven prononça ce sermon 
dans la maison professe des Jésuites 
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d'Anvers, il y eut une affluence prodi-
gieuse de fidèles. Le but de l'éloquent
orateur était de démontrer que le zèle qui
enflamma saint Ignace pour la gloire de
Dieu et pour le salut des hommes, per-
sévérait dans la Compagnie de Jésus, et
à l'appui de sa thèse, il cite diverses
anecdotes comme preuve de cette vérité.

Aug. Vander Meerscb.
Swcertius, Allicnœ Belgicœ, p. 586. — Sanile-

rus, Clwrographia sacra DrabaMiœ, 1. I, pp. 109
e l l S I . — l ' a q u o t , Mémoires l i t l t i r a i r e s , t . X I I ,
p. 198. — Piron, I.evcnsOeschryvingen.

COXIDE (Elie DE), abbé des Dunes,
né à Coxide, près de Fumes, XIIe siècle.
Voir E L I E DE COXIDE.

COXIE (Albert DE) , baron de Moorseele,
seigneur de Bouseval, la Tour, etc.,

jurisconsulte distingué. Il était fils de
Michel de Cbxie, conseiller au grand
conseil de Malines, puis membre du con-
seil suprême des Pays-Bas à "Vienne, et
d'Anne-Marie del Piano d'Avala; il vit le
jour à Malines, où. il fut baptisé dans
l'église de Saint-Rombaut le 8 mai 1637,
et mourut à Bruxelles le 13 novem-
brel709.

De Coxie fut appelé à siéger en qualité
de membre au grand Conseil de Malines
(23 mars 1660). De là il passa au conseil
privé, où il fut nommé (3 février 167G),
conseiller et maître des requêtes ordi-
naires, puis commis aux causes fiscales
(15 juin 1684); le même jour il obtint le
titre de membre du Conseil d'Etat. Lors
delà mort deBlondel, chef et président du
conseil privé, De Coxie fut désigné pour
le remplacer (12 novembre 1694) et con-
tinua à remplir ses nouvelles fonctions
jusqu'au moment où Philippe V, roi
d'Espagne et souverain des Pays-Bas,
supprima tous les conseils collatéraux en
établissant (2 juinl702) le conseil royal.
Dès ce moment de Coxie fut mis à la
pension. Lorsque l'autorité de Philippe V
fut renversée par les puissances mari-
times, celles-ci rétablirent (1706) De
Coxie dans ses honneurs et appointements.
A partir du 31 août 1706, on le voit
à la tête du Conseil d'État en qualité de
chef-président. eh. Pioi.

Brilz, Mémoire sur le droit ancien, p. 277. —
Conseil privé. (Manuscrit aux arcli. du royaume,
p. 57 l . l l ) . — Archives du Conseil d'Étal, rcg.lii.
— Al'clmcs delà Cliambiu dus Comptes.

COXCIE ou COXIE (Michel VAN),
dit le jeune, peintre d'histoire et de ta-
bleaux religieux, dessinateur de cartons,
de tapisseries, né à Malines en 1499,
mort en cette ville le 5 mars 1592. D'a-
bord élève de son père, Michel van Coxcie
le vieux, artiste d'une certaine réputa-
tion dans le genre décoratif, qui lui en-
seigna les éléments de l'art plastique,
Michel van Coxcie le jeune s'adonna à la
peinture des tentures de chambres, spé-
cialité qui occupait alors de nombreux
peintres à Malines et dans d'autres villes
des Pays-Bas. Son talent s'étant développé
par l'application et par une aptitude ex-
ceptionnelle, il se mit sous une plus ha-
bile direction ; il entra dans l'atelier de
Bernard van Orley, à Bruxelles, le seul
peintre belge qui ait été disciple de Ra-
phaël Sanzio, dont il s'était approprié le
faire et le coloris. A son tour, Michel van
Coxcie, partageant la prédilection de son
maître, adopta sa manière raphaëlesque.
Cette imitation presque sen'ile lui valut
plus tard le surnom de Raphaël flamand,
en même temps que ses tableaux se con-
fondaient avec les œuvres de Van Orley.
La plupart des biographes ont fait séjour-
ner Michel van Coxcie à Rome du vivant
de Raphaël et puiser dans les leçons du
prince des peintres de l'Italie le style et
la couleur qu'il ne dut qu'à l'imitation
des œuvres de Bernard van Orley. Sans
doute il se perfectionna à Rome, où il est
avéré qu'il passa plusieurs années, subis-
sant de plus en plus l'influence d'une
école vers laquelle il était entraîné par
ses premières études et par l'admiration ;
mais Vasari n'y constate sa présence
qu'en 1532, douze ans après le décès du
Sanzio. Il s'y maria avec une belle Ita-
lienne, Ida van Hasselt, d'origine fla-
mande cependant, à en juger par son nom
patronymique.

Enthousiaste de l'art, elle eut un salu-
taire ascendant sur son époux qu'elle ex-
citait au travail. Dès lors, sa réputation
lui attira de nombreuses commandes et
la ville éternelle a conservé de lui de
remarquables souvenirs. On cite avec
éloge sa fresque de la basilique de Saint-
Pierre : la Résurrection du Christ; les ta-
bleaux et les fresques des deux chapelles
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qu'il décora dans l'église allemande de 
Sainte-Marie des Ames, où il remplaça 
Sébastien de Venise; le Serpent d'airain 
au désert et l'Histoire de Psyché en trente-
deux épisodes, dans laquelle il ne lutta 
pas sans gloire avec l'œuvre· exécutée à 
fresque par Jules Romain et Francesco 
Penni, d'après les cartons du divin maître 
qui a rendu si célèbre le palais Farnèse. 
Cette histoire de Psyché et Τ Amour fut 
reproduite en gravure par Marc-Antoine 
Raimondi et Augustin Yénitien. 

Les peintures de Raphaël Sanzio et de 
Michel-Ange Buonarotti firent l'objet de 
ses constantes études. Pour Raphaël, il 
professait un véritable culte. Il rapporta 
de son séjour en Italie une ample mois
son d'esquisses, de copies, d'imitations. 
Baldinucci, Lanzi, Bellori le placent au 
premier rang des imitateurs du peintre 
d'Urbin, et des envieux l'accusèrent 
même d'en être trop souvent le reproduc
teur, parce qu'il employait parfois des ty
pes de figures, des agencements, des pro
cédés qu'il avait admirés dans les compo
sitions du Sanzio. Ce furent des gravures 
de Jérôme Cock qui firent découvrir ces 
emprunts partiels. Néanmoins, Michel 
van Coxcie a sou mérite propre, et sa ré
putation s'était répandue d'Italie en 
France, bien avant son retour dans les 
Pays-Bas. Le roi François I« , qui aimait 
beaucoup les productions des peintres 
flamands, lui fit offrir de brillants avan
tages pour l'attirer dans son royaume. 
Supérieur aux artistes qui y florissaient 
alors « il aurait pu, dit Alfred Michiels, 
« faire naître un siècle plus tôt l'école 
• française : le goût, la sage mesure qui 
« distinguent ses travaux, auraient infail-
» liblement séduit le peuple classique par 
» excellence. » 

Michel van Coxcie revint auxPays-Bas, 
s'établit à Malines et y fut reçu membre 
de la corporation de Saint-Luc le 11 no
vembre 1539. Larenomméede son talent 
l'ayant précédé, la besogne ne lui man
qua point et sa fortune s'accrut rapide
ment. Il posséda à Malines trois splendi
des habitations, et celle qui lui servait de 
demeure était décorée de tableaux et d'oeu
vres d'art. Il était d'un naturel porté à la 
gaité, à la plaisanterie et paraît avoir 

mené une vie très-régulière. L'empereur 
Charles-Quint et son fils le roi Philippe 
d'Espagne lui témoignèrent une grande 
faveur. Philippe I I le nomma son peintre 
officiel ; il orna de peintures les parois 
et les cheminées de plusieurs chambres du 
palais de Binche, qui fut brûlé en 1552 
par les troupes françaises. Après son ab
dication, Charles-Quint emporta avec lui, 
dans sa retraite de Yuste, quatre peintures 
de Michel van Coxcie, le Christ portant sa 
croix et gravissant le Golgotha accompagné 
de sa mère et le Rédempteur sur la croix 
(formant diptyque) ; une autre Marche 
vers le Calvaire et une image de la sainte 
Vierge, volets du précédent tableau. 

Nombre de ses œuvres furent acquises 
par les deux monarques ; sa plus belle 
production, au dire du biographe Charles 
van Mander, le Christ en croix, tableau 
d'autel de l'église d'Alsembergh, lez-
Bruxelles, fut achetée par le cardinal 
Perrenot de Granvelle et passa au musée 
royal de Madrid; les deux volets du trip-
tique peint pour la chapelle de Saint-Luc 
à Anvers, et dont Bernard van Orlcy, 
son maître, avait exécuté le panneau cen
tral, furent enlevés par l'archiduc Ma
thias. — Philippe I I lui commanda une 
copie complète du poliptyque d'Hubert 
et de Jean van Eyck : l'Adoration de 
l' Agneau mystique, de la cathédrale de 
Gand. Cette importante reproduction 
l'occupa de 1555 à 1559. L'extrême dé
licatesse de la touche, la transparence de 
la peinture dans les petites figures et le 
paysage présentaient une sérieuse diffi
culté à son pinceau habitué à plus de li
berté et de largeur, mais dans les grandes 
images dela partie supérieure, il put don
ner pleine carrière à son talent. Cette co
pie, qui lui fut payée, deux mille ducats, 
outre le coût des couleurs, dont le Titien 
lui fournit les principales, jouit d'une ré
putation bien méritée. Les divers pan
neaux rapportés d'Espagne par le général 
Belliard et vendus à Bruxelles en 1823, 
sont maintenant dispersés : le Père Éter-
nel et Y Agneau mystique au musée de 
Berlin ; la Vierge et Saint Jean-Baptiste 
dans la galerie du roi de Bavière, à 
Schlesheim; les six volets provenant de 
la collection du roi de Hollande Guil-
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laume I I et représentant : Sainte Cécile et 
un Chœur d'anges, deux volets supérieurs, 
les Saint» Hermites et les Pèlerine, les Sol
dais du Christ et les Bons Juges, quatre 
volets inférieurs, ont été acquis en 1861 
par le gouvernement belge et cédés au 
chapitre de Saint-Bavon, à Gand, eu 
échange de deux panneaux originaux : 
Adam et Eve, précieux joyaux placés au 
musée de Bruxelles. On ne sait s'il y a de 
ces grandes figures des reproductions 
par Michel van Coxcie. 

On cite encore d'autres reproductions 
du peintre malinois. Dans l'église métro
politaine de Saint-Rombaut à Malines 
se trouvent deux beaux triptyques, 
représentant le Martyre de saint Sébas
tien et le Martyre de saint Georges ; sur 
les volets sont diverses phases de ces évé
nements. Le premier est signé : Michaêl 
D. Coxcien, pictor regius, fecit anno 1587 
ælalis suae 88 ; le second : Micha l de 
Coxcien, pictor regius me fecit anno 1588, 
ætatis suae 89. Ils ont été peints pour 
les gildes des archers et des arbalétriers 
de Malines. Il y a aussi la Circoncision de 
l'enfant Jésus, dans un magnifique tem
ple dont Jean Vredeman de Vries a peint les 
effets de perspective. Le musée d'Anvers 
possède de Michel van Coxcie plusieurs 
tableaux : un triptyque dont les aîles sont 
d'Ambroise Francken le vieux : le Mar
tyre de saint Sébastien, signé et daté : Mi-
chiel Ώ. Coxcyen, ætatis suae 76, fecit 
1575 ; il provient de l'autel du Serment 
de l'arc,' dans la cathédrale d'Anvers. 
Saint Georges torturé, la statue d'Hercule 
brisée par saint Georges, le Dragon vaincu 
par saint Georges et une image de Sainte 
Marguerite, volets d'une composition 
plus importante ; le Triomphe du Christ, 
provenant de l'église de Notre-Dame, où 
il ornait un monument funéraire. Au 
musée de Bruxelles se voient La Cène, 
ayant pour aîles ou volets le Lavement de 
pieds des apôtres et Jésus sur la montagne 
des Oliviers, provenant de l'église Sainte-
Gudule; la Mort de la Vierge, panneau 
central du triptyque, la Pentecôte et l'A
somption, volets, et au revers deux digni
taires du grand serment de l'arbalète, à 
Bruxelles. Ce tableau décorait jadis l'au
tel de la chapelle dela confrérie à l'église 

du Sablou ; le Christ couronné d'épines, 
de l'église Saint-Géry. La Collégiale de 
Sainte-Gudule à Bruxelles contient trois 
de ses triptyques : la Cène dont les van
taux offrent des épisodes du Nouveau 
Testament : la Passion, la Mort et la Des
cente de Croix du Rédempteur, payé 700 
florins d'or; des scènes de la Fie de sainte 
Gudule, peintes au prix de 800 florins 
d'or. Pour l'Hôtel de ville de Bruxelles 
il exécuta en 1552 le Jugement de Salo
mon. Dans l'Hôtel de ville de Louvain 
est un triptyque, qui orna primitivement 
le mausolée de Guy Morillon, dans 
l'église de Saint-Pierre : le tableau cen
tral représente l'Ascension, les volets 
offrent des portraits de membres de la 
famille Morillon, les hommes à la droite, 
les femmes à la gauche. Il est signé : Mi
chaël de Coxsyen me fecit. Il y a dans la 
cathédrale de Gand un triptyque de la 
meilleure époque de l'artiste : le tableau 
principal nous offre les Œuvres de miséri
corde, les volets, la parabole du Mauvais 
riche. Le panneau central est placé dans 
la chapelle de Saint-Pierre et les aîles 
dans celle de Saint-Quirin, ce qui scinde 
la conception. 

Michel van Coxcie exécuta pour la col
légiale de Sainte-Gudule, à Bruxelles, 
des cartons de vitraux : en 1542, pour un 
vitrail représentant Catherine d'Autriche 
et Jean III de Portugal; en 1547, Marie 
de Hongrie et son époux Louis; en 1556, 
Maximilien d'Autriche et Marie, fille de 
Charles-Quint. Les deux derniers vitraux 
existent encore. En 1559, il dessina pour 
la cathédrale, de Gand, conjointement 
avec le peintre Luc de Heere, les cartons 
des verrières do la nef, qui furent brisées 
par les iconoclastes, lors des troubles re
ligieux en Flandre. Ce fut aussi d'après 
ses dessins que l'on fabriqua à Bruxelles, 
en tapisserie, par ordre de Philippe I I , 
l'Histoire de Cadmus, puis Les Sièges et 
les Batailles de Charles-Quint, pour dé
corer le monastère de San Lorenzo, à 
l'Escurial. — A Bruxelles, également, 
et d'après les cartons de Bernard van 
Orley et de Michel van Coxcie, s'exé
cutèrent les Actes des apôtres, ces ad
mirables tapisseries commandées par 
Léon X et que l'on expose solennelle-
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ment à Rome, durant l'octave de la 
Fête-Dieu. 

Michel van Coxcie le jeune aimait les 
sujets dramatiques et le nu, qu'il traitait 
à l'italienne ; ses raccourcis dénotent au
tant de science que d'habileté. On lui re
connaît, sans conteste, la correction du 
dessin, le sentiment de l'élégance et la 
couleur. La rareté de ses œuvres de cabi
net les fait vivement rechercher. Dans di
vers de ses tableaux il s'est représenté 
parmi les personnages ; il est facile de le 
reconnaître, dès qu'on l'a remarqué une 
seule fois. Vers la fin de sa vie, par suite 
des événements désastreux de l'époque, 
sa fortune paraît avoir reçu de graves at
teintes. Aussi le vit-on, à l'âge de quatre-
vingt-treize ans, accepter des travaux de 
peinture à l'Hôtel de ville d'Anvers. Mais 
en montant à son échafaudage, il fit une 
chute si malheureuse, qu'il en mourut 
quelques jours après, à Malines, où on 
l'avait transporté. 

Vers 1569 Michel van Coxcie avait 
perdu sa femme Ida van Hasselt, qui lui 
avait donné un fils, qu'ils nommèrent. Ra
phaël. Peu après il se remaria et épousa 
Jeanne van Schelle, de Malines, dont il 
eut deux fils, Michel et Conrad, puis une 
fille, Anna. Seuls Raphaël et Michel em
brassèrent la profession artistiqne. Ra
phaël fut élève de son père, qui forma 
d'autres bons disciples, et entre autres 
Marc Willems ; On croit que Michel van 
Coxcie le père a cultivé la gravure : on 
lui attribue le Triomphe de la vie et le 
Triomplhe de la mort, deux planches exé
cutées en 1568, et des gravures marquées 
de ses initiales M C, qui constituent pa
reillement le monogramme de Martin 
van Cleef. Plusieurs de ses productions 
ont été gravées par des artistes ses con
temporains : Jérôme Cock et Corneille 
Cort, puis Jean Sadeleer, Barthélémy 
Dolindo, Jean Ditmer et Jean Wiericx. 

De Jérôme Cock et Corneille Cort nous 
avons : Adam et Eve sous Varbre de vie, 
la Résurrection du Christ (1568), la Mis
sion du saint Esprit, le Christ victorieux, 
in-fol. en largeur; de Jean Sadeleer: 
l'Histoire d'Adam et d'Eve, l'Histoire de 
Caïn et d'Abel, en six feuilles, in-fol. 
dans le Thesaurus sacrarum historiarum 

Veteris Testamenti, elegantissimis imagini-
bus expressus excellentissimorumin hac arte 
virorum opera; de Barthélémi Dolendo : 
une sainte Famille, en petit in-fol. ; de 
Jean Ditmer, en 1574 : les Emblèmes des 
quatre évangélistes et le Christ assis sur les 
nuées, entouré des instruments de la Pas
sion, estampe dite : la Vision d'Ezéchiél, 
de format gr. in-fol. Jean Wiericx grava 
le portrait dans le recueil de Jérôme 
Cock : Fictorum celebrium Germania infé
rioris, avec l'éloge poétique de Dom. 
Lampsonius. En 1847 il a été publié à 
Bruxelles : Vie et miracles de saint Rom
baut, patron de Malines, d'après les ta
bleaux de Michel van Coxcie et autres, 
qui se trouvent dans l'église métropoli
taine de cette ville, 26 pi. lith., avec une 
explication, in-fol. 

Michel van Coxcie était de noble race : 
ses armoiries sont données par les généa
logistes, mais avec des variantes. Son nom 
patronymique asubi de nombreusestrans-
formations orthographiques et linguisti
ques. La forme la plus rationnelle est celle 
adoptée ici. En 1863, la magistrature 
urbaine de Malines a fait exécuter sa sta
tue, et l'a placée dans la salle du conseil, 
à l 'Hôte l de v i l l e . Edm. De Busscher. 

Archives du nord de la France, t. IV. — Im
merseci et Kramm, Leven» der holtandsclhe en 
vlaamsche schilders, etc. — E. De Busscher, 
Becherches sur let peintres et les sculpteurs, à 
Gand, au xvIe siècle, 1868. — Alfred Michiels, 
Histoire de la peinture flamande, éd. 1868-1870. 
Ed. Fétis, Catalogue du Musée de Bruxelles. — 
Th. Van Lerius, Catalogue du Musée d'Anvers. — 
Huber et Rost, Manuel de l'amateur de l'art. 

COXCIE ou COXIE (Raphaël VAN) 
peintre d'histoire et de sujets religieux, 
fils de Michel van Coxcie le jeune et de 
sa première femme Ida van Hasselt. Né à 
Malines en 1540, mort à Bruxelles en 
1616. Il reçut l'instruction plastique 
dans l'atelier de son père et fut en 1562, 
à la fin de son apprentissage professionnel, 
admis à la maîtrise dans la corporation 
des peintres à Malines. Sous l'influence 
d'une mère italienne de naissance, de 
goût et d'aspirations, Raphaël van Coxcie, 
adoptant le style, le coloris et les procé
dés techniques de Michel van Coxcie le 
jeune, puisa dans ses leçons les qualités 
originales de l'école romaine, dont Ber
nard van Orley et son disciple furent les 
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parfaits imitateurs. Cependant, ni sa 
prédilection pour le faire raphaëlesque, 
ni son éducation artistique, n'étouffèrent 
en lui le sentiment national. Lorsqu'il 
reçut dans son atelier Gaspard De Crayer, 
il ne mit aucune entrave au développe
ment des tendances flamandes de son 
élève, qui devint plus tard l'émule de 
Rubens et de Van Dyck. C'est même à 
cause de la divergence existant entre le 
atyle et la couleur du maître et du disci
ple, que des esthétistes ont mis en doute 
l'apprentissage de Gaspard De Crayer chez 
Raphaël van Coxcie. 

Raphaël van Coxcie habita d'abord 
Malines, où sa demeure est constatée 
jusqu'en 1573, puis Anvers, où il était 
immatriculé dans la gilde de Saint-Luc 
en 1585, et enfin Bruxelles, où il se fixa 
en 1586 ety décéda. En 1588-15S9 il 
séjourna à Gand, et y peignit pour le 
magistrat communal son grand et beau 
tableau représentant le Jugement dernier. 
Cette œuvre lui fut payée, sur l'estima
tion de quatre peintres d'Anvers : Martin 
De Vos, Ambroise Francken, Gilles Mos-
taert et Bernard De Rycke, quatorze cents 
florins d'or carolus, outre le coût du pan
neau, les présents de vin, les frais du 
séjour de l'artiste à Gand, le don de 
cent florins faits à sa femme. Cette der
nière gratuité, promise et puis refusée, 
occasionna entre le peintre et les échevins 
gantois un procès qui dura sept ans, et 
fut jugé par le conseil de Flandre, à 
l'avantage de Raphaël van Coxcie. A la 
même époque, il peignit pour l'oratoire 
des moines de l'abbaye de Tronchiennes, 
réfugiés à Gand après les dévastations 
des iconoclastes, un tableau de maître-
autel: Σα Résurrection du Christ, estimé 
par les artistes anversois deux cents flo
rins d'or ; il le donna gratuitement 
au couvent en souvenir de l'hospitalité 
généreuse qu'il y avait trouvée à plu
sieurs reprises, avec sa femme et ses en
fants. Sur l'un des volets était peint le 
portrait de l'abbé mitre François Schau-
teet. On ne sait ce que ce tableau, si
gnalé dans une chronique de l'abbaye 
{Descriptie de origine conventûs tronchini-
ensis, recueil des chroniques de Flandre, 
tome 1er), est devenu.— En novembre 

1585, après la reddition d'Anvers au 
prince de Parme, Alexandre Farnèse, la 
confrérie de Notre-Dame, érigée dans le 
chœur de la cathédrale, remplaça sur son 
autel l'image de la Vierge-Mère, cachée 
durant les troubles religieux, et com
manda à Raphaël van Coxcie le tableau 
du retable. L'artiste s'adjoignit, pour 
l'exécution de la perspective architecto-
nique de sa composition, Jean Vredeman 
de Vries, qui excellait dans cette spécia
lité et fut aussi employé par Michel van 
Coxcie. En 1601, Raphaël van Coxcie 
peignit, en grisaille, sur les volets adap
tés à son œuvre, à l'intérieur la Nativité 
et la Circoncision, à l'extérieur l'Annon
ciation. Ces grisailles, faites à Bruxelles, 
coutèrent cinq cents florins d'or. En 
1678-1700 le retable en bois fut rem
placé par un autel en marbre blanc, à 
colonnes et statues, par Arnould Quellin 
et Pierre Verbrugghe, sculpteurs anver
sois; le tableau à volets de Raphaël van 
Coxcie leur fut cédé en remboursement 
partiel du prix de l'autel sculpté. — 
Qu'advint-il du tableau ? On l'ignore. 

Les biographes qui parlent de Ra
phaël van Coxcie, (car pour plusieurs 
ce peintre n'existe pas,) disent que 
Michel van Coxcie le jeune, son père, lui 
fut de beaucoup supérieur. Nonobstant 
cette assertion, devenue une opinion à 
peu près traditionnelle et acceptée sans 
contrôle ni comparaison, les connaisseurs 
ne cessent de confondre celles des œuvres 
de ces deux éminents artistes qui ne sont 
pas visiblement signées. Témoin le tableau 
du musée de Gand : le Jugement dernier, 
et ses attributions successives de Raphaël 
van Coxcie à Frans Floris et à Michel van 
Coxcie. Il est même des écrivains artisti
ques qui sont allés plus loin que l'omis
sion de Raphaël van Coxcie dans leurs 
écrits, ils ont continué à en nier l'exis
tence ou à soutenir son identité avec 
Michel van Coxcie, son père, alors que 
le doute n'était plus possible. Comme 
son père, il fut peintre en titre de Phi
lippe II , et jouit des franchises et des 
priviléges attachés aux offices de cour. 
La plupart de ses productions ont été 
transportées en Espagne, sont peu con
nues ou sont attribuées à Michel van 
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Coxcie. Dans l'inventaire des tableaux
des églises et couvents, dressé à Gand
en 1777, par ordre de Marie-Thé-
rèse, il est mentionné, peut-être non
sans raison, que la copie, sur toile, des
panneaux inférieurs du polyptique des
Van Eyck : Y Adoration de l'Agneau mys-
tique, (copie qui décora fort longtemps
l'ancienne chapelle échevinale du chef-
collège, à Gand), est l'oeuvre de Eaphaël
van Coxcie. Vendue en 1796 à un ama-
teur de celte ville, puis à M. Aders, de
Londres, à M. Lommé, de Manchester,
et donné enfin par ce dernier au Musée
d'Anvers, elle aurait été exécutée d'après
la reproduction de l'original par Michel
van Coxcie. Mais on ne sait ni quand, ni
comment, elle devint la propriété de l'é-
chevinage gantois.

Raphaël van Coxcie se maria trois fois,
10 avec Jeanne van Bekerke, fille d'un
conseiller de Middelbonrg, en Zélande:
11 naquit de cette union deux fils, Jean et
Corneille; 2« avec Elisabeth Cauthals,
et ils procréèrent un fils, Charles ; 3»
avec Anna Joughelink, fille de l'habile fon-
deur en cuivre, ciseleur et graveur de
sceaux Jacques Jonghelinck : il eut de ce
dernier mariage, le 19 janvier 1585, un
fils à qui il donna le prénom de Raphaël,
seul apanage artistique qu'il put trans-
mettre à ses enfants, puisqu'aucun d'eux
n'embrassa la profession paternelle. Il
jouissait d'estime personnelle, aussi bien
que de renommée ; et lors des excès
commis à Anvers par les briseurs d'ima-
ges religieuses et lès brûleurs de docu-
ments ecclésiastiques, les chanoines de la
collégiale de Notre-Dame lui confièrent
leurs archives, que nul à Anvers n'osait
receler; ces précieux documents lui furent
envoyés à Malines, cachés dans des
tonnes. C'était lui donner, dans ce temps
de défaillances civiques et de défections,
une grande preuve de confiance. — A
Bruxelles, où il s'était établi en dernier
lieu, et où il fut reçu en 1605 franc-
maître dans la corporation artistique, au
retour d'un voyage qu'il avait fait en
Italie, il forma plusieurs élèves: Gom-
tnaire Fan der Gracht, peintre de genre ;
Jacques Van der Heyden, de Strasbourg,
peintre de portrait et de paysage; son

demi-frère MicJtel van Coxcie, qui peignit
en 1607, entièrement dans le style et la
couleur de son maître, pour la chapelle de
la corporation des fruitiers (église de
N.-D. à Malines) un tryptique d'autel.
La composition reproduit divers épisodes
de la Vie de saint Antoine. Le panneau
central représente la Tentation de saint
Antoine par une jeune et belle femme, dans
un site boisé; à l'intérieur des volets se
voient saint Paul Vhermite, visitant saint
Antoine dans la foret et saint Antoine
s'apprêtant à ensevelir saint Paul Vlier-
mite mort. Toute cette œuvre de Michel
van Coxcie est traitée avec la finesse et la
naïveté du genre gothique.

Edm. De Russcher.

Clirét. Kramm, Lèvent der hollnndsche en
vlaamsche schildert, etc. —> E. De Hiisscher, Re-
cherches sur les peintres et les sculpteurs, à Gand,
au xvi° tiède. — Messager dot sciences histori-
ques de Belgique, 1830. — Alfred Michirls, His-
toire de la peinture flatnande, éii. 1868-1870. -
Emni. Neefs, Inventaire des tableaux aux églises
et édifices publics de Malines. — Archives commu-
nales de Malines. — Archives communales de
Gand: coiu|iles manuscrits, 1S88-1598. — Ar-
chives de l'ancien Conseil de Flandre : sentences
du xvi' siècle.

COXCIE ou C O X I E (Jean-Michel et
Jean-Antoine VAN). Parmi les peintres
de ce nom, dont la naissance et la filia-
tion, assez incertaines, ont été plutôt em-
brouillées qu'élucidées dansles écrits con-
sacrés à l'histoire de la peinture, se pré-
sentent au xviie et rv iue siècles JEAN-
MICHEL VAN COXCIE et JEAN-ANTOINE
VAN COXCIE, tous les deux, paraît-il, nés à
Malines et fils de Jean van Coxcie, paysa-
giste, qui se maria en 1667 avec Jeanne
Biset, sœur de Charles-Emmanuel Biset,
peintre d'histoire, en 1674, et directeur de
l'académie d'Anvers. Dans une descrip-
tion flamande de la province et de la ville
de Malines éditée à Bruxelles en 1770
par J.-B. Jorez, sans nom d'auteur, avec
cette épigraphe : Hechlinium Belgii gem-
mum dixeris, sont mentionnés de Jean-
Michel van Coxcie un saint François-
Xavier enseignant la Foi catholique, belle
composition, remarquable par le caractère
et l'ordonnance, à l'église des Jésuites, à
Malines, et Y Histoire de sainte Ursule et
ses compagnes, tableau du maître-autel de
l'oratoire de Urselines d'Hanswyck. Ces
deux œuvres, signées JOHANNES-MI-
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CHAEL TAN COXCYEN sont aujourd'hui 
dans l'église de Saint-Pierre, à Malines. 
Dans le réfectoire du couvent d'Hans-
wyck se voyaient (1770) deux paysages 
de T. Egret, dont les ciels avaient été 
peints par J.-M. van Coxcie, et le mur 
oriental était couvert d'un grandis
sime tableau de ce dernier maître : 
L'architecte du couvent d'Hanswyck expli
quant aux chanoines le plan de l'aile à 
construire sur la rivière. Dans cette page, 
de 20 pieds de haut sur 30 pieds de large, 
l'artiste a reproduit son image et les por
traits en pied de Jean Peeters, l'archi
tecte, et de dix-sept chanoines réguliers 
d'Hanswyck. Jean-Michel van Coxcie cul
tiva donc simultanément le portrait, l'his
toire religieuse et le paysage. 

Les biographes disent que Jean-An
toine van Coxcie traita le portrait et l'his
toire, qu'il fut peintre en titre de Frédé
ric 1er, roi de Prusse, dernier électeur de 
Brandebourg. Il concourut à décorer la 
chapelle royale de Charlottenbourg et 
des châteaux royaux, où il peignit des 
plafonds. Jean-Antoine, né borgne, dit-
on, fut élève de son oncle Biset, et il 
acquit sa réputation à l'étranger ; il y 
passa la majeure partie de son existence. 
Il séjourna à Amsterdam, à Dussel
dorf, à Mayence, et partit de là pour 
l'Italie. I l s'établit enfin à Milan, et y 
mourut en 1720. Durant son séjour en 
Hollande, au commencement du XVIIIe siècle, les poètes néerlandais Feitema 
et Halma célébrèrent son mérite. En 
1702 le peintre Wibrand De Geest, 
élève de Jean-Antoine van Coxcie, dédia à 
son maître et ami un recueil gravé de 
statues antiques, rassemblées pour ser
vir de guide aux jeunes peintres et leur 
inspirer le désir d'aller à Home étudier 
les originaux, afin de se perfectionner 
ainsi dans l'art plastique. En voici le titre : 
H E T C A B I N E T D E R S T A T U E N O N S V A N 

D'ALOUDHEID NAGELATEN, welkers ma

kers, navolgers, geboorten ende plaatsen 
waar zy staan, vertoont worden met alle 
hare afbeeldingen, door Jan Lamsvelt ver
tiert, etc., door WIBRANPÜS DE GEEST, 
schilder t'Amsterdam. Dans la dédicace, 
qui porte pour en tête : A messire Jean-
Antoine de Coxie, peintre célèbre de ce 

siècle et amateur de toute science (Aan 
den heere Jr Joannes-Antonius de Coxie, 
vermaart schilder dezer eeuwe en bemin-
naar van alle wetenschappen), Wibrand De 
Geest s'exprime ainsi : » Que l'on sache 
« que vous êtes un rejeton de ces Coxie 
» qui vivront à jamais dans la mémoire 
» des hommes, et pour leurs dignités, 
» et pour leur art, comme brilla aux 
» siècles précédents votre aieul MICHEL DE 
« COXIE, dont Charles van Mander nous 
» signale le talent. « Le biographe hol
landais chrétien Kramm pense que Wi
brand De Geest aurait dû dire bisaïeul, et 
qu'alors on arriverait à une filiation 
rationnelle : cette observation est fon
dée. 

De Jean-Antoine van Coxcie on con
naît le portrait de Nicolas Van der Meer, 
prêtre catholique et pasteur à Amster
dam, où il mourut en 1728. Ce portrait 
à mi-corps, de grandeur naturelle, a été 
gravé en format grand in-folio, avec cette 
inscription : Bit 's Van der Meer, alom 
door cierlyk preken, etc. naar Α.. D E COXIE, 

door T. M. La Cave. — By Fr. Sadeleer. 
Ici l'on ne donne au peintre que le seul 
prénom d'Antoine. — Il est cité aussi 
de Jean-Antoine van Coxcie un beau titre 
frontispice in-folio, dessiné pour la Géo
graphie sacrée de Sansonius (Nicolai San-
soniigeographia sacra), éditée par Halma, 
en 1704, à Amsterdam. 

Un tableau d'intérieur, d'ordonnance 
architecturale, représentant une Réunion 
de membres de la famille Faidherbe, et 
signé : A. DE Coxie, magnifique œuvre, 
évidemment de l'époque où florissait 
Jean-Antoine van Coxcie, est aujourd'hui 
la propriété de M. Jean Van den Wiele 
van Nieuwenhuysen. Remarquable par la 
finesse de son exécution, cette belle 
production a près d'un mètre de lon
gueur. 

Des biographes font mention d'un 
ANTOINE VAN COXCIE, peintre paysa
giste, né à Malines, qui se réfugia à Os-
tende, pour échapper à ses créanciers, 
et y fut emprisonné pour dettes ; libéré 
ou relâché ensuite, il demanda à rester en 
prison et y mourut. Bien qu'ils le disent 
fils de Jean van Coxcie-Biset, ce ne peut 
être Jean-Antoine susnommé, puisque 
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celui-ci, selon l'opinion généralement
admise, décéda à Milan.

F.dm. De Busscher.
Provincie, stallt ende district txm ilechelen, etc.

1770. — Chrèl. Kramm, Lèvent en werken der
hollandsche en vtaamsche schildert, elc. — E. Ue
Busscher, Recherches sur les peintres et sculp-
teurs à Gand au x\i* siècle. 1866. — Alfred Mi-
chiels, Histoire de la peinture flamande, dern. éd.
— Grég. de flloyer, Naemlyst der knnst-schit-
ders, etc., van M echt le», manuscrit. — Einm.
Neeffs, Inventaire des tableaux aux églises et édi-
fices publics à Matines, 1869.

CRABBE aliàs VAN ESPLEGHEM
(François), peintre du XVI siècle, né à
Malines de Jean Crabbe, également pein-
tre. Il entra en 1501 dans la corporation
de Saint-Luc, établie dans sa ville natale.
Ses œuvres, peintes à la détrempe,
étaient exécutées dans le style de Lucas
de Leyde; malheureusement nous ne les
connaissons que par ses biographes, la
plupart de ces productions ayant été dé-
truites pendant les troubles duxvie siècle.
Il peignait aussi à fresque ; un tryptique
de ce peintre ornait le maître-autel de
l'église 'des Récollets à Malines ; le pan-
neau principal représentait la passion du
Seigneur ; les panneaux latéraux partagés
en divers compartiments encadraient des
figures et les portraits des donateurs. Ces
œuvres d'art disparurent lorsque l'église
claustrale fut saccagée par les gueux.
Crabbe déposa son testament entre les
mains des échevins de Malines, le 21 mai
1549 ; il décéda en cette ville le 20 fé-
vrier 1558. Il occupa les fonctions de
juré de la gilde de Saint-Luc en 1533,
1539 et 1540, celles de doyen en 1549.

Emm. Neeffs.
Grégoire de Mayer, Catalogue ofte naemlyst der

konstschilders ende becldhouwcrs van Nechelen,
manuscrit. — Azevedo, Konstminnende wande-
linge (mechelsch berigl). A* (783. N« 35. — Goe-
denissc boecktn. A» U79-1497-1B49, e l c , manus-
crits (Arch. de Mulines). — Kramm, Hollanscht
«i vlarmsche kunstenaers. — Immerscc], Lèvent
en werken des hollandsche en vlacmsche kunsl-
schilders. — Van Mander, Lcven der schildert,
t. I. — Sirel, Dictionnaire des peintres.— Emm.
Necfls, La peinture et la sculpture ù Ilalines.

C R A B B É (Jean), écrivain ecclésias-
tique, licencié en théologie, né à Louvain
en 1543, mort à Bruxelles le 13 octo-
bre 1598. Il entra dans l'ordrede Saint-
Augustin, au couvent de sa ville natale.
Il s'y distingua surtout par ses talents
oratoires. En 1571, il fut nommé prieui
du couvent de Dordrecht, et, l'année

suivante, fait prisonnier par Guillaume
de la Marck, seigneur de Lummen, le
•chef des révoltés en Hollande. Après une
détention de deux ans, il revint à Lou-
vain, où il fut nommé prieur. De 1580 à
15S9, il cumula ces fonctions avec celles
de provincial de Belgique. Le 11 novem-
bre 1589, il devint prieur de la maison
de son ordre nouvellement érigée à
Bruxelles, et il ne cessa jusqu'au moment
de sa mort de travailler à la prospérité de
cet établissement.

Il a laissé les manuscrits suivants, qui,
avant la révolution de la fin du siècle
dernier, étaient conservés au couveut des
Augustins, à Bruxelles : lo Des Mémoires
sur les controverses avec les hérétiques;
1° Un Traité du Saint-Sacrement; 3o Un
Traité sur le culte des saints et des images;
4° Un Traité de l'Église; enfin 5° Un
ouvrage sur le Gouvernement deVEspagne.

E.-H.-J. Reusem.
Elssius, Encomxaslicon Augustinianum, p. 341.

Ossinger, Bibtiolheca Augustiana, p. 271.
CRABBEELS (Clément), troisième

évêque de Bois-le-Duc, né à Louvain
vers 1530, décédé à Bois-le-Duc le
22 octobre 1592. Il fit ses études à l'Uni-
versité de sa ville natale, où il obtint,
en 1548, la dixième place à la promo-
tion des Art», sur cent quarante-neuf
concurrents. S'étant appliqué ensuite à
l'étude du droit, il prit le grade de licen-
cié en cette science. Le 22 octobre 1557,
il obtint un canonicat à l'église de Saint-
Bavon, à Gand, qui de simple collégiale
fut élevée, en 1560, au rang de cathé-
drale. Corneille Janséuius de Hülst, pre-
mier évêque de Gand, choisit Crabbeels
pour secrétaire. Il remplit ces fonctions
jusqu'à l'organisation définitive du dio-
cèse, en 1568. Le 24 mars de cette
année, il fut créé par l'évêque archi-
diacre et officiai, et, deux années plus
tard, vicaire général. A la mort de l'évè-
que Jansénius (11 avril 1576), il fut
nommé vicaire capitulaire et administra
le diocèse pendant plus de huit ans. Dès
1578, les troubles religieux excités par
les partisans du prince d'Orange obli-
gèrent le chapitre à quitter la ville de
Gand. Quelques chanoines se réfugièrent
à Lille, d'autres à Tournai ; le vicaire
capitulaire, avec le plus grand nombre de
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cbanoines, se retira à Anvers, où il fut
élu, le 18 décembre 1578, doyen du
chapitre-cathédral de Saint-Bavon. L'an-
née suivante, Crabbeels fut délégué aux
négociations qui furent tentées en vain à
Cologne pour le rétablissement delà paix
dans les Pays-Bas. De retour en Bel-
gique, il se fixa à Audenarde, où il des-
servait la cure principale, tout en rem-
plissanlles fonctions de vicaire rapitulaire.
La ville épiscopale étant rentrée sous
l'obéissance du roi d'Espagne vers la fin
de l'année 1584, le chapitre y retourna.
Mais à peine arrivé, Crabbeels reçut une
bulle pontificale, du 3 septembre 1584,
confirmant sa nomination à l'évêché de
Bois-le-Duc, faite par le roi Philippe I I .
Le nouvel élu, après avoir pris possession
de son siège le 28 décembre, fut sacré
évêque à Tournai le jour de l'Epiphanie
de l'année suivante. Il fit son entrée
solennelle à Bois-le-Duc le 5 avril sui-
vant, et administra sagement ce diocèse
pendant environ huit ans.

Un des actes les plus importants de
son épiscopat fut le démembrement de
l'abbaye de Tongerloo de la mense épis-
copale de Bois-le-Duc, à laquelle elle
avait été unie lors de l'érection de l'évêché
en 1561. Il mourut frappé d'apoplexie,
et fut enterré dans sa cathédrale sans épi-
taphe.

Ses armes étaient d'azur, au chevron
d'or, accompagné de trois poires de
même; sa devise portait : Temj>us fa-
ciendi Domine. E . . H . . j . neU«n».

Foppens, Belgica christiana, manuscrit des
archives de l'archevêché de Malines. — Vande
Vclde, Synopsis monumentorum, t. 111, p. 859. —•
Coppcns, Beschryving van /ici bitdom van 's Her-
logcnbosch, t. 1, p. 251.

CRACCO (Dominique), poète et litté-
rateur flamand, né à Roulers, le 16 no-
vembre 1790, mort le 5 mars 1860.
Erudit et laborieux admirateur des clas-
siques anciens, enthousiasmé des chefs-
d'œuvre modernes, l'abbé Cracco fut un
véritable littérateur.En lui les qualités du
poète primèrent pourtant les autres et les
pénibles agitations de sa carrière, en déve-
loppant sa sensibilité, contribuèrent, sans
doute, à cette supériorité spéciale.

Ayant terminé ses humanités, il em-
brassa l'état ecclésiastique; mais, à peine

âgé de vingt ans, Cracco dut se dépouiller
de la soutane du séminariste pour aller
prendre les armes. Il fut envoyé à Wezel,
au dépôt de son régiment, et cette prise
d'armes involontaire lui inspira sa pre-
mière poésie. A la paix, il reprit ses
études théologiques, parvint à la prêtrise,
et fut nommé professeur de poésie au col-
lège d'Alost. L'établissement fut bientôt
fermé par l'ordre du gouvernement néer-
landais et le professeur se trouva privé
de ressources.

La liberté de l'enseignement, décrétée
lors de la Eévolution de 1 S30, le ramena
dans l'instruction : une chaire au collège
de Roulers lui fut confiée ; mais des
contrariétés l'obligèrent à quitter ce
collège. S'exagérant les désagréments
qu'il subissait, il se crut alors méconnu
et dégoûté du monde, il s'en éloigna
avec tristesse, résolu à vivre, seul. Cet
isolement, auquel vinrent se joindre de
nouvellesépreuves,ébranla graduellement
sa santé. Son état s'étant amélioré, il
consentit ensuite à reprendre, au collège
de Courtrai, la chaire de poésie. Il occupa
ces fonctions de 1844 à 1852, moment
où l'évêque de Bruges lui accordant
sa démission honorable, lui imposa la
flatteuse obligation de consacrer ses loi-
sirs à l'achèvement d'une traduction de
l'Iliade, en hexamètres flamands, traduc-
tion dont plusieurs fragments avaient
déjà paru dans le Vaderlander de 1844.
Le Nederduitsch jaarboekje, le Taalver-
bond et le Astrea d'Utrecht en publièrent
aussi des parties.

Lors du premier congrès néerlandais
tenu à Gand, Cracco avait fait connaître
des morceaux de son œuvre, et des féli-
citations chaleureuses lui furent adres-
sées. En effet, sa traduction brille tout à
la fois par l'exactitude, la verve et l'éner-
gie du sentiment poétique. Cracco fit
également avec succès, la traduction de
fragments de l'Enéide et des Bucoliques
de Virgile.

Qu'on ne croie cependant point qu'il
professât un culte exclusif pour l'anti-
quité : la littérature moderne trouvait
eu lui un appréciateur aussi judicieux.
Familiarisé avec les différentes langues
de l'Europe, il lisait avec la même
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facilité le Tasse, Métastase, Milton ,
Pope, Covneille, Racine, Lafontaine. Il
traduisit ou imita même ces inimitables
écrivains. Ou connaît de lui une tra-
duction du Paradis Perdu de Milton
ainsi que du Messie de Pope; celle-ci
publiée dans le Nederdiiitsch jaarboekje
et le Nederduitsclie Bloemlezing de Van
de Velde. On lui est redevable d'une tra-
duction flamande de Joseph vendu par ses
frères, par Metastase. Qui ne sait le suc-
cès obtenu par sa fable les Animaux
malades de la peste, d'après Lafontaine?
L'imitation, a-t-on dit bien souvent,
peut se placer à côté de l'original; et
pour la fable du Loup et de VAgneau, un
biographe trop exalté ne s'est pas même
arrêté à cet éloge, il a prétendu que
Cracco avaitsurpassé le fabuliste français !

Son principal travail, sa traduction de
l'Iliade, n'est connu que par les fragments
éparpillés dans divers recueils, d'autres
sont même restés inédits ; et il est hau-
tement regrettable que toutes les œuvres
de ce fécond esprit n'aient point été
réunies en volumes et mise3 au jour.

Spirituel et érudit, travailleur infa-
tigable, Cracco était en outre doué de
facultés d'assimilation exceptionnelles;
il connaissait par cœur Homère, Horace,
Virgile etles meilleurs classiques français.
Cette prodigieuse mémoire fut mise à
l'épreuve, lors d'une conférence donnée à
Gand ; tous les passages qu'on lui dési-
gnait étaient immédiatement récités avec
verve; se jouant des difficultés, après
avoir récité par cœur les morceaux indi-
qués, il les faisait, en outre, suivre delà
traduction flamande.
' On lui doit encore un assez grand

nombre de compositions originales; no-
tamment les suivantes : Vaerwel aen
Wezel; c'est le début du poète. Set lied
der vryheid, 24 novembre 1830. Eou-
1ers, in-8<>. De feest van Baphnis. —
Godswraeking. — l'delheid der YdelJie-
den, — Lofzang ter eere van Sidroniun
HosscMus. — Hulde aan P. van Duyse,
by zyne verlieffing tot ridder der Leopolds
orde. — Aen de Haegmusch die ik s'mor-
gens vroeg in den hof der krankzinnigen in
het strop lioorde kwinkeleeren. Cette pièce
est datée du Strop, maison d'aliénés,

située dans les environs de Gand, où le
poète avait été recueilli. — Aen God na
myne bekoring, daté du même établisse-
ment, ainsi que Fiat voluntas tua sicut in
cœlo et in terra (vers flamand s). Ces poésies
se trouvent dans le Leuvensche Kersou-
wieren Almanak; le Gendsche Mercurius
en a reproduit bien d'autres. N'oublions
pas de mentionner le poème latin, inti-
tulé -.Amicitia, dédié au poète Van Duyse,
son ami et son admirateur, qui lui resta
serviable et fidèle dans tous ses malheurs.

Le caractère de l'homme était à la hau-
teur du talent de l'écrivain. Prêtre mo-
dèle, étranger aux agitations de la poli-
tique, animé d'une charité inépuisable,
Cracco s'absorbait dans l'étude ou dans
l'accomplissement de ses devoirs reli-
gieux. On le trouvait, tour à tour, au
milieu de ses livres ou au milieu des indi-
gents, et quand il avait distribué sa der-
nière obole, il n'hésitait pas à donner des
conférences publiques, afin de pouvoir
encore secourir la veuve et l'orphelin.

Au p. Van der Meersch.
Vlnamtche school, d. 5. — Piron, Levensbe-

schryving, byvoegsel. — Gazelle van Gent. - -
Genlsche Mercurius.

CRAEN (Gommaire VAN), ou CRANIUS,
poète, né à Wavre-Sainte-Catherine,

près de Malines. XVIIe siècle. Il fut curé
àSulsikeet s'y fait connaîtreparl'ouvrage
suivant : JEconomia moralis Clericornm,
duobus tractations carminé leonino breviter
ac lepide descripta; qualiter domi, cum
domesticis, preesertim ancillâ; inconsortio
cum laids, preesertim feminis; in ojftcio,
cum subdilis, prœsertim rusticis vivendum.
Lovanii, 1653; item, Antverpise, 1710,
1 vol. in-8". L'ouvrage est dédié à Jac-
ques Boonen, archevêque de Malines.
C'est un poème assez élégant, qui ne
manque ni d'esprit ni d'une certaine
malice, écrit en vers léonins.

Aug. Van dir Meersch.

Foppcns, BiUiolheca Belgica, t. I, p. 426.

C R A E S B E E C K (Josse VAN) peintre
de genre et de portraits, né à Neerlinter,
commune du Brabant, entre Tirlemont
et Léau, vers 1608, mort probablement
à Anvers, avant 1662. Longtemps on l'a
cru né à Bruxelles, mais, d'après une
transcription des Poortersboeken anversois,
(registres des bourgeois) M. van Lerius



475 CRAESBEECK 476 

a établi quel était le véritable lieu de sa 
naissance M. Bets, curé de Neerlinter 
avait donné l'éveil à ce sujet, en insé
rant dans une Histoire de la commune, 
un testament de Lambert Quaetpeerts, 
curé du village, testament passé en 1606 
et dans lequel figure comme témoin Josse 
van Craesbeeck, éc/ievin. C'était le père 
de notre artiste, car l'extrait des listes des 
bourgeois reçus à Anvers porte, à la date 
du 25 juillet 1631 : Josse van Craesbeke, 
fils de Josse, natif de Neerlinter, boulan
ger. Fait bourgeois par Pierre Daems en 
qualité de Doyen de la Halle aux Draps, 
A» 31 (1631). Pour la date de naisr 
sance il y a incertitude, les registres de 
naissance de Neerlinter ne remontant pas 
au delà de l'année 1616. Quant à la date 
de la mort, un fait reste établi, c'est que 
Craesbeeck était décédé en 1662, puisque 
Corneille De Bie le cite parmi les morts 
dans son Gulden Cabinet, approuvé en 
février 1662. Ce fut donc vers 1631 que 
Craesbeeck vint s'établir à Anvers ; il 
n'est point inscrit dans les Liggeren 
comme apprenti, de sorte qu'on ignore 
s'il prit régulièrement des leçons chez 
Adrien Brauwer, son ami et son contem
porain. Ce dernier, né en 1608 fut reçu 
franc-maître de Saint-Luc, en 1631 , 
l'année même où Craesbeeck acquérait le 
droit de bourgeoisie et le boulanger-pein-
tre devint à son tour confrère de Saint-
Luc, en 1633-1634. 

De même que pour beaucoup de nos 
anciens artistes qui s'adonnaient à re
présenter des tabagies, des querelles 
de cabaret, des ivrognes, on s'est em
pressé d'attribuer à Van Craesbeeck 
toutes sortes de vices grossiers et à le 
faire le héros de mainte aventure grotes
que. Nous ne relèverons aucune des 
anecdotes et des jugements, plusou moins 
téméraires, contenus dans Weyerman, et, 
relatés d'après lui, par plusieurs auteurs 
modernes dont quelques-uns se sont plu 
à les enjoliver encore. C'est ainsi que le 
charmant tableau du Louvre, représentant 
l'atelier du peintre, petite toile ou règne une 
véritable distinction, devient une preuve 
nouvelle des instincts grossiers de notre 
peintre. Déjà l'on doute beaucoup de tout 
ce qui a été débité sur Adrien Brauwer 

et le jour arrivera sans doute où le pau
vre Craesbeeck, cet ivrogne, ce débauché, 
ce pilier de cabaret, redeviendra ce qu'il 
a probablement été, un bon bourgeois, 
un joyeux compère, un esprit plein 
d'observation, un artiste assez laid, cou
pable de s'être représenté grimaçant, 
grosse farce peut-être à l'ordre du jour 
de l'époque et beaucoup moins condam
nable, en tous cas, que les élégantes et 
immorales scènes traitées avec prédilec
tion par quelques artistes du pays et sur
tout de l'étranger. 

Les événements de la vie de Van Craes
beeck se réduisent donc à peu de chose. 
Appartenant à l'une des plus honorables 
familles de sa commune, il dut recevoir une 
certaine éducation. I l fut patrôné, pour 
sa réception comme bourgeois, par un 
des hommes les plus estimés d'Anvers, 
Pierre Daems, échevin pendant de Ion-
gues années et créé chevalier, en 1636. 
Ses études comme peintre durent coïnci
der avec son arrivée à Anvers, car, quoi 
qu'en disent les historiettes du vieux 
temps, on ne s'improvise pas artiste et 
surtout artiste comme Van Craesbeeck en 
voyant peindre, fut-ce un maître tel que 
Brauwer. Cela est d'autant plus certain 
que, selon ces susdites historiettes, les 
deux amis s'occupaient plus, lorsqu'ils 
étaient ensemble de la bouteille que du 
pinceau. Pour être reçu franc-maître de 
Saint Luc, en 1633-1634, il a fallu à 
notre boulanger plusieurs années d'études 
sérieuses. 

M. Chrétien Kramm, dans son livre sur 
les peintres flamands et hollandais, rap
porte quelques détails intéressants sur 
Van Craesbeeck, entre autres une anno
tation du conseiller Mols où nous lisons: 

Il existe encore (1775) un beau por-
« trait du peintre exécuté par lui-même 
» et où il s'est représenté assis à côté 
» d'une table revêtue d'une étoffe verte; 
« il est appuyé sur son bras droit; la 
« la main gauche reposant sur le genou 
« et le regard tourné vers le spectateur; 
• il semble bien être un homme à large 
« poitrine, avec une épaisse chevelure 
« bouclée, la face pleine, le corps forte-
« ment charpenté, mais il paraît avancé 
» dans la quarantaine. » AÏ. Ignace van 
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Regemorter a fournilerenseignementsui-
vant : « Le peintre Herreyns m'a raconté 

que son grand père avait connu Craes-
» beeck, boulanger à Anvers et deraeu-
« rant Vieux Marché aux Cordes, au 
« coin de la ruelle dite Vlaegkens-gang, 
« où, en 1842, il y avait encore une 
« boulangerie. » 

Il produisitpeu,maisnous croyonsque 
plusieurs de ses œuvres sont confondues 
avec celles de Brauwer. Le plus important 
de ses tableaux connus est, à coup sûr, ce
lui du Louvre, dit l'Atelier. I l représente 
Van Craesbeeck dans une chambre grande 
mais modeste, ne ressemblant en aucune 
façon à un atelier. On y voit un lit à ciel 
carré et à rideaux fermés, une table à côté 
de laquelle est posé le chevalet, un tabou
ret sur lequel travaille l'artiste, un fauteuil 
dans lequel est assis le gentilhomme por-
traité et, au mur, un tableau représentant 
quelques faces grotesques et grimaçantes. 
Six personnages animent cette charmante 
toile. Le peintre d'abord qui a fort bonne 
tournure cette fois, le gentilhomme assis 
et couvert dont on fait le portrait, un 
autre gentilhomme, le chapeau sous le 
bras et appuyé sur le dossier du fauteuil, 
un petit page, un joueur de mando
line destiné sans doute à désennuyer le 
modèle et deux domestiques, dont l'un 
entre en tenant un plateau et dont l'au
tre présente des rafraîchissements. C'est 
bien groupé, spirituellement compris, 
d'un bel empâtement; on y trouve ces 
tons argentins, cette touche franche, sans 
mièvrerie, sûre d'elle-même, cette trans
parence, ces draperies faciles qui for
ment les qualités dominantes des meil
leures toiles de Brauwer. Ici rien de tri
vial, degrossier; il n'y a là ni ivrognes, ni 
gens mal appris qui ne se gênent pas en 
public. Ajoutons, pour ne rien omettre, 
que M. Burger conteste absolument l'at
tribution de cette toile; il l'a déclaré im
possible. Selon lui, c'est bel et bien 
un Adrien Brauwer. Voyons maintenant 
un autre petit chef-d'œuvre que possède 
la Galerie du Belvédère, à Vienne : trois 
soldats causant avec deux femmes assises 
sur un mur en ruines. Il est difficile de 
voir une petite composition plus natu
relle que celle-ci ; rien de préparé, d'af

fecté ; ces gens ne posent pas, c'est la 
nature prise sur le fait. Et une jolie na
ture, point triviale du tout; encore un 
beau tableau de celui qui, dit-on, ne sa
vait bien peindre que des ivrognes et 
des gens perdus de vices. Nous ajoute
rons encore un autre Atelier de Craes
beeck qui se trouve dans la galerie 
d'Arenberg, à Bruxelles. Dans cette com
position, l'artiste s'apprête à peindre un 
groupe entourant une table au milieu de 
la salle. Ce sont encore des personnes 
bien vêtues; un gentilhomme joue de la 
guitare, un autre semble porter un toast, 
une des deux dames, coiffée d'un cha
peau de paille, lit une lettre ; l'autre 
cause avec le troisième cavalier. Le cos
tume de l'artiste est ici plus pittoresque : 
veste jaunâtre, manches et culottes de 
velours vert, toque bleue à plumes, rémi
niscence de Brauwer, de Hals et de Rem
brandt tout à la fois. Un personnage 
isolé, un beau jeune homme, fume sa 
pipe, appuyé à la cheminée. M. Burger 
affirme reconnaître en lui l'ami du maî
tre de la maison, le joyeux Brauwer. 
Nous avons ici quelques accessoires qui 
ne témoignent pas précisément de goûts 
dépravés, ni d'habitudes abrutissantes. 
Il y a bien le broc de bière destiné à 
rafraîchir le travailleur, mais il y a aussi, 
une table couverte outre des ustensiles 
du peintre, de livres, de papiers et d'une 
sphère; au mur, une grande carte géo
graphique, ornement assez rare pour l'épo
que, même dans les demeures aristocra
tiques. Le catalogue d'Amsterdam lui 
donne encore un portrait de Grotius à 
l'âge de 12 ans. Une copie seule est 
possible, car Hugo De Groot, né en 
15S3, avait douc au moins 25 ans lors 
de la naissance de Van Craesbeeck. Dans 
ces divers tableaux, auxquels il faut 
ajouter encore l'Ermite de la vente 
Van Cauwerven (1765), contesté, et à 
la vente Lormier (1763) la Ménagère 
raclant des carottes, avec beaucoup d'ac
cessoires et vendu 310 florins, dans ces 
divers tableaux, disons-nous, pas une 
seule tabagie, pas une seule rixe de 
paysans, pas d'ivrognes, pas d'habitués 
de mauvais lieux, rien qui puisse nous 
faire juger du grand talent que déploya, 
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dit-on, Van Craesbeeck dans ces sortes
de représentations. C'est fâcheux, mais,
nous le répétons, il est plus que pro-
bable que les toiles de cette espèce pas-
sent sous le nom de Brauwer. Nous ne
parlons pas de la Tabagie de Bruxelles
qui est contestée avec raison. Le tableau
que cite Descamps et qui faisait partie de
sa propre galerie, aurait pu nous éclairer.
C'étaient des Paysans se battant dans une
guinguette. Ce morceau capital était peint
sur bois. On ne sait ce qu'il est devenu.
A la vente Vence il a paru un Buveur
attablé et endormi , vendu 100 livres.
Enfin, à la vente'Fescli, en 1845, il y a
eu : Les dangers d'une orgie, mêlée géné-
rale de paysans, plus de vingt figures.
Ne serait-ce pas là le panneau de Des-
camps? On a cité plusieurs portraits de
Van Craesbeeck : celui du tableau de
Paris, que M. Bürger assure être celui
de Brauwer ; celui de la galerie d'Aren-
berg tout à fait authentique ; celui que
cite le conseiller Mois et dont les traces
paraissent perdues ; dans l'édition de
Descamps nous en trouvons un gravé, on
ignore d'après quel original. Ce portrait,
reproduit, en plus grand, dans l'Histoire
des peintres de M. Ch. Blanc, est celui
d'un homme âgé dont la physionomie
repoussante ne dénote ni intelligence,
ni ombre de gaieté. Le Buveur endormi,
attablé, tenant une pipe, un verre et
grimaçant, passe encore pour un por-
trait du peintre. C'est le tableau de la
vente Vence, gravé par Basan et Maleu-
vre. Les tableaux du boulanger-peintre
ont été peu gravés, excepté celui du
Louvre, que l'on trouve dans le musée
Laurent, par Thomas, dans le musée
Filhol et dans le musée Landon. Ces
gravures sont toutes fort médiocres,
mais M. Blanc cite avec raison l'admi-
rable lithographie de M. Gigoux, publiée
en 1832, dans la Liberté, Revue des Arts.
Citons encore , comme renseignement,
l'opinion de Brulliot, qui croit retrouver
dans la signature d'une gravure en ma-
nière noire représentant un vieillard assis
à barbe longue et pointue, le mono-
gramme de Van Craesbeeck, un B ren-
fermé dans un C. Ad. siret.

CRAHAY (Jacques - Guillaume), né à

Maestricht, le 3 avril 1789, décédé à
Louvain, le 22 octobre 1855, commença
ses études classiques à l'école centrale du
département de la Meuse-inférieure; mais,
bientôt fatigué d'apprendre les langues
anciennes, pour lesquelles il se sentait
peu de goût, il abandonna cet établisse-
ment avant d'entrer dans les classes su-
périeures. Son père, président du tribu-
nal de première instance de Maestricht,
le plaça, à dix-huit ans, dans un bureau
de notaire. 11 y passa dix longues an-
nées, qu'il avait l'habitude de citer com-
me les moins agréables de sa carrière. Un
concours de circonstances heureuses lui
fit bientôt découvrir sa vocation réelle.

Après la suppression de l'ancienne
université de Louvain, le savant profes-
seur Minkelers avait accepté la chaire
de physique et de chimie à l'école cen-
trale de Maestricht; et, puissamment en-
couragé par le préfet du département, le
célèbre Loisel, chimiste distingué dont
la science a conservé le souvenir, il avait
su donner à son enseignement des pro-
portions rarement atteintes dans les éta-
blissements secondaires. Ses belles expé-
riences attiraient à son cours l'élite de la
jeunesse du Limbourg.

Un des auditeurs les plus assidus de
Minkelers était Crahay. Ce fut là que,
sous l'influence de la parole sympathique
du maître, il conçut une véritable pas-
sion pour les sciences naturelles. Dès cet
instant, tout en continuant à fréquenter
le bureau de son notaire, il se mit avec
ardeur à l'étude des mathématiques, de
la physique et de la chimie. Faisant
marcher, de front la théorie et la pratique,
il consacra une partie de ses journées à
la confection des instruments de préci-
sion nécessaires à ses recherches, et,
comme les ouvriers habiles manquaient
à Maestricht, il mit lui-même la main à
l'œuvre et finit par acquérir assez de dex-
térité pour se procurer un petit cabinet
de physique qui faisait honneur à son
propriétaire.

Minkelers assistait avec bonheur aux
progrès incessants de son élève ; et, lors-
que le poids des années le contraignit à
renoncer à l'enseignement, il s'empressa
de désigner son disciple comme l'homme
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le plus capable et le plus digne de lui 
succéder. Ce fut ainsi que Cralhay, renon
çant au notariat, fut nommé, le 19 février 
1817, professeur de physique et de chi
mie à l'athénée de Maestricht, qui avait 
remplacé l'école centrale. 

L'élève se montra digne du maître. Li
vré désormais tout entier à des études qui 
faisaient le charme de sa vie, il commença 
dès lors cette belle série d'observations 
météorologiques dont nous parlerons 
plus loin. Il fut l'un des fondateurs de la 
Société des amis des sciences de Maestrichl, 
qui rendit tant de services à cette ville 
et dont les Annuaires sont encore estimés 
des savants. Ses vacances mêmes étaient 
utilisées au profit de ses travaux de prédi
lection. Le marteau du géologue à la 
main, il parcourut à, diverses reprises les 
bords de la Meuse et une partie des bords 
du Rhin, et chacune de ces' excursions 
était marquée par quelques découvertes 
utiles. Aussi le nom du modeste profes
seur de Maestricht acquit-il bientôt une 
notoriété qui dépassa les frontières des 
Pays-Bas. Déjà en 1822, la Société lin-
néenne de Paris l'avait admis au nombre 
de ses correspondants, et plusieurs autres 
sociétés savantes imitèrent cet exemple. 

A la fin de septembre 1830, un ar
rêté du roi Guillaume 1« appela Crahny 
à la chaire de physique de l'université de 
Gand ; mais les événements de la révo
lution, bientôt suivis de l'érection des 
provinces méridionales des Pays-Bas en 
royaume indépendant, annulèrent l'ef
fet de cette décision flatteuse. Crahay se 
trouvait encore à. Maestricht, lorsque, 
vers la fin de 1834, les évêques belges, 
ayant établi une université catholique à 
Malines, lui confièrent l'enseignement 
de la physique et de l'astronomie. 

Il se voua à ces fonctions nouvelles 
avec une ardeur et un succès qui furent 
hautement appréciés. Tout était à créer 
à Malines, même le cabinet de physique; 
mais le dévouement actif du professeur sa
vait répondre à toutes les exigences. Quel
ques semaines lui suffirent pour réunir 
les instruments que réclamaient les be
soins de l'enseignement supérieur. 

En 1835, Craliay suivit l'université 
catholique à Louvain, et, pendant vingt 
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années, il y professa la physique et l'as
tronomie avec une rare distinction. Ce 
fut là aussi qu'il continua, en s'aidant 
de tous les moyens que lui fournissait la 
connaissance approfondie de la mécani
que, ces belles et intéressantes observa
tions météorologiques que, dès 1818, il 
avait commencées à Maestricht, et qui 
furent, plus tard, publiées dans les Mé
moires de l'académie royale de Bruxelles. 
A la fin de sa vie, ses recherches sur 
l'état météorologique de l'atmosphère de 
notre pays embrassaient une période de 
trente-sept années. 

Crahay possédait une habilité extraor
dinaire dans l'art des expériences, et on 
lui doit plusieurs modifications heureuses 
des instruments de physique. Il perfec
tionna l'appareil de Gay-Lussac pour le 
mélange des vapeurs et des gaz secs. Les 
modifications à la pompe pneumatique, 
qui ont tant contribué à la réputation de 
M. Babinet, avaient été imaginées par 
Crahay bien avant le moment où le sa
vant français, arrivé de son côté au même 
résultat, communiqua ses idées a l'Lnsti-
tut de France (1). 

11 inventa même quelques instruments 
'nouveaux, tels que l'appareil destiné à 
vérifier la théorie de la composition et de 
la décomposition des forces, l'appareil 
général pour la théorie du levier, l'ap
pareil destiné à vérifier les conditions 
d'équilibre dans le coin. 

Crahay était membre de l'Académie de 
Belgique depuis 1834. De même que le 
professeur, l'académicien avait su se 
rendre utile à la science et à ses. collè
gues. Fréquemment chargé de rendre 
compte de la valeur des travaux soumis 
à l'appréciation de la classe des sciences, 
il s'acquitta toujours de cette tâche avec 
l'attention scrupuleuse, la sévérité bien
veillante et la noble franchise qu'il ap
portait dans l'accomplissement de tous 
ses devoirs. Sa vaste érudition, sa con
naissance approfondie de toutes les bran
ches de la physique, jointes à une irapar 
tialité universellement reconnue, don
naient à ses rapports académiques une 
valeur toujours appréciée, même de ceux 

(I) On en trouve la preuve dans un cimi pu
blié à Maestricht en 182!). 
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dont l'nmour-propre nvnit à en souf-
frir.

Aimé de ses collègues, vénéré de ses
élèves, en touréd'uneconsidération méritée
par de longs services, chevalier de l'ordre
deLéopold depuis 1842, Crahay consacra
les dernières années de sa vie à la rédac-
tion de ses cours de physique et d'astrono-
înie. Son but consistait à composer, pour
ces deux sciences, des manuels complets
répondant à toutes les exigences de l'en-
seignement supérieur, La mort ne lui
permit pas de mettre la dernière main à
cette œuvre si éminemment utile.

L'indication des travaux académiques
de Crahay remplit plusieurs pages de
l'Annuaire de l'académie royale de Bel-
gique pour 1856. Nous nous borne-
rons à citer les suivants : Mémoire
sur la météorologie de la ville dt Maes-
tricht, 1818 à 1833. — Méritoire sur les
instants du maximum et du minimum de
hauteur diurne du baromètre, en 1831,
1832 e< 1833. — Mémoire sur les oscil-
lations diurnes du baromètre. — Résumé
général des observations météorologiques
faites à Louvain, depuis 1836 jusqu'à
1848 inclusivement.

J.-J. Thonissen.
Documents particuliers. — Annuaire de VAca-

démie royale de Belgique pour 1856. — Annuaire
de l'Université catholique de Louvain pour 1856.

CRAHAY (Lambert), ciseleur, graveur
et sculpteur, né probablement à Liége
vers le milieu du XVIIIe siècle, est men-
tionné dans le Supplément du dictionnaire
universel et classique d'histoire comme
ayant vécu jusqu'en 1857; il est plus
que probable qu'on a confondu deux per-
sonnages. La bibliothèque de l'Univer-
sité de Liége possède de L. Crahay, ar-
tiste d'ailleurs fort ordinaire, deux gra-
vures en taille douce: un portrait de
Marie-Antoinette, archiduchesse d'Autri-
che, et une image de Saint Roch. Il grava
pour la municipalité liégeoise des entêtes
de brevets; pour quelques familles ti-
trées, des planches d'armoiries enjolivées;
enfin pour les publications des libraires
Kints et Lemarié, de 1775 à 1786, des
illustrations d'un style assez grossier. Les
curieux cilent encore de lui une feuille
pelit in-folio, portant 26 vignettes, dont
on se servait pour tirer le roi. Crahay

passe pour avoir sculpté eu bois des
Statues d'égl ise . Alphonte Le Boy.

Pupiers île feu Ulysse Capitaine. — E. Tn»s«'t.
Calalugue de l'exposition de gravures, uuverle il
Liège en 1809,in-8".

* CRANEVELD (François DE), Fran-
cisais Craneveldius, jurisconsulte et hel-
léniste du XVIe siècle, né d'une famille
noble à Nimègue dans la Gueldre, le
3 février 1485. C'est dans le Brabant
qu'il acheva ses études ; bien jeune
encore, il fit ses humanités au Collège
du Lys à Louvain sous la direction d'un
grammairien célèbre, Jean Despautère,
et il fut proclaraé^rmH* comme étudiant
de ce collège, au concours de philosophie
de l'an 1505. Ayant ensuite embrassé
la carrière du droit, il fut promu docteur
le 2 octobre 1510. Fut-il appelé ou non
à donner peu après des leçons de droit,
comme on l'induirait des termes de Jean
Molanus qui le cite parmi les prof essores
juris? La chose n'est pas prouvée. 11 est
certain du moins qu'il ne tarda pas à
être adjointau magistrat deBruges (1515)
sur la désignation du collège échevinal
de cette ville en qualité et avec l'office
déconseiller pensionnaire, désigné alors
en latin par le titre d'Oralor. Son mérite
reconnu lui valut en 1522 (27 septem-
bre), sous Charles-Quint, sa nomination
au grand Conseil de Malines, et plus
tard sa promotion au rang A'Eques aura-
tus (chevalier de l'éperon doré). Il resta
en possession de sa haute dignité jusqu'à
sa mort qui arriva le ,4 octobre 1564.
Mais ce qui assura le mieux la renommée
de François de Craneveld devant la pos-
térité, c'est sa culture d'esprit, rehaussée
par l'amour des lettres antiques. Il fut
en relation suivie avec les hommes de
l'époque qui prirent le plus de part eu
Belgiqueaumouvement delà Renaissance:
Erasme, Thomas Morus, Adrien Bar-
landus, ButgerRescius, PierreNanniuset
Louis Vives. Comme il ressort de leurs
écrits, Craneveld s'était attiré leur estime
par son savoir et son jugement, par l'amé-
nité de son caractère, parl'égalité d'hu meur
qu'il savait garder en toute circonstance.
Érasme se réjouissait de lui avoir procuré
la précieuse amitié de Morus, et il l'en
déclarait digne (ßpistol. t. I I I , part. I,
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pp. 581, 602-603, C15, nun. 1520).
Vives s'était lié avec lui par une confra-
ternité d'études pendant son séjour à
Bruges et, plus tard il échut à son bote
l'honneur de rendre témoignage à sa
science et à ses vertus dans une préface
mise en tète de son traité de verilale fldei
chrislianœ, imprimé pour la première
fois à Bâle en 1543, chez Jean Oporinus.
Craneveld en toute circonstance donna à
ses savants amis, presque tous philhel-
lènes, de3 preuves de son zèle pour le
progrès des lettres grecques qu'il n'avait
cependant pas cultivées dans sa jeunesse.
Nos écrivains latins ont répété avec com-
plaisance qu'il avait imité le courageux
exemple de Caton le Censeur en s'appli-
quant au Grec à l'âge d'au delà de soixante
ans : c'est assez de dire qu'il était revêtu
d'une charge publique et qu'il avait dé-
passé quarante ans, quand il s'adonna
avec prédilection à l'étude de cette
langue. 11 se piqua d'écrire des épitres
grecques à ses meilleurs amis. 11 s'exerça
mieux encore dans la traduction d'auteurs
grecs qui venaient à peine d'être publiés.
Ilutger Rescius lui avait dédié une édi-
tion grecque du Minos et des Lois de
Platon (1531); Craneveld dédia à son
tour au professeur du Collège des Trois-
Langues sa version latine des trois homé-
lies de saint Basile, imprimée à Louvain
dans les ateliers de Kescius : Basilii
mugni Homiliœ très. I. De ntilitale ea-
pienda ex genlilium auctorum libris. II.
De invidia. III. in illud attende tihi ipsi.
(Lovan. apud Rescium, 1534, 8o. —
Homilia advenus ebriosos. Ibid., 1535,
in-8«).

Une autre version lutine digne de
remarque est celle que fit Crnneveld
du traité de Procope en VI livres sur
les édifices et constructions de l'empe-
reur Justinien ; la rareté de cet ouvrage
nous porte à en donner ici le titre complet
(Bibliolheca Hullhemiana, n° 30525,
tome VI, p. 80). Procopii rltetoris et Jtisto-
riographi de Jtistiniani imperatoris œdifi-
dis libri VI ledit dignissimi, mine recens
lalinilate donati per Franciscum Crunevel-
dium jitreconiultum clarmiminn; cnmanno-
talionibus longe doctisûmis Tlieodorici
Adamœi Suallemberiji (Parisiis, exoffieina

Cliristiani Wechelii, 1537, petit in-4"
pp. 53 et 8 fol. de liminaires).

Il faut savoir gré à Craneveld de sa
tentative, mais le texte suv lequel était
fondée sa version a été jugé défectueux;
il faisait suite à l'édition de Procope et
d'Agathias donnée à Bâle en 1531 par
les soins de Beatus Rhenanus; il a été
publié dans un état plus complet par
Claude Maltret au tome I I des œuvres de
l'historien Procope (Paris 1663. — Cor-
pus Script, hist. Byzant). Une autre par-
ticularité de la même publication c'est
la rédaction d'annotations littéraires par
les soins d'un humaniste étranger, Théo-
dore Swallemberg, précepteur des enfants
de François Craneveld. L'éducation que
le sénateur de Malines leur avait fait
donner devait être fort distinguée : un de
ses fils, Jodocus ou Josse de Craneveld,
devint chancelier de Gueldre, et il ne
perdit cette dignité que pendant les
guerres religieuses, alors qu'il fut exilé
par suite de son attachement à sa foi et
de sa fidélité au roi d'Espagne. Un autre
fils de François, Alard, soutint l'honneur
dunom de Craneveld dans le pays d'où la
famille était originaire,etil la fit admettre
parmi les familles patriciennes de Lou-
vain (Sept, tribuspatriciœ Lovan., 1754,
in-12 p. 123-130). Ce sont là quelques
traits de l'histoire d'une famille qui eut
pour principale illustration un magistrat
lettré, honoré de l'amitié des plus célè-
bres humanistes de son temps. F<I» vt\t.

Valère André, Bibliolh. liclr/.. éil. de Ilfti,
p. 272, reproduit |>;ir H'oppens, DM. Dclg., t I,
pp. 290-91. — Fasli Aead., p. 181. — Vernnlaei,
Academin l.ovan., p. 157. — Mnlunus, limim
Lovan., liv. IX, chnp. 19, l. I, p. 513. — [)e
Hciflcnbei'g. IVe Mémoire sur les deux premiers
siècles do l'Université de l.ouvain, pp. 85-8K.

CRANSSE (Jean) peintre d'histoire,
né, dit-on, à Anvers, en 1480. Il entra
dans la corporation des peintres, eu
1523, -ce qui peut faire douter de
l'année de sa naissance indiquée par
Bryan-Stanley. En 1535 il fut doyen de
la Gilde. C'était un peintre de grand
talent. Van Mander cite avec éloge un
tableau placé autrefois dans la chapellp
du Saint-Sacrement à l'église de Notre-
Dame, à Anvers,el qui repiéeeutait Notre-
Seigneur lavant les pieds de ses disciples.

Ad. Sird.
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CRASMIRE, CHRASMAIRE OU
CRAUSMAIRE, évêque de Tournai au
VIe siècle. C'est de lui que date la puis-
sance de l'évêché de Tournai, enrichi par
les donations du roi Chilpéric que G'ras-
maire avait secouru dans l'adversité.

Le chroniqueur Mey er (ad an. 578) dit
que ce roi donna à l'évêquë tout le do-
inaine royal de Tournai et la juridiction
temporaire en Flandre. Voici les droits
régaliens concédés àl'évêque : la monnaie
delà ville, lamairie, la justice, le district,
l'advocation des hommes de N.-D., les
vinages des chars et charrettes qui en-
traient en ville; ceux concédés au clergé
étaient le tonlieu, le pontenage et la ju-
ridiction des terres entre les deux cours
d'eau le Rieuetle Maine, et les moulins
sur l'Escaut, sauf six qu'il donna à l'évê-
que. Crasmaire fut élu évêque en 574
selon Meyer, en 578 selon Cousin: ou
croit qu'il mourut en 621; d'autres disent
que ce fut plus tôt.

Emile Vorenbergh.

l.emeiistre d'Anslaing, Histoire de la cathé-
drale de Tournai. — Cousin , Histoire de
Tournai.

CRASSIER (Guillaume-Paschal, ba-
ron D E ) , savant antiquaire, né à Liége
le 8 avril 1662, mourut dans la même
ville, presque nonagenaire, le 28 novem-
bre 1751. Il étudia le droit et, se desti-
nant à la carrière des emplois, il fit ses
apprentissages administratifs dans les bu-
reaux du Conseil privé. Il fut bientôt
chargé d'affaires et de négociations im-
portantes, dont il s'acquitta avec autant
d'habileté quede zèle. Joseph-Clément de
Bavière, voulant témoigner au baron de
Crassier toute sa gratitude pour les nom-
breux services qu'il avait rendus au pays
de Liège, lui conféra, le 9 octobre 1723,
la charge de conseiller de la chambre des
comptes. Cette charge lui fut confirmée
par son successeur dans la principauté,
Georges-Louis de Berghes, le 3 juillet
1724. Le même prince-évêque, qui l'es-
timait beaucoup, le nomma avocat de la
chambre de Saint-Lambert le 22 sep-
tembre 1725 et, le 18 septembre 1729,

(I) Voyez la liste de quelques tableaux de choix
qu'il publiée (Vu U. Capitaine dnns le Bulletin de
l'Institut archéologique liégeois, t. I, p. 48i.

il le comprit au nombre des conseillers
qu'il pouvait choisir.

Dès sa plus tendre jeunesse, De Cras-
sier lit preuve du goût qu'il avait pour
l'antiquité : à peine âgé de dix-sept ans,
il commença une collection qui devait de-
venir célèbre et qu'il ne cessa d'augmen-
ter jusqu'à la fin de sa longue carrière.
Son cabinet, au jugement du savant bé-
nédictin dorn Bernard de Montfaucon,
était un des plus beaux de l'Europe et
d'un prix inestimable. On y remarquait
entr'autres un riche et précieux médail-
ler, une collection remarquable de ca-
mées antiques, une réunion de peintures,
peu nombreuse, mais fort bien choisie,
de grands maîtres italiens, flamands et
autres (1) ; enfin une bibliothèque qu'il
avait commencéà former en 1680 et que,
soixante-dix ans plus tard, il complétait
encore chaque jour (2). On admirait sur-
tout la première bible imprimée par Gu-
temberg et beaucoup de manuscrits an-
ciens et-curieux. Le possesseur de ces
trésors, aussi distingué par ses grandes
connaissances que doué du plus beau
caractère, les communiquait avec lapins
grande obligeance aux nombreux savants
avec lesquels il entretenait des relations.
On peut consulter à ce sujet entr'autres,
ce que disent les deux bénédictins Mar-
tène et Durand, dans leur Second voyage
littéraire. De Crassier ne bornait pas son
obligeance à ces bieuveillantes commu-
nications. Ainsi, par exemple, il se char-
gea de veiller à l'impression d'un écrit
de Dom Martèae au sujet de l'abbaye de
Stavelot. Ainsi encore, on sait qu'il donna
ses soins à l'impression de l'histoire de
Liège du Jésuite Foulon. Si le baron de
Crassier avait des relations intimes avec
les principaux savants étrangers, il était
également lié avec les érudits que comp-
taient alors le pays de Liège et la Bel-
gique. C'était surtout le célèbre juris-
consulte De Louvrex auquel il était uni
d'une amitié très-étroite. Ces deux amis
sont certainement les hommes qui, à cette
époque, out fait le plus d'honneur à leur

(2) Catalogus librorum Guil. S. R. t. l baro-
«IJ d: Crassier; l.coilii, Kints. )7.">i, iu 8* de
XVI et A5G pp., cciiilciinnl 5,'>i)0 ouvrages, dont
environ 230 manuscrits.
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patrie, tant par leur talent que par leurs
vertus. Immense était la correspondance
que De Crassier entretenait ( l) . Une
bonne partie en existe encore. Feu Ulysse
Capitaine a publié celle de Bernard de
Montfaucon avec De Crassier. Liège,
1855, in-8o. Le même éditeur se pro-
posait encore de donner à la lumière la
correspondance deDe Crassieravec l'abbé
Schannat et d'autres, mais il n'a malheu-
feusement pu donner suite à ce projet.
Guillaume de Crassier a publié : 1° Séries
illiistrhsimorum àc renerendissimorum do-
minorum D. praepositorum, decanorum
majorum perillustris ecclesice Catliedralis
Leodiensis, prout erui potuerunt, tam ex
chartis et documentis ejindem ecclesice
quant ex variis schaedis rertimque Leodi-
emiumScriptorïbus edilùrel manuscriptis,
fideliterdeducla. Leodii, G. Barnabe. Sans
date, in-4° de 32 pp. Cetle liste finit à
l'année 1715. — 2° Séries numismatum
antiquorum, tant. Graecorvm quant Roma-
Ttorum, cum elencho gemmarum ,statuarum,
aliarumque idgenus anliquitatum quœ non
thinori sumplu quam labore summo con-
gessit G. Baro de Crassier Leodius.
Leodii, G. Birnabé, 1721 , in-8" de
360 pp. Il faut y ajouter les Addilamenia
de 10 pp. — 3" Brevis elucidatio ques-
tionis jesuiticœ, de praetenso episcopalu
Trajectensi ad mosam. Leodii, E. Kints,
1738,pet.in-8'>de42pp. et 1 feuillet pour
l'approbation. Il faut y joindre : Addi-
tamentum ad brevem elucidationem, etc.
Leodii, E. Kints, 1742, iu-8° de 51 pp.
L'auteur combat, dans ces dissertations,
l'opinion des Jésuites Henschenius et
Dolman, ainsi que des éditeurs de la
Gallia Christiana. — 4o Descriptio brevis
gemmarum quœ in museo Guil. baronis
de Crassier, celtissimi episropi ac princi-
pis Leodiensiiim caméra ralioiiaria consi-
liarii, etc. Leodii, E. Kints, 1740, in-4»
de 3 ff. et 63 pp. avec 15 fig. gravées
dans le texte. Plusieurs auteurs ont cru
que De Crassier et son nmi De Louvrex
étaient les auteurs de la continuation, soit
du troisième volume, del'histoire de Liège
du jésuite Foulon; mais rien n'est venn
prouver cette 'opinion, qui n'a pas été

(I) Une li-tle ite ces corrc^pomlanls a été pu*
blivc pur feu V. Ciipiliiiuv (CIIA>SLHIA:IA) IIDUS le

assezjustifiée. Un beau portrait du baron
Guillaume de Crassier, avec son éloge,
se trouve dans le tome V des Délices du
pays de Liège. „. ueibig.

Voyage littéraire de deux Bénédictins (second
voyage), pp. 173-183. — Saumery, les Délices du
pays de Liège; t. V, pp. 202-203. — De Villen-
fuj?ne, Histoire de Spa, I. Il, pp. 226-229. — l.e
môme. Recherches sur l'histoire de Liège, t. I l ,
pp. 272 el 273. — Becdelièvre, Biographie lié-
geoise, t. Il, pp. 403-405. — Goetbnls, Histoire
des lettres, des sciences el des arts en Belgique,.
t. 4. pp. 262-504.

C R A S S I E R (Louis-Marie-Guillaume-
Joseph, baron DE) , historien, arrière petit
fils de l'antiquaire renommé qui précède,
né à Liége le 7 février 1772, décédé dans
la même ville le 23 mars 1851. Il fit ses
études au grand collège de Liège et fut
proclamé premier de cent quarante con- .
currents pour la grammaire latine, au
concours général qui eut lieu en 1785.
Ses humanités étant achevées avec suc-
cès, il commença ses études de droit ;
mais les événements de 1793 et 1794
l'empêchèrent de prendre ses licences et,
après deux ans d'étude, il renonça à la
carrière du droit. De Crassier accepta,
dès qu'il eut pris cette résolution, les
fonctions de directeur des domaines na-
tionaux que lui proposaient les adminis-
trateurs du département de l'Ourthe.
Un décret impérial du 3 septembre 1810
l'appela aux fonctions de conseiller de
préfecture, poste qu'il occupa avec autant
de distinction que de désintéressement.
Il devint alors l'un des hommes les plus
influents du département, dont il fut en
quelque sorte le sous-préfet, de 1811 à
1814. Lors de l'entrée des troupes
alliées, le sénateur Monge le nomma com-
missaire de guerre pour le gouvernement
français, charge qu'il résigna à l'arrivée
des cosaques. Après les événements de
1814, De Crassier fit partie du conseil
provincial et vota, en qualité de notable
désigné, la loi fondamentale du royaume
des Pays-Bas. Le roi Guillaume reconnut
ses titres de noblesse et le nomma mem-
bre de l'ordre équestre de la province de
Liège. Il représenta cet ordre aux États-
provinciaux et fut élu membre de la dé-
putation permanente, où il siégea jusqu'à

Uuilrtin de l'Institut archéologique liégeois ,
pp. 482-485,
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la révolution de 1830. 11 suppléa sou
vent le gouverneur dans les dernières 
années de la domination hollandaise ; il 
en remplissait les fonctions en 1830, 
lorsqu'on intercepta et ouvrit les dépêches 
de La Haye. De Crassier ordonna alors 
de retirer les sceaux et quitta volontaire
ment les affaires publiques, malgré les 
vives sollicitations de ses collègues. Bien 
que sincèrement attaché au gouvernement 
hollandais, De Crassier, avec cette fran
chise qui le caractérisait, ne put s'empê
cher de faire des observations au roi 
Guillaume, lorsque celui-ci vint à Liége 
peu de temps avant la révolution, au 
sujet des griefs formulés par les Belges 
et qui, selon lui, étaient fondés. Le roi 
l'interrompit brusquement en lui disant : 

Etvous aussi, monsieur le baron, TOUS vous 
rangez parmi les mécontents » —» Sire, ré
pondit De Crassier, ànotre âgeon nechange 
pas ses convictions, mais on peut encore les 
modifier. » Le vieux roi, paraît-il, ne 
pardonna jamais cette réponse pleine de 
franchise, mais son fils et successeur, 
Guillaume II , récompensa en 1843 les 
longs services de De Crassier, en le créant 
chevalier de l'ordre du Lion néerlandais. 

Fatigué de la vie politique, De Crassier 
rentra avec plaisir dans la vie privée; 
mais, comme il l'a dit, l'habitude du tra
vail, le besoin de se créer une occupation, 
lui firent consacrer, dans sa retraite, ses 
dernières années à des recherches sur 
l'histoire de l'ancien pays de Liège. In
fatigable dans ces recherches, et conser
vant jusqu'à la fin ses facultés d'esprit 
et de corps, il les poursuivit jusqu'à ses 
derniers jours, malgré un âge fort avancé. 
L'auteur de cette notice reçut, de lui, 
très-peu de temps avant sa mort une 
longue note de quatre pages serrées, 
écrites de sa main, pour servir de sup
plément à la page 150 de ses Recherches et 
dissertations sur l'histoire de laprincipauté 
de Liège. De Crassier mourut, après une 
courte maladie, âgé de près de quatre-
vingts ans, laissant une mémoire sans 
tâche et nu nom respecté. C'était l'un des 
plus dignes, comme l'un des derniers re
présentants de cette vieille noblesse lié
geoise, aux mœurs patriarchales, douée 
à ia fois de franchise, de loyauté et d'une 

bienveillance affectueuse. Malgré sa re
traite du monde et des affaires, De Cras
sier resta hospitalier jusqu'à ses derniers 
jours. Il aimait à réunir à sa table des 
jeunes gens qui cultivaient les lettres et 
à s'entretenir avec eux de sujets d'his
toire et de littérature. Malgré son aspect 
sévère, ce beau vieillard, doué d'une 
bonhomie charmante, donnait dans ces 
occasions, l'exemple d'une franche gaîté. 
Tout chez lui, meubles, usages, service, 
rappelait une époque disparue depuis 
longtemps. 

De Crassier a publié : 1« Traité des 
sirènes construites au pays de Liége pour 
l' écoulement et l'épuisement des eaux dans 
les ouvrages souterrains des exploitations 
de mines de houille. Liége, Bassompierre, 
in-S° de V et 95 pp. Ou remarque dans 
ce traité une notice curieuse sur l'an
cienne administration des voir-jurés du 
charbonnage.—2°> Mémoire historique sur 
le lit, le cours et les branches de la rivière 
de Meuse, dans lintérieur de la ville de 
Liége, et sur la dérivation fabuleuse attri
buée au prince Notger. Liége, Dessain, 
1 838, in-8° de 34 pp. Ce mémoire con
tient beaucoup de détails historiques peu 
connus et des renseignements utiles. — 
3° Recherches et dissertations sur l'his
toire de la principauté de Liège, la trans
lation du siège épiscopal de Tongres dans 
la cité de Liège, et sur les émeutes, les dis
cordes civiles et les élections populaires 
des Liégeois, pendant les XVe, XVIe et 
xvIIe siècles. Liège, Dessain, 1845, 
in-8° de IX" et 604 pp. Ouvrage inté
ressant, surtout pour ce qui concerne les 
troubles du xvI I e siècle. L'auteur avait, 
jusqu'à l'âge de quarante ans, partagé 
l'opinion de la plupart des historiens 
liégeois, qui approuvent et exaltent ces 
hommes qui ont fomenté les troubles 
qui ont désolé Liège pendant si long
temps. Mais l'expérience, les révolutions 
dont il fut témoin, ainsi que leurs suites, 
l'engagèrent à prendre la défense du prin
cipe d'autorité. Peut-être a-t-il été un peu 
systématique dans cette défense; certes 
les griefs du peuple n'étaient pas tous 
imaginaires et plus d'un prince a com
mis des fautes. 11 faut ajouter à ce livre : 
Commentaires servant de réfutation à une 
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diatribe anonyme, et faisant suite à l'ou-
vrage intitulé : Recherches et dissertations
sur l'histoire de la principauté de Liège, etc.
par le même auteur. Liège, Dessain,
1847, in-8» de 27 pp. Cette brochure est
fort curieuse, pleine de verve bien ((n'é-
crite par un vieillard de suixante-nuinze
ans. — 4° Cris d'un franc Liégeois contre
le projet de dérivation de la Meuse, et
contre les travaux que Ton a exécutés et
r/ui s'exécutent dans les vallées ÎAngleur
et de Longdoz. Liège, Redouté, 1850,
iu-8" de 28 pp.

DeCrassiera laissé encore un Abrégéde
l'histoire de la Révolution française de
1789, manuscrit quisotrouvedansla pos-
sessiondeM. le comteXav.VandenSteen.

H. Helbig.
U. Capitaine, Nénologe liégeois pour I8">1,

p. 20-5S. — Souvenir« persmncl*. — Lei ou-
vrages de Louis de Crassier.

CRAYWINCKEL (Jean-Ludolphe VAN),
écrivain ecclésiastique, né à Lierre le
28 août 1609, et décédé à Oeleghem
(Anvers) le 11 décembre 1679. Après
avoir terminé ses humanités au collège
de Gheel, il se rendit, en 1627, à l'Uni-
versité de Louvain pour y étudier la phi-
losophie au collège du fore. 11 entra en-
suite dans l'ordre des Prémontrés à l'ab-
baye de Tongerloo, et y fit profession le
8 septembre 1631. Le nom de Ludolphe
fut ajouté à oette occasion à son nom de
baptême qui était Jean. En 1641, il de-
vint vicaire à Düffel, où il ne demeura
que quelques mois; car, la même année
ses supérieurs le nommèrent coudjuteur
du prévôt de Leliendael, à Malines. Il
exerça ces dernières fonctions jusqu'au
10 juillet 1667, lorsqu'il fut promu à la
cure d'Oeleghem qu'il desservit jusqu'au
moment de sa mort. Craywinckel n pu-
blié plusieurs ouvrages hagiograhiques
et ascétiques, dans lesquels la science et
la critique historique manquent trop sou-
vent.

En voici les titres : 1° Een lelie omler
de doornen, de edele doorluchlige ende
heyligeMaghet Dympna. Mechelen, 1652,
vol. in-4, biographie plusieurs fois réim-
primée in-12. — 2° De triumphierende
suyverheyl : hel leven, martelie ende mira-
kelen van de H. Maeghdt ende martelersse
Dympna. Mechelen, 1658, in-S° de 512

pages. — 3" Legende der lerem ende
gedenckweerdige daden vav de voornaemsle
Heylige, salige ende lofweerdige persoonen,
soo mans als vrouwen, die in de wüte orden
van den H. Norbertm in heyligheidt...
uyigeschmen liebben. Mechelen 1664, 2
vol. in-4o de 750 et 871 pages. —
4o Lusthoff der godvruchtighe tneditalien
op allen de sundaghen ende Jwyligh-daghen
desjaerx. Antwerpen, wed. Jan Cnobbaert,
1661, 2 vol. in-8; ouvrage réimprimé à
Anvers, en 1714; 2vol. in-8 de 505 et
416 pages.—h" Lusthoff der godoruchlighe
meditatien op de H. Communie, Leyden
ende Doodt Jesu Christi, gemengelt met de
droefheden van de H.Moeder GodtsMaria.
Antwerpen, 1672, vol in-8 de 205 pages.

Paquot cite 'encore les opuscules sui-
vants : 6° Le contrôleur ou l'observateur
de la conscience. Anvers, Jean-Baptiste
Verdussen, in-12.—7° Lavie, lemartyre,
la translation, les miracles, etc. de sainte
Lucie, vierge. Anvers, Arnold Vanden
Eynde; 1678 ; in-12. — 8» La Vie et le
martyre des bienheureux Adrien d'Hilva-
renbeeck, et Jacques Lacopius, chanoines
réguliers de Vordre de Prémontré...,,
martyrisés à La Brille, le 9 juillet 1572.
Anvers, 1677. Ces trois derniers ouvrages
sont devenus extrêmement rares.

E-J.-H. Ileusens.
Paquot, Mémoires, éi l . iu-fol . l. [I, p . 12. —

Kuyl, Gheel vermaerd. p. IV.
CRÉQUILLON ( Thomas ) ou CRICQUELLION,

musicien, compositeur né
en Flandre, dans les environs de Gand,
au commencement du XVIe siècle. — Suc-
cessivement chanoine à Nainur jusqu'en
1552 et à Termonde jusqu'en 1555, il
obtint et conserva une prébende à l'église
de Bethune jusqu'en 1557, année qui
fut probablement celle de sa mort, puis-
qu'à cette date, il fut pourvu à son rem-
placement. Il avait enseigné la musique
à Ratisbonnc et fut chargé, paraît-il ,
de certaines fonctions musicales à la maî-
trise de la cathédrale d'Anvers. Plus tard
il fit partie de la grande chapelle de
Charles-Quint, à Madrid, comme le con-
state un état de la maison de l'Empe-
reur dressé en 1545 et 1547. S'il faut
en croire le titre d'un de ses ouvrages
(le no 4), il aurait été maître de chapelle
du même monarque.



49Ö CRÉQUILLON - CRÉSANT 49«

Crcquillon est compté parmi les meil-
leurs contrepointistes. Il partagea avec
Nicolas Gombert et Jacques Clément non
papa, la gloire d'occuper le premier rang
parmi les musiciens de l'époque, » tous
« les trois, dit M. Fr. Fétis (Biographie
• universelle des musiciens, deuxième
» édition) ont exercé une puissante in-
« fluence sur l'art de leur temps, et de-
» vinrent les modèles des altistes con-
» temporains ; tous les trois ont eu aussi
* une remarquable fécondité dans leurs
« productions. » Créquillon a écrit une
énorme quantité de messes, motets, chan-
sons françaises à quatre, cinq et six
voix. On connaît de lui : 1° Missœ qua-
tuor et sacrœ cantiones aliquot quinque
vocibus conctnendœ, aulhore Tliotna Cric-
quillione Flandro. Venetiis, 1544 in-fol.
— 2° Liber secundus missarum quatuor vo-
çum à prœstantissimis musicis nempe Jo.
Lupo Hellingo et Thomu, Cricquillione
compositarum. Antwerpise, 1545, in-4o
obi. — 3" Missarum. selectarum liber pri-
mus quatuor et quinque vocibus, auctore
Th. Crecquillione. Lovanii, 1554, petit
in-4<> obi. — 4° Le tiers livre des cJian-
sons à quatre parties, imprimé à Anvers
par Tylman Susato, 1555, in-4o. C'est
sur le titre de cet ouvrage que l'auteur
prend la qualification de maîtrede chapelle
de l'empereur Charles-Quint. — 5° Une
messe à six voix sur la chanson française :
Mille regrets. Anvers, 1 5 5 6 . — 6o Liber
septbuus canlionum sacranm qitas vulgo
moiela vacant quatuor vocum. . Lovanii,
Io62-, in-4° obi.. Rarissime collection
doiil le septième livre renferme des motets
de Créquillon ; — 7° Thomœ CrequiUionis
opits ttacrantiit caitlioiiitm^ quas vnlgo mo-
lella vacant. Lovanii, 1576, in-4-u obi.
On trouve dans le dixième fascicule de la
Collectio operum musicontni Balavorum
sœculi XFI, édite aux frais de Gommer
pour l'encouragement de la musique, des
compositions de Créquillou à quatre voix,
nommément Cum ûeambuluret et Verbvm
caro faclum est. M. François Fétis cite
encore d'autres recueils dans lesquels on
trouve des œuvres du même composi-
teur. Lu reine Marie de Hongrie, en
possédait, aussi .un grand nombre. Jac-
ques Paix a arrangé des pièces de ce

maître pour l'orgue et les a insérées dans
son Orgel Tabulatur-Buch. Lauingen,
1 5 8 3 , in-fol io . Aug. Vomier Bleersch.

Swecrtius, Alhenœ Belgiens, p. G93. — Gerber,
Lexikon der Toonkunst. — Kr. Fétis, Biogra-
phie universelle des mutinent, 2' éililion. —•
Kicscweller, Ver h. de» Kon. Institut, p. 57.

CRÉSANT (Jacques) ou CRESSANT
dit le Vieux, statuaire, né et instruit
dans son art à Anvers, florissait dès
le milieu du XVIIIe siècle à Utrecht,
où le biographe Kramm croit qu'il mou-
rut. Il exécuta pour les châteaux des
environs de cette ville des statues, des va-
ses, des ornements en marbre, en terre
cuite et en bois, qui témoignaient de
son habileté. Dans la bibiothèque
de l'Université d'Utrecht se voient
de lui les bustes des professeurs : P. van
Mussclienbroeck\ Arn. T)rakenbvrg, David
MM, et Edouard Otto. Ces bustes ont
été donnés à cet établissement, en 1745,
par Messire D. Malhem.

En 1736 Jacques Crésant fut admis
dans la gilde de Saint-Luc, à Utrecht, et,
vu son talent reconnu, avec dispense de
l'exécution de l'œuvre exigée d'ordinaire
des maîtres présentés à l'affiliation pro-
fessiounelle. Il eut simplement à payer
au métier un taux d'entrée de vingt-cinq
florins. Il sculpta pour la façade de l'an-
cienneMaison do-Ville d'Utrecht unesta-
tuc de la Justice, production remarquable,
placée actuellement dans la grande salle
d'audience du Palais de Justice. Le mo-
dèle de cette statue, en petite dimension,
fut vendu à La Haye, en 1771, avec
la collection de feu J.-R. Krauht. Jacques .
Crésant a fait le modèle en cire de la belle
Chaire de Vérité que sculpta, en marbre,
pour la principale église de Dordrecht,
l'habile tailleur de pierre A. Traune,
d'Amsterdam. On cite aussi'de Jacques
Crésant un petit buste sur socle, modelé
en 1729, de Charles Richard, âgé de
huit ans. — Jacques Xavery, peintre à
Utrecht et contemporain de Crésant, fit
son portrait. On ne sait s'il a été repro-
duit en gravure.

Jacques Crésant eut un fils : Jacques-
Mathieu, né à Utrecht en 1732 ou 1733,
mort à Amsterdam en 1794. Son père lui
enseigna la sculpture et J . De Wit le des-
sin. Il alla ensuite continuer ses études
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artistiques à Paris, puis revint en Hol-
lande. Il travailla beaucoup pour les
églises; parmi ses œuvres on men-
tionne avec éloge une Chaire de Vérité,
en bois, avec bas-reliefs et ornements,
a Overveen près d'Harlem.

Edm. De Husscher.
J. Imnicisccl junior et Chrét. Krauiin, Lèvent

der hall, en vlaamsche schildert, bceldhouwtrs,clc.
— C. l'iron, Lcvengbescliryoingen, etc.

CRESPEL (Emmanuel), missionnaire,
né dans le Hainaut, à la fin du XVIIe siè-
cle. Dès son jenne âge Crespel exprima le
désirde visiter les pays étrangers et de por-
ter l'évangile aux peuplades sauvages. Il
entra, à cette fin, au couvent des Récollets
établis dans la ville d'Avesnes et, après y
avoir pris l'habit religieux, on lui accorda
l'autorisation de passer au Nouveau-
Monde. Le 24juilletl724 il s'embarqua à
laKochelle et arriva, après deux mois et
demi de navigation, devant Quebec où il
séjourna environ dix-huit mois. Ordonné
prêtre, Ie l7 mars-1726, par l'évêque de
Quebec, il obtint peu de temps après une
cure près de Montréal, poste avancé où il
resta deux ans. Ce n'est qu'après cette
époque que commença sa carrière apos-
tolique: il devînt aumônier d'un corps de
quatre cents français, réuni à huit ou
neuf cents sauvages, commandé par
le marquis de Beauharnais, et qui
avait pour mission de détruire une
peuplade appelée les Renards ou les
Outagamis, dont le principal établisse-
ment se trouvait à quatre cent cinquante
lieues de Montréal, à l'ouest du lac de
Michigan. On l'envoya ensuite, comme
aumônier, à Niagara, puis àFontenac ou
Catarakouy aujourd'hui Kingslown, capi-
tale du Haut-Canada; il passa enfin au
fort Saint-Frédéric, sur les bords du lac
Champlain. 11 fit un séjour de douze
ans dans le Nouveau-Monde, pendant
lesquels il put rendre les plus grands
services : il avait appris la langue des
Iroquois, et des Outaoiiacs, de manière à
s'entretenir facilement avec eux.

Ayant reçu une nouvelle obédience de
son provincial, il partit de Quebec, pour
la France, le 3 novembre 1736, en qua-
lité d'aumônier, sur le vaisseau la Renom-
mée, monté par cinquante quatre person-
nes; mais, dès le 14 du même mois, ce

vaisseau eût à subir un de ces naufrages
qui font époque dans les annales des si-
nistres maritimes : il se perdit dans l'em-
bouchure extrême du fleuve Saint-Lau-
rent, près de l'île d'Anticosti. Une partie
de l'équipage réussit cependant à se sau-
ver dans la chaloupe et les canots et à
aborder dans l'île ; mais la gelée étant
survenue, Crespel et ses compagnons fu-
rent obligés d'aller chercher du secours
sur la côte du Labrador. Après des dan-
gers inouïs, dépourvus de nourriture,
d'abri et assaillis par un froid rigoureux
les malheureux abordèrent enfin sur cette
terre inhospitalière, nommée le pays des
Esquimaux et s'y construisirent des caba-
nes. AdmirablededévouementlePèreC'res-
pel soutint par son courage ses comp« gnons
d'infortune, pansa ceux dont les membres
tombaient en putréfaction et donna aux
mourants les dernières consolations. Le
plus grand nombre périt par le froid ; les
survivants s'attendaient au même sort,
lorsqu'enfin, au mois d'avril 1737, on
aperçut un être humain, un sauvage, qui
s'enfuit à l'approche des Européens;
cette apparition fugitive suffit cependant
à ranimer le moral des naufragés qui se
trouvaientàboutde ressources. Ils parvin-
rent à gagner une hutte où on leur procura
des secours, qui leur permirent, de retour-
ner dans l'île, pour rechercher leurs com-
pagnons; presque tous étaient morts : sur
cinquante quatre naufragés, six purent
regagner Quebec au mois de juin 1737,
mais dans quel état! débiles, hâves, exté-
nués! Grâce aux soins intelligents des
médecins du Canada, ils .récupérèrent
une apparence de santé. Crespel eut en-
core la force de desservir pendant un an
la petite cure de Solange, enfin il reçut
une seconde obédiencepour retourner dans
sa patrie et s"embarqua sur le vaisseau le
Rubis. Parti de Quebec, le 21 octobre
1733, il débarqua en France deux mois
après, arriva à Paris, de là fut envoyé
à Douai, où il resta jusqu'en 1740,
puis il devint vicaire du couvent des
Eécollets à Avesnes, où il parvint le 25
janvier suivant, seize ans, jour pour jour
après en être sorti. Ses supérieurs avaient
espéré, mais vainement, que l'air natal
rétablirait sa santé; les fatigues, les
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privations l'avaient détruite à jnmnis.
11 obtint la permission de se rendre à Pa-
ris pour s'y faire traiter. Quelque temps
après, il fut nommé aumônier de l'armée
du maréchal de Maillebois. C'est en cette
qualité qu'il se trouvait à Paderborn, le
15 juin 1752, lorsqu'iladressalarelation
de ses voyages à son frère de Cambrai,
qui en fut l'éditeur. Ce dramatique récit,
qui contient de nombreux renseignements
sur son auteur, a paru sous le titre sui-
vant: Voyage au Nouveau-Monde et his-
toire intéressante du naufrage du Père
Cretpel. Amsterdam (Paris) 1757, 1 vol.
in-12 de X et 240 pages. C'est un volume
assez rare et qui mérite d'entrer dans
les collections de voyages ; cependant il
intéresse plus par le récit des malheurs
de l'auteur, que par les détails sur les
pays, dont il est question, ou sur les
mœurs de ses habitants.

Aug. Vantler Meerscu.
Biographie universelle. Bruxelles. (Me. —

Michniid, Biographie universelle. — Adelung,
Supplément à Jœrhcr, all. gelehrten lexieon. —
Archives historique! et littéraires du nord de la
France, 3 ' »ci ie, t. VI, p 62.

CRESPEL (Jean), nommé quelquefois
Crispel et même Chrispel, musicien du
XVIe siècle, dont la patrie et la vie sont
restées ignorées. On connaît de lui deux
motets et plusieurs chansons, insérés
dans divers recueils dont M. Fétis donne
les titres in-extenso. Ces morceaux attes-
tent un vrai talent; leurs formes rappel-
lent les œuvres de Gombert et de Clément
non papa.

On connaît un Crespel (Guillaume),
musicien belge, né vraisemblablement
vers 1465, et élève de Jean Ockeghem.

G. Dewalque.
Kclis, lîîographie universelle des musiciens.

CRESPIN, controversiste, connu en
religion sous le nom de FRANÇOIS
DE BONNE-ESPÉRANCE ou FRANCISCUS
BONÆ SPEI, né à Lille (Ancienne
Flandre), le 20 juin 1617, mort à Bru-
xelles, le 5 janvier 1677. Crespin appar-
tenait à l'ordre des Carmes; il y entra
en 1635, enseigna, pendant quelques
années avec succès, la philosophie et la
théologie à Louvain, et mourut prieur à
Bruxelles, après avoir rempli successi-
vement les,charges de provincial et de

déliiiiienr. Il fut envoyé en mission ,
trois fois à Eouiu et deux fois à Madrid,
pour affaires concernant la congrégation.

François de Bonne - Espérance s'est
signalé comme un écrivain infatigable et,
en même temps, comme un homme d'une
grande érudition, ainsi que le tcmoigJient
les nombreux ouvrages qu'il a composés
sur la philosophie, la théologie, la juris-
prudence et l'histoire de son ordre. Voici
les titres de la plupartde ses publications:
lo Noctua belgica, ad Aquilam germani-
cam ex P. Caramuelis. Louvain, 1651,
in-4°. — 2o Commentant très in univer-
sam Arütotelis philosophiam. Bruxelles,
1652, in-folio. — 3° Theologia universa.
Anvers, 1662, in-folio. — 4« Lucta
D. Thotrue. Bruxelles, 1664, in-4<>. —
5° Apologema retortum, seu retorta Dis-
putatio apologetica de Ignorantia invinci-
bili, etc. Louvain et Anvers, 1665 ,
in-4°. — 6» Visio prophètes Eliœ de im-
maculata conceptione. Anvers, 1665 ,
in-4o. — 7° Liber apologeticus pro Joan-
ne XLIV, episcopo et patriarcha Jero-
solymitano. Anvers, 1666, in - 4». —
8" Christianus monitus. Appendice de
l'ouvrage précédent. — 9o Causa Chris-
tianorum bei. Anvers, 1666, in-4o. —
10° Christi Fidelium parochiale apologe-
ticum. Bruxelles, 1667, in-4». —
11° Chrüti fidelium contritionale. Mali-
nes, 1667, in-4o. —12° Historico-theo-
îogieum carmeli armamentarium. Anvers
et Cologne, 1669, in-4°. — 13<> Clypeus
contritionalis. Anvers, 1670, in-4o. —
14« Examen Theologicum super regulis
octo ex instructione Pétri van Buscum
colleclis. Bruxelles, 1672, in-4o. —
15» Moüvum juris pro excusatione légi-
tima provincialium ordinum mendicanlium.

in-Ai0, Aug. Vanilcr Meerscli.
Bibliotheca carmelilana. I. I, col. 482. — l'np-

pens, Bibliolheca Belgica, t. I, p. 287. — Nie. An-
tonio, Bibliotheca hispana. — Hichard cl Giraud,
Bibliothèque ancrée.

CREVECOEUR (Philippe DE), seigneur
des Cordes ou Desquerdes ou d'Esquerdes

et de Lannoy, maréchal de France,
sortait d'une ancienne famille noble de la
Picardie. Son père Jacques, seigneur de
Crevecœur, avait été conseiller et cham-
bellan du duc de Bourgogne; sa mère
était Marguerite de la Tremouille dame
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des Cordes. On ignore l'aimée de sa 
naissance; il mourut en 1494 à l'Ar-
bresle, petite ville près de Lyon. Phi
lippe de Crevecœur, qui devait plus tard 
être cité comme un des plus habiles hom
mes de guerre de son temps, fit ses pre
mières armes sous le comte d'Etampes 
qui lui conféra la chevalerie la veille de 
la prise d'Audenarde, en 1452. Honoré 
de la faveur particulière du duc Philippe 
le Bon, il fut choisi pour accompagner 
le comte de Charolais dans son premier 
voyage à Paris et à Tours en 1461. 

Lors de la guerre dite du bien public, 
en 1465, il occupait déjà un rang distin
gué dans l'armée puisque le commande
ment du corps principal de bataille lui 
avait été confié et à la bataille de Mont-
lhery il fut, dit Commines, « du nom-
« bre de plusieurs bons chevaliers qui 
• furent ordonnés à demeurer à pied, 
» car entre les Bourguignons lors étaient 
» les plus honorés, ceux qui descen-
» daient avec les archiers et toujours s'y 
• mettoit grande quantité de gens de 
« bien, afin que le peuple en fut plus as-
» sure et combattît mieux et tenoient 
« cela des anglois. » 

Cette importance de l'infanterie dans 
la bataille avait été constatée déjà précé
demment, du temps du comte de Salis
bury et de lord Talbot, et elle avait vive
ment frappé l'esprit du sire d'Esquerdes 
qui était destiné à exercer une si grande 
influence sur la constitution militaire de 
la France. 

Lors de la guerre contre les Liégeois, 
il eut le commandement des francs-ar
chers bourguignons et ne contribua pas 
peu au succès des armes de son maître. 
Le duc Charles qui appréciait ses mérites 
lui donna le collier de la Toison d'or 
dans le premier chapitre de l'ordre qui 
fût tenu après son avènement à la dignité 
ducale (1468); il lui confia, peu de 
temps après, le gouvernement de l'Ar
tois. Grâce à son intervention armée les 
projets des Français contre Abbeville, en 
1470, furent déjoués. Il accompagna du 
reste Charles le Téméraire dans toutes 
ses entreprises ; il assista, à toutes les 
batailles qui marquèrent les dernières 
années de son règne et il vit s'évanouit 

comme une fumée cette puissance mili
taire dont l'éclat trompeur avait aveuglé 
son illustre maître, et l'avait conduit à 
sa ruine. Imitant l'exemple du sire de 
Commines et d'après ses instigations, Phi
lippe de Crevecœur se rendit coupable 
d'ingratitude et de félonie envers ses an
ciens souverains : en 1477, étant gou
verneur, pour la duchesse Marie, de la 
ville et du comté d'Arras, il entra en né
gociations avec les agents de Louis XI. 
Après cette trahison, il renonça à l'ordre 
de la Toison d'or et à toutes ses dignités 
aux Pays-Bas et resta désormais dans le 
parti du roi de France. 

En 1479, il voulut secourir Therouan-
ne avec mille huit cents lances et qua
torze mille francs-archers ; à la bataille 
de Guinegate sa cavalerie fut d'abord 
victorieuse, mais, finalement, l'infanterie 
flamande de Maximilien remporta un 
avantage décisif et mit en pleine déroute 
les bandes du sire d'Esquerdes. Ce fu 
après cette défaite que Louis XI, recon
naissant la nécessité de faire pour l'in
fanterie, ce que son père Charles VII 
avait fait, en 1445, pour la cavalerie, 
c'est-à-dire l'organiser d'une manière 
sérieuse et permanente, s'adressa à l'expé
rience de Philippe de Crevecœur pour 
réaliser son projet. Il s'agissait de con
stituer et d'instruire des bandes de gens 
de pied qui fussent capables de tenir tête 
et de vaincre les aventuriers allemands 
et les milices des puissantes cités flaman
des, qui formaient la principale force des 
armées de Maximilien. Louis XI, d'après 
les conseils de Crevecœur, résolut de 
prendre pour modèle l'infanterie suisse 
qui avait résisté victorieusement à toute 
la puissance militaire du duc de Bourgo
gne ; il rassembla donc dix mille hommes 
choisis dans les bandes des francs-ar
chers et des bandes d'aventuriers ; y joi
gnit des pionniers fournis par les villes, 
appela à son service six mille vieux sol
dats suisses, réunit le tout dans un camp 
établi près du Pont-de-l'Arche, et par let
tres patentes données au Plessis-le-Tours, 
le 9 octobre 1480, chargea le sire d'Es
querdes du soin de commander et d'exer
cer la nouvelle milice de hallcbardiers et 
de piquiers qui fut partagée en bandes 
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do mille hommes. La puissnnce militaire
de la France se trouva alors tellement
établie et reconnue que, sans nouveaux
combats, Maximilien se résigna à signer
le traité d'Arras qui livrait à Louis XI
l'Artois et les dcuxBourgognes et décidait
le mariage du Dauphin de France avec
Marguerite d'Autriche. Le sire d'Esquer-
des avait été l'heureux négociateur de
cette convention; Louis XI l'en récom-
pensa en le nommant gouverneur et lieu-
tenant général de la Picardie où furent
réunies les nouvelles bandes. Enfin le 2
septembre 1483, l'organisateur de l'in-
fanterie française obtint, sur la recom-
mandation .spéciale de Louis XI, qui
venait de mourir, 1» dignité de maréchal
en récompense de ses éminents services.
Pendant la minorité du nouveau roi
Charles VIII, le sire d'Esquerdes fit par-
tie, avec Commines, du conseil de ré- •
gence. De 1434 à 1491, il tint tête à
Maximilien grâce à ses bandes de Picar-
die, lui enleva Saint-Omer et Tlierouanne
et défit près de Béthune les lieutenants
du roielesEoraains, c'est-à-dire le duc de
Gueldre et le prince de Nassau qu'il re-
tint prisonniers.

Lorsque Charles VIII voulut faire la
conquête de Naples le maréchal d'Es-
querdes déconseilla cette folle entreprise;
il se prononça énergiquement contre le
projet de cette expédition, après avoir
lutté en vain contre les traités d'Etaples
et de Senlis. Il eut bien souhaité d'en-
traîner dans une autre direction les armes
de la France : » il avait accoutumé de
• dire que la grandeur de la France et
« son repos dépendaient de la conquête
» des Pays-Bas , » (Langtet Dufresnoy,
préface des Mémoires de Commutes). Le roi
ayant persisté dans son dessein, le maré-
chal d'Esquerdes se mit en route avec
quatre mille hommes-des bandes fran-
çaises. Mais il fut atteint d'une maladie
mortelle avant d'avoir passé les Alpes, et
avec la mort de cet illustre guerrier tomba
dans l'oubli une institution qui avait
contre elle sa nouveauté et les préjugés
des hommps alors en faveur. Le maréchal
d'Esquerdes avait désiré que son rorps
fut transporté dans l'église de Notre-
Dame à Boulogne, à l'extrême frontière

de la province qu'il avait conquise à la
couronne. Le roi Charles VIII voulut que
ce désir fut exaucé et il ordonna que sur
toute la route on rendit des honneurs
royaux à la dépouille mortelle du régéné-
rateur de l'infanterie française.

Général Gulllnumf.
Moreri. — Barante, Histoire des duc* de tlour-

gagne. — Commines. — Suzuunc, Histoire de
l'ancienne infunterie française,

CREYTERS (Jean), plus connu sous
le nom de Cryterius, né à Diest au commencement

du XVIIe siècle, fit ses humanités
chez les Augustins de sa ville natale

et entra dans leur ordre, au sortir de
l'adolescence. Jouissant bientôt de la
confiance illimitée de ses supérieurs, il
devintsuccessivementprieurdes couvents
de Diest, de Cologne, d'Aix-la-Chapelle
et de Bedbourg. Le litre du livre indi-
qué ci-après atteste qu'il était docteur en
théologie ; mais on ne sait pas en quelle
université il obtint cette dignité acadé-
mique. Paquot suppose que ce fut à Co-
logne. Toujours est-il que Creyfers,
jouissant d'une grande réputation de
science religieuse, gagna de plus en plus

' l'estime de ses confrères et se vit appeler
à des emplois élevés, tels que ceux de vi-
siteur, de définiteur et de président du
chapitre de sa province. Un de ses bio-
praphes, le bavarois Ossinger, l'appelle
» un homme d'une admirable éloquence,
» d'une étonnante fécondité, profondé-
» ment versé dans la connaissance des
« écrits et des doctrines de saint Augus-
« tin. » Ce jugement flatteur est loin de
trouver sa justification dans l'ouvrage
suivant que le P. Pierre Lenaerts, reli-
gieux profès de la maison de Diest, pu-
blia à Maestricht, quelques années après
la mort de Creyters : S. Augustinus prœdi-
cans, sive conriones, prœter sacras lilterus,
e&soloferè S.Avgustino concinnaiœ, stu-
dio rev. admodumac eximii palris magûtri
F. Joannis Cryterii, s. Theol. doctoris...
(ïrajeeti ad Mosam, Bertus, 171 3 ,in-l 2).
On n'y trouve rien du génie ardent, des
aspirations sublimes et de la science pro-
fonde de l'illustre évêque d'IIippone.
D'autre part, c'est en vain qu'on y cher-
che quelques traces de cette éloquence
chaleureuse et persuasive dont les con-
temporains de Creyters aimaient à le gra-
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tifier. Ainsi que l'a dit Pnquot, le style
de ces serinons n'a rien d'élevé, la mé-
thode en est scolastique et pleine de di-
visions, tandis que leur doctrine morale
s'appuie très-souvent suv des allégories
arbitraires ou des comparaisons ineptes.
Nous ne citerons qu'un seul exemple.
Dans le sermon pour le "second dimanche
de l'Epiphanie, l'orateur diestois prétend
que les six cruches, remplies d'eau aux
noces de Cana, signifient six espèces d'in-
fortunes qu'on rencontre souvent dans le
mariage : les querelles, la jalousie, la
conservation des enfants vicieux et la
mort prématurée des bons, l'indigence, les
maladies et la stérilité.

Après avoir beaucoup voyagé et prê-
ché, Creyters vint passer les dernières
années de sa vie à Diest, où il mourut
le 30 juin 1675. J. J. Ti.onis.™.

Paquot, Mémoire'. — Ossinger, Bibliolluca
augustiniana. — Tombeur, Prouincia bclgica
augustiniana. — Foppcns, Ilibliullicca Beltjka.

CRISTA (Pitrre), peintre, né à Baerle.
XVe siècle. Voir CRISTUS {Pierre).

CRISTUS (Pierre), improprement
nommé parfois Christophsen, peintre
d'histoire, né à Baerle, hameau de la
commune de Tronchiennes, probablement
dans les premières années du XVe siècle.
Aucune espèce de document n'existait, il
y aà peine dix ans, sur cet élève distin-
gué des Van Eyck. Vasari le citait en
passant d'après quelques auteurs plus an-
ciens et le nommait Pietro Cristo. On ne
connaissait de lui, autrefois, qu'une Ma-
done, tableau célèbre de la galerie Aders,
à Londres, portant le millésime de 1417.
Peu à peu d'autres œuvres furent décou-
vertes, mais avec des dates de beaucoup
postérieures et des différences assez nota-
bles dans le style;on acquit successivemen t
les chiffres des années 1449,1452,1454,
et,plus récemment, 1446.Uneattribution
donne le millésime 1438. .Les divers
panneaux signés et datés et le nom d'un
certain Christophorus, artiste, consigné
dans de vieilles archives colonaises, for-
mèrent presque seuls la base de diverses
suppositions biographiques, résumées, en
1862, dans l'ouvrage de MM. Crowe et

(I) Tome I, pp. 235 el suivantes.

Cavalcaselle et données, par ces derniers,
sans la moindre réserve, ce qui permettait
de les croire toutes parfaitement au-
thentiques ; elles ne reposent cependant
que suv des hypothèses. Nous ignorons
où la date de 1393, indiquée comme étant
celle de la naissance de Cristus, a été prise;
elle est, du reste, de pure invention et il
faut l'avancer de quinze ans, au moins.
La vérité est qu'on ne sait presque rien sur
la vie de Cristus, excepté quelques rares
faits, que Jes recherches de M. Weale
ont arrachés aux archives de Bruges et
qui sont consignés par lui, dans son Bef-
froi(l). Il convient d'y ajouter quelques
détails et une rectification importante dus
à M. Otto Mündler et qui ont été publiés
dans le Journal des heaux-arts (2). Nous
allons nous occuper des uns et des autres.
Dans le registre des noms de ceux qui ont
acheté le droit de bourgeoisie, à Bruges,
on lit : » Pierre Cristus, fils de Pierre,
» né à Biierle, acheta son droit de bour-
« geoisiele sixième jour de juillet (1444)
« par Josse Van der Donc (présenté par)
« pour être peintre. » Évidemment ce
n'était pas pour apprendre la peinture,
mais pour pouvoir être peintre, c'est-à-
dire exercer librement son métier. Il fut
re.çu, sans doute, dans la'corporation de
St-Luc, mais, malheureusement, on sait
que les registres de la corporation à cette
époque manquent. En 1449, Pierre Cris-
tus; reçut la commande d'un tableau pour
la gilde des orfèvres, à Anvers. Il exé-
cuta, dans ce but, le saint Éloi de la col-
lection Oppenheim dont il sera parlé plus
loin. Deux panneaux duinusée de Berlin,
YAnnonciation etlaNativité, d'une part, et
le Jugement deenier, de l'autre,sont signés
de l'an 1452. On connaît l'histoire des
Madones attribuées à saint Luc. En 1451
le chanoine Foursy du Bruille, archi-
diacre de Valenciennes, donna, au chapi-
tre de Cambrai, un de ces tableaux con-
servé à l'église du Saint-Sépulcre, apporté
de Eome et réputé miraculeux. En 1454,
le comte d'Étampes, qu'il est permis de
considérer comme ayant été l'un des pro-
tecteurs de Cristus, fit venir celui-ci à
Cambrai, pour y exécuter trois copies du

(2\ Aim&i8G5,p. 126.
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précieux panneau et l'une de ces copies se 
trouve encore à l'hôpital de Cambrai au
quel elle avait été donnée. Ici se place un 
fait fourni par les archives de Noire Dame 
de l'arbre sec, à Bruges : il est inscrit 
dans ces registres que Pierre Cristus et 
sa femme (dont le nom n'est pas indiqué) 
devinrent (avant 1462) membres de cette 
confrérie. En 1463 les archives brugeoi-
ses nous apprennent encore que Cristus 
reçut la commande, de commun accord 
avec Pierre Nachtegale (sans doute un 
charpentier) d'un grand arbre de Jessé et 
en même temps d'un enfant Jésus « avec 
• tout ce qui en dépendait « destinés à 
figurer dans les célèbres processions du 
Saint-Sang, « le tout étoffé par des ta
bleaux. « En 1467, Cristus eut à réparer 
ce travail » avec de nouvelles peintures. « 
En 1469, il se trouve parmi les notables 
de la corporation des peintres et selliers 
qui reconnaissent, par devant le magis
trat de Bruges, avoir reçu certaines fon
dations, joyaux et ornements,par suite du 
testament du seigneur de Monblern. En
fin, en 1472, le 19 mars, il fait partie des 
artistes présents au cloître de Saint-Do
natien pour y entendre la sentence arbi
trale accordant gain de cause à Pierre 
Coustain, peintre du duc de Bourgogne, 
auquel, malgré les réclamations de la 
corporation, le souverain octroya la per
mission de travailler sans être obligé d'être 
membre de là gilde. Voilà à quoi se borne 
ce que l'on peut affirmer sur Pierre Cris
tus. Ses divers séjours à Cologne, à An
vers, même à Salamanque ainsi que le 
suppose Passavant, ne sont démontrés par 
aucun document. Mais, sans affirmer ces 
faits, sans les introduire dans le domaine 
de l'histoire, nous conviendrons volon
tiers qu'ils sont possibles, tout au moins 
pour les voyages dans le pays rhénan. 
Quand on a vu,une seule fois, les produc
tions de l'ancienne école colonaise, on ne 
peut plus se tromper à ces figures de 
femme parfaitement rondes, douces, 
grasses, un peu maniérées, jolies, mais 
sans aucun caractère de noblesse et de pro
fondeur. Or, quelques-unes des produci

(1) A. Wauters, Roger Vander Weyden, p. 78.— 
Pinchart et Hildens, Annotations sur Crowe el 
Cavalcasene, t II, p. CXV et'l suivantes. — Otto 

tions de Cristus imitant manifestement 
les œuvres des vieux peintres rhénans, il 
faut, ou qu'il les ait vues ou que la ma
lencontreuse idée de les imiter lui soit 
venue par quelques modèles rais à sa por
tée ou en sa possession ; cette dernière 
version est bien moins probable que la 
première, car, avec les chefs-d'œuvre de 
Memlinc, des Van Eyck et de leur école 
que possédaient nos contrées, on n'allait 
guère chercher à Cologne des toiles pour 
orner les palais des princes ni les riches 
habitations des bourgeois. Ce séjour en 
Espagne est plus douteux : nos relations 
avec ce pays étaient telles et les œuvres 
de nos artistes y étaient en si grande fa
veur, que la présence d'une toile de Cris
tus à Burgos n'a rien que de très-natu
rel. Les œuvres de ce remarquable élève 
des Van Eyck constituant la partie capi
tale de sa biographie, il faut né
cessairement s'en occuper un peu lon
guement, en reproduisant, en partie, les 
opinions émises par les plus célèbres écri
vains d'art modernes. 

Nous commencerons parécarter la date 
de 1417 dont lafalsification a été d'abord 
soupçonnée, puis clairement reconnue (1 ) 
et, pour donuer au panneau de Francfort 
sa place dans nos appréciations, nous 
adopterons provisoirement pour celui-ci, 
le millésime de 1447. La première œuvre 
que nous rencontrons est donc celle que 
M. Otto Mündler a signalée dans le 
Journal des Beaux-Arts (1863, p. 126). 
C'est un panneau de 36 c. de haut sur 27 
représentant Edward Grimson, un des 
maîtres de Lord Verulam (dont le descen
dant possède actuellement le tableau). Ce 
Grimson fut, en 1446, envoyé en mission 
confidentielle extraordinaire à Calais. 
Deux écussons portent les armes du per
sonnage, et, sur le revers du panneau, se 
trouve l'inscription suivante : PeltrusXPI 
me fecit a. 1446. Cette inscription est 
précédée d'un cœur surmonté d'une es
pèce de couronne. Voilà donc, dit 
M. Mündler, une nouvelle œuvre in
connue jusqu'à présent, d'un des plus 
grands parmi les continuateurs du style 

Mundler, Journal des Beaux-Arts, année 1805, 
|>. liti. — Weate, Beffroi, C. Il, p. 215, 1864. 
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des Van Eyck, œuvre signée et, ce qui est 
surtout important, datée... M. G. Scharf 
l'auteur de la découverte de ce tableau et 
de celle du personnage représenté, croit 
pouvoir affirmer qu'il a été peint à Calais, 
ville alors au pouvoir des Anglais et où 
lu duchesse de Bourgogne s'était rendue 
pour faciliter les négociations relatives à 
lia traité de commerce entre les Flandres 
et l'Angleterre. Vient ensuite la belle 
œuvre du musée Städel, à Francfort-sur-
le-Mein, la Madone et l'enfant, entourés de 
saint Jérôme et de saint Francois d'Assise. 
Sur les montants du trône sont peints 
Adam et Ève; signée et datée de 1447 (?) 
elle provient de la collection Aders, à 
Londres. Les tons sont un peu sombres, 
mais vigoureux, les contours un peu durs, 
les chairs agréables, en dépit de leurs om
bres foncées, les draperies amples et dis
posées iivec goût, l'entente delà couleur, 
la vigueur et la grâce de la composition 
rivalisent avec les productions des Van 
Eyck; mais le sentiment du beau n'y existe 
pas au même point. Évidemment, et de 
l'avis de tous, cette Madone est le chef-
d'œuvre du maîtreet paraît marquer l'apo
gée de son talent; on n'y voit pas encore 
cette imitation des têtes rondes de l'an
cienne école colonaise que l'on reproche 
tant à ses travaux d'une date postérieure. 

Nous ne pouvons passer sous silence 
une observation fort judicieuse faite sur 
ce panneau par MM. Ruelens et Pinchart 
dans leurs Annotations sur Crowe et Ca
valcasene. Les figures d'Adam et d'Éve 
sont, sinon des copies exactes, du moins 
des imitations manifestes de celles de 
l'Agnus Dei de Gand ; le tableau a donc 
été fait probablement après 1426, quoi
que pourtant Adum et Ève peuvent avoir 
été des académies exposées longtemps 
avant dans l'atelier des Van Eyck. Ces 
auteurs ajoutent qu'on peut supposer que 
le tableau a été peint dans cet atelier 
même puisqu'on y voit reproduit le tapis 
qui se trouve déjà sur la Madone de Lucca 
par Jean van Eyck. 

Ici se place le Saint Eloy présentant un 
anneau à un jeune couple, de la collection 
Oppenheim, à Cologne; ce tableau fut 
exécuté pour la corporation des orfevres 
d'Anvers; il fut vendu par un des derniers 

membres de cette corporation à feu M. de 
Sybel, de Bruxelles. Il est signé et daté 
de 1449. Les figures sont d'assez grandes 
dimensions et, par là même, peu fa
vorables au talent du peintre, habitué aux 
petites figures; l'ensemble trahit l'hésita
tion, montre de la faiblesse ; les expres
sions sont réalistes ; rien de moins idéal 
que la figure du saint. On retrouve là les 
contours durs et les tons sombres des au
tres productions de Cristus, mais plus 
accentués. 

Au musée de Berlin, se voient deux 
panneaux, pendants l'un de l'autre et qui 
avaient longtemps servi de volets à un re
table dans la cathédrale de Burgos. De là 
ils passèrent dans un couvent de femmes 
à Ségovie et furent apportés en Allema
gne par M. Frasinelli. Ils sont signés et 
datés de 1452, moitié sur un panneau, 
moitié sur l'autre. Le sujet de l'un est le 
Jugement dernier; dans l'autre se voient, 
au premier plan, l'Annonciation, au fond 
la Naissance de J.-C. Le goût est défec
tueux, surtout dans le Jugement; on y re
trouve ces dévergondages d'imagination 
qu'on se permettait jadis dans la représen
tation des supplices des damnés; l'effet 
est peu agréable et les défauts se voient da
vantage. La Vierge fait songer aux com
positions identiques de Stephan Lothe-
ner, mais avec moins d'élégance dans les 
draperies. La composition est faible : 
MM. Crowe et Cavalcaselle font remarquer 
que la figure de l'archange Michel est 
répétée dan3 un panneau de la galerie du 
Belvédère, à Vienne, panneau classé 
parmi les œuvres de maîtres inconnus. 

C'est la provenance espagnole des ta-
bleaux de Berlin, jointe à l'imitation que 
certains peintresde la Péninsule ont faite 
de la manière des vieux flamands, qui a 
conduit Passavant à faire des supposi
tions sur le séjour de Cristus à Sala-
manque, en 1453, où i l devrait avoir fondé 
une école d'où serait sorti, entre autres, 
le célèbre Gallegos (1461-1550). On le 
voit, les écrivainsd'art les plus justement 
respectés se laissent parfois entraîner sul
le terrain des inductions. 

En fait d'oeuvres authentiques, nous 
n'avons plus à citer que la copie de Cam
brai, dont nous avons donné l'historique 
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plus haut. Nou3 ne croyons pas devoir 
parler ici de quelques tableaux que leur 
ressemblance avec les œuvres de Cris-
tus lui ont fait attribuer, quelque 
fondées que nous paraissent certaines 
de ces attributions, elles ne peuvent 
trouver place dans un document histori
que. Nous mentionnerons seulement le 
saint Jérôme du musée d'Anvers, catalo
gué sous le nom de Christophsen, mais 
avec l'annotation de contesté. En somme, 
Cristus fut un des meilleurs élèves des 
Van Eyck, tout en restant assez loin der
rière eux; il n'eut ni leur sentiment, ni 
leur vivacité, ni leur faire brillant, ni 
leur inimitable coloris, ni leur dessin 
exact et savant. Sa manière est facile, 
mais son coloris sombre, peu transpa
rent et son dessin est parfois défectueux 
comme dans les mains de saint Eloi. 
Sa Madone de Francfort renferme de 
très-hautes qualités et les défauts y 
sont bien moins saillants que dans ses 
œuvres postérieures. Le manuscrit de Le-
doulx cite parmi les membres de la cor
poration brugeoise, un peintre du nom 
de Sébastien Cristus. Les registres pupil-
laires de Bruges font mention de lui à 
propos de trois enfants mineurs qu'il 
délaissa à sa mort, arrivée avant le 27 
mai 1501. L'aîné était un fils appelé 
Pierre. Il est possible, même probable, 
que Sébastien Cristus était le fils de Pierre 
l'élève des Van Eyck. Ad. Siret. 

C R O C K A E R T (Pierre) ou P E T R U S 
DE BRUXELLIS, écrivain ecclésiastique, 
né à Bruxelles, dans la seconde moitié 
du XVe siècle, mort en 1553. Il fit sa 
philosophie à Paris, au collége de Mon-
tnigu, sous le fameux Jean Maire ou Ma
jor, écossais, qui défendait avec chaleur, 
dans sa chaire, le parti des Nominaux ; 
ayant pris ses degrés, Crockaert y ensei
gna aussi, avec succès, cette doctrine. 
En 1504, il y prit l'habit de Saint-Domi
nique, au couvent des Jacobins qui ve
naient d'embrasser la réforme introduite 
dans la congrégation de Hollande. Aprèssa 
profession ses supérieurs le chargèrent 
de l'enseignement delà philosophie et il 
le fit avec beaucoup de zèle pour lessenti-
ments des Thomistes, qu'il avait adoptés 
dès son entrée en religion; c'est pour

quoi le chapitre général de l'ordre, tenu 
au couvent de Saint-Eustorge de Milan, 
en 1505, le désigna pour lire les sentences, 
nomination confirmée l'année suivante, 
par le chapitre de la congrégation de Hol
lande. Ayant obtenu le grade de bachelier 
en Sorbonne il fut chargé du cours de 
théologie au même couvent de Saint-Jac
ques. En 1512, il passa sa licence et dut 
dès lors expliquer la seconde Seconde 
de saint Thomas. 

Pierre Crockaert se distingua aussi 
comme prédicateur, notamment pendant 
un carême à Lille en 1514. Il mourut 
d'après certaines versions, la même année, 
sans que l'on sache ni le lieu, ni le jour de 
sa mort. Quelques biographes prétendent, 
au contraire, qu'il termina sa carrière, à 
Malines, en 1553, à l'âge de S3 ans. 
Quoiqu'il en soit, il est certain qu'aucun 
de ses ouvrages ne porte une date pos
térieure à l'année 1512 et, point signifi
catif, l'impression de celui qui parut 
sous cette date (le no IV) fut soignée par 
un de ses disciples, le Père François de 
Victoria. 

On lui doit: lo Summularium artis 
dialecticœ utilis admodum interpretatio 
super textum Magisiri Petri Hispani, ord. 
Ρræd. Parisiis, 1508, in-folio. Ces notes 
ne sont pas fort étendues.— 2o Acutissi
ma quœstiones, et guident pendîtes in sin-
g u los Aristotelis logicales libros. Item in 
D. Thomæ de Aquino opusculum de ente et 
essentiâ magisiri Petri de Bruxellis, sacri 
prædicatorum ordinis, D. Thomæ doctrinæ 
interpretis et propugnatoris acerrimi. Pa
risiis, 1509, in-folio. Ibid 1514. — 
3° Argutissimæ, subtiles ac fæcundæ ques-
tiones Physicales in octo libros Physicorum 
et in tres libros, de Anima, Aristotelis. 
Parisiis, 1510.in-folio, Item, Ibid.1521, 
in-folio. On voit à la fin de cet ouvrage: 
De laude Philosophiæ dialogus, F. Joanne 
Anglici, Valencenense et F. Amadea Mey-
greti, Lugdunensi, Petri discipulis, in-
terlocutoribus.— 4 ° Secunda secundœ sum
mte S. Thomæ à F. Petro de Bruxellis re-
cognita et accurata. Paris, 1512, in-4°. 
Ces divers traités de philosophie étaient 
fort estimés du temps de l'auteur. 

Aug. Vandcr Meersch. 
Paquot. Mémoires littéraires. I. IX, p. 353. — Pi-

ron, Levensbeschryvingen — Foppens, Bibliotheca 
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Belgien, t. II, p.958. — Ecliard, Bibl. Ord. prœd.,
t. Il, p. 29. — Waulers, Histoire de Bruxelles.

CRODMAR (saint) ou CLODMAR, abbé
de Stavelot et Malmédy, au VIIIe siècle.
Les renseignements sur la vie et l'admi-
nistration de ce prélat manquent; on sait
seulement qu'il fut le huitième abbé de
ce célèbre monastère et que son gouver-
nement est placé entre celui d'Abolin et
d'Amolgère (Voir ces noms).

Le nom de Crodmar ne figure donc
dans la biographie nationale qu'à un seul
titre : comme faisant partie delasérie chro-
nologique des abbés qui ont exercé le pou-
voirsouverain dans la principauté de Mal-
médy et Stavelot. AuB. Vondcr Hcersch.

fie Viller«, Histoire de la principauté de ilal-
médy et de Slavelot, manuscrit h la bibliothèque
de l'Université de Liège.

CROESER (DE) BERGES (Charles-Énée-Jacques)
Baron et Vicomte, par

octroy de Marie-Thérèse (1775) et par
arrêté du Roi Guillaume (1827), descen-
dait d'une famille noble de la Zélande.
Il naquit à Bruges le 14 juillet 1746,
prit ses grades de licencié en droit à
l'université de Louvain, et épousa le 16
août 1777, au château de Staeden, Dame
Charlotte Carnin-Staeden. Ses goûts le
portèrent vers la carrière administrative:
il fut, depuis le 14janvier 1792 jusqu'au
25 juillet de l'année suivante, quatrième
échevin de Bruges. Nommé l'année sui-
v arite pésident de l'administration cen-
trale du département de la Lys, il rem-
plit les mêmes fonctions, au conseil géné-
ral du département, en 1802, et les con-
serva jusqu'à sa nomination de Maire de
la ville Je Bruges (18 mars 1803); il
occupa ce poste honorable jusqu'en 1813.

En 1816 De Croeser était président de
l'ordre équestre de la Flandre occidentale
et représentait cet ordre aux États-Pro-
vinciaux.

Le 16 août 1817,1e Eoi Guillaume,
lui confia de nouveau les fonctions de pre-
mier Magistrat de Bruges, dignité qu'il
conserva jusqu'en 1827. Il y décéda le
22 janvier 1828.

Malgré ses nombreux travaux adminis-
tratifs, De Croeser sût trouver des mo-
ments de loisirs, pour se livrer à l'étade
de l'histoire et de la généalogie; il a pu-
blié les ouvrages suivants :

BIOGU. HAT. — T. IV

lo Abrégé généalogique de la parenté de
Messire Michel Drieux dit Drusius, doc-
teur en droit, etc., doyen de Véglise collé-
giale de Saint-Pierre à Louvain, fondateur
du collège de ce nom. Bruges, imprimerie
de J. De Busschere, 1786.— 1° Histoire
généalogique de la famille de Croeser et de
plusieurs autres familles nobles qui lui sont
alliées, rédigée d'après un grand nombre de
c/iartres, litres, chroniques, etc. suivie des
preuves et pièces justificatives, et précédée
d'un discours préliminaire sur l'origine et
Vutilité de la noblesse; les devoirs quiysont
attachés, etc. à Bruges de l'imprimerie de
la Veuve Demoor et fils, sans date. —
3o Généalogie delà très-noble et ancienne
famille de Stochove originaire de la pro-
vince de Gueldre, dressée sur titres et bon-
nes preuves. Bruges, de l'imprimerie de
Joseph De Busschere, 1790.— 4<> Généa-
logie de l'ancienne et noble famille d'An-
drians, dressée sur titres et bonnes preuves.
A Bruges, de l'imprimerie de Joseph De
Busschere, 1789. — 5° Généalogie de la
très-noble et illustre maison de Carnin,
anciennement établie en Artois, dressée sur
titres originaux, chariets et autres monu-
ments authentiques, accompagnée de preu-
ves et pièces justificatives. Sans nom d'im-
primeur. — 6° Généalogie de la très-an-
cienne, illustre et chevaleresque famille de
le Poivre, que l'on croit issue des anciens
comtes de Troyes, originaire de Cham-
pagne où dès le xie siècle elle a possédé la
Baronnie de Poijvre, située entre Vitri et
Sezanne,etc.,etc, sans nom d'imprimeur.

Henry RoepsaeL

CROESERS (Cyprien) ou CROESELS,
écrivain, né à Anvers en 1569, mort en
1637. Il embrassa l'état religieux chez
les capucins, où son mérite et sa capa-
cité rélevèrent aux premiers emplois ; il
fut successivement provincial des provin-
ces flamande et wallone, commissaire
général de celle du Rhin, et défmiteur
général, qui est la seconde place de
l'ordre. Ayant assisté au chapitre général
tenu à Rome, en 1637, il mourut, lors
de son retour, à Gènes au couvent de
l'Immaculée Conception.Le Père Croesers
jouissait d'une grande réputation, de
science, car un- de ses biographes le qua-
lifie de : Omni scienliarum génère insi-

17



515 CROESERS — CROL 516

gnis. On lui doit: Lectione&parceneticœad
liegulam S. Francisa, in quitus non vul-
garia ad formandos mores Religiosorum
aliarumve spirilualium personarum docu-
menta suygervntur. Colonise, 1625,in-4<>.
Ce livre fut défendu en 1656 et 1662
par la congrégation de l'index à Home.

Aug. Vundcr .Mcersch.

Valcve Amlrc, p . 168. — Mirœus, Scriplores
Sœculi XVII, pp. 52b cl 555. — l'aquol, Mé-
moires littéraires, 1. VIII, p. 95. — l'oppens, Bi-
btiolhcca lielgica, 1.1, p . 225.

CROISSANT (Albert), de la Compa-
gnie de Jésus, poète latin, né à Liége en
1598, y mourut le 21 juillet 1651. Il
entra dès 1615 au noviciat de Tournai,
puis fut nommé professeur de grammaire
et de rhétorique au collège de sa ville
uatale. Il tournait assez agréablement le
vers et avait quelque pointe dans l'es-
prit. On a de lui trois petits poèmes
satiriques : 1» Litterarum studiosus mi-
nime dudiosus. Liège, Léonard Streel,
1637; 2° Puer maie moratus a sene vapu-
lant. Ibid., Jean Tournay, 1638; —
3o Sales satyrici in Damonologos, sive
impios dirarumimprecatores. Ibid., Bau-
douin Bronckart, 1648. in-4o. Le bio-
graphe Abry, qui u'était rien moins que
lettré, mentionne-ce dernier ouvrage
sous le titre de Sales satyres, »par lequel,
ajoute-t-il, on voit les saillies et vices de
la plupart des hommes de tout âge, que
Croissant tâche de réprimer par ses in-
structions. • Alphonse Lu Roy.

Solwel. — Abry, p. 101.— De Buckcr, 1« série,
p. 155.

CROISSANT (Jean), écrivain ecclésias-
tique, de l'ordre des Dominicains, naquit
à Bruxelles à la fin du XVIe ou au com-
mencement du XVIIe siècle. Il entra au
couvent de Saint - Dominique dans sa
ville natale, où il enseigna pendant quel-
que temps les sciences théologiques et
mourut le 23 novembre 1651. Il a pu-
blié, en flamand, un Abrégé de la vie et
des miracles des bienheureux Ambroise de
Sienne et Jacques de Venise, de l'ordre
des Frères Prêcheurs. Bruxelles, 1623 et
1625 ; vol. in-12". E.-II.-J. Beusens.

De Jonglic, Belginm Dominicamun, p . 546. —
Quelifel Eclinrd, Scriplores ordinis Prœdieato-
rum, t. H, p . 566. — Paquol, Mémoires, éd. in-
folio, t. Il , p . 18.

C R O I X (Pierre DE), seigneur de Trictre,
naquit à Lille (ancienne Flandre),

dans la seconde moitié du XVIe siècle. On
manqueabsolumentderenseignementssur
la vie de ce poète, non dépourvu de mérite.
Il était cousin de Jaspar d'Ennetières de
Tournai, chevalier, seigneur de Reaumez,
père de Jean d'Ennetières, poète assez
connu. Jaspar d'Ennetières rimait aussi,
comme on le voit par un sonnet adressé à
son cousin, qu'on lit en tête du volume
des poésies de Pierre de Croix. On connaît
de celui-ci : Le Miroir de VAmour divin,
divisé en trois livres. Douay, Balthazar
Bellere, au Compas d'or, 1608, pet. in-12
de 6 ff. prél. 304 pages et 2 ff. à la fin.
Ce livre est d'une rareté extraordinaire.
Viollet le Duc croit, à tort, qu'il a été
composé cinquante ans avant son impres-
sion ; mais il dit avec raison qu'il y a
souvent dans les poésies de Pierre de
Croix, une véritable ferveur et du charme.

II. llelbig.

Viollel le Duc, Bibliothèque poétique, pp. 547 ù
518. — Bruuet, Manuel, t. H, col. 450. — Le livre
Miroir de l'amour divin, cite ci-ilesaus.

CROL (Jean-Baptiste), médecin, né
à Bruxelles, le 14 octobre 1745, mort
le 9 janvier 1823. I l perdit très-jeune,
ses parents, et ses tuteurs désireux de lui
faire donner une instruction soignée le
confièrent au savant chirurgien Marin
Schouten, de Eotterdam. Sous la direc-
tion d'un tel maître, ses heureuses disposi-
tions se révélèrent vite; il fit de rapides
progrès dans l'étude des langues, des
mathématiques et de la chirurgie. Il par-
tit ensuite pour Alger, comme médecin
de vaisseau ; puis se rendit à Paris pour
se perfectionner dans les sciences chirur-
gicales. A son retour, il devint chirurgien
major dans le régiment du comte de
Bylandt. Ayant oblenu un congé, il en
profita pour fréquenter les cours à l'uni-
versité de Leide et prit ses licences le 12
mars 1777, après y avoir défendu bril-
lamment une thèse chirurgicale. Peu
après, l'autorité communale de Dordrecht
l'appela dans cette ville pour lui confier
la chaire d'anatomie et de chirurgie ; en
prenant possession du poste de professeur,
il débuta, le 29 juillet 1778, par un in-
téressant discours sur l'utilité générale
des connaissances anatomiques, II mit
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beaucoup d'amour et d'ardeur dans 
l'exercice de ses. fonctions professo
rales, mais enfin en 1784, ses nom
breuses occupations l'obligèrent à re
noncer à sa chaire; il continua cepen
dant à donner à ses amis des leçons 
privées sur la physique expérimentale et 
ne reculait devant aucun sacrifice pour 
se procurer les instruments perfection
nés dont il se servait dans ses conférences. 
Croi a pris rang parmi les médecins les 
plus savants et les plus habiles. Dans la 
pratiquede son art, iljoignit à une grande 
dextérité, acquise par une longue expé
rience, un soin extrême pour les ma
lades qui réclamaient son ministère, peu 
lui importait d'ailleurs à quel rang de 
la société ils appartinssent. Aussi fut-
il estimé, considéré par tout le monde, 
et chargé des fonctions les plus hono
rables. C'est ainsi qu'il devint membre 
de la commission médicale cantonale et 
locale, curateur de l'école latine, et prési
dent d'honneur de la société littéraire et 
scientifique Diversa sed una. Homme d'un 
caractère ferme et franc, doué d'une 
grande énergie ; il avait avec le cœur 
droit et sensible, toutes les qualités 
d'un bon citoyen. 

Il est fâcheux qu'il n'ait pas fait con
naître au public les fruits de son expé
rience et de ses vastes connaissances ; on 
ne possède de lui que deux dissertations : 
1« Dissertatie medico - chirurgica inaugu-
ralis de legitimo ustioni« usu in quibusdam 
morbis. Lugd. Bat. 1777. — 2°De fructu 
ex anatomes studio in quodvis hominum 
genus redundante. La première publica
tion est sa thèse inaugurale, la seconde 
le discours d'ouverture de son cours d'a
natomie. Aug. Vander Meersch. 

Schuil, Herrinnering aan de verdiensten van 
J.-Bi. Crol. Dordrecht, 1825, in-8». — Vander Aa, 
Biographisch Woordenboek. 

CROM (Adrien), ou CROMMIUS, 
écrivain ecclésiastique, né à Oirschot, 
vers 1590, mort le 11 mai 1651. Il fit 
ses humanités à Anvers et sa philosophie 
à Douai, au collége tenu par les jésuites, 
puis entra dans leur Compagnie, en 1609, 
et commença par régenter la philosophie. 
Il professa ensuite, pendant onze ans, 
l'écriture sainte au collége de Louvain, 

donnant en même temps des leçons sul
la langue hébraïque; ensuite on lui confia 
la chaire de theologie scholastique, qu'il 
conserva jusqu'en 1632, devenant alors 
préfet des hautes études, et directeur des 
conférences sur la théologie morale. Il 
occupa quinze ans ces deux emplois. 
Le Père Crommius. vivait d'une manière 
fort édifiante et beaucoup de gens le con
sultaient sur des cas de conscience. 

Il composa : I . Centum quinquaginta 
Psalmi Davidici, compendiosa Paraphrasi 
ad litteræe seriem expositi. Lovanii, 1628, 
in-4°. Item, traduit en flamand, par 
N . N . Brussel, 1683, in-12°>. I I . Theses 
sacra ex Genesi. Lovanii, 1629, in-4°. 
I I I . Theses sacra in Exodum, Leviticum, 
Numeros, Deuteronomium, sive de Repu
blicâ judaica. Lovanii, 1630, in-4°. IV. 
Theses sacra in Josue, Judices, Ruth, li
bres quatuor Regum, et duos Paralipo-
menon. Lovanii, 1631, in-4o. V. The
ses sacra in Jobi historiam et libres Tobia, 
Judith, Esther, Esdra et Nehemia. Lo
vanii, 1632, in-4°. VI. Sanctissima 
quatuor Evangelia, historica ordine, con
cordia in modum digesta. Lovanii, 1633, 
in-4°. Tous ces opuscules sont des thèses 
que l'auteur fit soutenir à Louvain par 
ses disciples ; ils renferment d'excellentes 
scholies sur la plupart des livres histori
ques de l'Écriture; tous témoignent des 
grandes connaissances de Crommius dans 
l'intelligence des livres sacrés et l'on 
prétend qu'ils mériteraient d'être réim
primés et rassemblés. VII . Van de op-
perhoofdigheyt Petri door Casimirus Dour-
man (nom anagrammatique). Antwerpen, 
1634, in-12. It. Amst. in-12. C'est un 
traité polémique touchant la primauté de 
saint Pierre et les prérogatives du Saint-
Siège, en réponse aux calomnies répan
dues dans une brochure, publiée sur le 
même sujet, par Jacques Triglandt, 
professeur à Leyde. 

Aug. Vander Meersch. 
Paquot,· Mémoires littéraires, t. X, p. 241. — 

Foppens, Bibliolhcca Belgica, l. I, p. 12. — De 
Backer, Bibliothèque des écrivains de lα compagnie 
de Jésus, t. I, p. 236. — Glasius, Biographisch 
Woordenboek. 

CROMBEECK (Jean VAN) ou CROMBECIUS 
, écrivain ecclésiastique, né à 

Douai (ancienne Flandre) en 1563, mort 
le 2 octobre 1626. I l entra dans la com-
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pagnie dé Jésus et s'y engagea, en 1599,
par la profession des quatre vœux. Il
commença par régenter les humanités et
fut successivement préfet des basses-
classes, recteur des collèges de Liège et
de Saint-Omer; c'est dans cette der-
nière ville qu'il mourût âgé de soixante-
trois ans, après avoir consacré une grande
partie de sa vie à l'étude et au ministère
de la chaire. Il laissa les écrits suivants :
I . De studio Purfectionis, libri duo. Ant-
verpiœ, 1613, in-4<> Item, Moguntise,
1614, in-12. Item, traduit en français
par l'auteur même. Cet ouvrage est so-
lide et estimé. I I . Ascensus Moi/sis in
montent, hoc est Tractatus de OralioneJri-
bus mis distiticlus, purgativâ, iliuminativâ
et unilivâ. Audomari, 1618, in-12. Lndg.
1619, in-12. I I I . Tond très in Psalmos.
Cet ouvrage qui est resté manuscrit, était
conservé chez les jésuitesde Saint-Omer.

Aug. Vantler Blecrsch.
Swecrtius, Athenœ Belgicœ, pp. 415 el 416. —

Valère André, p. 488. — l'oppciis, Bibliolhcua
Bclgica, l . II, p . (i23. — Puquot, Mémoires litté-
raires, t. XIV, p. 549. — De Backer, Bibliothèque
des écrivains de la compagnie de Jésu*, l. I.

CROMBRUGGHE (Joseph-Jean VAN),
jurisconsulte, magistrat, homme d'état,
né à Gand le 23 septembre 1770, y dé-
cédé le 10 mars 1842. Il étaitl'un des fils
de Joseph van Crombrugghe, receveur et
comptable du chapitre de Sainte-Pha-
raïlde, à Gand, et de Marie-Rosalie An-
theunis, dont il naquit neuf enfants. Doué
d'une vive intelligence, animé du désir
de s'instruire, le jeune Joseph van Crom-
brugghe profita des soins qui furent ap-
portés à son éducation; à l'âge de douze
ans il entra au collège des Augustins, où
il ne tarda pas à remporter des succès
dans les humanités. Il fut envoyé à l'uni-
versité de Louvain, et s'y adonna avec
fruit aux études juridiques. Le 27 août
1792 il fut promu, avec grande distinc-
tion, au doctorat eu droit. Il fit son stage
chez un des avocats exerçant auprès du
conseil de Flandre puis alla séjourner
quelque temps à Paris, pour y suivre les
audiences judiciaires et s'assimiler l'élo-
cution française, par l'audition des avo-
cats les plus éloquents de l'époque. Pen-
dant la période de la domination fran-
çaise en Belgique l'avocat Van Crom-
brugghe s'en tint uniquement aux devoirs

de sa profession, mais, à l'institution du
royaume des Pays-Bas, en 1815, il ac-
cepta du roi Guillaume Ie r la nomination
de conseiller de l'intendance du départe-
ment de l'Escaut, puis devint membre
des Étatsprovinciaux de laFlandre orien-
tale et fut élu par ses collègues membre
de la députation permanente. En juillet
1817 il fut envoyé aux États-généraux
et y exerça une grande influence, par ses
connaissances juridiques et administra-
tives, par ses sentiments modérés et pa-
triotiques. Il prononça de remarquables
discours sur les questions du divorce, de
la minorité, de la tutelle, de la presse ;
lors de l'examen du Code civil, il fit
preuve d'indépendance et de sa profonde
science du droit coutumier. Aussi, le roi
Guillaume, juste appréciateur du mérite,
l'appela-t-il aux fonctions d'administra-
teur au département de l'intérieur et en-
suite le nomma conseiller d'état en ser-
vice extraordinaire. En septembre 1824
il remplaça le savant Kemper dans la
commission de rédaction de la jurispru-
dence nationale; il prit part aussi, à la
révision du système douanier et à l'élabo-
ration des statuts de l'enseignement su-
périeur dans les provinces méridionales
du royaume des Pays-Bas (1827). Déjà,
en 1819, le roi Guillaume l'avait promu
au grade de chevalier de l'ordre du Lion
néerlandais et, en 1825, l'avait élevé à la
dignité de bourgmestre de la ville de
Gand, au décès du titulaire M. Piers de
llaveschoot. A cette époque les bourg-
mestres se choisissaient d'ordinaire dans
le sein des conseils municipaux, mais,
pour la nomination de J. van Crombrug-
ghe, le roi n'hésita pas à faire une excep-
tion en sa faveur; à la première élection,
toutefois, le conseil, satisfait de ce choix,
nomma son nouveau bourgmestre con-
seiller. De son côté, Van Crombrugghe,
fier de se voir à la tête de sa cité natale,
heureux de pouvoir lui consacrer toute
sa sollicitude, refusa en 1S29 d'accepter
sa promotion au poste de gouverneur de
la province d'Anvers, en remplacement de
M. de la Cosle, devenu ministre de l'inté-
rieur. Son administration urbaine fut
marquée par le progrès intellectuel, artis-
tique et industriel, par l'établissement
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d'institutions utiles, pai· la construction 
d'édifices et de monuments, qui firent de 
la ville de Gand la seconde cité du 
royaume. 

Joseph van Crombrugghe, fidèle au 
serment qu'il avait prêté, remplit jusqu'au 
dernier moment ses obligations de sujet et 
de citoyen. Lorsque, en août 1830, le roi 
Guillaume convoqua les Etats-Généraux 
à La Haye, afin de s'y entourer des repré
sentants des deux nations qui compo
saient le royaume, Van Crombrugghe 
fut un des premiers à s'y rendre. Ses 
conseils et ses efforts, comme ceux de ses 
collègues belges, ne purent empêcher 
l'insurrection de suivre son cours. En vain 
fut-il appelé à Anvers auprès du prince 
d'Orange, établi gouverneur-général de 
la partie méridionale du royaume des 
Pays-Bas, avec la séparation administra
tive, il était trop tard. La révolution, 
commencée à Bruxelles, s'était rapide
ment étendue dans tout le pays : le 2 oc
tobre 1830, Gand arbora le drapeau aux 
trois couleurs et reconnut le gouverne
ment provisoire. 

Grâce à la sagesse du bourgmestre Van 
Crombrugghe, le revirement politique s'y 
accomplit sans trop grande secousse et 
sans effusion de sang. Le 4 février 1831 
la régence de Gand ayant été révoquée de 
ses fonctions et remplacée par une Com
mission de sûreté publique, ce régime né
faste se signala par le désordre, le pillage 
et de sanglants épisodes. En 1836, quand 
les administrations communales furent 
réorganisées, Joseph van Crombrugghe 
fut élu conseiller, dan3 l'espoir que le 
gouvernement le replacerait dans le fau
teuil présidentiel. Mais ce vœu ne fut ac
compli qu'en février 1840, lorsque le 
bourgmestre Minne-Barth eut donné sa 
démission. Le roi Léopold rétablit Joseph 
van Crombrugghe dans la dignité qu'il 
avait occupée avec tant de dévouement et 
de distinction. Le 29 juillet 1841 il le 
créa chevalier de son ordre, sanctionnant 
par cette faveur royale les services qu'il 
avilit rendus au pays. 

Peu après le bourgmestre Van Crom
brugglie ressentit les premières atteintes 
de l'hydropisie de poitrine qui l'emporta 
à l'âge de soixante-douze ans. Sa mort 

causa un deuil public à Gand, où son nom 
est resté le symbole du parfait magistrat 
communal. Sa dépouille mortelle fut dé
posée dans le caveau de la famille, à 
Laerne-Saint-Martin, lez-Gand. 

Edm. De Busscber. 
Annales de la Sociétéroyale des Beaux-Arts et 

de Littérature de Gand, année 18(i-1845. — 
J.-J. Sleyaerl, Levensschets van Joseph van Crom
brugghe, mémoire couronné. 

CROON (Pierre), né à Malines, bap
tisé à l'église de Sainte-Catherine, le 
25 février 1634 et mort à Louvain le 
5 mars 1682, était fils de Pierre Croon, 
notaire, géomètre, poète et de Marie 
Feyens. Après avoir terminé ses études 
au collège des jésuites de sa ville natale, 
il embrassa la vie religieuse et prononça 
ses vœux, le 10 février 1657, à Lou
vain, dans le prieuré du Trône de Sainte-
Marie à Saint-Martin, de la congrégation 
de Windesheim. 11 y remplit pendant 
quelque temps les fonctions de procureur, 
et fut envoyé de là,· à l'abbaye de Saint-
Trudon, à Bruges, pour en prendre la 
direction. Pendant son séjour dans cette 
ville, il publia son opuscule, intitulé : 
Cocus bonus ofte geestelycke sinne beelden 
(1663). Appelé à Louvain, Croon y fut 
élu prieur du couvent de Saint-Martin, 
le 24 septembre 1674. Le nouveau supé
rieur s'occupa avec zèle de tous les 
devoirs de sa charge ets'appliqua, notam
ment, à faire restaurer les bâtiments de 
son monastère. Croon était très-instruit, 
sobre, économe, d'un esprit fin et d'un 
caractère affable. Sa devise était : Corona 
constanti. Dans ses ouvrages, il cherchait 
à imiter Cats et même souvent il surpassa 
son modèle. Sa versification, générale
ment coulante et facile, révèle, en outre, 
l'heureux don de tirer des sujets les plus 
vulgaires des déductions ingénieuses et 
morales. 

Il mourut à Louvain d'une attaque 
d'apoplexie, après 25 ans de profession,· 
24 ans de prêtrise et 7 ans de priorat. 
Voici la liste de ses principaux ouvrages : 
l ° Cocus bonus ofte geestelgcke sinne beel
den ende godlvruchtighe mytleggingen op 
alle de gereedschapen van den kock. Brug-
ghe. Apud vid. J. Clouwet, 1663. In-12. 
— 2° Almanach voor heden en morghenende 
daer op vermaeckelycke uytlegginglten met 
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geestelycke bemerckinglien voor een nieuw
jaer, vereerl aen een yder. Antv.Corn-
Woons, 1665. In-12. — 3» Grabbeling
ofle vermaeckélycke raedsels op keuken en
duel. Brugis. Vid. J. Clouwet, 1666.
In-12. — 4° Moy-al oft vermaeckélycke
bedenkingen op verscheyde oeffeningen.
Mechli.n. Gysbrecht Lints, 1666. Petit
in-8°. — 5° Historié van 0. L. Y. van
Hansioyck. Meclilin. G. Lints, 1670.
In-8o. — 6° Keers en kandelaer, Snutter
en Horen. Brugis.Vid. J. Clouwet, 1664.
La plupart de ces ouvrages ont été tirés
à plusieurs éditions.

Emm. Neefls.
Regist. Bapl. eecl. S. CatU. Meclilin. — Vfeke-

lyks herigl voor de stadt en provineie van Mcclie-
len. 1776. — Th.-J. Rosmans, Itegist. primum
mono si. Throni Marliniani Lovan. fol. 1Gb. —
Egide Smeyers, noies munuscr. — Piron, Le-
vens-beschryf. — De Réunie, Notice sur Pierre
Croon, etc.

CROONENDAEL (Paul DE), seigneur
de Vlieringhe, en Hainaut, chroniqueur,
né à Anvers, mort en 1621. Il descen-
dait d'une noble famille et à l'exemple
de son père, il prit, dans sa jeunesse, le
parti des armes. C'est ainsi qu'il se
trouva, en 1568, à la bataille de Heili-
gerlée, en Frise, où le comte d'Arenberg
fut tué et ses gens défaits par Adolphe de
Nassau. Cette journée fatale le dégoûta
delà vaine gloire militaire; il quitta le
service pour entrer dans la carrière des
emplois. Il devint quelque temps après
greffier, puis en 1604, on le voit figurer
comme commis ou conseiller des domai-
nes et finances, à Bruxelles. On lui doit :
Cronicque contenant Testât ancien et mo-
derne du pays et conté de Namur, la vie et
gestes des ducs, contes et marequis d'ycel-
luy, par P. D. C. G. D. F . D. E. (Paul
de Croonendael, greffier des finances du
Roi). Le manuscrit original, conservé
à la bibliothèque royale de Bruxelles,
forme un gros volume de 376 feuillets,
d'une écriture lisible, mais avec des cor-
rections et additions de différentes mains;
il est orné d'armoiries ainsi que d'em-
preintes de sceaux. Cette chronique,
écrite en ' français, fut composée vers
1584; elle s'arrête à l'avènement de
Philippe-le-bon, et renferme beaucoup
de renseignements curieux et des détails
qu'on serait en peine de trouver autre

part. Les recherches de l'auteur ont dû
être considérables; non-seulement il a
mis à profit les travaux de ses devanciers,
mais remontant aux sources,-il a con-
sulté les comptes de la ville et les chartes
même des comtes. C'est ainsi que sa cu-
rieuse chronique contient de nombreux
et intéressants diplômes. Malheureuse-
ment, parmi les pièces reproduites on en
trouve quelques-unes de suspectes, voir
même d'entièrement fausses. On pourrait
aussi reprocher à Croonendael une foi
quelquefois par trop naïve, lorsqu'il s'agit
des événements fabuleux attribués à l'é-
poque des comtes de la première race,
reproche qu'il a, au reste, de commun
avec d'autres écrivains de son siècle. Mal-
gré ces défauts, c'est la meilleure chro-
nique sur l'histoire du comté de Namur.
Une partie, celle qui comprend In des-
cription du comté, en a été publiée par
les soins du baron de Reiffenberg, en
tête du premier volume des Monuments
pour servir à l'histoire des provinces de
Hainaut, Namur et Luxembourg. Il serait
à désirer que le travail entier eut l'hon-
neur de l'impression. Paquot, dans une
lettre autographe, datée de 1767 et qui

• se trouve au commencement du manuscrit
original conservé à la Bibliothèque royale,
recommandait cette publication, et indi-
que le mode à suivre pour en donner une
bonne édition.

On attribue encore au même auteur
une Histoire de Namur, depuis son érec-
tion en comté par Charlemagne, Van 810
ou 812, jusqu'à Vacquisition faite par
Philippe, duc de Bourgogne, en l'an
1421, in-folio. C'est une espèce de ré-
sumé, ou peut-être, le premier projet
de l'ouvrage précédent.

Aug. Vander Bleersch.
Sweertius, Alhenœ Belgieœ, p. S93. Valère An-

dré, p. 714. — Sanricrus, Bibliolhecabelgicama-
nuscripla, I. II, p. 159. — Foppens, Bibliothcca
bclgica, t. Il, p. 941. — Paquot, mémoires litté-
raires, t. VI, p. 157. — Borgnel, Histoire de Na-
mur, préface. — Horon de Reiffenberg, Mémoires
pour servir à l'histoire des provinces du Hainaut,
de Namur et du Luxembourg, t. 1.

CROQUETIUS (André), prédicateur,
écrivain ecclésiastique, né à Douai (An-
cienne Flandre). XVIe siècle. Voir DUCROQUET

(André).
CROY (Antoine de), comte de Château-
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Porcien et de Guines, baron de Kenty,
Seneghem, Avesnes, Beaumont et Mont-cornet;

seigneur de Chièvres et du Rœulx,
pair du Hainaut, chevalier, conseiller-chambellan

du duc de Bourgogne, sur-
nommé le Grand Croy " à cause, dit
Scohier, de son grand crédit et préémi-
nence; comme l'oreiller sur quoi repo-
sait le bon duc Philippe. " Il était fils
puiné de Jean, seigneur de Croy et de
Renty et de Marie de Craon; il naquit
en 1385 et mourut en 1475 ou, d'après
Huterus, en 1477. Antoine de Croy est
le premier membre de cette illustre
famille qui vint s'établir dans les Pays-
Bas. La mort de son père Jean et de son
frère aîné Archambeau tués l'un et l'autre
à la bataille d'Azincourt, le mit en pos-
session des seigneuries de Croy, de Kenty,
de Seneghera, etc. (1415). Il s'attacha au
service des ducs de Bourgogne, se dis-
tingua sous le rèurne de Jean sans Peur
et contribua au gain de la sanglante ba-
taille d'Othey, donnée contre les Liégeois
en 1408. Il ne servit pas moins fidèle-.
ment Philippe le Bon avec lequel il avait
été élevé et qui lui fit l'honneur de le
choisir pour être le parrain de son fils, le
comte de Chnrolnis. On le trouve parmi
les seigneursqui accompagnèrent Philippe
le Bon lors de la conclusion du traité de
broyés (1420), après le meurtre de Jean
sans Peur. Antoine de Croy prit part à
toutes les opérations militaires contre
Crespy, Montereau, Villencuve-le-Koi,
Melun, etc., etc.; il servit dans la guerre
du Hainaut (1426) contre les Anglais et
nssista, en 1427, à la célèbre bataille de
Brouwershaveu qui assura à Philippe le
Bon l'héritage de l'héroïque Jacqueline
de Bavière. L'an 1430, au siège de Com-
piègne, Philippe le Bon mit sous ses or-
dres les troupes destinées à repousser les
Liégeois qui, à la sollicitation du roi de
France, Charles VII, avaient, pour opérer
une diversion, envahi le comté de Naraur.

Les services qu'Antoine de Croy ren-
dit à la maison de Bourgogne furent ré-
compensés par les titres de conseiller et
de premier chambellan du duc, de capi-
taine général de l'armée et de gouverneur
général des Pays-Bas. En outre, il fut
revêtu successivement d'un grand nom-

bre de dignités et d'emplois importants :
châtelain du château de Namur (29 mars
1418), gouverneur du comté de ce nom;
lieutenant gouverneur et capitaine géné-
ral du Duché de Luxembourg (1452);
châtelain, drossard et lieutenant des fiefs
du pays de Daelhem et du Duché de Lim-
bourg (13 mars 1451); capitaine «t châ-
telain d'Ath (23 février 1459), charge à
laquelle il renonça, peu de temps après,
en faveur de son fils Jean; châtelain et
drossard des ville, château et pays de :
Limbourg (10 octobre 1459), etc., etc.

Lors de l'institution de l'ordre de la
Toison d'Or, en janvier 1430, Antoine
de Croy, avait été un des vingt-quatre
chevaliers qui reçurent cet ordre célèbre
des mains de Philippe le Bon. La liste
des terres et des dons que valut au sei-
gneur de Croy, la faveur du duc de Bour-
gogne et du roi du France, n'est pas
moins longue que celle de ses emplois et
dignités : le 20 janvier 1425, il reçut
du premier les terres et châtellenies d'An-
drewyck et de Bredenarde ; du roi de
France, le comté de Guines (1461) et la
charge de grand-maître de France(1463);
il reçut aussi de Jacqueline de Bavière, la
terre de Chièvres. Enfin il obtint, à titre
d'engagère, pour des avances d'argent
qu'il avait failes'au duc de Bourgogne,
les villes, châteaux, terres et seigneuries
de Beaumont, Fumay et Kevin (1453).

Antoine de Croy ut son frère Jean, sei-
gneur de Chimay, ainsi que ls fils de ce
dernier, Philippe seigneur de Quievrain,
s'attirèrent la haine de Charles le Témé-
raire, qui leur imputait d'avoir conspiré
tant contre l'État que contre sa personne
dans le temps qu'il n'était encore que
comte de Charolais; d'avoir voulu se ren-
dre maîtres des places et forteresses de
Boulogne, de Namur, de Luxembourg;
de s'être alliés avec les rois de France et
d'Angleterre ainsi qu'avec d'autres enne-
mis du souverain, pour conduire leurs
pernicieux desseins avec d'autant plus de
succès; d'avoir aussi tenu contre sa per-
sonne des propos injurieux et diffama-
toires, et finalement, d'avoir mis tout en
usage pour fomenter la division entre lui
et son père. La vérité est que Charles ne
pardonnait pas à ces seigneurs, d'avoir
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conseillé à son père (le rétrocéder à
Louis XI les villes de la Somme que
Philippe le Bon avait acquises à titre
d'engagère par le traité d'Arras. Il les
regardait, non sans raison, comme ven-
dus au roi de France qui avait trouvé
d'une bonne politique pour ses intérêts,
d'allouer de grosses pensions et des
faveurs de toute espèce à ces favoris de
Philippe le Bon; c'est ainsi qu'il avait
nommé Antoine de Croy grand-maître
de sa maison et lui avait donné, indé-
pendamment du gouvernement de la
Champagne, celui des villes de la Somme
(Saint-Quentin, Péronne, Amiens, Abbe-
ville, ]463). Le duc Charles, dès qu'il
put user d'autorité, bannit ces seigneurs
de la Cour, les destitua des charges impor-
tantes qu'ils avaient accaparées et fit sé-
questrer les immenses biens qu'ils possé-
daient dans les États de Bourgogne. Les
Croy se retirèrent à Tournai, qui était
alors une ville française, et invoquèrent
les privilèges des chevaliers de la Toison
d'Ori Mais Charles le Téméraire parvint
à modifier ou du moins à faire interpréter
les statuts de l'ordre dans un sens favo-
rable à ses volontés arbitaires. On décida,
et cette décision fut plus tard invoquée
par le duc d'Albe pour repousser la
requête des comtes d'Egmont et de
Hornes demandant à être jugés par les
chevaliers de la Toison d'Or, on décida
que les chevaliers ne pouvaient con-
naître d'un fait de trahison et que c'était

• au souverain seul qu'il appartenait de
déterminer dans quelle forme le juge-
ment aurait lieu. Enfin, en 1473, alors
qu'il avait quatre-vingt-huit ans, An-
toine de Croy se présenta devant le duc
Charles, se jeta à ses pieds et finit par
obtenir son pardon et la restitution de
ses biens et dignités.

Ce fut par le mariage d'Antoine de
Croy avec Marguerite de Lorraine que
les seigneuries d'Arschot et de Bierbeke,
ainsi que le titre de grand maréchal héré-
ditaire de Brabarit passèrent dans la mai-
son de Cl'Oy. Général Guillaume.

Scohicr, Généalogie et descente de la maison de
Croy. — Bulkens.— Chastelain. — liaranle. His-
toirc des ducs de Bourgogne. — Gacliard, Notice
sur les archives de M. te duc de Caraman.
HcifTenberg, Histoire de la Toison d'or.

CROY (Philippe D E ) , comte de Château
-Porcien, de Beaumont et de Seneghem,

baron de Renty, d'Arschot, Bier-
beek, Montcornet, seigneur de Chièvres,
etc., etc., fils aîné d'Antoine de Croy,
dont il vient d'être parlé, et de Marguerite
de Lorraine, dame d'Arschot, né vers le
milieu du XVe siècle, mourut en 1511. Il
fut chambellan du duc de Bourgogne et
gouverneur du duché de Luxembourg et
du comté de Ligny. Son mariage avec
Jacqueline de Luxembourg, fille du
comte de Saint-Pol, connétable deFrance,
l'entraîna à trahir, à l'exemple de son
beau-père, la cause du duc de Bourgo-
gne : en 1471, au moment où les hosti-
lités venaient de recommencer entre
Charles le Téméraire et Louis XI, il passa
du côté du Eoi, emmenant avec lui cinq
à six cents hommes d'armes et vingt ar-
chers de la garnison de Péronue. Le roi
de France le nomma son chambellan, et de
plus, gouverneur du château de Boulogne
et sénéchal du Boulonais. Plus tard, en
1475, le duc de Bourgogne lui pardonna
sa félonie et lui restitua tous ses biens q ui
avaient été frappés de confiscation. Il fut
fait prisonnier à la bataille de Nancy.
Sous Maximilien et Marie, il devint ca-
pitaine-général du pays et comté de Ilaï-
naut et de la ville de Valencieunes, en
remplacement du seigneur de Ravenstein
(1482); il eut aussi le gouvernement des
villes et chatellenies de Thuin, Couvin
et Marchiennes-au-pont, et occupa les
fonctions de lieutenant-général du pays
et évêché de Liège. Gênerai Guillaume.

Scohicr. Genealogie et descente de la maison de
Croy. — Gacliard, Notice sur les archives de V. le
duc de Caraman.

C R O Y (Guillaume D E ) , seigneur de
Chièvres, duc de Soria, marquis d'Ar-
schot, comte de Beaumont, etc., etc.;
troisième fils de Philippe de Croy et
d'Arschot, comte de Porcien, dont il vient
d'être parlé, et de Jacqueline de Luxembourg,

naquit en 1458 et mourut à Worms,
le 18 mai 1521. Guillaume deCroy se dis-
tingua de bonne heure dans les armées de
l'empereur Maximilien, qui l'arma cheva-
lier le 9 avril 1486, lors de la cérémonie
de son couronnement. En 1488, il fut
nommé capitaine de la ville et château
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de Huy, en remplacement de Philippe de 
Clèves, qui avait été déposé, à cause de 
sa rébellion (1) ; la même année, il reprit 
Walcourt aux Français. En 1491, au 
chapitre de l'ordre tenu à Malines, il fut 
fait chevalier de la Toison d'or ; bientôt 
après, l'empereur Maximilien l'honora 
des titres de conseiller et de chambellan. 
Le désir d'acquérir de l'expérience mili
taire engagea Guillaume de Croy à ac
compagner Charles VIII à la conquête 
de Naples; à son retour de cette expédi
tion, en 1497, Philippe le Beau lui con
féra la charge de grand-bailli du Hai-
naut (2). Le seigneur de Chièvres alla 
aussi, avec l'agrément de l'archiduc gou
verneur-général des Pays-Bas, servir 
Louis XII dans le Milanais, mais des mé
sintelligences ayant éclaté, peu de temps 
après, entre la France et l'Espagne, il re
vint aux Pays-Bas et reçut le commande
ment d'une des quatre bandes d'hommes 
d'armes des ordonnances qui existaient 
à cette époque (3). Guillaume de Croy 
prit bientôt place parmi les hommes poli
tiques de son pays ; il fut appelé à faire 
partie du conseil d'État des Pays-Bas, en 
l'absence de Philippe le Beau ; vers la 
même époque, il négocia le traité de Lyon, 
par lequel Louis XII s'engageait à unir' 
sa fille Claude de France, au jeune prince 
qui venait de naître et devait être plus 
tard l'empereur Charles-Quint (10 août 
1501); il eut part également à l'acte d'in
terprétation de Blois. En 1503, il succéda 
à Jean de Berghes, dans le gouvernement 
du comté de Namur. Lorsque Philippe le 
Beau partit pour l'Espagne, où il était 
appelé à recueillir la sucession d'Isabelle 
la Catholique, il conféra au seigneur de 
Chièvres le gouvernement des Pays-Bas, 
et lui confia aussi le titre de gouverneur 
de ses quatre enfants. Après la mort ino
pinée de l'archiduc, Guillaume de Croy 
prit les mesures les plus sages, afin de 
résister aux Gueldrois et aux Français 
qui, au mépris des traités, menaçaient le 

(1) Gachard. Notice sur les archives de M. le 
duc de Caraman, p. 198. 

(2) Il résulte d'un acte de partage du 13 sep
tembre 1494 que Philippe de Croy, comic de l'or» 
rien, avait luit don à son fils cadet Guillaume, des 
terres d'Arschot, Bierbeek, lieverlee, Meerdael 
(la forêt), Beaumont, Chièvres, Fumay, Revin, etc , 

pays : il ordonna aux capitaines des forte
resses, aux officiers des villes et du plat-
pays, aux gentilshommes, de lever des 
troupes, et, au milieu de ces préparatifs 
de guerre que la pénurie extrême des fi
nances entravait incessamment, il négocia 
activement, tout à la fois, avec les alliés 
de son maître, pouren obtenir des secours, 
et avec les ennemis pour les désarmer ou 
les désunir. Il ne réussit point cependant à 
prévenir la guerre; sa politique de conci
liation envers la France fut d'ailleurs 
abandonnée par Marguerite d'Autriche, 
lorsquecette princesse vint prendre legou-
vernement général du pays. Guillaume de 
Croy se retira alors, momentanément, dans 
son gouvernement de Namur, qu'il tâcha 
depréserver, autantquepossible, des maux 
d'une guerre qui ravagea tout le pays. A 
la suite d'une délibération des États-gé
néraux sur les moyens de défendre la Bel
gique contre les excursions de Charles de 
Gueldre, Guillaume de Croy fut envoyé 
à Inspruck, près de l'empereur Maximi
lien, pour le supplier de venir au secours 
des Pays-Bas. 

En 1509, le seigneur de Chièvres, 
d'après un choix fait par l'empereur Maxi
milien et par la gouvernante des Pays-
Bas, Marguerite d'Autriche, remplaça le 
prince de Chimay comme gouverneur et 
premier chambellan du jeune archiduc 
Charles. De bonne heure, il initia son 
auguste élève aux affaires publiques ; de 
concert avec la régente Marguerite, il 
s'attacha surtout à développer son juge
ment. « Le seigneur de Chièvres, dit 
» Martin du Bellay, nourrissait son élève, 
» alors encore qu'il n'eust atteint le 
« quinzième an de son âge, en telle sorte 
« que tous les paquets qui venoient de 
« toutes provinces luy estaient présentez 
» encores qu'il fust la nuit. Après les 
« avoir vus, il les rapportait lui-même en 
« son conseil, où toutes choses estoient 
» délibérées en sa présence. « 

L'influence du seigneur de Chièvres 

en considération de quoi Guillaume avait renoncé 
aux successions paternelle et maternelle. Notice 
sur les archives de M. le due de Caraman, 
p. 199. 

(3) Ce commandement lui avait été promis dés 
1493, pour l'époque de la mort du seigneur d'Ay-
meries qui l'occupait. 
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grandit encore lors de l'avènement au 
trône de son auguste élève. A "peine 
émancipé, Charles le nomma de son con
seil et lui confia le gouvernement des fi
nances, office important où Guillaume de 
Croy se signala par des mesures énergi
ques, tendantes à sortir de la situation 
endettée qui était la conséquence des 
guerres passées et d'une administration 
déplorable. Il fut aussi investi de l'état 
de lieutenant des fiefs au pays et duché 
deBrabant(septembre 1515), de la charge 
d'amiral du royaume de Naples (décem
bre 1515), enfin de la dignité de capitaine 
général des armées maritimes de tous les 
royaumes (décembre 1516). De plus, 
l'empereur, non-seulement lui fit don des 
duchés de Soria et d'Arcy, au royaume 
de Naples (5 décembre 1516), mais, par 
lettres données à Middelbourg, le 6 sep
tembre 1517, il lui transporta, en toute 
propriété, les terres de Beaumont, Fu-
may et Revin ; puis il érigea ces terres en 
comté en y annexant d'autres propriétés 
considérables. 

Guillaume de Croy s'appliqua toujours 
à diriger la politique de Charles-Quint 
dans un sens favorable aux intérêts du 
pays; par le traité de ] 516, il renouvela, 
de la manière la plus formelle, les an
ciennes alliances qui, autrefois avaient 
été si utiles au commerce et il assura, en 
même temps, aux Pays-Bas l'appui de 
l'Angleterre, s'ils étaient attaqués en 
l'absence de leur souverain. Il négocia 
également le traité de Noyon (13 août 
1516), par lequel François I» et Char
les-Quint conclurent une alliance défen
sive qui, malheureusement, ne devaitsub-
sister que bien peu d'années. 

Le seigneur de Chièvres accompagna 
Charles-Quint en Espagne, en 1517. Dès 
son arrivée dans ce pays, il fut nommé 
chef de la chancellerie de Castille, en 
remplacement du cardinal Ximénès. Les 
services importants qu'il rendit à son 
maître, en surmontant toutes les difficul
tés qui accompagnèrent sa reconnaissance 
comme roi de Castille et d'Aragon, furent 
récompensés magnifiquement : des lettres 
patentes datées de Barcelonne(mai 1519), 
érigèrent en sa faveur le marquisat d'Ar-
schot, en réunissant les baronnies d'He-

verlée, d'Arschot, de Bierbeek et de 
Rotselaer, ainsi que la forêt de Meerdael. 

Guillaume de Croy accompagnait Char
les-Quint lors de son couronnement· à 
Aix-la-Chapelle; il le suivit ensuite à 
Worms, où une diète était convoquée, 
afin de concerter les moyens propres à 
arrêter les progrès des opinions nouvelles 
en matière de religion. Ce fut dans cette 
ville que le seigneur de Chièvres mourut 
inopinément. Quelques historiens préten
dent qu'il fut empoisonné par ses enne
mis, d'autres attribuent sa mort au cha
grin que lui causa le traité que son maître 
conclut avec le Pape et qui devait, fata
lement faire éclater, entre Charles-Quint 
et François Ier, u n e guerre longue et 
cruelle. Quoiqu'il en soit, sa mort fut une 
grande perte pour Charles-Quint qui, 
peut-être, s'il avait conservé son fidèle et 
intelligent conseiller, ne se serait pas jeté 
dans la voie fatale où se développa bien
tôt la grandeur d'un potentat. Guillaume 
de Croy s'était toujours bercé du vain 
espoir d'éteindre les rivalités des maisons 
de France et d'Autriche; lui seul, peut-
être, disent les historiens, pouvait retar
der leurs conflits. » Le jugement que l'on 
« fit de De Chièvres, dit Varillas, est 
« que, s'il eut vécu plus longtemps, la 
» guerre qui ne se faisait point encore 
« directement entre la France et l'Espa-
« gne, eut été prévenue par ses soins. « 
D'après la relation de Nicolas Tiepolo, 
faite au Sénat de Venise, Charles-Quint 
avait abandonné à son ministre favori la 
décision de toutes les affaires. On doit 
supposer que Guillaume de Croy usa de 
son immense autorité avec modération et 
justice, puisqu'il reçut de ses contempo
rains le surnom de Sage. 

« Le seigneur de Chièvres, dit M. Ga
li chard, était un grand homme d'état, et 
« si l'on peut lui reprocher d'avoir peut-
» être trop usé dans son intérêt personnel 
• de la confiance que Charles-Quint pia
li çait en lui, on doit avouer aussi qu'il 
« travailla avec zèle et succès àl'agrandis-

sèment de son maître. » Malheureuse
ment, les grandes qualités du seigneur 
de Chièvres étaient ternies par une cupi
dité que rien, dit-on, ne pouvait rassa
sier. Ce vice lui est reproché, non-seule-
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ment par les historiens espagnols, mais
Brantôme, lui-même, à propos de son
administration en Espagne, signale » sa
» grande avarice à amasser et accumuler
» ces beaux doublons à deux testes qui
« luy plaisoient tant, que de tous les
» payements que lui faisoient les tréso-
» riers, ils les contraignoit à les faire de
« ces belles pièces et n'en vouloit pas
« d'autres. • On dit même qu'ayant été
envoyé au congrès de Vérone pour ter-
miner les différents qui existaient entre
Venise et l'empire, il reçut un don de
dix mille ducats d'or, pour être favorable
aux Vénitiens (1).

Il est juste de faire remarquer que les
mœurs du temps n'étaient pas à cet
égard aussi sévères qu'elles le sont au-
jourd'hui, et que, généralement, les dons
de cette nature étaient acceptés sans que
l'on crut manquer à la délicatesse. Le
même document qui mentionne le don
offert au seigneur de Chièvres, constate
que plusieurs autres personnes de la cour
de l'empereur obtinrent, à la même oc-
casion, des présents de mille ducats d'or,
et que le grand chancelier, notamment,
reçut des étoffes et des soiries. On lit, du
reste, dans le mémoire que l'évêque de
Badajoz adressa à Ximénès pour l'instruire
des usages de la cour de Charles-Quint,
" que la passion qui règne, surtout chez
« les gens de ce pays (les Pays-Bas), c'est
• la cupidité; car, dans tous les états,
» quelques religieux que l'on soit, ' on
« ne considère pas cela comme un péché,
« ni comme un mal. «

On conserve dans la bibliothèque de
Vienne des documents qui, peut-être, se-
raient consultés avec fruit pour l'histoire;
ils ont pour titre : Epislolœ Guilielmi
Croy Marchiovis Arschotani. 1520.

Général Guillaume.

Pcohicr, Généalogie et desrente de la maison de
Croy. — Varillas, fa Pratique cl l'éducation du
prince. — Gaclmrd, Notice sur les archives de
Al. le duc de Caraman. —> Robcrtson, Histoire
de Cltarles-Quinl. — .Miircliul, Histoire politique
du règne de Charles-Quint. — Henni), Histoire de
Charics-Quint. — Bi-untânie, Vie des hommes
illustres, etc.

CROY (Adrien DE), premier comte du
Rœulx, naquit à la fin du XVe siècle et

(I) Voir les Bulletins de la Commission d'his-
toire, t. XV, p. 1*37.

mourut en 1553. Il était petit fils d'An-
toine et fils de Ferry de Croy, sire du
Rœulx, chevalier de la Toison d'or, cham-
bellan de l'Empereur Charles-Quint, ca-
pitaine général du comte d'Artois et de
Lamberte de Brimeu, fille du comte de
Megen, seigneur d'Umbercourt. Adrien
de Croy fut élevé avec Charles-Quint, qui
eut toujours pour lui beaucoup d'affec-
tion. En 1517, il accompagna ce prince
en Espagne et devint bientôt un de ses
conseillers intimes. Il fit brillamment ses
premières armes en 1521, pendant la
•campagne contre la France ; il faillit sur-
prendre Thérouanne où il s'était ménagé
adroitement des intelligences ; il s'em-
para de la plupart des châteaux voisins
d'Ardres. En 1523, il commença, avec
le connétable de Bourbon, les négocia-
tions relatives à la célèbre trahison de ce
personnage qui avait conçu l'audacieux
projet de vendre la France démembrée à
Charles-Quint et à Henri VIII .

La mort de son père, arrivée le 25 juin
1524, mit Adrien de Croy en possession
de toutes les dignités dont Ferry de Croy
avait été investi, y compris le gouverne-
ment de l'Artois. En 1525, il se rendit
en France et en Italie pour préparer les
voies à u-ne paix avec François 1er et il
fut un desnégociateui-3 du traité de Ma-
drid. Il accompagna Charles-Quint en
Italie en 1529, il y commanda une des
bandes d'ordonnance dont il était chef et
capitaine. Lors du couronnement de'
l'empereur à Bologne (24 février 1530)
ses services lui valurent pour récompense
le titre de comte du Eœulx et du Saint-
Empire.

Habile dans tout ce qui se rapportait
à la guerre, Adrien de Croy se fit égale-
ment un nom dans la diplomatie : ce fut
lui qui parvint à détacher le connétable
de Bourbon de la France. Il remplit avec
non moins de bonheur et de talent, plu-
sieurs antres missions difficiles qui lui fu-
rent confiées. Mais bientôt les événe-
ments lui fournirent l'occasion de briller
sur un autre théâtre. Dans la campagne
contre Soliman, en 1532, il se couvrit
de gloire : il arriva à Lintzavec sa bande
d'ordonnance, celle du comte de Nassau
et quelques gentilshommes de la maison
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de 1 empereur, au moment même où appa
raissait devant cette ville le Kan tartare 
qui venait de dévaster les rives de la 
Mur. Il mit promptement la place à l'abri 
d'une surprise, rassura les habitants 
épouvantés par cette invasion soudaine 
et courut ensuite aux barbares qui n'osè
rent pas tenir devant les gendarmes fla
mands et se retirèrent après quelques 
escarmouches ( 8 septembre 1532 ). 
Après le combat de Fernitz, où l'arrière-
garde de l'armée ottomane fut écrasée 
(13 septembre), le comte du Eœulx vou
lut poursuivre l'ennemi l'épée dans les 
reins; indigné de la lenteur du palatin 
Frédéric, il lui adressa de si violents re
proches que l'empereur dut intervenir 
personnellement pour apaiser la dispute. 
11 eut des querelles non moins vives avec 
le marquis del Guasto et le commandeur 
Pennaloza, dont les troupes commettaient 
d'odieux brigandages et qu'en sa qualité 
de maréchal de l'ost, il voulut réprimer. 
La gloire dont Adrien de Croy s'était 
couvert pendant cette campagne, lui va
lut d'être adjoint en qualité de lieutenant 
à Henri de Nassau, chef de l'armée qui, 
en 1536, fut formée dans les Pays-Bas, 
et envahit le Nord de la France. Il ren
dit pendant celte campagne de grands 
services : après avoir détourné adroite
ment l'attention de l'ennemi par une ten
tative sur Saint-Eiquier, frontière du 
Boulonnais, il pénétra en Picardie, em
porta Bray-sur-Somme, se jeta à l'im-
proviste sur Guise et détruisit plusieurs 
châteaux forts. L'année suivante ce fut 
dans le Pays-Bas que l'on eut à lutter 
contre les Français. Le comte du Eœulx 
se fit remarquer de nouveau dans divers, 
engagements avec la gendarmerie fran
çaise et maintint sa glorieuse réputation. 
Il s'était posté àMerville avec 4,000 hom
mes tirés des garnisons de l'Artois et il 
défendit vaillamment le passage de la 
Lys. 

Lors de l'insurrection des Gantois (en 
1539) qui refusaient de concourir aux 
dépenses d'une guerre ruineuse, Charles-
Quint envoya le comte du Rœulx pour 
tâcher de négocier avec le magistrat de 
la commune, un accommodement qui 
saufgardât tout à la fois les droits du 

souverain et l'autorité de la régente, 
Marie de Hongrie. Mais le comte du 
Eœulx, habitué à braver les dangers du 
champ de bataille, n'était pas d'un carac
tère à employer des ménagements envers 
les révoltés. Arrivé à Gand le 30 octobre, 
il se présenta le lendemain devant la col-
lace assemblée par ses ordres, lui repro
cha ses torts avec sévérité et ne lui laissa 
guère d'espoir d'obtenir le pardon de 
l'empereur. Les partis s'exaltèrent dans 
la grande cité flamande ; une collision 
fut même sur le point d'éclater entre la 
bourgeoisie, les magistrats, les officiers 
de l'empereur et ses partisans d'un côté, 
la nation et le peuple de l'autre. Finale-' 
ment le comte du Eœulx quitta Gand y 
laissant les choses dans le même état 
qu'il les avait trouvées et n'y rentra qu'à 
la suite de Charles-Quint. 

Après la terrible répression des trou
bles, l'empereur réunit dans les mains 
énergiques d'Adrien de Croy le gouver
nement de la Flandre à celui de l'Artois 
et des Chatellenies de Lille, Douay, Or-
chies; il lui ordonna de faire élever et 
armer une citadelle qui assurât désormais 
l'obéissance des Gantois et il lui en con
fia le commandement. 

En 1542, les Français commirent des 
actes de brigandage sur les frontièresdes 
Pays-Bas; l'Artois fut même menacé 
d'une invasion sérieuse; ce fut pour le 
comte du Eœulx, une nouvelle occasion 
de prouver qu'il était aussi habile qu'in
trépide dans ses desseins : il se jeta sur 
les compagnies de la Picardie, refoula 
partout l'ennemi et revint chargé de bu
tin. Mais le danger n'était qu'éloigné et 
non détruit; une coalition s'était orga
nisée contre les Pays-Bas ; le comte du 
Eœulx défendit l'Artois avec son énergie 
ordinaire; il choisit de bonnes positions 
entre Gravelines et Saint-Omer et arrêta 
les agresseurs. Il défendit ensuite Ba-
paume, puis, ayant réuni ses troupes à 
celles du comte d'Arsehot, il investit 
Landrecies. 

Le comte du Eœulx rendit encore de 
grands services pendant la campagne de 
1552. Il forma le siége de Thérouanne 
qui passait à cette époque pour la ville 
la plus forte du royaume de France. Mal-
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heureusement la pénurie des finances
vint mettre obstacle à la réalisation des
projets qu'il avait conçus pour la déli-
vrance du pays ; il dut se borner à des
courses dans le Boulonnois et la Picardie
et, dit Kabulin, « il fit merveille et
choses estranges. « II voulait passer la
Somme, piller Laon, Saneerre et Roye;
il parvint à arrêter les Français, envahit
la Picardie et succomba aux blessures et
aux maladies qu'il devait à la guerre, au
moment où il allait recevoir le prix de ses
efforts pour amener la chute de Hesdin.
« La Belgique, dit un de nos historiens les
plus érudits, perdit en lui un de ses plus
nobles enfants, et Charles-Quint un de
ses plus fidèles serviteurs. «

Personne n'avait mieux soutenu les
intérêts de son souverain; personne
n'avait mieux défendu la patrie. Si l'on
peut lui reprocher d'être colère, opiniâ-
tre, attaché aux minuties, d'avoir montré
de la cruauté dans ses représailles con-
tre la France, il n'eu reste pas moins
une des grandes figures du son temps et
sa mémoire est pure des actes de cupi-
dité qui ternissent celle de beaucoup, de
généraux et d'hommes d'État de l'empe-
reur Charles-Quint.

Général Guillaume.

Scoliicr, Généalogie el descente de la très-illustre
maison dcCroy.—üaehard, Notice sur tes archives
de M. le duc de Caruman. — Gacliurd, llelation des
trouble* de Gand. — Ilcnnc, Histoire du règne de
Charlet-Quinl en Belgique.

CROY (Philippe II DE), premier duc
d'Arschot, prince de Chimay, comte de
Porcien et de Beaumont, marquis de
Renty, seigneur d'Avesnes et de Landrecies,

chevalier de la Toison d'or, Grand
d'Espagne de la première classe, etc., etc.,
né en 1496, mort à Bruxelles en avril
1549, était fils aîné de Henri de Croy,
sire de Renty et de Charlotte de Chateau-
briant. Il était encore fort jeune lorsqu'il
eut l'honneur d'escorter, en 3519, la
princesse Eleonore, sœur de Charles-
Quint , se rendant en Portugal pour
épouser Emmanuel le Fortuné. En 1521,
il hérita des titres et de la plus grande
partie des biens immenses de son oncle
Guillaume de Croy, seigneur de Chiè-
vres. Il devint ainsi duc de Soria, mar-
quis d'Arschot, etc., etc.; mais en 1533,

l'empereur désira qu'il remit entre ses
mains, moyennant compensation, le du-
ché de Soria dont le duc d'Urbin récla-
mait la possession et tn retour il érigea en
duché le marquisat d'Arschot par diplô-
me daté de Gênes (avril 1533). Philippe
de Croy avait été créé chevalier de la Toi-
son d'or sous le nom de comte de Por-
ciea dans le chapitre tenu à Bruxelles en
1516; Charles-Quint le nomma successi-
vement son chambellan, premier chef des
finances, lieutenant capitaine-général du
pays et comté de Hainaut (1521) en rem-
placement de son beau père Charles de
Croy, prince de Chimay, qui se déporta
de cet emploi en faveur de son gendre;
puis grand bailli de la même province
(lettres patentes du 20 août 1537); enfin,
il lui accorda le commandement de lu
compagnie d'hommes d'armes de son or-
dunnance que le seigneur de Chièvres, son
oncle, avait conservé jusqu'à sa mort.

Le duc d'Arschot fut un des meilleurs
généraux de l'empereur Charles-Quint :
fort jeune eucore, lors des hostilités qui
éclatèrent en 1521 entre l'empereur et
François 1er, \\ eut à prendre, en sa qua-
lité de lieutenant général du Hainaut,
des mesures contre l'invasion française
et contribua à la conquête du Tournaisis
par la prise de Mortagne qui lui fut
livrée par son commandant (25 septem-
bre) moyennant 1,64.0 écus au soleil et
560 ducats de Hongrie. En considération
de ce service, Charles-Quint lui accorda
une pension annuelle de 3,000 livres.
L'année suivante, Philippe de Croy fut
du nombre des personnages qui accom-
pagnèrent Charles - Quint en Espagne ;
il fit la campagne de 1523 dans les Pays-
Bas et s'opposa valeureusement aux ten-
tatives sans cesse renaissantes des Fran-
çais pour pénétrer dans le Hainaut et
l'Artois.

Le marquis d'Arschot était à Bruxelles
lorsqu'éclatèrent en 1532 des troubles
sérieux à l'occasion de taxes illégales éta-
blies par le gouvernement. 11 prit le
commandement des troupes et parvint à
maintenir la sommission des métiers et à
rétablir l'ordre. François 1er ayant en-
vahi l'Artois en 1537, le duc d'Arschot
qui, par un mandement de la reine Marie
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de Hongrie donné à Bruxelles le 16 juin
1535, avait été autorisé à lever des gens
de guerre à tels gages et salaires qu'il
jugerait expédient pour la défense du
pays, reçut le commandement général
des troupes wallones; il fut opposé aux
lansquenets de Furstenberg et contribua
à la prise de Saint-Pol. En 1543, il fut
nommé capitaine-général de l'armée que
Charles-Quint fit assembler pour résister
aux Français et aux Gueldrois qui avaient
envahi les Pays-Bas. Il justifia complè-
tement la confiance de l'empereur et lui
rendit de très - bons services : ce fut
grâce à ses soins que Heinsberg fut ravi-
taillé. A cette occasion, Charles-Quint
lui céda les revenus des terres de Blaton,
Feignies , Quevaucamps , .Grandglise,
Bernissart et Harchies ; en retour le duc
renonça à la seigneurie de Landrecies.

Le duc d'Arschot jouissait à la Cour
de la plushaute influenceet Charles-Quint
avait une grande estime pour ses lumiè-
res et pour son caractère. Ce seigneur se
distingua en toute circonstance, non-
seulement par sa vaillance et ses talents
militaires, mais encore par l'élévation de
ses sentiments. A une époque où les
grands ne rougissaient pas de mendier
continuellement des libéralités du prince,
Philippe de Croy s'était fait remarquer
par son désintéressement. 11 ne craignit
pas non plus de s'exposer au méconten-
tement de la gouvernante en refusant
d'exercer à l'égard de la jeune nièce de
Van Eossem, chanoinesse de Sainle-
Waudru à Mous, d'odieuses persécutions :
« Madame, lui écrivit-il, soubs votre bon
» plaisir, il semblerait que la vindication
• serait petite de s'en prendre à ceste de-
« moiselle, laquelle dès son jeune âge a
« estce nourrie ici en ceste église comme
» sont toutes autres semblables demoi-
« selles et ne crois pas que le semblable
n en soit veu... Je ne suis amy de Van
» Eossem, ains ay cause de le hayr et le
» souhaitemon prisonnier; mais madame,
« en toutes choses fault avoir regard à la
• raison. •

Le duc d'ArschoL avait épousé, en pre-
mière noce, sa cousine Anne de Croy,
dame d'Avesnes et de Landrecies, fille
aînée et héritière de Charles de Croy,

prince de Chimay et Louise d'Albret. Par
cette alliance, la principauté de Chimay
et le comté de Beaumont se trouvèrent
réunies dans la branche aînée de la mai-
son de Croy. — En 1518, Philippe de
Croy avait cédé à la duchesse de Longue-
ville, la terre de Lougny et ses dépen-
dances eu échange de la seigneurie d'Ha-
vre qui devint, après sa mort, l'apanage
de son plus jeune fils, Charles-Philippe
(Voir plus loin).

Le corps du duc d'Arschot fut inhumé
près de celui de sa femme Anne de Croy,
dans l'église paroissiale d'Avesnes.

Général Guillaume.

Scohicr, Généalogie et descente de la Irhs-illuslrc
maison île Croy.—Gacbarii, Notice sur les archives
de la maison de M. le duc de Caraman. — Henne,
Histoire du règne de Charles-Quint en Belgique.

CROY (Philippe III DE), troisième
duc d'Arschot, prince de Chimay, marquis

de Renty, comte de Beaumont, sei-
gneur d'Avesnes, etc., etc., Chevalier de
la Toison d'or, Grand d'Espagne de la
première classe, gouverneur général de la
Flandre, lieutenant - gouverneur, capi-
taine-général et grand bailli des pays et
comté de Hainaut et de la ville de Valenciennes,

fils puiné de Philippe premier,
duc d'Arschot et d'Anne de Croy, prin-
cesse de Chimay, naquit à Valenciennes
le 10 juillet 1526 et mourut à Venise le
11 décembre 1595.

Philippe de Croy, qui porta d'abord le
titre de marquis de Eenty, succéda à son
frère aîné Charles, deuxième duc d'Ars-
chot, mort sans postérité le 24 juin 1 551.
Il hérita alors des titres et des biens im-
menses qui faisaient de la branche aînée
de la maison de Croy une des familles les
plus riches et les plus puissantes des
Pays-Bas. Immédiatement après la mort
de son frère, Philippe de Croy obtint de
l'empereur Charles-Quint la bande d'or-
donnance de cinquante hommes d'armes
et cent archers à cheval que son frère
avait commandée (13 novembre 1551).Il
fut fait chevalier de la Toison d'or dans
le chapitre que Philippe I I tint à Anvers
au mois de janvier 1556. La même an-
née, il céda au roi la ville, le château et
labanlieu d'Avesnes. En 1557, étant en-
core fort jeune, le duc d'Arschot fut
chargé d'une mission secrète auprès
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du roi des Romains; en 1562, il assista à 
la diète de Francfort eu qualité d'ambas
sadeur de Philippe I I ; deux ans après, il 
reçut une autre mission auprès de l'em
pereur et du roi des li ornai us. 

Le due d'Arschot joua un assez grand 
rôle dansles événements de l'époque des 
troubles. Bien que tout dévoué à Phi
lippe I I , en tant que ce souverain était 
alors le défenseur de la foi catholique, il 
fit, en maintes circonstances de l'opposi
tion aux actes de son gouvernement. 
Toutefois, lorsque le prince d'Orange, 
les comtes d'Egmont et de Hornes et 
plusieurs autres des principaux seigneurs 
des Pays-Bas s'unirent pour renverser le 
cardinal de Granvelle, il ne voulut pas 
se joindre à eux ; il refusa catégorique
ment d'entrer dans un complot qu'il at
tribuait, non sans quelque raison, à des 
ressentiments personnels, à des espé
rances déçues et à des projets ambitieux. 
Le roi, à qui le cardinal de Granvelle 
rendit compte de l'attitude prise par le 
duc d'Arschot à l'égard des chefs de 
l'opposition récompensa sa fidélité en lui 
envoyant les patentes de conseiller d'Etat 
(octobre 1565) et il le considéra dès cet 
instant comme un des plus zélés cham
pions de sa cause. Aussi les grâces et les 
faveurs lui furent-elles prodiguées : il 
reçut une rente perpétuelle considérable 
prélevée sur les biens confisqués des 
victimes du conseil des troubles et fut 
investi de la dignité de chef et supérin
tendant du conseil d'État et de la direc
tion du gouvernement pendant que le 
duc d'Albe réprimait l'insurrection de la 
Hollande (1572). La nouvelle de l'hor
rible massacre de la Saint-Barthélemi fit 
éclater tout ce qu'il y avait de fanatisme 
et de passion aveugle dans l'âme· de ce 
seigneur. Il ne rougit pas de se réjouir 
de la mort tragique de Coligny » lequel, 
» écrivait-il au duc d'Albe pour le remer-
» cier de lui avoir annoncé ce lugubre 
« événement, lequel j 'ay toujours espéré 
» debvoir prendre telle fin que sa vie mé-
» ritait de quoy debvons tous louer ce 
» bon Dieu pour avoir délivré la chres-
« tienté d'un sy cruel monstre et pertur-
» bateur du repos public. » 

Lorsque les États-généraux s'assemblè

rent, en 1576, afin de prendre de con
cert avec les États de Brabant des mesures 
énergiques contre l'indiscipline des trou
pes espagnoles, le duc d'Archot, qui aspi
rait alors à la faveur populaire et voyait 
son crédit diminuer à la cour de Madrid 
où il avait été signalé comme fomentant 
les divisions, se dévoua entièrement à 
cette assemblée et reçut d'elle le gouver
nement de la ville et du château d'An
vers ainsi que la dignité de chef et capi
taine-général de son armée avec des 
honneurs presque princiers. Le roi con
firma cette nomination par lettres du 
2 octobre 1576. Le duc d'Arschot prit 
possession du château d'Anvers que les 
Espagnols venaient d'évacuer, le 20 mars 
1577, à la tête de dix enseignes d'in
fanterie Wallone que commandait Charles 
de Croy, son fils (voir ci-après). Son au
torité toutefois n'était pas acceptée sans 
opposition et il eut beaucoup à lutter 
contre ses adversaires qui l'accusaient, 
non sans quelque raison, de n'être dirigé 
que par des motifs d'intérêt personnel. 

Dès que les États-généraux eurent 
traité avec Don Juan d'Autriche, le duc 
d'Arschot alla rece\oir ce prince à Na-
mur, l'accompagna jusqu'à Bruxelles et 
peu après, fut chargé par lui, conjointe- . 
ment avec le seigneur de Hierges et plu
sieurs membres des États-généraux, d'une 
négociation auprès du prince d'Orange et 
les États de Hollande et de Zélande pour 
les engager à rentrer dans la foi catholi
que et surtout à se soumettre à l'auto
rité du roi. Cette négociation ayant 
échoué, le duc d'Arschot revint auprès 
de Don Juan qu'il accompagna d'abord 
àNamur; mais lorsqu'il eut découvert les 
projets de ce prince, il le quitta furtive
ment et revint à Bruxelles. Les États-gé-
néraux le nommèrent alors (lettre du 
20 septembre 1577) gouverneur et capi
taine-général de la Elandre en remplace
ment du comte du Rœulx (Jean de Croy) 
qui était resté attaché à Don Juan. Mais 
un parti nombreux protesta énergique-
ment à Gand contre cette désignation 
et fit arrêter le duc par Hembyse (28 oc
tobre 1577). On lui reprochait, ainsi 
qu'aux seigneurs arrêtés avec lui, d'avoir 
voulu introduire en Flandre l'archiduc 
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Mathias et l'y faire recevoir en qualité
de gouverneur général, sans l'aveu des
États-généraux; d'avoir institué un con-
seil d'état à leur mode; d'avoir voulu
induire les États de Flandre à protester
contre l'agréation déjà faite par les États
particuliers de Brabant et les États-géné-
raux, du gouvernement dudit Brabant

,en la personne du prince d'Orange ; de
s'être opposé au rétablissement de la ville
de Gand en ses anciens privilèges et cou-
tumes, jusque à avoir même traité les
Gantois de mutins, .rebelles, séditieux ;
d'avoir même eu la pensée de faire venir
dans le pays, les Français, anciens enne-
mis des privilèges nationaux, sous la con-
duite du duc d'Alençon, etc., etc.

Tous ces griefs, quel'espiït de parti exa-
gérait, étaient loin d'être justifiés ; aussi
la violence exercée contre le ducd'Arschot
etses collègues des États-généraux excita
des réclamations universelles et contribua
beaucoup à détacher les provinces wal-
lones de l'union qui avait été jurée solen-
nellement quelques mois auparavant.
Grâce à l'intercession des États-généraux
et des membres de Flandre- eux-mêmes,
le duc d'Arschotfut rendu à la liberté le
10 novembre sous la promesse de mettre
en oubli tout ce qui s'était passé et à la
condition de résigner sa charge de gou-
verneur de la Flandre.

Le désir de se réconcilier avec le roi et
aussi le soin de sa surêté personnelle l'en-

• gagèrent à chercher une occasion favora-
ble pour s'éloigner d'une ville où il ne
pouvait résider qu'en s'imposant la plus
grande circonspection ; il parvint à se
faire désigner comme membre de l'nmbas-
sade que les États-généraux envoyèrent à
Cologne (avril 1579) pour traiter avec
les plénipotentiaires du roi, sous la mé-
diation du commissaire de l'empereur, de
la pacification des Pays-Bas, et, dès qu'il
fut à Cologne, il fit sa soumission au roi
qui lui accorda le pardon de sa conduite
passée (4 mars 1580); il reprit donc ses
fonctions de conseiller d'État et rejoignit
le prince de Parme, gouverneur général
des Pays-Bas.

Le dernier acte politique auquel prit
part le duc d'Arschot fut la réconciliation
des quartiers de Bruges avec le souverain

(mai 1584). Il employa les exhortations
les plus pressantes pour amener son fils,
le prince de Chimay, à se ranger sous
l'obéissance du roi ; ce fut lui que le
prince de Parme chargea de recevoir la
ville des mains de son fils.

Général Guillaume.
Scoliicr, Généalogie et descente de la maison de

Croy.—Gacliai'd, Notice sur les archives de la mai- ,
son de SI. le duc de Caraman.

CROY (Charles DE), quatrième duc
d'Arschot, prince du Saint-Empire, de
Chimay et de Château-Porcien, comte de
Beaumont et de Seneghem, marquis de
Montcornet, etc., etc.; chevalier de la
Toison d'or, Grand d'Espagne de la pre-
mière classe, lieutenant capitaine général
et grand bailli des pays et comté de Hainaut,

membre du conseil privé de l'ar-
chiduc Albert, né au château de Beaumont
le 1er juillet 1560, mort sans postérité
au château de Beauffort en Artois le 13
janvier 1612; il était le fils aîné de Phi-
lippe de Croy, troisième duc d'Arschot,
dont l'article précède et de Jeanne-Hen-
riette de Hallewyn.

Charles de Croy passa sa jeunesse au
milieu des troubles qui signalèrent les
débuts de la révolution du xvie siècle ; il
faisait ses études à Louvain, au collège
des trois langues, lorsque le prince d'O-
range se présenta devant cette ville avec
son armée en 1571; le jeune étudiant
dut alors se retirer pendant quelque temps
dans le château de Beaumont. Il retourna
plus tard à Louvain où il se distingua
non-seulement dans l'étude des langues,
mais aussi dans les arts d'agrément et
les exercices du corps; à quinze ans, il fut
élu roi de la confrérie des arbalétriers de
Saint-Georges, après avoir abattu l'oi-
seau.

Il n'avait encore que dix-sept ans,
lorsque don Juan, gouverneur général des
Pays-Bas, le nomma lieutenant du duc
d'Arschot, son père, au gouvernement
de la ville et du château d'Anvers (20
mars 1577). Le même jour, les Espa-
gnols sortirent de cette ville et le jeune
Charles de Croy y entra à la tête de dix
enseignes d'infanterie wallone. Au mois
de juillet suivant, il accompagna don
Juan à Malines où ce prince reçut le
serment des troupes allemandes, puis à
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Namur. H ignorait que le gouverneur 
general eut le projet de rompre avec les 
États et de s'établir dans cette ville. Il 
crut devoir le quitter aussitôt après son 
entrée dans le château et comme, entre 
temps, la citadelle d'Anvers avait été 
livrée aux États-Généraux, il se rendit 
d'abord à Bruxelles, puis à Gand avec son 
père. Lorsque les Gantois, au mois de 
septembre, firent prisonniers le duc d'Ar-
schot, son fils parvint à s'échapper grâce 
à un déguisement et il se réfugia près de 
sa mère à Alost. De là, il adressa aux 
députés des quatre membres de Flandre, 
ainsi qu'aux États-Généraux, des récla
mations énergiques contre la violence dont 
son père venait d'être l'objet; quelque 
temps après, il se retira avec sa famille à 
Cologne et ensuite à Aix-la-Chapelle. 

Pour obéir aux volontés de son père, 
il épousa dans cette ville, le 3 septembre 
1580, Marie de Brimeu, comtesse de 
Megen, veuve de Lancelot deBerlaymont. 
Cette dame était calviniste ; elle prit de 
suite, un grand empire sur l'esprit de 
son jeune mari et exerça une influence 
décisive sur sa destinée, car ses conseils 
et ses excitations le déterminèrent à re
noncer à la foi catholique et le poussèrent 
à abandonner la cause du roi d'Espagne 
pour embrasser le parti de la réforme. Ce 
fut le 20 juin 1582 que Charles de Croy, 
qui depuis son mariage avait pris le titre 
de prince de Chimay, exécuta ce projet. 
Il abandonna fortuitement la ville de Huy 
avec sa femme et se rendit à Sedan où 
il fit, malgré les vives remontrances de 
son père, profession publique de la reli
gion réformée. Après un Séjour de quatre 
mois à Sedan, le prince, accompagné de 
la princesse de Chimay, alla s'embarquer 
à Calais pour de là gagner Flessingue, 
puis Anvers. 11 fut naturellement très-
bien accueilli par les États-Genéraux, pal
le prince d'Orange et par le duc d'Anjou, 
mais il dût bientôt reconnaître qu'il 
s'était singulièrement fait illusion sur 
les projets des hommes qui dirigeaient la 
révolution. Il dit, à ce sujet, dans ses 
mémoires autographes : » Ayant apperceu 
» le but et desseins des susnommés (le 
» duc d'Anjou, le prince d'Orange et les 
» États-Généraux) qui estoit de faire 
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« abjurer leur roy et prince naturel à un 
« pauvre peuple, recevoir un estranger et 
« soubs prétexte de religion, de chasser 
» une infinité de gens de bien, vendre leurs 
» biens et choses sacrées pour s'en enrichir 
« eux mesmes, telles et semblables consi-
» dérations m'ont souvent rendu perplex, 
« voires estonné voient bien qu'il y avoit 
« plutôt, en tout ce remuement du mes-
• naige, de la passion que de la justice 

et religion. « 
Les événements prouvèrent bientôt 

que le prince de Chimay ne s'était guère 
trompé sur le but que poursuivaient les 
chefs du mouvement; il était à Anvers 
le jour où le duc d'Anjou voulut s'em
parer de cette ville ; il s'opposa de tout 
son pouvoir à l'entreprise des Français et 
encouragea le peuple, qui était sans chef, 
à leur faire une patriotique résistance. 

Indigné de toutes les intrigues qu'il 
voyait pratiquer autour de lui et ne vou
lant pas être associé plus longtemps à des 
manœuvres qui avaient manifestement 
pour but de livrer la nation à des étran
gers, le prince de Chimay se sépara des 
réformés et se retira dans son château de 
Beveren, en Flandre (janvier 1583). I l 
devint bientôt le centre de la résistance 
que les Flamands voulurent opposer au. 
joug étranger. Les notables de Bruges et 
du Franc vinrent le prier de prendre le 
gouvernement de cette partie considéra
ble de la Flandre; il y 'consentit, se rendit 
immédiatement à Bruges (juillet) et y 
reçut une commission de gouverneur ab
solu et capitaine-général des ville et 
quartier de Bruges ainsi que de toutes les 
villes, forts et places de leur ressort. Les 
deux autres membres du Franc, Gand et 
Ypres, se joignirent bientô t à ceux de Bru
ges et du Franc pour remettre au jeune 
prince de Chimay, le gouvernement géné
ral de toute la province avec le comman
dement d'un corps d'infanterie de quatre 
mille Wallons et d'une compagnie de 
cinquante hommes d'armes (5 août). 

Tous les efforts du prince de Chimay 
tendirent alors à amener une réconcilia
tion de la province avec le roi. Il ne par
vint à ce résultat qu'après des peines infi
nies : il dût s'opposer à l'entrée en Flan
dre des Français et des Suisses que le prin-

18 
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ce d'Orange voulut y établir ; il refus.' 
énergiquement de remettre de Champa-
gny entre les mains de Ryhoven, qui vou
lait envoyer ce seigneur en Zelande ; il 
eut à protéger, à Gand et à Bruges, les 
catholiques qui remplissaient des emplois 
et à expulser de ces villes les soldats dé
voués au prince d'Orange ; il parvint i 
déterminer les quatre membres à rejeter 
la proposition du duc d'Anjou et à em
pêcher la rupture des digues qui aurait 
mis sous l'eau une partie considérablf 
de la Flandre et noyé l'armée royale 
devant Ostende ; il s'opposa à la nomina
tion du prince d'Orange en qualité de gou
verneur général des Provinces-Unies et 
dut réprimer à Bruges une conspiration 
tramée par les partisans de ce prince qu: 
avaient le projet de s'emparer de sa per
sonne et de l'envoyer mort ou vif er 
Zélande. Il rencontra une forte opposi
tion chez l'autorité municipale, dut re
nouveler tous les magistrats, fit arrêter 
les bourgmestre et échevins, destituì 
plusieurs officiers tant de son régimen 
que de la bourgeoisie, enfin, il vainquit 
toutes ces difficultés et la réconciliatior 
fut signée au mois de mai 1584. L( 
prince de Chimay se dépouilla alors vo
lontairement de tous les pouvoirs et hon
neurs qui lui avaient été conférés et 
quitta Bruges après avoir reçu du corpi 
de-la magistrature et des notabilités du 

. Franc, de vifs remerciements pour tous 
les services qu'il avait rendus à la Flan
dre. Il se rendit à Tournai où le prince 
de Parme l'accueillit avec la distinction 
que méritait le grand service qu'il venait 
de rendre au roi. 11 eut alors à se récon
cilier avec l'église et à se faire pardon
ner son apostasie ; il confessa son erreur 
et fut absous. A partir de cette époque, 
le prince de Chimay accompagna le prince 
de Parme dans ses diverses opérations 
militaires et notamment au siége de Grave, 
à celui de Venloo et à celui de Neuys 
(1585). Le roi le nomma chef et capi
taine de la compagnie de quarante hom
mes d'armes de l'ordonnance qui était 
restée vacante depuis la mort du mar
quis de Roubaix et en 1587, il assisti 
au siége de l'Écluse en qualité de com
mandant des bandes d'ordonnance qu; 

prirent part à ce siége. L'année suivante, 
il fut envoyé par le prince de Parme au 
secours de l'électeur de Cologne. Il avait 
sous son commandement sept compa
gnies d'ordonnance (celles du duc d'Ar-
schot, son père; du marquis d'Havré, son 
oncle; du comte du Rceulx, du comte de 
Boussu, du comte de Hennin, du mar
quis de Eenty et du comte d'Arenberg) ; 
dix compagnies de chevau-légers, parmi 
lesquelles se trouvait celle de Georges 
Basta, deux mille italiens, trois mille 
piétons lorrains, deux mille piétons 
hauts-allemands, cinq cents allemands, 
mille liégeois et seize pièces de canon. 
Il fit le siège de Bonn, dont il s'empara 
ainsi que de deux forts que les ennemis 
occupaient de l'autre côté du fleuve. 

En 1590, le prince de Parme alla en 
France au secours de la ligue. Le prince 
de Chimay l'accompagna en qualité de 
général des bandes d'ordonnance des 
Pays-Pas ; il prit part à toutes les opé
rations de la campagne et assista aux 
sièges de Lagny et de Corbeil. L'année 
suivante, le prince de Parme étant re
tourné en France pour secourir la ville 
de Rouen, le prince de Chimay fut investi 
de nouveau du commandement des ban
des d'ordonnance. Il assista pendant cette 
campagne à la prise de Codebecq sur 
la Seine, de Neufchastel, d'Épernay et de 
Château-Thierry. Les services impor
tants qu'il avait rendus pendant ces cam
pagnes lui firent accorder plusieurs fa
veurs par le roi : il fut nommé successi
vement Grand d'Espagne de la première 
classe (1592), lieutenant-gouverneur et 
capitaine-général et grand bailli des pays 
et comté de Hainaut avec la ville de 
Valenciennes; colonel de vingt enseignes 
formant un régiment de quatre mille 
Wallons (1593). En 1595, il fut em
ployé contre les Français par le comte 
de Fuentès et assista au combat de Dour-
lens ainsi qu'à la prise du Chatelet et de 
Cambrai. 

La mort de son père, arrivée en 1596, 
fit passer sur sa tête le titre de duc d'-Ar-
schot et le mit en possession de tous les 
domaines et titres de la maison de Croy; 
les soins que réclamait cette riche suc
cession l'empêchèrent d'assister aux sié-
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ges de Calais et d'Ardres ; toutefois il put 
venir prendre part à la chute de Hultz, 
qui eut lieu au mois d'août de la même 
année. 

En 1597, l'archiduc Albert, gouver
neur-général des Pays-Bas le nomma 
gouverneur et capitaine-général du comté 
d'Artois; il lui confia,enoutre,leeomman-
dement général de l'armée qui fut oppo
sée au maréchal de Biron et qui força ce 
général à rentrer en France. L'année sui
vante il fut un des négociateurs de la paix 
de Vervins entre l'Espagne, la France et 
la Savoie; à cette occasion, il obtint que 
sa terre de Croy fut érigée en duché 
(Lettres du roi de France Henri IV, datée 
du mois de juillet ] 598) ; peu de temps 
après, il fut fait chevalier de la Toison 
d'or (1599) et put échanger sa compa
gnie d'ordonnance, qui n'était que de 
quarante hommes d'armes, contre celle 
qu'avait commandé son père et qui 
comptait cinquante hommes d'armes ; il 
fut en outre nommé du conseil d'État 
(1600). 

Le duc d'Arschot prit une grande part 
aux travaux des Etats-généraux qui fu
rent convoqués en 1600 par les archi
ducs Albert et Isabelle; il présida sou
vent cette assemblée, soit comme premier 
noble du duché de Brabant, soit en qua
lité de seigneur haut-justicier de la chà-
tellenie de Lille, Douay et Orchies. Après 
la bataille de Nieuport, il ne contribua 
pas peu aux mesures que les États adop
tèrent pour aider l'archiduc à réparer 
cet échec. En 1603, il alla avec ce prince 
au secours de Bois-le-Duc que le comte 
Maurice de Nassau venait d'investir ; il 
s'offrit même de s'enfermer dans la place, 
détermination héroïque, qui causa une 
vive inquiétude aux habitants de la pro
vince dont il était gouverneur. 

Le 18 avril 1605, la mort de Marie de 
Brimeu le rendit veuf; huit mois après 
ce décès, il épousa sa cousine Dorothée 
de Croy et ne s'occupa plus guère des 
affaires publiques. Il a laissé des mé
moires autographes qui ont été publiés 
par le baron de Reiffenberg sous le titre 
» Une existence de grand seigneur au 
XVIe siècle, » (Bruxelles et Leipzig, 
Muquardt, 1845, 1 vol. in-8o). Ces 

» mémoires, dit leur savant éditeur, 
» sont un de ces tableaux vivants 
» et animés des mœurs anciennes où l'art 
» n'a mis aucun de ses artifices. Ils sont 
» naïfs par le fait seul de toute absence 
• de précautions littéraires, par l'expres-
» sion d'un orgueilsincère et convaincu. « 

Le duc Charles fit aussi des lois et 
des statuts et rédigea pour les officiers 
de sa maison et pour sa Chambre de con
seil, une espèce de charte dont il imposa 
la stricte observation à ses successeurs. 
Le cadastre, la statistique de ses terres 
étaient tenus avec une exactitude mer
veilleuse d'après des instructions rédigées 
par lui. On conserve encore dans les ar
chives de M. le duc de Caraman, à Beau-
mont, le Besogné du grand duc de Croy, 
du 11 décembre 1604. D'autres manus
crits écrits de la main du prince existent 
dans la bibliothèque de M. le comte de 
Eibaucourt. Ce sont : 

1° Brief receuilx et extraits concernane 
les hystoires romaines, médailles, et anti
quités avec aucuns inventaires d'y celles, etc. ; 
le tout escry, faict et receuilli par Charles, 
syre et duc de Croy et d'Arschot; 

2o Abregé touchant l'agriculture, re-
çeuillé et mis en escrit par nous, Charles, 
syre et duc de Croy, et dArschot, dédié à 
Madame Dorothée, duchesse de Croy et 
d'Arschot, nostre femme, 1606. 

L'éditeur des mémoires autographes du 
duc Charles de Croy et d'Arschot a fait 
remarquer avec raison que ce prince fut 
un des derniers grands seigneurs qui , 
sortis de la féodalité avec toute la 
puissance et le prestige que . donnent un 
nom illustre, la transmission séculaire 
d'un rang exceptionnel , l'habitude 
d'une élévation continue et incontestée, 
la richesse résultant de la possession 
de domaines immenses, inaliénables, se 
croyaient nés pour la domination et ma
nifestaient, dans tous les actes de leur vie, 
une fierté tranquille et protectrice, une 
dignité imposante et naturelle, une con
fiance parfaite, une libéralité magnifique. 
Le duc d'Arschot se croyait bien réelle
ment le cousin de son roi, comme son 
père se croyait arrière petit-neveu de 
la vierge ; il ne possédait pas de simples 
domaines, il avait des États où il régnait 
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et pour l'administration desquels il fai
sait des règlements calqués sur ceux que 
les souverains des Pays-Bas avaient adop
tés pour les mêmes objets. 

On n'a plus d'idée aujourd'hui du luxe 
et du train de maison de ces familles opu
lentes qui existaient encore au XVIIIe siè
cle : le jeune prince Charles de Croy, 
pendant qu'il faisait ses études à Louvain 
avait non-seulement un gouverneur et un 
précepteur, mais encore une suite de douze 
pages et toute une maison entretenue sur 
le pied le plus magnifique. A son mariage 
assistèrent des ambassadeurs du pape, de 
l'Empereur et de quantité de souverains 
d'Allemagne, de France et d'Italie. De 
plus, les États de Brabant, de Flandre et 
de Hainaut se firent représenter à la cé
rémonie. N'étant encore que prince de 
Chimay, il assista à l'entrée de l'électeur 
de Cologue dans la ville de Liége et s'y 
montra avec trois cents chevaux et cin
quante gentilshommes. Dans son châ
teau de Beaumont, le duc d'Arschot 
logeait et entretenait journellement cent 
cinquante-sept gentilshommes et domes
tiques ; ses écuries renfermaient une im
mense quantité de chevaux; chaque jour 
enfin, cinq tables offraient à dîner aux di
verses catégories de son entourage. Ils 
sont bien rares les souverains qui, au
jourd'hui, pourraient déployer un pareil 
luxe! 

Charles de Croy fut le dernier duc 
d'Arschot de sa maison. Étant mort sans 
laisser de postérité légitime, ses immenses 
possessions furent partagées entre les en
fants d'Anne de Croy, sa sœur, qui avait 
épousé Charles d'Arenberg et la branche 
des Croy dont le marquis d'Havre était le 
chef. Le duché d'Arschot, la principauté 
de Chimay, le comté de Beaumont passè
rent ainsi dans la maison d'Arenberg 
(Victor-Charles et Alexandre d'Arenberg). 
Le duché de Croy et la principauté rie 
Château-Porcien, le marquisat de Mont-
cornet et la baronnie de Herchies en 
France, furent donnés à Charles Alexan
dre de Croy, comte de Fontenoy, fils aîné 
du marquis d'Havré. 

Général Guillaume. 
Scohier, Généalogie et descente de la maison de 

Croy. — Gachard, Notice des archives de la maison 
de M. le duc de Caraman. — Trophées du duché 

de Brabant. — Mémoires anonymes. — Apologie 
du gouvernement du prince de Chimay dans les 
Flandres. — Reiffenberg, Une existence de grand 
seigneur au XVIe siècle. —Actes des Élats-Géné-
raux de 1600. - Etc., etc. 

CROY (Charles-Philippe D E ) , marquis 
d'Havré, comte de Fontenoy, seigneur 
de Bièvres, Accren et Everbeek, etc., etc., 
né le 1er septembre 1549, mort en Bour
gogne le 23 novembre 1613, fils pos
thume dePhilippe, premierduc d'Arschot 
et d'Anne de Lorraine, veuve de Eené de 
Chalon, prince d'Orange. Il eut pour 
parrains, l'empereur Charles-Quint et son 
fils Philippe II , circonstance qui lui fit 
donner les noms de Charles-Philippe. 

En 1568, le roi de France Charles IX, 
qui poursuivait les Huguenots de son 
royaume avec la même ardeur passionnée 
que Philippe II mettait à vaincre les ré
formés dans les Pays-Bas, fit offrir au 
duc d'Albe, pour l'aider dans son œuvre 
de répression, un secours de deux mille 
chevaux commandés par le duc d'Au-
male et le maréchal de Cossée. Le duc 
d'Albe accepta cette offre avec empresse
ment et chargea Charles-Philippe de 
Croy, qui avait à peine dix-neuf ans, 
d'aller à la rencontre de ce corps auxiliaire 
sur les frontières du Hainaut et de l'in
troduire dans le pays. Mais eutre temps, 
Charles IX ayant eu besoin de sa cavalerie 
pour agir contre les réformés de son 
royaume, le secours offert ne parut pas 
et le marquis d'Havre vint rejoindre 
l'armée espagnole, avec laquelle il fit 
toute la campagne. L'année suivante, il 
fut chargé de se rendre à la cour de 
France pour féliciter le roi Charles IX 
du succès que ses armes venaient de rem
porter à la bataille de Montcontour. 

Le grand commandeur de Castille, 
don Luis de Eequesens, lorsqu'il vint 
remplacer le duc d'Albe dans le gouver
nement général des Pays-Bas nomma 
Charles-Philippe de Croy colonel de vingt 
enseignes wallones et cent chevau-légers ; 
peu de temps après, Philippe I I donna 
à ce jeune seigneur la compagnie de qua
rante hommes d'armes des ordonnances, 
devenue vacante par la mort du seigneur 
de Noircarmes ; de plus il érigeasa terre 
d'Havre en marquisat. 

Toutes ces faveurs et sans doute le 
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secret désir d'en obtenir de nouvelles, 
engagèrent le marquis d'Havré à se ren
dre en Espagne pour remercier le roi qui 
l'accueillit fort bien et lui accorda, en ef
fet, de nouvelles distinctions : il le manda 
à l'Escurial, l'arma chevalier de ses mains 
•et le fit gentilhomme de sa chambre. En
fin, il le renvoya aux Pays-Bas avec une 
mission importante près du Conseil d'état 
et les États des provinces. Dès son retour, 
le marquis d'Havre prit place au Con
seil d'état, d'abord sans commission ni 
autorisation ; le roi ne consentit à lui 
faire délivrer des lettres patentes à cet 
effet que l'année suivante, sur les instances 
de don Juan qui, cependant, ne paraît pas 
avoir eu pour ce seigneur une grande con
sidération, car dans sa correspondance, il 
disait au roi que c'était un très-grand 
coquin. 

Le marquis d'Havre fut chargé par 
les États, conjointement avec quelques 
autres personnages, de se rendre auprès 
de don Juan afin de régler sa réception 
lorsque ce prince eut été investi du gou
vernement général du pays. Dès ce mo
ment, il se montra entièrement dévoué à 
don Juan; lui conseilla, paraît-il, de se 
faire souverain des Pays-Bas, lui offrit 
de le débarrasser du seigneur de Cham-
pagney, frère du cardinal de Granvelle, 
qui lui faisait une opposition passionnée ; 
enfin il l'accompagna lors de sa retraite 
au château do Namur. Mais calculant pro
bablement que dans ce moment le parti 
des États était le meilleur à suivre, il 
s'échappa furtivement de Namur et revint 
à Bruxelles se faire honneur de sa défec
tion. Il réussit si bien à inspirer de la 
confiance aux États qu'ils le revètirent 
de l'emploi de chef des finances, le char
gèrent de se rendre en Angleterre pour 
exposer à la reine Élisabeth l'état de 
leurs affaires et solliciter son appui contre 
don Juan (11 août 1577). La reine et les 
principaux seigneurs de son conseil se 
montrèrent très-disposés à satisfaire à la 
demande des États, mais ceux-ci mirent 
tant de lenteur à prendre une décision 
sur les mesures que leur proposa la reine 
Elisabeth, qu'en définitive cette affaire en 
resta là et lorsque plus tard, les États 
tentèrent de renouer les négociations, ils 

ne trouverent plus les mêmes dispositions 
favorables. Le marquis d'Havre, à qui 
les États avaient confié le commandement 
d'un régiment de Reitres, trahit bientôt 
de nouveau la cause qu'il servait et rentra 
dans le parti du roi (1579). I l avait été 
envoyé en Artois avec Adolphe de Meet-
kercke pour déjouer les intrigues des 
catholiques et obtenir des États de la 
province qu'ils voulussent surseoir à leur 
réconciliation avec le roi. Il montra d'a
bord beaucoup de zèle dans cette mis
sion, puis tout à coup il eut recours au 
même moyen qu'il avait employé à Na
mur, lorsqu'il abandonna don Juan : il 
partit furtivement et se retira à Cambrai. 
Il chercha pendant quelque temps encore 
à ménager plus ou moins adroitement les 
deux parti«, puis à la suite des confé
rences de Cologne, il sollicita du roi sa 
réconciliation. 

On ne trouve aucune trace de sa par
ticipation aux événements qui rempli
rent les huit années suivantes : le roi, 
tout en lui accordant son pardon, n'avait 
pas voulu qu'il fut réintégré dans son 
emploi de conseiller d'état. En 1587, 
lorsque le duc de Parme envoya au duc 
de Lorraine un corps de troupes espa
gnoles et belges pour l'aider à empêcher 
le passage de son pays aux gens de guerre 
que les Huguenots avaient levés en Alle
magne, le marquis d'Havre exerça le 
commandement général des neuf bandes 
d'ordonnance qui firent partie de cette 
expédition. Les services qu'il rendit en 
celte circonstance lui valurent enfin le 
retour de la faveur du roi; il rentra au 
conseil d'état et devint dès lors un mem
bre très-zèlé du gouvernement de Phi
lippe I I . 

L'empereur Rodolphe I I ayant con
voqué la diète de Ratisbonne en 1594, 
l'archiduc Ernest, alors gouverneur gé
néral des Pays-Bas, chargea le marquis 
d'Havre d'aller représenter le cercle de 
Bourgogne dans cette assemblée. Le roi 
approuva cette désignation » pour sça-
« voir, écrivit-il, les bonnes qualitez et 
« parties qui concurroient en sa personne 
« pour bien s'acquiter de telle charge, 
» comme il feroit de toute autre que luy 
« seroit commise. » De son côté, l'em-
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pereur Eodolphe l'éleva à la dignité de
prince de l'empire, par diplôme du
16 août 1594.

Le marquis d'Havre désirait vivement
le rétablissement de la paix entre les Pro-
vinces-Unies; il parvint à amener lesÉtats-
généraux à consentir à ce que des députés
fussent envoyés à Middelbourg pour (en-
ter une démarche auprès de Maurice de
Nassau; mais les Provinces-Unies refu-
sèrent obstinément de traiter avec le roi
d'Espagne et la négociation échoua. En
1598, il fit une nouvelle tentative pour
tâcher de mettre fin à une guerre qui
avait déjà coûté tant de sang ; il ne réussit
pas mieux que la première fois.

Sous le gouvernement des archiducs,
le marquis d'Havre obtint de nouveaux
honneurs : le 22 octobre 1599 il fut
nommé l'un des chefs des finances ; le
18 juin 1603, il devint le premier chef,
fonctions qu'il conserva jusqu'à sa mort.

Général Guillaume.
Scoliirr, Généalogie et descente de la maison de

Croy. — Cncliard, Correspondance de Guillaume
le Taciturne, prince d'Orange — Mémoires ano-
nymes. — Mémoires de B. de Mendoça.

CROY (Charles-Alexandre DE), mar-
quis d'Havré, prince et maréchal héré-
ditaire du Saint-Empire, comte de Fontenoy,

etc., etc., du conseil de guerre de
l'archiduc Albert, chevalier de la Toison
d'Or, fils de Charles-Philippe duc de
Croy, marquis d'Havre, dont l'article
précède et de Diane de Dammartin, com-
tesse de Fonlenoy, né en 1574, mort à
Bruxelles, le 10 novembre 1624.

Destiné à la carrière des armes comme
tous ceux de sa race, Charles-Alexandre de
Croy qui jusqu'à la mort de son père
porta le litre de comte de Fontenoy, n'a-
vait encore que vingt-trois ans lorsqu'il
accompagna, en 1597, l'archiduc Albert
au secours de la ville d'Amiens qu'as-
siégeait Henri IV. L'année suivante, il
eut l'honneur de faire partie de la suite de
l'archiduc qui se rendit en Espagne avec
une dépulafion des États-généraux char-
gée de remercier Philippe II , d'avoir re-
noncé aux Pays-Bas; pendant ce voyage
il fut nommé gentilhomme de la cour et
attaché spécialement au- service de Mar-
guerite de Bavière, la future reine d'Es-
pagne. En 1599, à l'occasion de son ma-

riage avec Jolante, fille aînée deLamoral,
prince de Ligne, le comte de Fontenoy fut
nommé capitaine de cavalerie et le 6 juil-
let 1601, l'archiduchesse Isabelle lui
remit le brevet de chef et capitaine de la
compagnie de 30 hommes d'armes de
l'ordonnance qui avait été commandée
autrefois par Florent de Montmorency,
baron de Montigny (frère de l'infortuné
comte de Hornes) et qui, depuis la mort
tragique de ce seigneur arrivée en 1570,
dans la prison deSegovie, n'avait plus eu
de chef. Il se rendit immédiatement au
siège d'Ostende. Sans doute il y donna
des preuves de capacité et de valeur puis-
que le 29 mai 1602, l'archiduc Albert lui
confia, bien qu'il eût à peine 28 ans, le
commandement général des quinze ban-
des d'ordonnance des Pays-Bas. Mais ces
compagnies, qui n'avaientplusété rassem-
blées depuis le gouvernement du duc
d'Albe, se montrèrent peu disciplinées;
on n'en obtint guère de service, aussi fu-
rent-elles licenciées dès le mois d'octobre
de la même année.

Peu de temps après eût lieu cette fa-
meuse mutinerie des troupes espagnoles
qui, pendant plus d'une aunée, tinrent le
gouvernement en échec et ne consentirent
à traiter de leur soumission avec l'auto-
rité, qu'à la condition qu'on leur donnât
le prince Charles-Alexandre de Croy pour
otage jusqu'à parfait paiement de leur
solde arriérée. Cédant au désir de l'ar-
chiduc. Albert qui le pria instamment de
consentir à lui rendre ce service, le prince
de Croy alla donc résider à Termondeoù
il resta en quelque sorte prisonnier des
mutinés pendant onze mois, temps qu'il
consacra à composer les mémoires qu'il
nous a laissés. Lorsque le gouvernement
fut enfin parvenu à réunir les sommes né-
cessaires pour solder les arriérés de solde,
les troupes mutinées se mirent en route
pourrejoindrel'armée régulière. Le comte
de Fontenoy ne cessa point de marcher
avec elles et ne fut rendu à la liberté
qu'après que tous les paiements eussent
été faits. En reconnaissance du service
qu'il venait de rendre, les archiducs le
nommèrent, au nom du roi, conseiller de
guerre (27 mai 1605).

Le comte de Fontenoy assista le 6 août
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de l'année suivante, au siége d'Oldenzeel 
dirigé par l e marquis de Spinola. En 1606, 
il fut envoyé en ambassade auprès du duc 
de Lorraine, à l'occasion du mariage du 
duc de Bar avec la princesse Marguerite 
de Gonzague. 

Le roi d'Espagne voulut lui donner, 
à l'occasion de son second mariage avec 
la fille du marquis d'Urfé, un témoignage 
éclatant de sa bienveillance; il le fit 
Grand d'Espagne de la 1re classe et lui 
donna le collier de la Toison d'or (18 jan
vier 1617). On trouve, dans les mémoi-
res de Tallemant des Beaux, quelques 
détails assez piquants relatifs à cette 
union. 

Les premiers événements de la guerre 
de Trente-ans éclatèrent peu de temps 
après; le Comte de Eontenoy, devenu 
marquis d'Havré par la mort de son 
père, ne voulut pas perdre l'occasion qui 
se présentait de cueillir de nouveaux lau
riers et sollicita un commandement dans 
l'armée que l'Espagne envoyait à l'empe
reur Ferdinand, sous la conduite du comte 
de Buquoy, pour comprimer la sédition 
de la Bohême. Il se signala à la bataille 
de Prague où son courage l'exposa aux 
plus grands dangers. Ce fut le dernier 
fait d'armes auquel il prit part. Bevenu 
en Belgique, il ne tarda pas à être élevé 
au poste de premier chef des finances 
(février 1624), poste que son père avait 
également occupé; mais il ne le garda que 
quelques mois ; sa mort qui arriva le 
10 novembre 1624, fut, paraît-il, un acte 
de vengeance de la part d'un de ses pages 
qui avait été offensé par lui et qui lui 
tira un coup de feu. Il fut inhumé dans 
l'église de la Chapelle à Bruxelles, où 
l'on voit encore son buste et son épitaphe 
qui est en latin. 

Les mémoires de Charles-Alexandre de 
Croy, qu'il rédigea pendant qu'il se trou
vait comme otage entre les mains des 
mutinés, ont été publiés en 1642, à An
vers, sous le titre de Mémoires guerriers 
de ce qui s'est passé aux Pays-Bas depuis le 
commencement de l'an 1600 jusqu'à la fin 
de 1606. C'est un volume in-4°, orné des 
portraits de l'auteur et du roi d'Espagne 
Philippe IV et de nombreuses planches. 
Ces memoires sont intéressants parce qu'on 

y trouve des détails sur les usages mili
taires de l'époque et surtout sur l'orga
nisation que se donnaient les soldats mu
tinés. Général Guillaume. 

Goethals, Histoire des lettres, des sciences et des 
arts en Belgique. — Croy, Mémoires guerriers de 
ce qui s'est passé aux Pays-lias. — Galesloot, 
l'Assassinat de Charles-Alexandre de Croy. dans le 
XXXIX vol. de la Revue trimestrielle. — Tallemant 
des Réaux, Historielles, t. IV, art. La Duchesse 
de Croy. 

CROY (Dorothée DE), duchesse d'Ar-
schot, poète français, née en 1575, morte 
en 1662, fille aînée de Charles-Philippe 
de Croy, marquis d'Havre et de Diane 
de Dommartin, comtesse de Eontenoy. 

Dorothée de Croy épousa en 1605, son 
cousin germain Charles, quatrième duc 
d'Arschot; elle cultivait la poésie et elle 
a laissé beaucoup de vers français de sa 
composition. Erycius Puteanus, dont 
elle avait tenu une des filles sur les fonts 
de baptême, était un de ses confidents 
littéraires, et Philippe Brasseur l'a pla
cée parmi les astres du Hainaut. 

La dévotion de Dorothée de Croy était 
extrême et alla même jusqu'à l'exaltation. 
Sur la fin de sa vie, alors qu'elle était oc
togénaire, elle voulut, à l'imilation de 
Charles-Quint, être enterrée vivante à 
Héverlée, dans l'endroit où le prêtre se · 
tient lorsqu'il dit l'introït de la messe. 
Elle s'y fit conduire en procession, en 
1656, tous les religieux chantant de 
pieuses antiennes pendant que, dans le 
caveau où elle devait être enterrée un jour, 
elle adressait à Dieu ses prières mêlées 
d'un torrent de larmes. 

Les poésies de la duchesse d'Arschot 
n'ont pas été publiées; les manuscrits sont 
conservés dans la bibliothèque du duc 
d'Arenberg ; on trouve à la bibliothèque 
de la Haye, parmi les manuscrits de Gé
rard, un volume intitulé : Œuvres en vers 
de Dorothée de Croy, duchesse de Croy et 
d'Arschot, divisées en deux parties, l'une 
contenant des quatrains, l'autre des poésies 
sacrées. Ce manuscrit se compose de 
234 pages in-f°. 

Il y a aussi des lettres originales de 
cette princesse, parmi la correspondance 
de Puteanus, conservée à la bibliothèque 
royale de Bruxelles, section des manus
crits. Général Guillaume. 

Le baron de Reiffenberg, Mémoires autographes 
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du duc Charles de Croy. — Notices cl extraits des 
manuscrits de la bibliothèque de Bourgogne [Bul
letins de l'Académie, t. VIII). 

CROY (Jean DE), seigneur puis comte 
de Chimay, seigneur de la Tour-sur-
Marne et de Sempy, créé chevalier de la 
Toison d'or, lors de l'institution de cet 
ordre, né vers l'année 1380, mort en 
1473. Il était le troisième fils de Jean, 
sire de Croy, seigneur de Renty et de 
Marie de Craon; il fut d'abord écuyer du 
duc de Bourgogne Philippe le Bon, s'éleva 
successivement aux premiers emplois mi
litaires et politiques et jouit constam
ment de la plus haute faveur de Philippe 
le Bon, qu'il servit du reste avec un dé
vouement absolu dans toutes les entrepri
ses dans lesquelles CP prince se trouva 
engagé. Il eut l'honneur de tenir sur les 
fonts de baptême, avec le comte de Nevers 
et Agnès de Bourgogne, comtesse de 
Clermont, le fils de Philippe le Bon qui 
fut Charles le Hardi (1433). Plus tard, 
en 1459, il fut également, et cette fois 
avec le duc de Bourgogne lui-même, le 
parrain du dauphin de France dont le 
père Louis XI était alors réfugié à Ge-
nappe. Lorsque, en 1433,1e duc Philippe 
envoya son armée pour défendre la Bour
gogne, que les compagnies françaises me
naçaient d'invasion et de dévastation, 
Jean de Croy occupait déjà dans l'armée 
un rang élevé qui lui attribuait le com
mandement de l'avant-garde des forces 
ducales; peu de temps après, il fut un des 
négociateurs de la convention de Nevers 
(1435) qui devait rétablir pour quelque 
temps, on l'espérait du moins, la bonne 
harmonie et la paix entre le roi de France 
et son beau-cousin de Bourgogne. Mais 
les ravages de la guerre avaient provoqué 
à Amiens une sédition populaire qu'il fal
lut réprimer sévèrement. Jean de Çroy 
eut à remplir cette triste mission. L'an
née suivante, Philippe le Bon, irrité de la 
conduite des Anglais qui ne cessaient de 
lui créer des embarras en fomentant des 
troubles dans ses étals, réunit son armée 
et voulut s'emparer de Calais. Mais les 
milices communales de la Flandre, dont 
le service avait été requis pour cette ex
pédition, ne voulurent pas rester sous les 
armes au-delà du temps qui leur était 
strictement imposé; elles abandonnèrent 

leur prince, malgré ses prières, avant la 
prise de Calais et voulurent faire un mau
vais parti à Jean de Croy qu'elles accu
saient, non sans raison, d'avoir été un des 
promoteurs de cette entreprise étrangère 
aux intérêts du pays; elles l'accusaient 
aussi de trahison et croyaient qu'il avait 
reçu de l'argent des Anglais. Jean de Croy 
dut se soustraire furtivement à la fureur 
des communiers et se retira dans le Hai-
naut, province dont il était grand-bailli. 
Il se trouva, peu de temps après, dans 
l'obligation d'y convoquer les nobles et 
tous les gens du comté qui devaient le ser
vice militaire, afin de s'opposer aux inva
sions des grandes compagnies désignées, à 
cette époque, par le nom caractéristique 
d'écorcheurs; il ne parvint qu'avec beau
coup de peine, et avec le concours de ren
forts que le duc de Bourgogne lui envoya, 
à débarrasser le pays de la présence de • 
ces bandes indisciplinées dont le passage 
était partout marqué par la dévastation 
et l'incendie (1439). 

En 1448, il fit partie d'une ambassade 
composée des premiers personnages du 
pays et chargée de se rendre à Paris pour 
y traiter plusieurs affaires contentieuses 
entre le roi de France et le duc de Bour
gogne. 

On sait qu'une des préoccupations con
stantes de la politique de Philippe le Bon 
fut de rendre l'autorité du souverain in
dépendante du pouvoir des communes 
flamandes. Une lutte suprême s'engagea 
en 1452, entre lui et la ville de Gand ; 
des deux côtés on prit les armes. Les 
Gantois assiégèrent d'abord la ville d'Au-
denarde; mais Jean de Croy, comman
dant d'une partie de l'arméedu duc, après 
avoir pris d'assaut la ville de Grammont, 
dégagea Audenarde et contribua puissam
ment avec les hommes d'armes et les ar
chers du Hainaut qu'il commandait, à la 
défaite des Gantois à la bataille de Gavre 
(22 juillet 1453). 

Jean de Croy fut investi, la même an
née, du gouvernement du Luxembourg, 
en remplacement de Corneille de Bourgo
gne, fils bâtard du duc qui venait d'être 
tué dans un des combats contre les Gan
tois. Il eut à défendre cette province con-

; tre les insultes de la garnison de Thion-
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ville, puis il se rendit en ambassade au
près du pape, qui avait fait un appel aux 
princes de la chrétienté pour les enga
ger à se réunir en croisade contre les 
Turcs. 

L'année suivante, le duc Philippe le 
Bon s'étant rendu.en Allemagne pour 
conférer avec l'empereur et les princes de 
la diète de Eatisbonne, au sujet du même 
objet, remit, avant son départ, le gouver
nement de ses états à son fils, le comte de 
Charolais, et désigna Jean de Croy pour 
faire partie du conseil d'état chargé de 
diriger le jeune prince dans l'exercice du 
pouvoir souverain. Ce fut encore Jean de 
Croy, désigné à cette époque par le titre 
de seigneur de Chimay, qui fut envoyé en 
ambassade auprès du roi de France, en 
1456, pour développer la justification que 
le duc de Bourgogne crut devoir présen
ter pour expliquer sa conduite à l'égard 
de son suzerain, lorsqu'il qvait donné asile 
à sa cour, au dauphin, plus tard Louis XI. 
Deux ans après, le duc de Bourgogne, en 
sa qualité de pair du royaume de France, 
fut appelé à se rendre à Montargis, siéger 
dans le conseil qui devait juger le duc 
d'Alençou, accusé de félonie et de trahison 
envers son souverain ; mais il s'y fit re
présenter par Jean de Croy et autres per
sonnages du duché. Le seigneur de Chi
may se rendit à cet effet à Vendôme et 
assista au lit de justice. Les envoyés du 
duc de Bourgogne se prononcèrent pour 
la clémence et parvinrent à faire mitiger 
la sentence capitale qui fut rendue dans 
cette cause célèbre. 

L'interprétation de certaines clauses du 
traité d'Arras obligea le duc de Bourgo
gne et le roi de France à recourir, en 
1459, à l'autorité du pape; ce fut le sei
gneur de Chimay qui fut désigné pour 
faire partie de l'ambassade qui se rendit 
à cet effet au concile de Mantoue. 

En 1462, Louis XI ayant fait défense 
à tous ses sujets de donner aide ou renfort 
au roi Edouard d'Angleterre, le duc de 
Bourgogne, que le roi de France consi
dérait comme son vassal et comme te] 
obligé de déférer aux défenses qui étaienl 
faites, se plaignit de cette exigence; i! 
envoya à la cour de France le seigneur d< 
Chimay qui eut beaucoup de peine à ob 

tenir une audience, encore ne fut-elle pas 
solennelle : le roi permit seulement que 
l'ambassadeur du duc lui parlât comme 
il sortait de sa chambre et sans presque 
l'écouler, il dit : Q tel homme est-ce donc 
» que le duc de Bourgogne? Est-il donc 
» d'une autre nature ou d'un autre métal 
« que les autres princes et seigneurs du 
« royaume? « Le sire de Croy se sentit 
offensé d'entendre ainsi parler de son 
maître et fit à Louis XI cette fière ré
ponse : » Oui, sire, il est d'un autre mé-
» tal, car il vous a gardé et soutenu contre 
» la volonté du roi Charles, votre père, 
» et contre l'opinion de tousceux qui vous 
« étaient opposés dans le royaume et nul 
» autre prince ou seigneur ne l'eut osé 
« faire. « 

Chastelain a dit avec raison de ce sei
gneur qu'il était bel parlier et sage che
li valier. » Il fut compris dans l'inimitié 
que le comte de Charolais montra contre 
les membres de la famille de Croy ; il 
était suspecté par lui d'être vendu au roi 
de France et d'un autre côté de chercher 
continuellement à obtenir de Philippe le 
Bon des faveurs qui, parfois avaient pour 
résultat d'amoindrir l'héritage ducal : 
ainsi, on disait que le seigneur de Chimay 
aspirait à échanger le titre de gouverneur 
du comté de Namur contre celui de comte-
souverain de cette province. Le comte de 
Charolais lui reprochait aussi d'avoir con
seillé la rétrocession à la France des villes 
de la Somme; il était froissé de la hauteur 
et de l'orgueil de ce seigneur qui semblait 
se croire plus puissant que le fils de son 
souverain. Aussi, àia mort de Philippe le 
Bon, Jean de Croy dut-il se retirer avec 
son frère Antoine et son fils, le seigneur 
de Quiévrain, dans les domaines du roi 
de France pour se soustraire au ressenti
ment du nouveau duc. L'année suivante, 
il se réconcilia cependant avec son souve
rain, qui lui rendit ses bonnes grâces et 
ses biens et érigea sa seigneurie de Chi
may en comté (1473), en considération, 
disent les lettres patentes, de la conduite 
qu'il avait tenue pendant son exil. 

Général Guillaume. 
Scohier, Généalogie et descente de la maison de 

Croy. — Barante. Histoire des ducs de Bourgogne. 
— Reiffenberg, Histoire de ta Toison d'or. — 
Gachard, Notice sur les archives de' Al. le duc de 
Caraman et Rapport sur les archives de Dijon. 
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CROY (Philippe DE) , comte de Chimay,
baron de Quiévrain, né au com-

mencement du XVe siècle, mort à Bruges
en 1482 ou 1483, était le fils aîné de
Jenn, comte de Chimay, dont l'article pré-
cède et de Marie de Lalaing. Désigné
d'abord sous le titre de seigneur de Quié-
vrain il fut armé chevalier à la bataille
deGavre contre les Flamands (1453) et
fut l'objet de l'affection et des faveurs du
duc Philippe le Bon qu'il accompagna
dans presque tous ses voyages.« C'était,
» dit le chroniquer Chastelain, un jeusne
» chevalier qui moult bien savait faire
« son personnage, car avoit beaucoup de
» grands biens en luy et de sens et de
» mœurs et de belle faconde en toute ma-
» nière, ae trou voit fort en grâce du duc
» par son bon sens et parler. »

Étant encore fort jeune, il fut revêtu
de In charge de grand bailli et capitaine
du Hainaut et, grâce à l'influence de son
oncle Antoine de Croy, il obtint à l'âge
de 28 ans » sans oncques avoir vu ne
» estrt expert « dit Chastelain, la charge
de premier chambellan du comte de Cha-
rolais. Cette nomination qui avait été
faite sans l'agrément du comte devint un
des motifs qui l'irritèrent contre les sei-
gneurs de Croy, particulièrement contre
le seigneur de Quiévrain dont la morgue
et la hauteur l'avaient blessé, paraît-il,
en plusieurs circonstances. Toutefois "il
se plut à reconnaître k*s services que le
seigneur de Quiévrain et son père avaient
toujours rendus à sa famille; il leur par-
donna peu de temps après son avènement
à la dignité ducale et leur rendit la jouis-
sance des biens qui avaient été saisis.

En 147 1, le seigneur de Quiévrain fut
chargé d'une ambassade à Rome et dans
d'autres parties de l'Italie ; l'année sui-
vante le duc Charles le gratifia de tous
les biens dont Philippe de Commines
avait été dépouillé'lors de sa trahison
envers la maison de Bourgogne.

A la mort de son-père, le seigneur de
Quiévrain prit le titre de comte de Chi-
may et fut décoré du collier de l'ordre de
la Toison d'or (2 mai 1473) ; malgré les
ofl'res les plus séduisantes ii lui faites par
Louis XI qui aurait \oulu l'attirer dans
son parti, il se dévoua au service de

l'archiduc Maximilien qui lui accorda
toute sa confiance et le nomma son lieu-
tenant-général et son premier chambel-
lan, emploi en vertu duquel il couchait
toujours près du prince, gardait sou scel
secret, ainsi que la clef de sa chambre
pour y entrer et en sortir toutes les fois
qu'il le trouvait bon.

Lorsque Louis XI, en vertu du traité
conclu avec Maximilien restitua les villes
et châteaux du Quesnoy et de Bouchain,
le comte de Chimay en fut nommé
lieutenant gouverneur. En 1480, l'ar-
chiduc l'envoya à Luxembourg pour
prendre le gouvernement de cette pro-
vince et la défendre contre les entreprises
des Français; h la suite, il fut un des né-
gociateurs de Maximilien avec LouisXI.
L'annéesuivante, la gouvernante Margue-
rite l'envoya avec le prince d'Orange et
l'abbé de Saint-Berlin auprès du roi
d'Angleterre, .Edouard IV pour l'exciter
à envahir la France.

Le comte de Chimay était, dit Chaste-
lain, la plus raide lance de son temps et
grand entrepreneur es faits d'armes à
cause de quoi fut nommé la clochette
du Hainaut parce que ses chevaux por-
taient dans leurs harnais des clochettes
d'argent. Parmi les faits d'armes de ce
seigneur, on trouve celui-ci : en 1477,
les Français s'étant emparé de la ville et
château de Chimay, le comte réunit quel-
ques amis et reprit avec eux son château
par escalade.

Général Guillaume.
Scoliicr, Généalogie et descente de la maison de

Croy. — Gacliar.l. )\otice sur les arcliives de M. le
duc de Caraman. — Chastcluin. — Bariinle, His-
toire des ducs de Bourgogne. — ReilTenberg, His-
toire de la Toison d'or.

CROY (Charles DE) , premier prince de
Chimay, baron de Quiévrain, chevalier de
la Toison d'or, né au milieu du XVe siè-
cle, mort à Beaumont le 11 septembre
1521, selon Moreri, ou 1527 d'après le
nobiliaire des Pays-Bas, était le fils aîné
de Philippe de Croy, comte de Chimay,
dont l'article précède et de la comtesse
Walburge de Mœurs. Le jeune Charles
reçut la chevalerie de l'archiduc Maximi-
lien au moment où commença la bataille
de Guinegate (1479). Sa valeur justifia
cet honneur. Il courut dans cette jour-
née un grand danger . ses étriers s'étant
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/ rompus, il tomba sur le champ de ba-
taille et y aurait été écrasé sans l'inter-
vention du duc Mnximilien qui, au ris-
que d'être lui-même enveloppé, se porta
à son secours.

Le dévouement de Charles de Croy à
l'emppreur Maximilien et à, Philippe le
Beau son fils, dans toules les guerres et
dans toutes les négociations importantes
du temps, lui assura un des premiers
rangs clans les conseils de ces princes et
lui valut de nombreuses grâces et di-
gnités.

En 1486, Maximilien, alors roi des
Romains, l'éleva lui et ses descendants,
au rang de prince de^Chimay et du Saint-
Empire. Le collier de la Toison d'or .que
son père.avait porté jusqu'à sa mort lui
fut donné en 1491. Philippe le Beau le
chargea, en 1496, des négociations qui
amenèrent la réconciliation de messire
Robert de la Marok avec son suzerain.
Peu de temps après, le 4 juillet 1498, il
le nomma chevalier d'honneur • de sa
femme Jeanne, en remplacement du sei-
gneur de Bevres. Enfin, il lui fit l'insigne
honneur de lé choisir pour être le parrain
et le gouverneur de son fils Charles, plus
tard Charles-Quint. Mais comme la reine
Marguerite se réserva presqu'exclusive-
ment l'éducation de son neveu, le prince
de Chimay n'exerça mienne influence
sur l'esprit de son auguste élève. Il ne
voulut pas conserver une charge dont
on lie lui laissait que le titre ei en
1509, il résigna ses fonctions en faveur
de son neveu Guillaume, seigneur de
Chièvres.

Lors du mariage de Philibert de Savoie
avec Marguerite d'Autriche, le prince de
Chimay avait été un des témoins de cette
union et avait signé au contrat; en 1 51 8,
il fut uji des négociateurs du traité d'al-
liance offensive et défensive conclu avec
les comtes de la Marck et qui fut signé à
Saint-Trond, le 16 mai 1519. — En
1521, il se déporta, en fa\eur de son gen-
dre Philippe de Croy, marquis d'Arschot,
de l'emploi de lieutenant capitaine géné-
ral du pays de Hainaut et de la ville de
Valenciennes.

]>prince deChimay avait épousé Louise
d'Albret qui lui apporta en mariage le

vicomte de Limoges outre les terres de
Landrecies et d'Avesnes.

General Guillaume.
Scohier, Genealogie cl desrenie de la mai.wn rfe

Croy. — ßuiantc, Histoire dis dues de Hoitrgoijne.
— lionne. Histoire de iJiurles-Quinl. — Gndiurri,
Particularités et documents inédits [Bulletins de la
commission royale d'histoire, t. Il, p 275.)

CROY (Charles DE), évêque de Tour-
nai, abbé d'Affligem, de Saint-Guilain et
d'Aumont, né au commencement du
XVIe siècle, mort à Saint-Guilain, le 2 dé-
cembre 1564, était fils de Henri, sire de
Croy et de Charlotte de Chateaubriant,
dame de Longny, en Perche. Il.sortait à
peine de l'enfance lorsqu'il fut nommé eu
remplacement de son frère aîné Guillaume,
abbé d'Affligera, administrateur de l'ab-
baïe d'Auinont, puis evêque de Tournai et
abbécommendataire de Saiut-Guilain. En
1522 seulement, il prit l'habit religieux
et fut installé dans ses dignités ecclésias-
tiques. 11 approuva les réformes qui
avaient été introduites dans la rogle du.
couvent et les fit confirmer par le pape
Clément VII, le 30 siptumbre 1526. Ce
prélat fit bâtir à Meldert, près de l'é-
glise, un château splendide qu'il orna de
vergers, de jardins, de fontaines, d'un
labyrinthe, mais qui fut brûlé par im-
prudence au moment où on l'achevait.

Gênerai Guillaume.

CROY (Robert DE), évêque de Cam-
brai, quatrième fils de Henri, sire de
Croy et de Charlotte de Chateaubriant, né
en 1500, mort dans sa ville épiscopale le
31 août 1556. Il fut eluévfque du Cam-
brai en 1517 par résignation de son
frère Guillaume qui \enait d'être nommé
cardinal, archevêque de Tolède à la place
du célèbre Ximénès, et enfin chancelier
de Castille.

Comme Eobert de Croy n'avait pas été
destiné d'abord à l'état ecclésiastique et
que son élection à l'évêché de Cambrai
avait eu lieu pour conserver cette dignité
dans la famille de Croy, il dut se pré-
parer pendant dix années à prendre k;
gouvernement de son diocèse, qui était, à
cette époque, fort considérable. Son in-
stallation eut lieu le 5 août 1529, le jour
même où fut conclu entre la France et
l'Autriche le célèbre traité connu dans
l'histoire sous le nom de Paix des dames.

Robert de Croy assista au concile de
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Trente; en 1550, il tint un synode où il
publia l'intérim on formule deréformation
dressée deux ans auparavent à la diète
d'Augsbourg par ordre de Charles-Quint.

Général Guillaume.
Srohicr, Genealogie et descente de la maison de

Croy — Paquot, Mémoires pour xcroir à l'histoire
littéraire, etc.

CRUCE (Joseph A) , écrivain ecclésias-
tique, né à Valenciennes (ancien Hainaut).
XVIIe siècle. Voir D E LA CROIX
(Joseph).

C R U C I U S (Adrien), historien, né à
Gand. XVI-XVIIe siècle. Voir VANDEK
CRUYCE (Adrien).

CRUCIUS (jean), écrivain protestant, né
à Lille (ancienne Flandre). XVI-XVIIe siè-
cle. AToir DE LA CROIX {Jean).

CRUCIUS (Jean), poète, né à Alost.
XVIIe siècle. Voir VANDEK CRUYSSEN
(Jean).

CRUESEN (André) ou CREUSEN, d'a-
bord évêque de Ruremonde, plus tard
archevêque de Malines, né à Maestricht
en 1591, et décédé à Bruxelles le 8 no-
vembre 1666. Il appartenait à une des
premières familles de sa ville natale. A
peine eat-il terminé ses humanités qu'il
fut envoyé à Rome pour y faire, au collège
germanique, des éludes de droit et de
théologie. Ses talents attirèrent sur lui les
regards du cardinal Melchior Klesselius,
qui voulut se l'attacher et l'engagea à
venir se fixer auprès de lui, à Vienne, en
Autriche. Ce fut à l'université de cette
ville qu'il prit le grade de docteur en théo-
logie. Cette distinction lui valut bientôt
le titre de conseiller de la cour impériale,
ainsi que celui de vicaire général près des
armées royales en Allemagne et en Hon-
grie. Quelque temps après il obtint, grâce
aux instances de l'empereur d'Autriche,
un canonicat à l'église métropolitaine de
Cambrai, etfut nommé, en 1630, écolàtre
du chapitre. L'année suivante, les pères
du concile provincial, célébré à Cambrai
3 ous la présidence de l'archevêque Van-
der Burch , l'envoyèrent à Rome afin de
solliciter l'approbation des actes du con-
cile. Sa mission fut couronnée d'un suc-
cès complet. A son retour il fut nommé
par l'archevêque vicaire général du dio-
cèse, et, en 1641, archidiacre du Bra-
bant. Vers la même époque, le chapitre

métropolitain le choisit pour président,
praeses ou magmis minister, et le députa,
en qualité d'assesseur, auprès des États
du Cambrésis. Le roi d'Espagne Phi-
lippe IV destinait Cruesen à l'évêché de
Bois-le-Duc, après la translation de l'é-
vêque De Bergaigne au siège métropoli-
tain de Cambrai en 1645. Mais la paix
de Munster (1648), en soustrayant le
Brabant septentrional à la domination
espagnole, ne permit pas au roi de mettre
ce projet à exécution. Deux années plus
tard, Cruesen fut nommé au siège de Ru-
remonde, vacant depuis environ douze
ans, et reçut la consécration épisco-
pale, à Bruges, le 21 juillet 1651, des
mains d'Antoine Triest, évêque de Gand,
assisté de Gaspar Némius, archevêque-
nommé de Cambrai, et de Jacques De la
Torre, vicaire apostolique des Provinces-
Unies. Cruesen fit son entrée solennelle
à Ruremonde le 10 ao'ût de la même
année. Le 23 septembre de l'année sui-
vante, il réunit un synode diocésain,
dont les statuts sont rapportés dansl'jBïs-
toire de la Gueldrè de Knippenberg. Pen-
dant près de six ans, le nouvel évêque
visita plusieurs fois son diocèse, rétablis-
sant partout la discipline ecclésiastique.
Transféré, le 10 mars 1657, au siège pri-
matial de Malines, il reçut le pallium le
17 juin suivant, et fut introduit, avec
grande pompe, dans la ville archiépisco-
pale, le 26 du même mois. Administrateur
zélé et prudent, Cruesen était également
citoyen dévoué àson roi et à sa patrie, à tel
pointqu'il vendit unepartiedu mobilier de
sa maison pour subvenir aux besoins dts
habitants de Cambrai menacés par l'en-
nemi. Sa générosité ne connaissait d'au-
tres bornes que ses ressources, et ses li-
béralités avaient de préférence pour objet
les pauvres, les églises, les communau-
tés religieuses. Il se montra, en outre,
protecteur intelligent des beaux-arts. Le
maître-autel de son église métropoli-
taine fut construit par ses ordres ; et, dès
l'année 1660, il se fit élever, sur les plans
de Luc Faydherbe, le magnifique mau-
solée en marbre blanc qu'on admire en-
core aujourd'hui à Saint-Rombaut de
Malines. L'archevêque y est représenté,
revêtu de la chape, agenouillé devant
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Jésus-Christ ressuscité; derrière lui on 
voit la personnification du Temps por
tant une faux qu'un génie ailé arrête. 

L'épitaphe suivante, placée sur le mo
nument, fait allusion aux personnages qui 
y sont représentés : 

D. 0 . M. 
A N D R E A S C R U E S E N 

V ARCHIEPISCOPUS MECHLINlENSlS 
N O N T I M U I T MORTEM A T E M P O R E 

QUIA EXPECTAV1T IMMORTALlTATEM 
A RESURRECTIONE. 

U T BEATAN IIABEAT PRECARB DEFUNCTO. 

L'éloge funèbre de l'archevêque fut pro
noncé par Fr. Van den Venne, prévôt 
du chapitre, lors des obsèques solennelles 
qui furent célébrées le 18 novembre. Ce 
discours a été imprimé. 

Cruesen avait pour devise : VICTRIX 
FORTUNÆ SAPIENTIA, et ses armes étaient 
d'or, à trois pah de gueules au chef de si
nopie chargé de trois tourteaux d'argent. 

E.-H.-J. Reusens. 
Foppens, Belgica Christiana, manuscrit des 

archives de l'archevêché de Malines. 

C R U M P I P E N (Henri-Herman-Wer-
ner-François-Antoine DE) , chevalier de 
l'ordre de Saint-Étienne, homme d'État 
et diplomate, né à Bruxelles le 20 sep
tembre 1738, mort à Stuttgard en 1811. 
Il était fils de Henri, secrétaire d'état et 
de guerre à Bruxelles, né à Osnabrück et 
de Victoire de Capitolo. 11 étudia le droit 
à l'université de Louvain, y obtint le 
grade de licencié (23 mai 1757) et fut 
inscrit autableaudesavocats admisaucon-
seil de Brabant (9 juillet 1757). Nommé 
d'abord cinquième official à la secrctai-
rerie d'état et de guerre à Bruxelles, pen
dant que son père dirigeait cette adminis
tration, il en devint plus tard secrétaire 
honoraire (16 août 1760). A la mort du 
titulaire, il fut nommé secrétaire effectif 
(16 juin 1769) et ensuite conseiller d'état 
(7 décembre 1781), puis vice-président 
du conseil du gouvernement-général des 
Pays-Bas (1787). Obligé de quitter ce 
poste par suite de la révolution, dite bra
bançonne, il obtint de l'empereur une pen
sion (1790) pendant son séjour à Vienne. 
Lors de la restauration de la dynastie 
autrichienne, il futnommé (21 aoûtl791) 
chef et président du conseil privé. Élevé 
dans des principes semblables à ceux de 
son père, il avait les mêmes idées, les 

mêmes vues, le même dévouement en
vers son souverain ; mais il eut l'art de 
mieux cacher ses volontés, n'étant pas 
obligé, en vertu de ses fonctions, d'agir 
ouvertement. Les correspondances inti
mes et secrètes étant de son ressort, 
il rédigeait les dépêches adressées aux 
ministres des cours étrangères résidant 
à Bruxelles, à la cour de Vienne, aux 
conseils collatéraux, aux États et aux 
villes. En un mot, il traitait toutes les 
affaires de politique intérieure et exté
rieure. Pendant l'absence du gouverneur-
général et du ministre plénipotentiaire, 
ou si ceux-ci ne voulaient pas signer, 
le secrétaire d'état souscrivait toutes les 
correspondances. C'est ainsi qu'il signa 
seul la lettre par laquelle le nonce apos
tolique Zondadari fut expulsé des Pays-
Bas à propos de la publication du bref 
lancé contre l'écrit intitulé .· Quid est 
Papa? Il signa aussi la dépêche notifiant 
aux ministres de France, des Provinces-
Unies et d'Angleterre les motifs qui 
avaient engagé le gouvernement à 
agir ainsi. De Crumpipen n'exerçait pas 
seulement un grand ascendant sur les 
gouverneurs généraux, il avait aussi une 
grande influence sur les ministres pléni
potentiaires envoyés par le gouvernement 
de Vienne dans les Pays-Bas. S'il faut en 
croire une note secrète remise au général 
d'Alton, De Crumpipen aurait été la cause 
principale du rappel du prince de Slar-
hemberg, qu'il accusait de négligence, et 
du renvoi du comte de Belgiojoso lorsque 
celui - ci voulut le contrarier dans ses 
vues. Il comprit très - bien , malgré 
ses désirs de voir introduire des réfor
mes inconstitutionnelles dans le système 
existant, qu'il ne fallait pas rompre 
brutalement avec les États, ni brusquer 
les affaires. De cette manière il put faire 
retomber sur d'autres fonctionnaires 
toute la responsabilité de certaines me
sures illégales. Il parvint ainsi à les ren
verser, soit par les fautes qu'il leur fai
sait commettre, soit par les embarras 
qu'il leur suscitait. 

Lorsque le gouvernement de Marie-
Thérèse voulut s'emparer de l'instruction 
(1774), De Crumpipen fut un des plus 
ardents défenseurs de cette idée. Il fut 
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en quelque sorte, conjointement avec De
Neny, président du conseil privé, le
grand promoteur des réformes intro-
duites par le gouvernement dans cette
branche de l'éducation. C'est lui qui ré-
digea le manifeste du gouvernement sur
l'instruction, intitulé : Note touchant les
arrangements résolus par S. M. l'impéra-
trice-reine, à Végard des études et de Védu-
cation de la jeunesse aux Pays-Bas. Dans
ce manifeste, imprimé à un grand nom-
bre d'exemplaires, il développe toutes
les idées de centralisation du gouverne-
ment en matière d'instruction, et critique
l'état ancien de l'enseignement, surtout
celui donné par le clergé.

De Crumpipen est aussi l'auteur des
Notes confidentielles contenant les portraits
des employés du gouvernement autrichien,
écrites par le secrétaire d'état de Crumpipen
pour l'instruction particulière du comte de
Trauttmansdorff, à son arrivée aux Pays-
Bas; in-8°, 17.90,8.1. Si cet écrit montre
chez De Crumpipen une certaine fran-
chise, on y voit percer aussi le désir de
favoriser ses parents et amis. La note
confidentielle remise à d'Alton lui faisait
un grief à ce sujet et l'accusait aussi
d'avoir prêté la main à son frère dans
certaines circonstances très-peu édifiantes.
11 y a probablement de l'exagération dans
ces accusations. Ce qui est incontestable
chez De Crumpipen, c'est une grande ac-
tivité, de l'initiative, une certaine habi-
leté et beaucoup d'instruction.

Maigre ces avantages, Henri de Crum-
pipen ne fut pas moins l'objet de la haine
publique; dans mainte circonstance il
avait froissé le clergé. Lors de la con-
quête définitive de la Belgique par les
Français, en 1794, il émigra et alla
s'établir à Vienne. L'empereur utilisa
ses talents et l'envoya en qualité de
chargé d'affaires à Stuttgard, où il finit

' ses jours. eu. PIOI.
Mémoires pour servir à la justification du géné-

ral d'Alton. —llapcilius île Heig, Mémoires et
documents pour servir à l'histoire de la révolution
brabançonne, t. 1 el II. — Piron, l.cvvnsbcsvhrij-
vingen wem mannen en vroiiiuc» in Ilelgic. — Ar-
chives de la chancellerie des Puys-Bus, à Vienne.
— Archives de la secrélairerie d'élal et de guerre.

CRUMPIPEN (Joseph-Ambroise-Henri-Jean-Népomucène
DE), frère germain du précédent,

homme d'état et jurisconsulte,

né à Bruxelles le 9 septembre 1737, mort
en cette ville le 11 février 1809. S'étant
rendu à l'université de Louvain dans le
but d'étudier la jurisprudence, il y obtint
le grade de liciencié en droit (23 mai
1757), et fut inscrit au tableau des avo-
cats du conseil de Brabant (9 juillet
1757). Dès 1762, il fut spécialement re-
commandé à l'impératrice-reine à propos
d'une nomination de conseiller au conseil
souverain de Brabant. « Ses mœurs, est-
il dit dans le rapport, son application,
son savoir, ses talents pour le barreau et
une réputation bien établie méritent une
attention spéciale. • De pareilles recom-
mandations et mieux encore les faveurs
dont son père jouissait, ne pouvaient man-
quer de lui être utiles. Pendant la même
année (9 juillet 1762) il obtint la place
de conseiller au conseil de Brabant avec
dispense de payer le droit de médianate.
Ce premier pas fait, son avancement fut
rapide. Il obtint successivement les char-
ges de conseiller au conseil privé (3 dé-
cembre 1764), de chancelier du conseil
de Brabant (26 mai 1769), de conseiller
d'état (25 septembre 1770), de président
de l'académie impériale et royale de
Bruxelles (13 avril 1773), et de président
du conseil suprême de justice (17 avril
1787). Il devint chevalier de l'ordre de
St-Étienne le 31 aoûtl 7 7 5. En 17 9 6 l'em-
pereur François I I le nomma baron, titre
qu'il ne voulut jamais prendre. A propos
de sa future nomination de chancelier, le
chef-président De Neny disait dans son
rapport : » Ses talents, son mérite re-
connu, sa probité et les autres qualités
dont il est doué, les longs services que
son père a rendus pendant trente-trois
ans avec un zèle infatigable en qualité
de secrétaire d'État, et ceux que son frère,
animé du même zèle et du même esprit,
rend actuellement dans les fonctions de
cette place de confiance, sont autant de
motifs que nous estimons mériter les at-
tentions bienfaisantes de V. A. R. • II
n'en fallait pas d'avantage pour le faire
nommer. A. des talents remarquables, à
une activité peu commune, il joignait
un dévouement illimité aux intérêts du
gouvernement. Sous ce rapport sa com-
plaisance dépassaitmême les bornesdeson
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devoir : la reconnaissance l'emportait chez 
lui. Marie-Thérèse avait favorisé sa fa
mille ; Joseph II l'avait protégé lui-même 
à cause de ses principes appartenant à la 
nouvelle école. Il partageait complète
ment les idées de Gobenzl, ministre plé
nipotentiaire de la reine aux Pays-Bas, 
et de De Neny, président du conseil privé, 
grands partisans du despotisme éclairé et 
imbus des idées de centralisation du pou
voir entre les mains du gouvernement. 
» Il est réellement martyrisé, dit son 
frère dans ses Noies confidentielles pour le 
comte de Trauttmansdorff, uniquement 
pour avoir obéi à son maître, non-seule
ment dans le principe, mais dans la re
prise de sa place. « 

Par sa position de chancelier du con
seil de Brabant, De Crumpipen exerçait 
une grande influence sur les affaires pu
bliques. Investi dir droit d'opposer son 
veto à la publication des dispositions 
législatives portées par le souverain, le 
conseil quand il le voulait arrêtait l'ac
tion du gouvernement. Si le chance
lier exerçait une certaine influence sur 
les conseillers, il pouvait peser sur les 
décisions d'un corps dans lequel les 
intérêts personnels n'étaient pas tou
jours perdus de vue. Grâce à cette in
fluence, De Crumpipen fit passer l'édit 
de Joseph I I concernant la suppression 
des couvents dits inutiles. Lorsqu'enfin la 
conduite inconslitutionelle de l'empereur 
devint par trop évidente, les États des 
provinces et le peuple tout entier s'ému
rent. Obligé de suivre l'impulsion géné
rale, le conseil refusa la publication de 
plusieurs dispositions réformatrices, im
posées par le souverain, contrairement aux 
lois fondamentales. Une résistance sem
blable finit par impatienter l'empereur. 
Après avoir fait des plaintes à ce sujet 
dans une lettre ( 8 octobre 1787), Joseph II 
ajoutait : « Il y faudra donc une bonne 
réforme. Le chancelier De Crumpipen est 
celui qui sera le plus en état, s'il veut 
parler en honnête homme et qu'on mé
nage son nom, d'indiquer les sujets les 
plus pervers et qui méritent d'être ren
voyés au plutôt. »La conduite d e De C
pipen dans cette occurence, inspira plus 
que jamais de la confiance à l'empereur. 

Lorsque celui-ci réorganisa les tribu
naux sur un pied nouveau et contraire 
aux lois du pays, il voulait introduire 
une justice émanant exclusivement du 
souverain ; il voulait anéantir tous les 
corps judiciaires, institutions séculaires 
qui avaient sans doute de grands incon
vénients, mais dont le maintien offrait des 
garanties contre l'arbitraire. De Crum
pipen aida Martini, commissaire impérial 
envoyé aux Pays-Bas, à préparer des ré
formes dans le conseil de Brabant et à in
troduire un changement radical dans la 
justice. Sa nomination à la présidence du 
conseil suprême de justice fut la récom-
pensede son dévouement. Une opposition 
formidable se manifesta à l'instant dans 
le pays entier. Personne ne voulait laisser 
passer l'administration de la justice entre 
les mains d'un souverain, trop disposé 
à faire triompher ses propres inspirations. 
Personne n'admit ces changements intem
pestifs, auxquels les esprits n'étaient pas 
préparés. Réformateur peu habile et sur
tout peu persévérant, l'empereur fut 
obligé de céder. A peine créés, les nou-
vaux tribunaux furent supprimés et l'an
cien état de choses rétabli. Par une 
conséquence nécessaire, le gouvernement 
manifesta l'intention formelle de réinté
grer De Crumpipen dans ses anciennes 
fonctions de chancelier du conseil de 
Brabant. De leur côté, les États refusè
rent. Enfin, après différents pourparlers, 
ils consentirent au rétablissement du con
seil, sous certaines conditions. Pendant 
ces débats, De Crumpipen réfugié à Ta
mise, offrit sa démission à l'empereur, 
qui refusa de l'accepter. Force lui fut 
donc de prêter de nouveau le serment de 
fidélité aux lois du pays (8 novembre 
1787). En reprenant ses fonctions (14 dé
cembre 1787), il voulait reprendre aussi 
son ancien ascendant et se montrer, 
comme toujours, dévoué à son souverain. 
Tout était changé. Il n'avait plus la con
fiance des états; le peuple l'insultait pu
bliquement pendant l'exercice de ses 
fonctions; son influence sur le conseil 
avait disparu. Un pareil abaissement dé
plut à l'empereur. Il augmenta (12 jan
vier 1788) le conseil de sept membres, et, 
comme selon les statuts de ce corps, le 
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conseiller le plus ancien remplaçait le 
chancelier en cas d'absence, Joseph I I 
nomma un vice-chancelier de son bord. 
Cette combinaison lui donna la majorité 
dans chacune des chambres, mais non dans 
l'assemblée générale. Lorsque De Crum-
pipen eut repris possession de son siége 
(1er mars 1788), il partagea le conseil en 
trois chambres, en ayant soin de s'assurer 
la pluralité des voix dans celle qu'il pré
sidait. Des. neuf conseillers nouveaux, il 
en plaça huit dans les chambres auxquelles 
il attribua la connaissance des poursuites 
criminelles intentées en matière politique. 
Les huit conseillers hostiles au gouverne
ment furent envoyés à Anvers pour y 
former une chambre à part. Enfin, il prit 
des mesures telles, que le gouvernement 
crut pouvoir disposer du conseil comme 
bon lui semblait. Il se trompa. Coup sur 
coup de nouvelles réformes furent intro
duites. L'irritation était telle que le con
seil, y compris De Crumpipen, refusa la 
publication du règlement concernant le 
troisième membre des états de Brabant. 
Le conseil fut enfin cassé (18 juin 1789). 
De Crumpipen s'éloigna de Bruxelles et 
se réfugia de nouveau à sa maison de cam
pagne située à Tamise. Quelqueshabitants 
de la Flandre, ayant àleur tête l'instituteur 
de Waesmunster, enlevèrentsubitementle 
chancelier de son lieu de refuge et le con
duisirent à moitié habillé et en bonnet de 
nuit, en Hollande (octobre 1789). Par 
représaille de cet enlèvement, le gouver
nement des Pays-Bas fit arrêter quatre 
membres des états. Enfin les Provinces-
Unies ordonnèrent (29 octobre), à la de-
maude du ministre plénipotentiaire, de 
s'informer du lieu de la détention de De 
Crurapipen et de le mettre en liberté. On 
le trouva dans les environs de Breda, au 
milieu des réfugiés politiques. Ceux-ci 
l'amenèrent dans les Pays-Bas autrichiens. 
Obligé de suivre partout l'armée des in
surges, De Crumpipen arriva, toujours 
en bonnet de nuit, au logement du géné
ral Vander Mersch, à Turnhout (30 oc
tobre). Il s'y accommoda très-bien avec 
ses nouveaux hôtes, et poussa la complai
sance jusqu'à chanter des chansons pa
triotiques. Ce qui lui valut la permission 
de s'acheterune perruque, destinée à rem

placer son bonnet de coton. Lorsque le 
général des patriotes fut obligé de se re
plier sur le Brabant septentrional, mon 
oncle, — c'est ainsi que les insurgés 
appelèrent leur prisonnier, — fut ra
mené en Hollande, où le commandant 
de Breda le fit mettre en liberté (10 no
vembre). Un officier hollandais le con
duisit aux frontières, où il devait être 
remis à un officier autrichien (13 et 14 no
vembre). Ensuite, il fut conduit à Hoog-
straeten, où l'avocat Mosselman le mit 
sous la protection spéciale des États de 
Brabant. De là, il devait être ramené à 
Anvers et conduit à Bruxelles, où il ar
riva sain et sauf au milieu de sa famille. 
Il y apporta de la part du général des 
patriotes, des propositions de paix, qui 
furent rejetées. Entre temps les événe
ments marchèrent avec rapidité. Lorsque 
le gouvernement autrichien fut obligé 
d'abandonner Bruxelles (12 décembre 
1789), De Crumpipen le suivit. 

Lors de la restauration de la dynastie 
autrichienne, le comte Mercy d'Argen-
teau, ministre plénipotentiaire aux Pays-
Bas, réintégra De Crumpipen et tous les 
membres du conseil dans leurs fonctions 
(25 février 1791). Ils les continuèrent jus
qu'au moment où, par suite de l'arrivée 
des troupes françaises, le gouvernement 
se retira à Ruremonde (7 novembre 1792). 
Dès lors De Crumpipen disparut de la 
scène politique. Lorsque les Autrichiens 
reconquirent le pays, le gouvernement 
lui accorda sa retraite (7 août 1793) et le 
remplaça par Van Velde, ci-devant vice-
chancelier. L'homme d'état qui avait joué 
un rôle si important pendant le règne de 
Joseph II , rentra dans la vie privée. A la 
suite de la défaite des Autrichiens à 
Fleurus (26 juin 1794), De Crumpipen 
suivit le gouvernement daus sa retraite. 
Les républicains inscrivirent son nom sur 
la liste des émigrés. Après la chute de 
Eobespierre, il rentra et vint mourir dans 
sa ville natale. 

Le peuple accusait De Crumpipen de 
préférer l'or à une conscience libre de tout 
reproche. Il était même prévenu de con
cussion. Les états reproduisirent à ce 
sujet certains griefs dans une repré
sentation adressée au gouvernement. Une 
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note envoyée au général d'Alton, cite
même des faits qui mettent en doute la
probité du chancelier. De Crumpipen re-
poussa avec indignation ces accusations,
dans une lettre écrite au ministre plénipo-
tentiaire (16 février et 15 novembre 1787).
La haine et la jalousiejouaientsans doute
un grand rôle dans ces accusations. Mais
De Crumpipen avait le tort, aux yeux du
public, d'aimer le népotisme, d'avoir
perçu à titre de commissaire aux élections
des abbés, des sommes assez élevées. Trop
confiant dans les forces de l'empereur, il
avait cru pouvoir oublier lessermentsqu'il
avait prêtés àla constitution brabançonne.

Plus tard, il voulut agir par la dou-
ceur, lorsque l'emploi de la force ne fut
plus possible. Dans une lettre adressée
aux gouverneurs généraux (17 novembre
1791), il disait : « la voyede la concilia-
• tion doit être préférée à toute autre,
« dès lors qu'on sauve ladignité du trône
• et l'autorité constitutionnelle delajus-
• tice suprême que nous exerçons au nom
» de S. M. « Contrairement à ses idées
d'autres fois, il recommandait beaucoup
de ménagements envers les états, sans
doute parce que le gouvernement le vou-
lait ainsi. Malgré ces concessions, De
Crumpipen et toute sa famille étaient vus
de mauvais œil. A propos de la désigna-
tion de son fils à la place d'omcial-major
à la secrétairerie d'état et guerre, le
prince-chancelierDe Kaunitz désapprouva
à Vienne la nomination « du membre
• d'une famille, disait-il, peu agréable
• au public. '

Quoiqu'il en soit, rarement le conseil
de Brabant fut dirigé par un chancelier
plus capable, plus habile et plus actif.
Si dans ses avis, De Crumpipen était par-
fois diffus; s'il maniait d'une manière in-
correcte la langue française, il ne se mon-
trait pas moins jurisconsulte très-savant
et très-expérimenté. C'est sans doute ce
motif qui le fit porter à la présidence de
l'académie de Bruxelles. Nul autre titre
ne pouvait l'appeler à une position sem-
blable, si ce n'est peut-être une soumis-
sion sans bornes aux volontés du gouver-
nement et une adhésion complète à ses
idées. ch. riot.

Fragments pour scroir à l'histoire dei Pays-
B1OGR. NAT. — T. IV.

Bas, publiés par le comte de TrnutmansdorlT. —
Mémoires pour servir à la justification du général

• d'Alton. — Journal général de l'Europe, 1789. —
Merkweerdig Turnhouts dagverhael.— Notes con-
fidentielles concernant les portraits des employés
du gouvernement. — Rapédius de iîerg, Mémoires
et document« pour servir à l'histoire de la révolu-
tion brabançonne, par Gérar.l, t. I et il. — l'iron,
Lcvcnshcschrijving van mannfn en vrouwen in
lielgie. —Annuaire de ta noblesse, l. X. — Messa-
ger des sciences historiques, 1840. — Archives de
la chancellerie des Pays-Bas ù Vienne. — Archives
du conseil privé. — Archives du conseil de Itrn-
IKIIII. — Archives du Conseil d'étal. — Archives
des étuis de Brabunt.

CRUQUEMBOURG (Henri-Philippe-Joseph-Ghislain
DE FOURNEAU DE) ou
CRUYCKENBOURG, baron du Saint-Empire,

seigneur de Lombcke, de Ternath,
de Vichte, etc., etc., homme de

guerre, né à Bruxelles en 1785, mort
dans la même ville le 13 février 1862,
appartenait à une ancienne famille noble
du Brabant d'où sont sortis une foule de
vaillants soldats. Ayant accompagné son
père à "Vienne, lors de l'émigration, il
fut admis à l'école militaire sous la pro-
tection de son oncle, le célèbre maréchal
prince de Ligne. Entré au service d'Es-
pagne en 1805, dans les gardes du corps
du roi Charles IV, il prit part à la guerre
de l'indépendance, conquit sur les champs
de bataille tous ses grades jusqu'à celui
de lieutenant - colonel et devint aide-de-
camp d'abord de Palafox, puis de Wel-
ling.ton avec le prince d'Orange, qui fut
plus tard Guillaume I I , et lord Raglan..

La conduite du comte de Cruquem-
bourg aux batailles de Nera-Orthis, de
Chiclena et de Toulouse lui valut l'ordre
de Saint-Ferdinand d'Espagne et celui
du Bain que le roi d'Angleterre Guil-
laume IV lui remil en personne, sur la
proposition du duc de Wellington.

Ce fut le comte de Cruquembourg qui
porta aux alliés, à Paris, la nouvelle de la
victoire de Toulouse. Étant rentré dans
sa patrie, lors de la constitution du
royaume des Pays-Bas, il servit en qualité
de premier aide-de-camp du prince
d'Orange à la bataille de Waterloo. En
1830 (il était alors colonel d'état-major)
il accompagna le prince d'Orange lors de
son entrée dans Bruxelles insurgé, le
1er septembre, puis il accompagna ce
prince en Angleterre pendant l'exil mo-
mentané que Guillaume 1er imposa à son

19
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fils à cause des sympathies que ce prince
avait manifestées pour les Belges. Mais
lorsque le roi de Hollande résolut de ren-
trer en Belgique à main armée, le comte
de Cruquembourg- ne voulut pas porter
les armes contre son pays et s'exila volon-
tairement à Aix-la-Chapelle. Après la
conclusion delà paix qui, en 1S39, mit
fin à l'inimitié que les événements de
1830 avaient fait naître entre les Belges
et les Hollandais, le comte de Cruquem-
bourg reprit son rang dans l'armée des
Pays-Bas et fut élevé au grade de lieute-
nant-général. La mort du roi Guillau-
me I I , dont il n'avait cessé d'être l'aide-
de-camp et l'ami, fut pour le comte de
Cruquembourg le signal de la retaite. Il
revint alors en Belgique où il mourut.

Outre les nombreuses distinctions ho-
norifiques dont il était décoré, le comte de
Cruquembourg avait reçu un sabre d'hon-
neur de la reine Wilhelmine des Pays-
Bas. Général Guillaume.

Archives de la guerre.—Papiers de famille,

CRUQUEMBOURG (Victor-Baucis-Louis-Englebert
DE FOURNEAU DE)

ou CRUYCKENBOURG, homme de
guerre, né à Bruxelles, le 15 janvier
1788 , mort dans la même ville le
1er novembre 1855, frère du précédent.
Après avoir fait ses études à l'école mili-
taire de Fontainebleau, Victor de Cru-
quembourg entra au 1er régiment de ca-
rabiniers, le 14 décembre 1806, prit
part à toutes les guerres de l'empire et
se distingua surtout à Friedland, à Ra-
tisbonne, h Wagram, à la Moskowa et à
Hanau. Il était sous-lieutenant depuis six
mois à peine, lorsqu'une action d'éclat lui
valut l'étoile de la légion d'honneur. Son
mérite, non moins que sa brillante valeur,
appela sur lui l'attention de ses chefs et
lui assigna une place dansles états-majors
des généraux Laroche, Davoust et de
l'empereur Napoléon lui-même. Après la
chute définitive de l'empire, Cruquem-
bourg revint en Belgique. Le dévouement
dont il avait donné d'éclatants témoi-
gnages à l'empereur, l'empêcha de prendre
rang dans l'arméedes Pays-Bas, mais après
la révolution de 1830, lorsque laBelgique
se trouva inopinément menacée par l'in-
vasion des troupes hollandaises, Cru-

quembourg courut au quartier-général du
roi offrir ses services (7 août 1831); il fut
de suite placé comme chef d'état-major
de la division de cavalerie (12 août). En
1839, il devint sous-chef de l'état-major
général et bientôt après le roi Leopold I e '
l'attacha à sa personne en qualité d'aide-
de-camp. Le 20 juillet 1845, il reçut le
commandement de la deuxième brigade
de la division de grosse cavalerie, puis
celui delà même division le 22 juinl851.
Deux ans après, il fut admis à la retraite
avec le grade de lieutenant-général
(19 novembre 185 3).

Parmi les nombreux faits d'armes
qu'enregistrent les états de service du gé-
néral de Cruquembourg, il en est un qui
prouve tout à la fois sa bravoure, sa no-
blesse et la générosité de son caractère :
en 1812, à la bataille de la Moskowa, le
porte-étendard de son régiment venait
d'être assailli par l'ennemi ; on lui avait
arraché son drapeau qui allait devenir
pour les Russes un trophée de victoire,
lorsque le capitaine de Cruquembourg
fond avec impétuosité sur les assaillants,
reprend l'étendard, délivre et relève son
camarade et, saus réfléchir qu'il s'expose
lui-mêmeauxplusgrandspérils, lui donne
son propre cheval pour qu'il puisse se sous-
traire à une nouvelle attaque et rejoindre
le régiment qui croyait son aigleperdue.

Gênerai Guillaume.
Archives de la Guerre. — Vigneron, Biographie

militaire. — Renseignements de famille.
CRUQUIUS (Jacques), commentateur,

poète, né à Messines. XVIe siècle. Voir
DE CRUCQUE (Jacques).

CRUSEN (Nicolas) ou CRUSENIUS,
conseiller et historiographe de l'empereur
Ferdinand I I , naquit à Maestricht dans
la seconde moitié du XVIe siècle (1). Il
embrassa la règle de saint Augustin, au
couvent de sa ville natale, où il sut bien-
tôt conquérir l'estime de ses confrères et
la confiance de ses supérieurs. Ceux-ci lui
confièrent, malgré sa jeunesse, les charges
de sous-prieur à Cologne et de préfet des
études au collège d'Anvers; puis, pour
développer le talent et les connaissances
dont il avait fait preuve dans cette der-
nière fonction, ils l'envoyèrent à Pavie,
dont l'université jouissait alors,, dans le

(I) Paquot suppose que ce fut vers 1570
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monde catholique, d'une réputation mé
ritée de science et d'orthodoxie. Crusen y 
prit le bonnet de docteur en théologie et 
ne tarda pas à se voir confier des missions 
importantes. En 1602, il fut nommé, par 

• le pape Clément VIII, visiteur de l'Ordre 
des prémontrés dans le comté de Flandre. 
En 1612, le pape Paul V le chargea de 
présider le chapitre des chanoines régu
liers de Tongres. La même année, nommé 
visiteur apostolique des maisons de pré-
montrés d'Allemagne, il se rendit en ce 
pays où, par un concours de circonstances 
heureuses que les biographes n'ont pas 
fait connaître, il devint l'homme de con
fiance de plusieurs Electeurs catholiques 
et assista même à la diète de Francfort. 
Rentré dans sa patrie, il était, en 1616, 
prieur des Augustine de Bruxelles, et ce 
fut sous sa direction que s'éleva le bâti
ment principal du collége que ces religieux 
avaient fondé dans la capitale du Bra
bant (1), Il fut ensuite prieur à Anvers et 
à Maestricht; mais, en 1619, il reprit le 
chemin de l'Allemagne, chargé par le gé
néral de son ordre, le P. Nicolas di San-
Angel o, de procéder à la réforme des cou
vents de Baviere, dont les études et la 
discipline laissaient beaucoup à désirer. 
Crusen s'acquitta de cette mission déli
cate avec autant de prudence que de fer
meté, et, l'année suivante, il assista à 
Eome aux délibérations du chapitre gé
néral, en qualité de définiteur de la pro
vince de Cologne. Revenu encore une fois 
en Allemagne, et devenu, en 1623, visi
teur-général des Augustine de Bohême, 
de Styrie et d'Autriche, ces fonctions la
borieuses, dont il s'acquittait avec un zèle 
toujours soutenu, le mirent en rapport 
avec Ferdinand II , 'qui s'intéressait vive-
vement au progrès religieux des popula
tions catholiques de son empire; et ce fut 
alors que l'empereur le nomma son his
toriographe et son conseiller ecclésiasti
que. Élu provincial de Bohême, en 1624, 
Crusen mourut le 10 novembre 1629, usé 
avant l'âge par les soucis et les fatigues 
d'une carrière constamment agitée. 

Naturellement éloquent, Crusen prê
chait avec autant de facilité quede succès. 

( 1 ) Il y a quelques années, on lisait encore sur 
la façade do ce bâtiment : Fr. Nicolaus Cruscnius, 

Dans les postes nombreux et divers qu'il 
avait successivement occupés, il s'était 
montré administrateur à la fois habile, 
prudent et ferme. Ses biographes ajoutent 
que sa taille élevée et la noblesse de ses 
traits ajoutaient beaucoup à l'autorité de 
sa parole. Dans les dernières années de sa 
vie, voulant payer la dette qu'il avait 
contractée en acceptant le titre d'historio
graphe de l'empereur, il avait réuni les 
matériaux et ébauché la rédaction d'une 
histoire d'Autriche; mais ces fragments 
inachevés n'ont jamais été publiés. On 
doit à Crusen les ouvrages suivants : 

1° Monasticon augnstinianum, in quo 
omnium ordinum sub regula S. Augustini 
militantium, præcipue tarnen eremitarum, 
canonicorum præmonstratensium, domini-
canorum, servorum B. Maria, hierony-
mianorum, trinitariorum, brigittinorum, 
aliorumque fere L, origines atque incre
menta tribus partibus explicantur. Mona-
chii, Joan. Hertfroy, 1623, in-fol.; cum 
fig. Dédié à l'empereur Ferdinand I I , ce 
livre dénote de grandes recherches; mais 
il manque de critique, se ressent des pré
jugés monastiques de l'auteur et renferme 
de nombreuses erreurs historiques. Pa-
quot, excellent juge en cette matière, lui 
a consacré quelques lignes dans les Mé
moires sur l'histoire littéraire des Pays-
Bas. » L'ouvrage, dit-il, est divisé en 
» trois parties. Dans là première, l'auteur 
« se propose de prouver que saint Au-
» gustin a été moine, même avant son 
» baptême, et qu'il a eu des compagnons 
« moines avant de quitter l'Italie; qu'il 
» a établi près de Tagaste et à Hippone 
» deux monastères d'ermites; que saint 
» Hilaire, Paul Orose, les deux Léporius, 
« Paulin, etc., ont été de ces ermites; 
« que saint Augustin est resté moine 
» pendant son épiscopat; qu'il est proba-

• ble que ce fut alors qu'il institua, ou 
» plutôt qu'il rétablit les chanoines régu-
« liers, quoiqu'à son avis on n'en ait pas 
» de bonnes preuves ; qu'il ne fut pas 
» pourtant de leur ordre et que, s'il en 
» pratiqua les statuts, ce fut volontaire-
• ment, et qu'il garda toujours l'habit 
» d'ermite. La seconde partie traite de la 

Mosæ - Trajectinus, studiosæ juventuti posuit. 
MDCXVI. 
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» propagation des ermites de saint Au-
• gustin après la mort de celui-ci, et des
« communautés qui ont adopté sa règle.
« II soutient que les universités de Paris
« et de Pavie ont été instituées par des er-
• mites augustins vers l'an 700; que
« saint François a été de leur ordre et
« qu'il a -vécu sous l'obédience du B.
« Jean le Bon, etc. La troisième partie est
» proprement une chronique des Augus-
• tins, depuis la réunion des différentes
« congrégations dans lesquelles ils s'é-
« taient partagés, c'est-à-dire, depuis
« l'an 1254 jusqu'en 1623. «

2° Consueliidines ordinis eremitarum
S. P. Augustini, cum nous. Monachii,
1620 , in-8°. J.-J. Thonissen.

Paquot, Mémoires poitr servir à l'histoire lit-
téraire des Pays-Bas. — Ossinger, Bibliotheca
augustiiiiuna. — Elssius, Encomiaslicon augus-
tinianum.— Thomas de Herren», Alphabelivon
augustinianum. — Tombeur, Provincia Helgira
augustùiiana. — Foppens, liibliotlteca bclgica. —
Valcrc André, Bibliotheca bclgica. — Sweertius,
Athcnœ belgirœ. — Sanderus, Chorographia sacra
Brabanliœ, t. II.

CRUYL (Liévin), latinisé LIVINUS
CRUYLIUS, ecclésiastique, architecte,
dessinateur de monuments, graveur à
l'eau-forte, né à Gand vers 1640 et y
décédé en 1720, au dire des biographes.
Ordiné prêtre à Gand, d'après les uns,
à Kome, d'après les autres, il fut sou-
vent et très-longtemps absent de la ierre
natale. C'est par de remarquables des-
sins architectoniques qu'il y marqua ses
séjours, à diverses époques. Lorsqu'il
résidait au village de Wetteren, lez-
Gand, où il remplit les fonctions du
vicariat de 1660 à 1664, il fournit un
élégant projet pour l'achèvement de la
tour de l'église de Saint-Michel, à Gand;
le modèle en bois s'y voit encore aujour-
d'hui et fut gravé par Norbert Heyl-
brouck : Prospectus templi et iurris Sancti
Michaelis Gandavi sicut perßcietnr. En
1668 il dessina un maître-autel pour
la cathédrale de Saint-Bavon, dessin con-
servé dans la collection de l'architecte
P.-J. Goetghebuer, aux archives com-
munales de Gand. Eevenu de Eome le
22 avril 1684, il séjourna dans la ville
de Gand pendant toute une année, chez
son beau frère M>e Pierre Anne, avocat
près du conseil de Flandre. Le 14 février

1685, étant sur le point de repartir
pour l'Italie, il se reconnut son débiteur,
par acte notarié, pour le logement, la
nourriture et un habillement complet. Le
collège écheviual ayant résolu de renou-
veler le campanile en charpente du bef- '
froi, Liévin Cruyl exécuta deux grandis-
simes dessins, l'un représentant la tour
avec son campanile en bois, l'autre, avec
un campanile nouveau, à édifier en ma-
çonnerie. Ces dessins sont au Musée ar-
chéologique de la commission gantoise
des monuments et portent les inscrip-
tions suivantes : 1« Orthographia turris
liorologii Gandavensis, mdjo H E T BEL-
FOKT. — Livinus Cruyl. presbiier fecit
1684; 2o Orthographia turris Gandaven-
sis, vulgo HET BELFOKT, quœ sublato li-
gneo cacumine ruinant minante, ex lapide
hac forma perfici poser it.—Livinus Cruyl.
presliter etarchilectus. MDCLXXXIIÏI.
La magistrature urbaine donna la préfé-
rence à la réédification en bois, soit par
motif d'économie, soit par crainte, peut-
être, pour la solidité de la vieille tour ;
mais le massif donjon est toujours de-
bout, surmonté, depuis 1854, d'un
campanile en fer de fonte, du poids de
300,000 kilog. Les comptes communaux
de 1684-1685 relatent le paiement de
50 livres de gros (600 livres parisis),
fait à Liévin Cruyl pour la Conception de
son campanile et la confection de ses
deux dessins. — II exécuta aussi, en ce
temps-là, un dessin-projet pour la recon-
struction du faîte de la tour de Saint-
Bavon (cathédrale de Gand), la foudre
ayant en 1602 détruit la flèche et les
clochetons. Ce projet, en style gothique
flamboyant, adapté au goût dominant,
aurait donné à l'ensemble un air de splen-
deur et de majesté qui dénotait l'artiste
éminent; si on l'avait suivi, la tour eut
été un des édifices les plus élevés de
l'Europe.

A Eome, Liévin Cruyl dessina et exé-
cuta au lavis ou à l'aquarelle de nom-
breuses vues perspectives , entr'autres
pour le cabinet artistique de messire
Conrard Euysch, magistrat et riche ama-
teur à Leyden, en Hollande, quinze des-
sins qui furent gravés et publiés dans le
Thesaurus aniiquitatum romanarum de
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J.-G. Grsevius (Amsterdam et Utrecht,
1690 et 1696, in-folio). Les planches
ontété ensuite utilisées dans la traduction
hollandaise de l'ouvrage de Fr.Desssene :
Beschryving van oud en nieuio Rome, in-
folio, 1704 et 1713. En voici les titres :
1° Prospectus porta Flaminiee ; 2« Pros-
pectus Palatii oratorù Mispaniarum. —
Piazza di Spagna; 3° Conspectus S. Mariœ
Rotundœ. — Pantheon; 4° Prospectus
templi S. Agnttis. — Piazza Navona;
5° Prospectus Palatii Farnesi ; 6° Prospec-
tus Capitoli romani; 7° Prospectus Pa-
latii papalis in Monte Quirinali. —Monte
Cavallo; 8° Prospectus basïlicaS. Mariœ
Majoris ; ^ProspectusColossei ; 10"Pros-
pectus Fori romani. — Campo Vaccino;
l lo Prospectus pontis S. Maria. —
Ponte Rotto ; 12° Prospectus pontis Sixti ;
13° Prospectus Caslelli S. Angéli. —
Moli Hadriani ; 14o Conspectus basilicœ
S. Pétri et Palatii pontifici in Vaticano ;
15o Prospectus inferiorbasilicce divi Pétri.
Les planches ont été gravées par Jacq.
Baptist et P. Sluyter. Ces vues de Kome an-
cienne et moderne, est-il dit dans l'épi-
tre dédicatoire du Thesaurus, ont été des-
sinées par » l'homme incomparable dans
les arts » Liévin Cruyl, prêtre de Gand,
et nul n'a mieux réussi que » ce célèbre
dessinateur. « Sous les quatorzepremières
reproductions des dessins de Cruyl, les
éditeurs ont fait imprimer, deux par
deux, de petites gravures représentant
les Fontaines de Rome, d'après J. -B. Falda,
Les biographes qui ont attribué à Liévin
Cruyl la gravure des quinze dessins pu-
bliés dans le Trésor des antiquités ro-
maines et la Description de Rome an-
cienne et moderne, ont aidé à propager
une erreur; mais il a gravé à l'eau-forte
deux autres suites de Vues de Rome, avec
de Varchitecture et des ruines, en grand
in-folio. Une planche, où se voit le Pan-
théonromain, porte l'inscription": ILLUS.
ET EEV. DOM. D. V. UKBANO SAC-
CHELLO, etc. Livinus Cruyl. Gand. D. D.
Ao. MDCLXVIl.Elleestsignée:Z. Cruyl
inv. et fecit. — Le Forum romanum ou
Campo Vaccino, vue prise vers l'arc de
triomphe de Septime Sévère, a pour si-
gnature : Liv. Cruyl. Gand. del. et fec.
Roma 1666. Toutes ces vues, spirituel-

lement et agréablement traitées, sont
étoffées d'édifices, de ruines, de planta-
tions, de véhicules, de figures et d'ani-
maux ; elles sont pleines de mouvement
et de vérité.

Heinecken dit qu'il grava aussi d'après
différents maîtres et Nagler lui attri-
bue les Triomphes de Jules César, d'après
Andrea Mantegna, en dix feuilles. Ces
gravures sont rares et peu connues. Il
employait parfois, en monogramme, les
lettres initiales de son nom .. C. L.
superposées. Huber et Martini, puis
Nagler, nous apprennent que Jules
Testa a reproduit en gravure quelques
compositions de Liévin Cruyl ; ils ne les
mentionnent pas autrement. — Ses des-
sins ou vues de la machine hydraulique
deMarly, qui alimente d'eau les bassins
et les fontaines du palais de "Versailles,
ont été gravés en 1682.

Edm. De Busscher.
Archives communales de Gand cl du Conseil de

Flandre. — Huinecken, Dict. des artistes graveurs.
— Dr C.-K. Niiglcr, Ali), kunsllerlexiron et Die
Monogrammisten, — Huber el Martini, Manuel des
amateurs de l'art, t. VI, P -B. — Cil. Le lilnnc,
Manuel de Camatcur d'estampes. — liruilliot,
üict. des artistes à monogrammes.

CRYTERIUS (Jean). Voir CREYTEBS
(Jean).

CULENS (Henri), écrivain ecclésiasti-
que, né à Cortenberg (Brabant) vers l'an-
née 1567, et décédé à Grammont vers le
milieu du XVIIe siècle. Il étudia la philo-
sophie à Louvain, au collège du Lys, et
obtint une des premières places à la pro-
motion de la faculté des arts qui eut lieu
en 1585. Après avoir terminé ses études
théologiques dans la même université et
pris le grade de licencié en théologie le
23 septembre 1597, il devint curé à
Grammont, en Flandre, et doyen du dis-
trict de cette ville. II remplit ces fonc-
tions avec un très-grand zèle pendant en-
viron quarante-cinq ans.Pendant ce temps
il se distingua par des talents extraordi-
naires pour la prédication.

Culens publia les ouvrages suivants :
1° Spiritualium strenarum et sacrarum

concionum manipulus. Antverpiœ, vidua
et filii Joannis Moreti, 1613; 2 vol.
in-8° de 424 et 264 pages. 2<> Jubilai
veteris Hebraeorum et novi Chrisliano-
rum collalio : utriusque privilégia : hujus
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prœ Mo excéllentia et prœstantia. Ant-
verpiae, Balthasar et Joannes More-
tus, 1617; vol. in-8o de 63 pages.
Cet ouvrage, dédié à l'archevêque de Ma-
lines Matthias Hovius, fut composé à
l'occasion du jubilé de cinquante années
de prêtrise que le prélat célébra eu 1617.
3o Documenta catholica et catecJiistica
XVdelege Driseu decalogo generatim, et
Testamentum hominis chrintiani. Antver-
pia?, Hieronyinus"Verdussius, 1618; vol.
in-8« de 200 pages. 4o Thesaurus locorum
communium in quo nova et oetera proferun-
turin gratiam pastorum et conàonatorum.
Antverpiœ, Balthasar Moretus, 1622;
vol. in-8° de 427 pages, E.-H.-J. RCUSCDS.

Paquot, Mémoires, éd. in-fol., t. Il, p. 2G7.

CUNÉGONDE (Sainte), impératrice,
morte dans l'abbaye de Kaffungen, le
3 mars 1040, était fille de Sigefroi, pre-
mier comte de Luxembourg et de Hadeswige.

Ses parents la marièrent à
saint Henri, duc de Bavière qui, à la
mort d'Othon I I I , fut élu roi des Eo-
mains et couronné, à Mayence, le 6 juin
1002. La cérémonie du couronnement
de Cunégonde eut lieu à Paderborn où
elle fit, à cette occasion, de grandes
libéralités aux églises de la ville. Ce
n'est que douzeansapïès, qu'Henri et Cu-
négonde reçurentà Êome la couronne im-
périale des mains du pape Benoît VIII.

On prétend que les époux avaient fait
vœu de chasteté; ils n'eurent pas d'en-
fants ; mais est-ce à ce vœu ou à leur
étal physique qu'il faut attribuer cette
circonstance? On n'en sait rien. Cepen-
dant quelques historiens rapportent que
Henri, dans une diète qu'il tint à Franc-
fort, se plaignit de la stérilité de sa
femme. Bientôt même, la calomnie osa
flétrir la vertu de Cunégonde; on l'accusa
d'entretenir secrètement un commerce
illicite et Henri conçut des soup-
çons. La pieuse fille de Sigefroi mit toute
sa confiance en Dieu et, pour prouver son
innocence, elle se soumit à une de ces
épreuves appelées jugements de Dieu, dans
les siècles barbares. La légende rapporte
que Cuuégoude marcha nu-pieds sur des
chocs de charrue, rougis au feu, sans
en recevoir aucune atteinte. L'empe-
reur, frappé d'un tel prodige, demanda

pardon à son épouse et ne suspecta plus
dès lors sa vertu. Depuis, ils vécurent
dans l'union la plus intime. A la mort
de saint Henri, arrivée en 1024, Cuné-
gonde se retira dans le monastère de re-
ligieuses, qu'elle venait de fonder à Ca-
puyngen, aujourd'hui Kaffungen.prèsde
Cassel. Déjà elle avait épuisé ses trésors
et son patrimoine à ériger des évêchés, à
bâtir des églises et des monastères, à sou-
lager la misère des pauvres ; le jour an-
niversaire de la mort de Henri, elle as-
sembla un grand nombre d'évêques pour
faire la dédicace de l'église de Raffungen.
Après la lecture de l'Évangile, elle se dé-
pouilla du manteau impérial, se fit couper
les cheveux, reçut le voile des mains de
l'évèque de Paderborn, et passa dans la
plus grande austérité les quinze" derniè-
res années de son existence, joignant
à la prière le travail manuel. Elle
mourut le 3 mars 1040. Son corps, porté
à Bamberg, fut inhumé à côté de celui
de son époux. Innocent I I I la canonisa
en 1200. On prétend qu'il s'opéra plu-
sieurs miracles à son tombeau ou par son
intercession. Ses reliques se trouvent en-
core à Bamberg. Sa vie, écrite vers l'an
1152, par un chanoine de cette dernière
ville, a été publiée dans la collection des
Bollandistes. Aug. Vandcr Meerscli.

Encyclopédie des gens du monde. — Butler,
Vies des pères et martyrs, éd. De Kam, Bruxelles,
18Ö4, l. Il, p. 12.— Micliiiud, Biographie univer-
selle. — Biographie générale, publiée par Oulot.

CUNIER (Florent), médecin-oculiste,
né à Bellœil en 1812, décédé à Bruxelles,
le 19 avril 1853. Il peut être considéré à
juste titre, comme l'un des médecins qui
ont le plus contribué à donner à l'étude de
l'oplithalmologie l'impulsion scientifique
qu'elle n'avait pas acquise en Belgique,
au commencement de ce siècle. Il puisa,
saus doute, le goût de la spécialité médi-
cale à laquelle il s'est entièrement voué
dans ses relations avec le professeur
Van Onsenoort, dont il fréquenta les le-
çons pendant son séjour à Utrecht et dont
il trouva bientôt l'occasion d'appliquer
les préceptes dans le traitement d'un
grand nombre d'ophthalmiques, qui, en
sa qualité de médecin de bataillon, lui
furent confiés à l'hôpital militaire de
Namur. Mais, d'uue constitution faible,
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Cunier ne put résister pendant long
temps aux exigences du service dont il 
était chargé. En le quittant, il se rendit 
dans le midi de la France, afin de de
mander à un climat plus doux le réta
blissement de sa santé débilitée. 

Il eut néanmoins la satisfaction de voir 
que les services qu'il avait rendus à 
l'armée avaient été justement appréciés 
par le Eoi, qui lui envoya les insignes de 
chevalier de son ordre. C'est pendant 
ce voyage que Cunier visita Montpel
lier et qu'il s'y mit en rapport avec 
quelques-uns des professeurs éminente de 
la faculté de médecine de cette ville. 
Ceux-ci ne manquèrent pas de le stimu
ler par leurs éloges et leurs con
seils et le décidèrent à suivre la voie dans 
laquelle il s'était engagé. 

Aussi, immédiatement après son re
tour en Belgique, qui eùtlicu vers 1838, 
Cunier s'entendit-il avec son ami le doc
teur Schoenfeld de Charleroy, pour fon
der avec lui le journal médical, intitulé : 
Annales d'oculistique et de gynécologie ; 
mais une année s'était écoulée à peine, 
lorsque les rédacteurs s'aperçurent que le 
cadre réservé à chacun d'eux était trop 
restreint et qu'ils se séparèrent de com
mun accord, afin de donner à leurs re
cherches mutuelles toute l'étendue qui 
leur était nécessaire. A dater de cette 
époque, Cunier resta seul directeur des 
Annales d'oculislique, qu'il continua à ré
diger, avec l'aide d'un grand nombre de 
médecins belges et étrangers , jusqu'au 
moment de sa mort. 

Lorsque en 1848, le conseil provincial 
du Brabant eût décrété la création d'un 
institut ophthalmique à Bruxelles, la ré
putation de Cunier était déjà si bien éta
blie, qu'il fut désigné immédiatement 
pour en prendre la direction. Il entra en 
fonctions le 10 septembre 1849 et ne 
tarda pas à acquérir de nouveaux titres 
à la confiance et à étendre encore sa ré
putation, déjà bien établie, de savant et 
d'habile opérateur. 

Sa clinique ophthalmologique attirait 
un grand nombre d'élèves et son succès 
devait bientôt lui mériter le titre de pro
fesseur d'ophthalmologie à l'université 
libre de Bruxelles, lorsque l'emphysème 

du poumon, dont il souffrait depuis long
temps, fit des progrès tellement rapides, 
que bientôt les forces du malade furent 
épuisées, et qu'il fut contraint à aban
donner toute espèce de travail. Cunier 
ne se fit point illusion sur le mal 
qui le minait; il vit courageusement 
approcher sa fin et son seul regret, en 
quittant la vie, fut de n'avoir pu ter
miner à temps les travaux qu'il avait pro
jetés et dont sa grande expérience et son 
vaste savoir lui eussent facilité l'accom
plissement. 

Il est l'auteur d'un procédé servant à 
opérer la cataracte et par lui désigné 
sous le nom de Procédé de réclinaison-
dépression. 

Grand partisan de l'opinion qui ad
met la contagiosité de l'ophthalmie dite 
militaire, il s'opposa avec énergie au ren
voi des troupiers dans leur famille, où, 
selon lui, ils ne tardaient pas à propager 
la terrible maladie dont ils avaient été at
teints et qui a fait tant de victimes dans 
nos campagnes. 

Outre les Annales d'oculistique, Cunier 
a rédigé pendant quelques années une 
Revue ophthalmologique de la littérature 
médicale; il est aussi l'auteur de plu
sieurs mémoires insérés, soit dans les an
nales de sociétés savantes, soit dans d'au
tres publications périodiques parmi les
quels on peut citer : . 

Mémoire sur la myolomie appliquée au 
strabisme, in-8o. Bruxelles, 1840. 

Lettre à M. Serres, professeur à Mont
pellier, sur l'emploi des verres à lunettes 
dans le traitement des affections oculaires. 

Mémoire sur la cataracte noire. 
Recherches sur l'héméralopie et la dys-

chromatopsie à l'état héréditaire. 
L. DE Koninck. 

Cornaz, Notice biographique sur Florent Cunier. 
— Kluyskens, Des hommes célèbres dans les scien
ces cl les arts, l. I " , p. 252. 

CUNO DE BÉTHUNE, trouvère, né 
en 1150, à Béthune, mort en 1222. 
Voir BÉTHUNE (Queues DE). 

CUNON ou CUONON, abbé de Stavelot 
et Malmédy, mort le 10 décembre 1128. 
Quoique succédant à Poppon II , dans 
l'administration des deux abbayes, il ne 
fut élu que cinq ans environ après la 
mort de celui-ci, et voici la cause de cet 
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interrègne : les religieux de Stavelot
choisirent Warnet, profès du même lieu;
mais cette élection, pour qu'elle fût
valide, aurait dû se faire par les cha-
pitres assemblés des deux monastères.
Celui de Malmédy ne voulut donc pas
reconnaître cet abbé et porta sa plainte
au souverain pontife, qui déposa le nou-
vel élu. Cependant la dispute se prolon-
gea dix-sept mois, et ce ne fut que plus
tard que Cunon, profès de Malmédy, ob-
tint canoniquement la crosse.

Ce prélat fut le restaurateur de la disci-
pline dans les deuxmonastèresj'ih-éforma
aussi l'administration temporelle, qu'il
avait trouvée dans le plus grand abandon.
» II s'appliqua avec zèle à ramasser ce
« qui était dispersé, à recouvrer ce qui
« était perdu, à redîmer ce qui était en-
» gagé et à faire en tous lieux les res-
» taurations nécessaires. » Ainsi s'ex-
prime Villers, auquel nous empruntons
la plupart des détails biographiques. En
1126, il mortifia aussi les corvées, et
réussit à apaiser les dissensions qui
avaient surgi entre le monastère de Sta-
velot et Everard d'Izier au sujet de la
terre de Bra, discordes qui avaient pris
un caractère si grave qu'elles avaient été
suivies de meurtres et d'incendies. Les
indigents furent également l'objet de sa
sollicitude: l'an 1127, il porta à cent,
au lieu de soixante, le nombre des pau-
vres auxquels on était accoutumé à la-
ver les pieds et à distribuer des aumônes
extraordinaires le jeudi saint.

Enfin, en 1128, il reçut encore à Mal-
médy la profession des novices de ce
monastère; mais Wibald, alors trésorier
de Stavelot sollicita et obtint, à l'iusu
de son abbé, un rescrit de Frédéric, ar-
chevêque de Cologne, par lequel il fut
juge que dorénavant les novices de Mal-
médy feraient leur profession à Stavelot,
et que le premier monastère serait sou-
mis au second. Cunon fut enseveli à Sta-
velot et eut pour successeur Jean de
Kulai ld . Aug. Vandcr Mccrsch.

Aug. Fr. Villi'i's, Histoire chronologique des
a'jbe's princes de Slavelol et Malmédy, p. 93.

CUPERINUS (Albert), chroniqueur,
né à Bois-le-Duc (Ancien Brabant) mort
vers 1560. On lui doit : Die chronicke

van der vermaerder ende vromer stad van
't Sertogenbonch int corte van Henricuz die
eerste, hertoge van Brabant tot P/iilippus
van Oestenryk, coninc van Bngelant ende
liertoge van Brabant. Cette chronique a
été publiée en 1846 parles soins du doc-
teur C. Jl. Hermans, dans la première
partie des Verzaméling van 'S Êertogen-
boscll. A u g - vonder Meersch.

Vandcr Aa, Biographisch Woordenboek. — Her-
mans, Conspect. Onomast. Hier., p. 6. — Kron.
van het historisch Genootschap, D. III, p. 58-39.

CURTENBOSCH (Jean DE), historien,
né à Gand en 1494, mort à Rome, vers
1550. Ce prêtre, savant et érudit, par-
courut diverses parties de l'Europe, dans
l'intention de compléter son instruction
par les voyages. Devenu docteur en théo-
logie, il se rendit vers la fin de" 1545 au
Concile général de Trente, pour assister '
aux premières sessions de cette mémo-
rable assemblée. Il en a publié une rela-
tion, qui se trouve dans Y Amplissima,
collectio de Martene et Durand, t. VIII,
coll. 1022-1218, ainsi qu'un-abrégé
de cette relation, insérée dans la bi-
bliothèque des auteurs ecclésiastiques
de Dupin. 11 mourut à Home et fut in-
humé à N. D. Dell'anima.

Aug. Vander Mcersch.
Delvenno, Biographie des Pays-Bas. — Piron,

Levensbeschrijvingen. — l'iiquol. Mémoires litté-
raires, t. VIII. — Uidol, NoweUe Biographie
générale.

CURTIUS (Corn.), historien , né à
Bruxelles. XVIIe siècle. Voir DE CORTE
(Corneille).

CURTIUS (Henri), poète, né à Liége,
en 1652, mort en 1734. Voir WALEFFE
(Bl.-H. de Corte, Baron de).

CURTIUS (Jacques), jurisconsulte, né
à Bruges. XVIe siècle. Voir DE CORTE
(Jacques).

CURTIUS (Jean), commissaire géné-
ral sous Philippe I I , financier. XVIe-XVIIe

siècle. Voir D E CORTE (Jean).
CURTIUS (Nicolas), poète. Voir D E

CORT (Nicolas).
CURTIUS (Petrus), évêque de Bru-

ges, théologien, né à Bruges en 1491,
mort en 1567. Voir D E CORTE (Pierre).

CUSTIS (Charles-François), histo-
rien, né à Bruges, le 28 mai 1704, mort
le 26 février 1752. Il fit de brillantes
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études au collége tenu par les jésuites, 
dans sa ville natale, et. remporta cinq an
nées consécutives la première place dans 
les concours. En quittant cet établisse
ment d'instruction, il se rendit à Lille et 
y termina, en une année de temps, sa 
poésie et sa rhétorique; il fréquenta en
suite l'Université de Louvain et, le 6 fé
vrier 1725, à peine âgé de vingt-et-un 
ans, il reçut le diplôme de docteur en 
droit. 

Voulant s'initier à la pratique des af
faires, il se fit recevoir, le 15 avril delà 
même année, avocat postulant au Conscil 
de Flandre, siégeant à Gand; il y de
meura deux ans, se fixa dès lors à Bru
ges, entra le 18 avril 1731 dans la ma
gistrature de sa ville natale et fut élu 
échevin le 6 octobre 1735. Il était dans 
cette fonction lorsque, au mois de mai 
1751, il devint commis des fortifications 
de Bruges ; plus tard, il exerça encore 
l'emploi de juge des domaines du prince, 
et des droits d'entrée et de sortie pour le 
département, tant de la ville que du 
Franc. Une maladie lente ayant épuisé 
ses forces, il mourut dans sa quarante-
huitième année et fut inhumé dans la 
chapelle du Saint-Sacrement, dans l'église 
collégiale de Notre-Dame. 

Custis était instruit, laborieux, et 
possédait des connaissances étendues 
comme le témoignent les œuvres nom
breuses qu'il a composées. On a de 
lui : Jaerboecken der stad Brugge, be
helsende de gedenkweerdighste geschiede
nissen, de welcke soo binnen de selve stad, 
ah daer ontrent voorgevallen cyn. Brug-
ghe, 1738, 2 volumes in-12. Cet ou
vrage, très-curieux, fruit de laborieuses 
recherches, Va jusqu'à l'année 1700. Il 
en parut une seconde édition, considéra
blement augmentée par l'auteur, en 
1765, chez J. van Praet, à Bruges, qui 
en écrivit la continuation jusqu'en 1765. 
Ces annales de Bruges sont puisées aux 
sources, imprimées et inédites qui sont 
citées par l'imprimeur au commen
cement de l'ouvrage. C'est le seul tra
vail de Custis qui ait vu le jour ; les au
tres, et ils sont nombreux, sont restés 
manuscrits. 

La Bibliothèque royale de Bruxelles 

possède : Bibliothèque des histoires bel-
giques, ouvrage refondu dans le sui
vant, conservé au même dépôt : Bi
bliographie des Pays-Bas, trois volumes 
in-4°. On trouve encore à la Biblio
thèque de l'Université de Gand, les ma
nuscrits suivants : 1o Atlas curieux, cé
leste, terrestre et marin, ou recueil choisi 
des meilleures cartes géographiques des 
plus excellens maîtres, compilés par Charles-
François Custis à Bruges. Manuscrit au
tographe. C'est un catalogue détaillé et 
non un atlas; l'auteur y a rangé par 
pays les meilleures cartes géographi
ques de son temps. — 2° Histoire 
profane de Bruges; 1 vol. de 258 pp., 
comprenant : a) p. 1-96, l'historique de la 
villede Bruges, avec la description de 
ses monuments et antiquités, ainsi que 
le dessin ou la gravure des monuments 
dont il s'agit; b) p. 97 à 156, sur les 
diverses confréries qui ont existé dans la 
ville; c).p. 159 à 163, un relevé des fa
milles nobles; d) p. 221 à 233, contient 
un Elogia civitatis brugensis variis aucto-
ribus conscripta. — 3° Mémoires pour 
servir à l'histoire ecclésiastique de la ville 
de Bruges. L'ouvrage, en six volumes, 
comprend la description de tous les éta
blissements religieux de la ville. — 
4° Archives de Bruges ou recueil des fon
dations , donations, priviléges , diplômes 
et attires actes particuliers, concernant 
la ville de Bruges, le territoire du Franc. 
Ce recueil se compose de onze volumes. 

— 5o Fama Brugensis resonans vitas et 
scripta Brugensium sanctitate, virtulibus, 
aliâve nota illustrium personarum. Custis 
y a recueilli, en trois volumes, des notes 
biographiques en latin, sur les hommes 
remarquables nés à Bruges, dans le dio-
cèse ou dans l'étendue du territoire du 
Franc. Le troisième volume contient une 
table où les hommes célèbres sont grou
pés par classe, 3 vol. in-4°. — 6° Ver-
samelinge van de besonderste vertooningen 
binnen Brugge, verbeeld op den thienden 
October 1740, als wanneer... Henricus 
Josephus van Susier en, XIV bisschop van 
Brugge... geviert heeft zyn jubbelfeest van 
XXV jaren, in-4°. — 7° Histoire du 
pais du Franc et ses magistrats, in-4°. 
— 8° Mémoire sur la noblesse de Bruges 
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ou dictionnaire des familles nobles qui sub-
sisient encore dans la ville de Bruges,
in-4o. Chaque notice est ornée d'un
écusson enluminé. — 9° Mémoire pour
servir à '(histoire politique de la ville de
Bruges. Divisé en quatre volumes. Cus-
tis y décrit la nature des fonctions de
toutes les autorités civiles ; on y joint
autant que possible la liste des person-
nages qui ont rempli ces diverses fonc-
tions, -r- 10o Catalogue raisonné de la

• bibliothèque de Charles-François Custis,
10 volumes ; quatre fout partie de la
bibliothèque, de Gand.. Ce catalogue est
intéressant en ce qu'il comprend des
notes bibliographiques et critiques.
— H» Bibliothèque choisie d'un gen-
tilhomme , ou instruction d'un pèra à
son fils, pour lui ouvrir le chemin aux
belles-lettres, aux arts, et aux sciences.
Custis décrit les meilleurs ouvrages
d'histoire, de géographie, de littéra-
ture, etc., dont on peut former une
bibliothèque. Ce manuscrit des plus
intéressants , témoigne des connais-
sances toutes spéciales de l'auteur en
bibliographie. In-4° de 343 pages. —
12° Bibliothèque des dictionnaires, con-
tenant un catalogue raisonné des meilleurs
livres qui ont paru sons le nom de biblio-
thèques, lexiques, dictimmaires et autres,
in-4°. — 13° Dictionnaire des diction-
naires, ou introduction à la connaissance
des livres qui ont paru sous le titre de
dictionnaire, lexique, bibliothèque, glos-
saire et autres, in- 4°. Le commence-
ment est seul de la main de Custis. —
140 Annotations littéraires qui peuvent
servir aux mémoires de littérature ,
2 tomes en 1 vol. in-4<>. — 15o Connais-
sance dit théâtre français et italien, où Von
trouve un détail raisonné des comédies,
tragédies et opéras, l'argument de chaque
pièce avec les remarques critiques, in-4°.
Cette collection formait originairement
huit volumes. Les tomes VI et Vil man-
quent à la Bibliothèque de Gand. —
16o Mélanges curieux, sérieux et comi-
ques, latin, français, flamand. On attri-
bue assez généralement la plupart des
pièces à Custis. C'est une collection
d'énigmes, de logogriphes et de facéties
tant en flamand qu'en latin et français.

In-4<>, 111 pp. mss. autographe de Custis.
Il laissa une belle bibliothèque com-

posée d'ouvrages curieux et rares, sur-
tout de pièces de théâtre, ainsi qu'un
médailler et un cabinet d'histoire natu-
relle vendus après sa mort. Les manus-
crits ne furent pas adjugés dans cette
vente, mais ils l'ont été depuis et ac-
quis, pour la plus grande partie, par la
Bibliothèque de l'Université de Gand.

Aug. Valider Meersch.
Nouvelle biographie générale^ publiée par l)î-

dot. — Paquol, mémoires littéraires, I. 2, p. 507.
— Biographie de la Flandre occidentale.

CUSTODIS (Guillaume), professeur de
droit canonique, né à Louvain vers 1390,
mort le 10 juillet 1454. Voir DE COSTER
(Guillaume).

CUSTOS (Dominique), graveur, histo-
rien, né à Anvers, en 1560, mort en
1612. Voir D E COSTER (Dominique).

CUSTOS (Jean), philologue, né à
Brecht. XVIe siècle. Voir DE COSTEK
(Jean).

CUSTOS (Raphaël), ou CUSTODIS,
graveur, né à Anvers, en 1586, mort en
1651. Voir D E COSTER (Raphaël).

CUVELIER (Michel), écrivain ecclé-
siastique, né à Soignies, en 1600, mort à
Cologne, le 10 décembre 1651. En 1618
il fit sa profession religieuse au couvent
des jésuites à Malines et fut envoyé en
Allemagne où il enseigna les mathémati-
ques et la philosophie. Plus tard il fut
attaché à la personne de Philippe-Guil-
laume, prince de Neubourg, avec lequel
il parcourut divers pays de l'Europe. Il
composa : I . Annona spiritualis juxta vias
purgativavi, unitivam collecta et dislri-
bula. Colonise, 1646, in-16; Anvers,
1666, pet. in-12. Cet ouvrage a été tra-
duit en flamand. Annona spiritualis sive
meditationes quibus per annum anima
quotidie profleitur. Editio nova. Ant-
verpiœ, 1666, pet. in-12. — Vient en-
suite : Additiones in festa sanctorum so-
cietatis Jesu. Ibid. 1666. — I I . Soliludo
Hagiophilce : Sive instructio ad annua oclo
vel decem dicltim.Exercitia spiritualia nti-
liter peragmida. Monachi, 1646, in-12.
Editio terlia. Monachi, 1655. Id. Colo-
nies, 1707. Cet ouvrage n'est qu'une tra-
duction d'après le père Barry.—III. Idea
viri aposiolici Avila. Colonise, 1650, et
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autres publications ascétiques, dont on
trouve la nomenclature dans De Bäcker.

AUR. YandcrBIccrscli.
Puppcns, Bibliollicca bclgica, t. 2, p. 891. —

De Hacker, Bibliothèque des écrivains^de la Com-
pagnie de Jésus, t. 1.

CUYCK (Albert DE), évêque de Liége,
1194 x. Ce prélat passe pour l'auteur des
libertés et priviléges des Liégeois; mais il
est plus probable qu'il confirma, à prix
d'argent, les franchises qu'ils possédaient
déjà. On considère généralement la dé-
couverte de la houille, ou plutôt son ex-
ploitation en grand dans le pays de Liège
comme ayant été faite pendant son épis-
copat. Les marchands de Liège fréquen-
taient, dès cette époque déjà, la foire de
Francfort. Sous lui commença la lutte
de la démocratie contre le pouvoir nobi-
liaire et clérical. Eroilo Varonberijh.

Becdclicvre. Biographie liégeoise, t. 1, p . 81.
CUYCK (André DE), appartenait à

la famille des seigneurs de ce nom.
On ignore l'époque exacte de sa nais-
sance; il fut d'abord prévôt du cha-
pitre de Saint-Lambert, à Liége, puis
en 1128, élu évèque d'Utrecht. Vers
la fin de son épiscopat, il fut chassé
de son diocèse par le comte de Hol-
lande, Florent le Noir, avec lequel il avait
eu une querelle; mais le différend ayant
été terminé à l'amiable, il rentra à
Utrecht où il mourut le 23 juin 1138,
dix ans après son élection.

Emile Varunbergh.
Eiifliclius, Batavia sacra. — Morcri, Diction-

naire historique.
CUYCK VAN MIEROP (François

VAN), MYEROP ou MIERHOP, peintre
d'animaux, de nature morte et graveur à
l'eau-forte; peintre de portraits et même
d'histoire, d'après MM. Nagleret Ad. Siret,

ce qui est très-douteux. Né à Bruges
vers 1640, selon M. Delepierre et d'au-
tres biographes; décédé à Ganden 1678,
au dire de MM. Nagler, Immerseel et
Weale, bien qu'il vécut encore, en cette
ville, vers 1687. La biographie de Fran-
çois van Cuyck van Mierop est donc à
refaire : les notions acquises récemment
renversent les données antérieures, fon-
dées sur de vagues inductions. Il appar-
tenait, de race, à la lignée des seigneurs
de Cuyck,.cn Hollande; la branche dont
il descendait, et qui exista dans les Pays-

Bas, notamment à Amsterdam, jusqu'au
xixe siècle, fut la dernière qui s'éteignit.
Dès l'an 1342, Jean van Cuyck figurait
(voir Butkens) dans les registres de Bru-
xelles, comme époux de.Marie deBer-
laer, dame de Mierop. La branche de
Cuyck van Mierop porta pour armoi-
ries mi-partie CUYCK : huit merlettes de
sable et deuxfasces de gueules en cliamp
d'or; mi-partie MIEKOP : huit merlettes
de sable et deux fasces d'azur en champ
d'or. Le dr J. F. Wap, qui a écrit l'his-
toire du pays et des seigneurs de Cuyck,
ne donne aucun renseignement sur le
peintre et graveur Messire François van
Cuyck van Mierop. De sa naissance, ni
de sa jeunesse passée à Bruges, il n'est
parveauànotre connaissance aucune autre
preuve que la mention des biographes qui
ont suivi la première trace sansultérieure
vérification, » II naquit à Bruges, vers
« 1640, ditDelepierre.etjeune il s'exerça
« dans la peinture, qu'il pratiqua d'abord
» en amateur; mais ayant bien réussi,
• il s'y adonna tout entier. 11 s'établit à
« Gand; ses tableaux furent recherchés
« et il les vendit aussi facilement aux
» étrangers qu'aux amateurs gantois. «

La première mention certaine de sa
présence à Gand remonte à 1663 et se
rencontre dans la comptabilité dé la cor-
poration artistique. En cette année, le
métier gantois des peintres, sculpteurs et
verriers, le fit assigner par ses procu-
reurs, lui signifiant qu'il avait à s'affilier
à la gilde de Saint-Luc, et lui déniant le
droit de pratiquer la peinture à Gand,
d'y vendre ses productions, sans y avoir

; obtenu la franche maîtrise ou acquis de
la corporation l'autorisation usitée. Mes-
sire Van Cuyck n'exerçant point le métier
de peintre, n'ayant ni atelier profession-
nel, ni apprentis, cultivant, enfin, l'art
pour l'art, en simple amateur, la préten-

; tion de la corporation gantoise ne fut ad-
mise ni par lui, ni par la justice échevi-
nale. En effet, il ne figure pas sur la ma-
tricule des admissions, conservée aux.
archives communales de Gand, parmi les
peintres affiliés. Or, en 1664, seprodui-

i sit une semblable sommation à l'égard de
Jean van Vastavont, qui était venu habiter
cette ville ; peintre de profession, il dut
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entrer dans la corporation, et fut inscrit 
en 1665. 

» Issu de famille noble, dit Nagler, 
» François van Cuyck van Mierop, ce 
« peintre célèbre d'animaux, n'étudia la 
» peinture qu'en amateur ; mais, forcé 
« par les circonstances de tirer parti de 
• son talent, il quitta son lieu natal et 
« alla se fixer à Gand, ne voulant pas 

que ses concitoyens le vissent s'abais-
« ser au travail artistique. » Tout ceci 
n'est qu'une induction du biographe 
étranger : ce n'était certes pas à Gand 
que Messire van Cuyck pouvait cacher à 
ses concitoyens brugeois le goût ou la né
cessité qui le portait, soit à cultiver, soit 
à professer la peinture. Dans sa race, 
d'ailleurs, le culte des arts fut en hon
neur; l'école hollandaise compte plu
sieurs artistes de ce nom, qui se sont fait 
une certaine réputation : PIERRE VAN 
CUYCK, le vieux, histoire; PIERRE VAN 
CUYCK. le jeune, son fils et son élève, 
histoire et paysage, dessinateur de talent. 
Une description des antiquités des îles du 
Texel : Brieven over Texel en naby gele
gene eilanden, éditée àDelft sur ses manus
crits posthumes, en 1789, est ornée des 
dessins qu'il avait exécutés pour cet ou
vrage. Sa femme, Catherine Dubois, fut 
peintre de fleurs ; sa fille, Caroline van 
Cuyck, paysagiste et miniaturiste. 

La concession Caroline de 1540 abolit 
pour les cinquante-deux corps de métiers 
à Gand, réorganisés en vingt-et-un grou
pes, le droit d'élire dans le sein de la 
corporation le doyen (deken). Il fut rem
placé par un chef-homme {hoofdman, 
heuversten), pris parmi les bourgeois sans 
profession mercantile ou industrielle, et 
dont la nomination était attribuée au 
collége échevinal. Cette stipulation déro
geait aux priviléges octroyés en 1432 par 
Philippe le Bon et confirmés en 1514 : nul 
nepouvait être dignitaire d'un corps de mé
tier gantois sans y avoir acquis la maîtrise. 
Messire François van Cuyck van Mierop 
fut successivement nommé chef-homme de 
diverses corporations de Gand : en 1677, 
des meuniers et huiliers; en 1678, des 
bouchers: en 1680, 1682, 1685, 1686, 
des merciers et, simultanément, de 1680 
à fin 1686 (sept années consécutives) de 

la corporation des peintres, sculpteurs et 
verriers, dans laquelle il avait, en 1663, 
décliné l'affiliation. Il fut, en même 
temps, capitaine de la garde urbaine. 
Citoyen de Gand par son séjour, il jouis
sait, de fait et de droit, des prérogatives 
attachées à la bourgeoisie. En 1683 il fit 
élaborer dans la corporation artistique un 
nouveau règlement d'ordre. Vers 1687 se 
perdent ses traces, et l'on ignores'il quitta 
la ville de Gand, ou bien s'il y mourut, 
alors, ou plus tard. Vers cette époque 
vivaient à Gand d'autres membres de la 
famille Van Cuyck van Mierop : messire 
Abraham van Hoobrouck , seigneur 
d'Aspre, trésorier communal, était époux 
de dame Marie-Philippine van Cuyck 
van Mierop. 

Les biographes qui lui attribuentl'exé-
cution d'un tableau d'autel pour la cha
pelle des bouchers, à Gand, et croyent le 
peintre enseveli dans cet oratoire, où l'on 
n'enterrait point, sont dans l'erreur: 
François van Cuyck van Mierop ne pei
gnit pas que l'on sache avec quelque 
certitude, de compositions religieuses ; il 
s'en tint à la spécialité qu'il avait adoptée 
et sou talent s'y éleva à un degré remar
quable de naturel et de perfection. Ses 
œuvres furent très-recherchées, paraît-il, 
cependant l'on n'en signale guère. Peut-
être le peintre amateur ne. les signait-il 
point ou rarement, ne pouvant les vendre, 
comme les artistes de profession, au lieu 
de sa résidence? Peut-être passèrent-elles 
à l'étranger et se confondent-elles avec 
celles de Snyders, d'Anvers, avec lesquelles 
elles ont beaucoup d'analogie et de ressem
blance, bien qu'à l'appréciation des bio
graphes il y ait dans Ies natures mortes de 
François van Cuyck van Mierop moins de 
liberté et de franchise; mais il excellait 
à peindre les poissons. Ses tableaux d'his
toire et ses portraits étaient moins dignes 
d'éloges, prétend-on, et ceux qui nous 
l'apprennent ne nous font connaître de 
lui ni portrait, ni composition historique 
ou religieuse. 

Peu de productions spéciales de Fran
cois van Cuyck van Mierop sont connues 
aujourd'hui : dispersées, perdues parmi 
d'autres œuvres de même genre elles sont 
insensiblement passées dans le domaine de 
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l'oubli. Les catalogues des principales ga-
leries n'eu offrent point; les musées de
Bruxelles, d'Anvers, de Gand n'en pos-
sèdent pas; le muséedeBruges en montre
une seule : NAIURE MORTE, Oiseaux sus-
pendus par les jattes. Dans le cata-
logue , il est nommé François van
Myerop. Dans l'inventaire officiel dressé
à Gand en 1777, par ordre de Marie-
Thérèse, des tableaux y existant alors
dans les églises, les monastères et les
couvents , il n'est relevé qu'un seul
tableau de François van Cuyck van Mie-
rop, dans le réfectoire des frères alexiens,
et il représentait des poissons, des fruits
et des chiens. Il servait de dessus de porte
et de pendant à une toile d'Adrien Griff :
Gibier et chiens.

Nagler (Kunstler Lexicon) et Le Blanc
(Manuel de l'amateur d'estampes), men-
tionnent FRANZ VAN CUYCK, surnommé
Mierhop, et peintre d'animaux, parmi les
graveurs à l'eau-forte. » II a gravé quel-
ques planches qui sont très-rares. « Ni
sujets, ni titres n'en sont indiqués.

Edm. De Busscher.

Biographie des hommes remarquables de ta
Flandre occidenlate. Bruges, 1845. — Chrét.
Krnmm, Levens der hollandschc en vlaamsche
schilders, etc. — Ad. Siret, Dictionnaire des
peintres de toutes les écoles. — Garni, archives
communales : Matricule et comptes de la corpora-
tion des peintres, etc. — D' G.-K. Nagler, Nettes
atffemcine kunstler lexicon.

CUYCK (Henri VAN), deuxième évêque
de Ruremonde, naquit à Kuilenbourg,

dans le duché de Gueldre, en
1546. Après avoir commencé l'étude des
humanités à Ulrecht, sous la direction
du célèbre philologue Georges Langeveld
(Macropedius), illa termina au collège des
jésuites de Louvain. Admis ensuite au
nombre des élèves de l'Université de cette
ville, il étudia la philosophie, à la péda-
gogie du Lys, avec un tel succès qu'il
fut proclamé premier au concours géné-
ral de 1566. Entré, quelques mois plus
tard, dans les ordres, il ne renonça pas au
culte des lettres profanes, mais se voua
surtout à celui des sciences religieuses.

(I) Les auteurs cités ci-après ne sont pas tous
d'accord sur les dates que nous avons indiquées.
Pour l'époque antérieure a l'appel de Van Cuyck
h l'évdché de Ruremondc, nous avons suivi les
indications fournies par Fopprns, qui avait a sa
disposition les archives de l'Université de Lou-

Devenu, en 1575, licencié en théologie,
il enseigna successivement la dogmatique
et l'Écriture sainte dans les riches ab-
bayes de Saint-Martin et de Sainte-Ger-
trude, où ses qualités à la fois brillantes
et solides ne tardèrent pas à attirer sur
lui l'attention des autorités académiques.
Admis, en 1582, au nombre des profes-
seurs de l'Université, il reçut en partage
l'enseignement philosophique de la mo-
rale. Promu au doctorat en théologie, en
1584, il se vit conférer, sans les avoir
briguées, les dignités ecclésiastiques d'of-
ficial,.de censeur des livres et de vicaire
général de l'archevêque de Malines pour
l'important district de Louvain. En 15 89,
il succéda à l'illustre théologien Michel
de Bay (Baius), comme doyen de la col-
légiale de Saint-Pierre et chancelier de
l'Université. Il avait ainsi atteint l'âge
de quarante-quatre ans, lorsque Phi-
lippe I I l'appela, en 1590, au siège épis-
copal de Kuremonde (1).

Pieux et modeste, redoutant le fardeau
de l'administration d'un diocèse où le
protestantisme avait exercé de grands ra-
vages, retenu peut-être aussi par le charme
de la vie paisible et studieuse qu'il menait
à Louvain, Van Cuyck refusa longtemps
l'éminente dignité qu'on voulait lui con-
férer. Il fallut six années d'instance et
d'efforts, tant du gouvernement que des
autorités ecclésiastiques, pour le déter-
miner à ceindre la mître. Le 30 juillet •
1596, il reçut enfin la consécration épis-
copale des mains de l'archevêque Hovius,
dans la collégiale de Saint-Pierre, et,
quelques jours, après, il fit son entrée
solennelle dan3 la capitale de la Gueldre.
Il y trouva le moyen d'exercer largement
son zèle. Par ses visites pastorales, par
la réforme sévère des mœurs du clergé,
par ses prédications, par ses règlements_
diocésains, par sa sollicitude pour l'en-
seignement de la jeunesse et, plus encore,
par ses nombeux écrits, il devint l'un des
plus fermes appuis du catholicisme dans
cette partie des Pays-Bas, constamment

vain. Pour les faits postérieurs, nous nous
sommes rangé de l'avis de l'historien des nou-
veaux évécliés des Pays-Bas, Havcnsius, qui a
spécialement étudié les événements accomplis
dans le diocèse de Rurcmomle.
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exposée à la propagande protestante par 
le voisinage des Provinces-Unies. Il 
semble même qu'il ne se bornait pas à 
agir par la persuasion et qu'il fit bannir 
de Weert et de Fauquemont plusieurs 
habitants suspects d'opinions hétéro
doxes. Henri Boxhorinck, ancien curé-
doyen de Thuin, devenu ministre calvi
niste à Breda, qui maniait l'arme de 
l'ironie avec une grande force, et avec 
lequel Van Cuyck avait déjà rompu une 
lance à Louvain, était l'un de ses prin
cipaux adversaires. Mais l'évêque de Eu-
remonde, bravant la satire aussi facile
ment que le sophisme, n'était pas homme 
à reculer devant les obstacles. En 1599 
et en 1600, il adressa même deux exhor
tations sous forme de lettres {Epistolœ 
paræneticæ) au comte Maurice de Nas
sau, pour engager ce grand capitaine à 
se convertir au catholicisme ou, du 
moins, à se montrer plus équitable et 
plus bienveillant envers les Hollandais 
restés fidèles au culte de leurs ancêtres. 
En 1608, il rendit un service signalé à 
tous les catholiques belges de race fla
mande. Les évêques de la province ecclé
siastique de Malines, s'étant réunis en 
synode, en 1607, avaient pris l'impor
tante résolution d'adopter un seul caté
chisme pour tous leurs diocèses, et, par 
un vote unanime, ils avaient confié la 
rédaction de ce livre essentiel à l'évêque 
de lluremonde. Ce fut ainsi que Van 
Cuyk composa, avec sa science et sa luci
dité habituelles, ce célèbre Catéchisme 
de Malines, qui est encore en usage dans 
plusieurs de nos diocèses (1). Il mourut 
dans sa ville episcopale le 27 septembre 
1609, laissant la réputation méritée d'un 
prélat aussi eminent par ses vertus que 
par sa rare science théologique. 

Les nombreux écrits de Van Cuyck se 
' distinguent par l'élégance du style, jointe 

à une vaste et saine érudition. Étant en
core à Louvain, il publia une édition des 
œuvres de Cassien, revue sur les meil
leurs manuscrits (Antv., Plantin, 1578, 
in-8o). Il en fit autant pour deux traités 
de S. Bernard, De consideratione ad Eu-
genium libri V et De Pracepto et Bispen-

(1) Cathechismus ofle christelyrke leeringen ge-
deylt in vyf deelen en cen-en-veertig lessen, voor 

satione (Antv., Plantin, 1579, in-16). Il 
se fit également l'éditeur de deux ouvra
ges posthumes de Molanus, la Militia 
sacra ducum et principum Brabantiæ et les 
Natales Sanctorum Belgli, qui conser
vent encore de nos jours une grande va
leur historique (Antv., Plantin, 1592 et 
1595, in-8°). Les autres publications de 
Van Cuyck, qui appartiennent à cette 
partie de sa carrière, sont les suivantes : 
Quæstiones quod libeticæ, Lovanii, anno 
1575, habitæ. Antv., Plantin, 1575, 
in-8°. — Orationes panegyricœ septem ; 
prima de Romana vera Christi ecclesia; 
secunda de hareticorum oriti atque inte-
ritu ; tertia de evitandis et a Republica 
proscribendis libris perniciosis hæretico-
rum; quarta contra Politicos; quinta de 
vetusto rasura clericalis more; sexta de 
canonicorum officio; septima de beneficio-
rum ecclesiasticorum pluralitate. Lov., 
Zangrius, 1596, in-8o.—Epistola paræ-
netica in Henricum Boxhorinck, e pastore 
ac decano Thenensi infamem catholicæ reli-
gionis desertorem. Lov., Zangrius, 1596, 
in-8o. 

Devenu évêque, Van Cuyck continua à 
écrire avec la même ardeur. Les livres 
dont nous allons transcrire les titres 
datent de cette dernière période de sa 
vie : Epistola paranetica ad Mauritium 
comitem Nassavium. Lov., Zangrius, 1599, 
in-8°.—Epistola altera paranetica ad 
Mauritium comitem Nassavium, cum pra-
fatione de confœderatis cum Hottandia 
perduellibus in Belgio Provinciis, quæ se 
fucato et ementito titulo Unitas vocant. 
Ibid., 1600, in-8°. — Epistola expostu-
latoria ad Nystadiensis oppidi in Palati-
natu præfectos. Ibid., 1601, in-8°. — 
Speculum concubinariorum sacerdotum, 
monachorum, clericorum. Coloniæ, 1599, 
et Lov., ap. Zangrium, 1601, in-8°. — 
Paranetica tres ad clerum ruramunden-
sem ; prima de renovando usu pristina ra
sura clericalis; secunda de moderatione 
cleri, de testamentariis tabulis ecclesiasti-
corum et anno gratta abolendo ; tertia con
tra concubinariorum pastorum toleran-
tiam. 1601. — Epistola paranetica ad 
Florentium a Pallandt, comitem Culenbur-

de catholycke jonckheyt van het aerlsbidom ende 
alle andere bisdommen der provincie van Mecheten. 
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gensem. 1601, in-8°. — Bpistola para-
nelica ad cives et populäres Culenburgenses.
Leodii, 1605, in-8». — Conciones XX de
Sacrificio Misses Novi Testa/menti, ad Pe-
trum Aldnbrandinum, S. R. E. Cardina-
lem.—Refutatio articulorum XXIFMau-
ritii Hassiœ Zantgravii, de reformata in
ditione sua fide : ad MauritiumNassavium.
— Libellus prœcatiomim lilurgicartim.
Lov., Masius, 1605. — Epistolce parœne-
ticœ très; prima ad quendam sacerdotem
scrcularem cafliolicœ ßdei suigue sacprdotii
desertorem; secunda ad religiosum quen-
dam, qui existimat se vous relaxari posse;
tertio, ad quendam doctorem medicum liœ-
reiicum. Silvœducis,Scheffer,1609,in-8o.
A'ces ouvrages, Foppens et d'autres bio-
graphes ajoutent des traités en langue fla-
mande sur les sacrements de l'église, dont
ils n'indiquent pas les titres. Le Paige,
dans sa Bibliotlieca frœmonstratensis, et
Fabricius dans su Bibliotlieca latina, attri-
buent, en outre, à Van Cuyck un Office de
S. Gerlac, intitulé : Sancti Gerlaci eremitœ
prœmonstratetisis, a reverendissimo Cuyc-
kio, Rurœmundensium episcopo, concinna-
tum et in ejusdem catlwdrali ecclesia et
diœcesi recitari soliium. Ilavensius affirme,
de son côté, que l'évêque de Kuremonde
avait préparé, avec beaucoup de soin, une
édition nouvelle des œuvres de Fulgence,

évêquc de Ruspe. J.-J. Tlionissen.
Knippcnberg, Ilisloria ecclesiaslica ducalus

Geldnœ. — Ilavensius, De crectione novorum in
lielgio episcopaluum,e\c. — Foppens, Bibliolhcca
belgica. — Valei'ius Andreas, lïihliolheca bel-
gifa. — Swecptius, Atlienœ belgieœ. — Fabricius,
ßibliotheca tatina. — Le l'nige, ßibliotheca prœ-
monslralcnsis, p. i98.

CUYCK ou plutôt KUIK (Pierre DE),
évêque de Tournai, né à Gand. Il avait
été le candidat de Philippe d'Autriche
d'accord avec Pallavicini, l'évêque précé-
dent, nommé à la collation de l'évêché par
le pape. Il était en compétition avec
Louis Pot, protégé par la France ; il fut
sacré à Bruges en 1497. D'abord moine
chez les bénédictins de l'abbaye de Sainte-
Marie-des-Dunes, puis abbé de Honne-
court, au diocèse de Cambrai, ensuite
commanditaire de l'abbaye de Saint-
Amanden 1486. En 1500, ce fut lui qui
baptisa, à Gand, le jeune Charles d'Au-
triche, qui devait devenir le fameux
Charles-Quint. A cause des divisions qui

existaient dans ce diocèse à cette époque
(voir les hist. de Tournai), Cuyck n'était
reconnu que dans la partie flamande ; il
y eut cependant un accord en vertu du-
quel il fut réintégré dans son abbaye de
Saint-Amand, située sur la terre de la
France, mais à peine y était-il installé
qu'il fut tellement battu par les moines
qui le détestaient qu'il mourut peu de
temps après. Emile Varenbcrgh.

Leroaistre d'Anstaing, Histoire de ta cathédrale
de Tournai.

CUYLE (Josse DE) ou DE CULEO,
écrivain, professeur, né à Courtrai, le
15 septembre 1552, mort le 16 février
1624. Après qu'il eut obtenu le grade
de docteur ès-arts, à l'Université de Lou-
vain, les troubles civils et religieux du
pays, l'engagèrent à voyager. Il visita
d'abord la France, puis alla en Suisse,
parcourut différentes fois l'Italie, revint
en France et s'établit enfin à Besançon,
pour y occuper une chaire qui lui avait
été offerte.

Plus tard, il enseigna la philosophie
à l'Université de Dôle ; il y prit, en
1584, le bonnet de docteur en droit et
retourna ensuite dans sa patrie. On lui
doit une collection de discours en latin,
publiée à Dôle, ainsi qu'un volume de
lettres et de vers, imprimé à Anvers en
1613, in-12. On lui est également rede-
vable de la traduction d'ouvrages italiens
en flamand. Il mourut âgé de près de
soixante-douze ans, après avoir fait di-
verses donations à sa ville natale. A
l'église de Saint-Martin, à Courtrai, on
voit dans le mur du chœur, à droite, à une
dizaine de pieds d'élévation du sol, une
grande pierre de marbre noir avec une
inscription, reproduite dans le Messager
des Arts (année 1836) et qui fait con-
naître diverses particularités de la vie de
Josse De Cuyle. Aug. Vnnder Mecrsch.

Foppens, Uibliotheca belgica, t. Il, p. 783. «—
Piron, Levensbeschryving, byvoegscl.

CUYPERS (Daniel-François), chroniqueur,
fils de Pierre et de Marie Van der

Hofstadt, né à Malines, le 22 no-
vembre 1653. A l'âge de dix ans il com-
mença ses études sous la direction des
jésuites de sa ville natale et acheva sa
philosophie à Louvain en 1673. Il se
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livra ensuite à l'étude du droit et après 
avoir visité la France et l'Italie, passa 
son doctorat en droit, à Eome, le 19 août 
1677. A son retour à Malines, Cuypers 
y devint greffier communal, échevin et 
garde des chartes; il fut, plus tard, élu 
président de la chambre de rhétorique, 
nommée la piroine (1706). Dès lors, il ne 
cessa d'étudier, s'occupant spécialement 
d'histoire nationale, de généalogie, d'hé
raldique. Possesseur d'une collection 
d'objets curieux et d'une vaste biblio
thèque, il seconda plusieurs hommes mar
quante dans leurs recherches historiques; 
c'est ainsi, notamment, que bon nombre 
de documents furent fournis par lui à 
Sollerius, qui rédigeait alors les acta 
sacti Rumoldi et qu'il collabora avec Van 
Loon à l'histoire métallique de Hollande. 

Daniel Cuypers, après avoir épousé 
Jeanne M. Hamers, décéda à Malincs le 
4 mars 1725 et fut enterré dans l'église de 
sa seigneurie de Rymenam. Il a laissé les 
ouvrages manuscrits suivants : 1o Chro-
nyeke ende beschryvinghe van de geschiede
nissen voorgevallen in en ontrent de stadi 
Mechelen, wanneer en op wat conditien liet 
districkt daer aengecomen is Sondagli nue 
Sinte Pauwels bekeeringh 1307, en hoe 
Mechelen verheven is tot een græfschap 
1490, 2 vol. in-folio. Il acheva cet ou
vrage, conservé aux archives de Malines, 
le 8 décembre 1699. — 2° Une descrip
tion des antiquités de Malines depuis 661 
jusqu'en 1574, tirée du greffe de cette 
ville. — 3° Idea hierarchiæ Belgicæ sive 
Belgium Sacrum, de episcopatibus belgica-
rum provinciarum rebusque ab episcopîs 

præclarè gestis, deducta serie ad nostrani 
usque ætatem, in-folio, 4 vol. — 4o Une 
liste chronologique des magistrats de 
Malines depuis 1260 jusqu'au 19 août 
1715, avec quelque notes historiques en 
flamand, in-folio. — 5° Copie des épita-
phes remarquables de Malines, in-folio. 
— 6° Diverses pièces authentiques pour 
servir à l'histoire de Malines. — 7° In
ventaris van de privilegiën, Vonissen ende 
bescheden der stadt ende prov. van Meche
len, dewelcke berusten inden thoren. Ce 
recueil des privilèges de Malines depuis 
870 jusqu'à 1706 forme six gros in-folio. 
L'ouvrage, dit Paquot, avec les sceaux 

copiés sur les originaux, fut fait sur la 
demande du Magistrat ; l'auteur y tra
vailla régulièrement six heures par jour 
pendant cinq ans. Emm. Neeffs 

Paquot, Mémoires, etc. Catalogue Santander, 
n° 5024. 

CUYPERS(Guillaume) ou C U P E R U S , 
hagiographe, né à Anvers le 1er mai 1686, 
décédé dans la même ville le 2 février 
1741. Il appartenait à une famille mo
deste, mais honorable et distinguée par sa 
piété. Après avoir terminé ses humanités 
à l'âge de dix-sept ans, il fut envoyé à 
l'université de Douai pour y faire le cours 
biennal de philosophie. Mais, poussé par 
le désir d'embrasser la vie religieuse il 
obtint, dès la fin de sa première année 
d'études universitaires, la faveur d'être 
admis dans la compagnie de Jésus, et 
entra au noviciat de Malines le 31 juillet 
1704. Ses progrès dans la vie intérieure 
ne furent ni moins brillants ni moins ra
pides que ceux qu'il fit dans les sciences 
sacrées et profanes. Sa profession eut lieu 
le 1er août 1706, et, dès l'année suivante, 
on lui confia, successivement dans diffé
rentes villes, l'enseignement des huma
nités. En 1714, il commença à Louvain, 
ses trois années d'études théologiques, et 
reçut la prêtrise le 18 septembre 1717. 
Envoyé ensuite à Cassel (France) pour y 
exercer les fonctions du saint ministère, 
il s'y distingua par son zèle dans les pré
dications. Ce fut pendant son séjour dans 
cette ville que, se sentant enflammé du 
désir de se consacrer aux missions des 
pays lointains, il demanda à ses supérieurs 
la permission d'aller évangéliser les sau
vages, et de porter le flambeau de la foi 
chrétienne aux peuplesinfidèles des Indes. 
Mais ce vœu, si ardent et si généreux, ne 
put être exaucé. Le 31 décembre 1719, 
il fut attaché à l'œuvre des Bollandistes, 
qui venait de perdre les pères Baerts et 
Janningus. Le P. Cuperus est connu 
comme un des plus savants et des plus 
judicieux critiques de son siècle. Il col
labora à douze volumes des Acta Sanc
torum, savoir aux six derniers du mois de 
juillet et aux six premiers du mois d'août. 
Il rédigea entre autres les vies de saint 
Jean Gualbert, saint Jacques le Majeur, 
saint Dominique et saint Augustin. Le 
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Tradatus historico-chronologicns de pa-
triarchis Constantinopolitanis, placé en
tête du tome I des Actes du mois d'août,
est un des chefs-d'œuvre du savant bol-
landiste, et l'on peut dire, sans exagéra-
tion aucune, que ce travail est le plus
complet que nous possédions sur l'his-
toire ecclésiastique byzantine. Le P. Cu-
perus publia aussi un opuscule intitulé :
Dissertatio de Guzmannico S. Dominici
stemmate. (Àntv. Vander Plassche, 1 740 ;
vol. in-So de CXI pp.) pour répondre aux
attaques dirigées contre lui par quelques
pères dominicains parce que, dans la vie
de saint Dominique, il avait mis en doute
que ce saint appartînt à l'illustre maison
des Guzman. E.-II.-J. Rcuscns.

Acta sanrlorum Augusli, VI, pp. 1-12.
* CUYPERS (Guillaume), jurisconsulte,
frère de Pierre, né à Roosendaal le 28 oc-
tobre 1632, mort à Malines le 24 mars
1702, où son long séjour l'avait en quelque
sorte naturalisé. Il avait épousé Marie
Moermans.

Guillaume Cuypers, quittant de bonne
heure sa patrie, se rendit en Espagne ;
après avoir parcouru cette contrée, il
visita successivement la France, l'Alle-
magne, l'Angleterre, puis il vint se fixer
à Malines en 1655. On ne tarda pas à y
apprécier ses vastes connaissances et, le
28 octobre 1686, il fut appelé à remplir
les fonctions de conseiller-pensionnaire
de la ville avec dispense de la médianate.
Il occupa ces fonctions jusqu'à la fin de
sa vie. Devenu infirme, on lui adjoignit,
comme auxiliaire, en 1700, Horace Ni-
colas van Milaenen.

Cuypers était tout à la fois un profond
juriste, un mathématicien distingué et
un littérateur polyglotte : il connaissait
parfaitement le flamand, le français, l'es-
pagnol et le latin.

Il a laissé quelques écrits': nous cite-
rons, 1° l'appendice, d'une centaine de
pages, à l'ouvrage de son frère (Tractaet
van grondtsproceduren), travail intilulé :
Appendix ofte hyvoegJisel hehelsende de
over-eencominge van eenige costuymen van
omliggende steden en hooft lancken in ma-
ierie van grondts proceduren met de gliene
van de siadt Mechelen. lit. XIII van he-
leyde, beçjinnende van den 19 art., etc.

sioon. IUT. — T. iv.

Mechelen, Jan Jaye, 1679, in-4°. —
2» Verhandeling ofte den. leen/ieer ver-
macJi en can toeygheren Jiet consent van
eenen vasal gevraeght om syn leen te mogen
alieneerm. Mechelen, by J. Jaye, in-12,
4 0 p . Emm. NeeiTs.

Paqiiol, Mémoire», olc.

* CUYPERS (Pierre), magistrat, juris-
consulte, né à Roosendaal (Brabant sep-
tentrional) le 12 août 1620, mais géné-
ralement considéré comme étant malinois,

à cause de son long séjour en cette
ville.

Il fit ses humanités au collège des jé-
suites à Anvers et sa philosophie au col-
lège du roi à Douai, où il remporta le
premier prixde son cours en 1639.S'étant
décidé alors àr étudier la jurisprudence, il
se rendit à Louvain, y obtint le grade de
licencié en droit,le 30 septembrel642 et
de là il vint s'établir à Malines. Après y
avoir acquis une grande réputation, il
devint, en 1663, substitut du procureur-
général du roi au grand conseil et fut
nommé, en 1669, conseiller à la même
cour; la mort, qui vint le surprendre le
24 mai de la même année, ne lui permit
malheureusement pa3 de prendre posses-
sion de sa nouvelle dignité. Pierre Cuy-
pers fut enterré dans l'église de Saint-
Eombaut, avec son épouse, Marie Van
der Hofstadt. On possède de lui :

Tractaet van grmidtsproceduren volgens
den styl ende costuymen van Metfielen, etc.
Mechelen, bij J . Jaye. 1679, in-4».
Cette œuvre de Pierre Cuypers fut pu-
bliée et augmentée par son frère Guil-
laume. On trouve dans Paqupt la liste des
divers ouvrages de droit manuscrits, dûs
au même auteur. Emm. Necffs.

Paquol. Mémoires. — Foppcns, Bihliotheca
helgiea. — Piron, Levensbeichryving. — Smeycrs,
Korle levenabeichryving, mss.

CUYPERS (Joseph-Ferdinand-Ghislain,
comte DE) D'ALSINGHEN, généa-

logiste, né à Malines, le 28 novembre
1736, de Jean-Fr. de Cuypers et de
Claire Gielis-Hujoel, était le petit-fils
de Daniel Cuypers, le chroniqueur. Il
fournit plusieurs articles biographiques à
Paquot, travailla également avec Phi-
lippe Baert et publia avec ce généalo-
giste : 1° Le supplément au nobiliaire des

20
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Pays-Bas. Louvain, 1772, in-8".— 2" Le
vrai supplément au nobiliaire des Pays-
Bas et de Bourgogne. Louvain, 1774. —
3o Corrections et additions au vrai supplé-
ment. 11 avait épousé Henriette de Ba-
vière de Grosberg. Joseph de Cuypers
décéda à Bruxelles à peine âgé de 39 ans,
le 10 novembre 1775. On connaît encore
deux ouvrages inédits du même auteur :
Leenen en achter leenen des lands van
Mechélen van denjaere 1455. Mss. in-4°.
Extrait des anoblissements enregistrés en la
Chambre des comptes de Lille, depuis 1425.
M s s . Emm. Neefs.

F.-V. Goethals , Lectures relatives à l'his-
toire, clc. —Piron, Lcvensbeschryving.

CYFFLÉ (Paul-Louis), sculpteur, né
à Bruges, le 6 janvier 1724, mort à
Ixelles, le 24 août 1806, était fils de Paul
Cyfflé, orfèvre, et de Marie Depage. Il
apprit le dessin sous Jean van Hecke et
fréquenta l'académie de sa ville natale
où il fit de rapides progrès. En 1741 il
alla demeurer à Paris, chez un de ses on-
cles, orfèvre comme son père, et y tra-
vailla avec ardeur pendant sept ans en se
perfectionnant dans l'art du dessin et
surtout de la sculpture. Une excursion
faite en Lorraine, vers la fin du mois de
décembre, en 1746, décida de son sort.
Il eut occasion d'y faire connaître ses
productions à Stanislas Lecksinski, roi de
Pologne et duc de Lorraine, qui, appré-
ciant ses talents, le fit admettre dans
l'atelier de Barthélémi Guibal, son pre-
mier sculpteur. Celui-ci l'hébergea et l'on
prétend que la petite chambre de garçon
qu'il occupait au second étage existe en-
core en conservant, jusqu'en ces der-
niers temps, des traces de son séjour :
c'étaient des ébauches et des dessins,
crayonnés largement, dont les murs
étaient couverts.

Il fit rapidement son chemin, car dès
1751 on le voit figurer, dans différents
actes, sous le titre du modeleur et ciseleur
du roi. Le monarque accordait à son pro-
tégé la plus grande estime et lui en
donna un témoignage en consentant à te-
nir sur les fonts baptismaux son premier
enfant ; la marquise de Bassonipierre, née
de Beauvau, fut la marraine.

Notre artiste se trouvait associé aux

grands travaux de son maître, ainsi qu'on
le sait, par une contestation très-vive qui
eut lieu entre eux au sujet de la statue
de Louis XV. Guibal prétendait que son
nom seul devait y figurer. Le roi voulant
rétablir la concorde entre les deux artis-
tes, dit en plaisantant : « Ehbien!mettez
cette statue a été faite par Gvibal d'un
coup de sifflet, équivoquant ainsi sur le
nom de Cyfflé. Plus tard il crut pouvoir
trancher plus sérieusement la difficulté, en
faisant mettre au bas de la statue : Guibal
fecit, coopérante Cyfflé; mais celui-ci, mé-
content, effaça ce qui le concernait.

Les bas-reliefs eu bronze, ornant le
piédestal de la statue, ont été également
faits en commun. Le premier représen-
tait le mariage de Louis XV avec Marie
Leckzinska ; le second la paix de Vienne
en 1736; le troisième la prise de posses-
sion de la Lorraine en 1737 ; et le qua-
trième, l'Académie de Stanislas. Une
somme de 41,000 livres de France, fut
allouée de ce chef aux sculpteurs.

Il est à remarquer que, dans l'indica-
tion de l'emploi de cette somme, il n'est
pa3 parlé des quatre statues allégoriques,
à demi-couchées, qui ornaient les angles
du piédestal et représentaient la Force,
la Clémence, la Prudence, la Justice. On
les attribue généralement à Cyfflé seul,
qui les considérait comme étant ses chefs-
d'œuvre. La tradition rapporte que le
statuaire serait mort de chagrin en exil,
en apprenant la destruction de ces figures
lors de la révolution française. Cetteder-
nière assertion paraît fondée; mais la
première ne saurait l'être en présence de
l'acte de décès de Cyfflé : il est mort en
1806. Son chagrin peut avoir été très-
vif, mais il a eu tout le temps de se dis-
siper.

Cyfflé fut chargé seul de l'exécution
des statues et des ornements de la fon-
taine d'Alliance, œuvre qui ne peut pas
être confondue avec les fontaines de Nep-
tune et d'Amphitrite dues à Guibal. Son
œuvre est un monument élevé en commé-
moration du traité conclu lelermai 1756
entre Louis XV et Marie-Thérèse d'Autri-
che.Cette belle conception peut nous don-
ner une idée du talent de l'auteur; c'est
un vrai bijou, tant sous le rapport de la
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composition que sous celui de l'exécution. 
Après la mort de son maître, arrivée le 

5 mars 1757, Cyfflé fut nommé sculp
teur ordinaire du roi et devint directeur 
de la fabrique royale de porcelaine à Lu-
neville. La confiance du roi ne fut pas 
déçue ; Cyfflé déploya beaucoup de zèle 
et de savoir dans ses fonctions, et grace à 
lui, l'établissement acquit une renommée 
européenne. I l composa lui-même les 
moules en terre de toutes les figures et des 
groupes fabriqués. Ces statuettes en terre 
de pipe et de porcelaine étaient, dit un 
biographe, d'une pureté de style et d'une 
finesse de touche qui les plaçent au pre
mier rang de la céramique produite pen
dant la seconde moitié du XVIIIe siècle 
et le commencement du XIXe. Cet éloge 
n'est pas outré, car telle devint la répu
tation de Cyfflé que les chefs-d'œuvre 
des anciennes manufactures lorraines fu
rent confondues sous le nom de statuettes 
de Cyfflé, de sorte qu'il est bien difficile 
de rendre à chacun la part qui lui re
vient; mais ce qui restera établi, c'est 
qu'à Cyffié appartient l'honneur d'avoir 
été le créateur de ce genre de statuettes, 
composées d'une pâte très-fine, très-ferme, 
très-lisse, et dont il n'a pas révélé la 
composition. 

Parmi ses grandes productions, on 
cite surtout la statue pédestre de Stanis
las, placée autrefois à la Bibliothèque 
royale de Nancy, et un bas-relief d'après 
le tableau de la Cène, de Léonard de 
Vinci. Mais c'est particulièrement pour 
ses bergerades, ses' Savoyards, ses cris 
de Paris, ses petites scènes galantes, gri
voises ou joviales, toutes empreintes d'un 
sentiment de plaisir, de tristessse, d'ex
tase, de satisfaction, qu'il se montre sans 
rival ; c'est la nature prise sur le fait, le 
réalisme choisi, le plus souvent, parmi le 
populaire. Génie plein de feu, observa
teur profond, il savait allier à la pureté 
des formes, la finesse des détails, ainsi 
que cette délicatesse de la touche, qui lui 
appartient en propre et qui donne tant 
de prix et de charme à ses productions. 

C'est, dit-on, par la confection de ces 
petites statuettes qu'il aurait débuté. Si 
l'on en croit la chronique, dans sa jeunesse 
notre artiste était tant soit peu ami de la 

bouteille et de la gaudriole et aurait exé
cuté quelques figures érotiques ou plai
santes en terre sèche, qu'on appelait ses 
petites saletés, et qu'il vendait facilement 
aux gardes du roi, pour satisfaire son in
clination. 

Les statuettes les plus connues sont · 
les Ramoneurs, les Chanteurs, les Pâtis
siers, les Chaudronniers, le Baiser, le Tail
leur de pierre (qu'on dit être son portrait), 
le Patineur (qui serait celui d'un de ses 
fils), le Savetier et la Pavaudeuse, le buste 
de Voltaire, Henri IV et Sully, groupe 
qu'il présenta à Christian VII, roi de 
Danemark, lorsque, passant à Luneville 
en 1769, il visita l'atelier de notre sculp
teur. Les œuvres les plus estimées sont 
en terre de pipe, retouchées ou plutôt ci
selées de la main de leur autenr avant la 
cuisson. Les mêmes sujets ont été répé
tés dans des dimensions différentes. 

La mort du roi de Pologne, son pro
tecteur fut une perte très-sensible pour 
Cyfflé. Les grands travaux lui firent dé
faut, puis il eut à lutter contre la con
currence désastreuse des autres établisse
ments céramiques. Vers 1777, il se dé
cida à quitter Luneville et revint à Bru
ges, laissant à sa femmele soinde liquider 
des affaires assez embrouillées. En pas
sant par Bruxelles, il offrit au prince 
Charles-Alexandre de Lorraine, gouver
neur-général, une statue en porcelaine, 
haute de deux pieds et demi, qui était le 
portrait de ce prince, d'une ressemblance 
frappante. Un an après, il partit pour 
Vienne, où il eut occasion de montrer 
quelques-unes de ses œuvres à l'impéra
trice Marie-Thérèse. Cette princesse 
l'accueillit avec bonté, lui exprima toute 
son admiration, le décora de son ordre et 
lui donna une lettre écrite de sa main 
pour son beau-frère, le prince Charles, à 
Bruxelles, afin qu'il encourageât Cyfflé 
dans son entreprise, car celui-pi avait le 
projet d'établir, dans sa ville natale, une 
fabrique de porcelaine. I l obtint à cet 
effet l'ancienne verrerie de la ville de 
Bruges. Divers obstacles l'empêchèrent 
cependant de réaliser son dessein et sur
tout l'absence de moyens pécuniaires 
permettant de réparer les bâtiments qui 
étaient en ruines. A dater de cette 
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époque il éprouva beaucoup de contrarié-
tés. Les États de Flandre ayant résolu
d'ériger une statue à Marie-Thérèse, char-
gèrent Cyfflé de fournir le modèle ; mais"
l'entreprise fut arrêtée par la mort de
l'impératrice. Découragé, il quitta Bru-
ges et tenta d'établir une fabrique à Has-
tières-Lavaux, dans les environs de
Namur, où vivait un de ses frères et où
sa femme alla le rejoindre (1784), après
la vente de sa ferme d'Obreck et de ses
deux maisons de Luneville. Bien qu'en
17 8 6, il se qualifie de maître de la manu-
facture impériale et royale de Hastières,
ce nouvel établissement ne réussit guère ;
des affaires déjà embrouillées, puis la ré-
volution lui portèrent le dernier coup. En
1791 il ne lui restait plus rien et il finit
par mourir oublié, tout en conservant des
illusions et des espérances jusqu'à la fin
de sa vie.

C'était, disaient les personnes qui le
connurent au déclin de sa vie, un petit
vieillard fort gai et très-spirituel, ce qui
lui avait valu, sans doute, l'épithète de
joyeux COmpire. Aug. Van der Meersch.

Biographie de la Flandre occidentale. — Im-

merzeel. Lèvent der kunstschitdcri. — Journal
des Beaux-Arts, 30 septembre 1871,article extrait
de la notice : Les statuettes dites de la terre de
Lorraine,par Morey.

CYPRIEN DE SAINTE - MARIE,
écrivain ecclésiastique, né à Dixmude.
XVIe-XVIIe siècle. VoirDuPLOY (Pli).

CYRILLE (le père), né à Bastogne,
décédé le 4 octobre 1657. Il entra dans
l'ordre des capucins et devint gardien du
couvent d'Arlon. Il jouissait d'unegrande
réputation d'éloquence, menait une vie
exemplaire et mourut en odeur de sain-
teté. On a de lui : Traité de la divine sa-
gesse et contemplation des chrétiens. Nancy,
1 6 5 8 , in-8o. G. Dcwalque.

Tellol, Mémoire pour servir à l'histoire du
Luxembourg. — Neyen, Biographie luxembour-
geoise.

CYRILLE DE L'ENFANT JÉSUS,
écrivain ecclésiastique, né à Molen 1594,
mort en 1653. "Voir VAN- DER VECKEN.

CYSOING (Jacques DE), poète, né en
Flandre. XIIIe siècle. Voir JACQUES DE
CYSOING.



DACQUET — DADIZEELE

DACQUET (Pierre), médecin distin-
gué et philologue instruit, né à Furnes,
se fit connaître par un commentaire sur
les huit livres de médecine de Cornelius
Celsus. Aug. Vanier JIccrsch.

Biographie de la Flandre occidentale, t. I,
p. 90. Eloy, Dictionnaire de médecine. —
b'oppens , Bibliotheca belgica, t. I l , p . 9 7 1 .

DADIZEELE (Jean de). Jean de Dadizeele,
sire de Dadizeele, naquit dans le

manoir de sa famille, le 29 février 1431.
Il était fils de Jean, sire de Dadizeele,
époux de noble dame Catherine Patyns,
et petit-fils de Jean, également sire de
Dadizeele , époux de noble dame Marie
Van der Gracht. Le jeune gentilhomme
avait à peine neuf ans quand il perdit
son père et devint ainsi chef de sa fa-
mille. Ce fut sa mère qui, en 1143, le
mit entre les mains d'un précepteur,
maître Jean Pochon, et qui l'envoya sous
la direction de celui-ci fréquenter pen-
dant six années les écoles de Lille et
d'Arras. Quand sa première éducation
fut terminée, on songea, suivant l'usage
du temps, à l'envoyer en pagerie. On le
fit admettre, au mois d'août 1449, dans

la maison d'un des hommes les plus
en faveur à la cour de Bourgogne : Si-
mon de Lalaing, seigneur de Montigny,
conseiller et chambellan de Philippe le
Bon, chevalier de la Toison d'or, amiral
de la mer, grand veneur des Flandres,
capitaine de la ville et des châteaux de
l'Écluse, capitaine d'Àudenarde, etc.

En 1452, le jeune Jean de Dadizeele
eut pour la première fois l'occasion de
tirer l'épée. Après avoir assisté Simon
de Lalaing à défendre Audenarde contre
les Gantois, il l'accompagna dans toute
cette campagne qui se termina par la cé-
lèbre bataille de Gavre. Deux ans plus
tard, il suivit son maître, envoyé en Al-
lemagne, à Francfort et à Strasbourg.
Dans le dours de ce voyage, le chevalier
de la Toison d'or n'avait pas dédaigné
de faire une opération commerciale con-
sidérable en vins d'Alsace. Au lieu d'em-
mener Jean de Dadizeele avec lui, en
Bourgogne, il le laissa à Strasbourg avec
mission de surveiller le chargement de
ses vins, de les conduire par bateau en
Flandre et de les faire vendre au mieux
de ses intérêts.
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Peu de temps après son retour au pays 
natal, Jean de Dadizeele se maria. Dès 
1453, il y avait eu des pourparlers ma
trimoniaux entre ses parents et le lignage 
des Breydel de Bruges. Ces pourparlers 
aboutirent le 17 juin 1455. Le 13 août, 
Jean, sire de Dadizeele, et Catherine 
Breydel, fille de Jacques et de noble dame 
Catherine Yan der Beurse, furent fiancés 
à Bruges et, le 29 août suivant, ils reçu
rent la bénédiction nuptiale à Dadizeele 
même. Quatre enfants devaient naître de 
ce mariage : Catherine, Marie, Jean et 
Wilhelmine. 

Le nouveau marié continua de faire 
partie de la maison de Simon de Lalaing. 
Il reçut même de celui-ci, en 1459, une 
commission de lieutenant du grand ve
neur en Flandre. Mais, depuis 1455, il 
cessa d'habiter avec son maître. Pendant 
près de dix ans, il resta fixé dans son do
maine héréditaire, et, profitant de la paix 
profonde qui régnait dans les États de la 
maison de Bourgogne, il travailla à la 
prospérité de Dadizeele. En 1452 et en 
1457, il contribua à l'agrandissement de 
l'église paroissiale du village, célèbre 
sanctuaire déjà visité par d'innombrables 
pèlerins. En 1455, il obtint de Philippe 
le Bon, comte de Flandre, la permission 
» de accorder et consentir à toutes per-
« sonnes, dont il sera requis, de povoir 
» bastir et construire maisons et édifices 
« en sa ditte terre. » En 1462, il obtint 
du même prince le droit d'ouvrir un 
marché hebdomadaire et une foire franche 
annuelle dans son village. En 1464, il 
se fit octroyer la licence d'ériger parmi 
ses tenanciers une confrérie d'archers, 
sous l'invocation de saint Sébastien. 

Peu de temps après la publication de 
ce dernier privilége, la participation du 
comte de Charolais à la ligue du Bien pu
blic commença cette longue série de 
guerres qui devait aboutir au désastre de 
Nancy. Au mois de mai de l'année 146'5, 
Jean de Dadizeele prit les armes à la suite 
de Josse de Lalaing, fils de Simon, qui 
suivait la fortune du comte de Charolais. 
Il n'assista pas à la bataille de Mont-
lhery, étant en garnison à Ligny au mo
ment où elle se livrait. Le bruit s'étant 
répandu que Louis XI avait écrasé les 

princes coalisés, Jean de Dadizeele, avec 
ses compagnons, alla se renfermer dans 
Dijon pour défendre au besoin la Bour
gogne. Il revint à Conflans avec eux, 
quand il connut le véritable état des 
choses, et resta depuis lors avec le comte 
jusqu'à la conclusion de la paix. Quand 
Josse de Lalaing partit pour l'expédition 
de Liège Jean de Dadizeele le suivit en
core. Il ne rentra dans son château 
qu'après une absence non interrompue de 
trente-neuf semaines. 

En 1466, notre servant d'armes fut 
présent, avec son ancien capitaine, au sac 
de Dinant. En 1467, invité par le duc 
Charles à assister comme seigneur fla
mand à sa joyeuse entrée à Gand, et à 
venir prêter l'hommage de ses fiefs, il fut 
témoin des graves désordres qui signa
lèrent l'inauguration du nouveau souve
rain. La même année, Josse de Lalaing 
le conduisit à la deuxième expédition de 
Liége; et, bien qu'il l'eut ramené mo
mentanément en Flandre, où il devait, 
comme châtelain et bailli, renouveler les 
his et entendre les comptes du pays de 
Winendaele, il prit soin d'arriver encore 
à temps, avec son fidèle serviteur, pour 
prendre part au siège de la ville de 
saint Lambert et être témoin de sa des
truction. 

En 1470, quand Charles le Témé
raire envoya une flotte contre le comte 
de Warwick, Josse de Lalaing emmena 
encore Jean de Dadizeele avec lui. Cette 
fois, ce dernier était accompagné d'un 
homme d'armes et de cinq compagnons 
de guerre auxquels ses fiefs avaient été 
taxés. Une maladie le força à rebrousser 
momentament chemin ; mais il alla re
joindre la flotte bourguignonne, quand 
il fut guéri, et assista à la fin de la croi
sière. 

Jean deDadizeele ne participa que par 
intervalles aux expéditions du duc de 
Bourgogne en France, en 1471 et 1472. 
Il se contenta ordinairement de se faire 
représenter à l'armée par le contingent 
féodal que ses fiefs étaient tenus de four
nir. Entretemps, il obtint, grâce à la 
protection de la maison de Lalaing, un 
avancement social très-apprécié à la fin 
du XVe siècle. Sur la demande de son 
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ancien maître Simon, Jean de Dadizeele 
fut créé, le 2 décembre 1472, écuyer 
d'écurie d'Adolphe de Clèves, seigneur 
de Ravenstein et de Winendaele, le 
premier personnage des pays de par deçà 
après le duc. Le même jour, il reçut 
d'Adolphe des lettres patentes de châte
lain et de souverain bailli du château et 
du pays de Winendaele, à titre de sup
pléant de Josse de Lalaing. 

En 1474, encore par la protection des 
Lalaing, Dadizeele fut pour la première 
fois investi d'une haute charge par le 
prince même du pays. Josse de Lalaing, 
souverain bailli du comté de Flandre et 
de la seigneurie de Malines, venait d'être 
mis à la tête d'une compagnie de cent 
lances des bandes d'ordonnance, com
mandée pour faire l'expédition d'Alle
magne. Ne pouvant, dans ces circon
stances, s'acquitter de ses fonctions de 
grand justicier, il fit donner à Jean de 
Dadizeele des patentes de souverain bailli 
du comté de Flandre et de la seigneurie 
de Malines. Grâce à cette charge, qu'il 
exerça jusqu'au retour de Josse de La
laing fait prisonnier à Nancy, c'est-à-
dire jusqu'au mois d'avril 1478, le sei
gneur de Dadizeele n'assista ni à l'en
trevue de Trèves, ni au siége de Neuss, 
ni aux désastres de Granson, de Morat 
et de Nancy. En revanche, il fut chargé 
en 1474, de rassembler et de faire armer 
tous les fieffés et arrière-fieffés du comté 
de Flandre, appelés à accompagner 
Charles le Téméraire en Allemagne. En 
1475, Marguerite. d'York lui ordonna 
d'aller garder et défendre les marches de 
l'Artois, menacées d'incursions françaises, 
avec les hommes de guerre qu'il pourrait 
réunir dans son souverain baîllagc. En 
1476, au moment où l'étoile de Bour
gogne pâlissait déjà, il se vit obligé de 
traquer partout les gens de guerre déser
teurs et pillards que poursuivaient les 
mandements foudroyants et réitérés de 
Charles le Teméraire. 

A l'avénement de Marie de Bourgogne 
la position de Jean de Dadizeele grandit 
rapidement, comme celle de beaucoup 
d'autres seigneurs de second ordre. Créé, 
le 29 février 1477, haut-bailli de la ville 
de Gand , de la châtellenie du vieux 

Bourg, du pays de Waes, des Quatre-
Métiers, de Eupelmonde et de Saeftin-
ghe, tout en restant souverain bailli du 
comté, il se fit décharger momentanément 
de ses nouvelles fonctions, mais il fut 
presque aussitôt contraint de les repren
dre. Il accompagna sa jeune souveraine 
dans sa triste tournée au travers des 
principales villes, et il fut témoin im
puissant de toutes les émeutes qui la sa
luèrent. Quand les Gantois mirent 
Adolphe de Gueldre à leur tête et mar
chèrent à l'attaque des Français devant 
Tournai, il refusa d'aller avec eux. Mais 
dès qu'il apprit leur défaite devant le pont 
d'Espierres, défaite qu'il avait prévue, il 
se hâta d'aller mettre Courtrai en état de 
défense. Vainement, dans cette dernière 
ville, essaya-t-il de s'entremettre entre 
les soudoyés levés au nom des Trois 
Membres de Flandre, par Jacques de 
Luxembourg, capitaine du comté de Flan
dre, et une partie des milices commu
nales mutinées. Il ne put empêcher 
une sanglante mêlée. I l partit aussitôt 
pour Gand chercher des renforts de bour
geois paisibles, et revint punir sévère
ment les coupables. En même temps, 
d'après ce que laisse entrevoir une lettre 
de l'évêque de Metz du 23 juin 1477, il 
se montrait chaud partisan du mariage 
de sa souveraine avec l'archiduc Maxi-
milien d'Autriche et travaillait à en as
surer l'accomplissement. Quand Maxi-
milien arriva, il alla le recevoir à la 
limite du comté de Flandre. Le 19 août, 
il assista à son mariage, à l'hôtel ten 
Walle, et au repas officiel qui suivit la 
cérémonie. Enfin, dans le cours de l'an
née, lui qui avait été aux escroues des La
laing et des Bavenstein, il fut pour la pre
mière fois admis aux escroues du souve
rain : il reçut des lettres patentes de con
seiller et de chambellan de l'archiduc. 

Pendant ces terribles années où 
Louis XI s'acharnait sur l'héritage de sa 
malheureuse pupille, Jean de Dadizeele 
fut toujours en armes. Mais, désormais, 
il n'était plus soldat, il était chef de 
guerre. C'était lui surtout qui surveillait 
la frontière de la West-Flandre et qui 
pourvoyait à sa défense; qui courait sus 
aux envahisseurs français et qui, au be-
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soin, allait les relancer dans leurs lignes. 
Tour à tour, le magistrat de Gand et 
l 'archiduc lui donnaient le commande
ment les uns, des soudoyés à fournir par 
la châtellenie, l 'autre de tous les hommes 
d'armes du même ressort. Les trois 
membres de Flandre, le magistrat gan
tois, le magistrat des autres villes fla
mandes lui témoignaient la plus grande 
déférence. Toutes les sommités de la cour 
correspondaient avec lui dans les termes 
les plus affectueux. Maximilien lui don
nait des missions de confiance et, en 
s'adressant à lui , écrivait : « Jean, mon 
« ami. « 11 devenait une des grandes fi
gures de la Flandre. 

En 1479, éclata à Gand, parmi les gens 
de métiers , une sédition extrêmement 
menaçante non-seulement pour les ma
gistrats mais encore pour les notables et 
les gens paisibles. Jean de Dadizeele 
n'hésita pas. Haut-bailli , il rassembla 
autour de lui le magistrat avec un petit 
nombre d'hommes de bonne volonté, et, 
grâce à son habileté, à sa prudence, à 
son énergie, l'émeute fut domptée par la 
force et ses instigateurs mis judiciaire
ment à mort. C'est alors que Josse de 
Lalaing lui écrivait : « Vous estes main-
» tenant plus estimé que jamez, dont 
» devez louer Dieu et monstrer aux af-
« faires de monseigneur et madame que 
» vous le connaissez, et par cy devant n'a 

pas tenu à vous, à quoy resjoyrez ceulx 
« qui bien vous veuillent. » Ces derniers 
mots ne feraient-ils pas allusion à des ja
lousies et à des méfiances qui se seraient 
déjà fait jour, dans l'entourage de Maxi
milien, contre le seigneur de Dadi
zeele ? 

Quoi qu'il en soit, peu de temps après 
avoir maintenu l'ordre public à Gand, le 
haut-bailli donna le signal d'un mouve-
vement social aussi nouveau que fécond 
en bons.résultats. L'état du plat pays 
était déplorable. Les malheureux paysans 
étaient foulés, tour à tour, par les partis 
français et par les hommes d'armes et les 
soudoyés de l'archiduc. Jean de Dadi
zeele, ému de cette situation, provoqua 
les paysans de sa seigneurie à s'armer de 
leur mieux, et à se donner des couleurs 
de ralliement. Son appel fut entendu ; et 

bientôt l'exemple des tenanciers de Da
dizeele fut imité par ceux de trente-cinq 
ou trente-six paroisses environnantes. 
Le 18 mars, il y eut une montre générale 
de cette milice rurale volontaire. Plus de 
5,600 hommes y parurent, presque tous 
armés convenablement, et portant des 
insignes de ralliement mi-partie de blanc 
et de violet. Ils prirent aussitôt l'enga
gement de se prêter toujours main-forte 
contre les pillards quels qu'ils fussent, 
étrangers ou régnicoles, 

Cette montre eut un retentissement 
immense. De proche en proche, et dans 
tout le plat pays, les milices rurales s'or
ganisèrent à l'exemple de celles de la 
West-Flandre, et Maximilien put éva
luer à cent cinquante mille le chiffre des 
volontaires flamands qui avaient ainsi 
pris les armes. La direction de cette force 
défensive nouvelle appartenait, en quel
que sorte de droit, à l'homme qui avait 
su la faire naître. Aussi l'archiduc 
nomma-t-il Jean de Dadizeele capitaine 
des piétons volontaires du plat pays, 
d'abord pour les quartiers de Gand et 
d'Ypres, et peu de jours après pour la 
Flandre tout entière. De plus, il permit 
aux trois membres de Flandre de faire 
rassembler les paysans au son du tocsin, 
et de faire courir sus aux hommes d'ar
mes ou soudoyés qui se permettraient de 
pressurer le pays. 

C'est comme capitaine général des 
milices flamandes, et avec bon nombre 
de ses volontaires, que Jean de Dadizeele 
assista à toute la campagne de 1479 et 
notamment à la bataille de Guinegate. 
Dans cette dernière action, où il combat
tit à pied avec l'élite de la noblesse de 
la cour de Bourgogne, il fut enfin ho
noré, devant l'ennemi, de l'accolade de 
la chevalerie, l'eu de jours après, il reçut 
dans son château et à sa table Maximi
lien et Marie, qui étaient venus faire 
leurs dévotions à Notre-Dame de Dadi
zeele, comme il avait jadis reçu Charles 
le Téméraire et maint autre grand person
nage. Puis, au mois de novembre, après 
un combat heureux livré par lui, entouré 
de volontaires du plat pays rassemblés 
au son du tocsin, aux Français, près de 
Bourbourg, il obtint un avancement à la 
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cour. Des lettres patentes lui octroyèrent 
la faveur d'être désormais compté comme 
chambellan aux gages de l'archiduc, non-
seulement pendant les trois mois où il 
serait de service, mais encore pendant 
les neuf autres mois de l'année. 

En 1480, Maximilien partit pour le 
Luxembourg. Les trois membres' de 
Flandre lui avaient refusé pour celte ex
pédition un concours efficace. Il pria 
sire Jean de Dadizeele de vouloir l'ac
compagner, en volontaire, avec autant de 
monde qu'il pourrait réunir. Sire Jean se 
prépara en toute hâte à satisfaire au désir 
de l'archiduc. Mais, au moment où il 
avait déjà gagné Courtrai avec ses hom
mes de guerre, il fut arrêté court dans 
sa marche. Les Français, profitant de ce 
que les capitaines de l'archiduc et ses gens 
de guerre réguliers étaient en Luxem
bourg, avaient fait un mouvement offen
sif très-prononcé du côté de la West-
Elandre. Sire Jean se hâta de grossir sa 
troupe de tous les gentilshommes et de 
toutes les milices du plat pays qu'il put 
réunir, et, avec leur concours il défendit 
laborieusement les marches du pays jus
qu'à la conclusion de la trêve de Douai 
du 21 août 1480. Il fut choisi pour être 
conservateur de cette trêve dans la West-
Flandre, et bientôt après adjoint aux 
commissaires chargés de négocier, au nom 
de Maximilien, une paix définitive avec 
la Trance. On sait" que ces négociations 
n'aboutirent pas. 

En ce moment la discorde régnait en
tre la cour et les communes flamandes. 
Sire Jean de Dadizeele était extrêmement 
populaire dans le camp des communes et 
spécialement à Gand où il avait été élu 
haut-doyen de la vieille gilde de Saint-
Georges. D'autre part, il était suspect à 
certains personnages de l'entourage de 
Maximilien. Nous voyons même, par 
une lettre du magistrat de Gand, que, 
dès le mois de mars 1480, on avait essayé 
de machiner contre lui une intrigue daus 
le but de lui enlever sa charge de haut 
bailli. Cette intrigue n'aboutit pas. Une 
chronique, rédigée en langue française, 
prétend que, vers la même époque, Jean 
de Dadizeele avait contribué à chasser de 
la cour, au grand déplaisir de Maximi

lien et de Marie, certains seigneurs odieux 
aux Gantois. Nous doutons fort du fon
dement de cette accusation, car, quels 
que fussent les sentiments de quelques 
courtisans, Maximilien ne montrait au
cune prévention contre sou chambellan 
flamand. Il devait être si convaincu de 
sa fidélité que lui et Marie de Bourgogne 
le comblaient de faveurs réitérées. En 
effet, Marie de Bourgogne continuait 
à écrire à sire Jean de sa main et dans les 
termes les plus affectueux. L'archiduc lui 
faisait délivrer, à diverses reprises, des 
lettres patentes portant promesse de le 
nommer à la première charge de commis
saire au renouvellement des lois qui de
viendrait vacante eu Flandre. Il augmen
tait ses gages comme pensionnaire des 
escroues. Il lui promettait par cédule au
thentique la première charge de maître 
de l'hôtel qui s'ouvrirait, et pour son fils 
Jean, une charge d'écuyer dans la maison 
de Philippe, comte de Charolais. Le 
5 avril 1481, il le créait maître de l'hô
tel, pour exercer son office quand aucun 
des quatre maîtres de l'hôtel ne serait sur 
les lieux. 

Dans le fait, Jean de Dadizeele, au 
lieu de rester à Gand, en 1481, lors de 
ce qu'il appelle lui-même » la grande re
bellion que quelques-uns du pays (eeny-
ghe van den lande) « firent contre Maxi
milien, suivit fidèlement son maître en 
Hollande. Ce n'était-là ni le langage ni 
la conduite d'un chef d'opposition. Après 
avoir assisté à toute la campagne il fut 
présent, le 6 mai, au grand chapitre de 
la Toison d'or tenu à Bois-le-duc. Le 13 
du même mois il fut chargé par l'archiduc 
d'accompagner à Viane, quelques autres 
seigneurs, pour traiter de la paix avec les 
gens du comte de Zutphen. Au mois 
d'août il était de retour en Elandre. Il 
assista, le 13, à une cérémonie de famille 
à Roulers, puis, toujours actif et pré
voyant, il parcourut la frontière pour la 
mettre en défense. L'archiduc qui l'avait 
rappelé auprès de sa personne, approuva 
sa conduite, mais en l'invitant, par lettre 
du 3 septembre, à venir le rejoindre dès 
que sa mission militaire serait terminée. 
Sire Jean de Dadizeele se rendit donc à 
Anvers et là, le 7 octobre 1481, assailli 



6"27 DAD1ZEELE — DAEL 628

le soir par quatre ou cinq inconnus, il fut
blessé et tomba pour mourir des suites de
ses blessures le 21 du même mois.

Maximilien fit fermer les portes de la
ville pour empêcher les assassins de se
sauver. I l fit crier à son de trompe que
personne n'eût à les loger, et que celui
qui les livrerait aurait une récompense
de mille couronnes. I l visita sire Jean de
Dadizeele sur son lit de mort pour tâcher
d'obtenir quelques renseignements. Néan-
moins, soit que la vérité ne parvint pas
à se faire jour, soit que, ce qui n'était
malheureusement pas rare au xve siècle,
le prince reculât devant le rang et la puis-
sance des coupables, personne ne fut puni.
En Flandre le deuil fut profond. A Gand
on fit au haut bailli, au créateur des mi-
lices rurales, à l'homme qui avait » bien
et fidèlement servi le prince et le pays de
la Flandre en diverses circonstances «, au
capitaine « plein de courage, partout le
premier et non le dernier », de pompeuses
funérailles, auxquelles assistèrent le ma-
gistrat, le clergé, la population entière.
Toutes les processions de la ville accom-
pagnèrent le cadavre jusqu'à la porte de
Saint-Pierre, et deux échevins de la keure
avec un échevin des parchons jusqu 'à
l'église de Dadizeele où il fut enseveli.

L'histoire impartiale doit s'incliner
avec respect devant leloyal gentilhomme,
auquel Pontus Heuterus, s'inspirant on
ne sait d'où, prodigue bien à tort les épi-
thètes de turbulent , de séditieux, d'en-
nemi de Maximilien. Elle doit flétrir ses
assassins, mais malheureusement elle ne
peut affirmer avec une certitude absolue
quels ils furent. Nicolas Despars accuse
Josse de Lalaing, seigneur de Montigny,
d'avoir fait faire le coup, pour se défaire
d'un rival dans l'amitié et dans la con-
fiance de Maximilien. Son accusation
porte évidemment à faux. Elle repose sur
une. confusion notoire entre deux sei-
gneurs, portant tous les deux le titre de
Montigny, mais l 'empruntant à des sei-
gneuries différentes. La version la plus
vraisemblable est celle qui charge le sei-
gneur de Montigny de la maison de Hor-
nes.le bâtard de Gaesbeek et Philippe de
Homes , seigneur deGaesbeek, lui-même,
au moins comme auteur moral du crime.

Le seigneur de Gaesbeek, homme d'un
grand courageet d'un grand dévouement,
mais homme aux passions ardentes et in-
domptées, était le chef du parti monar-
chiste exclusif de la cour. I l détestait les
communes flamandes et quiconque leur
était cher était par là même suspect, pour
lui, de tiédeur dans le service du prince.
On sait, du reste, que les Gantois, à l'oc-
casion du meurtre de Dadizeele, portèrent
contre' le haut baron brabançon une sen-
tence de bannissement qu'i l t int à hon-
neur de braver. Quant à la participation
morale de Maximilien à l'assassinat de
son maître de l'hôtel, elle n'est pas admis-
sible. Nous croyons à la version de l'excel-
lente cronïke vanBrabant. D'après celle-ci,
Dadizeele périt misérablement parce que
• étant aimé à la cour et par le peuple, il
avait plusieurs seigneurs pour ennemis «,
entre autres ceux de la maison de Homes .

Sire Jean de Dadizeele a laissé des mé-
moires intéressants, ou plutôt un mémo-
rial chronologique détaillé de sa vie,
publié pour la première fois avec toutes
les pièces justificatives par la Société
d'Émulation de Bruges, en 1 8 5 0 . Ce
n'est ni une œuvre littéraire, ni une œuvre
historique proprement di te ; son intérêt
git dans laprécision des faits et des dates,
ainsi que dans les détails qu'elle fournit
sur la vie intérieure d'une seigneurie ter-
ritoriale et justicière du xv° siècle.

Edmond Poullet.
Mémoires de Jean de Dadizeele. — KiTvyn de

Leltenhovc, Histoire de Flandre. — Biographie
des hommes remarquables de la Flandre occiden-
tale. Piron, Levens-bcischryvingen. — Despars,
Chronique. — Dagbnck der Genische collatie. —
Die excellente cronirke van Brabant. — Die excel-
lente cronicke van Vlaenderen. — Corpus chroni-
corum Flandriœ, edidit De Smel, t. III, pp. 096,
698. — Etc.

DAEL (J .VAN) . V o i r V A N T J E N D A E L E .

DAEL (Jean-François VAN), né à An-
vers, le 27 mai 1764, décédé à Paris, le
20 mars 1840. Dès l'âge de 12 ans, il sui-
vit les cours de l'Académie dans sa ville
natale. Ses parents voulaient qu'il fût
architecte, et, en 17S4 et 17S5, il rem-
porta les deux premiers prix dans cette
branche. Il partit iilors pour Paris, où il
travailla d'abord comme peintre en bâti-
ments; mais les cours d'architecture com-
portant aussi ceux d'ornements, le jeune
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artiste se fit bientôt remarquer dans ce 
dernier genre et eut l'occasion de se dis
tinguer dans diverses peintures décora
tives aux châteaux de Bellevue, de Chan
tilly et de Saint-Cloud. Il choisit alors 
comme spécialité la peinture des fleurs et 
se mit à étudier ardemment la nature et 
les grands modèles que renferment les 
collections publiques de Paris. Sa voca
tion s'était révélée et bientôt vint la répu
tation. Celle-ci lui valut, dès 1798, la fa
veur de pouvoir travailler dans un appar
tement du Louvre. Il exposa aux divers 
Salons de Paris, entre autres, en 1804, 
des œuvres tellement remarquables que la 
gloire et les commandes lui arrivèrent de 
compagnie. L'impératrice Joséphine ac
quit plusieurs de ses toiles, ainsi que Ma
rie-Louise et Louis XVIII. Ce prince et 
Napoléon Ie* lui accordèrent la grande 
médaille d'or, et, en 1825, il reçut la 
Légion d'Honneur. En Belgique, égale
ment, il remporta la médaille. Ses ta
bleaux étaient payés au poids de l'or. 
L'été il habitait une charmante campagne 
où il s'occupait avec amour de la culture 
des plantes et des fleurs. Parmi les ta
bleaux les plus renommés de Van Dael, 
il faut citer Jeunes filles ornant la tombe 
d'une de leurs compagnes de fleurs et de 
fruits (Salon de Paris de 1804); Offrande 
à Flore, commandé par l'impératrice Jo
séphine ; Fleurs avec fond de paysage re
présentant les environs de Haarlem 
(1814); Fleurs et fruits, exposéàLa Haye 
en 1839 et récompensé par une médaille 
d'argent; enfin le fameux tableau connu 
sous le nom de la Croisée, ayant également 
appartenu à Joséphine, payé 17,000 
francs à l'artiste Van Dael, et qui, après 
la vente de la Malmaison, rentra en 
possession de ce chef-d'œuvre. Il fut 
longtemps perdu de vue, car Immerzeel, 
et, après lui, Piron, le placent dans le 
musée d'Anvers, qui l'aurait acquis pour 
la somme de 3,000 francs. Or, le cata
logue du musée d'Anvers n'en fait au
cune mention. D'autres documents le 
placent à Paris, non point au Louvre, 
cependant, car là aussi le catalogue Vil-
lot est muet. Enfin, le Trésor de la 
Curiosité, en citant la vente Van Dael, 
en 1840, constate la vente de la célèbre 

Croisée, au prix de 3,900 francs, mais 
sans en faire connaître l'acquéreur. Le 
fait est qu'il arriva dans le cabinet de 
M. Van Becelaere, à Bruxelles, à la vente 
duquel il fut acquis, en 1860, au prix 
de 8,100 francs, par M. Van Marcke, de 
Liège. Aujourd'hui il orne le cabinet 
d'un amateur de cette dernière ville. Le 
musée de Lyon possède deux tableaux de 
Van Dael : Tubéreuse cassée et Corbeille de 
fleurs. Les tableaux de notre peintre se 
font surtout remarquer par la richesse de 
l'ordonnance et la délicatesse du fini. 

Van Dael est enterré au Père-Lachaise, 
à côté de son prédécesseur, non moins cé
lèbre, G. van Spaendonck. Son portrait 
se trouve dans la série des Portraits des 
artistes modernes, publiée par Eeckhout et 
Vander Burggraaf. Ou rencontre un autre 
portrait in-4°, tout-à-fait remarquable, 
du même artiste : c'est une lithographie 
dessinée d'après nature, par Mauzaisse, à 
Paris, en 1829, avec un texte de Charbet. 
Une seconde lithographie, exécutée par 
E. Warnots, petit in-folio, publiée égale
ment à Paris, est censée représenter aussi 
J .-F. van Dael, mais en la comparant 
avec l'œuvre de Mauzaisse, on doit consi
dérer ce portrait comme apocryphe. 

Ad. Siret. 

DAELE (François Donatien VAN), 
médecin, philologue, né à Ypres, le 13 
octobre 1737 mort le 27 novembre 1818. 
Il fit de bonnes études à l'Université de 
Louvain, y obtint le 18 mai 1765 le 
grade de licencié en médecine et s'établit 
dans sa ville natale où il fut bientôt con
sidéré comme un habile médecin. C'est 
cependant comme linguiste que Van 
Daele mérite plutôt une mention spé
ciale. Indépendamment des langues clas
siques, il connaissait la plupart des idio
mes modernes ; les langues orientales ne 
lui étaient pas inconnues ; mais il s'oc
cupa surtout avec passion de la littéra
ture flamande. Il en étudia les règles 
grammaticales, en fixa les principes et, 
joignant la pratique à la théorie, se fit 
connaître comme poète et comme prosa
teur. 

Dès le règne de Marie-Thérèse, il en
tretint avec Des Roches une correspon
dance active et contribua avec cet infati-
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gable académicien à la régénération 
(comme il le disait)de la belle langue na
tionale. En 1805-1806 ses discussions 
avec l'Université de Leide, et particuliè
rement avec Le savant Vander Palm, ten
daient au même but; il fit paraître, pour 
la défense de ses opinions, la première 
revue littéraire publiée en flamand, sous 
le titre de ; Tyd-verdryf, onderzoek op de 
neder duytsche spraekkonst. Door Vaeland 
(Van Daele)van Yper.Yper, 1805-1806, 
2 deelen, in-8°, recueil hebdomadaire 
qui obtint un grand succès. C'est un as
semblage de morceaux littéraires tant en 
prose qu'en vers et la plupart consacrés à 
des remarques, des observations, des con
troverses, des discussions philologiques. 
Tout y respire des principes louables et 
reflète un ardent patriotisme, mais le goût 
n'a pas toujours présidé au choix des 
pièces, dont quelques-unes furent com
muniquées par des collaborateurs. L'en
semble cependant reste digne d'éloges et 
présente beaucoup d'intérêt. 

liest fâcheux que van Daele ait défendu 
avec un esprit trop absolu d'exclusivisme 
le west-flamand avec ses anciennes règles, 
le considérant comme le véritable flamand 
et critiquant sévèrement ceux qui soute
naient le système contraire; il les traitait 
d'ignorants et trouvait dépourvue de sens 
commun la manière d'écrire des Hollan
dais; aussi s'attira-t-il beaucoup de cri-
tiques et d'ennemis. 

En 1810, i l mit aujour un autre opus
cule: Nieuw leesboek, résumant, sous une 
forme nouvelle, les principes de la langue 
nationale déjà énoncés dans son premier 
ouvrage. 

La même année il fit paraître une nou
velle édition de Y Art poétique, de Boi-
leau, traduction de Labarre. Be Dicht
kunde, de Labarre, avait été publiée en 
1721. Le titre de l'édition de VanDaele 
porte : op 't fransch originael naege-
sien, in vertael- en tael- wetten ver
beterd en met nieuwe bemerkingen ver-
rykt. En effet, il apporta beaucoup de 
changements à la nouvelle édition et 
l'on peut dire que cette traduction fla
mande permit de constater un progrès 
sensible sur les productions de nos poètes 
flamands du XVIIIe siècle. 

Van Daele laissa de nombreux mor
ceaux de littérature et diverses œuvres 
poétiques inédites ; parmi celles-ci se 
trouve uneélégantetraduction del'Énéide 
de Virgile et aussi quelques pièces de 
théâtre qu'on prétend ingénieuses et pi
quantes. 

Il faisait partie de plusieurs sociétés 
de Rhétorique, entre autres de celle con
nue sous le nom de Rozieren met Melody, 
dont il fût le président, l'âme, et où il eut, 
maintes fois, l'occasion de manifester ses 
connaissances variées et son ardent pa
triotisme. Aug. Vander Meersch. 

C. Brocckx, Dissertation sur les médecins-
poètes belges. — Krans De Poller Verhandeling 
over de vlaemsche letterkunde in Belgie. — 
J.-F. Willem«, Verhandeling over de nederduit-
sche tact- en letterkunde, 2 e deel. bl. 213.— L. de 
Foerc, le Spectateur belge, tAug. Vander Meersch. 

DAELHEM (Melchior VAN), théolo
gien et auteur dramatique, né à Hasselt, 
en 1580, décéda dans la même ville le 13 
février 1636. Ayant pris, vers 1596, 
l'habit de Saint-Augustin au couvent de 
sa ville natale, il fut, à peine majeur, ' 
chargé de l'enseignement des humanités 
clans les collèges que son ordre avait fon
dés à Bruxelles et à Louvain. S'étant ac
quitté de cette tâche avec succès, il de
vint prieur d'Ypres, remplit pendant 
quelque temps les fonctions de visiteur 
de sa province et passa ses dernières an
nées, en qualité de prieur, au monastère 
où il avait embrassé la vie religieuse. 

Les œuvres théologiques du P. van 
Daelhem sont en petit nombre, et c'est 
surtout comme poète dramatique qu'il 
jouissait d'une grande notoriété parmi 
ses contemporains. Un de ses confrères, 
le P. Mantelius, l'historien du comté de 
Looz, affirme que les tragédies et les co-
médies flamandes, composées parle P. van 
Daelhem pour la chambre de rhétorique 
de Hasselt et pieusement conservées au 
couvent des Augustine de cette ville, 
comprenaient dans leur ensemble plus de 
35,000 vers. Ces pièces, restées manu
scrites, ont disparu avec le monastère où 
elles étaient gardées, sauf une seule, ré
cemment découverte et qui n'est pas de 
nature à donner une haute idée du talent 
poétique de son auteur. Elle consiste dans 
un Prologue ou Salutation de bienvenue 
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(Prologhe oft salutatie van willecom), re
présenté à Hasselt, en 1614, à l'occasion 
de la joyeuse-entrée du prince-évêque de 
Liège, Ferdinand de Bavière (1). C'est 
un dialogue emphatique et dépourvu 
d'intérêt entre plusieurs personnages 
allégoriques ( Bedroefde Geestelicheyt, 
Slichtende Eeldom , Versloegen Ghe-
meynte), qui se plaignent amèrement du 
malheur qui est venu frapper le pays par 
la mort du prince Ernest de Bavière, pré
décesseur de Ferdinand. Mercure {Troos-
telycke tydinghe), arrivant en droite ligne 
du » palais céleste où trônent les saints et 
les prophètes, » vient les consoler, en leur 
annonçant l'avénement d'un prince orné 
de toutes les qualités qui font les souve
rains accomplis. Ce prince lui-même pa
raît sur la scène entouré' d'un brillant 
cortége de vertus : Charitas, Prudentia, 
Temperantia, Justitia, Fides, Tortitudo, 
dementia, Constantia, Magnanimitas. On 
y voit apparaître aussi la bonne ville de 
Hasselt, suivie à sou tour de cinq jeunes 
filles figurant autant de vertus : Danck-
baerheyt, Reverentie, Liefde, Trauwe, Ghe-
hoorsaemheyt. Tous ces personnages 
échangent des compliments et des pro
messes qui ne sortent pas de l'ornière des 
lieux communs les plus vulgaires. Assu
rément, pour un contemporain de Vondel, 
c'était un bagage poétique bien léger; 
mais il né nous semble pas que le talent 
dramatique du P. van Daelhem puisse 
être équitablement apprécié d'après cette 
modeste épave, d'autant plus qu'il a eu 
soin de faire remarquer que le Prologue 
a été composé à la hâte et dans l'espace 
d'une seule semaine (2). 

(1) Een spelende protogheoft salutatie van 
willecom aen den doorluchtigen prince ende coren-
vorst Ferdinandus Bavarus, biscop lot Luyck, 
graeve tot Loen, etc. Celte pièce, de 363 vers, α clé 
découverte par M. Van Neus, secrétaire commu
nal de Hasselt, dans un ancien registre de la 
Chambre de Rhétorique de cette ville. Voy. les 
Bull, de la section litteraire de la Société des Mé-
lophilet de Hasselt, cités ci-après. 

(2) A la suite du manuscrit découvert par 
M. Van Neus, se trouvent les lignes suivantes : 
Ghecomponeert tat Brussele metter haeste, anno 
1614, in de weeke voor Paesschen, door F. Mel
chior van Daelhem, rector van S. Augustyns 
schole oft collegium tot Brussele, Hassetaer. 

Dans les derniers vers de la pièce, l'un des ac
teurs, s'adressant au public, s'écrie : 

'T klinckt seiden wel, dat men met haestige 
sinnen doel. 

Le P. van Daelhem se livrait avec la 
même ardeur au culte de la poésie latine. 
Au moment de la suppression des anciens 
monastères, on conservait encore au cou
vent des Augustins de Hasselt un recueil 
de tragédies et de comédies, qu'ilavait fait 
représenter par ses élèves de Bruxelles 
et de Louvain, et dont quelques-unes 
avaient reçu les applaudissements des ar
chiducs Albert et Isabelle. On y mon
trait aussi deux volumes de poésies di
verses, où il s'était efforcé d'imiter le 
langage des grands modèles de l'anti
quité classique. Ces manuscrits, de même 
qu'un nombre considérable de petits 
poëmes de circonstance, que le P. van 
Daelhem avait l'habitude d'adresser à 
ses amis, sont probablement à jamais 
perdus. Nous ne possédons qu'un poëme 
funèbre qu'il avait composé sous ce titre : 
Epicedium in obitum Maria Deckkeræ, Cl. 
viri Joannis van Pede, in Brabantiæ senatu 
conciliarli, ex filia neptis. Lovan., Henr. 
Hastenius, 1624, in-4°. 

Les œuvres en prose du P. van Dael
hem, parvenues jusqu'ànous, sont les sui
vantes : I. Panegyris duplex, prior pro 
Gymnasia Bruxellensi ad senatum Bruxel-
lensem : altera ad Cl. virum Folcardum 
van Achelen, concilii sanetioris assessorem. 
I I . Jacobi Armini cumBatavis, super pres
senti rerum in Hollandia statu, mutuisque 
dissidiis et homicidiis, expostulatio pos-
thuma. Lugd.Bat., sub signo libertatis ; 
1621,in-8o. L'auteuryfait ressortir avec 
force les inconséquences et les contradic
tions des protestants hollandais, qui, 
après tant de déclamations contre l'into
lérance dogmatique des catholiques, 
s'étaient mis à menacer et à persécuter la 
secte des Remontrants, dont les membres 
ne faisaient qu'user, à leur tour, de la 
liberté d'appréciation proclamée par les 
réformateurs du XVIe siècle. I I I . Arca 
honoraria Christi et sanctorum, ortum auc-
tumque Zonigeræ sodalitatis S. P. Augus
tini continens ; a Patre Melchiore Daelhe-
mio, Augustiniano, è Gallico in Latinum 
versa. Antv., Henr. Aertssius, 1628, 
in-12. C'est la traduction d'un opuscule 
que le P. George Maigret, de Bouillon, 
avait publié à Douai, en 1601, sous ce 
titre : Le Trésor, ou coffret honoraire de 
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Jésus-Christ et des saints; auquel est dé-
clarée l'institution et excellence de la con-
frérie de la ceinture de saint Augustin.

Il est certain que le P. van Daelhem
figurait au nombre des célébrités litté-
raires de son époque. Erycius Putteamis,
qui ne manquait ni de science ni de goût,
tenait le poète limbourgeois en très-haute
estime (\). Mantelius dit de lui : Naturâ
factus ad poësitn teulonicam. Ossinger,
l'auteur de la Bibliotheca atigustiniana,
ajoute -Erat rlietor et poêta consummatus.
Valère André lui rend cet hommage :
Carmen pangebat non infeJiciter, amœnum
et vena facili ; nec prorsa oralione ina-
mœtws erat aut difficilis; et Swertius lui
consacra ce distique :

Hicnovus est valcs veleris Daelhemius œvi.
Seil pius ingcnio ; sic novus cl vêtu» est.

Si nous devons en juger d'après les
rares productions du religieux limbour-
geois qui ont échappé aux ravages du
temps, le P. van Daelhem possédait, outre
l'intelligence suffisante du grec, une con-
naissance approfondie de lalangue latine.
Il écrivait celle-ci avec une élégante fa-
cilité et une rare correction ; mais il gâ-
tait son style, surtout en prose, par l'em-
ploi trop fréquent de phrases à effet,
remplies de mots recherchés et d'épi-
thètes sonores. Quant àses vers flamands,
nous avons déjà dit que les moyens d'ap-
préciation nous font à peu près complète-
ment défaut.

Les membres de la Chambre de Khéto-
rique de Hasselt avaient fait ériger, à
l'église des Augustins, un beau monu-
ment en marbre, orné de l'image de leur
poète favori. Ce monument, comme tant
d'autres, a disparu au milieu du vanda-
lisme qui, dans la seconde moitié du
XVIII« sièele, avait envahi la plupart de
nos provinces. J. .J . xnonisscn.

Manlclius, Hassclttum. — Ossinger, Bibliotheca
augustiniana. — N. de Tombeur, Provincia bel-
gica ord. FF. Eremitarum S. Augustin!. —
Sweertius, Athenœ belgicœ. — Valère André, Bi-

(1) Mtinlelius nous fait connaître que, de son
temps, on conservait, à la Bibliothèque des An-
guslins de Ilassoll, plus de cinquante Icllres
»dressées par l'uleanus au P. van Daclbem. Il
ajoute quecclui-ci entretenait un commerce épis-
loloire .nec lu plupart des liuérnlcurs et des em-
ails île la Uclgiijuc.

bliotktca bclgic*. — FoppeBB, Bibliothtea belgiaa.
— Paquot, Mémoires. —» Glasius, Biographisch
woordenboek. — Van Neus, au t. III des Bull, de
la section littéraire de la Société des Mclophiles de
Jlasscll.

DAELMAN (Charles Guislain), théolo-
gien célèbre, né à Mons en 1670 et mort
à Louvain en 1730. Il termina ses huma-
nités avec un succès peu ordinaire et ne dé-
mentit pas les espérances qu'un tel début
faisait concevoir. En effet, dans l'étude
de la philosophie et surtout de la théolo-
gie, il se montra l'émule des docteurs qui
avaient illustré l'école de Louvain et de-
vint successivement chanoine de Saint-
Pierre, président du collège du Pape et,
finalement, recteur de l'université. Par
la noblesse de son caractère, la régularité
de ses mœurs et son entente des affaires,
il acquit un grand ascendant qu'il em-
ploya à servir les intérêts de l'université.
Il aimait à diriger les études des fils de
famille qui se préparaient au sacerdoce.
On -lui doit un cours de théologie, plu-
sieurs fois imprimé à Louvain sous le titre
de Theologia seu observations! theologicœ
in summam D. Thotnœ; le savoir s'y unit
à une méthode facile et à une grande soli-
dité de principes. Quelques discours,
bien éorits, ont été joints à cet ouvrage.

i,-l. De Smel.

Piron, Algem. levensöeschryvingen. T- Cousin,
Hill. eccl. Berti, p. 590.

DAELMANS (Gilles), médecin, né à
Anvers, au XVIIe siècle. Il parcourut les
Indes, y exerça sa profession pendant
plusieurs années et recueillit d'utiles ob-
servations sur les maladies qui y ré-
gnaient. Homme de mérite et médecin
instruit, Daelmans fut malheureusement
sectateur enthousiaste des hypothèses de
Paracelse, et fit trop souvent des applica-
tions dangereuses de sa doctrine. Il pu-
blia ; De nieuw liemorm.de geneeskunst,
bevetiens aanmerlringen van siektens op Cey-
lan, Batavia, Coromandel. Cet ouvrage
eut l'honneur d'être réimprimé différentes
fois; la troisième édition vit le jour à
Amsterdam, en 1694 in-S", la quatrième,
ibid. 1703, même format. Il en parut une
traduction allemande, d'abord en 1694,
à Francfort-sur-l'Oder, puis en 1715, à
Berlin, avec des notes de Jean Daniel
Gohl. Dans cet écrit Daelmnns soutient,
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entre autres, cette doctrine que la goutte 
est produite par la fermentation des mo
lécules alcalines de la synovie avec les 
molécules acides du. sang et il propose 
l'esprit de vin comme le meilleur traite
ment CUratif. Aug. Vander Meersch. 

Arrenberg, Naam register van nederd. boeken. — 
Nyhoff, Cat. van boeken, st. 11, p. 29. — Biogra
phie universelle, publiée par Slichaud, t. LXII. — 
Bouillel, Dictionnaire universel et classique d'his
toire, édition Parent. 

DAEMS (Pierre), poète latin, né à 
Anvers, vivait en 1623. Il était religieux 
de la Chartreuse de Lierre, et s'est fait 
connaître par l'ouvrage suivant écrit en 
vers héroïques : Encomiasticum, solicitu-
dinis carthusianæ. Anvers, 1623, in-4°. 
L'auteur n'y a pas mis son nom; mais 
il s'est fait connaître par la devise spes me 
durât, anagramme de Petrus Daems. 

Aug. Vander Heersen. 

Richard et Girami, Bibliothèque sacrée. — Va
lére André, t. II, p. 971. — Raissius, Origines 
cartusiarum. — Moreri, Grand Dictionnaire his
torique. 

DALHEM (les comtes de) comptaient 
au moyen-âge parmi les plus puissants 
dynastes d'Outre - Meuse. Leurs terres 
s'étendaient depuis les environs de Liège 
jusqu'à plusieurs lieues au-dessus de 
Maestricht et comprenaient au moins 
vingt communes. Jusqu'au XVIe siècle 
la majorité de la population de cette con
trée était flamande, mais après les guer
res de religion l'élément wallon domina. 

Les comtes de Dalhem apparaisent 
dans l'histoire dès le Xe siècle. Nous 
croyons avoir démontré dans une autre 
publication qu'il convient de voir en eux 
des descendants des anciens Gaugrafes de 
la Eipuarie, et d'accorder la préférence 
aux données généalogiques de Butkens 
sur celles du chanoine Ernst. La desti
née de nos comtes est celle de la plupart 
des grandes familles féodales ; ils s'élè
vent à la fois par l'église et par le glaive, 
ils tombent à l'heure où la réaction se 
fait contre l'esprit de fractionnement ter
ritorial et les inconvénients qu'il en
traîne. Ils possédaient entre Aix-la-Cha
pelle et Cologne le comté de Hostade, 
entre Bonn et Coblence celui d'Are, mais 
c'est surtout sur le sol belge qu'ils en
gagent la lutte. Et cela se comprend. 

L'esprit communal y est plus vivace, 
plus entreprenant et plus redoutable 
qu'ailleurs parce qu'il est bien appuyé. 
Les comtes de Dalhem et les ducs de 
Limbourg, leurs alliés, ont pour eux 
les concordats germaniques qui mettent 
les empereurs à la merci de l'église, et 
ils s'avouent hautement les vassaux-porte-
glaives de celle-ci. On voit nos comtes 
poursuivre avec persistance cette politique 
jusqu'au jour où le pays de Dalhem est 
réuni au duché de Brabant en 1243. 
Leur chûte suit de près celle des ducs de 
Limbourg. Ce sont là des événements 
importants. Ils consacrent une première 
victoire de l'autorité civile sur son éter
nelle rivale. Ceux des comtes de Dalhem 
qui marquèrent le plus dans cette lutte 
séculaire sont : 

Thiéri II, comte de Hostade et de Dal
hem. Il prend la croix en 1188. Quand 
l'empereur Frédéric Barberousse se fut 
noyé en voulant traverser un fleuve de 
l'Isaurie il se hâta de revenir sur ses pas. 
Il accompagna en 1191 Henri, roi des 
Eomains en Italie, assista à son expédi
tion contre Tancrède, usurpateur de la 
Sicile, et s'en vint à Rome prier le pape 
Célestin I I I de prendre en main ses inté
rêts et ceux de sa maison. Il avait un 
frère nommé Lothaire qui était prévôt de 
l'église de Boun. Le roi des Eomains le 
désigna pour le siége archiépiscopal de 
Cologne, qui était justement vacant et 
auquel la charge d'archichancelier de 
l'Empire était attachée ; l'opposition faite 
à cette candidature fut si formidable 
qu'Henri-le-Lion songea à.pourvoir son 
protégé d'un autre siége princier. 11 l'im
posa au chapitre de Saint-Lambert, qui 
avait déjà accepté comme évêque Albert 
de Louvain, frère du duc de Brabant. 
Lothaire cependant se déclara évêque de 
Liége et prit possession pendant le ca
rême de l'an 1192. Peu de temps après 
la nouvelle arriva à Liége que le Pape 
avait approuvé l'élection d'Albert de 
Louvain et ordonné qu'à son retour 
d'Italie il fût sacré par l'archevêque de 
Eeims. On résolut de se débarasser de lui. 
Il fut assassiné. Ce crime fut puni avec 
toute la barbarie du temps. On brûla et 
on saccagea les pays d'Outremeuse. Les 
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vrais coupables se sauvèrent et mouru-
rent bientôt après, succombant bien plus
sous le poids de leurs regrets que sous
celui de leurs remords.

Lothaire Ier, comte de Hostade et
de Dalhem, fils de Thiéri I I et de Lut-
gnrde de Moha, dame de Haneffe, rentra
en possession de l'héritage paternel en
payant une indemnité de guerre au duc
de Brabant et à ses alliés. Les actes de
piété remplissent sa vie. Il renonça en
faveur des églises de Cologne et d'Aix-
la-Chapelle à des droits de juridiction
exercés par ses ancêtres; il fonda avec le
concours des ducs de Brabant et de Lim-
bourg, dans son comté de Dalhem, une
maison de Cîteaux, appelée le Val Dieu,
qui subsista jusqu'à la fin du siècle der-
nier, et, pour tout dire, il répandit ses
dons à pleines mains sur les monastères
et prieures Stcinfeld, Eolduc, Hoven,
Knechtstedt et Herckenrode. Il travailla
ainsi plus efficacement à l'illustration
de sa race que son père ne l'avait pu faire
par la violence. De ses deux femmes Ma-
thilde de Hengebach, de la maison de
Juliers, etMathilde deVianden, dame de
Cranendonck et d'Eindhoven il eut qua-
tre fils et deux filles.

Conrad, comte de Hostade et de Dal-
hem, était fils de Lothaire I " et de Ma-
thilde de Hengebach. Son frère aîné,
Thiéri mourut en 1214 , mais étant
entré dans le.s ordres, il céda ses droits à
son frère consanguin Lothaire I I , qui
devint ainsi comte de Hostade et de
Dalhem. Conrad est certainement l'une des
grandes figures du xnie siècle. Il pos-
sède et résume les qualités et les défauts
de la forte race à laquelle il appartient.
Ses projets avortés, ses rancunes éclatent
en lui et se font jour avec une rare puis-
sance. Il commande à la fois l'étonnement
et le respect. Il sait vouloir. Dès qu'il
est assis sur le siège métropolitain de
Cologne, en 1238, l'Allemagne féodale
trouve en lui un chef et un maître, l'es-
prit communal, un ennemi irréconciliable.
Les chroniqueurs ne disent rien de trop
en le qualifiant de » plus ferme pilier de
l'église. » II sacrifie au triomphe de ses
idées, à son projet de rompre le monde à
l'obéissance monacale, jusqu'aux derniers

débris de la puissance territoriale de ses
proches. Ce qu'il n'abandonne point par
traité secret au duc Henri de Brabant, il
le réserve à son église. Le dernier comte
de Hostade et de Dalhem, Thiéri III
n'ayant point d'enfants testa en faveur de
son oncle Frédéric, chanoine de Sainte-
Marie aux degrés à Cologne et prévôt à
Xanten, lequel s'empressa de transporter
tous ses droits à l'archevêque Conrad son
frère. Ce fut là sans doute l'occasion
attendue par l'illustre prélat de mettre
à exécution le rêve de sa vie : la cathé-
drale de Cologne. Il n'aurait rien fait de
plus que de poser la première pierre de
ce merveilleux monument que cela suffi-
rait à immortaliser son nom. La ville de
Cologne, qui avait eu tant à se plaindre
de lui, oublia ses torts comme prince
temporel pour ne se souvenir que de la
piété de son métropolitain, de son rare
génie artistique. Elle lui éleva vers le
milieu du quatorzième siècle un magnifi-
que mausolée de marbre blanc qui existe
encore et dont les inscriptions rappelent
ses titres aux respects de la postérité.

C.-A. Ralilenbeck.

lîrnst. Histoire du Limbourg. Liège. I8i().
V. 211-229. - Charles Kulil (Rnhlenbcck), His-
toire de la ville et du comté de Dalhem. Bruxelles,
1852, in-8» — A.-J. Wcidenbach, Die grafen von
Are, Hochstaden, Ntirburg and llluenare. Bonn,
)84I>, in-12. —J. Burckhàr.ll, Konrad von Hoch-
staden, Erzbiichof tic» Koeln. Bonn, 1843, in-8».
- Cli. Kalilcnbcck, Les comtes de Hosladc et de

Dalhem. Bruxelles, E. Devroyc, ISSiU. (Kxlrail du
{et vol. de la Revue d'histoire et aVarvhèologù1 )

DAINE (Nicolas-Joseph), lieutenant-général,
né à Andenne, dans la province

de Namur, le 13 octobre 1782, mort à
Charleroy, le 10 octobre 1843, débuta
dans la carrière des armes le 30 septem-
bre 1795. Il avait alors 13 ans à peine
et s'enrôla en qualité de tambour dans
un des bataillons de volontaires de l'ar-
mée de Sambre-et-Meuse. Il fit, sous le
commandement de Pichegru, les campa-
gnes de 1795 et 1796 dans les Pays-Bas
et en Hollande, passa ensuite dans l'ar-
mée de Rhin-et-Moselle et assista aux af-
faires de Rastadt, de Heydeuheim et de
Kehl.

Après avoir séjourné quelque temps
au célèbre camp de Boulogne, Daine par-
tit pour l'Allemagne et assista à la dé-
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faite des alliés à Ulm. Pendant cette cam
pagne qui lui offrit plusieurs occasions 
de déployer une grande bravoure, il fut 
blessé d'une balle dans le bas-ventre à 
Philipsbourg, d'une balle à la hanche 
droite au passage du pont de Heidelberg, 
d'un éclat d'obus à l'épaule droite à Vis-
loch et aussi de deux coups de baïonnette 
a Ulm où il resta prisonnier. A peine 
rétabli de ses blessures, Daine assista à 
la batailled'Austerlitz (2 décembre 1805) 
puis à celle de léna (14 octobre 1806). 
Sa belle conduite dans une foule de cir
constances l'avait fait monter de grade en 
grade jusqu'à celui de capitaine qu'il ob
tint en 1807 avec l'étoile de la Légion 
d'Honneur. Etant passé, vers cette épo
que, dans le 2e régiment d'infanterie po
lonais, il fit, avec ce corps, la campagne 
de 1807 en Pologne et celle de 1809 en 
Gallicie. A la bataille de Rachinnes, il 
reprit deux pièces de canon dont l'en
nemi s'était emparé et fut nommé chef de 
bataillon du 10e régiment polonais (7 mai 
1809). 

A peine installé dans ce nouveau 
grade, il prit d'assaut, avec son bataillon 
composé de 800 hommes, la forteresse de 
Zaraosc et s'empara de 60 pièces de ca
non et de 4,000 prisonniers. Ces actions 
d'éclat lui valurent l'honneur d'être mis 
à l'ordre de l'armée ; elles lui firent dé
cerner aussi les décorations d'officier de 
l'ordre du mérite de Pologne et de l'ordre 
de Mickow. 

Après la campagne de 1812, en Rus-
sie, où il donna de nouvelles preuves de 
sa bravoure, Daine fit partie de la vail
lante garnison de Dantzick qui, sous le 
général Rapp, s'immortalisa par sa ré
sistance héroïque et fut envoyé en Rus
sie au mépris d'une capitulation qui lui 
assurait sa rentrée en. France. Daine, 
qui avait été élevé au grade de colonel 
le 21 juin 1813, ne fut rendu à la liberté 
qu'en 1814. Il revint alors dans sa pa
trie et entra dans l'armée des Pays-Bas 
avec le grade de colonel commandant le 
24e bataillon de milice (25 mars 1815) ; 
bientôt après, il fut appelé à la tête du 
1er régiment de ligne, et reçut le brevel 
de général-major le 24 novembre 1816, 
Après avoir commandé successivement h 
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1re brigade de la 3 e division, les pro
vinces de Gueldre et de Hollande sep
tentrionale, il passa au commandement 
du Limbourg (20 décembre 1826), poste 
qu'il occupa jusqu'au moment des événe-
nements de 1830. 

Dès les premiers jours de la révolu
tion, le général Daine se mit à la dispo
sition du gouvernement provisoire, et se 
rendit maître de la forteresse de Venloo 
le 11 novembre. Il obtint, en récom
pense de ce service, le grade de lieute
nant-général (27 décembre 1830). 

Lorsque la Hollande, jalouse de ven
ger l'échec que ses armes avaient reçu en 
1830, tenta inopinément de s'emparer 
de la Belgique, dans les premiers jours 
du mois d'août 1831, le général Daine, 
que le régent avait investi du comman
dement de l'armée de la Meuse, se 
trouva dans une situation extrêmement 
critique : son armée, dont l'effectif réel 
ne dépassait guère 12,000 hommes, était 
composée en grande partie de troupes peu 
instruites et mal· disciplinées ; l'état-ma
jor général était mal constitué pour se
conder le chef; aucun des services qui 
auraient dû assurer les approvisionne
ments et la subsistance des troupes n'é
tait organisé ; enfin, les bataillons se 
trouvaient disséminés sur une étendue de 
25 lieues, de Venloo à Herck-la-Ville et 
de Looz à Oostham. 

Une armée aussi mal préparée n'était 
évidemment pas en état de tenir tête aux 
forces imposantes de l'ennemi qui s'avan
çaient méthodiquement sous la conduite 
de chefs expérimentés, tandis que le com
mandant de l'armée de la Meuse n'avait 
pas, dans toute son armée, un seul offi
cier général pour le seconder. 

Un désastre était imminent. Après 
quelques rencontres, les troupes de l'ar
mée de la Meuse, démoralisées, se dé
bandèrent en partie et s'enfuirent dans la 
direction de Liège. 

Comme il n'arrive que trop souvent en 
pareille occurrence, l'opinion publique 
s'en prit au chef du désastre de son ar
mée. Mais il résulte à l'évidence de la 
correspondance officielle du général 
Daine, que cet officier général avait fait 
tout ce qu'il était en son pouvoir de faire 

21 
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pour mettre ses troupes en position de
lutter avec honneur contre un ennemi
dont on prévoyait les projets depuis long-
temps.

Ses instances auprès du gouverne-
ment pour obtenir des renforts, pour
compléter l'organisation à peine ébauchée
de son armée, pour pouvoir rassembler
au moins dans un camp d'instruction ses
troupes disséminées à plusieurs journées
de marche les unes des autres, n'avaient
eu aucun succès. Ses sollicitations les
plus pressantes avaient échoué devant
l'inertie résultant du mauvais vouloir ou
de l'incapacité des dépositaires de l'auto-
rité ! Aussi, l'enquête qui fut faite sur la
conduite du général Daine pendant la
campagne de 1831, aboutit-elle à l'ab-
soudre des reproches de désobéissance
aux ordres du roi et de trahison qu'on
avait fait peser sur le général en chef de
l'armée de la Meuse.

Le général Daine fut donc replacé à la
tête d'un commandement le 20 novembre
1832. En 1838, on s'attendait en Bel-
gique à une reprise d'hostilité avec la
Hollande, le général Daine fut investi du
commandement supérieur de Venloo et,
après la conclusion définitive de la paix,
il fut placé à la tête de la 4e division ter-
ritoriale (18 juin 1839), dont le quar-
tier-général était à Mons.

Le général Daine paraît avoir eu con-
naissancedu projet insenséqueconçurenl,
en 1840, les généraux Vander Meere et
Vander Smissen de ramener la famille de
Nassau sur le trône de la Belgique. Il
fut néanmoins mis hors cause par le tri-
bunal qui jugea ces conspirateurs mal
avisés, mais le gouvernement ne crut pas
prudent de laisser un commandement im-
portant aux mains d'un officier général
qui, informé de l'existence d'un complot
contre le souverain, n'avait pas considéré

' comme un devoir impérieux de sa posi-
tion d'avertir le gouvernement des pé-
rils qui le menaçaient. Le général Daine
cessa dès lors de faire partie des cadres
actifs de l 'armée. Général biron Guillaume.

Archives de la guerre. — Au Roi, sur les opé-
rations de formée de la Meuse. — Thonisseu, la
Belgique sous le règne de Leopold I".

DALE (Engelbert VAN), chancelier de

Brabant, né à Malines en 1496, mort le
21 décembre 1556. Voir VANDEN DALE
(Engelbert).

DALE OU DALEN (VAN). Ce nom a
été porté par un grand nombre d'artistes
anversois, dont plusieurs méritent d'être
cités. Toutefois, les renseignements re-
cueillis sur eux sont restreints et ne per-
mettent pas de leur consacrer des biogra-
phies spéciales. Nous résumons ici ce
que l'on sait d'eux, en procédant chrono-
logiquement.

Le premier, par ordre de date, est Si-
mon van Dale, peintre sur verre, qui dut
être renommé si l'on en juge par le grand
nombre d'élèves qui vinrent étudier dans
son atelier. Il fut reçu franc-maître, en
1502. Nous trouvons de ses élèves ins-
crits en 1505, 1506, 1509, 1513 et
1523. En 1519, Simon remplit la di-
gnité de doyen de Saint-Luc avec Jos.
van Cleef.

Vautier van Dale fut reçu franc-maî-
tre en 1503, sans désignation du genre
artistique qu'il professait; il reçut des
élèves en 1504, 1506, 1511, 1512 et
1516.

Corneille van Dale, que les Liggeren
nomment le vieux, -était peintre sur verre
et vitrier ; il fut reçu franc-maître à An-
vers, en 1534. Guicciardin le cite en ces
termes : » Corneille van Dale, d'Anvers,
« maître qui s'entendait extraordinaire-
• ment à l'emploi de toutes sortes de
« couleurs sur verre ou cristaux, Comme
• si c'étaient des couleurs à l'buile : et,
» en outre, à composer des tableaux. •
Corneille possédait, longue rue Neuve, à
Anvers, une maison sur laquelle l'église
Saint-Jacques avait un cens (hypothè-
que). L'artiste était mort en 1577 (n. s.)
car, cette année, sa veuve paya deux an-
nées d'arrérages de ce cens. Il avait reçu
des élèves en 1540, 1544,1549 et 1558.

Corneille, le vieux, eut un fils, Cor-
neille le jeune, peintre comme son p,ère
et marchand de tableaux, qui fut élève,
en 1587, chez un artiste du nom d'Abra-
ham Lisaert. Il fut admis, comme franc-
maître de Saint-Luc, en 1590, mais
seulement comme marchand d'objets
d'art.
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En 1544, on voit insorit, comme ap
prenti chez le peintre Jean Adriaensen, 
déjà maître de Corneille van Dalem ou 
Dalen, Louis van Dale, qui, à son tour, 
fut reçu franc-maître en 1553. En 1585-
1586, sa veuve paya la contribution usi
tée à la confrérie de Saint-Luc. 

Jean ou Hans van Dale, celui auquel 
on a attribué, par erreur, les dates et les 
particularités se rapportant à Corneille 
vanDalen (voir ce nom), fut inscrit franc-
maître enl545 ; en 1552, il reçut pour 
élève Antoine De Wale. L'année de l'ad
mission de Jean, la corporation de Saint-
Luc reçut encore, comme franc-maître, 
un Adrien van Dale, sans mentionner s'il 
fut peintre. 

En 1561, réception de Vincent van 
Dale, également de profession artistique 
inconnue. 

Enfin, en 1626-1627, un Corneille 
van Dale, quatrième du nom, figure 
dans les Liggeren, comme apprenti chez 
un verrier du nom de Jacques Cuy-
pers. 

Outre les renseignements qui précè
dent, et qui nous sont tous fournis par les 
Liggeren, il y a un Corneille van Dale ou 
van Dalen, peintre d'histoire, qui a des 
tableaux à l'église Saint-Jacques, à An
vers : une Sainte Cène, longtemps attri
buée à Otto Venius (ce qui démontre as
sez son mérite) et des volets peints des 
deux côtés. M. Th. van Lerius, dans sa 
notice sur l'église de Saint - Jacques , 
nomme ce peintre Corneille, le jeune, et 
fixe la date d'exécution de ses œuvres vers 
1590-1591. Dans le même livret est in
diqué, parmi les objets que l'église ren
ferme, un catalogue des noms des direc
teurs de la petite chapelle des mariages. 
Ce catalogue se trouve dans la chambre 
de la direction et renferme, entre autres 
noms d'artistes, celui de Corneille van 
Dale, le jeune, 1576-1580 et 1585-
1602. Ces dates disent assez que l'auteur 
des tableaux de Saint-Jacques n'est point 
le Corneille, le jeune, peintre et mar
chand de tableaux, cité par les Liggeren 
comme ayant été reçu franc-maître en 
1590. 

Le catalogue du musée de Vienne cite 
un Bacchus, de Corneille van Dalen, né, 

dit-il, en 1626, et de l'école de Corneille 
Visscher ; ceci ferait supposer qu'un des 
graveurs Corneille van Dalen, père ou 
fils, a également cultivé la peinture. 
M. F . Bogaerts, dans son ouvrage mal
heureusement très-inexact, cite un N.van 
Dalen, peintre flamand vivant à Bois-le-
Duc, réduit par les circonstances les plus 
pénibles à vendre ses tableaux à bas prix 
et mort dans la misère. Ad. Siret. 

DALEN ou DALEM (Corneille VAN), 
paysagiste, né à Anvers. Les biographes 
ont confondu ce peintre avec Jean van 
Daele, falsifiant ou oubliant les rensei
gnements exacts donnés par Van Man
der. Ce n'est point Jean van Daele qui fut 
contemporain de Born et qui excella daps 
la représentation des rochers. Ces diverses 
circonstances se rapportent à Corneille, 
cité immédiatement après Pierre Bom, 
par Van Mander. Celui-ci note sa spécia
lité et le dit entré comme franc-maître 
dans la corporation de Saint-Luc, à An
vers, en 1556, ce qui est parfaitement 
exact. Les Liggeren nous apprennent, en 
outre, que Corneille fut élève, en 1545, 
de Jean Adriaensens ou Adriaenz, doyen 
de Saint-Luc, en 1549. Nous pensons 
que les dates données par Bryan-Stanley 
comme appartenant à Jean (1530-1601) 
peuvent se rapporter à Corneille. 

Ad. Siret. 

DAMANT OU D'AMANT ( Juste ) , 
homme de guerre et magistrat, issu d'une 
famille noble, originaire de Bourgogne, 
établie à Bruxelles ; il était seigneur de 
Diesvelt, fils de messire François Damant 
et de dame Louise de Siclers. Né dans la 
dernière moitié du XVIe siècle, il succéda 
à son père, décédé le 20 août 1611, en 
qualité de capitaine-gouverneur de la' 
ville et de la châtellenie de Courtrai ; il 
obtint ensuite son entrée au conseil de 
guerre du roi, es Pays-Bas, et la charge 
de grand-bailli de Courtrai. 

Pendant sa laborieuse carrière, il 
éprouva beaucoup de malheurs et souffrit 
de terribles persécutions de la part des 
envieux qui se plaisaient à le contra
rier et à le.poursuivre en ses fonctions. 
Il dut résigner son étal de grand-bailli 
de Courtrai, après l'avoir desservi pen-
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dant plus de 23 ans; il s'en démit, ainsi 
que de son gouvernement militaire, et 
vint se fixer avec sa famille, d'abord à 
Bruxelles, ensuite à Namur où il passa 
tristement le reste de ses jours, accablé 
d'une cécité complète. Il avait eu à sup
porter trop de persécutions et de malheurs 
pendant sa laborieuse carrière. 

Messire Juste Damant avait embrassé 
la carrière des armes dès sa plus tendre 
jeunesse et s'était adonné à l'étude de la 
stratégie et de la fortification. Dans cette 
dernière science, il s'appliqua à démon
trer les avantages de fortifier le triangle 
et le carré contre la nouvelle méthode 
d'attaque des places fortes. Son carré n'of
fre rien de nouveau, ayant été déjà appli
qué dans le pays en 1540, lors de la con
struction de la citadelle de Gand; et pour 
ce qui concerne le triangle, son invention 
consistait à créer sur chaque côté un flanc 
élevé vers l'extrémité de chaque face non 
loin du saillant. L'espèce de demi-bastion 
qu'il obtient d'après ce tracé, ainsi que le 
flanc, étaient privés de feux et dépourvus 
de tout flanquemenl; sa méthode n'avait, 
par conséquent, aucune chance d'être ja
mais mise en pratique. 

Voici les ouvrages laissés par Damant: 
1° Manière universelle de fortifier sur le 
modelle du triangle et quarré, contre les fa
çons modernes d'assaillir et forcer une place 
investie et assiégée. A Bruxelles, chez Jean 
Mommart, imprimeur juré, 1630, avec 
figures sur bois dans le texte, format in-
4o. Ouvrage dédié à l'infante Isabelle-
Claire-Eugénie; 2o Abrégé des principes 
militaires, dressé sur la situation des Pays-
Bas, et guerres y faites par le Boy, contre 
les États des Provinces- Unies rebelles. Cet 
ouvrage est cité à la dernière page du 

- précédent. On ignore s'il a été publié. 
J.-J.-J. Vereecke. 

DAMANT ( Nicolas ) , magistrat et 
homme d'État, vicomte de Bruxelles, etc. 
Jl naquit en cette ville vers 1531 et 
y mourut le 17 juillet 1616. Son père 
PIERRE DAMANT, issu d'une famille noble 
de la Bourgogne, fut conseiller et maître 
d'hôtel de Charles-Quint; son frère devint 
évêque de Gand. Nicolas Damant fit ses 
études in utrogne jure et Loyens assure 
qu'il était un très-habile jurisconsulte. 

Ayant pratiqué quelque temps comme 
avocat, il entra au conseil de Brabant en 
qualité de conseiller extraordinaire. Le 
duc d'Albe le fit nommer conseiller effec
tif, par lettres patentes du 7 mai 1568. 
Entièrement dévoué à Philippe II , 
Damant, qui jouissait d'un grand crédit 
auprès du prince de Parme, gouverneur 
général, obtint, en 1582, la charge de 
conseiller et maître des requêtes au con
seil privé (Lettres patentes du 7 mai, 
datées de Tournai, où ce conseil siégeait 
alors). Il devint ensuite président du 
conseil de Flandre (7 avril 1585). Sa 
nomination rencontra de la part des 
membres de ce corps judiciaire une vive 
opposition, parce qu'il était né à Bruxel
les, et que les Brabançons étaient exclus 
des emplois publics, en Flandre, de même 
que les Flamands l'étaient en Brabant. 11 
y avait, il faut le dire, une mesquine réci
procité dans cette exclusion. Les difficul
tés suscitées au nouveau titulaire furent 
aplanies par un décret du gouverneur gé
néral, devant qui le débat avait été porté, 
les deux parties entendues. Le décret 
statuait que les enfants des personnes 
qui suivaient la cour, comme l'avait fait 
le père de Damant, maître d'hôtel de 
Charles-Quint, n'étaient pas censés natifs 
de la ville où la cour résidait. C'était 
donc conférer à ces enfants le privilége 
d'être ubique natus. Damant n'occupa 
guère longtemps la charge dont la pos
session lui avait été contestée. La faveur 
du Eoi et celle d'Alexandre Farnèse lui 
en ménagaient une d'un caractère plus 
relevé : celle de chancelier de Brabant 
(Patentes données à Beveren, le 13 juin 
1585, pendant le fameux siège d'Anvers). 
Deux ans après, Philippe I I le nomma 
membre du conseil d'État (12 décembre 
1587) et l'appela à Madrid, où il rem
plit les hautes fonctions de garde des 
sceaux pour les affaires des Pays-Bas et 
de Bourgogne. Loyens (Tractatus de cu
ria Brabantiæ) fait ressortir en termes 
élogieux l'influence que Damant exerça à 
la cour de Madrid. Lorsqu'en 1596 
le Roi eut confié le gouvernement des 
Pays-Bas à l'archiduc Albert alors car
dinal , il renvoya le conseiller Damant 
à Bruxelles, afin qu'il aidât le futur 
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époux d'Isabelle de ses conseils et de ses 
lumières. Depuis, Damant, reprenant à 
Bruxelles ses fonctions de conseiller 
d'État et de chancelier de Brabant, resta 
toujours en grande estime à la cour des 
Archiducs, princes sur lesquels il ne 
laissa pas d'exercer beaucoup d'influence. 
Il mourut à l'âge de 85 ans et fut en
terré dans l'église collégiale de Sainte-
Gudule. Son épitaphe est réproduite dans 
différents ouvrages, entre autres dans la 
Chronologie historique des conseillers du con-
teil de Brabant, d'où une partie des ren
seignements qui précèdent sont tirés. Le 
chancelier Damant avait épousé Barbe 
Brant, qu'il perdit à Madrid en 1591. 
Grâce à ce mariage, il' fut seigneur de 
Brouwel et d'Olmen, car sa femme était 
la fille d'Arnoul Brant qui possédait ces 
seigneuries. Nous ajouterons qu'après son 
départ de la ville de Bruxelles, en 1578, 
avec la fraction du conseil de Brabant 
restée fidèle à Philippe I I , Nicolas Da
mant perdit son mobilier, la municipa
lité soulevée l'ayant fait vendre à l'encan 
avec celui d'autres absents ou partisans 
du Roi (1584). Galeslool. 

Chronologie citée en manuscrit aux Archives 
du royaume. — Loyens, Tractatus de curia Bra-
bantiæ. — Manuscrit n° 12, aux Archives de l'Etat, 
à Gand. 

DAMANT (Pierre), troisième évêque 
de Gand, né à Malines en 1530, mort à 
Gand en 1609, appartenait à une famille 
aussi distinguée par sa noblesse que par 
ses services : son père était conseiller et 
trésorier de l'empereur Charles - Quint. 
Très-jeune encore il obtint des dignités 
ecclésiastiques et il avait joui déjà d'une 
prébende en plusieurs églises, quand il 
fut nommé conseiller clerc au conseil de 
Flandre, en 1554 (1). Le chapitre de Saint-
Bavon l'élut doyen en 1585, et quatre 
ans plus tard, le roi Philippe I I le nom
ma évêque de Gand, nomination confir
mée par Sixte-Quint. Malgré son âge 
déjà avancé, le nouveau prélat gouverna 
le diocèse avec autant de vigueur que de 
sagesse. I l assista au concile provincial 
de Malines en 1687 et se préparaît à 
tenir un synode pour en faire accepter 
les décrets, quand il succomba sous le 

(I) Sun épitaphe lui donne aussi le titre de 
prévôt d'Utrecht, et il fut, en effet, nommé a 

poids des ans et des fatigues. Il avait 
préparé déjà l'oraison préliminaire qu'il 
comptait y prononcer, ainsi que les XIX 
titres dont devait se composer le synode; 
ces documents étaient restés longtemps 
inédits, quand feu Mgr de Ram les publia 
dans son Synodicon belgicum, ainsi qu'un 
diplôme par lequel l'évêque institua un 
vicariat. • J.-J. De Smet. 

Hellin, Histoire chron. de Saint-Bavon, p. 26 et 
suiv. — De Ram, Syn. belgicum, p. 44 et suiv. et 
269 et suiv. 

D A M A S (Jean) ou D A M A S I U S , numis
mate et poète latin, reçut en 1538 à 
Gand, où il était né, la visite d'Hubert 
Goltz, qui voyageait pour recueillir les 
matériaux de ses publications numisma-
tiques. Damas possédait, probablement, 
une collection de médailles ou était versé, 
du moins, dans la science de ces monu
ments, car son nom est cité dans la liste 
des personnes qui aidèrent le célèbre nu
mismate et graveur à mener à bonne 
fin sa grande entreprise. Nous possédons 
de lui une pièce de poésie latine imprimée 
à la fin du Julius Cæsar de Goltzius, 
Bruges, 1563, in-fol.; elle est intitulée : 
Joannes Damasius Gandensis in Laudem 
M. Laurini Domini de Watervliet et Hu-
berti Golizii, Herbipolitæ antiquarii. La 
facture des trente-six alexandrins dont se 
compose ce morceau n'est pas mauvaise ; 
elle prouve que l'auteur était nourri de 
la lecture des poètes de Rome et qu'il 
n'en était plus à son coup d'essai. 

J. Roulez. 

DAMERY, (Jacques), frère de Waller, 
peintre de fleurs, fruits, vases, etc., né à 
Liége en 1619 mort à Rome en 1685. 
Jacques paraît avoir eu peu de points de 
ressemblance avec son aîné. Il voulut 
partir pour Rome, encore presque enfant, 
malgré les conseils de Walter ; aussi n'en 
résulta-t-il rien de bon pour lui. Il revint 
à Liège, et, devenu plus sage, résolut de 
reprendre une seconde fois le chemin de 
l'Italie afin d'y étudier sérieusemeut. 
Il mit ce projet à exécution et réussit à 
devenir un bon peintre de fleurs, de 
fruits et surtout de vases dans lesquels 
il atteignit la perfection. Son ordonnance 

celle dignité, mais les Calvinistes s'étant emparés 
de la ville, empêchèrait la prise de possession. 
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était magistrale,' son coloris vif, agréable 
et plein de naturel. Avec de semblables 
qualités, on comprend que son succès à 
Eome fut grand et légitime. Aussi s'éta
blit-il définitivement dans cette ville où 
il ne manqua ni d'ouvrage, ni de protec
teurs. Jacques Damery a exécuté quelques 
eaux-fortes, entre autres une série de 
douze vases, dédiée, en 1657, à Gualtier 
du Château, secrétaire des brefs et de la 
Chambre du pape Alexandre VIl . C'était 
une marque de reconnaissance envers ce 
personnage, grand protecteur des Lié
geois séjournant à Eome. Le neveu de 
Gualtier, Sluse, depuis cardinal, fut pour 
notre Damery un véritable bienfaiteur. 
Cet artiste resta célibataire ; on assure 
que plusieurs de ses tableaux furent, 
après sa mort, envoyés à Liège, où leurs 
traces sont complètement perdues. Le 
Blanc le cite comme un graveur français. 
Le premier de ses douze vases gravés 
porte l'inscription suivante, sur le socle : 
Illmo et Reuno D. D. Gualtero Gualte-
rio... Puis un peu plus bas, à gauche : 
I Damery delin, et Fecit Romæ 1657, et 
enfin, à droite : Superiorum licen. 

Ad. Siret. 

DAMERY (Simon), peintre d'histoire, 
né à Liége, en 1604, mort à Milan, 
en 1640. Il fut élève de Jean Tauler et 
montra fort jeune sa vocation artistique. 
Possédé du désir de se perfectionner et 
sentant que, pour y parvenir, il lui fallait 
un autre milieu que celui où il se trouvait, 
il n'attendit pas la fin de son apprentis
sage; mais craignant que sa jeunesse ne 
parût un obstacle à ses parents pour un 
voyage de longue haleine, il s'enfuit secrè
tement, sans prévenir personne, et se diri
gea vers Eome, à pied et presque sans res
sources . Il parvint à son but et ne perdit pas 
un instant pour ses études favorites. Les 
modèles abondaient ; il sut en tirer profit 
et se vit bientôt en état de produire des 
œuvres distinguées. Celles-ci furent re
marquées et valurent au jeune artiste 
l'estime et les commandes des amateurs. 
Nul doute qu'il n'eût réussi complètement 
à Eome, si le désir de revoir son pays n'eût 
pas été fort ardent; il reprit donc la route 
de Liége dans de meilleures conditions 
que lorsqu'il l'avait quittée ; mais arrivé à 

Milan, où il comptait séjourner pour étu
dier et travailler encore, il s'y lia avec un 
peintre de cette ville qui s'attacha vive-
ment à lui et qui, afin de le retenir en 
Italie, lui effrit sa fille en mariage. Simon 
accepta, et, dès lors, il ne fut plus ques
tion du retour en Belgique. Malheureu
sement la carrière de notre compatriote 
fut arrêtée dans sa fleur. La peste 
de 1640 l'enleva à son art et à sa famille 
d'adoption. 

Un noble liégeois, Guillaume de Fayn, 
établi à Kome et qui avait connu Damery 
dans cette ville, dut revenir à Liége, vit 
notre peintre à Milan et lui acheta plu
sieurs toiles importantes. Les tableaux de 
Simon Damery que l'on voyait à Liége, lui 
faisaient honneur; c'étaient une Madone 
avec VEnfant et le Sauveur tenant sa croix. 
On vante surtout les contours gracieux 
de ses figures. Ad. Siret. 

DAMERY (Walter), frère de Jacques, 
peintre d'histoire, né à Liége, en 1610, 
décédé en 1678. Becdelièvre ne nous 
dit point si les deux frères Damery étaient 
parents de Simon, leur aîné de quelques 
années. En tous cas, le même goût artis
tique se prononça chez Walter et chez 
Simon. Walter le poussa même jusqu'à la 
passion ; ses livres classiques, ses cahiers 
étaient remplis de croquis. Il ne trouva 
qu'un peintre médiocre, Antoine Deburto, 
pour lui donner les premières leçons et 
sentit que les voyages devaient suppléer à 
ce qui lui manquait sous ce rapport. Il se 
rendit en Angleterre, en 1636 et y sé
journa plusieurs années, y exécutant un. 
grand nombre de portraits. Il partit en
suite pour la Prance et puis pour l'Italie. 
C'est dans cette contrée privilégiée qu'il 
trouva son maître : Pietro Berrettini da 
Cortona l'admit dans son atelier, où il 
travailla pendant plusieurs années. Mais 
le moment du retour dans la patrie ayant 
sonné, Walter s'embarqua ; il eut alors à 
subir une aventure qui eût pu lui devenir 
fatale.Pris par des corsaires, il fut emmené 
captif à Alger et eut la chance de s'échap
per en même temps que deux Récollets, ses 
compagnons d'infortune. Il prit la route 
de Prance par la Provence et le Dauphiné ; 
devenu le compagnon de voyage de 
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quelques Cannes, ceux-ci l'emmenèrent
dans leur couvent à Paris. I|jà Walter se.
mif̂  à 1,'œuvre; son début fut un coup
de maîtp : VEnlèvement du propJiète Blie
sur un, char de feu, peint par lui dans le
dpme de l'église des Carmes Déchaussés,
attira immédiatement l'attention de la
foule, ^ort heureusement pour lui, carie
pauvre artiste avait été dépouillé par les
corsaires de tout le fruit de son travail à
Rome. Dès lors, il sortit de sa ppsitjon
misérable. I l n'est pas inutile d'observer
en passant que son Blie est faussement
attribué à Bertholet Flemalle par Des-
camps et par l'auteur du Dictionnaire des
artistes. Walter reprit enfin, la route de
Liège, eu 1644, précédé de la réputation
acquise par sa dernière œuvre; aussi
trouva-t-il de suite à s'employer. Il se
maria deux fois et l'on fait un grand
éloge de sa seconde femme qui culjtivait
la poésie française. C'est encore dans une
église des Carmes Déchaussés, vis-à-vis
de laquelle il demeurait, qu'il fut en-
terré. La mort relativement prématurée
de Walter Damery, paraît être due à des
travaux excessifs. D'un caractère aimable,
modeste et méritant l'estime, il fut re-
cherché à Liège par les personnages les
plus haut placés : on cite, entre autres,
le chanoine Laurent de Méan, prévôt de
la collégiale de Tongres, Guillaume Na-
talis, abbé de Saint-Laurent et le riche
Mécène, Henri de Curtius, qui tous com-
mandèrent à l'artiste des travaux impor-
tants.

Damery imita, dans ses compositions,
la manière du Cortone, son maître, et
l'aspect de ses peintures aux Carmes de
Paris, permet de juger son talent large
et facile. Le sentiment religieux y est
bien, compris , le ton a de l'harmonie et
de la vigueur; il réussissait particulière-
ment à peindre les enfants nus que l'on
trouve souvent dans ses toiles; ses fonds
de paysage sont exécutés avec beaucoup
de talent. Toutefois ses derniers tableaux
ne valent pas ceux de sa jeunesse. Sa ville
natale en possédait plusieurs dans ses di-
verses églises 5 il n'en reste plus guère ;
nous citerons cependant ; Saint Norbert
recevant le scapulaire des mains de la
Sainte Viei-ge, à l'église du Séminaire; et

la Sainte Vierge accompagnée des Vertus,
à l'église de Sainte-]?oi.Ennn,au musée de
Mayence, on voit de lui la Sainte Vierge
donnant le scapulaire à saint Simon Stock.
Ce tableau, exécuté pour le maître-autel
des Carmes-en-île, fut enlevé lors de la
révolution française, transporté à Paris,
puis adjugé, avec d'autres, au musée de
Mayence. 11 a malheureusement été mal
retouché et a été longtemps attribué à
Annibal, puis à Louis Carrache. Natalis
a gravé, d'après Damery, un portrait de
Guillaume Natalis, abbé de Saint-Lau- "
rent, représenté sur un piédestal où l'élèr
vent des anges qui portent sa mître et sa
crosse ; près de lui, deux figures allégori-
ques représentent le Sacrifice et le Courage
avec la devise : Corde et animo. Ad. sirot.

DAMIANUS ou DAMIEN, religieux de
l'abbaye des SS. Cyprien et Corneille à
Ninove, au XIe siècle, avait suivi au cou-
vent son frère Arnold, célèbre par l'éten-
due de ses connaissances. Damien s'appli-
qua aux Belles-Lettres et fit surtout de
grands progrès dans la composition de la
musique d'église. La douceur de ses
mélodies ravissait tous les cœurs et les
paroisses voisines s'empressaient à l'envi
d'exécuter ses oeuvres, aussitôt qu'elles
pouvaient les obtenir. Deux siècles plus
tard, en 1202, on admirait encore, sans
s'en lasser, les hymnes qu'il avait écrites
en l'honneur des saints patrons de l'ab-
baye. Quelques-unes de nos anciennes
abbayes et cathédrales ont conservé leurs
livres de chant, si celle de Ninove re-
trouve les siens, on pourra connaître
jusqu'à quel point les œuvres de Dom
Damianus méritent les éloges que leur
donne le chroniqueur. j.i.DeSmet.

Clironicon Balduini Ninov. in Corp. Chron.
Fland., t. 11, p. 704.

DAMIS (Amédée-Gustave-François),
peintre de fleurs, de fruits et de décor
d'intérieurs, né à Bruges le 24 octo-
bre 1811, et y décédé le 8 juillet 1851.
Elève de l'académie des beaux-arts de sa
ville natale, il partit jeune encore pour
Paris, afin de s'y adonner au genre de
peinture pour lequel il avait une grande
prédilection, et qu'il cultiva avec succès,
sous la direction de P.-J. Redouté, artiste
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belge très-renommé en cette spécialité
picturale. La réputation que Damis ne
tarda pas d'acquérir, le fit nommer peintre
de fleurs du roi Louis-Philippe, et la
princesse Adélaïde d'Orléans lui confia
la décoration d'une chapelle qu'elle avait
fait bâtir. Il décora l'oratoire gothique
que la comtesse de Plessis-Bellière, née
marquise de Pastorel, fit établir dans son
hôtel, à Paris, place de la Concorde, par
l'architecte Breton. A la fois peintre et
sculpteur, Damis y exécuta une décora-
tion polychrome, à l'instar des peintures
murales des anciennes basiliques. D'au-
tres travaux décoratifs lui furent confiés
à la chapelle de N.-D. aux Champs, à
l'oratoire de l'hospice des Aveugles et à
l'église de la Madeleine, à Paris. Il tra-
vailla aussi pour la fabrication de tapis
aux Gobelins; chez le duc de Praslin et
la marquise Aguado. Partout il fit preuve
de talent. Dans les chapelles qu'il décora,
on reconnaît la main exercée d'un artiste
qui s'est livré à l'étude des peintures mu-
rales du moyen-âge et des manuscrits de
cette époque primitive de l'art, dont il apar-
faitement compris le caractère mystique.

Il peignit de charmants tableaux de
fleurs et de fruits ; ces œuvres, qui se dis-
tinguaient par la vérité, l'agencement in-
génieux et la fraîcheur du coloris, furent
appréciées par les connaisseurs. Eu 1847,
à l'exposition de Boulogne-sur-Mer, une
Madone, entourée d'une guirlande de
fleurs, obtint une médaille. Deux de ses
productions florales furent acquises pour
le président des États-Unis d'Amérique,
une autre figura avec honneur, en 1849,
à l'exposition des beaux-arts d'Anvers.

En 1848, après la chute de la royauté,
le gouvernement républicain lui offrit le
poste de directeur de la fabrique nationale
de tapis, à Beauvais. Il n'accepta point
cette positio'n, qui l'obligeait à renoncer
à sa qualité de belge, en se faisant natu-
raliser français. Et comme il ne pouvait
exécuter les travaux que, sous le roi
Louis-Philippe, le gouvernement lui avait
commandés, il quitta la France. Il revint
à Bruges, où il se maria en secondes
noces avec Victoire Van der Capellen, de
Lille; il avait perdu, à Paris, sa pre-
mière femme, Joséphine de Palliausie.

Damis ne jouit pas longtemps de son bon-
heur conjugal, il mourut, âgé de trente-
neuf ans, laissant une veuve et deux
filles. Découragé, il avait abandonné ses
pinceaux et entrepris un commerce qui
n'entrait nullement dans ses goûts. Il
laissa à sa veuve plusieurs de ses tableaux
et de belles études. Edm. De nmscher.

Piron, Leventbescltrijvingm. — Illtulration de
Paris. — Renseignements particulier«.

DAMMAN (Adrien), poète latin, na-
quit à Gand ou plutôt, selon Foppens, à
Lemberge, village des environs de cette
ville. Nous ne connaissons pas la date de
sa naissance, ni le lieu et l'année de sa
mort. Il professa d'abord les humanités
à Gand et, plus tard, s'étant rendu en
Ecosse, à l'invitation du célèbre poète et
historien Georges Buchanan, ancien pré-
cepteur et en dernier lieu gouverneur du
Roi, il y -donna le même enseignement à
la jeunesse noble. Damman dut quitter
la Belgique avant la mort de Buchanan,
décédé en 1582, mais l'époque où il
revint est incertaine; car si son épître
congratulatoire à l'occasion de l'arrivée à
Gand d'un nouveau comte de Flandre,
en cette même année 1582, peut faire
croire à son retour dans sa patrie, à cette
date, les nombreuses pièces de vers
alexandrins par lesquelles, il célébra le
mariage de Jacques VI avec la princesse
Anne de Danemarck, qui eut lieu en
1589, semblent attester, au contraire,
qu'il était encore alors en Ecosse. Pen-
dant son séjour dans ce pays, il embrassa
le Calvinisme.

Damman eut la réputation d'être bon
helléniste; Peerlkamp avance qu'il tra-
duisit beaucoup de grec en latin, sans
indiquer si ses traductions étaient eu
prose ou en vers et quels sont les auteurs
traduits. On possède de lui une traduc-
tion en vers alexandrins de la Semaine du<
fameux poète gascon G. Du Bartas.
Jacques Sluper a publié quelques-unes
des élégies de Damman avec ses propres
poésies (Antverp. 1575, in-16, typis
Bellin). L'épîtreen vers, que notre poète
adressa à François, duc d'Anjou, appelé
à Gand pour prendre possession du comté
de Flandre parut en 1582 à Anvers, chez
Plantin. Gruter dans le tome I I I de ses
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Déliciœ poetarum, etc., p. 1 à 43, n
donné, outre quelques morceaux des
élégies de Damman, de longs extraits
des poèmes composés par le poète gan-
tois à l'occasion du mariage du roi
d'Ecosse Jacques VI," avec la princesse
Anne de Danemarck. Voici les titres des
principales de ces pièces : De nuptiis
Scotorum régis Jacobi FI et Annœ Dano-
rum régis Frederici II filùs (358 vers).
De tempestate cum sponsa in Scotiam ten-
deret (268 vers); In Anna Scotorum
reginœ coronationem (312 vers); De
introitu reginee in Urbem Edinburgum
(221 vers). On y rencontre quelques pas-
sages qui, certes, ne sont pas dépourvus
d'élégance. >. Rouler.

Foppens, t. I« , p. Vi. — Hofman Peerlkamp,
De vila, doclrina et facullale Nedtrl. e l c , p. 133,
sq. ed. 2.

DAMMAN (Jacques), homme de guerre,
né à Bruxelles le 13 novembre 1777,
mort le 14 août 1844, entra au service
le 21 octobre 1798 dans la 83e demi-brigade

de la république française et fit
les campagnes de 1798, 1799 et 1800
en Suisse et en Allemagne. Ayant été
blessé aux deux jambes à l'affaire de
Meeskerken, le 5 mai 1800, il fut fait
prisonnier de guerre. Après plus d'une
année de pénible captivité, il rentra dan3
son ancien régiment avec lequel il fit la
campagne de 1801, en Allemagne.

A la création du 112<s régiment, qui fut
formé à Bruxelles presqu'exclusivement
de Belges, Damman passa dans ce corps
et y obtiut successivement tous ses gra-
des jusqu'à celui de lieutenant (28 jan-
vier 1813). Pendant cette période de sa
carrière, il fit les campagnes de 1804,
1805 et 1806 sur les côtes de l'Océan;
de 1809 en Italie et en Allemagne et fut
blessé d'un coup de fe.u à la bataille de
Wagram ; de 1812 et 1813 en Russie et
en Prusse. Sa belle conduite lui fit décer-
ner la décoration de la Légion-d'Hon-
neur le 21 juin 1813, mais à la bataille
de Hanau, le 28 octobre de la même an-
née, il fut fait prisonnier de guerre. Ren-
tré en France le 16 juin 1814, Damman
fit la campagne de France de 1815 et ne
revint dans sa patrie qu'après la seconde
abdication de l'empereur Napoléon. Le

roi du Pays-Bas n'accueillait qu'avec ré-
pugnance dans son année les officiers
qui étaient restés fidèles à l'empereur jus-
qu'au dernier moment, aussi le lieute-
nant Daraman ne parvint-il à obtenir sa
mise en activité qu'après une longue at-
tente et ce ne fut qu'en 1829 qu'il arriva
enfin au grade de capitaine.

Lors des événements de 1880, le capi-
taine Damman, qui était en garnison à
Charleroy, n'hésita pas à offrir ses servi-
ces au gouvernement provisoire de la
Belgique qui lui conféra le grade de ma-
jor dès le 13 octobre. Ce brave officier
fut compris dans la première nomination
qui suivit l'institution de l'Ordre de Leo-
pold. Le Roi le nomma, en outre, lieute-
nant colonel le 26 mai 1837 et l'admit à
la retraite le 21 avril 1841. Damman
comptait alors plus de soixante ans de
service.

Un de ses fils, François-Louis, né en
1803 et mort à Bruxelles en 1860, par-
courut comme son père la carrière des
armes : entré au service en 1817 il par-
vint en Belgique au grade de général,
commandeur de l'Ordre de Leopold, du
Christ, e tc . Général baron Gullloum«.

Archives de la Guerre.

DAMME (Jacques VAN), écrivain ecclésiatique,
né à Exaerde (Waes) et dé-

cédé à Gand en 1723. Il entra dans
l'ordre de Saint-Dominique et prononça
les vœux solennels le 21 août 1676.
Après avoir achevé ses études, il fut dé-
signé, en 1691, pour enseigner la philo-
sophie et la théologie aux jeunes religieux
de son ordre dans le couvent de Maes-
tricht. Plus tard il devint confesseur,
d'abord des religieuses Dominicaines de
Gand et d'Auderghem, ensuite du
Grand Béguinage de Gand. Il remplit
ces dernières fonctions jusqu'au moment
de sa mort.

On a de lui les ouvrages suivants :
1° Onderwys der onwetende in het oprechte
Roomsch-Catholyk Gheloove. Ghent, 1719
et 1720 ; 2 v. in-24 de 260 et 252 pages.
— 2° Ondertxys der onwetende in de oprechte
goddelycke hope. Ghent, (vers 1720), et
réimprimé en 1723; vol. in-24 de 262
pages. — 3° Onderwys der onwetende in
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de vreese Godts ende in het Ghebedt. Ghent, 
1723; voi. in-24 de 264 pages. — 
4° Onderwys der onwetende in de oprechte 
Goddelycke liefde. Ghent, 1722;vol.in-24 
de 262 pages. — 5o Onderwys der onwe
tende in de oprechte christelycke liefde des 
naestens. Ghent, 1723; vol. in-24 de 280 
pages . E.-H.-J. Reusens. 

Quetif et Echard, Scriptores ordinis Prædica-
torum, t. II, p. 799. — Moulaert, tiet groot Beg-
gynhof van Gent, p. 104. 

DAMME (Nic. Jos. VAN), homme de 
guerre, né à Ghislenghien (Hainaut) en, 
1786, mort en 1856. Voir VANDAMME 
(Nic. Jos.) 

DAMME (Pierre-Bernard VAN) , bi
bliophile, numismate, né à Gand, le 20 
juin 1727, mort à Amsterdam, le 13 
janvier 1806. Van Damme ne fit que 
des études primaires dans sa ville natale; 
encore jeune il se rendit à Amsterdam 
pour s'appliquer au commerce de la librai
rie. Grâce à son activité et à un riche 
mariage, il ne tarda pas à s'y trouver à la 
tête d'un important établissement ayant 
des relations suivies avec les principales 
villes de l'Europe. Son commerce étendu 
lui procura de riches collections manus
crites, des éditions rares et précieuses et il 
acquit, en cette matière, de grandes con
naissances. 

Dans ses moments de loisir, il s'oc
cupa avec ardeur de numismatique dont 
il fit une étude approfondie ; quoiqu'il ne 
possédait pas les langues savantes, son 
tact était si sûr qu'il constatait les plus 
légères différences sur les médailles et 
monnaies grecques ou romaines. 

Il se décida à abandonner le négoce, 
pour se vouer exclusivement à sa passion 
et il vendit son magnifique fonds de com
merce, en 1764 et 1769; puis il se 
forma une bibliothèque numismatique 
des plus complètes, ainsi qu'un cabinet 
de médailles qui put être cité comme l'un 
des plus riches , surtout en médailles 
grecques et romaines. Il n'avait pas d'in
ventaire, ni même de liste de ses mon
naies; sa mémoire, qui était prodigieuse, 
lui servait de catalogue et fut son seul 
guide. 

Sa réputation l'ayant mis en rapport 
avec des princes, des hommes d'État, des 

littérateurs distingués, il entretint avec, 
eux, une correspondance suivie et fit des 
échanges. Des monarques lui firent même 
des cadeaux; le roi de Naples, entre, 
autres, le gratifia de l'ouvrage intitulé : 
Le Antichita di Ercolano ; et ses con
naissances lui valurent les titres de direc
teur de l'Académie littéraire de Zelande, 
à Flessingue, ainsi que celui de membre 
des Sociétés savantes de Göttingue et de 
la Haute-Luzace. Π a enrichi le quatrième 
volume des mémoires de ladite Acadé
mie d'une dissertation sur, quelques mé
dailles de son cabinet. 

Il écrivit les ouvrages suivants : uue 
dissertation sur la question posée par le 
Teyler Genootschap, en 1784 : Quelle est 
l'origine des armoiries des familles, princes 
et pays et quand ont-elles été portées sur 
les monnaies de l'Europe? Cette intéres
sante dissertation n,'a pas été publiée 
dans les mémoires de la société, mais a 
obtenu une médaille. Le manuscrit passa 
dans la bibliothèque de M. le baron Van 
Westreenen de, Tiellandt à la Haye. — 
2o Bericht van eene talryhe verzamelinge 
van grieksche, romeinsche en andere oude 
penningen. Ce mémoire a été inséré dans 
les Verhandelingen van het Zeeuwsçh-
genootschap, t . IV, (1775) et mérita à 
son auteur le titre de directeur, de la 
société. — 3° Aanhangsel tot de eerste af-
deeling van 't bericht der talryke verzame
ling van oude penningen, figurant dans Ie 
même recueil, t. V (1776). Cette dis
sertation contient, une description som
maire de la collection de monnaies et de 
médailles de Van Damme, comprenant 
alors environ 20,000 pièces en or, argent 
et en bronze. — 4° Recueil de médailles 
de rois Grecs de, notre cabinet. Amsterdam, 
1793, in-fol. 

Il est inutile de faire l'éloge d'une 
collection ayant une célébrité aussi géné-
ralement reconnue; que les personnes les 
plus distinguées ont honorée de leurs visi
tes ; que des écrivains érudits ont décrite 
dans leurs ouvrages; Le Francq van Ber-
key l'a chantée dans un poème. Elle fut 
citée dans l'Onomasticon de Saxe, t, VIII , 
p. 446 ; glorifiée par les travaux de 
Sestini sur une médaille d'Erope III de 
cette collection, dans ses Lettere e dis-
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sertazioni numismatice, ainsi qu'au tome V
des voyages de Biornstalh, p. 424 et
489.

Van Damme mourant sans enfants
institua la Société tot Nut van- 't algemeen
poursonlégataireuniverseletordonnaque
le catalogue de sa bibliothèque et de son
cabinet de médailles fut rédigé par le
baron Van Westreenen de Tiellandt.
Celui-ci s'acquitta de ce soin et publia un
catalogue raisonné, en deux volumes in-8<>
(1807) qui est encore consulté de nos
jours par les amateurs. L'ensemble delà
vente faite rapporta la somme cousidéra-
blft de 86,860 florins (environ 185,000
francs). Les séries numismatiques en or
et celles des médailles grecques, en argent
et en bronze, presque entières, passèrent
au Musée royal de La Haye.

Il existe un portrait de Van Damme
d'après Pothoven; il a été gravé en 1788
par C. Bogaerts et se trouve en tête du
catalogue. E. De Grient Dreux composa
les vers suivants pour y être inscrits s

Zoo treft de schilderktinst van Damme naer htl lr.oen,
Wient naein, by 't nagctlaehtf in eer en roem uer/ieuen,
Omterflyk blyven zat, zoo lang mon viysheid cert.
En gnzt pmningkundt op reglm pryi waerdterc
Gelukkig AmHcUtad, qy moogt Htm d'uwen nomen/
O mögt ont Vaderland op mccr Van Damme'i roemtn !

Aug. Vander Mcersch.

Pli. Blommacrt, Nederduilsche sehryvers vau
Gent. — Kunst- en letlerblad (article par J. König).
— Nieuweiihuis, Woordenboek van kunit en we-
Icnschap, aaiih. t. II, p . 249. — Vamler Cliys,
Verhamleling over de verd. der Kederl. in de beoeff.
der alg. Muni «i penningkunde, p. 19. — Catalogue
de Van Damme.

DAMMIS (Ægidius D E ) , écrivain ecclésiastique,
né à Damme. XIVe siècle.

Voir GILLES DE DAMME.

DAMPIERRE (Guillaume D E ) . Voir
GUILLAUME DE DAMPIERRE.

D A M P I E R R E (Guy D E ) . Voir GUY
DE DAMPIEKKE.

DANDELEAU ( Nicolas-Balthazar ) ,
dessinateur, graveur en taille-douce, né
dans le Hainaut en 1757, mort à Popignies,

près de Lessines, le 31 mars 1820.
Il reçut la première instruction artisti-
que à l'Académie d'Ath, puis à celle
d'Anvers, et de là se rendit à Paris, en
juillet 1782, où il entra dans l'atelier de
Clém. Balvay Bervic, graveur en renom,
auteur d'œuvres trèâ-estimées, telles que

Louis XVI, en manteau royal> planche
de format in-folio max. ; le portrait de
Gabriel Sénac de Meillian intendant da
Hainaut, Y Enlèvement de Déjanire et
l'Éducation d'Achille, plan, in-fol. etc.,
Bervic prit le jeune artiste en affection,
et, pendant deux ans, pourvut à ses
besoins. En 1784, se voyant privé des
secours de son maître, Dandeleau s'a-
dressa à la magistrature urbaine d'Ath,
qui lui fit obtenir un subside des États
du Hainaut. Après avoir essuyé un refus
en 1786, il obtint, en 1787, par une
troisième requête, un dernier subside,
pour l'aide» à prolonger son séjour à
Paris et y continuer son instruction pra-
tique. Ses dernières suppliques étaient
appuyées de certificats de Beiivic et de
l'astronome De Lalande, qui lui avait
donné à graver un tableau unique de l'il-
lustre Copernic. Le maître de Dandeleau
attestait que son élève avait fait de grands
progrès et se distinguerait un jour dans
son art. Comme preuves, le jeune artiste
avait envoyé au magistrat d'Ath le por-
trait de l'archevêque de Malines, comte
Henri de Franckenberg, sa première pro^
duction, gravée en 1779, et une étude,
exécutée, sous la direction de Bervic,
d'après le beau portrait du secrétaire
d'État J.-H. de Loménie, comte de Brien-
ne, de Robert Nauteuil (1660). Il ûédia à
Messeigneurs des États du Hainaut un
portrait de François II, in-80,. au millé-
sime de 1786.

Ch. Le Blanc, s'en référant à Heinec-
ken et à Fr. Basan, attribue à N. Bande-
leau ou Bandelan {?) un portrait de l'as-
tronome Nicolas Copernic; c'est sans
doute la gravure du tableau dont il esl
parlé plus haut. — On mentionne encore
de Dandeleau un Paysage, resté inachevé.

11 fut pendant plusieurs années profes-
seur à l'académie de dessin d'Ath, où il
fut remplacé en 1819 par le peintre Julian
Ducorron. Il mourut receveur des contri-
butions à Popignies. C'était un homme
de mœurs simples, un peu enclin à la
boisson, ce qui entrava le développement
de sa carrière artistique. Sa femme, So-
phie-Antoinette Viron, lui survécut.

Edm. De Busscher.
Alex. Pinchart, Archives des arts. — Renscignc-

mcnts de HAÏ. Devillers et Fouriiiu.
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DANDELIN (Germinal-Pierre), né au
Bourget, près de Paris, le 12 avril 1794;
mort à Bruxelles, le 15 février 1847.
Sa mère, Anne-Françoise Botteman, était
née aux Écaussines en Belgique. Il était
encore dans la première enfance, quand
ses parents vinrent s'établir à Gand. Il
entra au lycée de cette ville en 1807, et
en sortit en 1813, pour aller prendre les
armes contre les Anglais, qui avaient fait
invasion dans l'île de Walcheren. Plus
tard, admis à faire partie des élèves
de l'école polytechnique, il prit part au
combat qui fut livré sous les murs de
Paris, le 30 mars 1814, et y fut blessé
d'un coup de lance. Le comte Carnot,
ministre d'Etat et l'un des géomètres les
plus distingués, le reçut dans ses bu-
reaux. Après le retour des Bourbons,
Dandelin rentra en Belgique, et s'y oc-
cupa, à peu près exclusivement, avec un
de ses anciens camarades du lycée, de
travaux mathématiques et de poésies.

Un de leurs opéras, Jean Second, fut
représenté, en 1816, sur le théâtre de
Gand : il obtint même quelque succès,
ce qui n'empêcha pas Dandelin de dé-
clarer, après la seconde représentation,
qu'il serait des premiers à siffler la pièce,
si l'on s'avisait de la remettre au théâtre.
Cette incartade dessine entièrement le ca-
ractère de Dandelin.

En 1817, il fallut se séparer : Dande-
lin, protégé par le duc Bernard de Saxe
Weimar, général au service des Pays-Bas,
obtint des lettres de grande naturalisa-
tion et le brevet de sous-lieutenant du
génie. Il fut envoyé à Namur et employé
à des constructions militaires voisines de
la citadelle. En 1819, l'ami qu'il avait
laissé à Gand, rappella son attention vers
les études mathématiques, et spéciale-
ment sur une courbe nouvelle qu'il appe-
lait focale; cette courbe jouit de dif-
férentes propriétés curieuses et spéciale-
ment de la suivante : Sur le cane droit, la
distance des deux foyers est égale à la diffé-
rence des deux rayons vecteurs, menés du
sommet du cône aux extrémités du grand
axe de la courbe, quand c'est une ellipse ; et
à la somme, quand c'est une hyperbole.
Dandelin, en s'occupant du même sujet
que son ami, prit occasion, en 1822, de

développer cet énoncé dans le t. I I des
mémoires de l'Académie royale de
Bruxelles et d'en faire l'objet d'un tra-
vail intéressant sur quelques propriétés
remarquables de la focale parabolique; ce
travail lui ouvrit les portes de ce corps
savant.

Les encouragements que Dandelin re-
çut de l'Académie royale de Bruxelles et
de plusieurs des géomètres les plus dis-
tingués des autres pays, le portèrent alors
à vaincre sa paresse scientifique : il pu-
blia divers ouvrages qui lui assurèrent
une réputation bien méritée parmi les
principaux géomètres de l'Europe. Nous
citerons en particulier ses mémoires :
1° Sur les intersections de la sphère et
d'un cône du second degré. — 2° Sur Vem-
ploi des projections stéréographiques en
géométrie. — 3° Sur Vhyperboloïde de ré-
volution et sur les hexagones de Pascal et
de Brianchon. C'est en parlant de ce der-
nier écrit que M. Gergonue, le savant
auteur du journal français les Annales
Mathématiques, disait : » Ainsi se trou-
vent établis, sans calcul et par une sorte
d'intuition, les deux théorèmes de Pascal
et de Brianchon, c'est-à-dire les plus im-
portants peut-être de tous ceux qui com-
posent la théorie des sections coniques. »

Les recherches de géométrie ne lui
tirent pas oublier les travaux de pure
analyse : Dandelin publia, en 1823, dans
le troisième volume des Mémoires de
l'académie, un écrit remarquable, inti-
tulé : Recherches sur la résolution des
équations numériques, qui fixa l'attention
des savants. L'illustre secrétaire de l'Aca-
démie royale des sciences de France ,
M. Fourier, le cita avec éloge dans l'un
de ses ouvrages, et l'ancien collègue de
D'Alembert, le commandeur de Nieu-
port que son grand âge (80 ans), empê-
chait de s'occuper encore des recherches
mathématiques, pria son jeune confrère
de terminer un de ses travaux demeuré
inachevé. » M. le commandeur de Nieu-
port, dans le Mémoire qui précède, écrit
Dandelin en tête de son travail, étant
parvenu à une équation de la forme ci-
dessus, et n'ayant ni le temps ni, peut-
être, la volonté de s'en occuper davan-
tage, m'a fait l'honneur de m'en proposer
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la solution. Έn mettant donc cette 
addition à la suite de l'ouvrage d'un 
savant si justement réputé, je n'ai fait 
qu'obtempérer à son désir, sans avoir la 
prétention d'ajouter rien de bien intéres
sant à ce qu'il y a mis de lui même. » 
Ces mots montrent suffisamment l'obli
geance, en même temps que la délicatesse 
de l'auteur envers ses collègues. 

Dandelin eut alors plusieurs contra
riétés à éprouver, par suite de ses fonc
tions militaires. Après avoir terminé ses 
travaux à Namur, vers la fin de 1821, il 
fut chargé d'aller aider à la construction 
des forteresses entre la Lys et l'Escaut ; 
puis, en 1824, il dut aller se réléguer 
dans la petite ville de Venloo. On crut le 
consoler en lui donnant le grade de lieu
tenant en premier du génie, mais ses 
plaintes ne firent que redoubler. » Une 
des plus grandes privations que j'éprouve 
ici, écrivait-il à l'un de ses amis, c'est 
l'absence d'une bibliothèque ; je suis ab
solument sans livres, et comme je suis 
aussi sans conversation, je m'y trouve 
bien malheureux. « Ses amis s'employè
rent en effet en sa faveur ; et Dandelin put 
changer de carrière : il fut nommé pro
fesseur extraordinaire à l'université de 
Liége (13 mai 1825). 

Il fut, aussitôt après, chargé d'aller 
visiter les universités et les carrières 
principales de l'Allemagne ainsi que les 
grands établissements d'industrie. Plus 
tard, il parcourut l'Angleterre, pour y 
prendre connaissance des principaux éta
blissements métallurgiques. Pendant les 
années qu'il passa à Liège, et pendant 
les loisirs que lui laissaient ses leçons et 
ses courses scientifiques, il composa quel
ques ouvrages élémentaires pour ses cours 
entre autres des Leçons sur la mécanique et 
les machines, 1 v. in-8°, 471 pages, 1827. 

Il rédigea aussi un nombre considé
rable d'articles, sur différents sujets, 
qu'il inséra dans la Correspondance ma
thématique et physique, journal in-8<o de 
MM. Garnier et Quetelet, publiée suc
cessivement à Grand et à Bruxelles pen
dant les années 1825 à 1839. On remar
quera que Dandelin, quand il se donnait 
la peine d'écrire, était d'une netteté et 
d'une élégance remarquables. Ses deux 

premiers écrits parurent dans le troisième 
volume de la Correspondance sur l'École 
polytechnique de France (pages 103 et 205. 
Paris, mai 1815). 

Quand éclata la révolution de 1830, 
Dandelin, avec la mobilité ordinaire 
de son esprit ardent, rejeta la robe de 
professeur et ceignit de nouveau l'épée. 
Trop d'ardeur faillit lui devenir funeste; 
mais de nombreux amis se rallièrent au
tour de lui, et l'autorité se hâta de dé
tromper le public en annonçant que 
» l'imputation faite à Dandelin était ca
lomnieuse. » 

Presqu'en même temps, Dandelin re
cevait du gouvernement provisoire le 
brevet de major du génie et l'ordre de se 
rendre à Ypres. Il revint ensuite à Gand, 
où il fut employé, le 16 février 1831, 
comme chef de la brigade du génie, à 
l'armée des deux Flandres, néanmoins il 
n'avait pas encore renoncé définitivement 
à l'enseignement. C'est le 24 juin de la 
même année qu'il fut nommé lieutenant 
colonel del'arme à laquelle il appartenait. 

Cependant l'effervescence de Dande
lin était loin de se calmer : il était l'un 
des orateurs les plus exaltés dans les as
semblées de Flandre. Ses amis à Bruxelles 
s'inquiétaient et deux d'entre eux se ren
dirent chez le ministre de la guerre, pour 
tâcher de détourner le coup qui le mena
çait. Dandelin fut rappelé et envoyé à Na
mur le 7 septembre 1831. En rentrant 
dans sa résidence, il reprit ses anciennes 
habitudes, hormis son goût pour l'étude. 

En 1835, il revint néanmoins vers les 
sciences et, quoiqu'officier du génie, il 
commença uu cours de physique et d'as
tronomie à l'athénée de Namur. Il reprit 
aussi l'étude des sciences mathématiques, 
et composa son mémoire intitulé : Re-
cherches sur la détermination géométrique 
des orbites cométaires. Ce n'est cependant 
qu'en 1840 qu'il publia ce travail. 

Dandelin aspirait à pouvoir fixer sa ré
sidence à Bruxelles ; il y revint enfin, 
mais pour bien peu de temps. Il y fut 
rappelé le 22 juin 1841 et presqu'aus-
sitôt, le 23 octobre de la même année, on 
le désigna brusquement pour aller prendre, 
à Liège, la direction des fortifications de 
la troisième division territoriale. * 
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Quoique Pandelin fût un des savants 
les plus distingués de la Belgique, ce 
n'est qu'à la fin de 1841 qu'il fut décoré 
de la croix de l'Ordre de Leopold, dans 
la séance publique annuelle de notre 
Académie et sur la proposition de M. No-
thomb, alors ministre de l'Intérieur. Il 
avait déjà la croix de la Légion d'Hon
neur. 

Vers la fin de 1842, il présenta encore 
à l'Académie un mémoire sur quelques 
points de métaphysique géométrique; l'idée 
lui en avait été inspirée par un travail de 
Legendre. Comme il en a fait lui-même 
la remarque, c'est après avoir usé des 
théories mathématiques, dit-il, que les 
savants se préoccupent ordinairement le 
plus de la nécessité d'en consolider les 
bases. 

Le 1er août de l'année suivante, Dan-
delin put enfin se fixer à Bruxelles, pour 
y prendre la direction des fortications. 
Il reçut le grade de colonel du génie, 
et fut en même temps chargé de différents 
travaux administratifs. En 1845, la 
Chambre des Représentants le nomma 
membre de la commission pour l'examen 
des causes qui avaient pu amener la des
truction du tunnel de Cumptich, près de 
Tirlemont. L'année suivante, il fut 
nommé membre de la commission char
gée « d'examiner les documents géodési-
ques de la triangulation du royaume, 
exécutée antérieurement à 1830, et d'ar
rêter les bases principales et le mode 
d'exécution du travail complémentaire de 
celui auquel ces documents appartien
nent. · 

C'est vers cette époque (le 1er décem
bre 1845) que l'Académie royale de 
Bruxelles se partagea en deux classes, 
celle des sciences et celle des lettres ; et 
qu'on lui en adjoignit nne troisième, la 
classe des beaux-arts. Chacune de ces 
classes nomma son directeur ; et le Roi, 
aux termes du nouveau règlement, eût 
à désigner celui des trois directeurs qui 
aurait la présidence annuelle. Son choix 
désigna le colonel Dandelin. Cette no
mination, la première de ce genre, fut 
vivement applaudie, car, par ses talents et 
par l'aménité de son caractère, Dandelin 
avait su se concilier tous les suffrages. 

Malgré son état de maladie, Dandelin 
assista, pendant l'année, à toutes les 
réunions de la classe des sciences ; dans la 
dernière même, qui était la séance pu
blique du mois de décembre 1846 , il 
prononça le discours qui mettait fin à sa 
présidence ; discours qui témoignait en
core de l'élévation de sa pensée, et de la 
la parfaite élégance de son style. 

A partir de cet instant, il ne quittu. 
plus sa demeure ; il y rendit le dernier 
soupir, le 15 février 1847, entouré de 
quelques membres de sa famille, et de 
trois de ses anciens camarades d'études, 
qui voulaient lui donner ce dernier 
t émoignage d'affection. Ad. Quetelet. 

J.-C. Poggendorff, Biographisch Literaristhes-
Handwörterbuch, t. Ier. — Ad. Quetelet, Sciences 
mathématiques et physiques chez les Belges au 
commencement du XVIIIe siècle. 

DANEELS (Nicolas), écrivain ecclé
siastique, né à Gand, au XVIe siècle, mort 
au commencement du XVIIe siècle, doc
teur en théologie. H jouissait d'une cer
taine réputation dans l'ordre de Saint-
Dominique, auquel il appartenait, et pu
blia l'ouvrage suivant : Luculentœ in 
Genesin et Epistolas S. Pauli aliosque Sacræ 
scripturœ libres conciones. 

Aug. Vander Meersch. 
Piron, Levensbeschrijvingen. 

D A N E S (Pierre-Louis), théologien, né 
à Cassel en Flandre en 1684, décédé à 
Louvain, le 26 mai 1736. Après avoir 
enseigné la philosophie à Louvain, il 
obtint la cure de Saint-Jacques à Anvers 
et remplit ses fonctions avec zèle; mais, 
désirant sans doute se rapprocher du pays 
natal, il permuta avec un curé d'Ypres et 
devint ensuite chanoine gradué de la ca
thédrale de cette ville, président du sémi
naire et grand pénitencier ; il joignait à 
une piété exemplaire, un grand esprit 
d'ordre et de charité. Il remplaça en 1732, 
le docteurDaelmanàLouvain. Onadelui: 
Institutiones doctrinæ Christianæ, abrégé 
excellent de théologie ; Orationes et ho-
miliæ; plusieurs traités de théologie, 
parmi lesquels on distingue celui de 
Fide, Spe et Charitate et surtout son Gene
ralis temporum notio, annoté plus tard par 
Paquot et très-utile avant l'apparition de 
l'Art de vérifier les dates. L'abbé De 
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Feiler ^ i t^un grand éloge des ouvrages
du ddeteur Danes. J.-J. »t-Sinet.

Piron, Biographisch woordcnbock. — Picot,
liitte Chronologique'des écrivains, p. 158.

DANIEL DE DIEU, théologien protestant,
né à Bruxelles en 1540, mort à

Flessingue, en 1607. "Voir DIEU (Daniel
DE).

DANIEL DE GRAMMONT, troisième
abbé de Cambron, remplaça le bienheu-
reux Gérard de Bourgogne dans la préla-
ture de l'abbaye, que l'infatigable saint
Bernard venait de fonder, sous le nom de
Cambron, sur les bords de la Dendre. Né
de parents honorables dans la ville, dont
il porte le nom, il s'était distingué dès
son "enfance par une vie humble et péni-
tente; des aliments simples et communs,
pris avec une mesure si rigoureuse qu'ils
suffisaient à peine à soutenir ses forces
corporelles; une humilité qui lui faisait
préférer le titre d'humble ministre de l'é-
glise de Cambron à celui d'abbé ; et une
charité intelligente relevaient encore en
lui une sagesse peu commune. Il s'attira,
par son eminente piété, l'amour et la vé-
nération du peuple et des princes. On
disait de lui : Ut Daniel carus CJtaldeis
regibus olim Sic natter carus regibus iste
fuit.

Il obtint ainsi des seigneurs voisins
des1 dotations considérables en terres et en
forêts, qui lé mirent à même d'achever les
dortoirs et d'autreà bâtiments claustraux,
que ses prédécesseurs n'avaient 'pu ter-
miner. Il enrichit l'église de son abbaye
d'un grand nombre de reliques qu'il avait
reçues de Rome. Cependant le comte de
Hainaut, Baudouin le courageux, confiait
souvent ses intérêts à la "prudence de
l'homme de Dieu, dans les différends qui
surgissaient entre les princes voisins.
C'est ainsi qu'il eut le malheur d'inter-
venir comme arbitre, avec l'abbé d'An-
chin, en 1191, au traité qui mutila la
Flandre, en érigeant de ses dépouilles le
comté d'ATtois. L'abbé Daniel mourut
plus qu'octogénaire en 1196, honoré
comme bienheureux dans l'ordre de Clair-
vaux. J--J- D« SlAet-

Carlular, Camb. Inlrod. p. IV. — A. Raissins,
A ucluar. ad natales, S. S. Belgii Molani, pp. 8 et 9.

— Aug.de PortemoiU, Rechtrchts sur Grammont,
t. 2, pp. lo i et suiv.— Van Waesberge, Gerardi-
monlium, cap. VIII.

DANIEL (Louis ) , peintre verrier.
XVe siècle. Voir LOUIS (Daniel).

DANIEL DE SAINT-PIERRE, écrivain
ecclésiastique, né à Bruxelles en

1646, mort le 8 décembre 1719. "Voir
BOSCH [Daniel).

DANIEL DE LA VIERGE-MARIE,
prédicateur, écrivain ecclésiastique, né à
Audenarde, mort à Geldre, le 22 février
1668. Voir AUDENABDE.

DANOOT (Daniel), poète flamand, né à
Bruxelles, XVIIe siècle. Il publia : 1° Al-
ler wonderheden wonderen achat oft mira-
kel der mirakëkn. Sistoriaelspel. Op rym
gesielt in het jaer 1670 ende aisnu in
iweeden druk verbetert. Brüssel, 1720,
in-12. — 2" De H. Roornsdie herck
triompheert door de wapenen van Leopol-
dus I. verthoont door de Borgherlyke con-
frérie van de MATÉE BLOMME, voerende
de Deviese : SUYVEE IN I IEPDE , binnen
Brüssel. Ce sont deux pièces dramatiques
écrites en vers flamands.

Aug. Vander Mecrsch.
Witsen Geysbeek, Biographisch twordtnbock.

— Piron, Levensbesehryvingen, byvoegsel.

DANOOT (Pierre) ou DANNOOT,
graveur flamand, né dans la première
moitié du XVIIe siècle, florissait vers
1668. On cite avec distinction plusieurs
de ses productions, traitées à l'eau-forte
et au burin, entre autres : une tête de
Christ couronnée d'épines, d'après PP. Eu-
bens ; le portrait historié de saint Fran-
çois-Xavier, d'après Pierre Berettini de
Cortone ; un portrait du R.-P. Mastrille
et le TITEE FBONTISPICE, in-folio, de
l'ouvrage de J.-B. Chrystyn : Jurispru-
dentia heroïca, sive de jure Belgarum circa
nobililatem, et intdgnia demonelrato. Brux-
elles, 1668. Cette planche, exécutée d'a-
près le dessin d'Érasme Quellin, Tepré-
sente le Temple de la Noblesse, près du-
quel sont réunis des hommes illustres de
tous les temps : David, Jason, César,
Scipion, Constantin, Godefroid de Bouil-
lon, Charles-Quint, et placés entre deux
rangées de jeunes femmes personnifiant,
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par leurs attributs, la Justice, la Fidélité,
la Force, la Tempérance, la Eeligion, la
Libéralité , la Vigilance. Ce frontispice
de remarquable agencement, fort bien
traité, est signé Èr. Quellinus del. —
P. Danoot sculp. La Jurisprudentia he-
roïca est ornée d'armoiries, de jolies
vignettes de P. Clowet et de planches de
J. Troyen.

Le Blanc, dans son MANUEL, à l'art.
Dannoot, mentionne seulement la TÊTE DU
CHRIST : Aspicientes iriauctorem, et donne
au graveur le prénom de Philippe, que rien
ne justifie. Bryan et Kramm confirment
l'attribution du Temple de la Noblesse k
Pierre Danoot.

Pierre Danoot grava de petites plan-
ches religieuses d'après Ant. Sallaerts;
elles furent, paraît-il, employées dans
l'ouvrage de Corn. De Bie : D'omgJie-
keerde maet der Lief de in de maet der
Droefiieyt, édité à Anvers en 1663, et
même antérieurement dans une autre
publication, au dire de Kramra. Ce fu-
rent donc des productions de jeunesse,
de médiocre mérite. Edm. De Bussciier.

Chrét. Kramm, Lèvent der hollandsehe en
vlaamsche schilders, graveerders, etc. — Cil. Le
Blanc, Manuel de l'A mateur d'estampes.

DANTINE (François), ou D'ANTINE,
plus connu sous le nom de Dom Maur,
antiquaire et paléographe, né à Gonrieux,
province de Namur, le 1er avril 1688,
mort à Paris, le 3 novembre 1746. Il
fit sa philosophie à Douai et entra,
à l'âge de vingt-quatre ans dans l'ab-

• baye de Saint-Lucien de Beauvais, de
l'ordre de Saint-Benoît et de la Congré-
gation de Saint-Maur, si célèbre par le
grand nombre d'érudits qu'elle à comp-
tés dans son sein. Il s'y livra avec une
véritable passion à l'étude et fut bientôt
chargé de l'enseignement de la philoso-
phie à l'abbaye de Saint-Nicolas à Eeims.
Il s'acquittait avec supériorité de ses
fonctions, quand les discussions reli-
gieuses, suscitées par la publication de
Y Augustinus de Jansenius, le forcèrent
d'abandonner sa chaire. Obéissant à
d'ardentes convictions, Dantine refusa de
souscrire à la bulle Unigenitus et le car-
dinal de Mailly, archevêque de Eeims,
exigea son éloignement du diocèse. Ses

supérieurs, qui avaient su apprécier l'é-
tendue et la solidité de son savoir l'en-
voyèrent alors à Paris, à l'abbaye de Saint-
Germain-des-Près, afin qu'il s'associât
aux travaux des savants occupés à mettre
au jour les écrits des pères de l'église et
les monuments historiques les plus im-
portants des premiers siècles du christia-
nisme. Il consacra d'abord ses soins à
continuer la collection des Dêcrelales,
interrompue par la mort de Dom Con-
stant et de Dom Mopinot; mais bien-
tôt il entreprit un autre travail beau-
coup plus conforme à ses aptitudes :
une nouvelle édition du Glossarium ad
scriptores média et infimœ Lalinitatis de
Du Cange, dont trois volumes in-folio
seulement avaient été publiés en 1678.
D. Maur s'associa D. Pierre Carpentier;
et ils travaillèrent de concert avec tant
d'assiduité et de succès que dès l'année
1733, les quatre premiers volumes paru-
rent sous le titre de : Glossarium ad scrip-
tores média et infinue laiinitatis, auctore
Carolo Dufresne domino du Cange, editio
nova, locupletior et auctior, opéra et studio
monacliorum ordinis S. Benedicti ex con-
gregatione S. Mauri. Les additions et les
corrections dues aux consciencieuses re-
cherches des nouveaux collaborateurs
améliorèrent beaucoup la publication. Le
cinquième volume parut l'année sui-
vant. D. Maur, à cause de son attache-
ment au Jansénisme, ayant été exilé à
Pontoise, cessa d'y travailler : ce fut l'abbé
Carpentier qui mit en 1736 la dernière
main au sixième volume.

Pendant l'impression de l'ouvrage,
Dantine avait découvert beaucoup de
matériaux qu'il se proposait de faire en-
trer dans un supplément à la nouvelle
édition de Du Gange; ces notes furent
mises à profit par Carpentier dans le beau
travail qu'il publia en 1766, en quatre
volumes in-folio, sous forme de supplé-
ment, mais sans qu'il fit mention de
Dantine. De là les accusations de plagiat,
qui eurent beaucoup de retentissement
dans le monde littéraire et dans les jour-
naux de l'époque, accusations qui se re-
nouvelèrent après le décès de Carpentier.
En examinant avec calme ce qui a été
écrit à ce sujet, il faut reconnaître quq



673 DANTINE - DARCHIS ' 674

Dom Carpentier s'est trop dispensé de
reconnaître les immenses obligations qu'il
avait envers son collaborateur.

Pendant son exil à Pontoise, Dantine
" continua ses études philologiques en s'oc-
cupant des livres saints. C'est alors qu'il
fit paraître une traduction des Psaumes,
publiée sous le litre : Les Psaumes tra-
duits de l'hébreu, avec des notes far un re-
ligieux de la Congrégation de Saint-
Maur. Paris, 1738, in-8° ; ibid. 1739,
même format et 1740, in-12, avec des
notes tirées de l'écriture et des Pères pour
en faciliter l'intelligence. Cette traduc-
tion fut bien accueillie du public ; elle
est encore estimée aujourd'hui. En 1737
D. Maur fut rappelé à Paris pour tra-
vailler aveé D. Bouquet au Recueil des
Historiens des Gaules et de la France ; il se
chargea de l'article des Croisades; mais
son travail est malheureusement resté
inédit.

Dans ses laborieuses recherches Dan-
tine eut, maintes fois, l'occasion de con-
stater la difficulté qu'on éprouvait à véri-
fier les dates des faits historiques et il
conçut un projet pour l'aplauir. Ce fut
alors qu'il composa l'excellente disserta-
tion sur les chartes et les chroniques, qui
forme l'introduction à VArt de vérifier les
dates. Il dressa ensuite, pour son usage,
une table chronologique à laquelle il
joignit un calendrier perpétuel : ce fut
là, paraît-il, le fondement de ce célèbre
ouvrage. Déjà il en avait rédigé une
grande partie, quand, au mois de dé-
cembre 1743, il fut frappé d'apoplexie.
Dès lors sa santé resta languissante, sans
qu'il interrompit cependant l'œuvre qu'il
avait commencée ; une partie était même
imprimée lorsqu'une seconde attaque
l'enleva à la science, à peine âgé de cin-
quante-neuf ans. Clément et Durand
achevèrent le travail, qui fut publié à
Paris, en 1750 , in-4o, sous le titre si
connu du monde lettré : L'art de vérifier
les dates des faits historiques, des chartes,
des chroniques et anciens monuments, de-
puis la naissance de J.-O. par le moyen
d'une table chronologique, etc. Il en parut
une seconde édition complétée et perfec-
tionnée par Dom Clément, en 1 vol. in-
folio, Paris, 1770, et une troisième,

BIOG. HAT. — I . IV.

Paris, 1783-1793, 3 vol. in-folio, telle-
ment supérieure aux deux autres qu'on
peut la considérer comme un ouvrage en-
tièrement neuf. MM. Viton de Saint- -
Allais, Jullien de Courcelles et Fortia
d'Urban en ont publié une quatrième, à
Paris, 1818-1S44 en 38 volumes in-8o
précédée de X'Art de vérifier les dates
avant Vhre chrétienne, œuvre posthume de
D. Clément. Les éditeurs y ont ajouté une
continuation depuis l'année 1770 jusqu'à
nos jours, et une table des noms propres.
Quelques exemplaires ont été tirés en
format in-4o et in-folio. L'ouvrage obtint
un immense succès et fut regardé comme
l'un des plus utiles qui aient été exécutés
par les Bénédictins. C'est le plus beau
monument d'érudition du xvme siècle.
» Pour peu qu'on y jette les yeux, dit
• M. Polain, dans sa notice, l'imagina-
• tion s'effraie du temps, des recherches
« nécessaires pour rédiger, coordonner
» tant de matériaux souvent incohérents,
« et dont on n'a pu former un tout qu'à
« l'aide d'une rare sagacité-et de la plus
« saine critique. «

Et cependant l'homme qui consa-
cra sa vie entière à mettre au jour ces
immortels monuments d'histoire et de
chronologie, qui prit une part immense à
leur élaboration, qui conçut l'idée, et for-
mula même le plan d'une des œuvres qu'on
s'est pluß'appeler, par excellence, un tra-
vail de Bénédictin, n'a vu son nom atta-
ché à aucun de ces ouvrages : Carpentier
recueille, presque tout seul, l'honneur de
la publication du Glossaire de Du Cange ;
la collection des historiens de France n'est
connue que sous le nom de Dom Bou-
quet, et Dom Clément, le continuateur
de Dantine est regardé comme le véri-
table auteur de l'Art de vérifier les dates.

Aug. Vander Meersck.

Polain, Notice dans la Revue belge, t. i , p. 265.
— Préface de la troisième édition de l'art
de vérifier les dates. — Douillet, Dictionnaire uni-
versel et classique d'histoire, édition Parent. —
Biographie générale, publiée par Didot. — Mi-
chaud, Biographie universelle. — D. Tassier,
Histoire littéraire de la Congrégation de Sainl-
Maur, p. 635. - Delvenne, Biographie des Pays-
Bas. — Becdelièvre, Biographie liégeoise. — Bouil-
lot, Biographie ardennaise, verbo Carpentier.

DARCHIS (Lambert) ou D'ARCIS,
philanthrope, né à Liége, le 31 juillet

22
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1625, mort à Rome, le 25 février 1699. 
Lambert quitta de bonne heure sa ville 
natale pour se fixer à Rome, où il amassa 
une fortune assez considérable en sa qua
lité d'agent de la cour. Il aimait les arts 
et s'intéressait à ses compatriotes. Beau
coup d'artistes liégeois se rendaient alors 
dans la capitale du monde chrétien, pour 
y achever leurs études et se familiariser 
avec le chefs-d'œuvre que les églises, les 
palais et les musées de la ville y étalent 
aux regards ; mais il arrivait trop souvent 
que, faute de ressources, des jeunes gens 
d'un vrai mérite se voyaient arrêtés au 
début de leur carrière. Lambert Darchis, 
nature généreuse, ne put rester in
différent à cette situation. Par son testa
ment daté du 22 octobre 1696, il disposa 
de la plus grande partie de ses biens pour 
fonder à Rome un collége destiné à héber
ger gratuitement les jeunes liégeois, si
gnalés par leur aptitude pour les sciences 
ou les beaux-arts. Cet établissement,plus 
important au siècle dernier qu'aujour
d'hui, est connu sous le nom d'Hospice 
ou de Collége légeois ; il est administré 

. par une commission spéciale. Voici les 
principales dispositions de l'acte de fon
dation : Darchis accorde à ses exécuteurs 
testamentaires les pouvoirs nécessaires 
pour louer ou acheter la maison où seront 
reçus les liégeois déjà résidant à Rome 
en 1696 ou qui pourraient y Venir plus 
tard. Ils y resteront cinq ans ou moins, 
selon qu'en jugeront les exécuteurs tes
tamentaires ; ils y auront un lit, de la 
lumière et du bois pendant l'hiver, pour 
autant que les revenus de la fondation le 
permettront. » Les cinq ans étant passés, 
» ajoute le donateur, » ils se retireront 
pour faire place à de plus indigents et 
nouveaux venus, parlant wallon seule
ment; pour obvier aux querelles et dis-
« putes qui pourraient naître de la diver-
» site des langues, de même qu'entre les 

• administrateurs, qui doivent être aussi 
• ni plus éloignés de Liége que quatre 
» lieues, aussi bien que les candidats. Je 
» veux que mes parents aient la préfé-
« rence et qu'on les distingue entre les 
« autres. En second lieu, ceux qui sont 
• nés à Milmorte, d'ou sortent mon père, 
» mes grands-oncles et oncles. Troisiè-

» mement, ceux de la paroisse de Saint-
» Hubert, dans laquelle je suis né, et 
» ceux qui sont le plus proche de Mil-
» morte avec les autres Hesbignons, à 
» l'exception de ceux d'Outre-Meuse. » 
L'on trouva le moyen d'éluder cette 
dernière exclusion, ou bien l'on ad
mit qu'elle ne s'appliquait pas, dans 
la pensée du testateur, aux habitants du 
quartier d'Outre-Meuse, dans la ville de 
Liége, puisque l'illustre Grétry, qui y 
est né, rue des Récollets, fut admis au 
collége Darchis : lui-même nous l'ap
prend dans ses Mémoires sur la musique, 
t. I , p. 125. Gretry fait le plus grand 
éloge de l'hospice liégeois : » C'est à 
» ce collége, dit-il, que la ville de Liège 
» doit presque tous les bons artistes, 
» qu'elle a possédés et qu'elle possède 
» encore. » 

Jusqu'au temps de l'occupation de 
Rome par les Français, les revenus de la 
fondation suffirent à l'entretien de l'éta
blissement, du directeur, des domestiques 
et de dix-huit jeunes gens. Depuis, le nom
bre des' pensionnaires dut être réduit à 
douze; il n'est plus actuellement que de 
quatre. Sous le gouvernement des Pays-
Bas,un arrêté ministériel du 20 mai 1823 
prit des mesures pour la collation des 
bourses et reconnut à la députation perma-
nente du conseil provincial de Liége le droit 
de nommer les pensionnaires. Cet état de 
choses se prolongea jusqu'en 1842, épo
que où la députation crut devoir se plain
dre de ce que les bourses Darchis étaient 
administrées par des ecclésiastiques, sous 
la surveillance de la cour de Rome. Elle 
acceptait cette surveillance, mais récla
mait des administrateurs liégeois ; elle ne 
pouvait admettre que des bourses eus
sent été accordées à des étudiants en 
droit ou en théologie. A Rome, on ne 
l'entendait pas ainsi ; on en vint même à 
contester à la déptution de Liège le droit 
de nomination : on consentait seulement 
à ce qu'elle proposât des candidats à la 
congrégation des études. Le gouverne
ment belge fut prié d'intervenir; les an
nées s'écoulèrent sans amener de résultat 
et l'on apprit à Liége en 1845, que deux 
nominations avaient été faites à Rome. 
Plus tard, enfin, il fut convenu avec la 
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cour romaine que désormais les bourses 
seraient conférées par moitié à des théo
logiens et à des artistes. La légation belge 
admit la surveillance d'un cardinal pro
tecteur, mais stipula formellement que les 
administrateurs seraient liégeois ; la de
putation insista sur ce dernier point et 
demanda, en outre, qu'en l'absence de 
théologiens, les artistes fussent admis à 
jouir de toutes les bourses vacantes. Les 
négociations parurent terminées en 1848; 
un peintre verviétois, nommé par la dé
putation permanente, fut accueilli. Mais 
tout autre fut le sort d'un second pen
sionnaire désigné en 1851. Au moment 
où il allait partir il apprit qu'une contre-
nomination avait été faite à Eome, en 
faveur d'un jeune sculpteur. Aux récla
mations du gouvernement belge, le car
dinal-secrétaire d'État répondit qu'il dé
niait au gouvernement le droit de s'occu
per de la fondation garantie par des biens 
situés à Eome. Il déclara en outre que 
les administrateurs (deux liégeois sur 
sept), entendaient être libres d'examiner 
les titres des candidats et de se rensei-
gner en Belgique auprès des autorités 
qu'ils choisiraient eux-mêmes. L'affaire 

en est restée là . Aug. Vonder Meersch. 

Delvenne, Riographie des Pays-RaS. — Becde-
lievre, Riographie liégeoise. — Delvaux de Fou-
ron, Dictionnaire géographique de la province de 
Liége, t. 1, p. 303 — Revue belge, I. X (art. de 
M. l'olii in). — Archives de la Députation perma
nente de Liége. 

D A R D É E ( Jacques ) , théologien et 
poète latin, né à Huy. XVIe siècle. Voir 
DARDÉE (Jacques). 

DARET (Jacques), peintre d'histoire 
et d'ornements, appartient à l'école de 
Tournai; il naquit en cette ville et y mou
rut, on ignore en quelle année. Il était 
élève de Eobert Campain et l'on croit 
qu'il égala le talent de son maître; on en 
possède même une espèce de preuve, 
puisque sa réputation était si grande quE 
le jour même où il fut reçu maître pein
tre de la corporation de Saint-Luc, il fut 
promu à la dignité de prévôt de cette 
confrérie. Comme les principaux artistes 
de l'époque, Jacques Daret fut employé 
aux travaux du banquet de Lille, en 
1453, puis, à la tête d'une phalange asse: 

nombreuse, enrôlée sous ses ordres, il 
figure parmi les peintres appelés à Bru
ges, pour y travailler aux fameux entre
mets des fêtes du mariage de Charles le 
Téméraire avec Marguerite d'York. Dès 
1467, on le trouve mentionné à ce sujet 
dans les archives des ducs de Bourgogne; 
c'est cette année, le 16 avril, qu'un pre
mier paiement fut fait à cet artiste et à 
ses compagnons ; ils travaillaient déjà 
aux entremêts depuis quelques jours. 
Voici au reste la teneur de l'ordonnance 
de paiement : PREMIER PAIEMENT FAIT 

AUS DITS PAINTRES , TAILLEURS D ' Y M A -
GES ET AUTRES OUVRIERS, LEDIT XVJe 

JOUR D ' A V R I L , L ' A N MIL I I I J E L X V I J 

AVANT PASQUES. 

Et premiers. 

A Jaques Daret, maistre paintre, de-
mourant à Tournay, conduiteur de plui-
seurs autres paintres soubz lui, paie pour 
XVJ jours, qu'il a ouvré de son mestier 
aux entremêts dont dessus est fait men
tion, en ce comprine deux jours, comptez 
pour sa venue du dit Tournay à Bruges, 
au pris de XXIIIJ s. pour son salaire et 
I I J S. pour sa despense de bouche, cha
cun jour, etc. 

On a fait remarquer que ce peintre 
relie l'école de Tournai à celle d'Anvers, 
puisqu'on voit travailler avec lui , aux 
fêtes du mariage du duc de Bourgogne, 
les principaux artistes inscrits sur les 
registres de Saint-Luc, à Anvers. Jacques 
Daret eut un frère nommé Daniel qui fut, 
en 1449, peintre et valet de chambre de 
Philippe-le-Bon, mais sans aucuns gages. 
Il fut ainsi le successeur de Jean van 
Eyck, après une interruption de quelques 
années. Daniel était élève de son frère, en 
1433 ; il est inscrit comme maître dans la 
corporation tournaisienne, en 1441. On 
ne saurait déterminer quelles sont les 
œuvres de ce peintre dans la masse des 
tableaux de maîtres inconnus que l'on 
possède, mais, succédant à Jean van 
Eyck, à la cour de Bourgogne, Daniel 
Daret dut ne pas être un artiste ordinaire. 
Il y eut encore un Martin Daret qui tra
vailla aux entremets de Bruges, mais on 
ignore s'il était pavent de Jacques et de 

Daniel. AD. Siret. 
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D A R E T (Jacques), sculpteur, vivait
dans la première moitié du XVIe siècle à
Bruxelles, où un Pierre Daret, également
tailleur d'images (beeldesnyder) fut reçu
dans la bourgeoisie en 1518 et où un Jac-
ques Daret, probablement le même que
notre artiste, épousa à l'église des SS.-Mi-
chel-et-Gudule, Marguerite Vander
Leyen, le 9 avril 1532. Celui-ci exécuta
pour les obsèques de Ferdinand, roi d'A-
ragon , qui se célébrèrent dans le même tem-
ple en 1515, les figurines, les dragons et les
ornements qui ornaient le char funèbre et
le catafalque, et pour lesquels il reçut, le
13 mars, la somme de 76 livres 8 sous et

' 4 0 gros. Quelques années après (en 15 2 0),
il dessina les modèles d'un accoutrement
de tête et d'un harnais de cheval pour
Charles-Quint, lors de son entrée solen-
nelle et de son couronnement comme
empereur, à Aix-la-Chapelle. Son œuvre
principale, celle qui lui mérita une place
dans l'histoire de la sculpture, fût le mau-
solée monumental de Philippe de Clèves,
seigneur de Kavestein, et de sa femme,
Françoise de Luxembourg , qui ornait
la chapelle élevée en vertu d'une des clau-
ses du testament de Philippe, dansl'église
des Dominicains, de Bruxelles, de 1524 à
1527. Ce monument était orné des sta-
tues en bronze des deux personnages dont
nous venons de parler et qui étaient re-
présentés à genoux. Il était soutenu par
des colonnes torses et, en arrière, dans
l'archivolte de la fenêtre contre laquelle
il était placé, on voyait des écussons
représentant les trente-deux quartiers
de chacun des deux époux. Le compte des
travaux exécutés dans la chapelle de Eave-
stein cite comme y ayant travaillé en qua-
lité de « taillieur d'ymaiges • Jacques
Daretz, à qui on paya 425 livres 12 sous
« pour toutes taillures faictes et livrées

• par luy, comme appert par sa lettre. •
On paya, en outre, 78 livres 10 sous au
• frère du dictz Jacques Daretz » proba-
» blement Pierre cité plus haut), et à
« maistrePasquier,pour toute tailluredes
» rous des chapiteaulx, patron de la natz
« (sic) de la traille, d'avoir retrailliéla teste
• de madame, des molles de l'autel, des
» pilles dudictz autel et lesgrandes armes,
• de monseigneur, pour les plaines armes,

• heaulmes, timbres et haissement à
« mectre au rond de l'autel ung épisto-
• laire et autres petittes réfections aux
i susdictz patron s. • On voitparcequi pré-
cède que Daret et ses aides appartenaient
à l'école de la renaissance. Il est regretta-
ble que le bombardement de la ville, en
1695, en détruisant son œuvre, nous ait
enlevé les moyens d'apprécier son talent.

Alphonse Wnulers.

• Herjislrum continent topiatlitltrarum conocnlus
Jiruiettensis fratrum pradicalorum, manuscrit de
la Bibliothèque royale. — l'inchart, dans le Ma-
nager des sciences historiques, année 1854, p. 57G.

D A R E T (Jean) peintre, fils de Charles
et d'Anne Junon, né à Bruxelles en 1613
et mort à Aix, en Provence en 1668. On
ne sait de qui il fut élève ; il partit jeune
pour l'Italie et de là vint se fixer à Aix
où il épousa Madeleine Cabassol. On croit
qu'il fit un voyage à Paris où il aurait été
appelé pour peindre le château de Vin-
cennes. Il eut deux fils, Michel et Jean-
Baptiste, qui suivirent la carrière pater-
nelle.

La vie de Jean Daret fut très-labo-
rieuse et relativement courte. Les églises,
les couvents et les grands hôtels d'Aix, se
remplirent de ses œuvres. Pierre-Joseph de
Haitze, qui a écrit, en 1679, un livre sur
les curiosités de la ville d'Aix, ne tarit pas
d'éloges au sujet de Jean Daret qu'il ap-
pelle un peintre illustre. Les œuvres de
Daret sont, en général, de grandes toiles
dans lesquelles il a imité avec un rare
bonheur les maîtres italiens, principale-
ment le Guide, et le Guerchin; elles
sont presqu'invariablement signées comme
suit : Daret Bruxcel. inv. et pinx. Sous
un de ses tableaux d'église, il a peint ses
armoiries qui sont : écarlelées au premier
et dernier d'or, à trois losanges de gueules
accompagnés de deux cotices en bande
d'azur ; au deuxième et troisième d'argent à
un chevron de sinopleet deux rosés de gueules
en chef et un olivier en pointe chargé de
trois olives d'argent; et sur le tout d'or à
deux cœurs de gueules^ liés de sinople qui
est Daret ; avec cette devise au dessus :
CONTRE FORTUNE DARET. Ces armoiries
ne permettent-elles point de rattacher
notre Jean Daret à la famille de Daniel
Daret, peintre de la cour de Bourgogne?
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Comme nous l'avons dit, les œuvres 
du peintre bruxellois remplissaient les 
principaux monuments d'Aix, où sa répu
tation fut colossale de son vivant et se 
maintint longtemps après sa mort. Elles 
lui valurent, de Romanelli · qui visitait 
cette ville, un compliment qui élevait 
Daret au rang des plus grands maîtres de 
l'époque. Aujourd'hui on peut encore 
s'assurer de la valeur du compliment et de 
l'importance de l'œuvre, car on l'a con
servée avec assez de soin, non-seulement 
dans les églises, mais aussi dans le grand 
hôtel de Mercœur et celui de Château-
Renard. Dans ces deux hôtels existent de 
lui des fresques splendides. 

Jean Daret pasticha les Italiens avec 
beaucoup d'entente et de goût. Il avait 
un coloris supérieur, un dessin inspiré 
et correct. Indépendamment de ses gran
des peintures d'Aix, on cite de lui, un 
Guittarero dans la même ville et le por
trait d'un gentilhomme à Marseille. Il 
peignit l'histoire, le portrait, le genre et 
les ornements. On croit qu'il exécuta son 
propre portrait dans un des panneaux de 
l'hôtel de Mons, à Aix. Il fut également 
graveur ; on connaît de lui onze pièces 
qu'il grava en 1642 et en 1658 et qui 
sont excessivement rares. M. Robert Du-
ménil les décrit minutieusement {Peintre 
graveur francais, t. I, p. 227). 

La suite des neuf planches, intitulée 
Les Vertus, offre une, dédicace curieuse 
que voici : 

A madamoiselle Marguerite Baret. 

C'est à la Royne des Vertus 
A qui celles-cg se dédient 
E qui justement la publient 
Aeoir les vices abatus. 

Non enim talis mulier super terram. Ju
dith XI. Par son très-affné frère Jean 
Daret, peintre, inventée et par luy gravée 
1658. 

Vers la fin de sa carrière, Daret prit le 
titre de peintre du Roi. Peut-être ce titre 
lui ful-il octroyé par Louis XIV après 
les peintures de Vincennes. Pierre de 
Haitze, en 1679, et quelques écrivains de 
la localité, rappelés dans une notice pu
bliée par Ph. de Pointel {Recherches sur 

la vie et les ouvrages de quelques peintres 
provinciaux,etc., 1 vol., Paris, Dumoulin, 
1847.) fournissent sur les travaux de 
Jean Daret des renseignements très-in
téressants. Ad. Siret. 

DARTOIS (Jacques), orfèvre-ciseleur 
et sculpteur, né à Liége en 1754, mort 
en cette ville le 12 août 1848. Son père, 
Jacques-Melchior Dartois , était égale
ment orfèvre, et, comme on le disait alors, 
argentie?· du prince-évêque de Liége, Jean-
Théodore de Bavière. Il destina son tils à 
la profession qu'il exerçait avec distinc
tion et l'envoya à Paris pour y achever 
l'apprentissage commencé, avec succès, 
sous la direction paternelle. Ce fut chez 
Aug. Masson , ciseleur - bijoutier de 
Louis XV, que Dartois le jeune acquit 
l'habileté qu'exige la ciselure, art autre-
trefois fort estimé, et qu'il pratiqua avec 
une véritable supériorité. » L'orfèvre, dit 
Paul Lacroix {Histoire de l'orfèvrerie-
joaillerie), maniait le crayon comme le 
peintre, le marteau comme le statuaire, 
le burin comme le graveur ; l'orfèvre était 
donc essentiellement artiste. « On cite de 
Jacques Dartois des œuvres, exécutées en 
ciselure et au repoussé, qui témoignent 
de son talent, telles que les Portes du 
Tabernacle dans l'église de Saint-Jean, 
à Liége; deux sujets mythologiques ; un 
Christ, qu'il a légué, en souvenir, au 
procureur-général à la Cour d'appel de 
Liége, M. Raikem ; un Épisode de la Ré
volution liégeoise de 1789, donné à l'Uni
versité de sa ville natale ; une Corbeille 
de fleurs aujourd'hui en la possession du 
Dr Wasseige, tous ouvrages remarqua
bles pour l'epoque et qu'un artiste de ré
putation ne désavouerait pas de nos jours. 
On mentionne encore des bas - reliefs 
bronzés et les portraits de son père et de 
sa mère, en médaillons, conservés à l'Uni
versité de Liége, portraits très-ressem
blants, traités au repoussoir. Par testa
ment du 6 octobre 1847, il laissa à la 
bibliothèque de l'Université de Liége son 
Médailler, composé de 369 médailles, 
dont 60 romaines, en bronze, 66 moder
nes, en argent, 222 modernes, en cuivre 
ou bronze, etc. 

Jacques Dartois, artiste laborieux et 
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d'une sévère probité, professait les sen-
timents les plus libéraux et fut un con-
stant pron^oteur du progrès social. Il
n'avait guère que vingt ans lorsqu'il s'as-
socia avec clan aux honneurs funèbres
rendus à Voltaire. A la fin de sa carrière,
c'était un grand vieillard, vif d'allures,
à l'esprit original et connu de tout Liège.
Octogénaire, il avait conservé le costume
de l'époque de sa jeunesse : culotte, queue
et catogan. Dans ses dispositions testa-
mentaires il n'oublia ni les hospices de
Liège, qui recueillirent la majeure partie
de sa fortune, ni les pauvres de Seraing,
lieu où il voulut être inhumé.

Eilm. Do Bussclier.

Jvurnalde la province de Liege, aoül 1848- —
Bulletin administratif de la ville île Liège, 1840.
— Kcnscigiicinciils particulier».

DATHENUS (Pierre) ou mieux DAETEN,
célèbre théologien protestant et

homme politique du seizième siècle, né en
1531 ou 1532 à Mont Cassel, en Flandre,
d'où le pseudonyme latin de Montanus,
et mort à Elbing, en Prusse, le 19 février
1590. Ces renseignements sont définitifs.
De savantes recherches, récemment en-
treprises en Belgique et en Hollande, nous
dispensent de discuter toutes les fables
mises en avant concernant le nom patro-
nymique et le lieu de naissance de notre
personnage. Elles ont fait mieux encore :
elles nous ont rendu l'homme tout entier.
Le « ministre à. la barbe rousse « ne res-
pirant que la haine, le désordre et le car-
nage disparaît pour faire place au patriote
exalté, mais convaincu et infatigable, au
grand orateur, au poète populaire, au
savant distingué. Il est parfaitement vrai
que Dathenus a débuté par le cloître,
seulement on était bien loin d'être d'ac-
cord sur la couleur de la robe qu'il aurait
portée. M. Diegerick a tranché la ques-
tion. • II ne fut, dit-il, ni capucin, ni
dominicain, ni franciscain, ni minorité,
ni moine relaps de Poperinghe, et cela
par la bonne raison que les magistrats
d'Ypres, l'ayant fait comparaître devant
eux, le qualifient de « jadiz moine au
cloistre des carmes lez ceste ville. »

Le frère Jean Ballin, religieux à Clair-
marais, est fort mal informé, quoique
contemporain, quand il ajoute : « II s'est

« marié en l'an 1582 s'estant enfuy hors
« de son couvent le jour de S. Michel
» pour avoir esté corrigé pour cause d'a-
« dultère. Puis s'est retiré en Angleterre
« où il a pris en mariaige une religieuse
« de l'ordre de sainote Claire. «

Dathenus quitta le froc trenteou trente-
deux ans plus tôt. Il n'avait point vingt
ans, nous dit-il dans son apologie, quand
il rompit avec l'Église de Rome et s'en
vint à Courtrai et à Poperinghe annoncer
la foi nouvelle. Bientôt signalé aux in-
quisiteurs, il est forcé de quitter sa pa-
trie. Il passe alors en Angleterre et y
devient ouvrier imprimeur. On ne sait
point au juste dans quelle ville il se re-
tira, mais, Ie3 premiers réfugiés flamands
s'étant, fixés à Londres, il est probable
qu'il alla les rejoindre. En 1553 l'avè-
nement au trône de Marie Tudor le força,
comme tant d'autres protestants, à cher-
cher un nouveau lieu d'exil. Il s'embarqua
le 17 septembre à Gravesend pour le
Danemark. Eepoussé par l'intolérance
luthérienne de ce pays et des villes han-
séatiques, il s'arrêta avec quelques-uns
de ses compagnons d'infortune dans la
Frise orientale, où la comtesse souve-
raine, Anne d'Oldenbourg, les prit sous
sa protection. On serait peut-être resté
dans ce pays, malgré ses inconvénients, si
au bout d'un an de séjour, des lettres
venues de Francfort-sur-le-Mein n'avaient
promis à nos pauvres Flamands un
bon accueil et du pain à gagner. Ils se
mirent en route et Dathenus les accom-
pagna en qualité de pasteur. Comme à
Emden, il eut à lutter à Francfort contre
l'intolérance luthérienne. 11 prouva à
cette occasion qu'il était un homme d'une
trempe peu commune; les obstacles qu'il
rencontre, les dangers qui le menacent ne
fo ut que redo ubler sa vai Uance, surexciter
sou zèle et mettre en évidence ses rares
aptitudes. Il signe « la défense des minis-
tres de l'église étrangère établie à Franc-
fort « remise au Sénat de cette ville le
3 septembre 1556, quelques jours seule-
ment avant l'arrivée de J«an Calvin qui
espère, en vain, par l'autorité de sa pré-
sence et de sa parole apaiser le différend.
11 continue cependant une lutte inégale.
Son collègue, son ami et son compatriote,
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Valérand PouIIain, homme de grand 
savoir et de grande énergie, vient à mou
rir ; il reste presque seul sur la brèche. 
Cela ne le décourage pas encore. En 
1557 il profite d'un congrès des princes 
allemands, tenu à Francfort, pour leur 
présenter les griefs des réfugiés Flamands 
et Wallons et se faire un ami de l'élec
teur palatin Frédéric I I I . Il n'obtient 
rien encore : on est intolérant par peur 
et aussi parce que l'intolérance, si absurde 
qu'elle soit, trouve son excuse dans les 
mœurs du temps. Il fait deux réponses 
aux accusations portées à Worms, en 
1557, contre sa doctrine par Barthélemi 
Steinmetz. Elles ont été imprimées en
semble en 1560 (Francofurti αρ. Mich. 
Chirat) sous le titre de : » Ad Bartholomaei 
Latomi rhetoris calumnias, quitus Au-
gustanae confessionis theologos anno 1557, 
Wormatiae colloquio collectas gravat ac 
traducit, Petri Datheni responsie prima et 
secunda. 

Quoique réformés enclins à partager 
les idées de Zwingle, les réfugiés belges 
de Francfort avaient consenti à accepter 
la confession de foi des églises de Saxe et 
Mélanchton avait écrit au Sénat de leur 
ville qu'il ne doutait point maintenant 
que la querelle serait apaisée. Malheu
reusement les plus fanatiques ou les plus 
intéressés au départ des étrangers s'atta
chèrent à un mot, un seul, concernant la 
présence réelle dans la sainte Cène. Il y 
eut sur ce point une discussion sérieuse 
et très-approfondie entre notre person
nage et Mathias Ritter, l'un des pas
teurs luthériens, et tout aussitôt, l'on 
colporta le bruit que Dathenus aurait 
déclaré que le corps du Christ était aussi 
éloigné de la substance du pain que le ciel 
l'est de la terre. Cinq ans plus tard il 
défiait encore ses ennemis de prouver leur 
dire et offrait de les confondre publique
ment. Ces faits sont importants dans ce 
sens qu'ils témoignent combien notre per
sonnage était pénétré de la nécessité pour 
les diverses sectes protestantes de se rap
procher et de' s'unir par de mutuelles 
concessions. Quand la partie engagée fut 
décidément perdue, que l'arrêt de ferme
ture des temples dissidents, c'est-à-dire 
non luthériens, fut maintenue et appliquée 

le 22 avril 1561 parle magistrat de Franc
fort, Dathenus, qui avait pris ses précau
tions en vue de l'évènement, alla fonder 
lacoloniebelgede Frankenthal. L'électeur 
palatin, jusque là son protecteur, était 
devenu son sauveur, celui de soixante 
familles de réfugiés Flamands et Wallons. 
Il avait fait remettre à Dathenus un acte 
portant la date du 13 juin 1563 et con
cédant à ses compagnons, avec toutes les 
terres qui en dépendaient, l'ancien mo
nastère des Augustine de Frankenthal. Il 
fit plus encore; il joignit à ces bienfaits 
nombre de privilèges. Quelques-uns de 
ses sujets, se jugeant moins bien par
tagés, en murmurèrent. On les réduisit au 
silence en leur demandant s'ils voulaient 
livrer aux vengeances de l'impitoyable 
Philippe I I tant de pauvres gens. Ce qui 
est bien caractéristique et nous montre 
combien, dans ce temps-là, on mariait 
volontiers les petites choses aux grandes, 
c'est que l'électeur crut devoir donner des 
armoiries à ces ouvriers belges, qu'il avait 
accueillis après les avoir noblement dé
fendus. Ces armoiries symbolisaient les 
faits que nous avons rapportés. Un 
triangle d'or sur champ de gueules disait 
la fermeté de la foi de nos compatriotes ; 
un lion, servant de support, la puissance 
de leur protecteur. Dathenus organisa la 
colonie, en prépara la prospérité future. 
Mais ses travaux ne l'empêchèrent point 
de publier, dès 1563, en langue alle
mande une histoire des persécutions su
bies par les siens à Francfort. Ce livret, 
dont nous donnons au bas de cet article 
le titre complet, a été réimprimé à Hei
delberg en 1598 par un nommé Fron-
berger, qui y a joint des traductions alle
mandes de l'apologie de Jean de Laski 
et de deux traités de Jean Poullain. Quoi
qu'il ne soit peut être pas permis de 
répéter, après le roi Frédéric Guillaume 
de Prusse, que ce livret de notre person
nage est un chef-d'œuvre , il convient 
cependant de dire qu'il fit un bien énorme 
en convertissant une foule de gens aux 
principes de support et de tolérance chré
tienne. Peut être servit-il de préparation 
au fameux catéchisme de Heidelberg que 
le consistoire de Frankenthal accepta et 
que Dathenus traduisit aussitôt après, en 
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flamand, sous le titre de : Catechismus ofte 
onderwysinghe inde christelicke leere, ghe-
lyck die in kercken en scholen der cheurvors-
telicken Paliz ghedreven ofte gelaert wordt. 
Ce nouveau catéchisme ne différaiten rien 
d'essentiel de celui composé par Jean de 
Laski pour l'émigration belge, dix ans 
plus tôt, aussi s'y rallier, comme on le 
fit, était-ce moins une concession qu'un 
acte de bonne politique. Dathenus en fut 
récompensé. On l'appela à l'honneur 
d'aller au colloque de Maulbronn, tenu 
en avril 1564, avec Olevian et Ursin, 
deux réformateurs déjà célèbres, et Oli
vier Boquin, l'un des conseillers de 
l'électeur palatin. Le mot d'ordre était 
de transiger, dans les limites du possible, 
avec les luthériens sur la question de la 
sainte Cène. On ne s'entendit point. Ce 
qui cependant donne à ce colloque une 
importance politique assez grande, c'est 
que l'électeur palatin et le duc de Wur
temberg l'avaient voulu, et qu'en Bel
gique le prince d'Orange, son frère Louis 
de Nassau, Gui de Brès et les principaux 
réformés en attendaient avec impatience 
le résultat. Aussitôt après son retour à 
Frankenthal, Dathenus s'occupa de tra
duire en flamand les psaumes de David, 
mis en rimes par Clément Marot et 
Théodore de Bèze. Plusieurs raisons le 
poussaient à ce travail. 

Les chants religieux alors en usage, 
composés par Jean Uutenhove, de Gand, 
étaient excellents, mais en trop petit nom
bre pour suffire aux exigences du culte, 
ceux de Zuylen van Nyveld avaient 
vieilli; on pouvait, en outre, leur repro
cher d'avoir été admis pour orthodoxes 
par la censure de Charles-Quint ; enfin, 
dernière raison plus forte que les autres, 
les Flamands demeurés à Francfort et 
ralliés à l'église luthérienne avaient mis 
sous presse de nouveaux cantiques fla
mands et il ne fallait, à aucun prix, se 
laisser déborder par eux. Dathenus, vi
vement encouragé et soutenu dans cette 
œuvre par ses collègues de l'émigration 
flamande et leurs consistoires, publia en 
1566, sans nom d'imprimeur ni indica
tion du lieu d'impression, un volume 
in-12 intitulé : Aile de psalmen Davids .· 
Ende andere lofsanghen met den Fran-

soyschen dicte in't nederduitsch overgeset 
door Fetrum Dathenum. De welcke men 
voortaen inde nederlandsche gemeynten 
gebruycken zal. Gedruckt inden lare ons 
Heeren M.CCCCC. LXVI. On en fit 
aussitôt une seconde édition, puis une 
troisième, également de 1566, qui porte 
l'indication de Buyten Londen. L'impri
meur Herman Schenckel, de Delft, en 
donna, dès 1567, une édition revue et 
corrigée qui demeura deux siècles en 
usage et fut peut-être réimprimée vingt 
fois. Ce succès, confirmé à deux reprises par 
des décisions synodales, éveilla l'envie. 
C'était pour l'argent seul, disait-on, 
qu'avait travaillé notre auteur. Il ré
pondit quelquefois a d'autres accusations, 
mais il dédaigna celle-là. La guerre faite 
à ses cantiques par Philippe de Marnix, 
à partir de 1580, est plus sérieuse. Le 
peuple cependant, pour qui Dathenus 
avait écrit, lui demeura fidèle. Il lui im
portait peu de sayoir si le chant qui ser
vait à son édification était traduit de 
l'hébreu ou du français. Ce ne fut qu'en 
1773 que les ennemis de notre version 
flamande l'emportèrent. L'auteur de la 
Datheniana, publiée à Utrecht en 1758, 
un certain Jean Guépin qui avait pris le 
pseudonyme de Juvénal Glaucomastix, 
eut la plus grande part à ce résultat. Ce 
qu'il ne dit point, et qui cependant est, 
en partie du moins, l'œuvre du livre qu'il 
attaque, c'est que l'idiôme de la Basse-
Flandre conquit son droit de cité dans 
les provinces bataves et, devançant de loin 
l'union politique, cimenta celle du lan
gage entre Belges et Hollandais. 

On a dit et répété jusqu'à ce jour que 
Dathenus avait été l'un des orateurs 
champêtres qui enflammèrent les popu
lations de la Flandre et du Brabant et 
les poussèrent, en août 1566, à saccager 
les églises. On a même été jusqu'à pré
tendre qu'il avait été reconnu à cause de sa 
barbe rousse, et que, dès le mois de juillet, 
son succès se chiffrait par quinze mille 
auditeurs. Eien de tout cela n'est exact. 
Notre personnage met, à Frankenthal, la 
date du 25 mars 1566 au bas de la pré
face de sa version flamande des psaumes 
de David , et quelques semaines plus 
tard, il est en route pour la France en 
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qualité de chapelain du comte Jean Ca
simir, fils de l'électeur palatin qui s'en va 
visiter les grands seigneurs du parti hu
guenot. Dans les villes et châteaux où 
l'on séjournait, Dathenus fut plus d'une 
fois invité à faire la prédication, et, nous 
dit-il dans sa justification, au moment 
même où dans les Pays-Bas le peuple se 
ruait sur les images il était en Suisse rem
plissant, une mission secrète du comte 
palatin. Et maintenant, en tenant compte 
des distances, du temps nécessaire alors 
pour les franchir, de la nécessité de pren
dre le congé de son souverain ou de re
cevoir de lui des instructions nouvelles, 
il est impossible que notre personnage 
ait pu être en Flandre avant la fin du 
mois de septembre. C'est donc à cette 
époque qu'il convient de mettre son en
trevue avec le comte d'Egmont. Celui-ci, 
dans son procès, se défend d'avoir eu avec 
lui des rapports suivis : « Interroqué s'il 
» receut en son service maistre Pierre de 
« Athenis, principal ministre de la reli-
« gion nouvelle et des premiers qui vin-
« rent en Flandres avecq lettres de re-
« commendation du comte palatin ; diet 
• qu'il est vray que ledict maistre Pierre 
« de Athenis luy porta une lettre du 
« comte palatin, son beau frère, en recora-
» mandation dicelluy maistre Pierre, le-
« quel il ne receut en son service, ny le 
« diet comte palatin luy escrivit sur ce, 
« mais luy aurait dict qu'il s'en allast 
« n'ayant que respondre et depuis ne l'a 
« veu et pense l'avoir dict à Madame. » 

Cette déclaration s'accorde parfaite
ment avec les faits rapportés dans la 
Chronique de Gand du P. Bernard De 
Jonghe. « Le 28 septembre 1566, nous 
dit cet auteur, le comte d'Egmont quitta 
notre ville pour se rendre à son château 
de Sotteghem et le lendemain, Pierre 
Dathenus prêcha le matin et l 'après midi. · 
Le Β octobre suivant il prit sur lui de ré
soudre cette fameuse question des cime
tières, qui reparaît maintenant au bout 
de trois siècles. Un calviniste étant mort, 
il le fit inhumer dans le cimetière de 
Saint-Bavon, et à cette occasion, il blâma 
le magistrat, lequel s'étant refusé à as
signer aux dissidents un lieu de sépul
ture, obligeait ceux-ci de faire usage pour 

leurs morts des cimetières communs à 
tous les bourgeois ; il attaqua ensuite les 
dogmes et les pratiques de l'Église con
traires à la fraternité humaine, mais il 
n'alla point jusqu'au bout. Des soldats 
étant survenus, il se sauva avec son trou
peau. Ce fut à partir de ce moment-là, 
nous dit le chroniqueur gantois, qu'on 
l'appela par moquerie : » le bon pasteur. « 
La vérité sur ce point est qu'il donna, à 
cette occasion, l'exemple nécessaire de la 
soumission aux lois de son pays. Le sire 
de Wacken, grand bailli de Elandre, 
l'ayant fait sommer par plusieurs de ses 
officiers d'avoir à congédier son auditoire 
et à vider la place, il obéit sur l'heure. Le 
P. De Jonghe rapporte à la date du 7 oc
tobre l'entrevue de Dathenus avec le comte 
d'Egmont. Elle eut lieu en présence des 
députés du consistoire des calvinistes gan
tois , et quoi qu'ait dit le pauvre comte 
devant ses juges, elle contribua dans une 
large mesure à ramener la confiance dans 
le camp réformé. Les synodes, les confé
rences pastorales et les colloques entre 
calvinistes et luthériens se succèdent de 
si près, à partir de ce moment-là, qu'il 
nous est impossible de suivre notre ré
formateur. Prêche-t-il dans les provinces 
où il se rend, dans les villes où il s'arrête ? 
C'est probable, et dans ce cas, il faut 
nommer Bruges, Middelbourg, Ypres, 
Poperinghe, Bruxelles et Anvers. Dans 
cette dernière ville sa présence est signalée 
dès le mois d'octobre. Là il s'efforce, 
comme à Francfort et à Maulbronn, à 
amener l'unité d'action par l'accord sur 
la question dogmatique. Sa politique est 
celle de son maître, le comte palatin, celle 
du prince d'Orange, des autres chefs et 
des meilleurs esprits du parti national. 
Il devait réussir, et il échoue, non point 
auprès des luthériens belges, mais devant 
l'entêtement de quelques théologiens ultra
orthodoxes venus du fond de la Saxe fort 
mal à propos. Cet insuccès, qui, tôt ou 
tard, sera le triomphe de la réaction ca-
tholique, demanderait une étude appro
fondie et des révélations nouvelles. Nous 
ne pouvons ici nous y arrêter davantage. 
Le 1 e r novembre 1566 Dathenus est de 
retour à Gand. Ce jour-là il inaugure par 
un sermon un vaste temple construit hors 
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des murs de la ville. Déjà alors son crédit 
devait être considérable. L'un de ses pa
rents, Jean Dathen, échevin de Pope-
ringhe, lui expose que cette ville est 
menacée de la famine et qu'elle compte 
sur lui pour obtenir des blés d'Allemagne. 
Dathenus intervient avec succès auprès 
du comte palatin, et Poperinghe recon
naissante lui envoie en cadeau six can-
nettes de vin et un coupon de drap pour 
manteau valant bien, disent les comptes 
de la ville, trente-deux sols parisis. C'est 
assez maigre. Observons cependant que 
dans ce temps-là la voix de la conscience 
parlait plus haut que jamais, et que, 
comme récompense, cela suffisait assez 
généralement. Le 1 e r janvier suivant il 
quitte de nouveau la capitale de la Flan
dre pour se rendre à Anvers où s'assemble 
un synode. Il ne s'agit plus d'acheter la 
liberté de conscience à beaux deniers 
comptants, mais bien de la défendre les 
armes à la main. On l'envoie à Amster
dam auprès du comte de Brederode. Ce 
seigneur ne réussit pas dans son entre
prise. Dathenus revient alors sur ses pas 
pour assister aux défaites successives des 
chanteurs de psaumes, à la prise de Va
lenciennes par les Espagnols. Sa tête est 
mise à prix, et ne pouvant rien de plus que 
tomber victime de sa foi,' il s'éloigne de 
sa patrie la mort dans l'âme. Il rentre à 
Frankenthal. Tant de désastres ne l'at
teignent point dans sa réputation comme 
homme et comme pasteur. Ses coreligion
naires l'appellent d'une commune voix en 
novembre 1568 à présider les travaux du 
synode de Wesel. 

On arrêta à cette occasion les termes 
d'une constitution générale pour les égli
ses réformées des Pays-Bas, de la Frise, 
du Bas-Rhin et du Palatinat. Le calvi
nisme obligé de faire bande à part veut 
au moins resserrer les liens qui unissent 
ses membres. Il veut aussi dans la lutte 
user le plus possible des armes spiri
tuelles. Nous trouvons sur ce terrain 
Dathenus au premier rang. Il écrit le 
16 décembre 1568 pour une traduction 
flamande du livre de Montanus contre 
l'inquisition espagnole une préface toute 
chaude de son exaltation patriotique et 
religieuse. Il ne connaît point le décou

ragement, mais il nous offre le spectacle 
d'un changement de front. Il espère, 
comme le prince d'Orange, la formation 
d'une Allemagne réformée à opposer à 
l'Allemagne luthérienne et il abandonne 
sans retour les idées pacifiques de Mélan-
chton pour accepter sans réserve celles de 
Calvin. Il serait assez difficile de dire si 
le comte palatin le précéda ou le suivit 
seulement dans cette voie. Des.persécu
tions sont le fruit de cette brusque évo
lution , de l'introduction au Palatinat 
d'une discipline ecclésiastique nouvelle, 

• dont le moindre défaut est d'être centra
lisatrice à l'excès. L'ancien moine, qui a 
mangé depuis vingt ans le pain amer de 
l'exil, se pose en accusateur vis-à-vis de 
Thomas Eraste, un savant médecin qui 
n'a d'autre tort que de se mêler de théo
logie, d'en parler trop haut et d'en écrire. 
Nous devions rapporter ces faits ou tout 
au moins les indiquer pour donner à la 
vie de notre personnage sa véritable signi
fication. Il est Belge avant tout; il a 
comme tel une revanche à prendre, c'est 
pourquoi, dès 1568, l'homme politique 
l'emporte chez lui sur l'homme religieux. 
L'intolérance, dont il donne plus d'une 
preuve, n'est donc point, à ses yeux, un 
article de foi, un besoin de sa nature, 
mais la meilleure des armes défensives. 
Quelques-uns de ses compatriotes qu'il a 
rencontrés au synode de Wesel, Corneille 
Rhetius et Pierre Alostanus entre autres, 
acceptent sa manière de voir. Ce dernier 
devient même son collaborateur ; à eux 
deux ils composent une Apologie du 
changement de religion advenu aux Pays-
Bas, dont ils annoncent ensuite, en juin 
ou juillet 1570, à l'église flamande d'Em-
den, la publication prochaine. Nous 
croyons reconnaître ce travail dans une 
brochure flamande publiée, sans date, sous 
le titre de : Corteapologie ofteontschuldinge 
der Nederlantscher Christenen teghen de 
valsche Beschuldingen haerder vyanden. 
Waer in den Godlicken handel der refor
matie... tsamen oock de growwelycke tyran-
nije diemen over hoer ghebrnyct, bewesen 
wort. 

Le comte palatin retient Dathenus à 
Heidelberg. En 1571 il l'envoie à Fran
kenthal avec plusieurs autres théologiens, 
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dont les plus connus sont Van C'eulen et 
Vander Heyden (v. ces noms), pour y sou
tenir un tournoi théologique contre quinze 
docteurs anabaptistes. Cette dispute, qui 
dura tout un mois, du 18 mai au 19 join, 
est célèbre sous le nom du colloque de 
Frankenthal. Les actes en ont été pu
bliés sous le titre de : Protocollum col-
loquii Francothaliensis à Gasparo Hey-
dano interpretatum. Anno 1571. (Protocol 
dat is degantsche Handelinge des gesprecks, 
te Frankenthal in de chuervorstlicker 
Paltz, met dien welche men Wederdoopers 
noemt (1571.)·Οη y voit que notre per
sonnage eut à soutenir, presque seul, tout 
le poids de la discussion et qu'il se dis
tingua autant par son profond savoir que' 
par sa modération. La modération de 
Dathenus semble être un non sens, et 
cependant, rien n'est plus vrai. Sur son 
avis et celui de ses collègues il fut décidé 
que le droit de résidence et la protection 
de l'électeur palatin seraient accordés aux 
anabaptistes à la seule condition de s'abs
tenir de tout prosélytisme. La vérité his
torique cependant nous oblige de dire 
qu'en d'autres circonstances il mérita 
largement les reproches d'intolérance que 
lui adressa Bullinger dans sa lettre du 
1er juin 1570. C'est lui qui, de 1572 à 
1535, va représenter avec éclat dans nos 
provinces la rancune de nos bannis. On 
a dit qu'il obéissait avant tout à la poli
tique du comte palatin Jean Casimir. 
C'est là une erreur ou une calomnie. Ce 
prince étant un ambitieux sans oervelle, 
on ne saurait voir en lui la main qui com
mande, mais seulement l'instrument qui 
obéit. 

Son père, c'est autre chose. Dathenus 
a en le comte palatin Frédéric I I I à la 
fois un maître et un ami, qui lui rend sa 
liberté toutes les fois qu'il la réclame. En 
1572, et fort probablement au mois 
d'avril, il voit le prince d'Orange à Dil-
lenbourg, ou à Francfort, et accepte de lui 
la mission d'aller en Hollande et en Ze
lande en qualité de commissaire pour les 
affaires religieuses. La recommandation 
d'être fort modéré, d'avoir à respecter les 
droits des catholiques η dû lui être faite, 
mais nous connaissons l'homme et savons 
qu'il dut en tenir peu compte. Il débuta 

comme superintendant dans l'île de 
Schouwen, y établit régulièrement le 
culte réformé, ainsi qu'à Naaldwyck, et 
partout ailleurs où la révolution triom
phait. Bientôt après il passe négociateur; 
nous le voyons repartir pour l'Alle
magne , en revenir au mois d'octobre 
1573, et s'en aller encore « vers le lieu 
où vous savez » écrit le prince d'Orange 
àsonfrère Louis. Que cesmissions étaient 
purement politiques, rien ne le prouve 
mieux que l'exclamation qui lui échappe 
un jour en écoutant le docteur Souder-
man : « Ce que vous dites là sera à S. E. 
(le prince d'Orange) de valeur de quel
ques mille thalers. » 

D'autres fois, c'est le prince lui-même 
qui engage ses frères à consulter notre 
personnage sur le fait d'Angleterre » et 
autres grosses questions à l'ordre du jour. 
Il est donc considéré comme homme fort 
entendu. S'il quitte souvent les Pays-
Bas, il ne tarde jamais à y reparaître. On 
le voit en 1577 au colloque de Francfort 
Sur-le-Mein où les pasteurs calvinistes 
s'occupent de la réfutation à faire au Li
ber concordiae des théologiens luthériens, 
et trois mois plus tard, en décembre ou en 
janvier 1578, on le suppose être à Gand. 
Jusqu'à ce moment il a été tantôt prédi
cateur, tantôt diplomate ; il sera main
tenant, à la fois, l'un et l'autre. C'est à 
Gand que va se jouer la grande partie de 
sa vie. S'il se déplace encore, on peut 
reconnaître en y regardant d'un peu près 
que c'est par nécessité, que ses voyages 
à Amsterdam, à Utrecht, à Anvers, à 
Bruxelles, ses prédications à Ypres, la 
présidence qu'il accepte au synode pro
testant de Dordrecht, tenu au mois de 
juin 1578, sont autant d'actes se liant 
intimement au but qu'il poursuit. On a 
dit et répété qu'il avait été la créature du 
fameux tribun gantois, Jean d'Hem-
byze. C'est une erreur. Il se sert au con
traire de lui, comme il se sert du comte 
palatin accouru au secours de nos gueux 
à la tête d'une armée allemande. Sa po
litique peut se résumer en deux mots : 
point de demi-mesure : expulsion des 
étrangers, extirpation du catholicisme. Il 
est donc pour l'union d'Utrecht, avant 
qu'elle ne soit faite, et contre la pacifica-
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tion de Gand, ayant que Guillaume d'O
range et Marnix en aient bien reconnu 
tous les inconvénients et tous les dan
gers ; il est aussi, instinctivement, contre 
une alliance ou un traité avec la maison 
royale de France. Son attitude au synode 
de Dordrecht suffit pour conduire à la 
signature d'une paix de religion, » mais 
la concession est incomplète, surtout 
trop tardive. Déjà les églises de Gand ont 
été dépouillées et fermées au culte ca
tholique. Le 28 et le 30 septembre 1578 
Dathenus monta en chaire dans la cathé
drale de Saint-Bavon et donna aux pas
sions populaires l'appui de sa parole 
exaltée. Il est vrai que, dans ses sermons, 
il accusa le prince d'Orange d'indifféren-
tisme et même d'athéisme ; il faut con
venir qu'il était conséquent avec lui-même, 
et qu'à l'occasion, il ne reculait point 
devant le sacrifice d'une vieille et puis
sante amitié. Quand le prince vint à Gand 
en décembre 1578 et en août de l'année 
suivante, il quitta chaque fois la ville. La 
dernière fois il alla jusqu'à Cologne et 
écrivit de là deux lettres au prince pour 
lui offrir l'explication de la conduite qu'il 
avait tenue. On lui répondit sèchement, 
par un refus. Les réformés flamands ce
pendant considèrent cette brouille comme 
un malheur public. Dans une assemblée 
qu'ils tinrent à Bruges le 4 novembre 
1579 il fut décidé » qu'ils feraient tout 
« ce qui était en leur pouvoir pour 
• apaiser le différend qui depuis trop 
« longtemps existait entre le prince d'O-
• range et maître Pierre Dathenus. « Les 
lettres écrites à ce sujet n'eurent aucun 
effet, et nous le comprenons; l'insuccès 
du congrès de Cologne donnait cent fois 
raison à l'ancien moine. La discussion 
était donc moins que jamais possible entre 
lui et le prince d'Orange demeuré pro
fondément aristocrate, en dépit de ses 
allures démocratiques, et qui ne pouvait 
lui pardonner ses confidences à Philippe 
de Marnix, ni surtout de lui avoir laissé 
pour adieux cette déclaration formidable 
et tristement prophétique : » Nous aime
rions encore mieux les Espagnols que les 
Français, « que l'on pourrait croire faite 
au nom de la Belgique entière. 

A Heidelberg, où Dathenus se rendit 

directement de Cologne, il retrouva le 
comte palatin Jean Casimir et le sire 
d'Hembyze rêvant une revanche aussi peu 
méritée pour l'un que pour l'autre. Pen
dant ce temps on essaya aux Pays-Bas 
du duc d'Anjou. On sait la triste issue 
de cette expérience. Les Gantois invitè
rent Hembyze à revenir se mettre à la 
tête de leur turbulente commune, et notre 
personnage l'accompagna.' Le 27 novem
bre 1583 il prêcha de nouveau dans l'é
glise de Saint-Bavon. C'était un jour de 
prière et de recueillement prescrit par le 
magistrat. Il en profita pour appeler la 
protection du ciel sur la ville de Gand 
menacée de retomber sous le joug de la 
"soldatesque espagnole et des inquisiteurs, 
et ceux-là même qui rapportent ces faits, 
veulent que quatre mois plus tard il ait 
été des premiers, avec Hembyze, à trahir 
la cause nationale, à tendre la main à ces 
étrangers qu'il détestait, qu'il avait tou
jours combattus! Heureusement pour la 
mémoire de notre personnage que le 
P. Bernard De Jonghe, et quelques autres 
auteurs catholiques, ajoutent qu'il sortit 
de Gand avec vingt-huit autres ministres 
réformés aussitôt que la conduite infâme 
de Hembyze fut connue. A elle seule cette 
protestation suffit. Ce qui d'ailleurs vient 
la confirmer, c'est qu'il se rendit en Hol
lande, où il prêcha à Leyde et aux portes 
de Gouda contre tout accord avec le roi 
de France et le duc de Parme, vouant les 
traîtres et les lâches à l'exécration uni
verselle. On le poursuivit comme pertur
bateur du repos public. Il fut arrêté à 
Vreeswyck et traîné dans les prisons d'U
trecht. L'interrogatoire, qu'il eut à subir, 
a été publié. Il le lave de tout reproche 
de trahison ou de basse méchanceté. Les 
pamphlets publiés à Gand contre le prince 
d'Orange n'étaient pas même de lui. 
Rendu à la liberté, il quitta les Pays-Bas 
et alla se fixer à Sladen, ville de l'ancien 
évêché de Brême, où l'on suppose à tort 
qu'il fonda parmi les Flamands réfugiés 
une communauté réformée. Suivant une 
autre version un peu plus exacte, il au
rait quitté son nom, qui venait d'acquérir 
une si fâcheuse notoriété, pour prendre 
celui de Montanus d'après sa ville natale. 
Pour rompre plus complètement avec son 
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passé il abandonna la théologie et la po-
litique pour la médecine, qu'il entendait
un peu. Au bout d'un an cependant il
quitta Staden pour aller s'établir à Dant-
zig, ville toute luthérienne, où l'ayant
reconnu, on ne voulut point le recevoir.
A Elbing enfin il fut plus heureux; il y
rencontra mieux que le repos, l'admira-
tion et la reconnaissance de. ses nouveaux
concitoyens. Le célèbre théologien était
devenu, comme médecin, un bienfaiteur
de l'humanité. Après sa mort, arrivée le
19 février 1590, on lui dressa une statue
sur sa tombe. Nous avons parlé de ses
principaux écrits; il ne nous reste plus
qu'à mentionner ceux que nous n'avons
point eu l'occasion de citer dans le cours
de cette notice. La simple transcription
des titres suffira, croyons-nous, à la cu-
riosité de nos lecteurs :

]o Compendiosa et diserta ad annota-
tiones papistœ cujusdam anonymi, qnibus
pontificios Wormatiensi colloquio collectes,
excusare et contra Augustanœ confessionis
Theologos, abrupti colloquii excusare co-
natur, Responsio quant Leclorem diligenter
perlegisse minime poenitebit; nam in ea
breviter quant sanctam H Justam Evan-
gelici et quant impiam Papistes, reclamante
conscientia, causa défendant, declaratur,
Pelro Datliaeno avctore. Donec meliora
Dominus. Anno 1558 , s'aprilis. Ps.
LXXIX. —r 2» De baptismo Infantum.
1559. — 3° Bestaendige Antwort eltlicker
Fragstuecke so die Predicanten zu Franc-
fort am Meyn zur Prob über die jüngst zu
Dresden der Churfürstliclien Sächsischen
Theologen gestellt Bekandtnuss, in Track
zur Warnung aussgehen lassen, durch Pe-
trum Bathenum verfertigt. Heidelberg,
9 mayer 3 572. — 4« Aanttekeninge
omirent de gevoelen der ledert van de
Kerkvergadering te Francfort, 1577. —
6» JFachtgeschry (traduit du français).
— 6» Ferantwoordinje op de Bisputatie
teAudenaerde tusschen AdriaenHaemstede
en Jan Daelman door Petrus Baiheus.
Antwerpen, 1582 . C--A. Rohienbeek.

J. V. Goelhals, leclurei relative! à /''histoire des
triencet, des aria, des lettres, des mœurs et de la
politique en Belgique. Bruxel les , 1838, v. IIIe ,
pi». 81 105. — \V. de Waler, Lof en lasier van Pe-
trus Dathenus. m syne Historie der htrvormde
Kerkte Gtnl. Utrecht, 173C, pp. 179-331. — Ver-

anlwoordinghe Pctri Dalheni op die arlirulcn
hem zonder name zynes aenclaegers tocgeslelt. v.
S'Gravezand. Tviee honderdjarige gedachteniss
van de ecrxlc synode der nedertandsche kerken
onder 'I /trias. Middelbourg, 17119, pp. 152-171.
— II.—Q. Junssen, üalhenus aan den avond zynes
Ifvens, in de Bydiagen, enz. van Zeeuwsche
Vlaanderen. III, pp. 1-27. — Diegerick, Petrus
Dathenus, Notes sur le lieu de sa naissance, v.
Annales de la Société d'Émulation pour l'étude de
l'histoire et des antiquités de la Flandre 2 e série,
v. XI, p. 857-861 et v. XII, p. 305. — ftlasius,
Godgeleerd Nederland, I, pp. 556-315. — Groen
van Prinsterer, Archives de la maison Orange-
Nassau, v. IV, V, VI, VII el VIII. — 11. de Jonglie,
Gendsche geschiedenissen, v. 11e, pp. 52, 360. —
II. Ter Haar,Spécimen hislorico-lheologicum Pétri
Datheni vitam exibens.Tra}. ad Mienum, 1838,8".
— l'h. Blommaert, De nederduitsehe schryvers
van Gent, 1861, pp. 115-120. — \V. le Waler,
Tweede eeuwgetyde van de geloofsbelydenisse der
gerefuormerde Kerken, Miildelburg, 1762, pp.
18-28. — Bibliothèque publique de Genève, Let-
tres de P. Dathenus à Jean Calvin, vol. 112e. —
Pelri Datheni, Kunze und Warhafftigc erzehlung
welcher massen den Frantzocsischcn und JVcder-
laendischcn verjachten Christen, in der Statt
Franckfurt am Slayn et lieh jar die öffentliche
predigt Gotllliches Worts und auspendung der
H. Sacramente in ihrer Sprache verstauet, und
auss was» ursach ihnen nachmals solches ver-
holten worden ist. Neben gruendlicher und noth-
wendiger ablainangeines Bueshleins so derhalben
von ermellen Statt predicanten in Iruele is auss-
gangen 1563, in-8°.

DAUFFAY (Jean), négociateur né à
Béthune. xve siècle. Voir ATJFPAY
(Jean D').

D'AUSQUE (Claude), philologue et
théologien, naquit à Saint-Omer le 3 ou
le 5 décembre 1566 (1) et mourut à Tour-
nai le 17 janvier 1644.

Sa famille appartenait à l'ancienne no-
blesse. Après avoir terminé ses études au
collège des Jésuites de sa ville natale, il
entra dans la compagnie de Jésus. Pen-
dant de longnes années, il enseignaleshu-
manités et, notamment, la langue grecque
et la rhétorique, selivranten même temps
à la prédication. On le trouve en 1601
au collège des Jésuites à Douai, en 1603
et 1604 à Lille. Nous ne pouvons pas
fixer l'époque à laquelle il fut reçu licen-
cié en théologie, titre qu'il prend déjà
dans son édition des homélies de saint
Basile, en 1604. Nous ne connaissons pas
non plus l'époque de sa sortie de la com-
pagnie de Jésus, qui toutefois paraît an-

(I) Je n'ni pas beaucoup de confiance dans la
dal« de 1564, qui se déduit d'une assertion, de
D'Ausque sur son âge dans l'un de les écrits.
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térieure au mois de septembre 1610, ni 
les motifs pour lesquels elle eut lieu. 

C'est le 19 mars de l'année 1612 qu'il 
fut investi d'un canonicat de la cathé
drale de Tournai. Son épitaphe" nous ap
prend qu'il ne prêcha pas seulement dans 
cette église, mais dans diverses autres 
localités de la Belgique. Dans les années 
1627 à 1631, D'Ausque soutint contre le 
frère-mineur Pierre Marchant et Guil
laume Delatour une controverse théolo
gique qui donna naissance, de part et 
d'antre, à divers écrits ; les adversaires y 
rivalisent de vivacité et d'acerbité dans' 
leurs attaques et leur langage. C'est à la 
même époque que vit le jour un écrit du 
chanoine de Tournai sur la Réforme à pro-
pos du fameux synode de Dordrecht. 
Plusieurs années auparavant, il avait pris 
la défense, contre les attaques deGeorges 
Thomson, de l'écrit de Juste-Lipse sur les 
miracles de la madone de Sichern. Son 
goût pour la polémique ne l'abandonna 
pas même dans le paisible domaine de la 
philologie. Son commentaire sur Silius 
Italicus contient des critiques déplacées 
et injustes de ses devanciers Modius et 
Daniel Heinsius; elles lui attirèrent de 
la part de Nicolas Heinsius, le fils de ce 
dernier, une verte réponse, dont sa répu
tation de savant eut à souffrir. 

L'affaiblissement de sa vue paraît avoir 
mis fin à ses travaux littéraires plusieurs 
années avant sa mort, arrivée, comme il 
a été dit plus haut, le 17 janvier 1644. 
D'Ausque fut enterré dans l'église cathé
drale; il avait rédigé lui-même l'épitaphe 
mise sur son tombeau. Sa riche collection 
de livres, léguée par lui aux chanoines de 
Tournai, formale noyaude la bibliothèque 
da chapitre, laquelle est devenue, plus 
tard, la bibliothèque de la ville. 

Si Claude d'Ausque a joui d'une cer
taine célébrité; il la doit surtout à ses écrits 
de philologie; ils seront donc les seuls 
dont nous ferons ici une mention spéciale. 
Sa première publication fut une traduc
tion latine des homélies de saint Basile 
accompagnée de notes. Malgré l'éloge 
qu'en ont fait Juste-Lipse et quelques au
tres savants, il vaut mieux s'en rapporter 
au jugement de Combéfis, qui déclare que 
le chanoine de Tournai n'était pas assez 

fort en grec, ni en théologie, pour traduire 
les pères grecs. D'Ausque publia ensuite 
des notes sur Quintus Calaber, Tryphio-
dore et Coluthus ; elles ne méritent cer
tainement pas le mépris qu'en fait De 
Pauw, mais l'auteur des notes avait été 
lui-même souverainement injuste envers 
Ehodomannus, dont les services rendus 
au texte du premier de ces poètes sont en
core hautement appréciés de nos jours. 

Son édition de Silius Italicus a une 
plus grande valeur. Cependant ce juge
ment s'applique aux commentaires et non 
au texte, qu'il a détérioré plutôt qu'amé
lioré. Ce commentaire d'une grande éten
due, contient, d'excellentes observations 
pour l'interprétation du poète, mais il eut 
gagné par l'omission de beaucoup de 
choses inutiles ou déplacées. Un éditeur 
postérieur de Silius Italicus attribue à 
D'Ausque un talent particulier pour l'ex
plication d'oeuvres poétiques et exprime 
le regret qu'il n'ait pas commenté d'au
tres poètes. Son traité sur l'orthographe 
latine reçut un accueilfavorable du monde 
savant et un contemporain, Jean Gérard 
Vossius, le regarde comme le meilleur qui 
eût encore paru. Les îles flottantes dans 
le voisinage de Saint-Omer lui suggérè
rent l'idée de rechercher ce que les anciens 
nous ont transmis sur les îles flottantes 
en général et sur les divers phénomènes 
qu'offrent les eaux ; il donna à cette sa-
vante compilation le titre de Terra et aqua 
seu terra fluctuantes. On est encore rede
vable à D'Ausque de quelques notes sur 
l'un des meilleurs écrits de Juste-Lipse, 
à savoir son traité de Militia romana ; elles 
ont été retrouvées au fond d'une biblio
thèque et publiées dans la Sylloge Episto-
larum de Burman (t. I I , p. 149 à 158). 

Tout le monde a reconnu au chanoine 
de Tournai une érudition étendue et va
riée. Son côté faible a été la critique, sur
tout en tant qu'elle s'occupe des passages 
altérés des auteurs anciens. Comme lati
niste on lui reproche d'avoir employé 
avec trop d'affectation, les archaïsmes, les 
mots d'un usage rare ou inusités chez les 
écrivains de la bonne latinité. 

D'Ausque entretint des relations avec 
un grand nombre des savants de son temps, 
dont les principaux sont Juste-Lipse, 



D'AUSQUE - DAVE

Saumaise, Erycius Puteanus, Philippe
Moyer, Mirœus, Sanderus, etc.

Voici la liste de ses ouvrages :
1» -S. Basilii, Seleuciœ Is. Episc. Oral.

XLIV. Cl. Dausgueius Audomarius theo-
foffus nunc primum latine fecit et illust.
notis. (Heidelberg), Commelin, 1604, 8°.
Cette traduction a été réimprimée plu-
sieurs fois avec ou sans les notes, entre
autres dans l'édition des œuvres de saint
Basile. Paris, 1831, in-fol. — 2» In Q.
Calabri seu Cointi Smyrnaei paralipome-
nôn lib. XIV. Dausqueii adnotamenta.
Item in TrypModorum et Coluilmm. Fran-
cof. offic. Aubriana, 1614, in-8<>. Des
exemplaires ont été réunis au Q. Calaier
de Rhodomann.—3°De Mariae Aspricol-
lisStxvfjiaTovpXovscutuma Cl. Dousq. etc.
Alterum item Lipsii sculum ab eod. Cl.
Dausqueio. Utrumque adversus Agricoles
Thiacii salyricas petiliones. Duaci, Bo-
gard, 1616, in-8°. — 4» In C. Siliilta-
lici V. C. Punica seu de bello punico se-
cundo libros XIV Cl. Dausquius Sanc-
tomarius, Canonicus Tornacensis. Pa-
ris, ap. Dav. Douceur, 1615, in-4°.Des
exemplaires portent 1618, qui est la vé-
ritable date, celle à laquelle fut donné le
privilège (voy. Lecouvet. pp. 191 et sv).

— 5° Sancti Pauli apostoli sanclitudo in
ittero, extra, in solo, in cœlo lib. III decer-
tata. Paris, 1627, in-8°. — 6<> Concilia-
buli Dordraceni Ascia. Eigiaci Atreb.
1629, 8°.—7° Sancti Josepln Sanclificatio
extra uterum, seu Binoctium adversus F.
Marchâniii Minorilœ Exp. inanias a Cl.
Daxisquio. Item Aplysiarum Fr. Minorum
Audom spongia. Lugdun. 1631, in-8<>.
— So Antiqui Novique Latii ortographia
a Cl. Dausquio IT digesta voluminibus.
Tornac. Nervior. Adr. Quinqué, 1632,
in-8°. Un libraire de Paris ayant acquis
le fond de l'ouvrage en changea le titre de
la manière suivante : Orlographica laiim
sermonis vêtus et nova. Parisiis, 1677. —
9° Cl. Lausquii Sa»cl. canon. Tornac,
Terra et aqua seu terrœ fluet. Tornac.
Nervior. Ad. Quinqué, 1633, in-4«. —
10« OraliodeDivi ThomœAquinatisTorre.
Duaci, 1635, in-4°. •»• «oui«.

Rnylc, Dictionnaire. Piiquol, Mémoires, U VI
l,e Maislrc ri'AnsluinR, Recherches sur la cathé-
drale île Tournai, I. Il , p. 2 9 i . — l'iers, Biogra-

DAUVIN (Charles-Joseph-Arnold-Vic-
tor baron), homme de lettres, né à Bur-
dinne, le 31 juillet 1756, mort le 23 fé-
vrier 1837. Voir AUYIN (Charlea-Joseph-
Arnold- Victor, baron D') .

DAUVIN (Jean), évêque de Namur, né
à Namur, en 1559, mort le 15 septembre
1629. Voir Auvra (Jeanv').

DAVE (Antoine), seigneur de Neuville
en Famenne, de Grand-Champ, etc.,
professeur de théologie à l'Université de
Louvain, naquit à Ciney le 9 janvier 1597
et mourut à Louvain le 11 ou le 12 juil-
let 1664. Son père, qui portait également
le nom d'Antoine, était écuyer du roi, et
prit part aux campagnes d'Alexandre
Farnèse dans les Pays-Bas, et à celles de
Charles de Mansfelt en Allemagne et en
Hongrie; sa mère appartenait aussi à une
famille noble et distinguée. Antoine Dave
commença ses humanités chez les Jésuites
de Liège, et les termina, en 1614, chez
ceuxdeDinant. Envoyé ensuite à Louvain
pouT étudier la philosophie, il suivit les
cours de la pédagogie du Porc et fut
promu, en 1616, le 17e sur cent nonante
concurrents. Les aptitudes particulières
pour l'enseignement, qu'il avait révélées
pendant le cours de. ses étudns philoso-
phiques, déterminèrent ses anciens profes-
seurs à lui confier la charge de répéti-
teur à leur pédagogie; mais il aban-
donna bientôt ces fonctions pour aller
étudier la théologie comme élève du col-
lège d'Adrien VI. Le 1er octobre 1619, il
fut nommé sous-régent à la pédagogie du
Porc et chargé d'un cours de latin et de
grec. Pendant les six ou sept années qu'il
occupa cette position, il consacra ses loi-
sirs à la prédication et à l'enseignement
de la doctrine chrétienne. Le magistrat
de Louvain lui confia, en 1625, la chaire
de morale, et il obtint, en vertu de cette
nomination, un canonicat de deuxième
rang à l'église de Saint-Pierre. Ce fut
vers ce temps qu'il prit le grade de licen-
cié en théologie. Ala fin de février 1635,
il fut élu recteur de l'Université. Les
fonctions rectorales étaient alors électives
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et conférées pour six mois seulement. 
Pendant le rectorat de Dave eut lieu le 
fameux siége de Louvain par les armées 
alliées de France et de Hollande, sous les 
ordres des maréchaux de Châtillon et de 
Brezé et du prince Frédéric-Henri d'O
range. Deux mille soldats espagnols, aidés 
par les étudiants, la bourgeoisie et les 
religieux, défendirent vaillamment la ville 
contre les assauts des ennemis, et forcè
rent ceux-ci de lever le siége après dix 
jours. Dave était régent de la pédagogie 
du Porc depuis 1633; en 1636 il passa 
à la présidence du collège de Savoie. Le 
27 septembre 1637, il prit le grade de 
docteur en théologie, et fut nommé, le 
26 novembre 1649 à une chaire royale 
de théologie à laquelle était attachée une 
prébende canoniale de premier rang à 
l'église collégiale de Saint-Pierre. L'an
née suivante, il fut admis comme membre 
de la stricte faculté de théologie. Quel
ques professeurs de cette faculté, parti
sans des doctrines jansénistes, essayè
rent de s'opposer à l'admission de Dave, 
qui adhérait à la condamnation du livre 
de Jansénius faite par le Souverain Pon
tife Urbain VIII. Il fut obligé de défen
dre ses droits par plusieurs mémoires 
dont nous citons les titres ci-dessous. En 
1657, l'archevêque de Malines, André 
Cruesen le chargea de la censure des 
livres pour l'archidiocèse ; et il avait déjà 
obtenu auparavant de la Cour romaine 
le titre de protonotaire apostolique. Il 
mourut à Louvain, au collége de Savoie, 
dont il était le président, et fut enterré, 
sans épitaphe, à l'église de Saint-Pierre 
le 14 juillet 1664. Homme d'un caractère 
droit et franc, Dave professait un grand 
respect pour l'autorité et se soumettait 
volontiers aux ordres de ses supérieurs, 
quels qu'ils fussent. 

On a de lui les ouvrages suivants : 
lo Be arte disserendi libri tres. Lova • 

nii, 1627; vol. in-12<o de 315 pages. 
Une seconde édition du même ouvrage 
parut sous le titre de : Dialectica 
peripatetica in ires libres digesta. Lo-
vanii, 1632; vol. in-12o de 230 pages. 
— 2° Oratio in obitum... Isabella 
Claræ - Eugeniæ, Hispaniarum lnfantis, 
archiducis Austria , Belgarum princi

pis... die 21 martii 1634, cum Fa
cultas Artium ei debita justa solemniter 
persolveret, habita. Lovanii, 1634; voi. 
in-4o. — 3o Ethicœ peripatetica com
pendium; vol. in-12, publié à Louvain 
vers 1645. — 4o Oratio in fune diarissimi 
viri Nicolai Vernulaei... habita Lovanii... 
die Vili januarii MDCXLIX. Lova
nii, 1649; voi. in-4° de 18 pages. On y 
trouve, après l'oraison funèbre, une élégie 
sur la mort de Vernulaeus. — 5o Oratio 
funebris in parentalibus..... domini 
Guilielmi ab Angelis... collegii Adri
ani VI. Praesidis septimi... habita... anno 
MBCXLIX. vi februarii. Lovanii, 1649 ; 
vol. in-4o.— 6° Informatio seubrevis de duc-
tio juris patronatus et fundationis regia, 
nec non professorum in sacra theologia re-
giorum primariorum ; pro nobili et eximio 
B. Antonio Baveo... Supplicante : contra 
quinque eximios dominos è Facultate theo
logica rescribentes ; vol. in-4<o imprimé 
vers 1658. — 7° Informatio qua declara-
tur jus et patronatus regius in Facultate 
theologica Lovaniensi et propugnatur im-
mediatus recursus ad Suam Majestatem in 
certis causis. Fro eximiis BB., nec non 
S. Th. Boctoribus et Professoribus respec
tive Antonio Daveo, Nicolao du Bois, etc. 
Ad magnificum Bominum rectorem Lova-
niensem. Cette pièce, qui compte 11 pages, 
in-4o, est datée du 30 juillet 1658. — 
8o Bissertatio juris pro eximio et nobili 
domino B. Antonio Bave... supplicante : 
contra quinque eximios BB. e Facultate 
theologica rescribentes, etc.; vol. in-4o — 
9o Bissertatio juris qua demonstratur piene 
jus patronatus regium, ostenditurque pro
fessores regios quotidianos S. Theologia 
studii Lovaniensis debere recipi in Colle
gium striatum theologica Faculatatis. 
Pro nobili et eximio viro domino B. An
tonio Bave, etc.; vol. in-4°. — 10° On 
conservait au Collège de Malines, à Lou
vain, un discours de Dave intitulé : Ora
tio qua discutitur utrum perniciosius vi 
Hum sit avaritia an prodigalitas. 

E.-H.-J. Reusens. 

Paquot, Mémoires, édit. in-fol. I. Il, pp. 503 et 
suiv. 

DAVE (Jean), troisième évêque de 
Namur, né dans cette ville en 1531 et y 
décédé le 3 mars 1595, fit de bonnes étu-
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des, qu'il couronna dignement en prenant
les gfadeâ de licencié en théologie et de
docteur-ès-droita. Il remplit d'abord-les
fonctions de conseiller ecclésiastique au
conseil Iprovincial de Naraur, et fut, en
1580, prévôt du chapitre cathédral et, le
20 juin 1686, abbé séculier de la collé-
giale de Notre-Dame de la meine ville.
Par lettres patentes du 22 juin 1590, Sa
Majesté catholique le nomma conseiller
ecclésiastique au Grand-Conseil de Ma-
lines. L'année suivante il obtint une pré-
bende canoniale du chapitre métropoli-
tain. Son séjour à Malines ne fui pas de
longue durée, car, le 25 mars 1593, le
roi Philippe I I le proposa ail Souverain
Pontife pour succéder à François de Wal-
loncappelle, sur le siège épiscopal da Na-
mur. Les bulles de confirmation arrivèrent
de Rome dan s les premiers mois de l'année
suivante. Dave reçut la consécration
épiscopale à Anvers le 18 septembre
1594, des mains de l'évêque de cette
ville, Liévin Torrentius, assisté de Gis-
bert Masius, évêque de Bois-le-Duc, et
de François Ribeira, évêque de Leighlin
en Irlande. Le 23 octobre suivant, il fit
son entrée solennelle à Namur, et mou-
rut cinq mois et dix jours après son in-
stallation. E.-B.-Ji Beuseni.

DAVENT (Léonard), peintre, graveur,
né dans le Hainaut. Voir THIRY (Léo-
nard).

DAVID DE DINANT, philosophe et
hérésiarque, mort au commencement du
XIIIe siècle, avait-il vu le jour dans la
principauté de Liége, ou bien sa ville
natale était elle Dinan en Bretagne? La
Biographie de Hoefer l'appelle David de
Dinan; mais l'auteur même, qui s'était cru
en droit de modifier ainsi l'orthographe
des contemporains (1), M. Hauréau, s'est
ravisé tout le premier dans son livre de
la philosophie scolastique. Albert le
Grand (2) et S. Thomas d'Aquin (3)
écrivent David de Dinando; or nous ne

(1) Décret du concile provincial de Paris (1209)
dans Marlene (Nov. Thei. anecd. t. IV, p. 166);
Statuts do l'Université de Paris, dans Du Boulay,
t. III. p. 82, etc. — Cf. Jourdain, Recherches sur
les traductions latines d'Arialole, Paris, 1843,
in-8", pp. 100 et suiv.,ct II. Ritter, ilans VEncyct.
il'RrscIi cl Gnthcr (art. David de Dinant).

(2) Summ. Theol., p. 1, Ir. IV, 9, 20.
BIOGR. HAT. — T. IV.

voyons nulle part que la vieille cité bre-
tonne ait jamais porté le nom de Dinandum,

tandis que lu caractéristique d s'est
conservée dans le terme dinanderie, dési-
gnant l'industrie dû cuivre jaune ouvré,
jadis florissante à Dinant en Belgique.
On ne saura probablement jamais à quoi
s'en tenir ; les renseignements sur la per-
sonne de David font absolument défaut,
et ses ouvrages ont disparu. Convenait-
il pour cela de lui refuser ici une notice ?
Mais les Français, pas plus que nous, ne
sont autorisés à le revendiquer. Que l'on
s'arrête à ces scrupules de part et d'au-
tre, le malheureux docteur ne saura où
trouver un asile. Accueillons-le donc
sous toute réserve, et que nos voisins en
fassent autant. •

David de Dinant reconnut pour maî-
tre Amaury de Bène ou de Chartres,
célèbre professeur de dialectique en l'U-
niversité de Paris. Amaury se signalait
par un esprit hardi et enthousiaste, qui
l'entraîna dans les voies dangereuses d'un
panthéisme mystique analogue à celui
des néo-platoniciens. Il soutenait que
tout est un, que tout est Dieu et que
Dieu est tout i le Créateur se confond
donc avec la Créature j les idées divines
sont à la fois créatrices et créées ; Dieu est
l'essence et le but final de toutes choses;
tout ce qui existe doit retourner en lui,
pour s'y absorber dans un repos éternel
et former un être unique et immuable.
On a beaucoup discuté sur le point de
savoir à quelles sources avaient été pui-
sées ces doctrines, si peu en rapport avec
les tendances générales de l'époque. Les
uns y ont reconnu l'influence de Denys
l'Aréopagite et de Jean Scot Erigène;
M. Taillandier n'y voit que le réalisme de
Guillaume de Change poussé à l'exagéra-
tion ; d'autres enfin, avec plus de vrai-
semblance, en découvrent le germe im-
médiat dans le livre de Causis, récem-
ment importé par les juifs comme faisant
partie des œuvres d'Aristote, et dans le

(3) S. Theol., quest. III, art. 8. — On trouve
ailleurs, dans saint Thomas (S. Contra genliles,
1. I, C. 17) David de Divinaio • c'est une erreur de
copiste sans aucun doute, en présence des docu-
ments officiels cités plus haut. David portail le
nom de son pays, comme Alain de Lille, comme
Simon de Tournny, Amaury de llène, etc.

23
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traité d'Avicebron (1) intitulé Fons vitœ 
(Mekorhajjim). Quoi qu'il en soit, le fait 
intéressant à noter ici, c'est que sur la fin 
du XIIe siècle, des interprétations panthéis-
tiques s'introduisirent, tout d'un coup, 
dans les commentaires des livres d'Aris-
tote; il est assez probable, pour le dire 
en passant, que ces symptômes se ratta
chent de très-près aux commencements de 
l'hérésie albigeoise. Les Arabes, » dont 
l'audace ne reculait devant aucun mys
tère, » y furent indirectement pour quel
que chose; mais quand on est une fois 
lancé sur cette pente, on ne s'arrête plus. 
Bientôt Avicenne et Averroès eux-mêmes 
passèrent pour des esprits timides ; Avi-
cebron et le livre de Causis les détrônè
rent. Il n'y eut plus à se faire illusion : 
l'ennemi était dans la place. Les docteurs 
orthodoxes jetèrent le cri d'alarme et 
l'Église prépara ses anathèmes. 

La philosophie de David de Dinant se 
rapprochait beaucoup de celle d'Amaury. 
Dans son livre de Tomis (des subdivisions), 
que certains intitulent, à tort, de Ato
mis, il enseignait que tous les êtres se 
ramènent à trois classes, les corps, les 
âmes, les idées ; mais ce n'est point, ajou
tait-il, selon le mode de la division que 
l'être se présente à la pensée, c'est sous 
le mode de l'unité. Or, selon ce mode, 
Dieu, l'âme et la matière sont un, sont 
identiques; hæc tria unum et idem. C'est 
la thèse de Parmenide, dit très-bien 
S. Thomas. Albert le Grand est plus 
explicite : il nous montre comment Da
vid essayait de démontrer l'unité réelle de 
tout ce qui est. Le genre, selon Alexan
dre (peut-être Alexandre d'Aphrodise), 
contient la matière de l'espèce ; David 
adoptait cette proposition et prétendait 
par suite que l'être étant le genre su
prême, est donc la matière de tous les 
êtres subalternes. Au point de vue de 
l'être, la matière de toutes choses est 
une; or l'être pur et simple, c'est Dieu ; 
et sic videtur quod Deus sit materia om-

(I) Solomon ben Jehuda ben Gebirol, philo
sophe juif, rangé par les scolasliques parmi les 
Arabes. La doctrine d'Avicebron était un mé
lange de théologie juive, de formules péripatéti
ciennes et de panthéisme alexandrin. Albert le 
Grand résume en deux mots la thèse du Fons 
vitœ: Corporalium cl incorporalium esse male-

nium. M. Hauréau fait remarquer judi
cieusement que David procédait à la ma
nière ordinaire des philosophes qui tien
nent pour l'unité de substance : ils par
tent d'une synthèse et se demandent en
suite ce que leur enseigne l'analyse, la 
division (2). D'après S. Thomas, il y au
rait eu celte différence entre Amaury et 
son disciple, que le premier regardait 
Dieu comme le principe formel des cho
ses, tandis que lesecond y voyait la matière 
première. La doctrine de David aurait 
été, à ce compte, une reproduction in
tempérante de celle d'Abailard. Sans 
examiner s i , à l'époque de Philippe-
Auguste, le débat se portait déjà sur 
l'être en soi de la matière et de la forme, 
on peut hardiment affirmer que le sys
tème de notre philosophe se résolvait en 
pur panthéisme. L'école dut s'en in
quiéter beaucoup, puisque S. Thomas à 
cru devoir citer nominativement David 
de Dinant, ce qui est tout à fait con
traire à ses habitudes. 

Quelle explication David proposait-il 
de l'origine des choses? Ses livres (quater-
nuli) ont été brûlés en vertu d'une sen
tence du concile provincial de Paris, en 
1209 (3); on en est réduit aux conjectures. 
Mais les autres disciples d'Amaury, dont 
les opinions furent condamnées en même 
temps que les siennes, s'étaient inspirés de 
ses écrits : le texte de l'acte d'excom
munication ne laisse subsister aucun 
doute à cet égard. Il est pour le moins 
vraisemblable, d'après cela, que David 
considérait l'univers comme sorti graduel
lement de la matière première, l'appari
tion des différents êtres répondant aux 
périodes successives de sa formation. 
Ainsi l'entendaient les sectaires dont on 
vient de parler ; seulement ils se plaçaient 
sur le terrain théologique, tandis que 
David était proprement un philosophe. 
Les vicissitudes de la nature, selon eux, 
auraient déterminé l'évolution de la reli
gion et de l'histoire. Ils divisaient les 

riam unam. » M. Munk a donné une traduction 
française de cet ouvrage dans ses Mélanges de 
philosophie juive et arabe (Paris, 1857, in-8°). V. 
Ueberweg, Grundriss, etc, t, II,pp. 170,176, etc. 

(2) T. 1, p. 592. 
(3) Labbe, Conc., t. XI, pp. i9 cl suiv. 
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annales du monde en trois époques, cór
respondantes aux trois personnes de la 
Sainte-Trinité. La première, celle de 
Dieu le Père incarné dans Abraham, avait 
été celle de la loi mosaïque ; celle de Dieu 
le Fils était le règne de l'Évangile, où 
chacun devait se regarder comme un 
membre de Jésus-Christ : Amaury avait 
professé que le corps du Sauveur était 
présent en toute chose, autant qu'au 
pain eucharistique; mais cette phase était 
révolue : l'avénement du Saint-Esprit 
était proche, ou plutôt la troisième épo
que commençait avec Amaury, qui en 
était le prophète. De conséquence en 
conséquence, ces visionnaires, qui sem
blent n'avoir été que des restes de Catha
res ou de Manichéens, en étaient venus à 
soutenir que les sacrements avaient dé
sormais perdu toute vertu; ils atta
quaient l'autorité du sacerdoce et les 
cérémonies de l'Église; ils niaient la ré
surrection, disaient que la religion doit 
être tout intérieure, et delà concluaient 
que toutes les actions corporelles sont 
indifférentes. Ils appelaient le pape l'An
techrist et Rome Babylone ; en revanche 
leur coryphée, Guillaume l'orfèvre, an
nonçait que Philippe-Auguste était ap
pelé à ranger toutes les nations sous 
l'obéissance du Saint-Esprit. On jugea 
ces malheureux, que plus tard le concile 
général de Latran déclara plus insensés 
qu'hérétiques, assez dangereux pour être 
livrés au bras séculier. Dix d'entre-eux 
furent brûlés vifs aux Halles, le 20 dé
cembre 1210; on avait dû surseoir à 
l'exécution jusqu'au retour du roi, qui 
était absent quand le synode avait pro
noncé la sentence. La peine de quatre 
autres fut commuée; les femmes, et 
quelques gens simples qui s'étaient lais
sés séduire, reçurent leur grâce. On sup
pose 'que David de Dînant était mort 
avant le procès, puisque les juges se con
tentèrent d'ordonner la destruction de 
ses écrits. Nous sommes tentés de croire 
qu'il avait tout simplement disparu de la 
scène; du moins si son cadavre eût été 
inhumé à Paris, il est probable qu'on 
l'aurait déterré en même temps que celui 
d'Amaury, dont les os furent jetés dans 
les flammes qui consumaient ses livres. 

» Il a toujours suffi, dit M. Daunou, 
de persécuter de pareilles sectes, pour en 
voir renaître de plus absurdes. L'erreur la 
plus irréligieuse est de croire qu'on serve 
Dieu et la vérité en immolant ceux qui ont 
le malheur de les connaître mal. Ce qui 
nuit aux chimères, ce qui peut seul les 
détruire, c'est la tolérance qui les mé
prise. » Cependant le supplice des disci
ples d'Amaury de Chartres n'excita ni 
intérêt, ni compassion ; il ne se trouva 
pas plus de fanatiques pour relever leur 
drapeau que de gens sensés pour con
damner leur exécution. Quant à David 
da Dînant, sa doctrine métaphysique fut 
moins vaincue par les anathèmes du 
concile de Paris que par les réfutations 
de l'école dominicaine, qui se montra 
fidèle à l'esprit d'Aristote, en établis
sant « que Dieu n'est pas un Universel, 
mais que c'est précisément pour cela qu'il 
peut avoir une diversité, une nature propre, 
sans être composé. » Toutefois, selon l'ob
servation de M. E. Morin, S. Thomas se 
fit à sou tour illusion sur le vrai sens de 
la théorie du Stagirite, quand il identifia 
l'acte pur de la science antique avec le 
Dieu vivant du christianisme. Ces dis
cussions n'ont plus aujourd'hui qu'un 
intérêt historique ; mais à ce titre elles 
sont réellement instructives : elles nous 
révèlent l'état des esprits au milieu du 
moyen-âge ; elles nous font connaître la 
première impression produite en Occident 
par les écrits des Arabes et par les textes 
grecs qu'on commençait à importer de 
Constantinople. Ces ouvrages conte
naient, plus ou moins clairement accu
sées, les erreurs fondamentales reprochées 
à David et à son maître; aussi furent-
ils enveloppés dans la condamnation qui" 
frappa nos sectaires. A prendre la sen
tence à la lettre, c'est Aristote lui-même 
qui aurait été proscrit. Une longue con
troverse s'est engagée à ce sujet : on n'a 
pu croire à la répudiation d'Aristote par 
l'Église. M. Jourdain a tout expliqué en 
démontrant : 1o que les Livres de philo
sophie naturelle prohibés en 1209 n'é
taient nullement la Physique complète 
du chef de l'École, mais l'abrégé qu'en 
avait fait le juif David, ou des extraits 
d'Avicenne et d'Algazel ; 2° que la Mé-
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taphysique ne fut d'abord connue que par 
de semblables extraits. Les anathèmes 
n'atteignirent qu'un faux Aristote ; quand 
il eut été banni, le véritable fut plus que 
jamais l'oracle des docteurs. Est-il besoin 
d'évoquer les noms des illustres âcolas-
tiques Alexandre de Hales, Albert le 
Grand, Eobert de Lincoln ? 

Alphonse Lé Roy. 

Albert Ie Grond et Saint Thomas d'Aquin, Les 
Sommes théologiques. — Histoire littéraire de la 
France, t. XVI (art. de H. Daunou). — Tenne-
mann, Killer , Ueberweg (Grundriss der Ge
schichte der Philosophie, Berlin, 1865, in-8o, t. II.) 
— Hauréau, De la philosophie scolastique, Paris, 
1850, in-8°, t. I. — Jourdain, Recherches sur les 
traductions latines d'Aristote, Paris, 1843, in-8°. 
— Pluquet, Dictionnaire dn hérésies (édition de 
1845, in-12, t. I). — Franck, Dictionnaire des 
sciences philosophiques, t. I et II. — F. Morin, 
Dictionnaire de philosophie et de théologie scolas-
tiques (collection Mignc), t. I. 

D A V I D (Adrien), de Douai, vivait vers 
le milieu du XVIIe siècle. Il devint licencié 
en théologie, religieux de l'abbaye de Vi-
cogne, à une lieue de Valenciennes, et cha
noine régulier de l'ordre des Prémontrés. 
Il est l'auteur de deux opuscules impri
més à Valenciennes en 1635. Le premier 
est intitulé : Tkrésor sacré de plusieurs 
belles et précieuses reliques conservées et ho
norées en l'abbaye de Vicoigne de l'ordre de 
Prémontré, avec une Chronique abrégée de 
la fondation de la même maison. Dans la 
chronique, le chanoine David raconte que 
l'abbaye de Vicogne fut fondée en 1122 
ou 1123, par un prêtre breton du nom 
de Guido. Son second opuscule a pour 
titre : Triomphe et entrée glorieuse des sa
crées reliques de l'abbaye de Vicoigne, de 
l'ordre de Prémontré, faicte en la ville de 
Valenciennes, le 3 septembre 1634. 

Émile Varenbergb. 
Foppens, t. I, p. 11. 

* D A V I D (Gérard), peintre d'histoire, 
né à Oudewater (Hollande), mort à Bru
ges, en 1523. Cet artiste, fils de Jean 
David, doit être compté parmi les bons 
peintres de la fin du XVe et du commence
ment du XVIe siècle. Il appartient évidem
ment à la primitive école de Bruges, et, 
quoiqu'aucun document ne donne d'indi
cation sur le maître qui l'initia dans son art, 
nous le plaçons sans hésitation, non pas 
parmi les peintres néerlandais, puisqu'à 

cette époque aucune école "de ce genre 
n'existait en Hollande, mais parmi nos 
artistes nationaux. En effet, de même que 
son compatriote de Haarlem, Thierry 
Bouts, il vint chercher en nos contrées un 
enseignement devenu célèbre dans le 
monde entier, grâce aux Van Eyck et à 
leur école. 

Gérard David naquit probablement 
vers le milieu du XVe siècle. Ses œuvres 
qui rappellent celles des Bouts, ont fait 
supposer que c'est dans cette famille qu'il 
reçut les premières leçons de son art; 
toutefois tout est hypothétique à cet 
égard, car s'il avait séjourné à Louvain, 
il nous semble qu'il en serait resté quel
que trace. 

La première mention que nons trou
vions de lui date de 1484, année où il fut 
reçu franc-maître de Saint-Luc, àBruges. 
On prétend qu'il n'était alors établi dans 
cette ville que depuis une année environ, 
mais nous trouvons cette supposition peu 
admissible;il est beaucoup plus probable 
que Gérard Davidavait passé déjà quelques 
années d'études dans le grand centre ar
tistique et qu'il y fut reçu franc-maître 
après y avoir fait ses preuves comme ap
prenti. Il ne tarda pas longtemps à être 
investi des dignités de la corporation : dès 
1488, il y est inscrit comme quatrième 
vinder ou juré; en 1495-96 et 1498-99, 
comme premier juré et enfin, en 1501-2, 
comme doyen. 

Aprèsl496, et probablement vers 1500, 
il épousa Cornélie, fillede Jacques Cnoop, 
doyen de la corporation des orfèvres de 
Bruges. 11 en eut une seule fille, mariée 
et mineure lors de la mort de son père ; 
il est utile de faire remarquer que la mi
norité des filles, à cette époque, durait 
jusqu'à l'âge de 25 ans. 

En 1508, Gérard fut affilié à la con
frérie de Notre-Dame de l'Arbre Sec, éta
blie dans l'église des Frères Mineurs. 

En 1509,' il fit don au couvent des 
Sœurs de Notre-Dame, dit de Sion, à 
Bruges, d'un précieux tableau qui existe 
encore et dont il sera parlé plus loin. Là 
ne se bornèrent pas les services qu'il ren
dit à cette communauté. Le 25 avril 1521, 
les archives de Sion nous apprennent que, 
non content d'avoir peint pour le3 reli-

http://effet.de
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gieuses et par compassion, le tableau de 
leur maître-autel, il leurprêla ce jour une 
somme de 10 livres de gros, sous condi
tion qu'on la lui rendrait à sa première 
réquisition. Gérard ne redemanda cet ar
gent que le 7 juin 1523, deux mois envi
ron avant sa mort et alors que, probable-
ment, il en sentait déjà les approches. Il 
n'exigea point d'intérêt de son prêt. 

Il faisait partie de la gilde de Saint-
Jean et Saint-Luc, composée d'enlumi
neurs, d'imprimeurs, de relieurs, de 
maîtres d'école, etc., sans doute en sa 
qualité de miniaturiste. Sa dette mortuaire 
y est inscrite en l'année 1523, On a éga
lement une preuve certaine d'un séjour 
qu'il fit à Anvers, puisque les registres de 
Saint-Luc nous le montrent inscrit comme 
franc-maître dans cette ville, en 1515. 

Enfin , comme nous venons de le dire, 
le décès de l'artiste eut lieu le 13 août 
1523 et il fut enterré dans l'église de 
Notre-Dame, sous la tour. Le peintre et 
sa femme avaient, tous deux, le droit de 
porter des armoiries ; celles-ci furent gra
vées sur la pierre bleue qui recouvrait les 
cendres de Gérard David ; elles étaient, 
pour lui : d'azur à trois cornes d'argent, or
nées et lispendues d'or, et, pour sa femme, 
d'azur, à la fasce d'argent, chargée de 
trois nœuds du premier (Cnoops, armes 
parlantes). La veuve de Gérard se remaria 
en 1529, à un étranger probablement, 
puisque cette seconde union lui fit perdre 
son droit de bourgeoisie. 

David eut pour élève Adrien Isebrant, 
étranger, qui acheta le droit de bourgeoi
sie à Bruges, y occupa plusieurs dignités 
dans la confrérie de Saint-Luc et fut un 
peintre de mérite. 

L'artiste dont nous venons d'esquisser 
la vie, ou du moins ce que l'on en sait 
d'authentique, était tombé compléte
ment dans l'oubli. On ne connaissait au
cune de ses œuvres,et, très-probablement, 
le silence aurait persisté sur son compte, 
sans les recherches patientes et fruc
tueuses qu'un savant anglais, M. James 
Weale, établi à Bruges, fait depuis 
quelques années dans les archives de 
cette ville. C'est donc à lui que nous de
vons les renseignements qui précèdent 
ainsi que ce qui a rapport aux oeuvres 

du peintre. Quelques-unes de celles-ci 
sont, d'après nous, très-erronément at
tribuées à Gérard par celui qui l'a tiré de 
l'oubli ; nous avons déjà, ailleurs et lon
guement, discuté l'opinion de oe dernier ; 
nous ne le ferons donc ici que dans les 
limites que comporte un ouvrage biogra-
phique. 

Et d'abord on a appliqué à David 
les trois renseignements suivants, ex
traits de divers auteurs, savoir : Guic-
ciardini : » Simon Benino, excellent 
enlumineur en vermillon, comme aussi 
Gérard se feit cognoistre des premiers à 
enluminer ; et Lancelot merueilleux à re
présenter par la painture vn feu au vif et 
naturel, tel que fut le saccagemêt et em-
brazement de Troye ; et tous ces trois 
estoyèt natifs de Bruges. (Description de 
tovts les Pais-Bas). Anvers, 1582, p. 151), 
— Vasari ; Or, afin que nous sachions 
quelque chose des miniaturistes de ces 
pays, on dit que les suivants étaient ex
cellents : Marin de Siressa, Luc Hurem-
bout de Gand, Simon Benich de Bruges, 
et Gérard. * (Vasari, Opere, t. V, Di di
versi artefici Fiamminghi, p. 293. Firenze, 
1823. —Van Mander: » Il y a eu encore 
anciennement un Gérard de Bruges , sur 
lequel je n'ai aucun renseignement sinon 
que Pierre Pourbus le louait hautement 
comme'un peintre eminent. (Het Schilder 
Boech, etc. Edition de 1618, fol. 128 a.) 

Il est probable, en effet, que ces trois au
teurs avaient en vue notre artiste dont la 
réputation dut être grande à son époque; 
mais ceci n'entre plus dans les choses d'une 
certitude avérée. Déjà M. Euelens, dans 
ses annotations sur Crowe et Cavalcaselle, 
nomme Gérard Van der Meire comme 
l'objet de la citation de Guicciardin, dans 
laquelle d'autres avaient cru retrouver 
Gérard Horembout. Ce nom de Gérard, 
très-commun à cette époque, a été porté 
par divers excellents artistes. Comme les 
Horembout et Van der Meire sont des 
peintres gantois, qui n'ont rien eu decom-
mun avec Bruges, il est à peu près cer
tain que les citations ci-dessus concernent 
Gérard David. ' 

M. Waagen tombe, à ce propos, dans 
une de ces erreurs fâcheuses chez n'im
porte quel auteur, mais presque désas-
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treuses lorsqu'il s'agit d'une plume aussi 
autorisée que la sienne. 

Dans son Manuel de l'histoire de la 
peinture, (t. 1er, pp. 177 et suivantes) il 
s'occupedu miniaturiste GérardHorebout, 
parle de ses œuvres, raconte sa vie telle 
qu'elle nous est connue et mentionne le 
récit détaillé de VanMander, qui consacre 
trois quarts de colonne à parler de l'ar
tiste gantois, en le désignant aussi clai
rement que possible sous le nom de Gé
rard Horenbout, 'de Gand, devenu plus 
tard peintre d'Henri VIII d'Angleterre. 
Al'époque où M. Waagen s'occupait ainsi 
d'Horenbout, les découvertes sur Gérard 
David n'avaient pas vu le jour. Mais à la 
fin du III e vol. du Manuel de peinture, 
l'auteur allemand ajoute des notes impor
tantes, dont l'une se rapporte au vieux 
peintre brugeois. Oubliant que le nom et 
la vie d'Horenbout sont acquises à l'his
toire, oubliant que les Horenbout sont 
des peintres exclusivement gantois, 
M. Waagen s'avise de nous présenter Gé
rard Horenbout de Gand et Gérard David 
deBruges comme ne faisant qu'unartiste; 
il en est convaincu, et, pour se débarrasser 
de ce nom très-caractérisque d'Horen
bout, il en fait un sobriquet donné à David, 
à cause d'une particularité inconnue. 
Lorsque les plus laborieuses.recherches 
ont déjà tant de peine à reconstituer l'his
toire artistique du passé, il est presque 
douloureux de voir des hommes éminents 
l'embrouiller comme à plaisir et la ren
dre inextricable pour les chercheurs de 
l'avenir. 

M. Ernest Förster, de Munich, verse 
dans une erreur quasi-semblable en di
sant : qu'il est à peu près certain que le 
Gérard de Gand, cité par l'Anonyme de 
Morelli, comme l'auteur des plus belles 
miniatures du Codex Grimani, n'est autre 
que Gérard David ; oubliant que les Gé
rard de Gand ne furent jamais à Bruges, 
et que Gérard David, dit de Bruges, ne fit 
jamais, qu'on sache, de séjour à Gand. 

Nous avons voulu nous occuper de ce 
chaos d'opinions dans l'intérêt de notre 
ancienne école, de son histoire et de celle de 
ses œuvres. Tenons-nous en aux faits cer
tains extraits par M. Weale des archives ; 
que Gérard David, né à Oudewater, en 

Hollande et devenu bourgeois de Bruges, 
reste Gérard de Bruges et que Horenbout 
et Van der Meire, dont les biographies 
seront présentées plus loin, gardent leur 
individualité bien constatée et leur sur
nom, tout naturel, de Gérard de 
Gand. 

Quant aux œuvres reconnues de Gé
rard David, il y en a une tout à fait cer
taine et une autre pour laquelle il y a de 
fortes présomptions, sans compter deux 
gouaches dont nous parlerons plus loin. 

Occupons-nous d'abord de ce qui con
duisit à reconnaître l'œuvre sur laquelle 
il existe des preuves irréfutables. C'est un 
précieux dessin au crayon noir, conservé 
dans un recueil de la bibliothèque publi
que d'Arras. Ce dessin du XVIe siècle, qui 
a été reproduit en premier lieu dans le 
Beffroi (t. 1e r , p. 223), puis dans la Ga
zette des Beaux-Arts (tome XX, p. 542), 
représente Gérard lui-même. Sous ce 
buste, on lit l'inscription suivante : Maître 
David — peintre excellent. C'est une phy
sionomie méditative, austère, avec de 
grands yeux douxetobservateurs à la fois, 
un nez assez large et légèrement aquilin, 
la lèvre supérieure fine, l'inférieure 
épaisse et respirant la bonté, des sourcils 
parfaitement arqués, un large front, de 
longs cheveux tombant bouclés sur les 
épaules, le menton séparé à fossette, en
fin, selon nous, une physionomie noble, 
douce, intelligente et des plus sympathi
ques, bien différente de la description 
fantaisiste qu'un auteur moderne en a 
faite. Le portrait du peintre a éveillé 
l'attention par sa ressemblance frappante 
avec un personnage d'un tableau du mu
sée de Bouen, représentant une Madone 
entourée d'anges et de saints, etlongtemps 
attribuée à Memlinc. L'origine de cette 
Madone fut recherchée; on sut qu'elle 
était un don du musée de Paris, qui, en 
1803, l'offrit à la ville de Rouen. 

Les inventaires du Louvre font provenir 
ce donde l'émigré Miliotti,enfin, le cata
logue de la vente des couvents supprimés 
(1735), fournit sur ce tableau le rensei
gnement qui devait en faire reconnaître 
l'auteur en indiquant sa provenance, le 
couvent de Sion, de Bruges. 

Déjà, au début de ses recherches sur 
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Gerard David, M. Weale avait publié, 
d'après une description du couvent de 
Sion, à Bruges, écrite au XVIIe siècle, la 
mention suivante d'un tableau de ce 
peintre: » In ecclesia videre est famosis
siman picturam summi altaris B. Virginis 
inter virgines, quam Gerardus David, cele· 
berrimus pictor, posuit anno 1509. Dès 
lors, les archives encore existantes de 
ce couvent devaient renfermer les indi
cations nécessaires. M. Weale le comprit 
et voici ce qu'il trouva dans un inventaire 
de tableaux et objets de mobilier appar
tenant à ce couvent en 1537. Le texte 
original est en flamand : 

Item, un beau tableau à l'huile, placé 
» au-dessusdu maître-autel, représentant 
» Marie avec son enfant qui tient entre 
» ses mains une grappe de raisin, à côté, 
» deux anges et un grand nombre de 
« saintes vierges ; peint et donné par Gé-
« rard David; notre père confesseur 
» d'alors était notre révérend père, le 
« frère Tsenbart de Bru; prieure, la 
« sœur Elisabeth van der Ranneelle, 
. l'an 1509 

· · · . · • · . · · · 

» . . . Les volets du susdit ta-
« bleau n'étaient peints ni à l'extérieur, 
» ni à l'intérieur, et actuellement, en 
» 1536, on les a ôtés pour les peindre et 
» vernir.,. « 

Le catalogue des couvents supprimés 
(1785) décrit le tableau en ces termes : 

• N° 3991. J. Hemling. La Vierge et 
« l'Enfant Jésus entourés d'anges et de 
« saintes, tableau avec volets, dont l'un 
« représente l'accouchement de la Vierge 
« (sans doute la naissance?) et l'autre sa 
« mort. Le tableau du milieu est d'un fini 
« précieux, les têtes sont de la plus 
• grande délicatesse et dessinées avec la 

plus grande vérité. Bois. (Provenant 
» des Carmélites chaussées, de Bruges). 
« Hauteur, 3 pieds, 8 pouces. Largeur, 
« 6 pieds, 7 pouces. Acquis par Berthels 
• pour 51 florins. » 

' Il existe donc une œuvre capitale de 
cet excellent peintre, œuvre dont l'état-
civil donne aux plus exigeants tous les 
apaisements désirables. Le panneau cen
tral seul a survécu aux vicissitudes du 
temps et des événements ; du reste, les 

volets n'étant pas de Gérard David et ne 
paraissant avoir offert aucune espèce 
d'intérêt artistique, importent peu. La 
Madone de Rouen est une belle composi
tion : Marie assise dans un fauteuil, a 
sur ses genoux l'Enfant Jésus, prenant 
des deux mains une grappe de raisins. 
De chaque côté de la Vierge, se tient de
bout un ange ; l'un joue de la mandoline, 
l'autre de la viole. A l'arrière-plan, entre 
la Vierge et les anges, d'une part sainte 
Fausta, de l'autre sainte Apolline. — 
Sur l'avant-plan, à droite, quatre saintes 
assises : sainte Agnès, sainte Catherine, 
sainte Dorothée et une inconnue. Der
rière sainte Dorothée, le portrait du pein
tre, plus jeune, et, naturellement, avec 
une physionomie plus fine, plus délicate 
que dans le dessin d'Arras. A gauche, 
quatre autres saintes : sainte Godelieve, 
sainte Barbe, sainte Cécileetsainte Lucie. 
Derrière sainte Lucie, la femme du 
peintre, Cornélie Cnoop. 

Les figures sont à peu près du quart de la 
grandeur naturelle; la partie la plus belle 
de l'œuvre, les anges, semble digne des 
meilleures productions de l'école fl amande 
ancienne; le fini général est admirable ; 
une grande expression de douceur y do
mine, enfin le plus bel éloge qu'on puisse 
faire du tableau, c'est qu'il a longtemps 
passé pour une composition de Mem-
linc. 

Après la Madone de Rouen, viennent 
deux panneaux ne formant qu'un sujet 
en deux parties. Ici, plusieurs écrivains, 
après et à l'instar de M. Weale, accep
tent, comme preuves irréfutables, des ci
tations obscures, embrouillées et même 
contradictoires, trouvées par l'auteur an
glais dans les archives brugeoises. Il y a, 
selon nous, de fortes présomptions pour 
que les tableaux de Bruges si connus et 
qui ont si longtemps excité la curiosité et 
l'intérêt des investigateurs, soient de Gé
rard David ; il est possible même que les 
documents cités se rapportent au fameux 
Jugement de Cambyse. Mais, dans l'état ac
tuel de la question, rien ne nous semble 
encore prouvé d'une façon peremptoire. 
Les annotations flamandes, invoquées par 
M. Weale, à l'appui de son opinion, sont 
et resteront longtemps une espèce d'énigme 
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qui ne peut se résoudre qu'à l'aide de 
complaisantes interprétations. 

Dans le premier tableau de l'histoire de 
Sisamnès, derrière un des personnages de 
la suite du roi, portant un casque, se voit 
un homme âgé de trente à trente-cinq ans, 
dont on n'aperçoit que le buste. C'est, 
croient plusieurs auteurs qui ont pu 
comparer, le portrait de Gérard David, 
plus jeune que dans le dessin d'Arras, 
mais d'une ressemblance frappante avec 
ce dernier. Si réellement cette ressem-
blance existe à ce point, et surtout si elle 
existe de même avec le portrait du peintre 
reproduit dans le tableau de Eouen, alors, 
mais seulement alors, on peut admettre 
l'identité d'auteur. Quant au faire et à 
l'aspect général, le tableau de Eouen pré
sente des carnations pâles, des airs de tête 
doux et mélancoliques ; le fini, la grâce, 
la douceur y dominent; tandis que les com-
positions de Bruges sont vigoureusement 
peintes, dans un ton brunâtre, avec un 
dessin précis et énergique, un ton chaud et 
sombre. Nous empruntons l'énumération 
de ces qualités si diverses à M. Weale lui·· 
même, puis à M. Michiels, venu après lui. 

Le musée de l'Académie de Bruges 
possède encore deux miniatures jumelles 
sur vélin, représentant la prédication de 
saint Jean et Jésus-Christ baptisé; der
rière ce dernier se trouve une étiquette 
sur le revers du cadre, écriture de la der-
nière moitié dn XVIe siècle; elle contient 
ces mots : » N° 70, MeesV Geerard van 
Brugghe. L. 1-10-0. Ces œuvres, peu 
importantes, n'ajoutent rien à la répu-
tation de leur auteur: 

Une fois l'arène des attributions ou
verte, la liste des œuvres supposées de 
Gérard David est devenue, rapidement, 
longue. M. Weale lui a donné d'abord le 
beau triptyque du Baptême du Christ, 
également à l'Académie de Bruges, fai
sant valoir sa grande analogie avec les ta
bleaux de Sisamnès ; or, si, comme l'ont 
écrit Darcel, Crowe et Cavalcaselle, 
Mme Jameson et d'autres, le Baptême est 
du même auteur que la Madone de Rouen, 
alors le Jugement de Cambyse n'est point 
de Gérard David, Ceci, nous l'affirmons 
et il n'est pas possible à un connaisseur 
de s'y tromper. 

Outre le Baptême, qui du moins, est un 
magnifique tableau, M, Weale donne en-
core à David une Déposition, à la chapelle 
du Saint-Sang, à Bruges, due à un peintre 
médiocre; puis un triptyque qui a paru 
à la vente Weyer, à Cologne, en 1862; 
il représentait le même sujet que le pré
cédent et fut acheté par M, Heberlé 
(H. Lempertz). Plus tard, le bagage de 
notre peintre s'augmenta d'une Madone 
de la collection Oppenheim, à Cologne ; 
d'un Saint Christophede la collection de 
M. Ruhl, dans la même ville ; de quel
ques-unes des miniatures ornant la gé
néalogie du roi de Portugal exécutée par 
Simon Benninc et consorts, actuellement 
au Musée britannique, à Londres; enfin, 
si nous ne nous trompons, nous devons 
ajouter à cette liste une fontaine de vie, du 
musée de Lille, tableau symbolique dans 
le genre de Van Eyck. M. Michiels, à 
son tour, a apporté son contingent les 
Noces de Cana, n° 596, des inconnus fla-
mands du Louvre, (11e édition du livret, 
1855) ne lui laissent aucun doute ; il y a 
là encore un donateur qui ressemble au 
dessin d'Arras ; malheureusement celui-ci 
a un fils près de lui et notre Gérard ne 
laissa qu'une fille. Le tableau, du reste, 
n'est qu'une œuvre secondaire, tour à 
tour attribuée à J. van Eyck, Memlinc et 
Van der Weyden. M. Darcel, de Eouen, 
a trouvé un pendant à la Madone de sa 
ville natale; c'est une Vierge glorieuse, 
conservée à Darmstadt sous le nom de 
Memlinc; il y a un ange identique à l'un 
de ceux de Eouen. Enfin est venu M. För
ster qui s'est chargé des soi-disant œu
vres de Gérard David disséminées dans le 
Midi; nous lui devons une Vierge avec 
l'Enfant tenant en mains une grappe de 
raisins et entouré de saint Jérôme et de 
saint Antoine de Padoue; ligures de 
grandeur presque naturelle; Vierge res
semblant d'une manière frappante à celle 
de Eouen et à celle de Bruges (?), au Pa
lais municipal de Gênes; un petit tripty
que, chez M. Artaria, àYieune: on y voit, 
entre autres, la reproduction parfaite des 
deux saints du tableau de Gênes ; un Ma-
riage mystique de sainte Catherine, où la 
Madone est encore la sœur jumelle de 
celles de Gènes, de Bruges (?) et de 
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Rouen, tableau découvert parmi des re
buts entassés, à Schleisheim. Cette der
nière composition se retrouve en entier 
dans les miniatures du Codex Grimani, à 
Venise, auxquelles travailla, aveo Mem-
line, un Gérard de Gand; nous avons 
déjà dit plus haut que M. Förster, con
fondant sans, doute Ganci et Bruges, y 
trouve la preuve que le Gérard de Gand, 
cité par l'Anonyme de Morelli, n'est autre 
que Gérard David, de Bruges. Pour finir, 
encore un petit tableau du Musée de Mu
nich, représentant la Vierge au milieu 
d'un beau paysage, provenant de la col-· 
lection des frères Boisserée et attribué 
par ceux-ci à Marguerite van Eyck. Il 
est inutile de dire que nous n'acceptons 
point cette longue liste d'attributions, 
Nous avons dû les citer, parceque, dans 
ce nombre, il peut y en avoir d'exactes et 
que leur indication peut être des plus 
utiles aux investigateurs de l'avenir. 

Ad. Siret. . 
D A V I D (Jean), né à Courtrai en 1545. 

On suppose qu'il fit sa philosophie à Lou
vain ; toujours est-il qu'il y étudia la 
théologie et qu'il y fut boursier du Grand-
Collège, sous Corneille Jansenius, l'an
cien. Il était déjà prêtre à l'âge de vingt-
et-un ans, si toutefois un ouvrage, qu'on 
lui attribue (Palleersel) lui appartient réel-
lement. L'auteur de ce livre dit qu'au mois 
de novembre 1566, il prêcha à Hasselt, 
dans la partie flamande du pays de Liége. 
En 1568, lorsque Jansenius quitta Lou
vain pour se rendre à son évêché de Gand, 
il emmena avec lui David, sans doutepour 
l'y employer comme secrétaire. Celui-ci 
continua la liaison, qu'il avait formée à 
Louvain, aveo Pierre Simone, qui devint 
en 1569, pénitencier et l'année suivante 
archiprêtredeGand. Les calvinistes ayant 
pris le dessus dans cette ville en 1578, 
Simons se retira à Douai. Y conduisit-il 
son ami intime? Selon les bibliographes 
de la compagnie de Jésus, David fut 
recteur du collége de cette ville avant 
d'entrer dans l'ordre.D'autres ne mention
nent pas le rectorat à Douai. Il est pos
sible qu'il y ait eu confusion entre les 
noms de Douai et de Courtrai. En effet, 
selon Paquot, le comte Ernest de Mans-
feld ayant délogé les calvinistes de Cour

trai, y attira Simons et lui procura la cure 
de cette ville. Mais, les idées, nouvelles 
y ayant laissé des traces profondes, la 
besogne y était devenue trop lourde pour 
un seul homme, et David, nommé rec-
teur du collège, futégalement investi de la 
cure de la seconde portion. Les troubles 
reprenant de la force, obligèrent les deux 
amis de s'éloigner : ils firent ensemble 
une excursion à Paris. Quand le catholi
cisme fut rétabli dans la contrée, David 
quitta, en 1581, sa cure pour entrer 
dans la Compagnie de Jésus. Dansle ser
mon qu'il prêcha pour prendre congé dq 
ses paroissiens il fit l'éloge des jésuites. 
Ceux-ci l'envoyèrent bientôt en mission 
à Courtrai et en 1587 ils y érigèrent un 
collége. Par lettres du 24 juillet de cette 
année, le roi Philippe I I permit aux éche-
vins de la ville d'employer, pendant huit 
mois, les revenus de l'opulente abbaye de 
Saint-Amand à l'érection et à l'entretien 
du, collége. David en fut le premier rec-
teur, et après qu'il l'eut gouverné huit 
ans, on lui confia le rectorat du collége de 
Bruxelles, poste qu'il remplit en 1596 
et 1597 et peut-être jusqu'en 1598. De 
Bruxelles il alla remplir la même fonc
tion à Gand, où nous le rencontrons de 
l'année 1599 jusqu'au milieu de sep
tembre 1602. Selon Paquot, on le ren
voya de Gand au collége de Courtrai, où 
il fut de nouveau recteur. Là aurait cessé 
sa carrière administrative. 

Les écrits du père David nous laissent 
sans renseigements au sujet de ce dernier 
séjour dans sa ville natale ; par contre, ils 
font foi dq sa présence à Ypres en 1605 
et 1607; peut-être même résidait-il en-
core dans cette dernière ville en 1611, 
deux ans avant sa mort. Était-ce en qua
lité de recteur du collège? La chose n'est 
pas invraisemblable. 

Les premiers travaux connus de Da
vid furent publiés pendant son rectorat à 
Bruxelles, alors qu'il comptait au delà de 
cinquante ans. A moins d'admettre qu'à 
Courtrai, et peut-être ailleurs, il ait sa-
orifié tout son temps à l'administration 
des établissements mis BOUS ses ordres, et 
qu'à un âge plus avancé il ait trouvé plus 
de liberté dans des fonctions absolument 
identiques; à moins de supposer que 
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l'ardeur pour la polémique ne se soit 
manifestée que bien tard chez lui, il 
est permis de douter qu'un zélateur aussi 
fervent, qu'un écrivain se servant si bien 
du persiflage, vivant au milieu d'une ré
volution religieuse et à une époque favo
rable aux intérêts de son ordre, ait passé 
ses années les plus vivaces sans s'être jeté 
dans la mêlée, sans avoir produit tout au 
moins quelques vers pour attaquer les 
adversaires de ses convictions ou pour 
fortifier la foi de ses adeptes. 

On est d'autant plus en droit de croire 
que David publia au moins quelques 
opuscules avant 1596, l'année qu'on fixe 
pour son premier ouvrage, qu'il usa avec 
prédilection et souvent du pseudonyme 
et de l'anonyme. Dans plusieurs de ses 
ouvrages, tant en vers qu'en prose, il 
se servit des noms de Divoda Jansen et 
Donaes Idinau, les anagrammes de Joannes 
David; d'autres fois l'auteur disparaît, 
tandis que l'imprimeur et le lieu d'im
pression prennent des noms supposés ou 
chimériques. 

De ses ouvrages reconnus, le premier 
dans l'ordre chronologique, figure égale
ment avec un faux nom d'auteur. Il est in
titulé Kettersche Spinnecoppe (araignée 
hérétique), par maître Jason Petronius, 
docteur en sciences libres de Leyden. 
Bruxelles, Velpius, 1596. C'est un do
cument précieux pour l'appréciation de 
l'état des esprits en Flandre et en Bra
bant vers la fin du XVIe siècle. Le livre 
est divisé en onze parties, traitant : 1o de 
l'origine des araignées et des hérétiques, 
— 2° de leurs différentes espèces, — 
3o de leur nature, — 4o de leur simili
tude avec l'esprit infernal, — 5o de la 
subsistance et des besoins de l'araignée, 
— 6o de l'ingénieuse toile de l'araignée, 
— 7° des procédés pour se procurer le 
nécessaire, — 8° de l'utilité des araignées 
et des hérétiques, — 9o des dégâts cau
sés par les araignées et les hérétiques, — 
10° des antidotes contre leur poison, — 
11o de leurs derniers moments. — Eéca-
pitulation. — Ce livre piquant, écrit avec 
verve, révèle trop l'ennemi implacable 
traitant froidement de l'extermination de 
ses adversaires. 

Peu de temps après l'apparition de 

l'Araignée hérétique, le père David finit 
son livre Christelyke bie-corfder roomsche 
Kercke, c'est-à-dire Ruche chrétienne de 
la Sainte Église romaine, un pendant au 
Bie-corf de Marnix de Sainte-Aldegonde. 
Cet ouvrage succédait de près à la réfu
tation du livre de Marnix, écrite par 
Jean Coens, alors curé à Courtrai et pu
bliée en 1598. Ce n'est pas à proprement 
parler une réfutation du livre de Marnix, 
c'en est plutôt la contrepartie. Tandis que 
Coens suit l'auteur pas à pas, David, s'ap
propriant le plan de son antagoniste, am
plifie longuement la conclusion du livre 
qu'il réfute. C'est un tableau dans le genre 
de l'Araignée, traité dans un ton diffé
rent. Tandis que là, de même que dans 
ses écrits anonymes, l'auteur est sarcas-
tique, ici il prend un ton sérieux, et si, 
de temps en temps, l'expression déridé 
le front du lecteur, la pointe est ordi
nairement peu acérée. Dans les prolé
gomènes adressés à l'auteur protestant, 
David lui fait le reproche d'avoir écrit un 
livre incendiaire (blaeck-boeck), un échan
tillon d'ouvrages diffamatoires, compilés, 
entre autres, de Babelais, d'Erasme, de 
Machiavel, de Henri Étienne, en faisant 
des citations fausses ou tronquées, en im
putant aux pères de l'Église des idées 
qu'on chercherait en vain dans leurs écrits. 
Par suite de tout cela David fait sem
blant de croire que Isaac Rabotenus, 
l'auteur pseudonyme de la Ruche, n'a rien 
de commun avec Marnix le fier et vail
lant gentilhomme. Cette réponse, dit Da
vid, vient un peu tard, — trente ans après 
la première publication de l'attaque. — 
Pourquoi? C'est là le secret du destin, 
qui, il y a un an à peine, lui a suggéré 
l'idée de traiter ce sujet. 

Comme nous l'avons déjà remarqué, les 
bibliographes de la Compagnie de Jésus 
attribuent au père David plusieurs ou
vrages anonymes, tels que Sistorie van 
de Kettersche Kercke, Palleersel voor de 
Kettersche vuyle bruydt. Si ce dernier 
écrit, d'un intérêt marqué pour la bio
graphie de son auteur, comme nous 
l'avons dit au commencement de cet 
article, est réellement de lui, on peut 
lui attribuer un troisième : Nieuwe tii-
dinge van den duyvel en dry notabele per-
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soonen (1611). Le titre est orné d'une vi-
gnette, œuvre du même artiste qui a fait
celui du Palleersel. De plus, j'ai trois
exemplaires réunis dans une même reliure,
datant de l'époque, et les trois titres portent

l'attestation de la même main, qu'en
1627, le volume appartenait aux jésuites
de Gand.

Les deux premiers écrits traitent des
principaux sectaires de tous les siècles de
l'ère chrétienne, le troisième est une ri-
poste à un libelle, en forme de dialogue,
entre le diable et le pape, publié à Am-
sterdam en 1610.

Il y a également lieu d'attribuer à
David deux recueils en vers portant pour
titre, l'un Domp-hooren der hollandscher
Fackel, l'autre Dompe-trompe op het
tikuw reguter van s'Hertogenbosch, etc.
Mes exemplaires, jadis la propriété des
jésuites à Anvers, se trouvent aussi dans
une même reliure : le premier porte, en
outre, sur le titre les mots écrits Joannis
David. Ces deux pièces, écrites en forme
de dialogues ont pour but de défendre
l'autorité des archiducs. La première sur-
tout, analysant une missive des États-
généraux adressée aux états des provinces
reconquises par l'Espagne, soutient la
thèse de la religion d'État contre celle
de la liberté de conscience. Un versifica-
teur de Schiedam, nommé Yselveer, ri-
posta par une ballade qui eut le succès de
la réimpression.

En dehors de la polémique, le père
David s'appliqua avec ferveur à ramener
le peuple au culte de l'Église romaine;
il tâcha d'atteindre son but en expliquant
les dogmes, les cérémonies, en présentant
la morale sous des aspects tout à la fois
agréables et sévères. Il se servit de pro-
verbes et dictons populaires, qu'il para-
phrasa d'une manière heureuse. Dans ce
genre est Den Christélycken Waenegglier
(le Chrétien véridique), la première de ses
œuvres publiée sous son nom. C'est un re-
cueil de cent distiques, qui eut bientôt
unenouvelle édition avec l'addition d'am-
plifications en prose, ainsi que celle d'une
traduction latine par l'auteur. Les cent
planches de Jean Galle illustrant l'ou-
vrage, sont accompagnées de distiques
en latin, en flamand et en français,

ce qui fait supposer que David se pro-
posait de publier son ouvrage en trois
langues. La même observation s'applique
à son Paradisus Sponsi et Sponsœ.

Le Waersegglier est un steekboek, c'est-
à-dire qu'il était spécialement destiné à
servir de pieux passe-temps, le sort dési-
gnant le chapitre qu'on était tenu de lire,
dans un cercle d'amis. L'auteur attribuait
le même but à un petit livre intitulé : Lot
van wiislieyt ende goet géluck, recueil de
vers, les meilleurs sans doute qui soient
sortis de sa plume.

Ses contemporains louent chez le père
David l'ordre et la clarté de ses écrits,
sa grande éloquence et beaucoup d'érudi-
tion jointe à une rare perspicacité. On lui
reconnaissait de la droiture dans le ca
ractére et une sincère dévotion. Il était,
sans contredit, un habile et redoutable
jouteur, maniant avec dextérité une plume
facile, écrivant sa langue avec pureté,
souvent avec élégance et l'aimant comme
l'attribut des vertus de sa nation.

David mourut pieusement à Anvers le
9 août 1613, âgé de 68 ans! Voici la liste
des ouvrages qu'on lui attribue :

Io Kettersche Spinnecoppe. Waer in,deur
de natuere der Spinnecoppe, claerlijk be-
wesen wort, hoe deghelijk en oorboorlijk
een saecke dat een ketler is, en kettersche
voere. Ghemaeckt by M. Jason Petronius,
docioor in de vermaei'de Vrije Constên van
Leyden. Brüssel,Butgeert "Velpius, 1B96
in-12de 368 pp. — La traduction latine
porte pour titre : Eaerelieus araneus, ex
cujus natura et indole universa haereseos
œconomia et tecTints liquida lepideque de-
monstrantur. Authore R. P. Joanne Da-
vid, Soc. Jes. sacerdote, primum quidem
Belgicè editus ; nunc vero à F. Theodoro
Petreio... Latinitate donatus. Colonies,
sumptibus Joannis Kinckii, 1609. —
2» Den Christélycken Waersegglier. Si ce
recueil a réellement vu le jour dans la
simple forme de distiques, la date appro-
ximative de 1597, reconnue à cette pre-
mière édition par MML de Bäcker, est fau-
tive, d'après les paroles mêmes de David.
Dans la préface de l'édition de 1603,
l'auteur dit qu'il composa les distiques
passé huit à dix ans, donc vers 1593. A
ces vers l'auteur ajouta force explications
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en prose, Il publia le tout avec illustra-
tion de cent gravures de Jean Galle,
David fit lui-même une traduction latine
de ce livre, qui parut avant l'édition fla-
mande. En voici les titres. — 3o Ferlai-
ent Christimms, Antverpiœ, çx officina
Plantiniana, 1601, in-4o. -~ Ibidl606.
-n. 4° Christelycken Waerseggher, deprin*
cipale stucken van f Christen Geloof en
Jieven int cort begrijpende, Met eey, rolle
der deugtsaemheyt daer op dienende. Ende
een Sçhildt-Wacht teghen de valsche Waer-
segghers, Tooveraers, enz,, deur den Jieer
P, Joannes Bßvid, priester der Sodeteyt
Jesu. TAntwerpen, in de piantijnschq
druokerije, by Jan Moerentorf, 1603,
in-4°. Ce titre constate que le Sehïldt-
Wacht n'est pas un ouvrage séparé,
quoique possédant une pagination à part
et que son titre porte l'année 1602. Cette
divergence de date sur leg deux titres,
s'explique par le privilège qui fut donné
le 6 novembre 1600. Que cette édition
n'ait pas été publiée séparément ae dé-
montre encore par le susdit privilège et
par l'approbation ecclésiastique imprimés
en regard à la fin du volume. La dédicace
au magistrat de Gand est signée de la
même ville. Il paraît qu& le Veridicm
Çhrislianus n'a pas à sa suite cette tra*
iuction duSchildt-Wacht, puisque, outre
le. privilège et l'approbation ci-.dessus
mentionnés, le Waerseggher porte encore
une approbation spéciale.

Bo Christelycken Bie-Corf der H.Boom-t
scher KerçJçe, Boor Joannen David van
Cortrijche, priester der Societeyt Jesu.
T'Hantwerpen, by Martinum Nulium.
1600, in-8°. La dédicace au magistrat
deCourtrai est signée de Gand, 11 nov,
1599. - - 6" Domp-Hooren der Holland-
seher Fackel, tot blusschinghe des Brandt-
briefs ende Missive die onlancks met de
voile Mane uit S1 GravenJtaghe ghesekoten
werden- Tot Land-uit by Colaphpn van
Bacharach, in de Sterre metten steerte,
int jaer xvi hondert twee, in-4°, 27 pp.

Parmi les ouvrages de David, MM,
De Bäcker citent sous le no 4 les • Mou-
cliettes pour éteindre le flambeau fumant
de la Eollande, 1602, in-12, en fla-
mand » Ce titre, emprunté à Paquot est,
à coup sûr, une traduction incorrecte du

Bomp-hoaren et l'indication du format une
erreur.

La réplique à ce poëme est intitulée :
Ballade op ende teghen, den partialen,
Bomp-hoorn, onlanglts by eenenonbeschaem-
den Jem-rmjt (pfte syns ghesinde) met den
Leughen-hamer opt Ambeelt des Lasters,
ghesmedet op siecht straet-rym ghestelt,
ende in druck not-ghegheven,- Waerinne den
Autlieur(die hem Naem en plaetse schaemt)
vergjieefs pooght te dompen de kracht
des loflijcken Missijfs der M. moghende
Heeren Staten-t/enerael (dien hy de Hol-
lantsche Fackel noemt) tot laaerschouicinglte
aen de Heeren Staten der ouerheerde Ne-
derlanden {ende aen eh int particulier) dtt
zevewten junij 1602 Wt-ghezonden van
nieuws overmn ende verbetert, door JP- / ,
Fselveer, Tot Schiedam, by Adrien Cor<-
nelisz. Anno 1608, ia-to,

7" Occasio arrepta, neglecta. Hujus,
Commoda; illius incommoda, Antv. ex
officina Plantiniana apud JoannemMore-
tum, 1605, in-4o, Occasio, drama, Le
drame aun titre séparq. Lapremièrepartie
contient 12 gravures, par Théod. Galle,
C'est probablement par erreur que Pat
quot cite une édition de 1603, les deux
approbations ecclésiastiques et le privi-
lège étant datés des mois de septembre et
d'octobre 1604. La dédicace est signée
d'Ypres vi non. jul. 1605,

8° Ben Bool-Mf der Ketteren, door
Bivoda Jansen'. t'Antw. by Joachim Trogt
naesius. 1605, in-8°. La dédicace au
magistrat de la ville d'Ypres, est signée
de oette ville, 12 septembre 1605.

9 ° Lot vßn wiislieyd ende goed geluck : op
drije hondertghemeyne Spreek-woorden, in
rijme gesielt deur Bonaes Jdinau, Lief'
liebber der dichten die stickten. TAnt-
werpen, in de Plantijnsche druckerye,
by Jan Moerentorf, 1606, in-12 oblong,

10° Bompe-trornpe op hetniewo register
van n'Hertogenbosch, van Ostende ende van
Frien-landtgestelt, etc. Tot verquickenvan
de moaermoedii/e gheesten • onse J?ri»oe>i
ter eeren, ende Godt tot danckbaerlieyi.
Tot Lpuende-ghem, by Boose'mondt
Goe-maere, in den Voghelen-sanok, anno
1606. Niet voor wel-doen,en blyde ziju.
W, B. in-4° 36 pp.

1 1 P Toets-Steen tot beproeoinghe, ende
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oéffeningè der gheènder, die haèr tot de
volmaecktheyt des Christen levens begheiren
te beghèvèn. Door deii Eeriô. P. Joannes
David, priester der Societeyt Jesu. Anl\v.
Martitius NutiuS, 1607, in-12.

Les ouvrages cités par Paquot et Dé
Bäcker, formant les numéros 10, 13, 14,
15,16 et 17 de leurs catalogues respec-
tifs sont, le premier une suite de vingt-
quatre prières arrangées éh distiques, les
autres de petits traités ascétiques, tous
faisant partie du Toets-steen. La dédicace
adressée à l'abbesse de ïorest est signée
d'Ypres, 28 mai 1607. Ce livre fut tra-
duit par Théodore Petreius soüs le titre
de Lapis Lydius. Colonise, 1610, in-12,
orné de gravures.

12» Beweeringhe van de eefe ende mira-,
itelen deft hough^verheven Moeder Godes
Maria toi 8ùherpenheuvel, deurJ. D.S.j.
Antw. Jan Moerentorf, 1607, m-4o.
Suite de poëmes en l'honneur de la
Sainte Vierge invoquée à Scherpenheüvel
sous Diest.

13o Bloem-hofder Kercheliicker Cere^
monien, item den CJiri&telkken Euys-
hottder met eene Spongie der quader seden.
Antw. Joach. Trognaesius, 1607, in-8».

Quoique ayant chacuii une pagina^
tion, les deux ouvrages sont réunis
par un titre général ainsi que par l'appro-
bation et le privilège. Le second a son
titre spécial, le premier n'en possède pas.
Le titre général n'indiquait pas primiti-
vement le nom de l'auteur, mais on l'a
réimprimé avec le nom du père David et
collé sur le premier. C'est ce que j 'ai ob"
serve sur mon exemplaire. En 1622, le
père De Pretere donna une nouvelle édi->
tion de l'ouvrage qui fut encore réimprimé
en 1658. La dédicace au magistrat de
Bailleul est signée d'Ypres 22 juil-
let 1607.

14" Paradisus Sponti et Spontœ, in quo
messis myrrhes et aromatum ex instrument
Us ac mysteriis Passionnis Christi colli-
genda ut ei commoriamur. Et Pancarpium
Marianum, septemplid titulorum série dis-
tinctum, ut in. B. Virginis odorem carra-
mus, et Christns formetur in nobis. Ane-
tore P. Joanne David. Anlv. ex. off.
Plantin. apudJ. Moretum,1607, in-8<>,
gravures de l'héod. Galle. La dédicace

aux archiducs est signée d'Ypres, juil-
let 1607. La bibliothèque de Gand pos-
sède un exemplaire avec l'année 1618 sur
le titre et le 17 janvier 1609 comme date
du privilège. Une traduction allemande,
faite par Carolus Sténgel, parut à Augs-
bourg en 1617.

15° Pétri Simonis, Tiletani, Episcopi
Tprensis, de veritate Libri set.' et reliqua
tjiis, quœ superiuni multœ eruditionis et
pietatis opéra colletjit et reéensuit pro suo
in amiùum defunctum affectif P. Joannes
David, Soô: Jesu Sacerdos. Antv. ex off.
Plantin. apud Joannem Moretum, 1609,
in-fol. David fut choisi par les exécuteurs
testamentaires pour publier les écrits la1-
tins de son ami.

16o Vry-gheleyde tot onüastinghe tan
eottsciisntie om de CatJioliicke KercJcen,
Beeiden ende Gödsdiehst te g den beMkken.
Door Divoâa Jansen Van Beyliglten-
Stadt. T'Antw. by Joachim Troguaesius,
1609, in-8». Cet écrit provoqua la
publication d'une satire intitulée s
Ontdeckinge des vermbmden Balaams, dat
is, grondig Bemys van de nietigfteyt des
vry-gheleyde tot hrt begapen der Paepsche
afgoden, Daermede Divoda Jansen, alias
Joannes David, Jesttyt tot Cortryck, het
volk van Hollandt en Zeélant souckt tedoen
struyckélen, haer verlockende tot afgoderye.
Àlwaer ooek by occasie van het Beeide
stormen, daer mede de ghereformeerde be*
ticht worden, icytloopich gehandelt viert
van de pratycke ende leere det Papisten,
ende insonderheyt der Jesuyten, aengaende
het vermoofden van Coninghen ende Prin*
cen. Middelburg, liiehard. Schilders,
1611, ini-12. Voyez no 20.

17» De Ketterschen Vleeschpot der
Smoorender onkuyscheydt tot klaer bewys,
dat de KetterscJie Ministers, met allen
hunnen aenhanck, van de Kercke Christi
niet en zyn. Door Divoda Jansen van Hey-
UgJien-stadt. T'Hantw. by Joachim Tro-
gnaesius, 1610, in-8o.

18" Duodecim spécula, Deumaliquando
videre desideranti tondnnata. Antv. ex
off. Plant, apud J. Moretum, 1610,in-8ö.
Gravures de Th. Galle.

19o LocM-gat voor den driftigen moet,
ende puffende wijsJieit der nieuwe Schrift-
ghesinde
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Met klupptl-verskens viel ghelelt
Tot 's ghcests Verlusten in rym ghestelt

ter eeren van den hooch-gheleerden Elia
Barachehen, van Buzen-landt, door Divoda
Jansen van Eeylighen-stadt. T'Ypre, by
François Bellet, 1610, in-12, 74 pp.
Caract. goth.

20° Postillon van den Roskam der ver-
momder JEselinne van Willem Teelinck,
gliesonden door Divoda Jansen van Meyli-
ghen-stadt na Samstede. Antwerpen (le
titre manque) 1 6 1 1 , in-12, 50 pp.
C'est une mordante réplique à l'ou-
vrage que Guillaume Teelinck, pasteur
protestant à Hamstede près de Haarlem,
publia contre le Vry-gheleyde, sous ce
titre : Ontdeckinge des vermomden Ba-
laams. (Voyez no 16.)

21° Historie van de Kettersche Kercke
ghenaemt de Fuyle bruydt. Besclireven
tot schrickende schroom derselver. Tot
Uranopoli in t'huys der Waerheyt. Anno
1611, in-12. Paquot et De Bäcker citent
un ouvrage de David : de Vuyle Bruydt.
Tot Uranopoli, 1608,in-12. Comme l'ou-
vrage n'est pas suffisamment décrit ni
chez l'un ni chez l'autre, nous avons lieu
de croire que l'assertion est une erreur
provoquée par une note incorrecte.

2 2o Palleersel voor de Keltersche vuyle
bruydt met hären steert. Tot Uranopoli
in 't huys der Waerheydt, anno 1611,
in-12, goth. 102 pp. sans l'avant-propos
et l'approbation.

23o Nieuwe Tiidingevan den Buyvel en-
de dry notabéle persoonen, Hoesy metmal-
kanderen sprake ghehouden Jtebben : Seer
lustich ende tijdt-kortich. Tot Hadopoli,
byPoniroponus, annol611,in-12. Goth.
46 pp. ,

24o Set Leven van S. P. Ignatius van
Loyola, stichter derSocieteyt Jesu. Onlancx
uit Spansche geschreven door P. Petrus
Ribadeneira, ende int vlaemsche ouergheset
by eenen anderen priester der selver Soàe-
teit. T'Ypre, by Franssois Bellet, I611,
in-24, goth. 321 pp., sans la dédicace,
l'avant-propos et la table des matières.
Une nouvelle édition publiée en 1613
par le même Bellet, signale sur le titre le
père David comme traducteur. La dédi-
cace au chevalier Ferd. de Lichtervelde,
est signée par le - recteur et le Collège

des Jésuites « d'Ypres, 16 déc. 1610.
26° Amputandumputabamradix,stirps

et germen errorum. Antv. apud Joach.
Trognaesium, 1612, in-12. Le privilège
daté du 16 février 1607, rend probable
qu'il existait une édition antérieure.

26° Le Culte catJiolijue des Saints. An-
vers, Jérôme Verdussen, 1612, in-12.
Paquot et De Bäcker citent sous ce
titre un livre flamand de David, que le
second de ces auteurs n'a certainement
pas eu en main et que moi-même j'ai cher-
ché en vain.

27° Scheutvry Harnasch van het vasten
en absiinenlie • legen» nieuwe Vastens-
vyanden en Fleesch - pots - vrienden.
T'Antw. by Trognaesius, 1615, in-8.

28° Dialogus oft t' samensprekinghe
tusschen eenen Catholycken priester ende
dry sectarissen van verscheyden opinien,
Divoda Jansen van Eeylighen-Stadt.
in-8°. Sans lieu ni date.

26° Joannis David... Augusta, pia et
devota opuscula. Constantiœ, 1727,
in-12.

-30" Vélitationes pro idiomatis teutonici
(èelgici), seit GermanitB inferioriè restitu-
tione, auctore B. Joanne David, Soc. Jesu.
Ipris. Cet ouvrage, de vingt et un feuillets,
resté inédit, paraît être un plaidoyer en
faveur du rétablissement de la langue
des Flamands dans les affaires publiques.
Il aura été écrit à Ypres, de 1607 à
1 6 1 1 . ' F. A. Snellien.

Pnquot, Mémoires, t. VII, pp. *21-i29. Biogra-
phie des hommes remarquables de la Flandre
occidentale, t. II, p . 8 . — Aug. et AI. de Bäcker,
Bibliothèque det écrivains de la Compagnie de
Jésus, 1.1, p. 251. — Mussejy, Inventaire des ar- '
chivet de la ville de Courlrai, t. Il, p. 133..— Re-
gislrum ecclesiœ B. Mariât Cortraci. — Les ou-
vrages de l'auteur.

DAVID (Pierre), administrateur, né à
Verviers, le 9 janvier 1 7 7 1 , mort le
30 juin 1839, se distingua, par son ar-
dent patriotisme. Il fut nommé successi-
vement : officier municipal le 27 mars
1799 ; maire le 4 juillet 1800 à 1808 ;
membre de la commission d'arrondisse-
ment le 5 février 1814 et conseiller com-
munal sous le gouvernement hollandais. Il
renonça, ainsi que son collègue A. Biolley,
aux émoluments attachés à cette charge.
En 1830 l'influence de David sur les
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masses était très-grande ; sa présence ap-
paisait les désordres. Nommé président
de la commission de sûreté publique, les
mots : sauve-garde, P. David, inscrits sur
les habitations menacées, les préservaient
de toute insulte. Élu bourgmestre, il
refusa aussi le traitement affecté à ces
fonctions, proclama publiques les séances
du conseil communal et fit inscrire sur
le fronton de l'hôtel de ville la divise :
Publicité sauve-garde du peuple. Le con-
seil provincial et le congrès le reçurent
aussi en leur sein. Lors de la nouvelle
organisation communale en 1836, David
fut réélu et nommé bourgmestre. Le
30 juin 1839, David voulant aérer son
fenil en poussa les volets qui, en se dé-
tâchant, tombèrent au dehors, entraînant
l'infortuné magistrat, dont la tête fut
broyée sur une pierre. Chaque année, à
Verviers, le son des cloches rappelle à
la population le jour de cet événement dé-
plorable. Renier.

DAVREUX (Charles-Joseph), pharmacien
et naturaliste, né à Liége, le

10 septembre 1800 (non 1306), y décédé
le 11 avril 1863. Après avoir fait ses
premières études au lycée impérial de sa
ville natale, il se disposait à entrer au
séminaire lorsque la mort de son père, qui
était pharmacien, le laissa orphelin à
l'âge de dix-huit ans; aîné de la famille,
11 crut.devoir changer de résolution, sol-
licita et obtint une dispense pour gérer
l'officine paternelle, etparvint ainsi à con-
server aux siens des ressources qui leur
étaient bien nécessaires. Il suivit alors
les cours de l'université que Guillaume I
venait de fonder à Liège, et il devint
bientôt préparateur-adjoint du cours de
chimie dont Delvaux était chargé. Cette
position contribua à développer en lui le
goût de la chimie et de la minéralogie.
En 1822, il fut au nombre des fondateurs
de la Société des sciences naturelles de
Liège, qui disparut en 1830, après avoir
exercé une influence marquée sur l'étude
des sciences, et surtout sur celle de
l'histoire naturelle de cette province. Les
archives de la Société mentionnenttrente-
trois communications de Davreux, rela-
tives à la chimie, à la minéralogie et à la
géologie; malheureusement rien ne fut

publié, la Société manquant, à ce qu'il
paraît, des ressources nécessaires. C'est
seulement en 1825 que nous trouvons
Davreux diplômé comme pharmacien par
la Commission médicale provinciale.

En 1827, associé à Dandelin, Devaux,
Gernaert et Renard, il contribuait à fonder
l'École Industrielle de Liège, qui a rendu
tant de services à ce grand centre d'in-
dustrie. L'administration communale ré-
compensa ses efforts en l'y nommant pro-
fesseur de chimie et de minéralogie, en-
visagées surtout dans leurs rapports avec
les arts; il y professa avec distinction
jusqu'en 1862, date de sa retraite. Il
s'empressa de commencer la publication
de son cours, à l'usage de ses élèves;
mais les événements de 1830 arrêtèrent
ce travail. Il paraît aussi avoir collaboré
avec Ad. Lesoinne à la publication d'un
Traité de métallurgie pratique, destiné
au même auditoire, et dont le produit
aurait été affecté à une œuvre de bien-
faisance : il nous a été impossible d'en
trouver la trace.

En 1830, Davreux envoya, en réponse
à un concours ouvert par l'Académie de
Bruxelles, un mémoire sur la constitu-
tion géologique de la province de Liège.
Ce travail obtint le second prix, le pre-
mier ayant été attribué à Dumont. Da-
vreux avait suivi la classification et les
doctrines de M. dlOmalius - d'Halloy ;
au point de vue de la connaissance
spéciale des roches du pays et surtout de
nos minéraux, son mémoire est riche
d'observations qui attestent des connais-
sances étendues; il est encore remarqua-
ble par l'importance accordée aux fossi-
les. Aussi, l'année suivante, Davreux fut
nommé conservateur des collections mi-
nérales de l'Université, en même temps
qu'il remplissait les fonctions de prépa-
rateur du laboratoire de pharmacie ; puis,
après la mort de Gaede, il fut chargé de
faire le cours de minéralogie en 1833-
1834. En 1836, il renonça à ses fonc-
tions universitaires pour s'adonner plus
librement à ses travaux pratiques, et il
s'acquit une grande autorité en chimie
industrielle et en toxicologie. Il fut nom-
mé membre de la Commission médicale
de la province, en 1840 ; membre-adjoint
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de l'Académie ïoyale de médecine de
Belgique en 1842, et membre titulaire
en 1864. Dès son entrée dans ce corps
savant, il fut choisi pour faire partie delà
commission chargée de la publication de
la pharmacopée, et il prit la part là plus
active à ses travaux De nombreux rap-
ports attestent son activité. Membre du
Conseil de salubrité publique de la pro-
vince depuis 1837, il fut appelé en 1842
à faire partie de la Commission des Hos-
pices, à laquelle il rendit de grands ser-
vices. Sa belle conduite lors du choléra
de 1849 et de l'inondation de 1850 lui
•valut la croix de l'ordre de Leopold
(1850). En 1845 il avait éténommé agrégé
à l'Université de Liège, puis secrétaire de
la commission médicale ; il ïemplit ces
dernières fonctions jusqu'à sa mort. Dana
sa lohgue carrière administrative, il fit
Constamment preuve de zèle, de pru-
dence et d'activité. Dans ses loisirs, il
s'occupait avec succès d'histoire et d'ar-
chéologie locales ; en 18 5 0, il fut au nom-
bre des fondateurs de l'Institut Archéo-
logique Liégeois. Enfin, il faisait partie
de nombreuses sociétés savantes, natio-
nales ou étrangères.

En 1835, Davreux avait épousé
MUe Dechamps, qui le précéda de deux
ans dans la tombe ; il en eut quatre fils
et trois filles. Modèle d'époux et de père,
bon, affectueux, plein de droiture et de
désintéressement, il fut universellement
regretté tant pour les qualités de son cœur,
que pour son mérite scientifique. Da-
vreux a laissé : 1° Leçons sut la minéra-
logie et la chimie, donnée* à l'École gra-
tuite des arts et métiers de Liège. Liège,
Dessain, in-8°, t. I, 1828; XII —
640 pp . ; t. I I , 1827; 164 pp. —
2° Essai sur la constitution géognostique
de la province de Liège; Mém. cour.
Acad. de Brux., 1833 (1830), t. IX,
in-4o , p i . G. Dewalque.

Journaux de 1865. — Renseignements particu-
liers.

D A Y N E F F E (Georges), écrivain ecclé-
siastique, né à Liége au XVIe siècle, ap-
partenait à l'ordre des Ermites de Saint-
Augustin. Il fut docteur en théologie et
enseigna cette science, pendant plusieurs

années, dans l'abbäye dé Saint-Hubert.
On lui doit : Epitomè Tiistoriarüm intte
Monastiies S. Augustini und cunt Institu-
iioné et aniiquitatefdmiliœ ejusdem, Joan-
ne Gonzalez de Critana auctore. Antver-
piœ, 1612. — De triplid mundo, divino,
angelico et humano. La première partie de
cet ouvrage a été publiée, à Liège, en
1 6 3 9 , in-fol io. Aug. Vandeh Mecrsch.

Sweertius, Athenœ Belgieœ, p. 293. — Ossihgdr,
Ëibliolhcca augustiniana, p. 290. — Delvaux de
Foüron, Dictionnaire biographique de la province
de Liège. — Ponpens, Bibhotheca belgica, t. I,
p. 380.

D E B A C K E R (André Éloi), OU BACHERIUS,
jurisconsulte, professeur, né

à Poperinghe, vers 1520, mort à Bourges
en 1562. Ayant terminé ses humanités,
il se consacra à l'étude de la jurispru-
dence , fréquenta l'université de Bour-
ges, où il obtint le bonnet de docteur
en l'un et l'autre droit, après avoir en-
tendu, avec grand profit, les leçons des
célèbres professeurs Jacques Cüjas, Hu-
gues Doneau et Antoine Leconte. Puis il
rentra dans sa patrie, suivit le barreau et
s'établit à Bruges où il exerça, avec dis-
tinction, la profession d'avocat. DeBac-
ker avait laissé les meilleurs souvenirs en
France, surtout parmi ses anciens pro-
fesseurs. Michel de l'Hôpital, auquel il
s'était fait connaître, appréciant ses mé-
rites lui offrit une chaire de la faculté de
droit à l'université de Bourges. Il accepta
et le chancelier de France ne fut pas déçu
dans l'opinion qu'il s'était formée de son
protégé; le nouveau professeur, remplit
ses fonctions avec distinction et s'acquit
une réputation brillante, même auprès de
celle dont jouissaient Cujas etContius, ses
anciens maîtres. Pendant son professorat,
il écrivit deux cent neuf thèses sur des
matières de droit, il en forma un recueil
dédié à son protecteur, Michel de l'Hô-
pital, et publié sous le titre de : Rationes
de jure, personis et rébus extra contractum
acquirendis. Bourges, 1560. Bacherius ne
survécut que deux ans à cette publication.
— Paquot, se fondant sur une épitaphe
existant à Leide, croit que De Bäcker eut
un fils nommé André Bachœrius, docteur
en médecine, archiâtre et conseiller des
dllCS du Brunswick. Aug. Vmiler Meersch.
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, Gramaye, Antiquitates Flandriæ, p. 129. — 
Sweertius, Athenæ Belgicæ, p. 120. — Paquot, 
Mémoires littéraires, t. II. — Niceron, t. XXXI, 
p.. 229. — Biographie de la Flandre occidentale: 

D E B A C K E R (François), peintre d'his
toire et de portraits. Il n'existe aucune 
trace, dans nos contrées, de cet artiste 
dont toute la vie s'écoula à l'étranger; on 
ne peut même décider avec certitude s'il 
appartenait à la famille hollandaise des 
peintres de ce nom ou s'il était issu d'une 
race flamande. On trouve ses traces en 
Allemagne, il fut, assez longtemps : au 
service de Jean Guillaume, électeur Pala
tin, pour lequel il exécuta nombre de 
beaux tableaux, surtout des portraits ; la 
femme de l'Electeur, la princesse Anne-
Louise de Médicis, le protégeait égale
ment. Après la mort de son mari, en 1716, 
Anne-Louise retourna à Florence à la 
cour de son père, Cosme I I I . On ignore 
si De Backer l'y accompagna vers le 
même temps, mais on l'y retrouve en 
1721. Non - seulement l'artiste habita 
Florence, mais en cette même année, 
il séjourna à Rome où il exécuta son 
propre portrait qu'il offrit à sa pro
tectrice. Celle-ci le fit placer dans la ga
lerie de portraits d'artistes, à Florence ; 
il s'y trouve encore et le peintre y est 
désigné comme flamand. Sous le portrait, 
on lit l'inscription suivante : F. de Bac
ker P. Romæ 1721. Ad. Siret. 

D E B A C K E R (Georges), imprimeur et 
libraire à Bruxelles, à la fin du XVIIe et 
au commencement du XVIIIe siècle. Il a 
donné une édition revue, corrigée et 
augmentée de la traduction française de 
Lazarille de Tonnes, par l'abbé de Char-
nes, 1698, 2 volumes in-12. C'est cette 
édition qui a servi de type aux nom
breuses réimpressions de ce roman. On 
lui doit encore le : Dictionnaire des pro
verbes français, avec leur explication et 
leur origine, Bruxelles, 1710, petit 
in-8°, ouvrage très-estimé et devenu 
rare. 

Dans la préface, De Backer annonçait 
la publication des mêmes proverbes tra
duits et expliqués dans d'autres langues, 
Philibert-Joseph Le Roux, ou le compi
lateur qui se cache sous ce nom, l'a réim
primé, sous le titre de Dictionnaire comi-

BIOGR. BAT. — T. IT. 

que, salyrique, burlesque, libreeiproverbial. 
Amsterdam, 1718, in-18, avec des ad
ditions qui se sont successivement ac
crues à chaque édition et ont fini par le 
rendre un des livres les plus obscènes. I l 
y a aussi une édition faite par Panc-
koucke ; celui-ci avoue avoir composé son. 
dictionnaire d'après un autre, imprimé 
en 1728, in-8o, et connu, dit-il, sous le 
nom de Du Bois. Les recherches faites 
pour découvrir ce dictionnaire ont été 
jusqu'ici mutiles. De Backer a encore fait 
paraître, en flamand, De Geschiedenis van 
het H. Sacrament van Mirakel, door P. De 
Cafmeyer, avec deux suites dans les
quelles il décrit les solennités qui eurent 
lieu à Bruxelles pendant le jubilé de 
l'année 1720. Brussel, 1720. 

Aug. Vander Meersch. 

Dictionnaire universel et classique d'histoire. 
— Biographie universelle, publiée par Michaud. — 
Biographie générale, publiée par Didot. 

D E B A C K E R (Jacques) dit Palermo, 
peintre d'histoire et de portraits, né à 
Anvers en 1530, mort dans la même ville 
en 1560. Van Mander est la seule source 
qui ait fourni des documents aux diffé 
rents biographes de cet artiste; aucune 
indication nouvelle n'est venue infirmer 
ni confirmer son récit. Nous ne pouvons 
donc que le répéter ici. Le père de Jac
ques paraît avoir été un artiste de mérite 
qu'un procès pour injures força à s'expa
trier et qui se rendit en France où il mou
rut. Son jeune fils fut mis en pension et 
en apprentissage chez Antoine de Paler-
me ou Palermo, d'où lui vient sou sur
nom. Antoine était un homme de valeur 
qui remplit plusieurs fois des fonctions 
dans la Gilde de Saint-Luc ; il était à la 
fois peintre et marchand de tableaux. Il 
ne cessa, paraît-il, de pousser son élève à 
un travail sans trève, ce qui fit arriver 
rapidement celui - ci à un assez haut de
gré de perfection. Palermo plaçait, à son 
profit, les toiles de De Backer et les en
voyait en France où elles étaient très-vou
lues; mais ce dernier détail, il le garda 
pour lui, répétant toujours au pauvre 
jeune homme qu'il devait faire mieux, 
parce que ses œuvres ne trouvaient plus 
d'amateurs. Notons, comme un fait 
important, que Van Mander a soin de 

24 
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nous avertir, avec sa prudence et sa ré-
serve ordinaires, qu'il n'est ici que l'écho
des on dit (so men seydt). Le métier de
cheval imposé par de Palerme porta de
tristes fruits. Les dimanches, les jours de
fête furent employés au dessin, au mo-
delage, les progrès furent rapides, mais la
santé s'altéra. Pour cette raison ou pour
toute autre que nous ignorons, De Bäcker
quitta son maître et alla habiter chez un
personnage nommé Henri vanSteenwyck,
homonyme des peintres hollandais de ce
nom. Mais le pli était pris; l'habitude
d'un travail assidu était devenue une se-
conde nature; aussi la maladie se dé-
clara-t-elle promptement et notre peintre
fut enlevé à peine âgé de 30 ans. A ceux
qui assuraient que c'était par suite d'une
apoplexie, Van Mander répond que ce
n'est pas son opinion, que ce fut plutôt par
un mal intérieur, par une consomption sans
doute, car, dit le vieux biographe, Jac-
ques avait conservé la mémoire et la pa-
role, puisqu'il mourut dans les bras de la
fille de son ancien maître en lui disant :
«Moi, pauvre homme, dois-je donc
« mourir si jeune! » Van Mander ajoute
que l'on fit l'autopsie de son corps, mais
qu'il ignore le résultat de cette opération.
Le fait d'être mort dans les bras de la fille
de Palermo, tendrait à faire croire que
ses relations avec cette famille étaient
restées bonnes. Nous rapprocherons de
cette circonstance un renseignement in-
direct, que nous trouvons dans les Ligge-
ren anversois. Et d'abord, remarquons
que le nom de Jacques De Bäcker, le pein-
tre, ne figure dans ceux-ci à aucun titre.
Comme un peintre ne pouvait, à cette épo-
que.exercer son art que s'il faisait partie de
la Gilde de Saint-Luc, il est probable que
le nom de notre artiste s'est trouvé inscrit
sur quelque feuillet égaré. Voici le ren-
seignement dont nous parlions plus haut :
En 155B se trouve inscrit, comme franc-
maître de Saint-Luc, Pierre Goetkint, le
vieux, ayant appris chez Antoine Paler-
me; en note, les auteurs des IÂggeren ont
écrit ce qui suit : » Pierre Goetkint, le
vieux, décéda le 15 juillet 1583; sa
veuve, Catherine van Palerme, mourut
le 19 avril 1621. Ils furent enterrés dans
l'église des Grands Carmes, où un monu-

ment, orné d'un tableau représentant le
Jugement dernier, peint par Jacques De
Bäcker, d'Anvers, fut érigé en leur mé-
moire (Extrait de J.-B. Vander Straelen,
Recueil d'inscriptions flittéraires). «

Descamps, dans son Voyage pittoresque
(p. 147), cite le monument et le tableau.
Cette Catherine van Palerme qui avait
épousé un des élèves de son père, sera pro-
bablement celle qui aura reçu le dernier
soupir d'un autre élève dont elle possédait
sans doute quelques œuvres ; une de ces
œuvres, le Jugement dernier, a été placé
dans le monument funéraire susdit. Le
même sujet est placé dans le monument
de Christophe Plantyn, à la cathédrale
d'Anvers. Ce dernier tableau est fausse-
ment attribué par Descamps à Jacques
Backer, de Harlingen, le Hollandais ; le
monument de Plantyn a été érigé en
1590 et Jacques Bäcker, de Harlingen,
n'a vu le jour qu'en 1608.

Van Mander entre dans quelques dé-
tails sur les œuvres de Jacques De Bäcker,
disant qu'elles ornaient beaucoup de ca-
binets d'amateurs et étaient fort estimées.
11 cite, entre autres, la collection Mel-
chior Wintgis, à Middelbourg, qui en
possédait trois : un Adam et Eve, une
Cliarité et un Christen croix; chez un sieur
Oppenbergh, Van Mander en vit trois
autres, de grandeur demi-nature : Venus,
Junon et Faillis, avec des accessoires dans
le fond, consistant en animaux, attributs
de ces déesses et une partie de leurs vête-
ments. En somme, ajoute le même auteur,
il est un des meilleurs coloristes qu'An-
vers ait possédés, peignant les chairs au
naturel, non uniformément blanches ,
mais relevées par une carnation vivante,
de façon à mériter à jamais la renommée
parmi les artistes. Ajoutons qu'il dispo-
sait bieu ses draperies et traitait ses
fonds avec entente. Ad. siret.

DE BACKER (Jean), humaniste et
poète latin vivait dans la première moi-
tié du XVIIe siècle. Ossinger le dit Alle-
mand , mais son nom flamand semble
donner plutôt raison à Valère André et à
Foppens, d'après lesquels il aurait vu le
jour à Louvain. Quoiqu'il en soit du lieu
de sa naissance, c'est du moins dans un
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couvent de celte ville qu'il entra dans
l'ordre de Saint-Augustin. Il devint se-
crétaire et définiteur de la province de
cet ordre dite de Belgique. On vantait
ses connaissances littéraires et son talent
poétique. De Bäcker professa les huma-
nités et publia, dans l'intérêt de son en-
seignement, desmôrceauxdepoésiechoisis
qu'il intitula : Flavissœ Poeticœ, sive élec-
torum poeticorum Thesaurus sacro-profa-
nus nous et observationibus amoebis ïllus-
tralus. Antwerp. apud Henr. Aertsens,
1635, in-8o. Une seconde édition, aug-
mentée d'un tiers, parut chez le même
éditeur en 1643. Ce recueil fut souvent
réimprimé dans la suite. De Bäcker fut
lui-même auteur de pièces de poésie dont
la publication eut lieu séparément ou
dans divers ouvrages, mais qui ne parais-
sent pas avoir été recueillies. Je n'en ai
rencontré aucune. J. Roui«.

Valère André, p. i50. — Foppens, t. I, p. 567.
— I. F. Ossinger , Ci61io(/icco attgustmiana.
Ingoldslat, 1768, fol.

DE BACKERE (Catherine), poète du
XVIe siècle, née probablement à Gand.
On la croit apparentée à la famille du
P.Pierre DeBackerequi suit, oude Michel
DeBackerequifutenl5.76,avocatàGand.
Son livre de chansons (françaises et fla-
mandes ) , conservé à la bibliothèque
royale de Bruxelles, porte la date de
1574. C'est un volume manuscrit, riche-
ment relié eu veau fauve, orné d'arabes-
ques d'or, portant sur le titre cette dou-
ble sentence ou dévise : l'attente nourrit
— si Dieu plaist. Les initiales de ces
devises sont inscrites sur la reliure. Ce
manuscrit, a été entre les mains d'Uhland,
le chantre harmonieux de la Souabe. Deux
pièces de vers de Catherine De Backere
ont été publiées par le baron de Eeiffen-
berg, dans l'annuaire de la bibliothèque
royale de Belgique (aunée 1845, p. 36,
54-58); elles furent composées en 1569
et ne sont pas dépourvues de charme.

Aug. Valider Heerscb.

Bulletin du bibliophile belge, 1815, p. 18. —
Blommaerl, Dencderduilsche ichryvers van Gent.
— Piron, Levensbeschryving, byvocgsel.

D E B A C K E R E (Pierre) ou BACHERIUS,
poète et prédicateur, né à Gand,

en 1517, mort le 12 février 1601. i l
appartenait à l'ordre des Dominicains,
devint docteur en théologie à Louvain,
en 1548 et enseigna cette science au
couvent de sa ville natale. Savant théolo-
gien, poète élégant, habile orateur, De
Backere témoigna de l'énergie de ses
convictions religieuses par les discours
qu'il fit à Gand, à La Haye, à Clèves et
dans d'autres villes contre des protes-
tants, pendant à peu près un demi-siècle.
Nommé inquisiteur de la Foi en 1560,
il fut successivement prieur dans divers
couvents, de son ordre et entretint des
relations d'amitié avec les savants de la
Hollande, notamment avec le célèbre
poète Jean Dousa. Le premier ouvrage
qu'il publia pour la défense du sacrifice
de la messe, attaqué par les partisans de
Zwingel, parut sous le titre de : Libelli
in misoliturgos, hoc est misses osores. Gan-
davi, Manilius, 1556, in-8»; il fut réim-
primé à Louvain. Sous le règne de Phi-
lippe I I , il revint à Gand, où il s'oc-
cupa surtout de prêcher, en 1575-1576,
contre les idées nouvelles, et il le fit avec
une telle violence, que lorsque la faction
de Hembyse s'empara du pouvoir, il dut
s'enfuir. Bien lui en prit, car il fut cou-
damné et brûlé en effigie. Il se retira à
Cambrai, chez son ami Nicolas Lombard, •
où il séjourna quelque temps et soigna la
publication d'un livre de prières, consis-
tant en un choix de poésies spirituelles
des meilleurs auteurs latins :

Tabula sacrorum carminum piarumque
precum enchiridion. Duaci, 1579, in-8°.
En 1580, Bacherius fut choisi par les
couvents de l'ordre de Saint-Dominique
des Pays-Bas pour les représenter au
chapitre général à Rome. Il y prononça
un discours remarquable dont la publica-
tion fut ordonnée et qui parut à Borne
avant son départ.

Après la reddition de la ville de Gand
au prince de Parme, De Backere y revint;
il fut chargé d'y prononcer un discours
à l'occasion de la consécration de l'église
de Saint-Bavon par l'archevêque de Ma-
lines (2 octobre 1584). Peu de temps
après, il dédia un de ses ouvrages au
magistrat, qui lui vota une coupe d'ar-
gent comme témoignage de gratitude ;
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l'auteur, qui se plaisait à traiter les cho-
ses graves en plaisantant, refusa ce ca-
deau en disant que Backere n'était pas un
ivrogne. Le Conseil changea aussitôt le
don en un ciboire de vermeil, pesant 32
onces, qu'il offrit au couvent, avec cette
inscription : Dédit D. Doctori Backerio
lenalus gandensis anno 1586. Notre au-
teur était, comme on le voit, grandement
estimé par ses concitoyens et il en reçut
une nouvelle marque quand, en 15 88, un
subside de dix livres de gros fut voté
pour contribuer aux frais du jubilé de
cinquante ans, depuis son entrée en reli-
gion, qu'on célébrait au couvent de Gand.

De Backere écrivit en latin et en fla-
mand plusieurs homélies, sermons et
d'autres ouvrages religieux ; on ne men-
tionnera ici que les principaux : Jurgium
conjugale contra reformatorum gentem.
Gandavi, 1585, in-4,o; ce sont des dia-
logues théoLogiques contre la réforme ;
on y ajoute : Dialogua novus intur Cceno-
philum et conjugem ejus Eulaliam. Gan-
davi, 1585, in-4». C'est l'œuvre dédiée
aux édiles de Gand; — Tumultus panicus.
Antverpiœ, Plantin, 1568, poëme sur
les troubles religieux, précédé du por-
trait de l'auteur ; on en trouve un autre
dans Foppens {BïbliotJieca belgica, t. I I ,
p. 951.) — Sommighe vriendelicke ende
teer hertelicke minnen briefkens tusschen
de leerende Siele ende Aletlda. Ghendt,
Manilius, 1558, in-8<>, réimprimé sous
le titre de : Friendelicke Spraecke ius-
tchen de leerende Ziele ende de toaerheid.
Ghendt, Salenson, 1566, in-8°; ibid.
1576, in-8o; Brüssel, 1586. — Eortu-
lus precationum, dut is liethoflcen der bid-
dingen. Loven, 1569, in-12; Anvers.'
1577; traduit en français par Gambier.
Louvain, 1570, in-12, et en latin par
Bogaerts. Louvain, 1577. — Spongia
ebriosorum, ad eos qui liberalioribus sunt
addicti poculis, Bacclioqve sœpe litare
gaudent. Embricse Clivorum, 1592 ,
in-8o; l'ouvrage primitivement composé
en flamand fut imprimé à Bruxelles en
15S9.— Tractaet van het bidden. Ghendt,
1599. Zedelycke monieren. Gendt, Salen-
son, 1585, in-8<>. — On connaît encore
un Jean De Bäcker, né à Gand, xvie siè-
cle, qui fut un bon jurisconsulte et un

poète latin ingénieux. Quelques-unes de
ses poésies se trouvent insérées dans la
Tabula sacrorum carminum de Bachœrius.

Adg Vonder Heersch.
Sanderus, De Gandavensibus eruditione claris,

p. 105. — Volere André, BMiothtca liclgica. —
.Milieus, De Scriptoribus S. XVII.— puppcns,
Dibliolhcca Belgica, t. Il, p. 951. — Quelif et
Echnrd, Script, prœd., t. Il, p. ôiS.— Swcerlius,
Alhcitœ Belgicœ, p. 600. — jlorcii. Dictionnaire
historique. — Witsen Geysbeek, Biographisch
Woordenboek. — De Jonghc, Belgium dominica-
num, p. 78. — Mercus \au Vaernewyck. Historie
van lielgis, Gend, 1829, appendice. — l'irou,
Levtnsbeschryvingen.

D E B A C K E R E (Pierre) ou D E BECKERE,
maître orfèvre-ciseleur et émail-

leur, graveur de sceaux, sculpteur
et fondeur de métaux. 11 florissait à
Bruxelles dès la fin du 15e siècle. Il mou-
rut en cette ville, probablement son
lieu natal, dit M. Pinchart, le 5 jan-
vier 1527. Ce fut à cet habile artiste
que le duc de Bourgogne et comte de
Flandre Philippe le Beau, confia l'exé-
cution du magnifique tombeau érigé à
Marie de Bourgogne, sa mère, dans
l'église de N. -D. à Bruges, et dont
jusqu'ici l'on ne connaissait pas l'au-
teur. Ce monument funéraire, posé d'a-
bord dans le chœur du temple, est au-
jourd'hui dans une chapelle latérale,
avec la tombe de. Charles le Téméraire.
L'œuvre de Pierre de Backere, (c'est ainsi
qu'il signait son nom), est en marbre
noir, avec figurines et ornements en cui-
vre, dorés au feu et d'une grande finesse
d'exécution. Sur la pierre tombale est
étendue l'image de l'épouse de Maximi-
lien d'Autriche, les mains jointes et les
pieds appuyés contre deux petits chiens
gémissants; cette statue, également en
cuivre doré, mesure près de deux mètres
de longueur. Autour de la corniche sont
les écussons des duchés, comtés et sei-
gneuries possédés par la princesse dé-
funte. Sur la face antérieure du dez se
voit son écu armoriai, soutenu par deux
anges; la face postérieure est divisée en
trois compartiments, celui du milieu,
rempli par une inscription, et ceux de
côté, par des anges ayant à la main une
branche fleurie. Les deux faces latérales
sont décorées des arbres généalogiques
de la dynastie de Bourgogne; les écus-
sons, au nombre de soixante-deux, sont
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tenus par des anges. Tous ces ornements 
héraldiques sont émaillés aux couleurs les 
plus vives. Le mausolée, splendide dans 
son ensemble, est du plus admirable 
effet : il est de beaucoup supérieur à la 
tombe renommée de Charles le Témé
raire, le chef-d'œuvre de Jacques Jon-
ghelincx, d'Anvers. 

Maître Pierre De Backere et ses aides 
ou apprentis travaillèrent pendant sept 
ans à la tombe de Marie de Bourgogne ; 
l'artiste dut vendre son patrimoine pour 
se procurer le cuivre et l'or de la statue 
et des innombrables ornements. Plusieurs 
de ses ouvriers moururent à la tâche ou 
contractèrent, comme lui, d'incurables 
maladies par la fonte, la ciselure et la 
dorure des métaux. Et ce ne fut qu'en 
1501 que, pour l'indemniser de ses dé
penses , Philippe le Beau lui octroya 
deux mille quatre cent cinquante livres 
d'Artois. Mais en 1519 Charles-Quint 
lui accorda encore quatre cents livres de 
gros de Flandre (4,800 liv. parisis) et 
une pension annuelle et viagère de six 
sols par jour, au lieu de deux mille livres 
de gros (24,000 liv. parisis) que récla
mait De Backere. Aussi, mourut-il pau
vre, l'auteur du mausolée de Marie de 
Bourgogne. H n'avait pas moins de ré
putation comme orfèvre - ciseleur, que 
comme fondeur, sculpteur et émailleur. 
Philippe le Beau appréciait fort son habi
lité professionnelle ; il lui commanda 
mainte pièce d'argenterie, maint ouvrage 
d'orfèverie : entr'autres, en 1501, des 
ornements en vermeil pour un harnais 
turc (à la mode de Turquie) ; en 1502 une 
coupe d'argent à couvercle ciselé, bords 
et pied dorés, pour être offerte, au nom 
du jeune duc de Luxembourg (le futur 
Charles Quint) à l'occasion de la nais
sance d'un enfant, au Grand Jehan, le 
nain de Philippe le Beau. La même an
née ce prince fit ornementer par Pierre 
De Backere la couverture d'un LIVRE DE 
DISCHANT, écrit sur vélin et orné de su
perbes enluminures, dont le duc fit pré
sent à son père Maximilien, roi des Ro
mains. Sur cette couverture brillaient les 
armoiries de Bourgogne et d'Autriche, 
émaillées sur argent. Au reste, dit M. l'ar
chitecte Rudd (Monuments de Bruges), 

cet éminent artiste nous a laissé, pour 
juger de son talent, un mausolée, qui, par 
la richesse des ornements et la beauté de 
la composition, surpasse toutes les oeu
vres de ce genre que nous connaissons. 

Edm. De Busscher. 

J.-B. Rudd, Collection de plans, etc. des princi
paux monuments d'architecture cl de sculpture de 
la ville de Bruges, in-folio, avec pi. au trait. — 
Alex. Pinchart, Notice hist, sur Pierre De Beckere 
(De Backere), Bulletin de l'Académie de Belgique, 
t. XVIII. — Tessero et Delepierre, Album pitto
resque de Bruges, in-folio, pl. 

D E BACQUERE ( Benoît ) , écrivain 
ecclésiastique, né à Termonde en 1613, 
et mort à Bruges le 28 juillet 1678. A 
l'âge de vingt ans, il fit sa profession so
lennelle dans l'ordre de Cîteaux. Après 
avoir achevé ses études, probablement à 
Louvain, il enseigna la théologie aux 
jeunes religieux de son ordre, d'abord à 
l'abbaye du Saint-Sauveur, plus connue 
sous le nom d'abbaye de Pierre Pot, à 
Anvers, ensuite à celle des Dunes, à 
Bruges, et enfin à celle d'Eberbach près 
de Mayence. Dans cette dernière abbaye 
il remplit, en même temps, les fonctions 
de prieur. Plus tard il fut nommé prieur 
de l'abbaye des Dunes à Bruges, où il 
demeura jusqu'au moment de sa mort. Il 
a publié les ouvrages suivants : 1o Ad-
miranda morum et nominis Norberti meta
morphosis. Antverpiæ, 1647; vol. in-8°. 
— 2o Orationes sacræ Lovanii diversis in 
lacis habitae. Antverpiæ,1649;vol.in-12o. 
—3o Præconium Deipara Virginis Maria 
ac S. Patriarchæ Benedicti. Antverpiæ, 
1649 ; in-12o. — 4o Honorarium fune
bre in obitum Bernardi Campmans, Du-
nensium abbatis. Antverpiæ, 1649 ; voi. 
in-8o. — 5o Oratio singularis in politicos 
hujus temporis. — 6o Anagrammata divi
na et humante Trinitatis, concionatone 
per S. Scriptura arcana, PP. sententias, 
philosophorum placita et poetarmi fiosculos 
elucidata. (LaTrinité humaine comprend, 
selon notre auteur, la sainte Vierge, 
saint Joseph et sainte Anne). —7° Sacra
rmi consolationum pharmaca. Brugis , 
1653; vol. in-12o. — 8° Senum medicus, 
quædam praescribens observanda, ut sine 
magnis molestiis aliquousque senectus pro-
trahatur. Colonise Agrippina, sumptibus 
hæredum J. Widenfeldt, 1673; vol. 
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in-12o de XXXII-285-XIX pages.—
9o Sennm saivator, salutaria suggèrent
média, per quee qui» de senectute bona tran-
seat in juventutem perpétuant. Colonise
Agrippina;, 1673, vol. in-12<>. — 1O'&-
nurrt anatomicus, senum senectutisque na-
turavi, différentiels, principia, signa et
estaient enucîeans requisitam, ut quis vere
senex nuncupetur. Brugis, ex officinia vi-
duse et hseredum J. Clouwet, 1678 ; vol.
in-8° de 118 pages.

E.-H.-l. Ressens.
Foppcns, Bibliotheca Belgica, I. I, p. 132. —

Rrocckx. Documents pour servir à thisloire de la
bibliographie médicale belge avant le XIX" siècle,
i « supplément, p . t l .

DE B A E R (Henri) ou BAERSIUS,
dont le véritabie nom, d'après M. A. Quetelet,

serait Vekenstyl (que les biographes
écrivent aussi Vekenstie et Bekenstil),

imprimeur et mathématicien, né à
Louvain, où il exerçait sa profession au
XVIe siècle. On ne possède aucun rensei-
gnement biographique sur ce personnage.
On a de lui : 1» De compositione et tisu
decretorii planetarum; 1530, in-4o. —
2» De compositione et usu quadrantis ;
1535, in-4°. Ces deux ouvrages sont
sortis de ses presses. Foppens lui attribue
aussi : Tabula perpétua longitudinum et
latitudinum planetarum, ad meridianum
Lovaniensem, in-4», publié en 1528 par
Gilbert Masius à Louvain.

G. Dewalque.
Volère André. — Ad. Quelelet, Histoire des

sciences physiques et mathématiques.

DE BAERDEMAKER (Gilles) ou BARBIERS
connu aussi sous le nom latinisé

de B A R B I T O N S O R I S , né à Bruges, mort
dans cette ville le 25 mars 1514. Entré,
jeune encore, dans l'ordre des frères mi-
neurs, il s'y distingua par sa piété autant
que par son savoir éminent, et fut promu,
aux applaudissements de ses émules, doc-
teur en théologie à l'université de Paris.
Il voulut se retirer ensuite dans les rangs
des humbles enfants de Saint-François,
mais son mérite avait percé et l'évêque de
Tournai, Ferride Clugni, dont le diocèse
était alors très - étendu le nomma son
coadjuteur et le fit sacrer évêque de Su-
repta in partibus infdelium. Il résidait le
plus souvent à Bruges et les nombreux

documents qui portent son nom, prouvent
que sa place était loin d'être une sinécure.
En 1507 il se démit de ses fonctions.

J.-J. De Smet.

Sanderi, Flandria illuilrata, t. III, p . 462. —
Piron, Levensbeschryvingen.

D E B A E T S (Ange),peintre de portraits,
d'intérieurs et de vues de ville, né à Everghem,
lez-Gand, en 1794, mort à Gand,
le 29 avril 1855. En 1820 il remporta
à l'académie de Gand le prix de perspec-
tive et une médaille pour l'esquisse d'un
monument à élever à feu l'architecte Pis-
son. Artiste laborieux, il exécuta un grand
nombre de tableaux, dont la plupart re-
présentaient des vues de Gand et des
scènes locales. Aux expositions de cette
ville on vit successivement ses meilleures
productions : en 1832 l'Intérieur de la
cathédrale de Saint-Savon, une Vue du
chœur,la Chairede Vérité (dessin à l'aqua-
relle), chef-d'œuvre de Laurent Delvaux,
et 1Intérieur de l'église de Saint-Michel,
à Gand; en 1835, une Vue de Vexposition
artistique de 1832, au Palais universi-
taire, et une Vue de l'exhibition jubilaire
des plantes de 1834, à Gand; en 1838,
une Vue intérieure de t'église dupetit bégui-
nage gantois et le Saloninaugwal de fleurs,
en 1836, au Casino; en 1841, le Sacre de
l'évéque de Gand (Mgr Delebecque),
dans sa cathédrale, dessin; en 1844,
l'Église de Saint-Jacques sur Caudenberç,
à Bruxelles; en 1850 , l'Intérieur des
salles de la Société de la Concorde, à Gand,
splendide construction de l'architecteRoe-
landt. Les tableaux d'Ange De Baets sont
estimés pour leur mérite pictural et pour
la vérité de l'agencement. H peignit aussi
le portrait ; il en exposa un au Salon de la
Société royale des Beaux-Arts et de Litté-
rature de Gand, en 1824.

Edm. De Busscher.

Catalogues des expositions gantoises. — Piron,
Levensbeschryvingen, etc. — Renseignements par-
ticuliers.

DE B A E T S (Barthélemi), moraliste,
né à Alost, vers 1515, mort à Rostock,
le 24 janvier 1559. Voir BATEN (Barthé-
lemî).

D E B A E T S (Hyacinthe), écrivain ecclésiastique,
né à Gand et, décédé dans la
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même ville le 5 novembre 1731. Jeune
encore il entra dans l'ordre de Saint-
Dominique, au couvent de sa ville natale.
Après avoir fait sa profession il fut en-
voyé à Louvain pour achever ses études
théologiques. Ses progrès dans les scien-
ces ecclésiastiques furent si rapides que
ses supérieurs le nommèrent, le 14 sep-
tembre 1103,régent primaire, c'est-à-dire
professeur principal de là maison de Lou-
vain. Il remplit ces fonctions pendant six
ans, et prit entretemps (le 6 mars 1706)
le grade de docteur en théologie de l'or-
dre de Saint-Dominique. Plusieurs fois il
fut honoré de missions spéciales ; c'est
ainsi, par exemple, que nous le voyons
assister au chapitre général de l'ordre,
célébré à Bologne en 1706, en qualité de
définiteur de la Germanie Inférieure.
Après qu'il eut abandonné l'enseigne-
ment le 14 septembre 1709, il remplit
successivement la charge de prieur dans
les couvents de différentes villes. Il était
prieur à Anvers en 1720, et à Gand en
1731, au moment de sa mort. On a de
lui les ouvrages suivants : 1° Auctor
gratia Deux landandus, benedicendus, prœ-
dicandus secundum inconcussa tutissimaque
dogmata angelici et quinti Fcclesia docto-
ris S. Thomes Aquinatis. Lovanii, Aeg.
Denique, 1706; vol. in-4°. Il défend
dans cet écrit le système de saint Tho-
mas d'Aquin sur l'efficacité de la grâce.
— 2° Magnum pietatis sacramentum Ver-
lum carofactum... quod una cum refuta-
tione brevi primes disserlationis Liberii Gra-
liani, praside pâtre F. Hyacintho de Baets
defendel... F. Benedictus d'Bstrée, Lovanii.
Aeg. Denique, 1708; vol. in-12<> de 88
pages . E.-H.-J. Reuisens.

Quclif ri Echaril, Scriplores ordinis prœdiculo-
rum, l II, p. 803. — IMquot, Fasli academiri,
manuscrit u° I7SG8 de la Bibliothèque royale de
Bruxelles.

DE BAETS (Liévin), médecin, né à
Gand, en décembre 1545, mort à Rostock,

au mois d'avril 1591. Voir BATEN
(Liévin).

DE BAST (Amand-Fidèle), littérateur
et neveu du chanoine Martin De Bast, né
à Gand en 1782, mort le 9 juin 1848.
Il utilisa les loisirs que lui laissaient ses
fonctions à l'administration provinciale

delà Flandre orientale et ses connaissances
un peu superficielles du pays pour rédiger
quelques opuscules et bon nombre d'ar-
ticles écrits en flamand ou en français,
qu'il publia dans les journaux périodiques.
La biographie de son oncle l'antiquaire,
insérée dans le Messager des sciences
historiques, est le plus important de ses
écrits, mais, en quelques parties, la res-
semblance manque entièrement au por-
trait tracé par le biographe. Ses autres
écrits sont une Notice sur l'ancien canal
du Sas et sur la construction du canal
de Oand à Terneusen (1827), ainsi qu'un
Récit du siège de Gand en 1480, imprimé
dans le neuvième volume dq. Belgiscli
Muséum (1845); Minnewraek nouvelle
historique tirée des annales gantoises
(1848); Description historique du palais de
l'université de Gand, en français et en
flamand, avec grav. au trait.

J.-J. De Srael.
Messager des sciences historiques de l'année 18i8i

p. 281. — Piron, Levensbcschryoingcn.

DE BAST (Dominique), paysagiste et
peintre de marines, né à Gand en 1781,
y décédé le 20 avril 1842. Bien que ce
ne fut pas un artiste de profession, mais
un peintre amateur, son talent était fort
apprécié et ses productions, exposées aux
salons de Gand, y furent distinguées par
les connaisseurs. Plusieurs de ses œuvres
ont été admises dans des collections de
renom, entre autres au musée du Pavillon
"Royal à Harlem, où l'on a de lui une Vue
marmesurlacotedvpaysdeTergoes(sud.3e-
veland), par un soleil couchant, avec na-
vires.'En 1817, à l'exposition de Gand, il
exhiba deux paysages : Un Chemin sablon-
neux sous bois, avec cliarelte dans une fon-
drière, et le Tonnelier; deux marines, dont
une mer orageuse avec bâtiment marchand
à la cape. En 1828, au salon de la Société
des Beaux-Arts, de cette ville, une grande
marine, Sade foraine, couverte de navires,
par un temps calme; un Paysage monta-
gneux, et boisé, une Vue de la Lys àAcher-
ghem, lez-Gand,\a Cour d'une ferme, paysan
achevai, paysanne et troupeau; en 1S35 ,
Coup de vent, corvette désemparée dans
les brisans; Mer calme, à l'entrée d'un
port. Edm. De Russcher.

l'irou, f-cvcnsbcschryvingcn, etc. — Naglcri
KtttuUer lexicon.— Catalogues des expositions.
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DE BAST (Édouard-Marie), homme
de guerre, né à Gand, le 10 novembre
1788, mort à Samarang dans l'île de Java,
le 5 février 1827. Il était fort jeune en-
core lorsqu'il obtint le grade de lieutenant
dans la garde nationale du département
de l'Escaut. Plus tard, il fut admis avec
son grade dans le 37e régiment d'infante-
rie de l'armée française. Il assista aux
combat? de l'époque, fut blessé à la ba-
taille de Leipsig, et fait prisonnier à celle
de Hanau (28 octobre 1813). Après sa
délivrance, il revint dans'sa patrie. L'em-
pire colossal de Napoléon I« venait de
s'écrouler et les peuples violemment an-
nexés à l'empire pendant les jours où le
conquérant français semblait commander
à la fortune, se hâtaient de reconstituer
leur autonomie et de reprendre la direc-
tion de leurs affaires et de leurs intérêts.

En Belgique un gouvernement provi-
soire s'établit le 11 février 1814 au nom
des alliés. Un des premiers soins du gou-
vernement nouveau fut de pourvoir à
l'organisation d'une armée. Le comte de
Murray que beaucoup de souvenirs de
famille rattachaient à la Belgique, et qui
s'était élevé dans l'armée autrichienne au
grade de lieutenant général, présida à la
formation des premiers corps et De Bast
reçut de lui le brevet de capitaine au '
septième bataillon belge qui assista à la
bataille de Waterloo et s'y couvrit de
gloire par l'héroïsme de sa résistance : sur
un effectif de sept cent et unbommes il eut
cent et deux hommes tués et cent trente-
neuf blessés. De Bast reçut, à cette occa-
sion la croix de l'ordre de Guillaume. La
paix1 qui succéda aux grandes guerres de
l'empire ne convenait pas au caractère
tout militaire de De Bast ; il sollicita
l'autorisation de faire partie des troupes
coloniales et partit pour Surinam le
5 avril 1819. A peine de retour de cette
expédition il se rendit à Batavia (1823)
et obtint l'année suivante le brevet de
major dans la dix-neuvième division. Il
prit part, sous les ordres du général Van
Geen à l'expédition de Célèbes. En
1825, il reçut le commandement de la
colonne qui chassa de Kadoc les insurgés
javanais, puis fut promu au grade de
lieutenant colonel. Mais les fatigues de la

guerre l'avaient épuisé et bientôt il mou-
rut delà fièvre du pays. De Bast n'avait
encore que 49 ans . Général B«n Guillaume.

Marcus van Vaernewyck, Historie van Belgit
— Archives de la guerre,

D E B A S T (Liévin-Amand-Marie), or-
fèvre-ciseleur, graveur en taille de burin,
sur cuivre et sur médailles, naquit a
Gand, le 2 mars 1787, et y mourut, vic-
time de l'épidémie cholérique, le 10 sep-
tembre 1832. Issu de la bonne bourgeoi-
sie, il était parent du chanoine archéolo-
gue Martin De Bast, l'auteur de plusieurs
ouvrages sur les antiquités de la Flandre
et de Gand. Liévin de Bast fut placé en
apprentissage chez le graveur et orfèvre-
ciseleur Pierre Tiberghien; il reçut en
même temps l'instruction primaire du
flamand et du français dans l'institution
de J.-B. Delbecq, le savant iconophile. Il
y puisa le sentiment artistique et la pra-
tique du dessin, tandis que son maître
professionnel l'initiait à l'orfèvrerie, à la
ciselure et au maniement du burin. Pierre
Tiberghien, natif de Menin, mourut à
Gand, le 9 décembre 1810, dans la force
de l'âge et du talent, .et Liévin De Bast,
lui succéda dans la direction de son ate-
lier; il exécuta une certaine quantité de
gravures au trait,- des vases aux formes
les plus élégantes, des médailles buri-
nées, qui rappellent des solennités con-
sncrées à l'industrie, aux sciences, aux
lettres et aux arts, où la ville de Gand,
l'académie et des sociétés libérales récom-
pensaient le talent et les services rendus.
Pour ces œuvres, les dessins que lui avait
laissés Tiberghien, lui furent d'excellents
modèles. En 1813 il grava pour le
second supplément' du Recueil des Anti-
quités romaines et gauloises de Bavai et
ïamars, du chan. Martin De Bast, sept
planches in-4« de médailles et objets
antiques.

En 1808, Liévin De Bast s'associa aux
artistes flamands qui fondèrent à Gand
la Société des arts, la première institution
de ce genre établie en Belgique, et qui,
en 1858, après des succès constants, fêta
brillamment, sous le titre de : Société
royale des beaux-arts et de littérature, son
jubilé semi-séculaire. D'abord directeur
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de la section da gravure, il devint en 
1817 secrétaire de la Compagnie. En 
1812, il lui fut décerné une médaille à 
l'exposition, artistique de Gand. 

Les Annales Belgique» des sciences et de 
la littérature, publication périodique édi
tée à Gand, de 1817 à 1824, et qui con
tribua beaucoup à développer l'étude de 

' l'histoire nationale, ayant cessé de paraî
tre, Liévin De Bast, Ν. Cornelissen, 
Joseph. De Grave et J.-B. Delbecq y sup
pléèrent : sous le patronage de la Société 
des beaux-arts et de littérature, ainsi que 
de la Société d'agriculture et de botanique, 
de Gand, ils créèrent le Messager des 
sciences et des arts du royaume des Pays-
Bas, qui s'imprime encore aujourd'hui 
(1873), transformé en Messager des scien
ces historiques et des beaux-arts de Belgi
que; la nouvelle série en est à son quaran-
tième volume, 

Liévin De Bast fut attaché successive
ment à la plupart des institutions intel
lectuelles et artistiques de la ville de 
Gand. Il fut nommé conservateur du 
cabinet des médailles de l'université, puis, 
secrétaire du collège des curateurs. En 
1830, lorsque, par un décret du gouver
nement provisoire, les facultés de philo
sophie et des sciences y furent suppri
mées, Liévin De Bast fut le promoteur 
des deux facultés libres, sans lesquelles 
les cours de droit et de médecine ne pou
vaient exister. Devenu membre de la 
direction, secrétaire et professeur de l'A-
cadémie de dessin, peinture, sculpture et 
architecture, il y introduisit, avec le con
cours du bourgmestre Joseph van Crom-
brugghe, les leçons de géométrie, de des
sin linéaire, de perspective et d'orne
mentation , posant ainsi les bases du 
développement qu'a pris dès lors cette 
institution. Secrétaire du conseil des pru
d'hommes, membre de presque toutes les 
commissions qui, à Gand, avaient pour 
but l'encouragement et la culture des 
arts ou la conservation des œuvres remar
quables déposées dans les monuments 
civils et religieux, il fut en 1829 appelé 
aux fonctions d'archiviste de la Flandre 
orientale. Il s'appliqua aussitôt à étudier 
ce dépôt historique et administratif, mais, 
ignorant la langue latine et peu familia

risé avec la paléographie, cette tâche lui 
fut très-laborieuse, Il dut se borner à en 
essayer le classement méthodique. Sa 
mort inattendue, en 1832, n'a pas permis 
de juger s'il aurait réussi à vaincre les 
difficultés de cette épreuve. 

Malgré l'instruction littéraire si im
parfaite qu'il reçut dans sa jeunesse et 
que l'apprentissage et la pratique de son 
art ne lui laissèrent guère le loisir de 
compléter, Liévin, De Bast s'est acquis 
de spn temps un véritable renom d''écri-vain esthétique. Les notions intéressan
tes qu'il publia sur les frères Van Eyck 
et leur chef-d'œuvre l'Agneau mystique le 
firent si avantageusement connaître, qu'il 
fut nommé membre de l'Institut des Pays-
Bas. Toutefois, n'ignorant pas l'imper
fection de son éducation linguistique, 
il soumettait franchement ses écrits à ses 
amis ρlμs instruits. Les ouvrages qui éta
blirent sa réputation passèrent presque 
tous par les plumes exercées de MM, N. 
Cornelissen, Jos. De Grave, Florent van 
Ertborn, qui en appréciaient d'ailleurs le 
mérite artistique. 

Voiçi, selon l'ordre de leur publication, 
les divers ouvrages auxquels il a attaché 
son nom : 1° La Description de l'Arc de 
triomphe érigé à ,Gand, sur les dessins 
de P. Tiberghien, lors de l'entrée de Na
poléon Ier et de Marie-Louise, en 1810, 
dans la métropole flamande. Cette notice 
in-4o, avec trois planches et le portrait 
de Tiberghien, gravés par Ch. Le Nor
mand, de Paris, était un hommage rendu 
par Liévin De Bast au génie de son maî
tre, dont Cornelissen avait écrit la bio
graphie. — 2o Le texte explicatif du pro
jet d'un Palais des beaux-arts, résumé en 
sept planches gravées au trait, magnifique 
conception, en style classique, de T.-F. 
Suys, couronné au concours de l'académie 
de Gand, en 1820. — 3o Les Annales du 
salon de Gand et de l'École moderne des 
Pays-Bas, in-8o, orné de quatre-vingt-
treize planches, au trait, de C. Le Nor
mand, la plupart d'après les dessins d'Eu
gène Verboeckhoven, avec notices descrip
tives et biographiques. Gand 1820-1825. 
Cet important ouvrage marqua dans l'his
toire artistique de la Belgique et de la 
Hollande réunies ; ce fut le type de plu-
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sieurs Reeues d'expositions de peinture et
sculpture parues depuis lors ; il est tou-
jours estimé et les exemplaires complets,
avec gravures en bonnes épreuves, devien-
nent rares. A cette œuvre L. De Bast eut
pour collaborateurs anonymes MM. Cor-
nelissen, Odevaere, Delbecq et Florent
van Ertborn. Par l'entremise de M. le
comte de Celles, ambassadeur des Pays-
Bas à Rome, ce volume fut offert au Pape
Léon XII, pour la bibliothèque du Vati-
can, comme un témoignage de la recon-
naissance des artistes flamands, qui sans
cesse se succèdent à Rome pour y conti-
nuer leurs études plastiques. Le Saint-
Père en remercia l'auteur par un bref
pontifical, signé de son secrétaire Gaspa-
rini : » Nous vous félicitons, disait Sa
« Sainteté, et de l'heureux résultat de
» votre travail, et de la part de gloire qui
» doit vous en revenir, ainsi qu'au nom
« belge. « — 4° La Notice historique sur
Antonello de Messine, par le chevalier
Thomas Puccini, archiviste à Florence,
traduite de l'italien, avec de nombreuses
notes de L. DeBast et la description d'un
tableau de l'artiste étranger qui, le pre-
mier, fut initié par Jean van Eyck à son
admirable procédé de peinture. Garni,
1825. — 5° La Notice sur le chef-d'œu-
vre des frères Van. Eyck ; L'AGNEAU
MYSTIQUE, deSaint-BavonàGand, traduc-
tion de l'opuscule allemand du Dr G.-F.
Waagen, de Berlin, avec des notes histo-
riques et esthétiques de L. De Bast.
Gand,' 1825 ; dédiée à la reine des Pays-
Bas. Cette dissertation esthétique a servi
de base aux intéressantes recherches fai-
tes, jusqu'aujourd'hui, sur l'école fla-
mande primordiale, et aux découvertes
qui en furent le résultat. Publiée dans la
première série du Messager des sciences
et des arfa, les exemplaires tirés à part
ont été promptement épuisés, on n'en
rencontre plus que dans des ventes mor-
tuaires. M. Florent vsn Ertborn , an-
cien gouverneur d'Anvers, qui légua au
musée de cette ville son admirable, col-
lection d'oeuvres de nos premiers peintres
flamands, traduisit la plus grande partie
du livre allemand sur la découverte de la
peinture à l'huile. Vers la fin de 1825,
Liévin De Bast reçut du roi de Prusse

la médaille d'or instituée pour récompeh"
ser les services scientifiques et artistiques-

A Gand, Liévin De Bast était devenui
comme MM. Van Hulthem, Van HuffeL
Cornelissen, Delbecq et De Grave, qui,
eux aussi, s'étaient formé un goût savant
et sûr, par l'étude et la comparaison des
chefs-d'œuvre des diflerentes écoles, le
guide et le conseiller de ceux de ses com-
patriotes qui se vouaient, par leurs pro-
ductions et leurs écrits, à la culture et au
développement des beaux-arts. L'instruc-
tion et les connaissances qu'il était par-
venu à acquérir, furent les fruits de ses
lectures, de ses observations, de ses étu-
des, aidées d'une volonté ferme et d'un
remarquable bon sens. Aussi, à cette
époque où commençaient seulement à
s'accentuer le mouvement investigateur
et le dépouillement des annales du passé,
Liévin De Bast ne tarda pas à voir se
répandre, dans le pays et à l'étranger,
sa réputation et ses intéressantes décou-
vertes. Edm. De Busseber.

Voisin, Messager des sciences historiques de
Belgique, a. 1855. — Annales de la Société royale
des Beaux-Arts et de Littérature de Gand, Précis
historique, 1808-1845. Uupporl semi-séculaire,
I8;i8. — Renseignements particuliers.

DE BAST (Martin-Jean) érudit, nu-
mismate, antiquaire, né à Gand, le
26 octobre 1753 d'une famille de com-
merçants, mort le 11 avril 1825. Doué
des plus heureuses dispositions, il fit
avec succès son cours d'humanités chez
les jésuites de sa ville natale. Son
caractère indépendant rendit vaines les
tentatives de ses maîtres pour le rete-
nir dans leur ordre. Il commença à
faire un cours de philosophie à Louvain,
mais il l'abandonna sans l'avoir achevé
pour s'adonner à l'étude de la théologie.
Ordonné prêtre en 1775, il devint en
1778 directeur de l'hospice de Saint-An-
toineàGand, d'où il passa en 1787 à la
cure de Saint-Jacques dans la même ville
et en 1788 à celle de Saint-Nicolas, avec
laquelle il cumula un canonicat de Sainte-
Pharaïlde. Lorsqu'en 1789 éclata la ré-
volution brabançonne, De Bast, comme la
plupart des ecclésiastiques, y prit une
part active, et fut un des membres les
plus influents du comité de la Flandre.
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Mais, après l'apaisement des troubles et 
la rentrée des gouverneurs-généraux, à 
Bruxelles, il renonça pour toujours à la 
politique. A l'époque de l'invasion de 
la Belgique par les français et princi
palement sous le directoire, il fut obligé 
de se cacher et de prendre divers déguise
ments pour se soustraire aux persécu
tions, auxquelles il fut en butte. Le 18 
brumaire éloigna tout danger et lui per
mit de reprendre ses fonctions sacerdo
tales. L'exposé de principes qu'il publia 
plus tard, à l'occasion et en faveur du 
concordat, causa un grand émoi parmi les 
membres du clergé de la Flandre et attira 
à son auteur beaucoup de déboires. De 
Bast desservit la cure de Saint-Nicolas 
jusqu'en 1817, époque à laquelle l'âge 
et les infirmités l'obligèrent à prendre sa 
retraite. Ses instructions pastorales étaient 
très-suivies non-seulement par ses parois
siens, mais encore par des personnes 
d'autres paroisses. Il a laissé à sa mort un 
grand nombre de sermons et de médita
tions pieuses, le tout rédigé en flamand. 
Nommé chanoine de la cathédrale deSaint-
Bavon par Napoléon, il prononça dans 
le chœur de cette église devant un audi
toire choisi l'oraison funèbre du duc de 
Montebello et un discours à l'occasion de 
l'anniversaire du couronnement de l'em
pereur. Les deux pièces parurent réu
nies dans une même brochure en 1810. 
Les goûts de De Bast l'avaient porté de 
bonne heure vers l'étude de l'histoire et 
des antiquités de son pays. Cette étude 
fit diversion aux ennuis et aux chagrins 
de sa retraite forcée. Dès 1804 il publia 
un Recueil d'antiquités romaines trouvées 
dans la Flandre proprement dite (Gand, 
1 vol. in-8o). Le bon accueil que reçut 
cette publication sur une matière peu cul
tivée en Belgique fut un puissant encou
ragement pour l'auteur; il continua et 
étendit ses recherches et quatre années 
plus tard parut une nouvelle édition de 
l'ouvrage précèdent augmentée de deux 
tiers, avec trois cents gravures (par Tiber-
ghien) et enrichie de remarques historiques 
sur plusieurs points intéressants de la pé
riode romaine et du moyen-âge. Gand chez 
B. Steven 1808, un vol. i n -4°depp . LXXX 
et 590. Malgré son titre l'ouvrage de De 

Bast appartient autant à l'histoire qu'à 
l'archéologie. En effet, l'auteur ne s'est 
pas borné à donner, en suivant l'ordre 
géographique, l'indication et la descrip
tion des médailles et des autres anti
quités, provenant du sol de la Flandre, 
mais les localités où elles ont été décou
vertes (villes, bourgs, villages, au nom
bre de plus de cent) font l'objet de noti
ces, de remarques et parfois de disserta
tions historiques, qui remplissent les 
deux tiers du volume. L'article sur Gand, 
l'un des plus longs de l'ouvrage, fit pren
dre la plume à l'un de ses concitoyens, le 
chevalier Diericx, qui s'occupait aussi, 
depuis Iongtemps de l'histoire des premiers 
siècles de sa ville natale. La brochure qu'il 
publia n'attaque pas seulement les opi
nions du curé de Saint-Nicolas sur diver
ses questions historiques et topographi
ques, mais elle n'épargne pas même quel
ques autres savants sur l'autorité desquels 
celui-ci s'était appuyé ; elle va même jus
qu'à contester l'authenticité des docu
ments invoqués par eux. De Bast répon
dit à son contradicteur avec un grand 
déployement d'érudition et presque tou
jours d'une manière victorieuse, et il re
leva les erreurs et les contradictions dont 
sa brochure fourmille. L'attaque avait été 
violente et passionnée, mais la réponse 
ne se tint pas toujours non plus dans les 
bornes de la modération. L'acrimonie de 
leur polémique prenait sa source, paraît-
il, dans les dissentiments politiques des 
deux adversaires. L'écrit de De Bast pa
rut sous le titre de : Premier supplément 
au Recueil d'Antiquités romaines et gau
loises en réponse à l'ouvrage intitulé La 
Topographie de Vancienne ville de Gand 
par C. L. Diericx. Gand, 1809, in-4o>. 

Jusque-là De Bast ne s'était occupé 
que des antiquités de la Elandre ; il en
treprit plus tard de décrire celles de 
Bavay et se rendit à cette fin dans l'an
cienne cité nervienne pour en explorer par 
lui-même les restes. Ses recherches ar
chéologiques sur cette vitle forment, avec 
quelques petites dissertations historiques 
un volume intitulé : Second supplément 
au Recueil d'Antiquités romaines ; conte
nant la description de l'ancienne pille de 
Bavay et de Famars, suivie de Recherches 
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historiques et critiques sur les prétendus
forestiers de Flandre, sur les Missi L}omi-
nici, sur nos, premiers comtes ; sur quelques
nouvelles découvertes d'anciens monuments
de la période romaine faites dans la Flan-
dre proprement dite et sur plusieurs points
intéressants du. moyen-âge. Avec, gravures
(par L. De Bast). Gand, 1813,, in-4<>.

Le,s autres publicatipns da De Bast
sont : Recherches historiques et littéraires
sur la langue celtique, gauloise et tudes-
que pour servir de supplément au Recueil
d'Antiquités. Grand, vol. I de 176 pages,
1815 et vol. I I de 119 pages, 1816,
in-4°. L'auteur cherche à prouver que les
Celtes; les Germains, et les Gaulois
avaient la même origine et qu'ils ont vrai-
semblablement parlé la même langue.
Selon lui le breton d'Angleterre, le bre-
ton de France, l'allemand, le flamand, le
hollandais sont des dialectes d'une langue
mère, qui est le celtique. Aujourd'hui
que l'étude comparée des langues a fait
dç grands progrès, il est généralement
admis que les idiomes celtiques et les
idiomes germaniques constituent deux
familles de langues distinctes ; L'institu-
tion des communes dans la Belgique pen-
dant les XIIe et xnie siècles, suivi d'un
Traité sur Texistence chimérique de nos
forestiers de Flandre. Grand, 1819, in-4».
On y trouve, en outre, une dissertation
sur Baudouin Bras de Fer, premier comte
de Flandre proprement dit; elle n'est,
comme la dissertation sur les forestiers,
qu'une nouvelle édition augmentée de
celles qui sont insérées dans le, second
supplément des antiquités, L'ancienneté
de la ville de Gand établie par des char-
tes et d'autres monuments authentiques
pour servir de supplément au Recueil
d'Antiquités. Gand, 1820, in-4<>j Diluci-
dalio principiorum, quibus prœcipuè nititur
resolutio capitalis ecclesiœcatliedr. Ganda-
vensis S.-Bavonis 22 Julii 1813. Gand,
1813, deux parties in-8° ; Méditations
sur la vie et la mort de J.-G. Gand, 1805.
Deux parties in-8o. De Bast avait été
nommé, en 1808, chevalier de la légion
d'honneur, en même temps que chanoine,
par Napoléon I « , auquel il avait offert
son Eecueil d'Antiquités. En 1816 la
dédicace au Roi Guillaume de son ou-

vrage sur la langue celtique lui valut la
décoration de chevalier de l'ordre du Lion
Belgique. Il était membre de l'institut
des Pays-Bas, de l'académie de Bruxelles,
de l'académie pontificale d'archéologie ,
de la société des antiquaires de France
et de plusieurs sociétés littéraires.

Il avait formé une collection de mé-
dailles et d'antiquités, décrites pour la
plupart dans ses ouvrages. A la fin de
sa vie, la crainte qu'elle ne fût dispersée
après sa mort l'engagea à la céder au Eoi
des Pays-Bas. Le monarque, par un acte
de munificence, la partagea entre le cabi-
net de l'université de Gand et ceux de
La Haye et de Leyde. De Bast s'est ac-
quis par ses travaux une réputation mé-
ritée, mais il est surtout connu comme
antiquaire, probablement à cause du titre
de son principal ouvrage, auquel se rat-
tachent la plupart des autres. Cependant,
la remarque en a déjà été faite plus haut,
l'érudition historique y occupe la plus
large place ; elle embrasse le moyen-âge
aussi bien que l'antiquité et la critique
de l'auteur est même plus à l'aise sur lç
premier terrain que sur le dernier. La
branche de l'archéologie dans laquelle il
était le plus versé est, sans contredit, la
numismatique, science qu'à la fin du
siècle dernier Eckel, dans son immortel
ouvrage, avait fondée sur des bases im-
muables. Les rnédailles publiées par De
Bast sont nombreuses ; au lieu d'une no-
menclature sèche et aride, il en a donné
une description intéressante, destinée
principalement aux personnes qui n'ont
pas fait une étude particulière de la nu-
mismatique, mais, comme les médailles
inédites sont en fort petit nombre, son
ouvrage n'a pas d'importance pour la
science numismatique. Quant aux autres
branches de l'antiquité figurée et à l'épi-
graphie ses connaissances étaient assez
bornées; il n'a eu d'ailleurs que peu d'oc-
casions de les appliquer. J. Rouiez

De Slassarl clans les Archives hist. et littéraires
du Nord de la France et de la Belgique, t. 1. Va-
Icnc. 1829. — De Reifienbcrg dans le supplément
de la Biographie universelle de Michaud. —Amaml
De, Baut dans le Messager des sciences de Gand,
ann. 1856, (avec portrait lithogr.).

DE BAY (Jacques) ou DU BAY, théologien,
né à Mélin à Hainaut, mort à Lou-
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vain, le 13 octobre 1614, acheva dans
cette dernière ville de bonnes études com-
mencées à Ath. Soutenu par l'exemple, par
les conseils et les encouragements de son
oncle Michel (V. ce nom), il obtint
comme lui le grade de maître ès-arts au
collégedu Porc, et comme lui Tut proclamé
troisième. Il fréquenta ensuite les leçons
des professeurs de théologie et reçut les
honneurs du doctorat le 18 mai 1586. Le
30 septembre de la même année, il l'ut
nommé professeur de caléchisme. L'uni-
versité lui confia différentes missions dont
il s'acquitta avec autant d'activité que
d'habileté et de prudence. Successivement
investi par D. Juan d'Autriche, du
doyenné de Saint-Jacques, et par les
suffrages du chapitre, de la même charge
à la collégiale de Saint-Pierre, il s'attacha
tout à fait à la ville de Louvain et saisit
l'occasion d'y perpétuer sa mémoire par
un bienfait durable. Michel De Bay avait
acheté une maison ad Leidam, avec l'in-
tention de fonder un collège sous le patro-
nage de Saint-Augustin; mais des préoccu-
pations diverses l'empêchèrent de donner
suite à ce projet. Jacques, son héritier,
reprit sa première pensée et consacra tous
les biens qu'il tenait du défunt, plus une
portion de ce qui lui appartenait en pro-
pre, à la dotation du Coilegium Bayanum.
Cet établissement, inauguré l'année
même de la mort du fondateur, eut pour.
premier président Gilles De Bay, neveu
de Jacques; le second fut le jurisconsulte
Jacques De Bay, également son parent. Le
Jacques qui fait l'objet de la présente
notice a laissé en outre plusieurs ou-
vrages, dont le plus connu est une orai-
son funèbre de son oncle : 1° Oratio fu-
nehrù patrui sui Michaelis Bail. Lovanii,
1589, in-12». — 2° Oratio panegyrica in
adventum sereniss. princvpum Alberti et
Isabellœ (Discours prononcé au nom de
l'université de Louvain). Antverpiœ, ty-
pis Plantin. 1600. — 3° Institulionum
Christiana religionis libri IV. Lovanii,
1612, in-fol. (Souvent réimprimé; bon
résumé de la science théologique). —
4o De venerabili Eucharistie sacramento

(1) Du Bay selon Valère André, Foppens et
De Ram (dans les notices sur Molanus, Ilist.
Lovan.). •*

et sacrificio misses iib. III. Lovanii, 1612,
in-4° (II en existe aussi une édition de
Cologne).

Jacques De Bay fut inhumé dans l'é-
glise Collégiale de Saint-Pierre. Son épi-
taphe ne manque pas de rappeler que
Michel était son Oncle. Alphonse Le Roy.

Valêre André, Foppens, Vernulœus. — Mirœus,
De Script, sec. XVI. — Btoyle, Diel. mit.

DE BAY (1) (Michel) ou DU BAY, plus
connu sous le nom de BAIUS, célèbre
théologien, naquit en 1513 à Mélin,
village des environs d'Ath, et mourut à
Louvain, le 16 décembre 1589. Son zèle
pour l'étude se révéla de bonne heure ;
dès que son âge lui permit de quitter la
maison paternelle, il se rendit à Louvain,
où devait s'écouler toute sa vie. De 1533
à 1535, il fut l'un des meilleurs philo-
sophes du collège du Porc ; il en sortit
troisième, avec le bonnet de maître ès-
arts, puis il se fit admettre au collège du
pape Adrien VI, comme élève en théolo-
gie. Il passa là cinq années entières ; sa
modestie et l'austérité de ses mœurs lui
valurent ensuite, en 1541, d'être nommé
principal de la maison de Standonck, ins-
titution fondée pour des jeunes gens pau-
vres, et où lui-même avait résidé au dé-
but de sa carrière studieuse. Le 29 mars
1544, il fut admis au conseil de l'Uni-
versité en qualité de membre de la ]?a-
cultédes arts ; de là jusqu'en 1550, il en-
seigna la philosophie au collège du Porc.
Cette dernière date est celle de sa pro-
motion au doctorat en théologie(sa licence
remontait à 1545) et de sa nomination à
la présidence du collège du Pape. L'an-
née suivante, le professeur d'écriture
sainte Jean Léonard Vander Eycken (2)
ayant été député au Concile de Trente
avec deux autres docteurs de Louvaiu,
Kuard Tapper et Josse Eavestein, Michel
De Bay fut chargé de le remplacer. C'est
à partir de ce moment qu'un grand bruit
se fît autour de son nom et de ses doctri-
nes.

Une étroite amitié et une conformité
générale de sentiments l'unissaient à

(2) Dit Hasseliin, da nom de Hasselt, sa ville
natale.
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Jean Hesseis, de Louvain, professeur de 
théologie à l'abbaye du Porc. L'un et 
l'autre croyaient peu à l'efficacité des 
procédés scolastiques dans la lutte enga
gée par l'Alma mater contre le protestan
tisme, qui commençait à se répandre en 
Belgique. Il résolurent de vaincre Lu
ther, Calvin et Zwingle en leur emprun
tant leurs propres armes, c'est - à - dire 

' en invoquant les autorités que les nova
teurs respectaient eux-mêmes, l'Écriture 
et les SS.-Pères, notamment St-Augustin. 

De Bay s'appliqua particulièrement à 
exposer dans toute sa pureté la doctrine 
augustinienne de la grâce, défigurée selon 
lui par plusieurs théologiens catholiques, 
tels qu'Albert Pighius, François Horan-
tius et Ruard Tapper lui-même, qui, 
préoccupés de se mettre en garde contre 
le calvinisme, s'étaient jetés dans l'excès 
contraire jusqu'à soutenir des proposi
tions manifestement pélagiennes. Il s'a
gissait de concilier la liberté humaine 
avec la nécessité de la grâce, conséquence 
du péché originel, qui nous a enlevé tout 
moyen de faire notre salut par nos pro
pres forces. Adam lui-même, sans la 
grâce, n'aurait pu persévérer dans la jus
tice primitive (1) ; dans l'état de nature 
corrompue, une grâce plus puissante nous 
est donc indispensable. Luther et Calvin 
poussaient cette opinion à l'extrême, jus
qu'à déclarer l'homme incapable d'agir 
et dirigé par la providence comme un au
tomate par un machiniste. Pour les 
Pélagiens, au contraire, pas de milieu : 
Si la grâce était nécessaire, la liberté 
n'était qu'un vain mot. Non, disait Baius, 
St-Augustin ne met point la liberté en 
péril. La liberté a trois sortes d'ennemis : 
les Stoïciens, qui sont fatalistes ; les Ma
nichéens, qui regardent la nature humai
ne comme essentiellement mauvaise et 
vicieuse ; enfin les protestants, qui sont 
déterministes. Il faut se garder de toute 
exagération. Dieu a créé librement 
l'homme libre; Adam n'a point été forcé 
de pécher, mais il a péché, et il a perdu 

(1) S. Aug., De civit. Dei, XiV, 27 ; Exchirid., 
106, etc. 

(2) Pluquet, art. Baianisme. Cf. Nourrisson, 
La philosophie de S. Augustin. Paris, 1865, in-8, 
t. Il, pp. 552 et suiv. 

ainsi la grâce qui lui était nécessaire pour 
persévérer dans la justice. Ce n'est point 
Dieu qui produit ses fautes; c'est lui-
même qui est entraîné par son propre 
poids, par sa propre inclination, et en 
cela précisément réside sa liberté, parce 
qu'il n'a pas été forcé par une cause étran
gère. Ce n'est pas malgré lui qu'il a voulu 
pécher ; il a donc été libre de le faire. 
Baius convenait que les docteurs catholi
ques n'entendent pas ainsi le libre arbi
tre ; ils le font consister dans le pouvoir 
de faire ou de ne pas faire une chose, 
pouvoir exempt de toute nécessité ; mais, 
ajoutait - il, tel n'est point le sentiment de 
saint Augustin : fidèle à l'Évangile, ce 
grand docteur estime la volonté libre du 
moment qu'elle n'est soumise à aucune 
contrainte extérieure ; il n'est pas néces
saire que l'homme ail le pouvoir de ne pas 
faire la chose qu'il fait ou de faire celle 
qu'il ne fait pas (2). 

L'enseignement de Baius et de Hessels 
différait sur d'autres points encore des 
doctrines reçues. Ravestein et Tapper, de 
retour du Concile, trouvèrent les théo
logiens divisés et naturellement s'en ému
rent. « Quel est le diable, s'écria ce der
nier, qui avait été le maître de Baius, 
quel est le diable qui a introduit ces 
sentiments dans notre école pendant no
tre absence (3)? » Une véritable tempête 
éclata; les Frères Mineurs surtout jetè
rent feux et flammes : il faut dire que 
Baius n'avait nullement ménagé la doc
trine scotiste, dont ils faisaient profes
sion. D'après le docteur subtil, l'homme 
n'est point incapable de faire le bien par 
lui-même ; cependant ses bonnes œuvre9 
ne sauraient avoir qu'un mérite naturel, 
sans proportion avec celui que donne la 
grâce, celle-ci étant d'un ordre surnatu
rel : or Baius défendait une thèse abso
lument opposée. Ses contradicteurs lui 
reprochèrent en outre d'avoir prétendu 
que la Vierge n'a pas été exempte du 
péché originel ; que Job et tous les mar
tyrs ont souffert pour leurs péchés, etc. 

(3) Quis diabolus isla dogmata in scholam 
nostrani nobis abseutibus inveliti {Baiano, appen
dice aux œuvres de Baius, p. 195). 
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Bref, .deux de leurs théologiens, les 
PP. gardiens des couvents d'Ath et de 
Nivelles, rédigèrent dix-huit propositions 
qu'ils lui attribuèrent, et les soumirent 
au jugement de la Sorbonne. Que se 
passa-t-il dans la Faculté de Paris? Les 
thèses incriminées furent-elles examinées 
par des députés, conformément à l'usage? 
On en a douté ; toujours est-il qu'il 
circula en Flandre une censure préten
dûment formulée par la Faculté, le 27 juin 
1560 : quinze propositions y étaient dé
clarées hérétiques, et les autres faus
ses (1). Baius, voyant qu'on exploitait 
cette pièce contre ses partisans, voulut 
savoir si elle émanait, en effet, del'auto-
rité qu'on en rendait responsable. Il en 
réclama donc une copie authentique : on 
la lui refusa; c'est lui-même qui nous 
l'apprend (2). Alors il prit la résolution 
de rompre le silence : il adressa au 
P. Antoine Sablon, provincial des Frères 
Mineurs en Flandre, un commentaire de 
la Censure, où l'on remarque quelques 
concessions, mais où, en général, il se 
plaint d'avoir été mal compris. Une cor
respondance s'établit entre Sablon et 
Baius, mais toutes les explications 
échangées ne firent qu'envenimer la que
relle. Les adversaires de Baius dressèrent 
un nouveau catalogue de propositions sus
pectes ou prêtant à équivoque, et les lui 
imputèrent à grief auprès de Granvelle, 
qui se trouva passablement embarrassé. 
Craignant un conflit entre l'Université de 
Louvain et celle de Paris, le cardinal 
prit le parti de solliciter du pape Pie IV 
un bref qui l'autorisât à trancher le dif
férend comme il l'entendrait. Muni de 
pleins pouvoirs, il commença par témoi
gner de grands égards aux Louvanistes : 
il introduisit dans son conseil Baius et 
Hessels, avec une riche dotation (cum 
pingui pensione) ; en même temps il con
vint avec le général des Cordeliers, de 
passage en Flandre, qu'on s'efforcerait 

(1) Le texte de ce document, annoté par Baius, 
se trouve dans les Baiana, p. 10 et suiv. 

(2) Dans la préface de ses annotations. 
(3) Lettre de Granvelle a Philippe II, datée d« 

Bruxelles, le 18 octobre 1561. Le cardinal y rend 
compte de sa conduite et ù celte occasion fail 
l'éloge des docteurs de Louvain : Son en lo demas 
hombres muy catholicos y doctissimos, y de exem-

de part et d'autre d'assoupir l'affaire. Le 
général donna des ordres en ce sens à ses 
religieux, et de son côté Granvelle obtint 
le consentement des docteurs (3). Baius, 
au reste, fut invité à se justifier des accu
sations dont il était l'objet : il désavoua 
quelques-unes des thèses mises en cause, 
et montra que les autres étaient conçues 
en termes si ambigus, qu'on y pouvait 
trouver tout ce qu'on voulait. Rien n'é
tait plus loin de sa pensée, concluait-il, 
que les doctrines auxquelles on attachait 
son nom. Granvelle n'insista pas; mal
gré les scrupules du cardinal Commen
tion (4), venu en Belgique pour s'enten
dre avec Marguerite de Parme au sujet 
de la reprise prochaine des travaux du 
Concile de Trente, Baius et Hessels fu
rent délégués auprès de cette assemblée. 

Eevenu du Tyrol, Baius se mit en de
voir d'achever l'impression de ses princi
paux ouvrages, commencée avant son 
départ. Ce fut le signal d'un nouvel orage. 
Les Cordeliers de Flandre n'étaient pas 
d'accord entre eux sur la confession. Une 
de leurs opinions était que la contrition 
suffit pour remettre les péchés, lorsqu'on 
a une raison suffisante de ne point récla
mer l'absolution ; par exemple, lorsqu'un 
Frère Mineur ne peut s'adresser sur le 
champ à un confesseur de son ordre. Il 
leur arrivait ainsi de célébrer la messe 
sans s'être approché du tribunal de la 
pénitence, quoique ayant commis des 
péchés mortels. Or, aux yeux de Baius, 
l'absolution était indispensable, sauf en 
cas de martyre ou de nécessité extrême. 
Indè ira. On lui fit un autre grief de ce 
qu'il paraissait peu favorable à la doc
trine de l'Immaculée Conception, dont 
il ne trouvait aucune trace dans les 
SS.-Pères. Neuf propositions extraites de 
ses livres furent envoyées secrètement à 
Philippe I I , avec demande de censure. 
Josse Eavestein joua ici le rôle d'accusa
teur principal. Il écrivit au moine Au« 

plar vida ; y que si {que Dios no guiera) les per-
diessemes, podrian hacer grandissimo dano a la 
Yglesia de Dios. Le roi approuva pleinement 
(17 novembre) les actes de son ministre. 

(i) Commendon prit pour confident l 'évêque de 
M\antoue, à qui d'ailleurs il déclara qu'il ne pré
sageait rien de mauvais au sujet de Baius ni de 
Hessels. 
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gustin-LaurentVillavincentio, docteur de 
Louvain, pour lors en Espagne, dans le 
but de provoquer contre Baius une sen
tence de l'Université de Salamauque. Vil-
lavincentio obtempéra non-seulement à 
ses désirs, mais consulta en outre l'Uni
versité d'Alcala (1). Eavestein ne s'en 
tint pas là : un cordelier de Liège, 
le P. Godefroi, eut mission de par
tir pour Rome et de soumettre de sa 
part, à Paul IV, quelques extraits des 
livres de Baius. Le pape étant mort en 
1566, son successeur Pie Y reçut une 
nouvelle dénonciation en règle, élaborée 
par les Cordeliers de Flandre. Cette fois 
les charges portaient sur septante-six ar
ticles, formant tout un ensemble de doc
trines qu'on peut ramener, avec Ellies 
du Pin suivi par Pluquet, aux principes 
fondamentaux suivants : 

» L'état d'innocence est l'état primitif 
de l'homme ; Dieu n'a pu le créer cor
rompu; mais ses mérites en cet état ne 
doivent point être appelés des grâces, et 
il pouvait dans cette condition mériter la 
vie éternelle. — Depuis le péché, toutes 
les œuvres des hommes faites sans la 
grâce sont des péchés; ainsi, toutes les 
actions des infidèles, et l'infidélité même 
négative, sont des péchés.—La liberté, 
selon l'Écriture-Sainte, est la délivrance 
du péché ; elle est compatible avec la né
cessité : les mouvements de cupidité, 
quoique involontaires, sont défendus par 
le précepte, et ils sont un péché pour 
l'homme qui n'a pas encore obtenu la ré
mission de ses péchés ; le péché mortel 
n'est point remis par une contrition 
parfaite qui enferme le vœu de recevoir 
le baptême ou l'absolution, si l'on ne les 
reçoit naturellement. — Personne ne naît 
sans péché originel, et les peines que la 
Vierge et les Saints ont souffertes sont 
des punitions du péché originel ou ac
tuel. —On peut mériter la vie éternelle 
avant d'être justifié. On ne doit pas dire 
que l'homme satisfait par des œuvres de 
pénitence, mais que c'est en vue de ces 

(1) Les universités espagnoles ne se pronon
cèrent que plus tard, sous Grégoire XIII, après 
la mort de Ravestein. 

(2) Le futur évêque de Gand. 
(3) Dit Hunnœus, successeur de Jean Hessels, 

qui était mort en 1566. 

actions que la satisfaction de Jésus-Christ 
nous est appliquée. · 

Baius perdit sa cause à Borne, mais de 
telle manière, que ses partisans se trou
vèrent moins disposés que jamais à lâcher 
prise. Au IVe siècle, l'enjeu des destinées 
de l'Église avait été un iota ; ici, dans 
des circonstances moins critiques sans 
doute, mais qui pouvaient le devenir 
d'un moment à l'autre, il suffit d'une 
virgule pour mettre en émoi les con
sciences. La bulle de condamnation con
tenait cette phrase : » Quas guident sen
tendo», stricto coram nobis examine ponde
ratas, quanquam nonnulla aliquo pocto 
sustineri passent, in rigore et proprio ver-
borum sensu ab auctoribus intento licere· 
ticas, erroneas, suspectas, etc. damnamus. 
Or, si l'on reporte après intento la virgule 
qui suit possent, le sens changera du tout 
au tout : ou c'est dans leur acception 
littérale que les propositions attribuées à 
Baius sont réprouvées, ou c'est, au con
traire, ainsi entendues qu'elles sont excu
sables. Naturellement cette dernière in
terprétation fut saisie au vol par les 
intéressés; il est en tous cas certain que 
le pape ne voulut pas user de rigueur, 
puisque le nom de Baius ne figura pas 
dans la bulle et que celle-ci ne reçut au
cune publicité à Rome. Granvelle, qui se 
trouvait alors en cette ville, se contenta 
d'en communiquer la teneur aux princi
paux membres de la Faculté de Louvain, 
par l'entremise de Maximilien Morillon, 
son grand vicaire. Morillon pria Josse de 
Eavestein de réunir chez lui ses collègues 
de la Faculté étroite (stricto), Corneille 
Jausenius (2) Michel De Bay, Huens(3), 
Gozæus, Corneille Beynier de Gouda, 
enfin Cunerus Pétri (4); il leur donna 
lecture de la bulle, sans leur en laisser 
néanmoins copie, et les engagea instam
ment à vivre en paix et à se soumettre 
au jugement du Saint-Siége (5). Baius 
fut très-affecté de se voir condamné sans 
qu'on l'eût appelé à se défendre, à ce 
point que Morillon n'osa lui demander 

(4) Plus tard évêque de Leeuwarden. 
(5) Ces faits sont attestés dans un procès-verbal 

portant la signature de Jausenius et de tous 
ses collègues ( 29 décembre 1567 ). Baiano, 
p. BB. 
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de signer une rétractation formelle, et se 
contenta d'une promesse verbale de sou
mission. La bulle fut également commu
niquée aux supérieurs des Cordeliers, avec 
injonction de veiller à ce que les propo
sitions condamnées ne fussent enseignées 
nulle part dans le ressort de leur juridic
tion. 

Comme l'affaire s'était cependant 
ébruitée et donnait lieu à toutes sortes 
de commentaires, Baius écrivit au pape, 
le 8 janvier 1569, pour défendre la plu
part de ses propositions, qu'il estimait 
conformes à la pure doctrine de saint 
Augustin, et pour se plaindre de ce qu'on 
en avait tronqué ou falsifié d'autres, de 
manière à leur donner un sens éloigné de 
ce qu'il avait voulu enseigner. Il adressa 
en même temps au cardinal Simonette, 
qu'il avait connu à Trente, un mémoire 
justificatif, contenant le récit de tout ce 
qui s'était passé et l'apologie de sa mé
thode, en opposition avec celle des scolas-
tiques. Cette lettre resta sans effet, le 
cardinal étant venu à mourir ; Pie V, au 
contraire, reçut la lettre datée du 8 jan
vier, et y répondit simplement, le 3 mai, 
que l'affaire avait été suffisamment exa
minée, et qu'il exhortait Baius à s'in
cliner sans plus insister. Ce bref fut porté 
à Louvain par Morillon, avec une mis
sive de Granvelle ; l'envoyé reprocha au 
plaignant d'avoir tenté de se défendre, et 
lui dit qu'il avait encouru l'irrégularité. 
Soit scrupule, soit humilité, dit Du Pin, 
Baius consentit à se mettre à genoux 
pour demander l'absolution; le grand 
vicaire exigea préalablement qu'il se ré
tractât. Baius réclama une copie de la 
bulle ; mais Morillon feignit de ne point 
avoir l'original et revint à la charge (1). 
Enfinl'abjuration fut prononcée et la réha
bilitation accordéeàhuis-clos, en présence 
d'un seul témoin, le curé de Sainte-Gu-
dule; le secret fut gardé, comme il conste 
par une lettre de Morillon à Granvelle(2). 

Mais si ces détails ne parvinrent pas à 
la connaissance des contemporains, il n'en 

(i) L'habile homme s'en vanta lui-même dans 
son rapport a Granvelle : Afin de l'apaiser 
j'avoie consenti a lui donner vision de la dite 
bulle, que je feignis eslre chez mon beau-frère; 
je heus le moyen de les laisser tous deux ensemble 

BIOG. BAT. — T. IV. 

fut pas de même du fait de la condamna
tion. De toutes parts sermons et thèses 
assaillirent le malheureux Baius, qui finit 
par n'y plus tenir. Sur les conseils des 
évêques d'Ypres, de Bois-le-Duc et de 
Gand, il s'expliqua solennellement dans 
deux leçons (17 et 19 août 1570). I l 
commença par réprouver les propositions 
condamnées, puis s'appliqua à démon
trer, ou qu'elles n'étaient pas de lui, ou 
qu'on avait frauduleusement dénaturé 
ses idées. Aussitôt ses adversaires de se 
récrier et de prétendre qu'il n'avait aucun 
respect pour la constitution du pape. Le 
duc d'Albe, saisi d'une plainte formelle, 
écrivit aux évêques de Flandre, réunis 
en synode à Malines, pour les presser de 
faire publier la bulle à l'Université, et 
d'obliger tousles docteurs de la l'acuité de 
théologie à y souscrire. Morillon s'étant 
rendu à Louvain pour cet objet, Baius 
déclara qu'il contribuerait à la paix de 
tout son pouvoir; les docteurs protestè
rent de leur obéissance, mais ne répon
dirent pas un mot sur le point de la 
signature. Le recteur intervint ; ils pré
tendirent qu'on leur devait copie de la 
sentence papale. Les évêques ne réussi
rent pas davantage; il fallut se contenter 
d'une transaction ; la Faculté s'engagea 
à proscrire de son enseignement les pro
positions suspectes, et à notifier désor
mais défense de les soutenir à tous les 
nouveaux docteurs, le jour de leur pro
motion. Comme Baius n'était point 
nommé dans la bulle, il conserva ses 
fonctions à l'Université; en 1575, il 
fut même élevé à la dignité de chancelier 
et pourvu du doyenné de la collégiale de 
Saint-Pierre. En 1578, on lui conféra en 
outre la charge de conservateur des pri
vilèges de l'Université (3). 

Ces honneurs ne mirent pas fin à ses 
tribulatio.ns, parce qu'ils n'eurent pas le 
pouvoir de refroidir son ardeur. Peut-
être son expérience personnelle influa-t-
elle secrètement et à son insu sur la 
direction de ses idées au sujet du gouver
née le curé de Sainte-Gndule) et retournis au 
bout d'ung quart d'heure disant que la dite bulle 

n'y esloit... » 

(2) 20 juin 1569 (Baiana, ρ, 128). 
(5) Baiano, p. 205; Du Pin, p. 145. 

25 
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nement de l'Église; en tous cas son atten
tion se fixa, en 1575, sur la grosse ques
tion de l'infaillibilité du Souverain Pon-
tife, que le caractère inflexible de Pie V 
et les tendances de la Compagnie de Jésus 
mettaient à l'ordre du jour. Le 4 mai, 
il soutint dans les écoles de théologie 
que tous les évêques tiennent directement 
leur institution de Dieu, et que les paro
les de Jésus-Christ à S. Pierre : Ego 
pro te rogavi, Petre, ut non deficiat fides 
tua, ne prouvent en aucune façon que le 
pape soit infaillible. Cette dernière thèse 
fut vivement relevée par le modérateur 
du grand collège de Louvain, Laurent 
Westerhoven, qui la déclara absurde et 
scandaleuse. Baius écrivit un traité pour 
la défendre; Westerhoven y répondit; il 
répliqua : cette affaire, toutefois, ne pa
raît pas avoir eu des conséquences immé
diates. En revanche, une nouvelle contro
verse allait surgir. Ici l'adversaire n'é
tait rien de moins que Philippe de Mar-
nix de Sainte - Aldegonde, le grand 
soutien du protestantisme en Belgique. 
Marnix ayant entendu parler de Baius 
comme d'un théologien profondément éru-
dit et consciencieux, lui posa par écrit 
une série de questions sur l'autorité de 
l'église en matière de foi et sur l'Eucha-
ristie. Une polémique courtoise s'engagea 
en 1577 : elle occupe la moitié du volume 
où ont été réunies les œuvres de Baius (1). 
On a prétendu que le but de Marnix avait 
été de pousser à une réunion du calvinisme 
et du catholicisme, moyennant quelques 
concessions de part et d'autre, concessions 
dont le germe, selon lui, se serait trouvé 
dans les écrits du docteur de Louvain ; 
de là, celui-ci aurait été l'instrument 
naturel de cette grande réconciliation. 
Si tel était le sens des suggestions de 
Marnix, à coup sûr Baius n'y prêta point 
l'oreille : il soutint que mieux valait 
essayer de convaincre les hérétiques que 
les poursuivre par le fer et par le feu, 
mais il demeura inébranlablement fidèle 
à l'Eglise romaine. Cependant le corde
lier Horantius se mit de la partie : il ne 
sut que reprocher à Baius sa modéra
tion ; mais, dans ce siècle passionné, la 

(1) Cologne, 1696, in-4°. 

modération passait aisément pour un 
crime. Ces débats, en somme, devaient 
être stériles comme les précédents; la 
correspondance de Marnix ne s'arrêta 
pourtant qu'en 1583. Mais Baius se 
trouvait alors dans une situation toute 
nouvelle, et pour lui bien autrement 
pleine de périls. 

Les Jésuites n'avaient pu assister avec 
indifférence à toutes ces passes d'armes. 
Leurs théories sur la grâce différaient 
du tout au tout de celles de notre doc
teur, et sa manière de voir au sujet de 
l'autorité du Saint-Siège achevait de les 
offusquer. Dès 1570, le P. Bellarmin, à 
ce commis par François de Borgia, géné
ral de l'Ordre, était venu en Brabant avec 
la mission spéciale d'ouvrir une campa
gne contre Baius. Ordonné prêtre par 
l'évêque de Gand, le futur cardinal mit 
incontinent la main à l'œuvre, et tout en 
ménageant l'homme, se montra impi
toyable envers les doctrines qu'on l'avait 
chargé de combattre. Jamais il ne cita le 
nom de Baius ; mais personne ne s'y 
trompa. Après Bellarmin, qui ne resta 
pas moins de sept ans en Belgique, arriva 
le P, François Tolet, porteur d'argu
ments d'un autre genre, tout à la fois 
investi des pouvoirs du Saint-Siége et 
fort de la protection royale. Baius était 
accusé de n'avoir point renoncé à ses 
doctrines; ses partisans, d'autre part, 
avaient soulevé des doutes sur l'authen
ticité delà bulle de Pie V; certains d'en
tre eux, tout au moins, la tenaient pour 
subreptice. Grégoire XIII, qui venait de 
ceindre la tiare, voulut faire cesser tous 
ces doutes : par sa bulle du 29 janvier 
1579, il se porta solidaire des jugements 
de son prédécesseur, et ce fut son propre 
confesseur qu'il chargea de promulguer 
en Brabant la nouvelle condamnation du 
baianisme. En assemblée générale de la 
Faculté de théologie, le 21 mars 1580, 
Tolet fit donner lecture, par le notaire de 
l'Université, de ses lettres patentes, puis 
de la sentence confirmatrice, qui toute
fois se bornait à constater que la bulle 
Ex omnibus afflictionibus avait été trou
vée dans le registre de Pie Y, et qu'ou 
devait y ajouter foi. Se tournant alors 
vers Baius, le délégué lui demanda s'il ne 
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condamnait pas les septante-six articles. 
La réponse fut nette : Damno secundùm 
inteniionem bulla, et sicut huila eos dam
nat. La Faculté tout entière se joignit à 
cette déclaration. Tolet ne s'en tint pas 
là : il entra en conférence avec Baius et 
obtint de lui, le 24 mars, un acte par 
lequel ledit Baius reconnaît avoir sou
tenu plusieurs des propositions censurées, 
et les avoir entendues dans le sens qu'on 
lui reprochait. Sa signature obtenue, 
Grégoire XIII lui adressa un bref très-
obligeant et lui fit délivrer en même 
temps une copie de la bulle de Pie V. 

On croyait la paix enfin rétablie, mais 
Baius avait, au sein même de l'Université, 
des ennemis implacables qui épiaient 
toutes ses paroles «et cherchaient, dans 
les discussions scolaires, à le surprendre 
en défaut. Le bruit courut qu'il refusait 
de faire prêter aux candidats le serment 
de soumission à la bulle de Pie V, qu'il 
avait même proposé la suppression de 
cette formalité, etc.; enfin, plusieurs pro
positions furent dénoncées, comme éma
nant de lui, au P. Tolet, qui les envoya 
aux Universités de Salamanque et d'Al-
cala; celles-ci les censurèrent. Les esprits 
s'échauffèrent tellement que François 
Bonhomme, évêque de Verceil et nonce 
du pape en Flandre, crut devoir s'inter
poser. Il fit dresser par le docteur Jean 
Lens (Lensœus) un corps de doctrine net 
et précis, contraire aux thèses condam
nées ; toute la Faculté s'engagea par ser
ment à ne point s'en écarter à l'avenir 
(1585). Cette fois il n'y avait plus d'équi
voque possible. 

L'histoire de ces querelles théologiques 
offrirait peu d'intérêt aujourd'hui, si 
elle ne rendait compte des origines d'un 
mouvement religieux qui remua profon
dément l'Église pendant plus d'un siècle, 
provoqua les violentes ironies d'un Pas
cal et exerça, surtout en France, une in
fluence, directe ou indirecte, des plus con
sidérables sur l'éducation publique, sur 
les lettres et la philosophie, sur l'en
semble même de la civilisation : nous 
voulons parler du Jansénisme. Il convient 
de montrer en peu de mots comment le 
célèbre auteur de l'Augustinus ne fit en 
quelque sorte que reprendre eu sous-œu

vre les propositions condamnées par 
Pie V. 

Un théologien belge de grand renom, 
le P. jésuite Léonard Leys (Lessius), à 
peine introduit dans la Faculté de Lou
vain, y fit défendre, en 1586, de concert 
avec son collègue Hamelius, une série 
de thèses diamétralement opposées aux 
principes des baianistes; de là grand 
émoi. Lessius soutenait que » Dieu, après 
le péché d'Adam, a donné aux hommes 
des secours suffisants pour atteindre la 
vie éternelle ; quand l'Écriture dit qu'il 
est impossible à certains pécheurs de se 
convertir, elle veut faire entendre seule
ment que la conversion leur est extrême
ment difficile; celui qui ignore invinci
blement la foi est pourtant obligé d'ob
server les préceptes naturels, c'est-à-dire 
le décalogue, et il a de toute évidence le 
moyen moral de les accomplir, sans quoi 
Dieu eût exigé l'impossible, et l'on re
tomberait dans l'erreur des hérétiques, 
qui supposent que la chûte nous a fait 
perdre le libre arbitre pour le bien ; la 
prédestination à la gloire ne se fait pas 
avant la prévision des mérites, et si telle 
n'est pas la doctrine de saint Augustin, 
cela n'importe guère. Cette dernière 
déclaration mil le feu aux poudres : aux 
yeux de Baius et de ses amis, faire peu 
d'état de l'autorité de saint Augustin, 
c'était outrager les papes, les conciles, les 
auteurs les plus illustres, en un mot 
l'Église tout entière, qui l'avait toujours 
respectée. Lessius se vit BOUS le coup 
d'une accusation de sémipélagianisme, et 
Baius ne fut pas des derniersà provoquer 
à son égard une sentence de la Faculté. 
Agit-il par esprit de vengeance contre les 
Jésuites ou, poussé par un zèle excessif, 
jugea-t-il que son abstention serait re
prehensible Ρ Toujours est-il qu'il déploya 
beaucoup d'activité dans cette affaire, et 
qu'il siégea parmi les juges de Lessius. 
Ce fut le dernier acte important de sa 
vie. La censure (1587) fut envoyée à toutes 
les églises des Pays-Bas et soutenue par 
l'Université de Douai, » que l'on peut 
nommer, dit Pluquet, la fille de celle de 
« Louvain. » En même temps un ami 
éprouvé de Baius, Jacques Janson (le 
maître de Jansenius), fut chargé par la 
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Facuité louvaniste de monter en chaire 
tout spécialement pour combattre les 
opinions quelle venait de repousser. 

Les Jésuites protestèrent auprès de 
Sixte-Quint ; le nonce des Pays-Bas reçut 
ordre de s'entendre avec les deux parties. 
I l exigea que de part et d'autre on s'ab
stînt de condamner les sentiments de ses 
adversaires, jusqu'à ce que le pape en eût 
jugé ; à cela près, chacun gardait la 
liberté de professer ses doctrines. Sur ces 
entrefaites parut à Lisbonne (1588) le 
fameux livre du jésuite espagnol Louis 
Molina : De concordiâ gratiæ et liberi ar
bitrii. Les dominicains prirent feu; les 
confrères de Molina soutinrent l'assaut ; 
thomistes et molinistes se foudroyèrent 
sans merci. Pour mettre fin à leurs dis
putes, le pape Clément VIII eut l'idée de 
fonder la congrégation de Auxiliis. On 
convoqua mainte assemblée ; on argu
menta contradictoirement en présence du 
pape et de la cour de Eome, sans faire 
un pas vers une solution quelconque : 
enfin Paul V, en 1607, porta un décret 
analogue à celui dont les théologiens de 
Louvain avaient été l'objet, c'est-à-dire 
qu'il fut interdit aux deux écoles de se 
lancer mutuellement des censures. Ces 
discussions interminables avaient eu leur 
contre-coup en Belgique ; pendant toute 
cette période, on s'était préoccupé plus 
que jamais, à Louvain, de la grâce et de 
la prédestination ; mais insensiblement 
on y avait circonscrit le débat. Lessius et 
ses adhérents prétendaient que leurs 
thèses n'étaient point incompatibles, au 
fond, avec la doctrine de saint Augustin, 
tandis que, selon leurs antagonistes, les 
septante-six propositions de Baius, prises 
dans un certain sens, étaient la plus 
fidèle expression de cette doctrine. Il 
s'agissait pour ceux-ci de montrer, con
trairement aux sentiments de Lessius, que 
d'après le grand docteur de l'Église, Dieu 
n'a pas voulu que tous les hommes fus
sent sauvés. Telle fut l'essence de l'en
seignement de Janson, et telles furent 
les conclusions de son disciple Corneille 
Jansenius (1), qui se laissa évidemment 

(1) 41 s'agit ici, bien entendu, de l'évêque 
d'Ypres et non de son homonyme l'évêque de 
Gand, c i t é plus haut. 

dominer, dans l'étude approfondie qu'il 
fit des écrits de saint Augustin , par le 
désir d'y trouver des armes contre le péla-
gianisme reproché à Lessius et à Molina. 

L'Augustinus de l'évêque d'Ypres ne 
parut qu'après la mort de son auteur. Le 
cardinal de Eichelieu jugea cet ouvrage 
assez dangereux pour en ordonner une 
réfutation officielle. Antoine Arnauld 
prit la défense de Jansenius ; le pape Ur
bain VIII trancha la question par une 
condamnation, motivée sur ce que le 
livre qui faisait tout ce bruit renouvelait 
tout simplement quelques-unes des pro
positions de Baius, frappées d'interdit. 
Les jésuites, d'autre pari, se groupèrent 
autour de Lessius et de Molina : dire ici 
quelles proportions prirent ces débats et 
quelles en furent les conséquences, ce se
rait sortir de notre sujet (2) ; il convient 
seulement de constater que, selon toute 
probabilité, l'intention de Jansenius fut 
en effet de faire revivre le baianisme pur. 
Un manuscrit de sa main, que Duchesne 
assure avoir lu en entier et qui fut cité 
dans le procès de Pasquier Quesnel, était 
intitulé : Ad excusandas apophases magia-
tri nostri Michaelis, et selon Tournely, 
cité par Pluquet, Y Augustinus aurait porté 
pour titre : Apologie de Baius, si Janse
nius n'eût craint d'irriter la cour de 
Eome. Mais le point essentiel à considé
rer ici, c'est la conformité des sentiments ; 
or, Duchesne n'avance rien d'exorbitant, 
quand il dit que le travail de l'évêque 
d'Ypres est » comme la glose qui suit la 
lettre de la doctrine du chancelier de 
Louvain. « 

Les contemporains de Baius s'accor
dent à vanter les qualités de son carac
tère autant que ses talents. Le P. Tolet 
lui-même le dépeint comme un homme 
savant, de grande autorité dans l'école, 
et avec cela très - humble et très-sim
ple. I l était affable envers tout le 
monde, doux et grave, sincèrement pieux 
et austère dans sa vie ; ses discours étaient 
pleins d'onction, autant que sa logique 
serrait de près ses adversaires. Ce serait 
lui faire tort que de voir en lui un sec-

(2) Nous renvoyons le lecteur à un excellent 
chapitre de l'ouvrage cité de M. Nourrisson, t. H, 
pp. 186-276. 
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taire; on ne saurait lui reprocher non 
plus des variations : il se soumit parce 
qu'il professait un profond respect pour 
les décissions de l'Église; mais malgré lui 
ses études et ses habitudes d'esprit con
tractées de bonne heure le ramenaient a 
son point de départ. Il est permis de 
penser que son zèle l'entraîna trop loin 
dans l'affaire de Lessius ; mais comment 
lui-même n'avait-il pas été traité? Et 
quand la passion des controverses s'est-
elle arrêtée à temps? Et qui nous dira 
comment sa conscience lui parlait? 
Quant à ses doctrines, presque sombres 
comme le calvinisme, s'il fallait les pren
dre à la lettre, elles ont fait du bien et 
du mal : elles ont servi utilement de 
contrepoids au molinisme exclusif, non 
mpins périlleux que l'augustinianisme de 
laFaculté de Louvain, mais, en somme, il 
serait bien difficile de les concilier avec 
la liberté humaine. Ce n'est pas ici, c'est 
dans la biographie de Jansenius que 
cette question délicate peut être abor
dée. 

Les ouvrages de Baius consistent en 
petits traités méthodiques, nettement 
écrits, simples et vigoureux. En voici 
la liste : Be mentis operum, lib. I I . 
— Be prima hominis justifia et virtu-
tibus impiorum, lib.· I I I . — Be sacra-
mentìs in genere (contre Calvin). —Be 
forma Baptismi. Ces quatre ouvrages 
furent publiés ensemble à Louvain, d'a
bord en 1563, puis en 1565, chez Jean 
Bogard (1 vol. in-8<>). — Be libero homi
nis arbitrio. — Be cliaritate, justitiâ et 
justifi catione, lib. I I I . —Be sacrificio.— 
Be peccato originis. —Be indulgentiis. — 
Be oratiotie pro defunctis .· six traités éga
lement réunis en un volume. Louvain, 
1566, in-8o. Baius ne voulut pas les 
faire réimprimer, parce qu'il reconnut 
que plusieurs des septante-six proposi
tions condamnées par Pie V s'y étaient 
effectivement glissées; mais on les a re
produits dans l'édition1 posthume de ses 
œuvres complètes. — Responsie ad quas-
tiones Philippi Marnixii de Ecclesia 
Christi et Sacramento altaris. Louvain, 
P. Zangrius, 1579, in-8«.—Apologia 
pro responsione, contra objectiones ejus-
dem, de ventate corporis Christi in Eucha-

ristiâ. Ibid., 1581, in-8° (avec divers 
documents relatifs à cette polémique).— 
Lettre à Antoine Loots, abbé du Parc, 
Be Statuum Inferioris Germania unione 
cum iis, qui ie Besertores Bornante Eccle
sia vocant, et de juramento, quod eorum 
jussu à Clero monachis exigitur. Louvain 
et Cologne, 1579, in-8°. Autre lettre 
au docteur Pierre Castillo, Be juramento, 
jussu ducis Alenzonii,Antverpiœ in prato-
rio comperto et comprobato (Opp., p. 451). 
Tractatus de Ecclesia (Ibid., p. 459) : 
Un des meillieurs écrits de Baius, au 
sentiment de Du Pin. — Oratio, an Epis
copi omnes immediate sunt à Beo (Ibid., 
p. 471). —Tractatus apologeticus de 
Pontifias Romani infaiïlibilitate (Ibid., 
p. 481). —Responsie Laurentio Wester-
hovio deeodem argumente (Ibid., p. 488). 
Epistola Academia Lovaniensi (Ibid., 
p. 491) : lettre datée de Trente (1563), 
sur les privilèges de l'Université. — 
Dans les Baiana, imprimés à la suite des 
œuvres complètes, sont insérées toutes 
les pièces relatives aux censures des écrits 
de Baius, ainsi que ses mémoires justifi
catifs, etc. — On lui attribue encore un 
traité de Communione sub utrâque specie, 
resté inédit. Enfin il avait écrit, sur le 
Maître des sentences et sur les Psaumes, 
des commentaires qui n'ont pas davan
tage été imprimés. — L'édition posthu
me de ses œuvres est intitulée : 

MICHAELIS B A H celeberrimi in Zova
niensi Academia theologiOpera, cum bul
lis Pontificum, et aliis ipsius causam 
spectantibus, jàm primùm ad Eomanam 
Ecclesiam ab convitiis Protestanlium si-
mulac ab Arminianorum cceterorumque 
hujusce temporis Pelagianorum impostu-
ris vindicandam collecta, expurgata, et 
plurimis quse hactenùs delituerant opus-
culisaucta, studio A. P. theologi. Colo
nise Agrippina?, sumptibus Balthasaris ab 
Egmond et sociorum. M.DC.XCVI, 
1 voi. in-4o. 

Cette édition , due aux soins du 
P. Gabriel Gerberon, bénédictin de la 
Congrégation de S. Maur, et du cé
lèbre janséniste Pasquier Quesnel, a 
été mise à l'index par décret du 3 mai 
1697. 

Baius fut enterré dans la chapelle du 
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collège du Pape. Son épitaphe, disparue
depuis longtemps, était ainsi conçue :

DIC «CET IIPCLTUI
EGRBGIOS Tia, D. AC M. If.

MICHAEL DE BAY, ITIIEKIU,
BCCLBSI« COLLEGIAT* D . PETRI LOVAMI

DBCANUS,

ET COIlSBftVATOl,

ET COLLEGII rOXTIFICI! PRJISES.
DBCBSIIT XVI SEPTE1CBRIE ( 1 )

AKKO X. D. LXXXIX.
DECAK1T05 AHHO XIV.

PROFESSIONS XL.
ÀHIIIA QUIBTEM, LECTOR, PREGiRE.

On doit à JacquesDe Bay (v. ce nom) un
éloge funèbre de son oncle Michel et, fait
curieux à mentionner, une attestation
d'où il résulterait que le défunt aurait
apparu à son biographe, pour lui certifier
qu'il n'était point puni dans l'autre
monde à raison de ses doctrines. Le récit
d'une autre apparition, dont aurait été
favorisé le docteur M. Steyaert, est gra-
vement imprimé à la dernière page des
Baiana. Alphonse Le HOJ.

M. Baii Opera. — J. B. Duchesne, Histoire du
Baianisme, Douai, 1731, in-i". — Swccrlins,
AlhenœBelgicee. — .Valère André, Fasliacademici
Lovan.— Foppens, Bibliolheca Belgica. — N. Ver-
lilllœi, Acad. Lovaniensis.— Du Pin, Bibliothèque
des auteurs ecclésiastiques, t. XVI (xvie siècle). —
Lessius, De gratia cjficaci, eic. Anvers , 1610,
in-i°. — l'luquet, Dictionnaire des hérésies, art.
Baius cl Jansenius. — Crétinenu-Joly, Histoire
des Jésuites. — Les historiens du jansénisme.

D E B E C K E R S (Jean), écrivain ecclé-
siastique plus connu sous le nom de Didace
de Saint-Antoine, naquit à Bruxelles le
30 septembre 1681, et mourut dans la
même ville le 25 novembre 1763. A peine
ôgé de vingt ans, il fit sa profession so-
lennelle dans l'ordre des Carmes déchaus-
sés, au couvent de Louvain, le 14 no-
vembre 1701. Après avoir terminé son
cours de théologie et reçu les ordres
sacrés, il s'occupa pendant quelque temps
des fonctions du saint ministère j mais
ses talents le firent appeler bientôt à
la carrière professorale. Chargé d'en-
seigner la philosophie en 1709 , et la

(t) Selon Yalère André cl Foppens, x.vi Decem-
bris ; mais Foppens dit lui-même, p. 879, que
Baius mourut le 16 avant les calendes d'octobre,
c'est-à-dire le H septembre. Une faute d'impression
se sera sans doute glissée dans la reproduction
de l'épitaplie. Avec M. van Evcn (Louvain monu-
mental, p. 505), nous suivons le texte donnéjpar

théologie en 1712 et 1715, aux jeunes
religieux de son ordre dans la maison
d'études de Louvain, il s'acquitta bril-
lamment de cette tâche. En 1725, ses
supérieurs lui confièrent la direction des
religieuses carmélites de Ruremonde, et
l'évêque de cette ville le nomma exami-
nateur synodal de son diocèse. Prieur du
couvent d'Ypres depuis 1733, il devint,
en 1739, définiteur de la province belge
appelée Flandro-Brabançonneet,plus tard,
aussi professeur d'Écriture sainte au cou-
vent de Louvain. Pendant qu'il occupait
cette dernière position, il s'appliqua d'une
manière spéciale à l'étude des langues
grecque et hébraïque, dont la connais-
sance est indispensable à tout interprète
sérieux des livres saints. En 1757, il fut
nommé pour la deuxième fois définiteur
de la province belge, et, en 1760, c'est-à-
dire après que la province de la Flandre
eut été séparée de celle du Brabant, il
resta définiteur de cette dernière. Il
mourut à l'âge de quatre-vingts ans, après
avoir perdu l'usage de ses facultés intel-
lectuelles.

Ou a de lui les ouvrages suivants :
1° Nodtis Herculanus, clierubico doctoris
angelid S. Tliomœ Aquinatis ense per
F. Didacum à S. Antonio, Lovanii tlieo-
loffieelectorem.... solutus. Lovanii, 1702;
vol. in-12<>. Il défend dans cet écrit la
liberté avec laquelle Notre-Seigneur
Jésus-Christ, bien qu'il fût impeccable,
subit la mort conformément au précepte
divin du Père Éternel. — 2» Enchiridion
scripturisticum tripartitum. Bruxelles ,
Fran. T'Serstevens, 1745; 3 vol. in-12o
de 592, 574 et 576 pages. En 1748, il
publia, chez Jean-Joseph Boucherie, à
Bruxelles, un supplément à cet ouvrage
sous le titre de : Aitctarium enchiridii
scripturisiici sive tomus guartus ; vol.
in-12« de 5 8 6 pages. C'est un abrégé, sans
critique, de l'histoire de l'Ancien et du
Nouveau Testament, qu'il avait dicté à
ses élèves. Les quatre volumes furent

Sweertius (Alh. belg.) et réimprimé p. vin des
OEuvres complètes. La date du 16 décembre se
retrouve, il est vrai, au bas du portrait de Baius,
inséré dans Foppens, p. 888 ; le graveur aura
suivi tout simplement les indications du texte de
la Bibliotheea Belgica.
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réimprimés à Wurzbourg en 1759. —
3° Description historique, chronologique et
géographique du duché de Brabant. Bru-
xelles , Jean-Joseph Boucherie, 1756;
vol. in-12° de 458 pages. On rencontre
dans cet ouvrage une foule d'inexacti-
tudes. E . . H . . j . Reusens.

Paquol, Mémoires, éd. in-fol . , t. II, p . 519. —
Goyers, Supplementum Bibliothecœ belgicœ J. F.
Foppens, manuscrit de la Bibliothèque royale,
n°17607.

D E B E E C K M A N (Ferdinand), magistrat
et diplomate, né en 1614, mort le

12 décembre 1690. Voir BEECKMAN
(Ferdinand DE).

D E BEECKMAN (Guillaume), bourgmestre
de Liége , mort le 29 janvier

1631. Voir BEECKMAN (Guillaume DE).

DE BEER (Arnold), fils de Jean,
peintre d'histoire et de portrait, probablement

élève de son père. On a donné comme
dates de sa naissance et de sa mort les an-
nées 1490-1542 ; toutefois, comme il ne
fut reçu franc-maître de Saint-Luc qu'en
1528, jl est probable qu'il faut avancer
de dix à quinze ans l'époque de sa nais-
sance, car, à moins d'une absence et, peut-
être, d'études faites à l'étranger, un fils
de maître était admis jeune et non pas à
trente-huit ans. Arnold reçut des élèves
en 1534 et en 1536. Sa spécialité était
la peinture religieuse et il s'occupa beau-
coup à dessiner pour les peintres sur verre.
Van Mander fait un grand éloge de son
talent. Le père d'Arnold fut inscrit dans
la corporation de Saint-Luc à Anvers en
1504 et fut doyen de la gilde en 1515.
Une lettre scabinale constate qu'il était
décédé en 1536. On cite encore plusieurs
artistes du même nom qui paraissent avoir
eu du talent, mais sur lesquels les ren-
seignements manquent. A j , Slret_

D E B E E R (Baudouin), écrivain ecclésiastique,
né à Gand vers le commencement

du XVIIe siècle, et mort dans la
même ville le 22 janvier 1653. Il em-
brassa l'état ecclésiastique et devint plé-
ban de la cathédrale de Saint-Bavon, à
Gand; plus tard, c'est-à-dire le 12 juin
1632, il fut pourvu d'un canoniuat dans

la même église et déchargé des fonctions
pastorales. A partir de ce moment il prit
la direction de plusieurs maisons reli-
gieuses, qu'il conserva jusqu'à sa mort.
On a de lui les ouvrages suivants : 1» Den
H. Heghel van den H. Vader Augustinus
ghegheven voor de nonnefeens met d'uyi-
kgginghe van dien. T"Antwerpen, 1651 ;
vol. in-12° de 195 ; et réimprimé à An-
vers, en 1707, en un volume in-12» de
XX-196 pages. — 2» Den Geestëlycken
Leydsman, Antwerpen, vol. in-4o.

E.-H.-J. Reusens.

P a q u o t , Mémoires, é d . i n - f o l . , t . I I , p . 1 2 1 .

DE B E E R (Corneille), peintre d'histoire
et de paysage, né en Flandre vers

la fin du seizième siècle. I l travaillait en
Espagne vers 1630 et y jouissait d'une
bonne réputation. Ses tableaux de che-
valet se distinguaient par un coloris vif
et par la fidèle reproduction de la nature.
Dans une chapelle de l'église des capu-
cins de Murcie se conserve un de ses
paysages historiés, représentant le Triom-
phe du Saint-Sacrement, et étoffé de nom-
breuses figures : anges, docteurs de la
foi et autres saints personnages.

Corneille De Beer était le père et fut le
maître de MAHIE-EDGÉNIE D E BEER, qui
se livra à la gravure sur cuivre ou en
taille-douce. Elle vivait à Madrid vers
le milieu du dix-septième siècle. En
1643 elle grava un remarquable Fron-
tispice pour l'Histoire des guerre de Flan-
dre (GUERKA DE ELANDES), du P . Varen,
pseudonyme de Basilio de Soto, frère
mineur, qui résida, comme général assis-
tant de son ordre, à Eome, et y traduisit
en 1650, de l'italien en espagnol, l'His-
toire des guerres de Flandre, du cardinal
Gui Bentivoglio, ancien nonce dans les
Pays-Bas, et l'Histoire des guerres intes-
tines de France, depuis la mort de Henri II,
par H.-C. Davila. Outre le frontispice
cité, Marie-Eugénie De Beer a gravé plu-
sieurs autres planches, plus connues en
Espagne, qu'en Belgique, son pays d'ori-
gine. Edm. D« Busscher.

Cean Bermudoz, Diclionnario hislorico de los
mas iluslres professores de la bellas arles en Es-
pana. Madrid, 1800. 6 vol. in-12. — Jôchers All-
gemeines gelehrten Lexicon. Voce Sofa. t. IV.
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DE BEER (Jean), écrivain, né à Diest
en 1360 , mort en 1418. Voir BEER
(Jean DE).

D E B E E T Z (Jean), professeur, théologien
né à Geet-Betz, près Tirlemont,

mort en 1470. Voir JEAN DE BEETZ.

D E B E F V E . Une famille de ce nom
établie, dès l'année 1550, à Thimister, y
exerçait l'état d'horloger-mécanicien,
et plusieurs de ses descendants acquirent
assez de notorité par leurs travaux pour
que leur nom survive.

Cloes-Polis DEBEFVE, néenl595, mort
le 20 février 1652, perfectionna la soli-
dité des rouages employés dans l'horloge-
rie parle déirempemenide l'acier. Son fils
Cloes se fit pareillement une réputation
comme horloger et c'est de celui-ci que des-
cendit François-Franck DEBEFVE, nommé
maître François, né le 2 mars 1663, à
Thimister. L'église de ce village lui fut
redevable de sa première horloge. Il
s'occupa aussi de sculpture : on connaît
de lui un Saint Antoine et une Sainte
Barbe , statues en grandeur naturelle ,
sculptées en bois de tilleul, et non dépour-
vues de mérite. Maître François eut deux
fils, Gilles, né le 4 octobre 1694, et
Jean, né le 26 juillet 1697. Tous deux
exercèrent la profession paternelle; ils
furent chargés, vers 1726, de fondre les
cloches pour l'horloge et le carillon de la
cathédrale de Lisbonne. Le mécanisme en
était assez compliqué : au coup de chaque
heure apparaissait tin personnage allégo-
rique sortant d'une niche; à la sonnerie
de midi et de minuit, se présentaient
douze statues figurant les douze apôtres.
Les deux frères se rendirent ensemble en
Portugal pour diriger eux-mêmes les
travaux de placement, et l'un d'eux, Jean
Debefve, y fit un séjour de plusieurs
années ; mais Gilles, accompagné de sa
femme, revint dans sa patrie. Celui-ci
eut un fils portant aussi le nom de Gilles,
qui s'établitàLiége et y fut jusqu'en 1793
l'horloger et le carillonneur de l'église

Saint -Lambert . AUg. Vander Mcer6cli.

Bccûelièvrc, Biographie Liégeoise, l, 11, p. 101.
— l'iron, Levensbeschryvingcn.

D E BEYL (Anselme), écrivain ecclésiastique,
vivait pendant la dernière moitié

du XVIIe siècle. Il était Kécollet de
la province de Saint-Joseph, dans la
Flandre, et s'occupait de la prédication
et du ministère des âmes. On n'a aucun
détail ni sur sa vie ni sur sa mort.

I l a publié l'ouvrage intitulé : Set
leven van de salighe moeder, magïiet ende
abaisse Coleta, réformatrice der oorden van
S. Clara. Gaud, 1668 ; vol. in-4o de
VIII-407 pages. Les préliminaires sont
de Beyl; l'ouvrage contient la vie de la
sainte traduite du latin du P. Etienne de
Juliers ; Beyl raconte quelques nouveaux
miracles attribués à sainte Colette ; il y
a joint un abrégé des vertus de la sainte
tiré des écrits de sœur Piérine de Basme,
sa compagne, et l'iiistoire de l'exaltation
des reliques de sainte Colette.

E.-H—J. Reuscns.
Paquot, Matériaux pour l'histoire littéraire des

Pays-Bus, manuscrit de la Bibliothèque royale,
l. 1, p. 7053.

DE BIE (Adrien), peintre d'histoire
et de portraits, né à Lierre, en 1594,
d'une honorable famille de négociants.
Lorsque son goût pour la peinture' se ma-
nifesta, il fut confié à un artiste très-
médiocre, nommé Vautier Abts; mais,
dès l'âge de dix-huit ans, il se rendit à
Paris et se mit sous la direction d'un
certain Renier Schoof, peintre du roi
Louis XIII et qui paraît avoir joui d'une
grande réputation quoique aucune de ses
œuvres, ni rien de ce qui concerne sa vie,
ne soit parvenu jusqu'à nous. De Bie
n'occupa son temps qu'à l'étude, et, pen-
dant deux ans, il s'y livra avec ardeur
et succès. C'est alors qu'il partit pour
Eome où il sut, en peu de temps, trouver
de l'ouvrage et des protecteurs. Les bons
modèles ne lui manquaient pas et il sut
en tirer profit. Après avoir exécuté avec
talent quelques tableaux d'histoire, il se
créa une spécialité en peignant en petit
sur des plaques d'or, d'argent et sur du
jaspe, du porphyre, de l'agathe et autres
pierres ou marbres précieux. Ces travaux
eurent un grand succès auprès des Cardi-
naux et des membres du Sacré Collège,
qui en prisaient avec raison le fini, la
pureté et le bon sentiment artistique.
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Les grands seigneurs et les étrangers 
l'employèrent à leur tour, au point qu'il 
resta six années dans la ville des papes ; 
il employa encore un an tout entier à 
visiter les principales cités de l'Italie, 
et, en 1623, il reprit le chemin de sa 
ville natale qu'il ne quitta plus désor
mais. Il y exécuta un grand nombre de 
toiles de mérite pour les villes et vil
lages environnants. Une des meilleures 
est celle qui lui fut commandée par la 
gilde des serruriers et qui représente la 
Prédication de saint Éloy. C'est un trip
tyque avec volets, daté de 1626, qui fut 
placé dans l'église de Saint-Gommaire, 
à Lierre, où il se voit encore. Ce tableau 
est plein d'excellentes qualités, sans être 
transcendant. Adrien réussit aussi fort 
bien dans le portrait; son style y est 
très-artistique et on y remarque, comme 
dans ses autres productions, un esprit 
ferme et intelligent. Bryan-Stanley pré
tend qu'Adrien De Bie mourut en 1640 ; 
or, en 1661-1662, lorsque parut le 
Gulden Cabinet van de edel my konst (vie 
des peintres écrite en vers par son fils 
Corneille) Adrien était encore un vaillant 
vieillard, âgé de soixante-huit ans et cul
tivant toujours la peinture (1). Dans ce 
même Gulden Cabinet se trouve le portrait 
de notre peintre, gravé par Luc Vorster-
man jr. d'après Pierre Meert. Ad. siret. 

D E B I E (Corneille), ou D E B Y E , 
écrivain flamand et poète, né à Lierre, le 
10 février 1627, mort en ou après 1711, 
puisqu'on a de lui une disposition testa
mentaire datée du commencement de 
cette année. Il était l'aîné des quatorze fils 
d'Adrien De Bie, le peintre, et remplit 
dans sa ville natale les fonctions de no
taire, de procureur et de greffier de l'au
dience militaire. Il fit partie du magistrat 
de Lierre, comme ancien et doyen de la 
Halle aux Draps, en 1664, en 1668 et 
en 1708. Il se maria deux fois : 1° avec 
Elisabeth Smits, et procréa quatre en
fants, dont un fils : Gaspard, qui se con
sacra à la prêtrise et devint religieux de 
l'Ordre de Saint-Norbert, puis curé à 
Orp - le - Grand ; Elisabeth mourut en 
1662; — 2o avec Isabelle Caelheyt, 

(1) V. de Bic, Gulden Cabinet, etc. 1661, p. 250. 

qui lui donna aussi quatre enfants, et 
décéda enl706.—Corneille De Bie reçut 
une éducation véritablement littéraire ; 
outre sa langue maternelle, il écrivait le 
latin, le français et l'espagnol. Il tradui
sit en flamand une des oeuvres de Lope 
Félix de Vega, le plus fécond des auteurs 
dramatiques espagnols , et celui dont 
les pièces de théâtre sont considérées 
comme les premiers essais du genre ro
mantique. Membre actif de la Gilde rhé-
toricienne de Lierre : DEN GEOEIJENDEN 
BOOM (l'Arbre croissant), De Bie y avait 
adopté la devise flamande : Waerheijt 
baert nijt, et latine : Feri odia verum. Il 
était infatiguable et, de 1658 à 1708, 
il composa pour la Compagnie trente-
quatre pièces de théâtre. Ces pièces fu
rent imprimées, les unes séparément, les 
autres en un Recueil, de quatre volumes 
in-4o, sorti des presses de J. Meessens, 
à Anvers, en 1700, sous ce titre : COE-
NELII D E B I E , NEEELANS SCHOUBURGH, 
OPT SPEELTOONEEL , heerlijck opghe-
pronckt, verciert en geopend by de konst
minnende liefhebbers van de seer edele 
rhetoryck Guide, die men noemt : DEN 
GEOEIJENDEN BOOM, te Lier. Mais cette 
publication n'ayant pas obtenu un assez 
prompt débit, l'auteur écrivit et fit im
primer en 1707, chez J.-C. Robyns, à 
Anvers, un PEOSPECTOS ANALYTIQUE, 
en prose et en vers, de l'édition de 1700 : 
Cortbegrijp van den geheelen handel raec-
kende de comédien, tragedien, oft treur
spelen en kluchten, gerijmt, uijtgegeven en 
in 't licht gebraght door COENELIO D E 
B I E , in vier deelen oft boecken, ce, afin 
» d'allècher les lecteurs curieux et ai
mant la nouveauté, » en leur décrivant 
son ouvrage. Sa dernière production 
dramatique', de l'an 1708, est intitu
lée : Kluchtwijse commedie van de ontmas
kerde liefde. Antv., C. Pannes, in-4°. 

Les autres écrits plus ou moins im
portants de Corneille De Bie, sont au 
nombre de dix; en voici la nomen
clature : 1o Son premier et principal 
ouvrage, imprimé à Anvers, en 1661-
1662, chez J. Meyssens, divisé en trois 
parties et formant un volume in-4°, à 
pagination continue. Au milieu d'un 
frontispice gravé par Jean Meyssens, 
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d'après un dessin d'Abraham van Diepen
beek, est le titre : HET GULDEN CABINET 
VAN DE EDEL VRIJ SCHILDER-CONST, 
inhoudende den lof van de vermarste schil
ders, architecten, beelthouders ende plaet-
snijders van deze eeuw, door CORN. D E 
B I E , notaris tot Lier. Vient ensuite un 
titre imprimé, amplifié et explicatif, un 
véritable sommaire. Le volume commence 
par un poème élucidant le frontispice et 
un rève de l'auteur. La première partie 
est consacrée aux artistes décédés de 
1600 à 1661; la deuxième partie, aux 
artistes vivant encore en 1661-1662 ; la 
troisième partie, aux sculpteurs, archi
tectes et graveurs du siècle, vivants ou 
décédés. Pour les biographies, l'auteur 
a puisé ses renseignements aux meilleures 
sources. Les Pies des peintre neerlandais, 
de Charles van Mander, lui ont été d'un 
grand secours ; les peintres flamands sont 
traités avec soin et science. Le GULDEN 
CABINET est illustré de cent et une plan
ches gravées : le frontispice, une allégorie 
de Rome, cinq fois répétée, et quatre-
vingt-quinze portraits, y compris celui de 
CORNEILLE D E B I E . La plupart de ces 
planches n'ont pas été exécutées pour 
l'ouvrage ; elles furent employées en 
1649 par J. Meyssens, peintre, graveur 
et éditeur à Anvers, dans la collection 
intitulée : Images de divers hommes d'es
prit qui par leur art et science debvront 
vivre éternellement, et desquels la louange 
et renommée faict estonner le monde. Col
lection devenue très-rare. Les portraits 
ont été gravés, à l'eau-forte ou au burin, 
par vingt et un artistes distingués. L'ou
vrage de Corneille De Bie, en prose et 

• en vers entremêlés, est écrit dans le style 
ampoulé et imagé des rhétoriciens de 
cette période littéraire, mais avec une 
érudition mythologique et historico-artis-
tique vraiment étonnante. — 2° FAEMS 
W E E R G A L M D E R N E D E R D U I J T S C H E P O E S I , 

van CORNELIO DE B I E , tot Lier, uijt 
sijnen tijts overschot vrijmoedelijck voor-
gestelt, op de domme waensucht des werels 
sots Cap, vol iedige moraliteijten en sin-
nebeelden. Mechelen 1670, in-8o, avec 
des allégories gravées. Ces poésies sont 
meilleures que ses autres élucubrations 
versifiées; toutefois, il ne s'est guère 

élevé, pour la science prosodique, au-
dessus des poétastres de son époque ; — 
3o Ben weerschijn van 'tleven in de doodt, 
1680. — 4° Den zedigen toetsteen van de 
onverdragelijcke weelde, vertoont in 'tleven 
van den verloren soon. 1689, avec figures. 
— 5o Ben wegh der deugden beset met 
scherpe doornen van quellinghen, 1697. 
— 6° Antiquileijten der stadi Lier, in Bra
bant, a. 762 tot 1699. MS. in-folio (col
lection van Hulthem, à la bibliothèque de 
Bourgogne, à Bruxelles). — 7° Het 
leven van H. Eugenia, in-4°, 1701, avec 
planches. — 8o Echos weder clanck, pas
sende op den geestelijcken weaker tot Godt-
vruchtige oeffeningen. Brussel, in-4°, 
1706, avec planches. Dans ce volume 
est imprimée la facétie du docteur Quin-
ten-Quaek, ou la différence du bien et du 
mal. — 9o DEN SPIEGEL VAN DE VER-
DRAIJDE WERELT, te sien in den beiriege-
lijcken handel, sotte ende ongeregelde ma
nieren van het al te broos menschen leven. 
Antw, 1708, in-4°, avec planches.— 
IOOMENGELRIJMEN, Meijgaven, lier—en 
snel dichten. MS. inédit qui, en 1840, 
était en la possession du notaire Eut-
geers, à Anvers. 

La bibliothèque royale de Bruxelles 
possède un exemplaire unique du GUL
DEN CABINET. Il appartenait à l'auteur, 
qui, le 19 février 1711 (donc à l'âge de 
quatre-vingt-quatre ans), le légua à son 
fils aîné Gaspard, sous condition de faire 
des aumônes aux pauvres et des messes de 
requiem au décès de son père. Plus tard, 
ce précieux volume, enrichi par Corneille 
De Bie de notes autographes et augmenté 
de nombreuses gravures, passa dans les 
mains de G. Herrcyns, en 1798, direc
teur de l'Académie des beaux-arts d'An
vers, puis dans la collection Heber, ven
due à Gand en 1835 ; le gouvernement 
belge l'acquit au prix de trois cent trente 
francs. 

Corneille De Bie se fit construire, de 
son vivant (avril 1706), dans une des 
chapelles de l'église de Saint-Gomaire, à 
Lierre, un mausolée-épitaphe, surmonté 
d'un groupe représentant le temps fau
chant impitoyablement le génie ; mais, il 
n'y fut point enseveli. Il quitta Lierre 
après 1708 et habita quelque temps avec 
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son fils Gaspard à Orp-le-Grand. Il mou-
rut, paraît-il, dans une commune fla-
mande, inconnu et abandonné. Nous
avons de Corneille De Bie deux portraits,
l'un gravé par Jenn Meyssens, d'après
Erasme Quellin, pour le Giilden Cabinet ;
l'autre, par H.-Fr. Diamaer, d'après un
dessin de J.-C. De Cock, sculpteur à
Anvers, et inséré dans le Spiegel der ver-
draijde werelt; il porte cette inscription :

CORNELIUS D E R I E , aet. 81,1708.

Dnt ick op d'aerd nid anders bon
Als stof en asschen, ick beken,
En aile mynen arrebeyt
Noch van veel minder weerdigheyt

« Corneille De Bie, dit Willems, dans
le BELGISCH MUSÉUM, fut un des poètes
les plus féconds du pays flamand ; mais
dans les œuvres de sa vieillesse il fut
plutôt un rimeur qu'un poète, o Le mys-
ticisme est le caractère le plus saillant
de ses écrits. Il exagéra les tendances
fanatiques de son temps. Ses productions
théâtrales, dans le goût dégénéré qui
régnait alors, sont remplies de niaiseries
et de lieux communs, qui faisaient sans
doute les délices de nos bons aïeux. A en
juger par sa devise, par ses plaintes réité-
rées et par l'une des strophes d'un poème
de P. Ceulemans, de Lierre, imprimé
dans le BELGISCH MUSÉUM, t. IX: Aen de
schim van Corn. De Bie (Aux mânes de
Corn. De Bie), celui-ci eut beaucoup à
souffrir de l'envie et des dénigrements de
ses concitoyens. Il fut méconnu dans sa
ville natale, qu'il illustrait, tandis que
l'étranger appréciait son mérite.

De nyd tlie legen u zieh scliaerde,
Slorlte in uwborsl liet zwacrst verdrict;
De vreemdeling erkendc uw waarde,
Macr Lier, cilacs, begreep u niet.

Edm* Du Busscber.

J. Fr. Willems, Belgisch muséum, t. IV, 1840.
— Chrétien Kramm., Levais en werken der hol-
landsche en vlaamsche kunstschilders, plaalsny-
der», etc. 1807-1864. — Rcnseiguemenls parti-
culiers.

D E B I E (Jacques) ou DE BYE; lati-
nisé Biesius et Biaeus, dessinateur, gra-
veur au burin, calcographe, marchand
de tableaux et antiquaire, né à Anvers en
1581, mort en France vers 1650 (Dict.
univ. d'hist. de bouillet), à Paris, sans
doute, où il eut sa demeure, connue de

1633 à 1643. Il travailla successive-
ment à Anvers, à Bruxelles, à Paris,- à
Arnhem, etc. Il apprit l'art de la gra-
vure à l'école des Collaert, dont il s'est,
pour ainsi dire, approprié la manière. En
1594 il était apprenti chez Adrien Col-
laert, à Anvers, et il fut reçu franc-
maître graveur dans la gilde de Saint-Luc
(la Violette) en 1607-1608, sous le dé-
canat d'Abraham Janssens, peintre d'his-
toire. En 1620-1621 il y paya aussi le
droit de la franchise professionnelle en
qualité de marchand de tableaux. Il col-
labora, pour Adrien Oollaert, à la Vie de
Jésus-Christ, d'après les dessins de
Martin De Vos : Vita, passio et resur-
rectio Jesu-Christi, variis iconibus à cele-
berrimo Martino de Vos expressa, ADRIAN .
COLLAERT excudit. Il en exécuta dix-sept
planches, les n°" 3, 5, 7, 10, 14, 16,
18, 20, 22, 23, 25, 27, 29, 30, 32, 36,
40. Conjointement avec Philippe Galle
et Théodore Galle, il grava une suite de
planches pour la Vie de la sainte Vierge,
d'après Martin De Vos. En 1611, il se
disposait à entreprendre la gravure d'un
tableau de P.-P. Eubens, Junon et Argus,
quand l'illustre maître dut le lui retirer,
ayant occasion de le vendre. Il lui en
promit un autre, dont il serait satisfait.
Les divers travaux de Jacques De Bie
l'empêchèrent de réclamer, plus tard,
l'exécution de cette promesse. Vers 1610
il avait été appelé à Bruxelles, par le duc
Charles de Croy etd'Arschol.pour ses con-
naissances en antiquités et en numisma-
tique. Le duc l'établit conservateur de sa
riche collection de médailles romaines,
et le chargea d'en reproduire, par l'eau-
forte et la pointe, les effigies césariennes,
en or. Dès 1614-1615 il publia son
recueil, sous ce titre : Imperatorum ro-
manorum, à Julio Caesare ad Heraclium
usque, numi&mata aurea , excellenlissimi
Caroli ducis Croy et Arschotani, etc.,
magno et sumptuoso studio collecta : nec
minore fide, arte Jacobi de Bye, ex arcJie-
typis in aes incisa : brevi et historico com-
mentarioexplicata. Antv. Hieron. Verdus-
sius, in-4°. Le chanoine Jean Hemelaers
en avait écrit le texte, mais il garda l'ano-
nyme jusqu'en 1627, alors qu'une réim-
pression de l'ouvrage, revu et augmenté,



791 DE ΒΙΕ 792 

fut faite à Anvers, chez Pierre et Jean 
Bellori. C'est la meilleure édition, au 
dire de Paquot. En 1654, nouvelle re
production : Post priores editiones insigni 
auctario locupletata; Anvers H. Aertz, 
in-folio. Enfin, à Berlin en 1705, à 
Utrecht en 1709, à Amsterdam en 1738. 
Malgré toutes ces éditions ce recueil est 
assez rare. 

Dans l'Introduction, presque auto
biographique, écrite par Jacques De Bie 
pour son recueil de Portraits des rois de 
France, il raconte comment il entra chez 
le duc de Croy; pourquoi il quitta sa 
patrie et alla s'établir en France : « L'in-
« clination que j'ay toujours eue pour la 
« sculpture m'ayant fait naistre l'envie de 

me contenter en cette louable curiosité, 
» il m'arriva, de bonne fortune pour 
» moy, qu'un des plus grands hommes 

de son siècle m'en donna le moyen, en 
» un temps où par toutes sortes de soins 
» je m'estudiais à m'acquérir cette con-
« naissance. Ce fut le généreux duc de 
» Croy et d'Arschot, de qui l'on peut 
» dire, sans flatterie, que jamais homme 
» de sa condition n'ayma si passionné-
« ment les arts et les sciences. Mais il 
» chérissait sur tout les pièces d'anti-
» quité , que l'excellence de leurs ou-
» vriers, etc., faisaient estimer ... Iime 
« fit l'honneur de m'appeler près de luy, 
» pour se servir, à son dessein, du peu 

d'industrie que mon bonheur luy per-
« suada que j'avays. Cela continua quel
li que temps, à la fin duquel, voyant mes 
» espérances abattues par sa mort 
« [16 janvier 1612], je n'eus plus le 
« courage de passer le reste de mes jours 
» en mon pays. Je m'en vins doncque 
« en France, où ma bonne fortune 
• m'ayant donné une entrée dans les plus 
« beaux cabinets, j 'y trouvay des mer-
» veilles qui me ravirent, et une infinité 
« de médailles modernes que je n'es-
• timay pas moins que les anciennes 
» Je pris le burin et la plume ensemble 
« pour travailler au si digne sujet, et à 
« l'aide des esprits les plus curieux, je 
» parvins à composer deux volumes, où 
» l'on remarquera l'entière histoire de 

France, escrite d'une méthode dont 
» jamais aucun auteur ne s'est avisé. « 

En avril 1633 il obtint un octroi royal 
pour la publication et la vente exclusive 
des ouvrages suivants : 1° La FRANCB 
MÉTALLIQUE, contenant lesactions célèbres, 
tant publiques que privées des rois et des 
reines de France, remarquées en leurs mé
dailles. — 2o Les VRAIS PORTRAITS DES 
ROIS DE FRANCE , tirés des plus curieux 
et rares cabinets et autres monuments. — 
3o Les FAMILLES ILLUSTRES DE LA 
FRANCE, par médailles. « Lesquelles mé
dailles et portraits, disait l'octroi, il a 
» représentées en plusieurs planches de 
« cuivre par luy gravées, sans y rien 
« mesler ny emprunter des estrangers, et 

ont été expliquées par J.-B. Duval, 
» nostre interpreste des langues orien-
» tales.... De toutes lesquelles curiositez 
» il a luy seul et premier fait toutes les 
« recherches, en quoy il a beaucoup 
» despensé, outre le temps, la peine et 
» l'argent qu'il a employés, tant pour les 
« dessins à la plume, que pour les ou

vrages de burin et gravure des plan-
• ches. » L'octroi lui fut accordé pour 
quinze ans, et les lettres patentes furent 
entérinées par la cour de Meaux, en sep
tembre 1633. Les trois ouvrages furent 
mis au jour à Paris, en 1634 et en 1636, 
chez l'auteur, JACQUES DE B I E , calco-
grapite, au faubourg Saint-Germain, rue 
de la Boucherie, aux Trois Pigeons. Les 
VRAIS PORTRAITS DES ROIS DE FRANCE 
furent dédiés à Louis XIII . Basan dit 
qu'il était attaché au service de ce mo
narque. 

Ce recueil, considéré comme la plus 
importante des œuvres de Jacques De 
Bie, est divisé en trois périodes ou par 
races des rois de France : les Mérovin
giens, les Carlovingiens, les Gapévingiens. 
Il comprend soixante-quatre planches in-
folio, dont le titre gravé, cinquante-huit 
portraits et cinq médaillons en blanc 
(images inconnues), à l'imitation de 
Goltzius, et plutôt que de donner des 
effigies apocryphes. Année 1634, avec 
texte explicatif par J. Baudouin. Les 
Frais portraits des rois de France eurent 
une nouvelle édition, dès 1636, avec 
effigies ajoutées et des notices biographi
ques par le P. De la Coste. Les portraits 
les plus estimés de cette publication sont 
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ceux de Cîiarlemagne, de saint Louis, de
Louis XI, de François Jer. C'est à tort
que Lenglet duFresnoy a traité les images
de cette collection de têtes de caprice,
puisque ce sont de consciencieuses repro-
ductions de sceaux, de médailles, de
monnaies d'époques contemporaines, mo-
numents sigillaires et numismatiques
irrécusables. —Les Familles de la France
illustrées far les monuments des médailles
anciennes et modernes, in-folio, avec
figures, parurent en 1634 et 1636; la
France métallique, in-folio avec cent
trente et une planches, fut éditée en 16 3 6.

Jacques De Bie publia aussi à Paris :
LES "VRAIS PORTRAITS DES DAUPHINS DE
FRANCE, petit in-folio, 1639 et 1641,
suite de dix-huit planches; les EEINES DE
FRANCE (pour l'histoire de Mezeray) en
1641, suite de soixante planches petit in-
folio; l'IcoNOLOGiE, ou Représentation de
choses qui tombent dans la pensée, fig. gr.
sur cuivre et expliquées par J.Baudouin,
in-folio, 1643 ; les NEUF MUSES, suite de
quatorze planches et frontispice, dédiée
à Mgr. Seguier ; F. l'Anglois, dict Char-
tres , excudit. De Bie paraît avoir quitté
momentanément Paris et séjourné en
Hollande, à Arnhem; il y exécuta un
frontispice pour l'ouvrage du juriscon-
sulte Mathias Berlichus : CONCLUSIONES
PRACTICABILES, édité à ses frais {Sump-
tibus Jacobi Biesii), en 1644, et grava
vingt et une planches pour le théâtre du
duché de Gueldre et du comté de Zut-
phen : DUCATUS GELKIAE ET COMITATUS
ZUTPHANIAE TiiEATKUM.. .àJacoboBieso,
typograplio arnhemiense.

Mentionnons encore l'œuvre héral-
dique intéressante, sous le titre de : Livre
généalogique de la maison de Croy, en qua-
rante-quatre planches, sans millésime,
ni indication de lieu de provenance ; le
livre contient : 1« les arbres généalogi-
ques de la lignée princière et ducale, com-
mençant à Adam et Eve; 2° les portraits
en pied des seigneurs et des dames de
Croy ; 3° les châteaux de l'illustre fa-
mille. Ce recueil est rare ; il ne fut jamais
livré au commerce, mais seulement donné
en présent. — Les planches sont restées
propriété particulière.

En fait d'estampes spéciales, on ne cite

que la PRÉDICATION DE SAINT JEAN
BAPTISTE {Adrian. Collaert excudit),
planche en largeur ; la EÉSURBECTION DE
LAZARE, d'après Martin De Vos, pièce
distinguée ; le portrait de FRANÇOIS 1er,
roi de France, d'après le tableau de Ea-
phaël d'Urbin, au château de Fontaine-
bleau, grand médaillon avec des acces-
soires. La majeure partie des portraits de
rois de France, antérieurs à Louis XIV,
sont des reproductions des effigies de la
Galerie De Bie.

Jacques De Bie ne fut ni le père, ni le
maître de Corneille De Bie, l'auteur du
Gulden cabinet der scJnlders (biographies
des peintres éminents), littérateur et non
artiste. C'est une donnée erronée de Fran-
çois Basan {Biet, des graveurs), répétée
par Delvenne {Biographie anc. et mod.
des F.B.). Corneille De Bie ou De Bye est
né en 1627 au lieu de 1620; il ne pra-
tiqua point la gravure, et il n'exécuta
point les figures de I'ICONOLOGIE DE
CÉSAR EIPA. Il était fils à'Adrien De Bie,
sans aucune parenté avec Jacques De Bie.

Edm. DeBusscher.

Ilubcr et Rost, Manuel des curieux et des ama-
teurs de l'art, école des P.-B., t. V. — Rombauts
et Van Lerius, Liggeren van Sinl-Lucas gilde,
Anlw. — Chrét. Krumm, Levais der holl. en vl.
schilders, graveerders, etc. — Ch. Le Blanc,
Manuel de l'amateur d'estampes. — Foppcns,
Bibliotheca belgica. — Paquot, M cm. sur l'hist.
litt, des P.-B., t. XVII. — Recherches particu-
lières.

DE BISSCHOP (Philippe), ou EPISCOPIUS
poète latin, était issu d'une famille

patricienne de Gand, où il vécut dans la
seconde moitié du XVIe siècle. Il cultiva
avec succès la poésie latine. On cite de
lui un éloge en vers du prince Alexandre
Farnèse : De laudibus Alexandri Farnesii
principis et divers autres poëmes, dont
l'un, intitulé Lar familiaris était sous la
forme d'un dialogue entre l'auteur, De
Vrients, Pantin, etc. Un de ses compa-
triotes Josse De Eycke, poète latin lui-
même, célèbre à d'autres titres, avait
promis de publier ses poésies, mais il n'a
pas rempli sa promesse. Un autre compa-
triote de De Bisschop, et de plus son ami,
Max. De Vrients, également poète, lui
consacra l'épitaphe suivante :

Verus et hic nullus compostus Eptscopus, Uli
SU sine Ute quies, sit sine noete dies.
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Qua tarait vieut, cœlo ferai ilh liaram.
VUœ damna brevis fama rependutanus.

Dum stabunt magna suolimia mania Gandœ
Vivetjucundi nomen Bpiicopii.

} . Roulez.

Valère André, p . 775 . — F o p p e n s . t . I l , p , 1051.

DE BLAESERE (Jacques), juriscon-
sulte et magistrat du XVIe siècle, appartenait

à une famille noble de la ville de
Bruges. Il naquit dans la seconde moitié
du XVe siècle. 11 était fils de Jean De
Blaesere, successivement conseiller et chef
homme de la ville de Bruges et de Cathe-
rine Jonckheere, et petit fils de Louis,
tour à tour échevin et conseiller de la
même commune, et de Catherine de Nor-
man.— Jacques De Blaesere, après avoir
fait ses études, selon toutes les vraisem-
blances à l'université de Louvain, com-
mença sa carrière publique en exerçant
les fonctions importantes de conseiller
pensionnaire de sa ville natale. Ses talents
et sa réputation le firent bientôt appeler
au conseil de Flandre qui siégeait à Gand.
En 1517 nous le voyons chargé, parle
corps dont il faisait partie, d'aller s'ex-
pliquer avec le conseil privé sur un abus
de juridiction qu'on reprochait au pre-
mier corps de justice de la Flandre d'avoir
commis. Maître Jacques De Blaesere, de-
venu dès 1527 le plus ancien membre
du conseil, avait, paraît-il, spécialement
étudié les questions touchant à l'étendue
de la juridiction que le Parlement de
Paris exerçait en Flandre avant les traités
de Madrid et de Cambrai. [1 fut même
un jour cité au Parlementpour avoir à ré-
pondre d'un prétendu empiétement com-
mis par lui,commeconseiller au conseil de
Flandre, sur les droits royaux. Le gouver-
nement national lui défendit d'aller se dé-
fendre. Il désobéit, mais répondit si bien
à l'accusation et aux questions relatives
aux droits et aux hauteurs des comtes de
Flandre, que, selon Del'Espinoy : « Ceux
» du Parlement en eurent contentement
» et en furent satisfaits. » Wielant, qui
rapporte le même fait, rappelle en outre
que le conseiller Jacques De Blaesere fut
plusieurs fois employé comme commissaire
aux journées où son souverain et le
roi de France essayèrent de s'entendre par
rapportàl'étendue de la juridiction royale

en Flandre. On conserve encore aujour-
d'hui, dans les archives du conseil de
Flandre à Gand, un traité manuscrit sur le
ressort du Parlement de Paris en Flandre
écrit par un Jacques De Blaesere. Le titre
de ce manuscrit, actuellement non coté,
a disparu. Il porte au 1er feuillet la note
suivante :

« Prefatio quarte partis et ulterius
voluminis preparationis, ad defensionem
illustrissimi Flandriae comitis, adversus
gentis (ut vocant) sive officiales Franco-
rum régis super ressorto et superioritate
consuetis, causarum ad regem autsuum
parlamentum devolvendarum. »

Quelques auteurs pensent que ce Jac-
ques est un De Blaesere vivant en 1584.
Pour nous nous n'hésitons pas à consi-
dérer le Jacques De Blaesere, objet de
cette notice, comme le véritable père du
traité en question. Notre manière de voir
concorde avec ce que nous apprennent
l'Espinoy et Wielant des connaissances
spéciales de l'ancien pensionnaire de
Bruges. De plus, l'on ne comprendrait
pas la rédaction d'un traité sur le ressort
du Parlement de Paris en Flandre, à une
époque où tout lien entre le comté et la
couronne de France avait été rompu, et
où l'on ne s'occupait guère d'études d'his-
toire juridique rétrospectives.

Maître Jacques De Blaesere avait
épousé, dès le 10 juin 1500, Adrienne
De Vos, dame héritière d'Ydewalle et de
Beaupré. Il laissa de ce mariage plu-
sieurs enfants, entreautresJean, qui suit,
et Jacques. Au mois de septembre 1534
il résigna, au profit de ce dernier, son fils
aîné, sa charge de conseiller au conseil
de Flandre. Peu de jours après il mourut
à Gand, le 20 octobre 1534, et fut en-
terré dans l'église des Dominicains. Son
épitaphe lui donne les qualifications de
venerandus et consularis Jiomo ainsi que
celles àeprimarius consul Mandriœ. Une
pierre sépulcrale placée à côté de celle de
maître Jacques De Blaesere nous apprend
que celui-ci fut marié à AnneHellincks,
fille de Eobert, morte à Gand le 16 avril
1545. Anne Hellincks n'est donc pas,
comme le pensent quelques généalogistes,
la première femme de Jean De Blaesere
qui va suivre, mais, au contraire, la se-
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conde femme du personnage dont nous 
venons de nous occuper. Celui-ci fut le 
premier de sa race qui sortit des magis
tratures communales pour aller siéger 
dans les grands consistoires de justice du 
pays. Il fraya la voie à ses descendants. 
Un grand nombre de ses derniers occupè
rent de hauts emplois de l'État et siégè
rent au grand conseil de Malines. 

Edm. Poullet. 

Inscriptions funéraires et monumentales de la 
province de Flandré orientale, t. 1, p. 24. — Ma
nuscrit de la bibliothèque de M. Emmanuel 
Neeffs d'Udekem, α Mulines, concernant le Grand 
Conseil, p. 277. — Gaillard, Bruges et le Franc, 
t. I, p. 285. — L'Espinoy, Antiquités et noblesse 
de Flandre, pp. 956-999. - Manuscrit n· 6596 de 
la Bibliothèque royale à Bruxelles. — Corpus 
chronicorum Flandriæ , t. IV. Wielant, Les 
Antiquités de Flandre, pp. 155-189, 216, etc. — 
Archives du Conseil de Flaudre à Gand. 

DE BLAESERE (Jean), fils du précé
dent, naquit à Gand, dans le premier 
quart du XVIe siècle. Il fut envoyé à Lou
vain pour suivre les cours de l'université 
dans la pédagogie du lys; et, le 30 mars 
1546, il fut compris dans les promotions 
de la faculté des arts comme neuvième de 
la première ligne. Après avoir terminé ses 
études de droit, maître Jean De Blaesere 

. r,evint dans sa ville natale. Il commença 
par pratiquer comme avocat devant le 
conseil de Flandre. En 1554 il devint 
lieutenant civil de Gand. Dès 1550, 
n'étant encore qu'avocat, il reçut du 
conseil privé une mission importante : 
il fut chargé, conjointement avec quel
ques autres jurisconsultes, de reviser les 
coutumes du premier membre de Flandre, 
c'est-à-dire, celles de la ville et de l'éche-
vinage de Gand et du Vieux-Bourg, de 
la ville de Courtrai et de la ville d'Aude-
naerde, des cours féodales de Courtrai, 
d'Audenaerde, des Quatre-Métiers et de 
Ninove. Le cahier d'observations, dressé 
à cette occasion par les délégués, nous a 
été conservé (1). 

En 1557 maître Jean De Blaesere, 
suivant la voie ouverte par son père et 
par son frère aîné, entra au conseil de 

(I) Dans le manuscrit n1 15226 de la Biblio
thèque royale de Bruxelles. Un rapport Tait par 
Viglius le 21 mai 1550, et imprimé dans le Bulle-
tin de la Commission royale pour la publication 
des anciennes lois et ordonnances, t. 1, p. 154, en 
résume les parties principales. On doit rappro-

Flandre. Au milieu des divergences de 
vues politiques et religieuses qui se mani
festaient dans toutes les sphères sociales, 
il resta aussi fidèle à son roi qu'au catho
licisme. Il jouit de la confiance de Mar
guerite de Parme comme il jouit de la 
confiance du duc d'Albe. En 1561, à 
l'occasion des premiers troubles suscités 
à Tournai par les religionnaires, il fut 
envoyé sur les lieux, par la régente, pour 
aviser. En 1562 il fut spécialement 
commis, par elle, à l'examen du procès in
tenté aux personnes qui avaient participé 
à un prêche à Boesinghe. La même année, 
par lettres patentes du 18 décembre, il 
fut nommé conseiller au grand conseil 
de Malines, à la mort du conseiller de 
Griboval. Quand, en 1567, le duc d'Albe 
organisa cette trop célèbre commission 
extraordinaire de justice repressive, con
nue sous le nom de Conseil des troubles, 
il y appela Jean De Blaesere. Celui-ci y 
acquit un renom de sévérité implacable. 
Les ennemis de la cause à laquelle il 
s'était étroitement lié l'accusèrent même 
de cruauté. Quoiqu'il en soil, l'incontes
table énergie de De Blaesere l'appela, en 
1571, sur un terrain à la fois plus glo
rieux pour un magistrat et plus difficile : il 
fut choisi pour aller, avec un greffier et 
avec le sénateur de Milan Mezabarba, 
réformer l'administration de la justice 
dans le comté de Bourgogne et dans la 
seigneurie de Salins et y pourvoir au 
maintien des hauteurs royales. Jean De 
Blaesere et ses collégues, après s'être 
rendu compte du déplorable état des 
choses, n'hésitèrent pas à frapper un grand 
coup. Ils firent mettre en état d'arres
tation trois conseillers au Parlement de 
Dôle. C'est à cette occasion que Hopperus 
écrivit au roi : « Croy que ce sera une 
« fois bonne œuvre que Votre Majesté 
» faict par la dicte visite pour mettre bon 
• ordre et justice en sa dicte comté de 
« Bourgogne » 

. Revenu à Malines, maître Jean De 
Blaesere subit, en 1580,1e sort d'une foule 

cher ce rapport d'une ordonnance de Marie de 
Hongrie du 29 mai 1550, ainsi que de deux lettres 
de De Blaesere, et de ses collègues a Viglius, 
datées du 25 juin 1550 et du 9 avril 1551, insérées 
dans le même recueil aux pages 225, 226, 251. 
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de ses collègues et de notabilités roya
listes. Il fut arrêté et emprisonné par les 
soldats d'Olivier Van den Tymple, quand 
ceux-ci surprirent Malines. Nous ne sa
vons pas comment il recouvra sa liberté. 
Toujours est-il que, enl582, maître Jean 
De Blaesere quitta le grand conseil pour 
rentrer au conseil de Flandre, mais avec 
la charge de président. Il ne jouit pas 
longtemps de sa haute position et décéda 
à Tournai le 3 avril 1583 (et non en 
1587, comme le disent quelques généa
logistes), et fut enterré dans l'église de 
Saint-Pierre. Jean De Blaesere, fait che
valier par le roi à une époque que nous 
ne saurions préciser, avait épousé Jeanne 
de Erp ou de Herpe, dont il laissa plu
sieurs enfants. Edm. Poullet. 

Vcgiano, Nobiliaire des Pays-Bas et du comté 
de Bourgogne. — Gaillard, Biuges et le Franc, 
l. 1, p. 285. — Cholin, Histoire de Tournai. — 
Collection de Mémoires sur l'Histoire de Belgique : 
Mendoza, t. 1, p . 65. — Pontus Payen, t. Il, 
pp. 58 el 39. — Anonymes, t. 1, p , 45, t. V, 
p . 196. — Bulkens, Supplément aux Trophées de 
Brabant, t. IV. p. 519, — Analectes pour servir 
à l'Histoire ecclésiastique, t. I l l , p. 27. —Ma

nuscrit concernant le grand conseil, de M.Emma
nuel Needs d'Udekem a Malines, pp. 20, 258, 277, 
548, 466, 504. — Britz, Mémoire couronné, 
pp. 150, 442. — Manuscrit n° 6954 de la Biblio
thèque de Bourgogne, pp. 87, 88.— Den nieuwen 
votmaeckten Gregoriaenschen AImanach dienende 
voor eene geheele eeuwe, etc., 1801-1900, gere-
digeert door G. D. P. A. U, W., rekenkonstenaar, 
Gend, Pu. et P. Gimblet gebroeders, 2e partie, 
p . 25. — Annales de la Société d'Emulation de 
Bruges, t. XII, p . 302, etc. Bulletin de la Com
mission pour la publication des anciennes lois el 
ordonnances, t . 1 , pp. 154,158,161,165,223, 226. 

D E B L E N D E (Barthélemi), mission
naire, né à Bruges, le 24 août 1675, 
mort en 1715. Après avoir fait de bon
nes études à Malines, au collège des jé
suites, il s'affilia à leur ordre, dans l'in
tention de se consacrer à l'œuvre des 
missions lointaines. Ses supérieurs ayant 
reconnu son aptitude pour cet apostolat, 
l'envoyèrent prêcher l'évangile aux sau
vages de l'Amérique méridionale. Dès 
qu'il eut obtenu l'autorisation de partir, 
il passa en Espagne et s'embarqua à Ca
dix avec l'archevêque de Lima, pour se 
rendre à Buenos-Ayres; mais les Hollan
dais , alors en guerre avec l'Espagne, 
capturèrent le navire qui le portait. L'ar
chevêque ne voulut pas se séparer du 
zèlé missionnaire et, pour le retenir au

près de lui, il lui fit vainement les offres 
les plus avantageuses. A peine eut-il re
couvert sa liberté qu'il s'embarqua une 
seconde fois et partit vers Buenos-Ayres. 
Il sejourna dans le college de cette ville, 
afin d'étudier la langue des Guaraniens, 
peuplade qu'il alla visiter, et chez la
quelle il entreprit l'œuvre de conversion 
en faisant preuve de beaucoup de zèle et 
de courage. Le provincial du Paraguay 
lui confia ensuite une tâche plus diffi
cile , déjà tentée antérieurement sans 
succès : il s'agissait de remonter le Pa
raguay et de trouver une route plus 
courte que celle du Pérou pour se rendre 
aux missions des Chiquitos. Cette entre
prise présentait de grands périls; on lui 
adjoignit pour compagnon le P. De Arce ; 
les deux intrepides voyageurs s'em
barquèrent à la ville de l'Assomption, le 
24 janvier 1715. Ils avaient remonté sans 
encombre le fleuve sur une distance de 
près de cent lieues, lorsqu'ils rencontrè
rent une troupe de Layaguas, nation fé
roce , perfide et ennemie déclarée des 
Européens; ils habitaient ce fleuve même 
en vivant sur des troncs d'arbres creusés 
en canots. Ils feignirent d'abord de se 
mettre sous la protection des mission- · 
naires contre d'autres peuplades. Les PP. 
les accueilirent avec bonté et les aidèrent 
à s'établir dans une île assez vaste, où 
ils étaient hors des atteintes de leurs en
nemis. Les sauvages parurent reconnais
sants de ces bons procédés et le P . De 
Blende, voulant mettre à profit ces bon
nes dispositions, étudia leur langue et fut 
bientôt en état de les instruire. Ils sem
blaient l'écouter avec sympathie ; mais le 
P. De Arce ayant quitté son compagnon 
pour pénétrer dans l'intérieur du pays, 
les Layaguas, se voyant en nombre su
périeur jetèrent le masque, attaquèrent 
le vaisseau, et en massacrèrent tout l'é
quipage à l'exception du P. De Blende, 
que le chef de ces barbares avait pris 
en affection. Sa mort, cependant, ne 
fut que différée. Le zèlé missionnaire ré
duit en esclavage continua à évangeliser 
ses maîtres barbares, et ses prédications 
leur paraissant ennuyeuses ils résolurent 
de se défaire de lui : ils profitèrent du 
moment où leur chef, qui protégeait le 
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missionnaire, était parti, puis se rendi-
rent à la cabane du P. De Blende et tuè-
rent d'abord le néophyte qui lui servait
d'interprète. Le P. De Blende passa la
nuit en prières; le lendemain matin,-il
mit son chapelet autour de son cou, se
jeta à genoux devant ses assassins et at-
tendit avec calme la mort. L'un de ces fu-
rieux l'assomma d'un coup de sa massue,
les autres l'achevèrent à coup de lances,
puis jetèrent son corps dans un torrent.

On doit ces renseignements à un té-
moin oculaire, à un Layagua tombé, plus
tard, entre les mains des Espagnols ; on
sut aussi, par le même, que le P. De Arce
subit le même sort vers la fin de l'an-
née 1715. Aug. Vander Meersch.

Richard et Giraud, Bibliothèque sacrée. —
Le Doux, IIet leven ende dood van pater B. De
Blende. Bruges, S. D. in-8°. — Biographie uni-
verselle, publiée |iui\Micli;iuil. — De Keller, Dic-
tionnaire historique. — Biographie de la Flandre
occidentale, t. III, p. 156.— Delvenne, Biographie
des Pays-Bas.

D E B L E N D E (Ferdinand-François -
Philippe), historien, né à Bruges, le 1er
mai 1712, mort le 8 avril 1784, étudia
à Louvain le droit civil et canonique. Ce
prêtre instruit fut nommé d'abord chape-
lain de l'église de Sainte-Walburge, à
Bruges et obtint le 4 juin 1764 une pré-
bende de chanoine noble du chapitre de
Saint-Donat de la même ville. — On lui
doit une Histoire de l'église de Sainte-
Waïburge, œuvre restée manuscrite et
léguée à Pierre De Wrée, dit Veranne-
man, seigneur de Latour, Hollebeke, etc.;
c'est un magnifique ouvrage comprenant
les dessins de tous les monuments, ainsi
que la copie des épitaphes qui se trou-
vaient dans cette église au moment où
Joseph I I en arrêta la démolition, lors
de la suppression des jésuites.

Aug. Vander Meersch.

Goelhals, Histoire des lettres, t. Il , p . 298 . —
Biographie de la flandre occidentale, t. 1, p. 96.

D E BLOCK (Jean), sculpteur, né à
Gand. XIVe siècle: Voir JEAN DE BLOCK.

D E B L O E Y E R E (Henri), homme politique
bruxellois, agent dévoué du Taciturne,

(I) Lettres du 10 et du 26 septembre, datées
de Middclhourg, dans Gachard, Corresp. da Taci-
turne, t. III, pp. 110el 112.

BIOGR. NAT. — T. IV.

apparaît pour la première fois sur
la scène en 1576, à l'époque où les patriotes,

encouragés parle prince d'Orange,
attentèrent à la liberté des membres du
conseil d'État. L'un des quatre capitaines
commis aux places d'alarme, il réunit ses
bourgeois armés aux troupes de Jacques
de Glymes (v. ce nom), lorsque celui-ci,
sur l'ordre du prince de Héze, accomplit
le coup hardi du 4 septembre. Guillaume
lui adressa pour ce fait des remerciements
chaleureux (1), le priant de continuer
/> toujours de bien en mieux, « et lui don-
nant des instructions » pour heureuse-
ment encheminer « ce qui était com-
mencé. En janvier 1577, De Bloeyere
fut envoyé vers le prince, muni d'instruc-
tions de la part des seigneurs de Havre,
de Lalaing, de Fresin, de Bersele et de
Héze : les États-généraux consentaient une
dernière fois à ouvrir des conférences avec
don Juan d'Autriche; mais, dans la pré-
vision qu'on ne parviendrait pas à s'en-
tendre, ils prenaient la résolution, si don
Juan ne leur donnait pas pleine satisfac-
tion au bout de quatre jours, d'appeler
le prince d'Orange en Belgique, sous
toutes garanties, pourvu que celui-ci prît
l'engagement formel de respecter à tous
égards le culte catholique. De Bloeyere,
très-bien accueilli à Middelbourg, fut
chargé de transmettre aux seigneurs
prénommés les promesses demandées, et
aux États quelques observations sur des
points de détail. On ne voit nulle part
que notre négociateur ait été investi dès
lors de l'une ou l'autre charge publique;
mais on doit admettre avec M. Gachard
qu'il jouissait d'une grande influence per-
sonnelle à Bruxelles, puisque, au mois de
février, » il osa arrêter un courrier qui
apportait des lettres de l'empereur aux
États-généraux, et décacheter les let-
tres (2). » Au commencement de l'année
suivante, sans avoir reçu de mission, mais
se donnant le titre de député de Bruxelles,
il se rendit à Gand avec deux autres
membres du parti révolutionnaire, pour
demander au magistrat de cette ville le
renouvellement du traité d'alliance con-

(2) Résolution des Élals -généraux, t. II, p p . G5
et 66, a p . Gackard, ibtd.

26
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clu en 1339 entre le Brabant et la Flan
dre. Nos trois négociateurs réussirent 
(15 janvier); mais, comme les autorités 
bruxelloises n'avaient pas été consultées, 
les Gantois attendirent en vain les ratifi
cations officielles sur lesquelles ils étaient 
en droit de compter, et se montrèrent na
turellement mécontents. Le prince d'O
range fut obligé d'intervenir; enfin, le 
magistrat de Bruxelles ayant été complé
tement renouvelé sur ces entrefaites, ou 
s'entendit de part et d'autre. Peu de 
temps après éclata la scission des mal
contents, et Bruxelles se trouva dans la 
situation la plus dangereuse, menacée 
d'un côté par le prince de Parme, de 
l'autre par les signataires du traité d'Ar
ras. De vagues rumeurs inquiétèrent la 
population : on disait que Philippe d'Eg-
mont et de Héze, alors à Ninove, étaient 
sur le point de se joindre aux Espagnols 
pour attaquer la ville. Le magistrat leur 
expédia aussitôt trois envoyés, entr'autres 
De Bloeyere; les deux généraux répondi
rent que si le magistrat prenait la résolu
tion de déclarer solennellement qu'il se 
conformerait à la Pacification de Gand, 
c'est-à-dire qu'il ne poursuivrait personne 
du fait de religion, eux promettraient, de 
leur côté, de défendre Bruxelles « contre 
Espagnols et Confédérés, en conformité 
de leur premier serment. » Cependant les 
trois membres du magistrat n'osèrent rien 
décider par eux-mêmes, ce qui irrita tel
lement d'Egmont, qu'il fit arrêter, à leur 
arrivée à Ninove, deux nouveaux députés 
bruxellois qu'on venait d'adjoindre à De 
Bloeyere et à ses collégues. On eut beau
coup depeine à ob tenir leur elargissement, 
et la situationde Bruxelles empira de jour 
en jour : déchirée par les partis, harcelée 
par les bandes royalistes, presque affamée, 
la malheureuse ville commençait à être 
aux abois. Un prédicateur exalté, le do
minicain Ruyskensvelt (1), poussait ou
vertement les catholiques à des violences 
(1580); il fallut que le magistrat, lié 
d'ailleurs par le contrat d'alliance.de 
1339 (2), ordonnât son expulsion : De 
Bloeyere, alors échevin, fut chargé de 
prêter main forte, au besoin, à l'amman 

(i) Surnommé par ses ennemis den bassende» 
hond (le chien aboyant). 

chargé d'exécuter cette sentence. Une 
émeute éclata et ne put être apaisée que 
par des mesures de rigueur. 

De Bloeyere était de plus en plus en 
situation: en 1579, il portait le titre de 
colonel de la bourgeoisie; en 1580, l'ar
chiduc Mathias le nomma premier éche
vin ; de 1581 à 1585, il remplit la 
charge de premier bourgmestre. Sa po
pularité fut sérieusement compromise en 
1582, parce que les nations ne voulurent 
admettre à aucun prix qu'il cumulât les 
fonctions de maître d'hôtel du duc d'An
jou avec la plus haute dignité magistrale. 
Mais la gravité des événements du dehors 
détourna l'attention: en 1583, loin de 
réclamer la démission du bourgmestre, 
on le supplia d'aller à Anvers et en Hol
lande implorer du secours. 11 n'atteignit 
le but qu'à moilié, pas assez pour prévenir 
une sédition des troupes affamées. Les 
soldats mécontents s'emparèrent de sa per
sonne; toutefois ils le relâchèrent le jour 
même, sur la simple observation qu'illeur 
fit que, s'ils le retenaient prisonnier, il 
serait dans l'impossibilité de pourvoir au 
paiement de leur solde. Arrêté de nou
veau avec deux collègues, parce que ses 
efforts n'aboutissaient pas immédiate
ment, il se vit mis en demeure de racheter 
sa liberté au prix d'une forte somme; il 
s'en tira par des promesses, mais les sol
dats preferèrent, en fin de compte, se 
payer par eux-mêmes en occupant mili
tairement les maisons et en rançonnant 
les habitants. Cette page de l'histoire de 
Bruxelles est lamentable : la détresse de-
vinttelle qu'on n'eut plus qu'une pensée; 
traiter avec le prince de Parme. De 
Bloeyere fit partie de la députation qui 
alla le trouver au camp de Beveren, au 
nom de la commune et des troupes. Les 
Bruxellois furent traités avec plus de mo
dération qu'ils n'avaient osé l'espérer ; 
mais le parti des patriotes.était définiti
vement vaincu. A partir de ce moment, il 
n'est plus question deHenri DeBloeyere. 

Alphonse Le Roy. 

Groen van Prinsterer, Archives de la Maison 
d'Orange-Nassau, t. V. — Gachard, Correspon
dance du Taciturne, t. III. — Henne et Wauters, 
Histoire de Bruxelles, t. I. — Th. Juste, Histoire 

(2) Les proscrits de l'une des deux cités ne pou
vaient être reçus par l'autre. 
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du soulèvement des Pays-Bas contre la domination
espagnole, t 11. (5)

(S) l e M«, inlilulé : Précis historique du
xvi« siècle (archives du royaume), contient beau-
coup de lettres originales adressées a lienri De
Bloeyere (Gucliard).

DE BLOOT (Pierre), peintre de genre
flamand sur la vie duquel on ne connaît
aucune particularité sinon qu'il décéda
en 1667. Il n'apparaît point dans les re-
gistres de Saint-Luc, à Anvers; on ne
peut donc savoir s'il travailla dans
cette dernière ville ; celte absence com-
plète de renseignements est d'autant plus
regrettable qu'il s'agit d'un artiste très-
remarquable. De Bloot peignit dans le
genre de Teniers; c'est un réaliste de
conviction et logique jusqu'à la crudité ;
la nature, pour lui, devait être reproduite
telle qu'elle se montre aux yeux, même
dans ses manifestations les moins rele-
vées ; ses sujets représentent ordinaire-
ment des fêtes villageoises, des parties de
buveurs, des danses, des rixes, parfois des
noces de paysans; des bergers jouant du
chalumeau. Quelque grossiers que fus-
sent les types, les vêtements, les occu-
pations de ses modèles, il semble avoir
pris pour règleden'yjamaisrienchanger;
peut-être même se plaisait-il à choisir de
préférence les scènes et les personnages
les plus triviaux. Mais tout cela était
exécuté avec un pinceau de maître, un
clair-obscur savant, une perspective sans
défaut, un coloris doux et agréable. Peut-
être ses défauts tenaient-ils davantage au
geure de l'époque qu'à sa propre nature
artistique, car ses œuvres possèdent des
mérites trop transcendants, pour le croire
saus tact et sans goût. Ses tableaux sont
rares ; leur valeur les fait rechercher et
conserver avec soi n ; quelques-uns d'entre
eux peuvent soutenir la comparaison avec
les meilleurs de son temps pour la légè-
reté de la touche, l'exécution soignée et
la transparence du coloris. Nous ne con-
naissons aucun musée qui en possède.
Elles ont dû être surtout recherchées par
les amateurs hollandais, car les catalo-
gues de ventes de ce pays en mentionnent
un certain nombre, dont deux capitaux :
vente Van Wouw, à La Haye, en 1764,
une Kermesse large de trois pieds sur un
pied huit pouces et demi de haut, adjugée

à 151 florins. Tente Leers, à Rotterdam,
en 1767, un Intérieur rustique très-
étoffé, avec quantité de fruits, ustensiles
de ménage, daté de 1640, vendu 120 flo-
rins. A la vente Saint-George, eu 1776, .
il parut un .Intérieur d'une maison rus-
tique qui fut adjugé au prix de 65 florins.
Dix ans plus tard, vente Maison du roi,
un Paysage de ce peintre fut vendu
51 florins. De Bloot paraît avoir peint
également des fleurs, même sur verre.
Du moins, dans quelques vieux catalo-
gues, figurent de ces pièces marquées
sous son nom, entre autres à la vente
Maison du roi. Ad. siret.

DE BLYE (Jean-Baptiste), magistrat,
né en Flandre, probablement à Lille, en
1629, mort à Tournai vers 1695. Les
renseignements nous manquent sur ses
études en droit ; il paraît les avoir faites
à l'Université de Douai. Avant la con-
quête de Lille par Louis XIV il rem-
plissait déjà la charge de premier conseil-
ler ou président effectif, au bailliage de
la salle de cette ville. Dans cette position
élevée, il eut souvent l'occasion de ren-
dre des jugements propres à interprêter
les différentes coutumes flamandes ; il en
profita poux en rediger un commentaire,
qui fut publié sous le titre de :

Recueil d'arrêts du parlement de Flan-
dres par Dubois d'Hermaville, De Ba-
raïle, De Blye et De Mines; avec un com-
mentaire sur la coutume de la salle de
Lille, par De Blye. Lille 1773/2 vol.
in-4<>. Observations et notes des anciens
jurisconsultes sur le titre I de la coutume
de la Chalellenie de Lille. Lille, 1774,
L vol in-4<>. De Blye accepta les faveurs
de Louis XIV : lorsqu'en 1668 le mo-
narque français créa, à Tournai, le Conseil
souverain, appelé parlement à partir de
1686, il y fit entier De Blye comme pre-
mier président. 11 devait cette dignité
à ses connaissances, à son honorabilité,
à son zèle et à son intégrité de magistrat,
dont il avait donné des preuves nom-
breuses.

Dès sa création la cour sentit le besoin
d'avoir un style de procédure; De Blye
fît ce travail en coordonnant et rajeunis-
sant les usages et pratiques des tribu-
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naux des Pays-Bas, notamment du grand
conseil de Malines et de la cour souve-
raine de Mons. Le style reposait sur le
principe de l'instruction par écrit, con-
trairement à ce qui existait en France.
Le projet fut ensuite arrêté par la cour
de Tournai le 18 septembre 1671 et le 16
septembre 1672 et publié le 4 novembre
suivant.

Pendant les vingt-trois années de sa
présidence, De Blye s'est occupé à re-
cueillir les principaux arrêts auxquels il
avait assisté, dans le but de les publier,
tant pour servir d'éclarcissement aux
nombreux statuts qu'il était dans le cas
d'appliquer que pour fixer la jurispru-
dence pratique. Il les publia sous le titre
de : Jurisprudence de Flandres ou arrêts
recueillis par Dubois d'Hermaville, De
Baralle, De Blye, De Mines, avec un
commentaire sur la coutume de Lille, par
De Blye. Lille, 1777, 6 vol. in-4». Les
arrêts de De Blye occupent quatre pages
et le commentaire dix pages dans ce re-
cueil. Des travaux de ce genre étaient
alors entrepris par les magistrats les
plus éminents du parlement. Le recueil
d'arrêts de De Blye, lorsqu'il ne fut en-
core qu'en manuscrit, fut déjà mis à pro-
fit par les jurisconsultes de cette époque,
entre autre par De Ghewiet pour la com-
position de ses institutions et de son grand
répertoire de jurisprudence. Les arrêts de
De Blye concernent, en partie, l'ordon-
nonce criminelle du mois d'aût 1670. De
Ghewiet a puisé également au second ou-
vrage de De Blye, intitulé Grand réper-
toire de jurisprudence; e|«st un manus-
crit qui ne se retrouve plus.

Jean François De Blye, le frère ou le
fils du précédent devint conseiller au par-
lement de Flandres en 1699 et mourut
en 1 7 1 7 . Au6' Mander Meersch.

Pillol, Histoire du Parlement de Flandres, t. 1,
pp. 104 cl 115 ; t. Il, p. 40. - De Gliewict, Insti-
tutions, passien. Notes fournies pur M. Britz.

D E B O C K (Olivier), pédagogue, né à
Alost au XVIe siècle, mort à Heidelberg.
Voir BOCK (Olivier).

DE BOECK (Frère Jean) poète
flamand du XVIIIe siècle, né à Sempts,

lez-Malines, en 1697. A l'âge de 2Ü ans
il entra dans l'ordre de Saint-François
au couvent des Récollets de Boetendale,
près de Bruxelles et fut ordonné prêtre
en 1720. Ce religieux avait une grande
facilité pour la versification flamande. Il
composa un nombre très-considérable de
pièces de circonstance pour l'entrée en re-
ligion, la célébration de première messe,
le mariage ou le jubilé des personnes de
sa connaissance. Dans ces pièces il se
montra toujours d'un caractère très-en-
joué : c'était un flamand de la vieille ro-
che. Les pièces dont nous venons de par-
ler furent imprimées en placard selon l'u-
sage du temps. A la fin de sa vie l'auteur
les réunit en deux énormes volumes in-
folio, le premier de quatre cent quarante-
neuf pages, le second de quatre cent qua-
torze. Cette intéressante collection, que
nous avons vue dans la bibliothèque
de feu M. C.-P. Serrure, professeur
à l'Université de Gand, porte le titre-
suivant : Mengel-dichlen van professien,
eerste missen, jubileen, houwelycken, enz.,
gemaeckt, geplackt en by een verzamelt
door P . - F R . JOANNES D E BOECK, Min-

der-broeder. Le premier volume porte sur
la feuille de garde :BibliotJiecœ Fratrum
minorum Eecolletorum couventus Bruxel-
lensis, 1775.

De Boeck publia, en 1750, deux
pièces de vers à l'occasion de la construc-
tion du canal de Louvain à Malines. Le
premier de ces poèmes porte le titre sui-
vant : Schoon canaeL ver Peeter Mannen
tot vrelvaren van de ou deSooftstadtLoven,
eertydts vermaert door den coop-Jiandel,
daer naer door de roem-ruchtige Univer-
siteyt;etc. 1750, tot Loven,in-folio, de dix
pages, orné d'une gravure sur cuivre, par
Ant. Opdebeeck, de Malines. Le second
poëme a pour titre : Gecroonoen PaLH-
Tack, tot wel-vaert van alle de Borgers van
Loven, door de gewenschte octroy van te
graeven eene niemoe vaert, enz. Tot Loven,
in-folio de dix pages. Nous connaissons
encore du père De Boeck les quatre publi-
cations suivantes : Den Woedenden Mars,
door het kraeyen van den haen opgeweckt tot
den bloedigen oorlogh, nu bevredigJd en ges-
tilt door den aengenaemenpeys, in-8». Het
leven van den Saligen Andreas de Conii,
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minderbroeder, inrymgestelidoor Fr.-J'.-

D.S., priester der •selve orden. Antwer-
pen, in-8o, 1750. Orné d'une gravure
sur cuivre représentant le B. André de
Conti. Eet leven van de H. Joanna van
Valois. Brüssel, 1753, in-So. Beschry-
vinge van Onze lieve Vrouwe van Maes-
trkld. Brüssel, 1753, in-8», orné de
gravures sur cuivre. Le travail le plus im-
portant du père De Boeck est un livre
concernant le Saint-Sacrement de Mira-
cle de Bruxelles. Ce travail publié en
1770, à l'occasion du jubilée, porte le
titre suivant : Vier- honderd jaerig jubilé
van liet Eoogweerdig en Aiderheylig sie Sa-
cravienle van Mirakel, berustende in de
collégiale en paroeJdale kercke van de EE.
Michael en Gudula, binnen de Princélycke
stadBrüssel. Brüssel,1770, 2 vol. in-8°.
Ce livre, rédigé en prose, entremêlé de
réflexions morales en vers, prouve que De
Boeck était un homme d'une érudition
peu commune. Il mourut au couvent des
Récollets, de Bruxelles, le 12 novembre

1 7 7 5 . Ed. Tan Even.

Von Evcn, Eendraeht van Gcfli, <ftS3 CH857.
Archives du couvent des IlécoUels dcSainl-Trond.

DE BOER (Jean), ou VILLICUS,
évêque, écrivain ecclésiastique, né en
Flandre, mort en 1522. Voir D E MEYER
(Jean).

DE BONT (Guillaume), jurisconsulte,
né à Louvain au commencement du
XVe siècle, mort le 10 juillet 1452. Voir
D E COSTEE (Guillaume).

DE BONTE (Corneille), ou DE BONT
fils de Martin, orfèvre modeleur, ciseleur

et graveur de sceaux, florissait en
Flandre, durant la seconde moitié du
XVe siècle. Né à Bréda (Brabant septen-
trional), à une date précise ignorée, mais
entre 1440 et 1446, mort à Gand, en
1511. Il arriva en cette ville vers 1469,
et, après y avoir travaillé pendant deux
ans, avec l'autorisation ou par tolérance
de la corporation de3 orfèvres, fut reçu
franc-maître en 1471-1472, sous le dé-
canat de Jean de Lannoyt. Comme il n'a-
vait point fait son apprentissage à Gand, il
paya pour le taux d'affiliation neuf marcs

d'argent, poids deTroyes, outre le gobelet
d'usage , en argent doré. Il ne tarda
pas à devenir l'un des membres les plus
notables du métier, y remplit à trois
reprises les fonctions de vérificateur ou
expert-priseur et de juré ou membre du
serment : exercices 1481-1482, 1483-
1484, 1486-1487 ; puis de doyen, sept
fois réélu, circonstance inusitée dans
le métier : 1487-1489, 1493-1497,
1499-1501. Il forma de nombreux ap-
prentis et plusieurs sont devenus des
maîtres orfèvres très-distingués. On peut
mentionner Henri Tfols, écossais; Jean
Steclin, de Valenciennes, fils de Gillis
Sleclin, artiste de renom, cité, ainsi que
« le gentil Gantois Corneille De Bonté,
orfèvre très-habile du duc Charles, »
dans la Couronne margaritique de Jean
Lemaire de Belges, le poète-secrétaire de
Marguerite d'Autriche; Jean Dominique,
de Bruges ; François De Brune, de Gand.
En 1475, Corneille De Bonté s'était fait
octroyer aussi la franchise mercantile par
le corps des merciers, afin de pouvoir dé-
biter, dans sa boutique d'argenterie et
orfèvrerie, les bijoux et les joyaux de cos-
tume, afférents à l'une et à l'autre profes-
sion. A son tour de rôle, en 1497 , il eut
à s'acquitter des devoirs de proviseur,
dans la confrérie' de Sainte-Amelberge,
gilde religieuse, fondée par les orfèvres,
à l'église des Augustins, à Gand.

Aux xive et xve siècles les cités de
Gand, Bruges, Bruxelles et Tournai
étaient renommées pour la confection de
la grosse vaisselle d'or et d'argent,
ainsi que pour la bijouterie des vête-
ments et de la parure. Les comtes et les
ducs souverains encouragèrent cet art,
qui eut son berceau à Gand. Par des sta-
tuts scabinaux, en 1338, et par une or-
donnance ampliative, en 1420, la pro-
fession et le corps des orfèvres y furent
réglementés. La matricule gantoise .con-
state qu'en l'an 1400 le métier comptait
cinquante et un maîtres et, parmi eux,
bien des noms qui illustrèrent le patri-
ciat. Les ducs de Bourgogne stimulèrent
ces travaux de luxe, surtout Philippe le
Bon et Charles le Téméraire, dont Cor-
neille De Bonté était orfèvre en charge
ou en titre d'office. La première œuvre
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connue, exécutée par l'éminent artiste, 
nous est signalée par un acte échevinal 
du 12 avril 1473 (1474 n.-s.). C'était 
un ostensoir d'argent, confectionné pour 
Jean Evrard, maître orfèvre comme lui, 
et sous-doyen du métier en 1466. Il 
avait été fourni treize marcs de métal et 
il ne fut. payé que deux livres et demie 
de Flandre pour la façon. En 1489 Cor
neille De Bonte fit pour l'oratoire des 
PP. Augustine, à Gand, un Ostensoir du 
Saint-Sacrement; cette pièce d'argenterie 
pesait vingt et un marcs de Troyes, et 
fut dorée par son confrère Etienne Moer-
slach , au prix de vingt-cinq livres de 
gros. Mais c'est en 1482 et 1486 que se 
révéla, pour nous, son talent réellement 
artistique. De ses travaux d'alors, deux 
beaux et précieux spécimens, pièces exé
cutées pour le magistrat de Gand et 
pour l'abbaye bénédictine de Baudeloo, 
sont parvenus jusqu'à nous et excitent 
l'admiration des connaisseurs. La pre
mière de ces productions, chef-d'œuvre 
d'orfèvrerie sculpturale, est un écusson 
de 19 centimètres de haut sur 13 centimè
tres de large, où est représenté, en haut-
relief, l'antique symbole de la métropole 
flamande : la PUCELLE DE GAND. Assise 
sous un dais aux tentures de brocard, et 
sur un siége à dossier ornementé, elle est 
accostée de deux guerriers revêtus de 
leurs armures. La jeune Vierge, à la 
chevelure dorée retombant sur ses épau
les, caresse le lion de Flandre. Au-des
sous se voit l'écu armoriai de Gand, sou
tenu par deux lions accroupis. Les figu
rines ont été modelées en cire, coulées en 
argent et ciselées. Ce riche et curieux 
écusson, reproduit en quadruple, est con
servé au musée historique de Gand. Il 
était porté jadis, dans les solennités ur
baines, par les ménétriers et les trom
pettes de la commune. D'après le con
trat passé avec maître Corneille De Bonte, 
le 4 juin 1482, et l'annotation de la 
comptabilité échevinale du 11 septembre 
de la même année, les quatre bijoux cou
tèrent près de trente-neuf livres de gros, 
somme qui équivaudrait actuellement à 
plusieurs milliers de francs. La belle 
pièce d'argenterie qu'il confectionna, en 
1486, pour l'abbaye de Baudeloo, lez-

Gand, et qui est conservée dans le 
cabinet d'antiquités du graveur Ch. On-
ghena, en cette ville, est une boîte aux 
saintes-huiles, sorte de chapelle gothi
que, à couvercle-toiture, surmontée d'une 
tourelle centrale à crochets , de qua
tre pignons fleuronnés et de pinacles 
aux angles. Les armoiries du donateur, 
membre de la lignée de Wymeersch, sont 
placées sur la face antérieure. Au des
sous est le millésime 1486, correspon
dant à l'une des années (mi-août 1486-
1487), où l'artiste fut élu sous-doyen de 
la corporation gantoise. Cette coïnci
dence a fait supposer que ce bijou reli
gieux, si délicatement traité, lui servit de 
pièce d'épreuve. Mais, il y a erreur : 
la condition n'était imposée qu'à l'ad
mission à la maîtrise. Les orfèvres avaient 
leur marque distinctive, individuelle, qui 
se frappait sur leurs œuvres, conjointe-
tement avec les poinçons de contrôle de 
la corporation et de la cité. A chaque 
décanat, les marques du doyen et des 
trois sous doyens, ainsi que le signe tem
poraire du métier, étaient empreints 3ur 
des feuilles de cuivre, ad hoc, qui se con
servaient comme des témoignages authen
tiques.Le poinçon de Corneille De Bonte, 
antérieurement à 1486, y figure l'her
mine héraldique (en flamand Bont); en
suite, et dès la mi-août 1486, il l'en
ferma dans un G majuscule de caractère 
gothique, initiale de son prénom, for
mant ainsi le monogramme-rébus que 
portent les plaques officielles, de 1486 à 
1501. 

Si Corneille De Bonte fut un orfèvre 
modeleur et ciseleur de grand talent, les 
matrices de sceaux, qu'il exécuta, de 
1476à l480 , pour Marie de Bourgogne 
et pour Maximilien d'Autriche, prouvent 
qu'il était aussi un graveur sigillaired'une 
habileté supérieure. Olivier De Wrée, 
dans les SIGILLA. COMITUM FLANDRIÆ, 
pp. 101, 105 et 106,· en a reproduit de 
remarquables empreintes. Le sceau de 
majesté, à type équestre, de 1476 (mars 
1477 n.-s.), représente Marie de Bour
gogne, seule, en chasseresse et l'oiseau 
de vol sur le poing ; sa haquénée est cou
verte d'une housse armoriée. Le contre-
sceau, de petit format, est à écussons. 
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Les deux matrices, en argent, pesaient
vingt - neuf onces de Troyes. Le graveur
reçut pour salaire six - vingt livres de
Flandre. Deux sceaux de 1477 (février
1478 n.-s.), pour Maxirailien d'Au-
triche et Marie de Bourgogne, son épou-
se, sont : un sceau souverain et un sceau
de justice, de grandissime module (15
centimètres de diamètre), à types équestres
et armoires. Le prince y figure armé et
l'épée à la main, la princesse est en cos-
tume de chasse; les contre-sceaux sont
à écussons tenus par des lions accroupis.
Le sceau de majesté de Maximilien et
de Marie est fo'rt bien agencé et très-
nettement fouillé. L'artiste fournit en
même temps un signet ou cachet personnel.
Les trois matrices d'argenc pesaient, aveu
leurs boîtes ciselées, près de six marcs de
Troyes et coûtèrent ensemble quatre
cents livres de Flandre. Corneille De
Bonté est reconnu comme l'auteur d'un
autre sceau équestre de Maximilien d'Au-
triche et de Marie de Bourgogne, de
moindre dimension et exécuté vers 14-80.
Le dernier renseignement que nous ayons
sur ce maître, concerne seulement l'orfè-
vre : en 1504 il livra à l'archiduc Phi-
lippe, un flacon de chasse, en argent du
prix de cinquante-huit livres.

La date mortuaire de l'éminent artiste
nous est donnée par un acte passé devant
les échevins de Gaud le 20 janvier 1511
(1513 n.-s.). Dans cet acte la veuve de
Corneille De Bonté, dame Elisabeth Ghe-
raerts, et ses deux gendres, Gilles Qua-
reel et Jean Welle , héritiers du défunt,
reconnaissent avoir vendu à l'orfèvre Nie.
vau Hulthem, leur parent, la propriété
nommée Inghelborch, sise dans la rue
Longue de la Monnaie, comprenant une
brasserie et l'habitation de feu Corneille
De Bonté,avec son atelier et sa boutique.

Mre Corneille DeBonte eut deux freies,
orfèvres-bijoutiers, Pierre et Jean De
Bonté. Ce dernier marié à Marguerite
De Keysere, mourut vers 1481 et son
fils François fut placé en apprentissage
chez son oncle Corneille De Bonté, alors
sous-doyen du métier des orfèvres à
Gand. François De Bonté n'y fut point
admis à la maîtrise. Pierre D« Bonté eut
une existence aventureuse. 11 fut jugé à

Bruges pour meurtre, et dut faire un
pèlerinage à Rome ; en 1489 il fut con-
damné par le magistrat de Gand, pour
ses méfaits, au supplice à mort, par le
chaudron.

Edm. De Busscher.

Vnn Duyse et Vamlewalle, Messager de»
sciences historiques et arts de Belgique, 1845 et
1816.— Alex. Pinclinrl, Recherches sur les gra-
veurs de médailles, de sceaux et monnaies des
Pays-Bas, 1858.—Archives communales de Gand,
Livres échevinaux et Matricule de la corporation
des orfèvres à Gand, XVe et XVe siècles.

DE BOODT (Anselme Boèce) ou DE
BOOT, naturaliste, né à Bruges vers
1550, mort dans la même ville le 21 juin
1632. Il était fils de Guillaume et de
Jeanne Voet, fille du fameux juriscon-
sulte. Après avoir pris sa licence in
ulroque jure, il obtint la pince de con-
seiller pensionnaire de sa ville natale.
Chargé d'une mission en Allemagne, il y
devint médecin et conseiller de l'empe-
reur Rodolphe II , qui lui accorda une
forte pension. En 1584, il fut élu cha-
noine de Saint-Donat, à Bruges; mais il
refusa, préférant vivre tranquille, loin
des troubles qui désolaient sa patrie.
Après la mort de Rodolphe II , survenue
en 1612, il revint à Bruges, où il fut
accueilli avec éclat et où il vécut vingt
ans dans la plus grande piété. 11 mourut
plus qu'octogénaire, et fut enterré dans
la collégiale de Notre-Dame. M. Dele-
pierre nous a conservé son épitaphe.

On doit àDe Boot :l°le 3 e volume d'un
recueil de portraits publié par Typotius
sous le titre de : Symbola divina et hutnana
pontificum, imperatorwm, regum... Pra-
gue, 1603, in-folio. Une édition abrégée
de cet ouvrage parut à Amsterdam, en
1686, in-12o. — 2° Ânselmi Boëtii de
Boodtt Brugensis Belges, Rudolphisecundi,
Imperatoris Romanorum personœ medici,
Qemmarum et lapidum historia, quâ non
solum ortus, vis et pretinm, sed eliam
modus quo ex Ulis olea, salia, tincturœ,
arcana et magisteria arte chymica confici
possunt, ostendilvr. Hanau, 1609, in-4»,
avec fig. sur bois. Au témoignage de De-
salliers d'Argen ville, c'est le premier ou-
vrage un peu méthodique sur le règne
minéral. Eloy dit que l'auteur y parle
en nomenclateur plutôt qu'en physicien;
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mais l'auteur était de son temps, et il 
traitait d'histoire naturelle. Il y décrit 
et figure quelques fossiles, mais au 
point de vue de leurs applications à la 
thérapeutique. Un médecin de Leyde, 
A. Toll, en publia une deuxième édition, 
corrigée et augmentée, sous ce titre : 
Gemmarum et lapidum historia, quam olim 
edidit Anselmus Boetius de Boot (sic), 
Brugensis, Rudolphi II Imperatori» me
dicus, Adrianus Tollius , Lugd.- Bat., 
D. M. nunc vero recensuit, à mendis repur-
gavit, commentants et pluribus melioribus-
que figuris illustravit et multo locupletiore 
indice auxit. Leyde, 1836, in-8°. Fran
çois Bachou en donna une traduction 
française sous le titre de : Le parfait 
joailler, ou Histoire des pierres précieuses, 
composée en latin par Boodt et de nouveau 
enrichie de belles annotations et figures par 
André Toll; Lyon, 1644, in-8o. Ce livre 
eut une seconde édition, Lyon, 1649, 
in-8o ; nous ignorons si elle fut faite 
d'après la suivante, qui lui est antérieure. 
Celle-ci fut publiée par les soins de J. De 
Laet : Gemmarum et lapidum historia, 
quam olim edidit Anselmus Boetius de 
Boot, Brugensis, Rudolphi II Imperatoris 
medicus. Posted Adrianus Tollius, Lugd.-
Bat., 2). M. D., recensuit, figuris me-
lioribus et commentants pluribus illustrami 
et Indice auxit multò locupletiore. Tertia 
editio longé purgatissima. Cui accedunt 
Joannis de Laet, Antwerpiani, De gemmis 
et lapidibus libri II, et Theoprasti liber de 
Lapidibus, græcè et latine, cum brevibus 
nous. Leyde, 1647, in-8°. On trouve 
encore mentionnées deux éditions de 
Leyde, in-4o>, sous les dates de 1626 et 
de 1726 : il nous paraît probable qu'il 
faut lire 1636. — 3o Florum, herbarum 
ac FRUCTUUM selectiorum icones et vires, 
pleræque hactenùs ignotae, ex bibliothecâ 
Olivari Vredi, J. C., Brugensis; Franc
fort, 1609, in-4o. C'est un recueil de 
60 p l . , tirées de l'Hortus floridus de 
Crispin de Pas ou Passseus, dont le nom 
est supprimé et auxquelles De Boodt a 
ajouté quelques vers. Une seconde édition 
porte, après le titre précédent, Quibus 
accessit Lamberti Vossii Lexicon novum 
herbarum trvpartitum, latino-flandro-bel-
gico-gallicum, flandro-belgico-latinum et 

gallico-latinum ; Bruges, 1640, in-4°, 
avec 31 pl. Le dictionnaire latin-flamand-
hollandais-français de Vossius lui donne 
quelque prix. 

D'après M. Delepierre, De Boodt pos
sédait un talent remarquable comme 
peintre à l'aquarelle de sujets d'histoire 
naturelle, surtout par sa finesse d'exécu
tion et la vivacité de ses couleurs. Après 
son retour à Bruges, il composa en vers 
Le Chemin de la vertu, dont on fesait 
grand cas, mais qui paraît être resté ma
nuscrit et être perdu aujourd'hui. 

Adelung, dans le supplément à l'All. 
Gelehrten Lexikon de Iöcher, mentionne 
un Antoine De Boot auquel on devrait : 
Symbola varia diversorum principum, ar-
chiducum, comitum et marchionum totius 
Italiæ. Amsterdam 1686, in-12o. Cet 
Antoine De Boot est devenu, dans une 
Biographie récente, un écrivain héraldique 
italien de la seconde moitié du XVIIe siè
cle. Si l'on compare ce titre'avec celui 
du premier ouvrage d'Anselme De Boot, 
on restera convaincu, croyons-nous, qu'il 
doit être celui de l'abrégé que nous avons 
indiqué, sans avoir pu le consulter ; et 
que, par conséquent, l'érudit biographe 
allemand a été induit en erreur sur le 
prénom, dont la première syllabe est la 
même que le prénom de notre personnage. 

G. Dewalque. 

Valère André, Bibl. belgica. — Eloy, Dict, de 
méd. — O. Delepierre, Biogr. de la Flandre occ. 

D E BORCHGRAVE (Pierre-Josse), 
poète, né à Wacken, dans la châtellenie 
de Courtrai, le 17 avril 1758, mort le 
13 octobre 1819.11 appartenait, dit-on, à 
lamême famille queDaniel DeBorchgrave 
qui fut, au XVIe siècle, procureur-général 
au conseil de Flandre. Son père, échevin 
et bailli, envoya de bonne heure son fils 
d'abord à l'école du village, ensuite au 
collége de Courtrai. Sans être un élève bien 
docile, le jeune homme manifesta bientôt 
des goûts véritablement littéraires. Il 
aimait surtout les poètes néerlandais et 
ne se lassait pas de les relire, même dans 
ses promenades le long de la Mandel et 
dans le bois qui avoisinait le château de 
Wacken. Membre de la chambre de rhé
torique Sainte-Catherine, une des plus 
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anciennes de la Flandre occidentale, il 
s'y distingua rapidement par sa diction 
correcte et son jeu pathétique. Il osa 
enfin lire des vers de sa composition au 
président qui se félicitait d'y retrouver 
cette emphase si conforme au faux goût 
de l'époque. En 1784, au grand concours 
d'Audenarde, De Borchgrave fit obtenir 
le premier prix à la chambre de Wacken 
par la façon magistrale dont il joua le 
rôle principal d'une tragédie intitulée 
Bellérophon. Ce succès accrut son ascen
dant sur ses amis littéraires, qui, peu 
auparavant, avaient déjà pu l'applaudir 
comme auteur d'une élégie flamande sur 
la mort du prince Charles de Lorraine. Il 
devint alors un des promoteurs les plus 
actifs d'une sorte de renaissance litté
raire. Il égala presque la popularité du 
poète Hofman dans la West-Elandre. En 
1785, il célébra dans ses vers un nou
veau triomphe que sa gilde avait obtenu, 
lors de l'inauguration de la salle Par-
nassus-berg des Fonteinisten de Gand. Il 
dédia une autre pièce de vers au Cercle 
dramatique de Nevele qui n'avait eu que 
le second prix. Tout lui devenait occasion 
de propagande nationale. Il essayait aussi 
de rajeunir la verve des rhétoriciens par 
l'étude et la comparaison des. poètes de 
Hollande, d'Allemagne et d'Angleterre. 
Il y joignait même la lecture assidue de 
la Bible. Aux sujets emphatiques il re
commandait de préférer ceux qui nais
sent du spectacle de la vie de tous les 
jours. D'ailleurs il prêchait assez fréquem
ment d'exemple. 

E N 1 7 8 6 , De Borchgrave complimenta 
la poétesse frisonne, Petronella Moens, 
qui venait de remporter le prix de poésie 
au concours de Wacken. La fille du pas
teur protestant répondit par des vers 
pleins de nobles sentiments, et celle qui 
devait chanter la fraternité d'armes des 
Belges et des Hollandais à Waterloo, 
s'honora toute sa vie de l'amitié du rhéto-
ricien flamand, comme si elle symboli
sait l'union de tous les littérateurs néer
landais. En 1789, De Borchgrave, indigné 
de l'audace des brigands de Tunis et 
d'Alger, composa ses Pirates barbares-
ques, où il se montra notablement éman
cipé des mauvaises traditions rhétoricales. 

En 1790, des événements plus dramati
ques encore, lui inspirèrent son ode à la 
liberti qui parut avec cette épigraphe : 
« Jamais la liberté n'est plus belle que 
sous un roi qui la comprend. Il rappe
lait aux Belges tout ce qu'ils avaient fait 
pour la liberté depuis César jusqu'à Arte-
velde et jusqu'à Agneessens. Le 26 dé
cembre 1792, il lut à l'académie impériale 
et royale de Bruges, qui venait de se 
l'associer, une épitre de bienvenue. En 
1794 il essaya d'organiser, dans la vieille 
châtellenie d'Haerlebeke une résistance 
contre les envahisseurs français ; mais il 
fut moins heureux, dans ses efforts, que 
les patriotes de la Campine et du Luxem
bourg. Il réussit mieux , la même année, 
quand il fallut donner du pain aux pau
vres de son village cruellement éprouvés 
par la disette. Longtemps dans le pays 
on conserva le souvenir de cette noble 
conduite. Il en était aussi fier que du 
titre de » phénix des poètes néerlandais » 
que l'enthousiasme des confrères lui pro
diguait malgré sa.modestie. Son dévoue
ment au pays comme aux lettres lui fit 
partout des amis. Il fut en correspondance 
avec De Grave, Kaepsact, J.-B. Hofman, 
Lemayeur, "Vanden Poel, Lesbroussart, 
Lambin et d'autres zélateurs de la litté
rature nationale. Telle était sa popularité 
que sous la domination française, on n'osa 
pas lui enlever son titre de receveur des 
contributions directes pour plusieurs com
munes voisines de Wacken. Le patriote 
était respecté ; et comme il ne songea 
jamais à quitter son humble village il 
voua tous ses loisirs à la propagande qu'il 
avait commencée dans sa jeunesse. Pour 
stimuler le zèle autour de lui, il se fit, 
pour ainsi dire chef d'école. Ses triom
phes aux concours de Hooglede (1803 et 
1804), de Thielt(1804), d'ïpres (1805), 
d'Ostende (1809), de Courtrai (1810), 
d'Alost (1810), de Deinze (1811), de 
Gand (1812), de Eoulers (1816), de 
Deerlyk (1817), etc., ne lui firent pas 
démentir sa devise : Myd altyd nyd 
(évite toujours l'envie). Une seule fois il 
eut une apparence de querelle : ce fut à 
propos du concours des Catherinistes 
d'Alost qui, en 1810, pour fêter leur 
sept-centième aniversaire , avaient de-
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mandé un poëme sur les Belges. Une
grande richesse de style avait fait donner
le premier prix à De Borchgrave. Il y
avait dans son enthousiasme patriotique
une candeur qui charmait. Un concur-
rent moins heureux, Eobyn de Vracene,
avait cru l'emporter par une verve un
peu satirique, notamment à l'endroit de
l'Inquisition. Furieux de sa défaite, il
se vengea par une critique acerbe des
vers de son rival. Par une exagération en
sens contraire, M. Octave Delpierre a
voulu depuis égaler ce poëme : de Belgen
à la belle composition de Helmers {De
hollandsche natie, 1812). C'est oublier
que le mérite de De Borchgrave réside
principalement dans le zèle qu'il déploya
au milieu des circonstances les plus défa-
vorables et les plus décourageantes. Si,
d'autre part, on songeait à lui reprocher
d'avoir chanté la bataille de Friedland et
la paix de Tilsitt, il ne faudrait pas ou-
blier qu'à la même époque, J.-F. Willems,
le promoteur de ce qu'on a appelé le mou-
vement flamand, versifiait les mêmes su-
jets officiels. Au reste, De Borchgrave
n'obtint pas le prix i parce que, ayant
comparé Napoléon à Scévola, il avait eu
l'air d'assimiler un empereur à un assas-
sin. « Une époque qui trouve de telles
raisons ne doit pas être jugée comme
une autre. En 1816, il fut mieux inspiré
quand il chanta Waterloo pour le con-
cours de Roulers ; après avoir rendu no-
blement justice à tous les courages dé-
ployés dans cette sanglante rencoutre, il
célébra la philanthropie belge qui en
adoucit les malheurs. C'est surtout dans
une cantate sur la même bataille qu'il se
fit l'écho de l'enthousiasme patriotique
des Flamands. Il n'était épigrammatique
ou satirique que par boutades et malgré
lui; on a même'remarqué que la gaieté
de son caractère l'abandonnait dans pres-
que toutes ses compositions. Ce qu'il a
essayé en prose pour le théâtre, comme ce
qu'il a rimé pour les concours de poésie
lyrique, se couvre généralement d'une
teinte mélancolique quelquefois trop uni-
forme.. Toutefois, son chant du cygne et
peut-être son chef-d'œuvre : La mort et
l'Immortalité, est un vigoureux poëme où
la tristesse n'a rien d'énervant, de maladif.

L'auteur devait cependant mourir quel-
ques mois plus tard (13 octobre 1819) ;
mais ce fut en se dévouant à son village,
envahi par une fièvre contagieuse. Des
honneurs exceptionnels furent rendus à
la mémoire de l'homme de bien, du vail-
lant patriote. Petronella Moens, alors à
Berg-op-Zoom, envoya une ode où elle
rappelait la communauté de leurs espé-
rances littéraires. La EederykJcamer de
Deinze, où De Borchgrave avait obtenu
jusqu'à quatorze méi'ailles, institua, pour
son éloge en vers, un prix pour lequel
il se présenta vingt-trois concurrents. Le
16 juillet 1820, D.-J. VanderMeersch,
d'Audenarde et P.-J. Renier de Deerlyk,
dont les pièces avaient été couronnées,
furent admis à les lire devant les nom-
breuses députations de sociétés de rhéto-
rique accourues à cette fête de touchante
commémoration. j . siechcr.

P. Vnn Diiyse, lielr/iscli lluzeum, t. 7 el 8. —
J. F. Willems, Verhandelingen, t. 2, p. 217. —
J. De Borgdirave, Notice en tête des œuvres de
ion grand-pire (Garni, 1861).

DE B O R C H G R A V E (Daniel) ou DE
BURCHGRAVE, magistrat, homme
politique et négociateur, appartenait
à une bonne et ancienne famille de
la Flandre et qui comptait des re-
présentants à Bruges et à Gand. Son père
Adrien De Borchgrave, était homme de
fief de la chàtellenie du Vieux-Bourg.

Daniel fut inscrit, au mois de février
1567, parmi les étudiants de Y Aima
Mater et, après avoir terminé ses études,
devint avocat au conseil de Flandre. Il
épousa par contrat anténuptiel, le 6 oc-
tobre 1575, Martine Navigheer, seconde
fille de Pierre Navigheer et de Marie
Hauweel, fille de Chrétien Hauweel,
seigneur d'Aveschoot, Bardelaere, Len-
donck et Warmez et de Catherine de Ke-
telboeter.

La sœur de Martine, Ysabeau Navi-
gheer, s'allia, le même jour, à Nicolas
Heyns, procureur au conseil de Flandre
et fut la mère du célèbre Daniel Heyns
(Heinsius).

Daniel De Borchgrave paraît avoir été
de bonne heure favorable à l'insurrection
des Pays-Bas contre Philippe I I et il est
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à présumer qu'il embrassa le calvinisme, 
bien qu'il soit impossible de préciser 
l'époque à laquelle il aurait abandonné la 
religion de ses ancêtres. 11 était proba
blement trop jeune encore pour jouer un 
rôle actif pendantla dictature de Hembyse 
et Ryhove; mais, lorsque Gand fut entiè
rement aux mains des rebelles, il fut 
nommé conseiller et procureur-général 
au nouveau conseil de Flandre établi par 
l'archiduc Mathias, le 12 juillet 1580, et 
prêta serment en cette qualité le 3 août 
suivant. 

Le prince d'Orange qui lui témoignait 
une grande confiance le nomma en même 
temps que François de la Kethulle, 
seigneur de Ryhove » à la surintendance 
des affaires et biens « de ses cousins 
Lamoral et Charles d'Egmont. Plusieurs 
documents constatent que Borchgrave 
s'acquitta de ce mandat de manière à mé
riter la reconnaissance delà famille. 

Tout en demeurant en fonctions, il 
suivit le Taciturne dans plusieurs de 
ses pérégrinations et il séjourna notam
ment assez longtemps à Anvers d'où il 
rendait compte à ses collègues du conseil 
de Flandre des évènements notables qui 
s'y passaient. On voit par ses lettres qu'il 
vivait dans l'intimité du prince l'Orange 
et du duc d'Anjou ; mais il se défiait de 
ce dernier. 

Cependant le moment approchait où 
Gand allait retomber au pouvoir des 
forces espagnoles. Le prince de Parme 
poussait activement les opérations. La 
capitulation de la· ville amena la dissolu
tion du conseil de Flandre institué au 
nom de l'archiduc Mathias (17 septembre 
1584). Daniel n'avait pas attendu ce mo
ment pour fuir le danger qui le menaçait 
dans sa ville natale. Il avait quitté Gand 
avec le prince d'Orange et s'était réfugié 
un moment en Zélande d'où il se rendit 
à Ryswyck. Là, il fut rejoint par sa 
femme, qui, frappée d'une contribution 
énorme, comme femme d'un chef des 
rebelles, s'échappa de la ville à l'aide d'un 
déguisement et gagna saine et sauve la 
Hollande. 

A Ryswyck, Daniel et Martine Navi-
gheer se trouvèrent avec la famille Heyns 
qui avait déjà passé près d'un an en An

gleterre. Martine, dont les historiens 
vantent l'esprit distingué, fit l'éducation 
première du jeune Daniel Heyns qui avait 
Daniel De Borchgrave pour parrain. 

L'année suivante, nous trouvons Da
niel à Utrecht et, à partir de ce moment, 
il prit part à tous les évènements impor
tants qui eurent lieu dans les Provinces-
Unies. Les limites qui nous sont imposées 
ne nous permettent pas de les raconter 
en détail ; nous devons nous borner à 
les signaler. 

Lorsque le comte de Leicester eut été 
envoyé par la reine Elisabeth comme 
gouverneur général des Pays-Bas, Daniel 
DeBorchgrave fut un des principaux sou
tiens de sa politique et moins de six 
semaines après l'arrivée du comte à 
Utrecht, il devint son secrétaire et con
seiller intime, ce qui le fit voir de mau
vais œil par les partisans des États. 11 
fut nommé auditeur des finances lors de 
la réorganisation de la trésorerie et eut 
accès au conseil d'État à peu de temps 
de là. Il contresigna, en cette qualité, 
plusieurs décrets et ordonnances. Lei
cester le chargea aussi de procéder au 
renouvellement du magistrat d'Utrecht 
qui lui était hostile et l'envoya, bientôt 
après, en Angleterre pour qu'il lui rendît 
compte des démarches que feraient à la 
cour de Saint-James les ambasadeurs des 
états généraux et afin d'éclairer les mi
nistres de la reine sur la vraie situation 
des choses dans les Pays-Bas. Les lettres 
que Leicester écrivit à cette occasion à 
Walsingham, premier ministre d'Élisa
beth, révèlent l'estime et,la sympathie 
qu'il avait pour Borchgrave. Il y fait 
l'éloge de Daniel, le représentant comme 
• un homme fidèle, honnête, savant, ser-
viable, · énumérant les emplois qu'il 
avait occupés successivement et disant 
qu'il ne connaissait personne de plus 
apte que lui aux affaires ni qui fût plus 
que lui au courant de la marche des évé
nements des Pays-Bas. Il croyait oppor
tun, disait-il, pour plusieurs raisons, de 
faire partir Borchgrave en même temps 
que les députés des états et priait Wal
singham de lui obtenir une audience de la 
reine, persuadé qu'il exposerait conscien
cieusement toutes choses à Sa Majesté. 
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Le grand grief, ajoutait-il, que les Hol-
landais avaient contre Borchgrave, c'était
qu'il était né en Flandre. Walsingham
répondit à Leicester que son agent serait,
reçu et traité avec toute la faveur pos-
sible.

Leicester s'étant rendu lui-même en
Angleterre, Borchgrave continua à y ré-
sider et s'y rendit de plus en plus suspect
aux états.

A son retour en Hollande, il suivit le
comte dans les principales villes qu'il
visita et fut un des principaux inspirateurs
du coup d'état qui semblait devoir as-
surer définitivement l'autorité du gou-
verneur-général, mais qui échoua par la
vigilance des chefs du parti hollandais.

De Borchgrave accompagna ensuite
Leicester en Angleterre lorsque celui-ci
çut résigné le gouvernement des Pays-
Bas et conserva avec lui d'étroites rela-
tions.

Il mourut à Londres au commence-
ment du mois d'avril 1590. Il avait
acheté dans le comté d'Essex une terre
que sa veuve revendit au mois de sep-
tembre 1590 quand elle revint aux Pays-
Bas. Martine Navigheer survécut plus
d'un quart de siècle à son mari.

En Belgique, c'est M. Victor Gaillard,
qui le premier a fait ressortir le rôle
important joué par Borchgrave dans nos
troubles du xvie siècle. Dans les Pays-
Bas, les premiers historiens de la répu-
blique des Provinces-Unies ne lui ont
pas été, en général, favorables. Les
uns ont vu en lui un homme ambi-
tieux, cupide, sans -convictions d'au-
cune sorte, préoccupé uniquement du
soin de ses intérêts personnels ; d'autres
sont allés jusqu'à l'accuser d'avoir fait le
métier d'espion et rêvé de replacer les
Pays-Bas sous la domination de l'Es-
pagne. Les historiens contemporains ont
relevé ces allégations aussi injustes qu'in-
vraisemblables. Ils ont fait ressortir que
par ses relations de famille et sa fortime il
n'était ni un aventurier ni un parvenu ;
qu'il adhéra à la réforme par conviction
et que même son zèle religieux l'entraîna
souvent au-delà des bornes de la modéra-
tion ; qu'il s'expatria pour n'être point
inquiété dans sesidées et qu'il fut en toutes

circonstances le zélé défenseur de la cause
de Provinces-Unies ; que s'il suscita de
vives inimitiés, ce fut à cause de son
origine étrangère et de l'antagonisme qui
existait entre les états et Leicester du
côté de qui il s'était rangé; enfin qu'il
rendit à la jeune république des services
qu'il serait ingrat de contester, etc.

Daniel De Borchgrave fut en relations
avec la plupart des personnages qui
jouèrent un rôle dans la révolution du
xvie siècle et sa correspondance prouve
qu'il savait outre le flamand-hollandais,
le latin et le français, l'allemand, l'anglais
et l ' i tal ien. Éraile de Eorchgrave.

Papiers de famille. — Archives de Gand. —
Archives de Bruxelles —Archives de Londres.—
Van Meieren, Ncderlandsche historien. — Van
Rcydt, Oorspronck ende voorlganck der Neder-
lansche oorlopen. — Hooft, JVederlandsche hislo~
Wen. — Bor, Ncdcrlandsche oorlogen, beroerlen,
enz. —Bruce, Correspondence of II. Dudleij,Earl
of Leicester. — De Kempenacre, Vlaemsche kro-
nylc, enz. — Wagenaar, Vaderl. historié, t. VIII.
— Bilderdyk, Geschiedenis des vaderlands, t. VII.
— Schellema, Stadtkundig Nederlund, l. I. —
Chalmot, Biographisch woordenboek der Ncder-
landen. t. V. — Kok, Vadertandsch woordenboek,
l. XI. — Van der Aa, Biographisch woordenboek.
— Niiyens. Geschiedenis der Ncderlandsche be-
roerlen in de XVI' eeuw, I. IV, {' deel.— Motlcy,
Hislory of the Uniled iVelherland /Vom the death
of William the silent lo the synod of Dort, t. II.
— Tijdsehrift voor gesehiedenis, oudheden en tta-
tislick van Utrecht, 1856. — Kronijk van hei his-
torisch genootsehap gevesligd te Utrecht, 1855,
1856. — De l'influence exercée par la Belgique
sur tes Provinces-Unies, etc. par Y. Gaillard,
1858.

DEBOUCHE (Henri-Joseph), professeur
et géographe, né à Grand-Rechain

le 19 novembre 1738, mort à Dison le
5 août 1805. Après de brillantes études
au collège des PP. Eécollets de Verviers,
il entra à dix-neuf ans à l'abbaye d'Orval,
qu'il quitta bientôt pour aller faire sa
philosophie à Douai; après quoi il entra
dans l'ordre de Jésus en 1758 et professa
à Cambrai et à Armenlières. A la sup-
pression des jésuites, il se rendit eu
Bohême, fut ordonné prêtre à Prague en
1768 et revint l'année suivante s'établir
àDinant, où il devint professeur de poésie
et de rhétorique et missionnaire des pa-
roisses de Douance et de Notre-Dame de
Foi. En 1771, il quitta son ordre et,
malgré les offres les plus flatteuses, revint
au village natal, qu'il devait laisser
bientôt pour être successivement vicaire
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de Cornesse pendant vingt-quatre ans,
directeur de la communauté Kécollectine
enseignante de Dolhain et enfin vicaire
puis curé de Dison, érigé eu paroisse en
1803. Appelé à faire partie du jury
chargé de la réorganisation de l'enseigne-
ment dans le département de l'Ourthe,
Débouche y exerça une grande et salu-
taire influence. Philologue distingué, il
se proposait de publier une traduction
d'Homère lorsque éclata la révolution
de 1789. Il travailla aussi à une traduc-
tion d'Horace. Ces manuscrits paraissent
perdus, de même que la relation de ses
voyages, et des poésies françaises et wal-
lonnes. On lui doit une traduction de
l'Optique du P. Slell, astronome alle-
mand, et une Nouvelle carie chorogra-
phiyue des pays de Liège et de Stavelot,
petit in-folio, indiquant les points re-
marquables sous le rapport historique.

J.-S. Benier.

J. S. Renier, Biographie vervictoise. — Dé-
bouche, Verviers, 1858.

DE BOYE (André), écrivain ecclésiastique,
né à Furnes en 1571, mort

à Anvers, le 22 janvier 1650, entra dans
la compagnie de Jésus, en 1593, et fut
successivement recteur à Bergues-Saint-Winoc

et à Malines. Il composa entre
autres les ouvrages suivants : le Levons
der gehouden persooneirdie Jieylighlyck ge-
leeft hellen. Antwerpen, 1631, in-4°. —
2° De Glorie van degrootePatriarchen Joa-
chimende Anna. Ibid. 1636.— So Spiegel
van eenen godvruchtigen huyshouder. Ibid.
1645, in-8°.—4° Leveus van de Heylighe
Patriarchen, Coninghen, Propheten. Ibid.
1642, in-4o; ibid. 1711, in-4o.—5« Cort
verhael van 't wonderlyk leven der engelsche
Maeght Sinte Aldegonde aldisse en palro-
nesse vanMauleuge als noch van Mespelaer.
Antwerpen, 1659, in-16.—§° Het leven
van onze eerste vaders Adam en Era, Gent,
"Vereecke, in-18. Le P . De Bäcker (Écri-
vain de la Compagnie de Jésus) fait con-
naître encore d'autres publications du
P. De Boye, qui ne sont, pour la plu-
part, que des traductions de l'espagnol en
f lamand. Aug. Vnmlcr Hecrsch.

Biographie de la Flandre occidentale, t. III. —•
De Ilackcr, Écrivains de la Compagnie de Jesus.
t. I et Vil. — Foppens, Bibliotlieca belgica, t. I,
p. 50.

DE BRAUWER, DE BRAUWERE,
DE BROUWER, BRAUWER, BRAUWERE,
BROUWER, BROUWERS ou
BRAUWERS (Adrien), peintre de genre,
né très-probablement à Audenarde, vers
1605, mort à Anvers, en 1638. Haar-
lem a été également mis en avant, comme
ayant donné le jour à Adrien en 1608;
celui-ci y serait mort en 1640. Anvers
aussi a été cité. On le voit, dès le début
de cet article, les hypothèses abondent
en ce qui concerne ce remarquable ar-
tiste , et les documents connus sont
tellement contradictoires qu'il est dif-
ficile de trancher une seule des ques-
tions en litige. De tout ce qui a été écrit,
cependant, sur. la naissance de Brauwer,
c'est ce que nous avons mis en tête de
cet article qui nous paraît devoir être
accepté comme exact.

Commençons par dire un mot de la
biographie , minutieuse, accidentée et
romanesque publiée, d'abord, par Hou-
braken, en 1718 (on ignore absolu-
ment d'après. quelles preuves) et, de-
puis , reproduite à l'envi par Weyer-
man, Descamps, Immerzeel, etc. D'après
cette biographie, Brauwer serait né à
Haarlem de parents très-pauvres ; sa mère
confectionnant des plastrons et des bon-
nets pour les paysannes et le petit Adrien
exécutant, sur la toile, les dessins destinés
à orner ces objets, Franz Hais, en passant,
aurait vu l'habileté de l'enfant, deviné le
futur artiste, l'aurait demandé et obtenu
comme élève, lui aurait fait faire d'im-
menses progrès, puis l'aurait enfermé
dans un grenier, l'y faisant travailler
sans cesse et s'enrichissant par la vente
de ce qu'il produisait. Brauwer échappé
à cette triste vie, après avoir erré dans
la ville, sans sou ni maille, fut ramené
chez son maître qui, admonesté par un
tiers, le traita un peu mieux. Finale-
ment, il s'affranchit de cette tutelle en
allant à Amsterdam , eut la révélation
de son talent par une forte somme que
lui paya un amateur pour une de ses petites
toiles, saisit cette occasion pour mon-
trer son mépris de l'argent et son amour
de la dissipation et, bientôt, fuyant ses
créanciers, quitta Amsterdam pour- se
rendre sans passeport à Anvers, alors
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en guerre, comme . possession espa-
gnole, avec les Provinces-Unies. Arrêté 
et emprisonné comme espion, il eut la 
chance de rencontrer un prince de Li-
gne-d'Arenberg, incarcéré comme lui ; 
il lui rendit compte de sa position, et, 
par son entremise, parvint à obtenir de 
quoi peindre un tableau que Rubens fut 
prié de venir voir. Rubens, en l'aperce
vant, s'écria : C'est un Brauwer, puis 
déclara qu'il en donnerait de suite 600 
florins. — L'artiste fut élargi et recueilli 
dans la maison même de Rubens. La vie 
honnête et régulière de ce nouveau séjour 
le fatigua bien vite; il la quitta et trouva, 
à la fois, un élève et un compagnon de 
débauche dans le boulanger Craesbeeck. 
Lorsqu'il eut fait à Anvers autant de 
dettes qu'à Amsterdam, il trouva bon de 
s'en aller à Paris ; là il se livra plus que 
jamais à ses mauvais instincts, sa santé 
fut mortellemant atteinte et il revint à 
Anvers assez à temps pour y être jeté 
dans la fosse des pauvres pestiférés après 
deux jours passés à l'hôpital. Rubens 
averti de l'événement, se hàta de le faire 
exhumer et lui donna une sépulture hono
rable dans l'église des Carmélites, se pro
posant même de lui ériger un monument, 
projet que la mort l'empêcha de réali
ser. Ceci était donc censé se passer en 
1640. 

Tout ce qui précède a été écrit d'abord, 
comme nous l'avons dit, par Houbraken, 
plus de trois quarts de siècle après la 
mort d'Adrien Brauwer. L'histoire ne re
pose sur aucun fait, sur aucun document 
et le peu de renseignements que l'on pos
sède, la contredisent formellement. Le 
plus ancien auteur qui ait parlé de 
notre peintre est Corneille De Bie; son 
ouvrage fut publié en 1661, donc 23 ans, 
au plus, après la mort de Brauwer, tan
dis qu'Houbraken écrivait seulement, en 
1718. Or, Corneille De Bie le présente 
sous un aspect tout différent et nous ne 
comprenons pas pourquoi l'on a préféré 
les ignobles détails des biographes pos
térieurs ; nous trouvons donc de la plus 
haute importance de reproduire le juge
ment de l'honnête écrivain lierrois, d'au
tant plus que le portrait qu'il trace de 
Brauwer rend l'expression de la char

mante physionomie du peintre. » Ce que 
peuvent une résolution soutenue jointe à 
une persévérance assidue, pour parvenir 
au plus haut degré de l'imitation de la 
nature, est bien prouvé par Adrien Brau
wer, qui a été, dans son temps, un des 
phénix de l'art de la peinture, consacra 
toutes ses études et trouva toutes les 
jouissances de l'esprit à reproduire de 
grotesques bouffonneries et des scènes de 
paysans. · C'est là le sens du début de la 
biographie de Brauwer par Corn. De 
Bie. Il ajoute que sa vie fut traversée 
par de spirituelles aventures qui reste
ront longtemps dans le souvenir. Son 
esprit était si grand, dit-il, que sous le 
manteau de la plaisanterie , de différents 
discours et manières, il savait découvrir 
à chacun les sottes folies du monde. 

La seule anecdote que De Bie se per
mette de rapporter est celle-ci. Brauwer, 
pendant un voyage en mer, fut dépouillé 
de tout ce qu'il possédait, ce qui se rédui
sait à ce qu'il portait sur lui ; revenu à 
Amsterdam pauvre et nu, son art lui pro
cura bien vite, non-seulement un peu 
d'argent, mais encore un vêtement sans 
pareil. Il vernit un peu de vieille toile 
sur laquelle il peignit de fraîches fleurs, 
des ornements variés pleins de goût et 
dont il se fit un manteau. La ville entière 
lui envia bientôt son riche costume et 
l'on courut les magasins, inutilement 
s'entend, pour s'en procurer unpare.il. Un 
jour que Brauwer assistait à la comédie 
qui avait attiré la foule, il sauta sur le 
théâtre après la pièce, parla de son beau 
manteau et assura qu'il était l'image du 
monde, c'est-à-dire vanité et mensonge. 
Pour le prouver, il prit des loques 
mouillées dont il s'était muni et effaça 
les belles fleurs et les riches ornements ; 
il ne resta plus que la toile vieille et 
laide — Bref, De Bie nous dépeint Brau
wer comme un gai buveur, philosophe, dé- ' 
daiguant l'argent, pétillant de malice et 
d'esprit ; mais pas un mot de sou maître 
Hais, ni de l'exploitation exercée par 
celui-ci ; pas un mot de cette vie désor
donnée, de ces dettes constantes, qui ont 
inspiré à Descamps, dans une lettre re
produite par les Archives de l'art fran
çais (t . 1, p. 308), le jugement que 
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voici : · Brauwer peint les paysans ivres 
et vomissants et dans toutes les situa
tions honteuses et dégoûtantes. Je me 
bouche le nez en les admirant comme 
peintre ; l'artiste voyait comme il sentait. 
—11 était de la plus basse crapule. » De 
pareils dires soulèvent notre indignation ; 
sans doute la faute première en est aux 
inventeurs de la biographie fantaisiste 
du peintre ; mais un amateur comme Des
camps aurait dû savoir que tous les ta
bleaux de Brauwer n'offrent pas des 
scènes qui forcent à se boucher le nez et 
qu'un homme ué dans » la plus basse 
crapule » et continuant à y vivre, serait 
incapable de produire les chefs-d'œuvre 
que l'on possède de l'artiste. 

Voyons maintenant les quelques va
riantes des divers biographes. Isaac Bul
lart (né en 1599, mort en 1672) dans 
son Académie des sciences et des arts, 
dit : Adrien Brauwer, natif d'Aude-
narde en Flandre. De Bie dit que 
Brauwer naquit en Flandre, sans ci
ter le lieu précis ; Descamps, cepen
dant, affirme que De Bie indique Aude-
narde. Houbraken prétend qu'un écrit 
trouvé par un sieur Nicolas Six parmi 
ses papiers de famille, prouve que le 
peintre est né à Haarlem; mais nous ne 
savons pas de quelle nature était ce docu
ment ; s'il avait eu un caractère officiel, 
sans nul doute Houbraken l'eût reproduit. 
Weyerman donne les deux versions ; il 
nomme Adrien le Démocrite des pein
tres, c'est la seule chose digne d'être rele
vée dans un long article, qui brode en
core sur le romau d'IIoubraken, car 
celui-ci dit que Brauwer se rendit à An
vers pour visiter quelques amis, tandis que 
Weyerman indique les creanciers comme 
étant cause de ce voyage. Immerzeel 
copie ses devanciers; M. Chrét. Kramm, 
son continuateur, est mieux avisé : il fait 
remarquer combien Houbraken repro
duisit legèrement et sur des on dit une 
masse de faits con trouvés ; il fait appel à 
un investigateur anversois de mérite, 
l'échevin Francois Mols, qui signale la 
même légèreté, entre autres, à propos du 
décès supposé à l'hôpital, par suite de la 
peste, en 1640 ; Mols a fait faire, par des 
amis, des recherches à ce sujet dans 

les registres mortuaires- de l'hôpital ; or, 
Adrien ne s'y trouve pas inscrit parmi les 
morts. 

En 1851-1852 parut, dans les Anna
les de la Société Royale des Beaux-Arts 
et de Littérature de Gand, un article dû à 
M. Henry Baepsaet. Cet auteur s'était 
livré à des recherches sur le lieu de nais
sance de Brauwer et le résultat en a été 
publié, par extrait, dans le Journal des 
Beaux-Arts, 1859. D'après la tradition 
d'Audenarde, (supposons-nous)le père de 
Brauwer aurait été peintre et dessinateur 
de tapis pour les fabriques célèbres de 
cette ville; sa mère y aurait tenu une 
boutique d'étoffes et de broderies pour 
bonnets de femmes. Voilà, avec quelques 
variantes, le même début que Houbra
ken. Mais , rapporte M. Baepsaet , 
Franz Hais ( qu'en note il dit être 
né ù Malines), lors de son voyage 
en Flandre, aurait découvert les dispo
sitions du petit Adrien et l'aurait emmené 
à Haarlem, etc. — Ceci pêche par la 
base. — Des découvertes récentes dues à 
M. le Dr Vander Willigen, prouvent que 
Hais naquit à Anvers, qu'il quitta pour 
Haarlem, patrie de son père et où il était 
établi dès 1611 , c'est-a-dire lorsque 
Brauwer était encore enfant. Il n'y a 
point de traces d'un voyage postérieur 
fait par Hais en Flandre; au contraire, il 
est prouvé qu'il ne quitta plus Haarlem. 
Après avoir réfuté, parfois avec succès, 
les dires d'Houbraken, M. Raepsaet rend 
compte de ses recherches sur le lieu de 
naissance de notre peintre. Le secrétaire 
de la ville de Haarlem a trouvé plusieurs 
De Brauwer ou De Brouwer dans les 
registres de cette ville, mais pas un 
ne porte le nom d'Adrien. Il y a uu 
Martin, fils de Martin, baptisé en 1603; 
un Pierre, fils d'Abraham, baptisé en 
1613 ; un Martin, fils d'Abraham, bap
tisé en 1616; puis, en 1605 le mariage 
d'un Herman,veuf,etcelui d'un Abraham, 
célibataire, en 1611. —Tous ces Brau
wer appartenaient à l'église protestante ; 
les registres de la communauté catholi
que n'existent pas pour cette époque. 
Notons le prénom d'Abraham en fai
sant observer que Le Blanc donne , 
sous la rubrique d'Adrien Brauwer, deux 
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gravures signées, dit-il, Abraham Brou
wer. M. Raepsaet, à son tour, fit des 
recherches dans les registres d'Audenarde 
et il y trouva une certain nombre de De 
Brauner. Nous omettons ici ceux qui ne 
nous paraissent offrir aucun intérêt. En 
1542 est inscrit comme bourgeois un 
Adrien De Brauwere; entre 1568 et 
1583, les comptes de l'hôpital de Notre-
Dame nomment encore un Adrien. Mais 
voici un acte plus significatif : un Adrien 
De Brauwere, fils de Mathieu, donne 
procuration, en 1608, pour la vente 
d'une maison. En 1611, il y aun nouvel 
acte à propos de la mortuaire de la veuve 
d'un Adrien de Brauwere. —En 1610 un 
Adrien De Brauwere, marié avec Marie 
Sutter ou De Zutter, a une fille du nom 
de Marie; en 16.., le 2 avril, les mêmes 
époux ont un fils nommé Jean; ces deux 
enfants ont pour parrains et marraines des 
étrangers et le fils porte un autre prénom 
que celui de son père ; il y a donc, dit 
fort judicieusement M. Raepsaet, lieu 
de supposer qu'il y avait eu des enfants 
nés avant Marie et Jean ; or, les registres 
des années 1603, 1604 et 1605 man
quent à la paroisse Sainte-Walburge; ceux 
de 1606 et 1607 sont incomplets. A ceux 
de 1608, il ne manque rien; mais qu'est-
ce qui prouve qu'Adrien soit né en 1608 ? 
— Enfin, M. Raepsaet communique une 
note des plus précieuses, due à son grand 
père, l'exact et consciencieux historien, 
Jean-Joseph Raepsaet ; cette note es( 
ainsi conçue : » Quant au peintre Adrien 
« De Brauwere, J 'AI VÜ, avant la révolu· 
« tion et du temps que j'étais secrétaire 
» du collège des chefs-tuteurs de la ville 
« d'Audenarde, l'état des biens, ou invent 
» taire après décès, du père d'Adrien De 
» Brauwere; il était peintre de patrons 

• « pour les maîtres tapissiers et mourut 
» en état de déconfiture. Les tuteurs de 
« ses enfants renoncèrent à sa succes· 
« sion ; son fils le peintre, alors âgé seu-
« lement de seize ans, avait déjà aban· 
» donné la maison paternelle, sans que 
« l'on sût où il s'était retiré. » 11 est per
mis d'ajouter une foi entière à cette 
note; toutefois, tant que l'acte mentionne 
ne sera pas retrouvé, il ne peut être admis 
dans le domaine des faits. L'Adrien D( 

Brauwere, vendant sa maison en 1608 
et dont la veuve était morte en 1611, 
peut être le père de notre Adrien, comme 
peut l'être celui qui eut pour femme 
Marie De Sutter. — Enfin, celui cité par 
l'historien Raepsaet, sans désignation 
d'année, se rapporte-il au premier ou au 
second de ces deux homonymes ou est-
il un troisième personnage? Toutes ces 
questions restent sans solution pour le 
moment. 

N'oublions pas d'apporter encore un 
argument qui a son importance, à l'appui 
de la thèse qui réclame Adrien Brauwer 
comme flamand. Il s'agit du portrait de 
notre peintre exécuté par Van Dyck, 
gravé par Bolswert et sous lequel on lit, 
après le nom du modèle, ces mots : 
Natione Mander. Cet argument donne 
aussi quelque poids à l'opinion qui 
relève en partie Brauwer des accusations 
lancées contre lui, car il n'est pas proba
ble que Van Dyck eût fait l'honneur à 
un homme perdu de débauche, de le 
faire poser devant lui. Ce portrait a dû. 
être exécuté, d'après les pérégrinations 
connues de Van Dyck, en 1631-32. 

Voici maintenant les données authen
tiques que nous fournissent les Liggeren 
anversois, données malheureusement fort 
concises. Adrien Brauwer y est inscrit 
comme franc-maître, en 1631-32; .la 
même année, notre artiste reçut pour 
élève Jean Dandoy qui lui-même devint 
franc-maître en 1637-38 ; Adrien paya, 
en 1634-35, comme amateur, à la société 
de Rhétorique dite de la Violette, une 
somme de dix-huit florins. Les auteurs des 
Liggeren fournissent les deux importan
tes notes qui suivent : lo Enterrements, 
dit Schellyken, quartier Nord, 1638. — 
1er février. Le peintre Brouwer, aux 
Grands-Carmes, dix-huit sous (Compte 
de l'église de Notre-Dame de la Noël 
1637-38). — 2o Vendredi 19 février, 
1638, Jean Dandoy, faisant saisie-arrêt 
sur la succession de feu Adrien Brouwers 
(Registres du tribunal dit, Vierschaere) 
— Ceci devait paraître décisif et le 
reste pour nous, même après la note sui
vante fournie par le Dr A. vander Willi
gen, dans ses Peintres de Haarlem. « Re
gistre mortuaire, 31 mars 1640. Four 



833 DE BRAUWER 834 

ouvrir une tombe dans la grande église 
pour Adriaan Brouwer; les cloches ont 
sonné une demi-heure — il. (florins) 8. » 
Dans les documents anversois, il est dû
ment dit Adrien Brauwer, le peintre ; à 
Harlem, le prénom est identique, mais 
il n'y a aucune désignation de condition 
sociale. Nous faisons des vœux pour que 
l'acte cité par l'historien Eaepsaet puisse 
être retrouvé; il expliquerait bien des 
choses et de la façon la plus simple ; on 
devine un ménage dans la peine, peu 
d'ordre peut-être, le fils aîné fuyant un 
intérieur où il devait y avoir tout au 
moins d'amers chagrins , s'en allant 
assez loin pour ne pas être retrouvé, déjà 
élevé pour l'art et trouvant chez Hals un 
asile et un maître comme il n'en pouvait 
guère rencontrer ailleurs. Le pauvre 
Adrien, élevé dans un milieu où l'on 
n'avait guère connu l'épargne , ne peut 
être honni si, à son tour, il ne con
nut jamais la valeur de l'argent, s'il le 
dépensa aussi facilement qu'il le gagnait 
et s'il en emprunta même à ses élèves, 
témoin Jean Dandoy, qui mit saisie-arrêt 
sur sa succession. Sa succession !... Quel
ques pinceaux, sa palette et sa pauvre 
défroque, probablement. Mais de là à la 
vie honteuse qu'on lui attribue, de là au 
côté scandaleux de sa liaison avec Craes-
beeck, il y a loin. 

Les œuvres très - authentiques d'A
drien Brauwer sont rares ; on en a mis sur 
son compte qui appartiennent à ses imi
tateurs, Van Craesbeeck, G. van Tilborg 
et B. Fouquier. Même parmi celles que 
nous allons citer, il en est plus d'une, 
peut-être, qui n'est point de sa main. 

Bruxelles a de lui une Dispute au ca
baret; dans la galerie privée du duc 
d'Arenberg, dans la même ville , se 
trouve un morceau capital, l'Intérieur 
d'un cabaret ; au musée du Louvre , une 
Tabagie ; à Dresde un Paysan essuyant un 
enfant, deux Rixes, deux Caricatures, des 
Paysans ivres (attribué) et une autre 
Paysannerie ; à Munich, le Médecin de 
village, le Barbier hollandais, un Cabaret 
et divers autres; plusieurs Sujets gro
tesques à Saint-Pétersbourg ; le Trio bur
lesque, Conversation de paysans et la Mu
sique à la cuisine, à Madrid ; quant aux 

BIOGR. NAT. — T. IV. 

tableaux de Lyon et d'Avignon, ce ne 
sont que de médiocres imitations ; Brau
wer est, nous le répétons, un peintre des 
plus rares, et, parmi les toiles assez nom
breuses que certains musées, entre au
tres ceux de Dresde, de Munich et de 
St-Pétersbourg mettent sous son nom, 
il y a plus d'une copie, plus d'une 
imitation. 

Cet artiste appartient au réalisme, 
mais dans ce qu'il a de plus fin, de plus 
intelligent, de plus pittoresque ; il avait 
reçu de la nature un génie original qui 
n'emprunta rien à personne; c'est parmi 
les paysans, les rustiques habitués des 
tavernes qu'il est allé chercher ses modèr 
les; dès lors il a naturellement dû se 
trouver souvent en contact avec eux et 
fréquenter les lieux où ils se réunis
saient; quant à s'enivrer constamment 
avec eux, c'est' une autre question ; nous 
déclarons impossible qu'un ivrogne de 
profession ait pu produire ces petits 
chefs-d'œuvre dont le dessin est soigné et 
correct, le clair - obscur savant, les ex
pressions si variées, si justes, soit dans 
leur aspect ignoble, soit dans leur naï
veté, soit dans les leçons données aux 
travers des humains sous le voile de la 
plaisanterie et de la caricature ; il est im
possible que des yeux troublés par la 
bière et le vin aient su arriver à ces 
piquants coloris, à ces. tons fins, à cet effet 
juste et attrayant ; il est impossible 
qu'un cerveau alourdi par la boisson et 
l'orgie ait conservé cette verve, cet esprit 
pétillant qui, en montrant la trivia
lité sans voile et l'abrutissement où cer
tains vices mènent le peuple, a peut-
être donné la plus efficace des leçons. Que 
Brauwer sût gaillardement vider quel
ques chopes, que ses mœurs ne fussent 
pas précisément austères, nous le con
cédons et son portrait ne le dément pas ; 
mais nous n'acceptons point cette espèce 
de brute avilie sous tous les rapports 
« sortant de la plus basse crapule » que 
quelques biographes ont voulu nous im
poser. 

Le beau portrait de Brauwer, gravé par 
Bolswert d'après Van Dyck, a été repro
duit dans Descamps ou du moins il y est 
dessiné par Eisen, d'après l'original de 
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Bolswert et gravé par Ficquet ; Houbra-
ken le donne avec quelques changements
et Weyerman reproduit celui d'Houbra-
ken. Brauwer a gravé quelques pièces à
l'eau-forte. Le Blanc en décrit dix-huit.
Dans le nombre il y en a deux (nos 8 et 9)
qui sont signéesAàraham Browserfecitfj).
Luc Vorsterman et J.-L. Kraft ont gravé
d'après lui. Ad. siret.

DE BRAUWERE (François-Louis-
Joseph-Bernard), magistrat, écrivain, né
à Nieuport, en 1733, mort en 1811..
Licencié en droit, il devint successive-
ment échevin, bourgmestre et conseiller-
pensionnaire de sa ville natale, premier
juge et commissaire de l'amirauté, mem-
bre des états de Flandre, conseiller du
prince Latour-et-Taxis (1793), et gref-
fier du tribunal de première instance de
Fumes. On lui doit entr'autres écrits :
\°Mémoire des négociants et armateurs à la
pêche nationale, qu'il dédia en 1787 aux
états de Flandre. — 2° Mémoire sur la
situation, l'importance et la salubrité de
l'air de Nieuport et ses environs. Gand,
1790, in-8o. — 3" Les coutumes de Nieu-
port, 177.4 ; il y joignit les anciens pri-
vilèges et Keuren de cette ville.

Aug. Vander Meerscb.

Britz, Mémoire sur Vancien droit civil des
Pays-Bas, pp. 3i5 et 1040. — Piron, Levensbe-
tchrijvingen.

DE BRAYE (Roger),poète, né à Courtrai,
vers 1550, mort le 27 octobre 1632.

Il embrassa l'état ecclésiastique et fut
pourvu, par le pape Paul V, d'une pré-
bende presbytérale au chapitre de Notre-
Dame à Courtrai (26 mars 1610). De
Braye était un prêtre instruit, étudiant
avec ardeur les langues anciennes; il
avait, en outre, une aptitude particulière
pour la poésie latine, et la versification
devint chez lui une passion. Il usa et
abusa même de sa verve poétique, car les'
moindres circonstances trouvèrent en lui
leur chantre. Toutes ses pièces fugitives
ne sont pas perdues : quelques années
avant sa mort, il en rassembla les prin-
cipales pour en former deux recueils. Le
plus ancien est intitulé : D. Rogerii
Braye Poematum sacrorum libri septem.
ûortraci, 1627, in-8o de 20 ff. liminaires

et 561 pp. Le second ouvrage porte pour
titre : Selectiora apophtegmata virorum
illustrium duobus libris comprehensa. Cor-
traci, 1631, in-12. 8 ff. lim., 279 pp.
chiffrées et quelques pages d'index. Le
volume est imprimé avec un certain luxe.
Une jolie gravure sur bois représentant
le Parnasse se trouve derrière la dédicace,
précédée elle-même des armoiries de la
ville et du magistrat de Courtrai.

De Braye était d'une grande piété qui
n'excluait pas, en lui lagaité. Ami des arts
il fit construire à ses frais l'autel de
SS.-Biaise et Nicolas dans l'église de
Notre-Dame et l'orna d'un tableau d'An-
toine van Dyck, représentant l'Élévation
de Notre Seigneur en croix .C'est un des
chefs-d'œuvre du maître.Descamps (Vies
des peintres flamands) raconte à l'occasion
de ce tableau une de ces historiettes dont il
est si prodigue. Il prétend que le chapitre
collégial de Notre-Dame de Courtrai avait
fait mauvais accueil à l'œuvre de Van
Dyck, et que celui-ci, comme on lui en
commandait deux autres, aurait renvoyé
les chanoines aux barbouilleurs de leur
endroit, en leur disant : qu'il travaillait
pour des hommes et non pas pour des ânes.
11 en est de ce conte comme de tant
d'autres débités sur nos peintres : tout
y est invention. D'après la correspon-
dance échangée entre le peintre et le
chanoine De Braye, correspondance qui
existe encore, ce n'est pas le chapitre,
mais De Braye qui demanda ce tableau à
Van Dyck, par l'entremise de son ami
Van Woonsel d'Anvers. La première
lettre de Van Dyck à Koger De Braye est
du 8 novembre 1630; elle est relative à
la composition du tableau, et le prix en
est portéà huit cents florins de Brabant. Le
chanoine trouva, paraît-il, la somme un
peu fortepour lui.et proposa de la réduire
à six cents florins. Le billet (en sept vers
flamands) porte la date du 12 novembre
1630. L'artiste accepta; Van Woonsel
expédia le tableau à De Braye, le 8 mai
1631, et lui transmit les instructions de
Van Dyck pour le déballer et l'encadrer.
La quittance originale de Van Dyck est
datée d'Anvers, le 18 mai 1631. Enfin,
par une dernière lettre autographe, du
20 mai 1631, l'artiste remercie De
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Braye de son paiement et d'un cadeau de
gauffres qu'il lui avait envoyé. Le célèbre
peintre ajoutait dans sa lettre, » j'ai fait
tous mes efforts pour vous donner du
contentement par cette œuvre, aussi (et
cela me fait plaisir), j'apprends par votre
agréable lettre que vous en êtes pleine-
ment satisfait. • II terminait en lui di-
sant qu'il lui envoyait l'esquisse de son
tableau, ce qu'il ne faisait ordinairement
à personne. Le fac-similé de cette lettre
a été inséré dans Ylsographie, publiée à
Paris, li'Artiste belge, dans son dix-hui-
tième cahier, a pareillement éclairci ce
point de l'histoire de l'art.

Outre ce magnifique tableau, Roger
De Braye donna à son église un autel en
marbre placé sous le jubé à gauche, une
statue de la Sainte-Vierge, en argent, qui
se portait le dimanche en procession,
avant la grand'messe et une coquille du
même métal, d'un beau travail, pour
recevoir le sel de l'eau bénite. Cette co-
quille fut ornée de deux vers latins.

Roger De Braye mourut à Courtrai et
fut enterré devant l'autel de Saint Biaise
qu'il avait si bien décoré; on grava sur
sa tombe l'épitaphe suivante :

D . 0 . M.

HOC »OK0HERTÜ» IOVEHS IDSTAKTIDM MEUTES
posorr HuJus HCCLEIUB

CAHOBICOI IIUGKHMJS BRvYB, *<UGBi»»i
ertgii ore jubar

HIC-HB JACES GELIDÜ SUB MARHOHE BRAYE SBPULTOS,

ABSTOLIT, HlftC VtRUK kST trigit tlTt jubaf.

OBiir 27 OCTOI. 163 i .

Par suite dechangements survenus dans
la décoration de l'église, le tableau de
Van Dyck a été place dans la chapelle
sépulcrale des chanoines. L'épitaphe du
donateur y est inscrite sur un médaillon.

Aug. Vander Bleersch.

Archiva du Nord de la France, nouvelle série,
t. IV, p. 270. - - Biographie de la Flandre occi-
dentale, t. 3, p. 79.

DE BROUWER (Érasme), capitaine
de marine, né à Ostende. XVIIe siècle. Il
est regrettable que les détails biographi-
ques manquent sur la plupart des marins,
qui, comme Bestenbustel, De Brouwer et
d'autres encore, se sont distingués dans

la marine belge; en général on ne con-
naît d'eux que quelques exploits isolés,
mais qui suffisent cependant pour mé-
riter à ceux qui les ont accomplis une
mention dans l'histoire nationale. Tel
est le cas pour Érasme De Brouwer.
L'Espagne étant en guerre avec l'Angle-
terre , le protecteur, Olivier Cromwel, fit
mettre sous voile plusieurs flottes au
commencement de l'été de 1655 j l'une
était chargée de surveiller les côtes de
Dunkerque, une autre de bloquer le port
d'Ostende et d'empêcher la sortie des
corsaires. Nos marins trompèrent la vigi-
lance des Anglais et réussirent, maintes
fois, à faire de riches prises ; d'autres fois,
quoiqu'en nombre très-inférieur, ils résis-
tèrent vaillamment. Ainsile 13 mai 1655,
quatre vaisseaux d'Ostende et de Dun-
kerque, l'un de vingt-sept canons, monté
par De Brouwer, les autres respective-
ment de vingt-deux, huit et six canons
furent rencontrés sur les côtes de l'An-
gleterre, par quatre frégates qui leur don-
nèrent la chasse. Trois de ces vaisseaux
s'échappèrent à l'aide du brouillard et
aussitôt, deux frégates anglaises, cha-
cune de trente six pièces, profitant de
l'isolement du navire monté par De
Brouwer, l'attaquèrent près de Good-
windsant. Sans s'inquiéter de la dispro-
portion des forces, notre marin accepta
le combat et grâce âsa bravoure, à son
sang froid, il soutint la lutte depuis neuf
heures du matin jusqu'à six heures du
soir; il aurait même finalement triomphé,
si deux autres frelates anglaises n'élaient
sunenues. Dès lors la prolongation du
combat devint impossible ; la plus grande
partie de l'équipage avait trouvé la mort;
les manœuvres se trouvaient paralysées;
le bâtiment dématé et criblé de boulets
faisait eau de toutes parts : De Brouwer
dut amener son pavillon. Les pertes
essuyées par les Anglais furent considé-
rables et dépassèrent celles de nos braves
compatriotes. A son arrivée en Angle-
terre , le navire capturé coula ; cette
perte fut bientôt compensée : six corsaires
ostendais, auxquels s'étaient joints sept'
corsaires dunkerquois se rendirent, quel-
que temps après, maîtres d'une flotte an-
glaise composée de quarante vaisseaux
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et en conquirent bientôt une autre de
trente-trois chargés de houille.

Aug. Vnnder Meerscli.

Biographie de la Flandre occidentale, t. I, p.40.
— Piron, Leven/t beschryvingm.

DE BROUWER (Jacques), écrivain
ecclésiastique, né à Hoogstraeten, mort
à Anvers en 1637. Voir BRODWER
{Jacques).

DE BRUNE (Augustin), peintre décorateur
et de sujets religieux, à Gand,

dans la seconde moitié du XVe siècle. Il y
fut admis franc-maître dans la corpora-
tion artistique eu avril 1466, sous le
décanat du sculpteur Jean Clincke. Il
fut un des artistes appelés en 1468 à
Bruges, lors des somptueuses noces du duc
de Bourgogne, Charles le Téméraire, avec
Marguerite d'York, pour coopérer à l'exé-
cution des décors et des entremets de
banquets. En 1481 il peignit pour l'o-
ratoire de l'abbaye bénédictine de Saint-
Pierre au Mont-Blandin, lez-Gand, les
volets d'un tableau de la chapelle de
N.-D. Il y plaça les images de saint
Pierre et saint Paul. Ces volets lui fu-
rent payés quatre livres de gros de
Flandre (48 liv. parisis). L'année suivante
il restaura dans la chambre judiciaire du
conseil de Flandre, à Gand, une œuvre
de Liévin Van den Clite : Le Jugement
du Christ, de 1413, » un très-bel tabbel
tout doré et de fin aisur. » Le tableau de
Vanden Clite avait coûté soixante-quatre
livres parisis, et De Brune reçut trente
livres pour la restauration. Ces prix sont
assez élevés pour l'époque. A la Joyeuse-
entrée, à Gand, en 1485, de Maximilien
et de son fils Philippe, le peintre Augus-
tin De Brune fut chargé par le magistrat
d'orner la Salle de la Gollace, à la mai-
son scabinale du chef-collège, des armoi-
ries du Roi des Romains et du jeune
Comte de Flandre. Ces armoiries, exécu-
tées d'après des dessins préalablement ap-
prouvés , devaient être remarquables,
puisque la Comptabilité communale men-
tionne l'inspection des doyen et jurés de
la corporation artistique et le payement
de quatre livres de gros, tout autant
que pour les volets de l'abbaye de Saint-
•Pierre. D'après le chirographé d'une con-

vention conclue entre Augustin De Brune
et les maîtres de pauvres de l'église de
Saint-Sauveur, à Gand, l'artiste s'enga-
gea, en 1487, à décorer l'autel du Saint-
Esprit « de peintures d'or et couleurs. «
L'accomplissement et les conditions sub-
sidiaires de cet engagement étaient ga-
rantis sur sa propriété de la rue du
Bourg, où il avait son habitation et son
atelier. En 1486-1487 il était juré ou
sous-doyen du métier gantois des pein-
tres, sculpteurs et verriers; en 1489 il
accepta comme apprenti pensionnaire Gé-
rolf Willems, » pour lui apprendre à lire,
à écrire et à peindre! « Maître Augustin
De Brune était un artiste de mérite et
dans une position de fortune aisée; plu-
sieurs actes échevinaux nous le montrent
achetant ou vendant des maisons, des
rentes, un cheval, et habitant l'une de
ses propriétés. Il se maria avec Margue-
rite Everdys.

Au commencement du xve siècle il y
avait à Gand un sculpteur en boi3, maître
Robert De Brune, admis dans la corpo-
ration artistique en 1405, et qui exécuta
en 1407, pour la confrérie des arbalé-
triers de Thielt, une statue de saint
Georges. Vers la fin du siècle travail-
laient aussi à Gand maître Gilles De
Brune, sculpteur-ébéniste; maître Pierre
De Brune, peintre, etc., sur lesquels
les renseignements manquent.

Edm.De Basscher.

Archives communales de Gnnd, Comptes et livres
échevinaux. — Messager des sciences historiques,
el Annales de la Société royale des Beaux-Arts :
Recherches sur les peintres et les sculpteurs,à Gand,
1859 et 1866.— Alex. Pinchart, Bulletin deVAca-
demie de Belgique.

DE BRUNE (Jean) ou BRUYNEEL,
désigné dans l'histoire sous le nom de
Perneel et par M. Kervyn de Leltenhove,
dans son histoire de Flandre, sous celui

de Pruneel, est né à Gand, on ignore
en quelle année ; il mourut en 1380. En
1379, Jean De Brune fut élu un des
capitaines de la ville de Gand et se dévoua
à continuer l'œuvre patriotique qu'avait
commencée Jean Yoens, c'est-à-dire à
faire restituer aux communes flamandes,
leurs droits et privilèges, méconnus par
Louis de Maie. A la tête de douze mille
chaperons blancs, il marcha d'abord sur
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Courtrai où dominaient les partisans du
comte, y rétablit l'autorité politique des
communes, ainsi qu'à Ypres, et alla en-
suite faire le siège d'Audenarde où Louis
de Maie avait réuni huit cents lances
commandées par les plus illustres de ses
chevaliers. Pour obtenir la délivrance
d'Audenarde, le comte de Flandre par
l'intermédiaire du duc de Bourgogne
souscrivit à toutes les conditionsdesGan-
tois et signa avec eux un traité de paix,
qu'il s'empressa de violer dès qu'il eut
réuni des forces suffisantes pour exercer
impunément sa vengeance. Jean Pruneel
s'était retiré à Ath banni par ses ingrats
compatriotes ; Louis de Maie le fit en-
lever, conduire à Lille et décapiter.

Général baron Guillaume.

Froissart — Kcrvyn de l.eltenhove, lJiitnire de
Flandre. — Pirou, Algemeene Lcoenxbcscliryving.

DE BRUNE (Nicolas) ou BRUIN,
sculpteur en bois, au XVe siècle, à
Bruxelles. Il exécuta de 1438 à 1441,
avec Gérard Goris, sculpteur-menuisier,
de la même ville, de magnifiques stalles
pour le chœur de l'église collégiale de
Saint-Pierre, à Louvain. Ces stalles
étaient entièrement décorées de sta-
tuettes, figurines, bas-reliefs, représen-
tant des épisodes de la vie du Rédemp-
teur, et d'ornements d'une extrême
finesse de travail ; elles coûtèrent cinq
cent vingt-huit cavaliers d'or. On les a
otées du chœur, en 1803, sous prétexte
qu'elles l'obstruaient et nuisaient à son
aspect architectural. N. De Brune
sculpla pour le magistrat de Louvain, et
pour être portée dans la procession an-
nuelle de la Collégiale, une statue de la
Mère du Christ, assise sur un fauteuil-
trône, dit le Siège de la Sagesse. Cette
image, qui bientôt fut réputée miracu-
leuse, avait été enluminée par le peintre
louvaniste Rodolphe van Velpe ; elle fut
placée en 1658 sur l'autel construit dans
la chapelle de Notre-Dame d'après le
dessin de Faid'herbe, et où l'artiste a
symbolisé la litauie de la Sainte-Vierge.
Restaurée en 1842 et remise dans son
état primitif, c'est aujourd'hui un spé-
cimen de la statuaire peinte du xve siècle.
Vers la même époque N. De Brune livra,

pour un ancien oratoire, bâti dans le
cimetière de la collégiale de Louvain,
une statiie de l'apôtre saint Pierre ; cette
œuvre y était connue, vulgairement, sous
la dénomination du Vieux saint Pierre.

Edm. DP Dusàchcr.

Eilw. van Even, LOUVAIN MOMINENTAI., Descrip-
tion hist. el art. des édifices civils et religieux,
1860. — Chrét. Kramm, Levens «i werken der
holt, m vl. kunstschilders, beeldhauwcrs, etc.,
1837-1868.

DE BRUYN (Abraham), peintre de portraits
et graveur, né à Anvers, vers 1538,

décédé à Cologne dans un âge très-avancé.
On possède bien peu de rensei-

gnements biographiques sur cet artiste
beaucoup plus connu comme graveur que
comme peintre ; ils se réduisent, en réa-
lité, à ce que nous avons mis en tête de
cet article, c'est-à-dire le lieu, et, à peu
pvès, l'année de sa naissance, puis son
départ pour Cologne, son établissement
définitif dans cette ville où il mourut
dans un âge très-avancé, dit-on. Les
Liggeren anversois ne l'ont pas inscrit
sur leurs registres ; on trouve dans ceux-
ci, la mention de quelques De Bruyn ar-
tistes : d'abord au xve et au commence-
ment du xvie siècle ; puis on y rencontre
un Arthur De Bruyn, peintre, élève d'A-
dam van Noort, en 1605, franc-maître
en 1616 et recevant deux élèves en 1627-
1628. Ce même Arthur est désigné
comme le maître d'un Abraham De
Bruyn, en 1619-1620. Enfin un Jean De
Bruyn est encore indiqué comme élève
d'Adam van Noort, en 1616-1617.
— Rien de tout ce qui précède ne peut se
rapporter au graveur-peintre Abraham,
pour lequel nous en sommes réduits au
peu que nous avons mentionné ci-dessus ;
encore n'osons-nous le donner comme
entièrement authentique. Contemporain
des Wirix, peut-être leur condisciple,
il travailla dans leur style ; son des-
sin laisse beaucoup à désirer, ses extré-
mités sont négligées, sa pointe est dure
et pourtant ses estampes, surtout ses por-
traits, sont très-recherchées à cause de la
grande propreté du burin. On a de lui :
Diversarum genlium armatura equestris,
in-fol. Suite de 52 planches, ou 76 d'a-
près Le Blanc.— Ômninmpœne gentium
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imagines, suite de 49 planches, 50 sui-
vant le Blanc, c'est-à-dire que le n° 19
manque et qu'il y a deux nos 23 avec
frontispice. Kramm indique ce qui suit :
Les 'portraits ou les modes de presque tou-
tes les nations gravés pour Jaspar Rutz,
par ABR. DE BRUYN, in-4o, p. en trav.
contenant chacune 4 fig. colorées , le dis-
cours en latin est par Hadr. Dammav, de
Grand; à Cologne, 1577, in-fol. Ouvrage
très-rare, renseigné dans le Catalogue de
pu M. Pierre Wouters, chanoine de Saint-
Gomer à Lierre. Bruxelles, 1797. Le
même ouvrage a paru de nouveau à An-
vers, en 1581, in-fol. oblong, avec 58
planches. Le catalogue susdit cite encore :
Les armes et habits des Bourgeois d'Anvers
en 6planches, oblongues, ABR. D E BRUYN,
inv. et exe. Le Blanc cite en outre une
assez grande quantité d'autres gravures
dues au même maître, parmi lesquelles
plusieurs suites, entre autres : Les A pâ-
tres, douze pièces ; lesÉvamjélides, quatre
pièces ; les Planètes, sept pièces ; Ani-
maux, douze pièces, in-4« ; Imperiiac Sa-
cerdotii Ornatus, vingt-deux et vingt-six
pièces avec un frontispice ; les Statues des
douze Césars, trois pièces, etc. Parmi les
portraits, nous noterons Philippe-Louis,
électeur Palatin et sa femme Anne; Phi-
lippe roi d'Espagne ; Charles IX ; Anne
d'Autriche; Isabelle d'Autriche, reine de
France; Guillaume, duc de Juliers; Ma-
rie, femme de ce dernier; Albert-Frédé-
ric, duc de Prusse; sa femme Marie Eleo-
nore ; Sambucus, médecin, etc. Les es-
tampes qui sont datées, vont de 1565 à
1583. Il est cependant plus probable, si
en effet De Bruyn mourut à un âge très-
avancé, qu'il travailla bien au-delà de la
dernière date citée.époqueoù il n'aurait eu
que quarante-cinq ans. Ad. siret.

DE BRUYN (Nicolas) fils d'Abraham,
peintre de portraits et d'histoire et graveur

de talent, né à Anvers, en 1570 et
mort, dit-on, à Amsterdam, en 1656.
Aucune preuve authentique n'existe de
cette dernière assertion. Nicolas, fut élève
de son père qu'il ne tarda pas à surpas-
ser; on ne connaît rien sur sa vie; il
dut beaucoup travailler et ses estampes
sont en grande estime auprès des ama-

teurs. I l peignit et grava dans le goût
gothique de Luc de Leyde ; ses planches
sont faites d'après Gilles van Coninxloo,
David Vinckeboons, Martin De Vos, etc.,
puis aussi d'après ses propres dessins.
Les petits sujets bibliques sont un peu
secs, mais traités avec beaucoup de soin
et de finesse. Dans sa Création du monde
et de l'homme, sujets traités en rond,
d'après Martin De Yos, on remarque un
burin des plus délicats. Nous re-
produirons ici le jugement que Ma-
riette porte sur cet artiste : « Je ne
» vois pas, dit le célèbre connaisseur,
« qu'aucun autheur ait fait mention de
« ce graveur, qui est pourtant un des
» meilleurs qui soit sorti des Pays-Bas.
» II y en a eu peu qui ayent gravé avec
» autant d'art et d'intelligence le pay-
» sage, surtout dans les lointains, et ce
• qu'il a fait d'animaux et d'oyseaux est
» touché fort mœlleusement : La belle
» estampe de l'Age d'or, qu'il grava en
« 1604 d'après Abr. Bloemart, donneune
« idée de ce qu'il aurait pu faire s'il eut
» toujours gravé d'après de bons maî-
» très, et elle fait en même temps regret-
» ter que cet artiste ne se soit attaché à
« graver que quelques paysages de mais-
« très Flamands peu célèbres ou bien ses
« propres dessins, dans lesquels, par un
» goût aussy mauvais que bizarre, il a
» voulu renouveller la manière antique
» de Lucas dans le choix de ses drappe-
» ries et des habillemens de ses figures,
« et mesme dans la disposition de ses
« sujets. » D'après le même auteur, Ni-
colas commença à graver en 1594; il
place l'apogée de son talent de 1600 à
1621, alors quïl était dans la force de
l'âge ; dès lors, d'après lui, l'artiste com-
mence à décliner et toujours plus sensi-
blement à mesure que le temps marche.
Les estampes de 1635 sont, dit Mariette,
d'un goût lourd et pesant; 1,651 est la
dernière date que l'on possède et elle est
inscrite sur un de ses plus mauvais ou-
vrages.' Parmi ceux-ci, nous citerons les
sujets bibliques, trente-quatre numéros;
sujets du nouveau testament, cinquante-
six numéros ; épisodes de la vie de saints
et de saintes, neuf numéros ; théologie
païenne, douze numéros ; sciences et arts,
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cinquante-six numéros; allégories, trente 
et un numéros ; portraits, vingt et un 
numéros ; mœurs et usages, neuf nu-
m é r o s · Ad. Siret. 

D E BRUYN (Guillaume), architecte de 
mérite, baptisé à Bruxelles dans l'église 
Sainte-Gudule, le 31 mars 1649 et mort 
dans la même ville, le 11 avril 1719. 
Aucune biographie n'a jusqu'à présent 
été consacrée à cet artiste, dont le 
oom se rattache à l'histoire de plu
sieurs édifices de sa ville natale. Il 
était le fils d'un autre artiste du même 
nom, Guillaume De Bruyn dit Coronel, 
qui remplit jusqu'à sa mort, arrivée le 
15 août 1669, les fonctions de » maître 
maçon de la cour · (meester metser van den 
hove) ou » de maître maçon de Brabant » 
(meester metser in Brabant), fonctions aux
quelles était attachée une allocation an
nuelle de 20 livres 5 sous d'Artois. Guil
laume Coronel, après avoir exécuté pour 
le gouvernement espagnol d'importants 
travaux et alors qu'il était en avance de 
plus de 5,000 florins, fut atteint.de la 
maladie dont il mourut ; son fils avait, 
pendant trois ans, continué et dirigé les 
constructions commencées par son père, 
lorsque, à la mort de celui-ci,il fut nommé 
pour le remplacer (acte de la chambre des 
comptes, daté du 5 septembre 1669). 

De Bruyn n'était point un simple ma
çon, comme on pourrait le croire d'après 
ce qui précède ; il se qualifia toute sa vie 
du titre d'architecte ou ingénieur du roi. 
Au surplus il donna spontanément sa dé
mission de la place de » maître maçon en 
Brabant, » et fut remplacé le 19 octobre 
1688, par Paul Martens, qui,' depuis 
sept ans, dirigeait en son nom les rares 
travaux d'architecture que le gouverne
ment espagnol faisait entreprendre, à une 
époque où les guerres contre le roi 
Louis XIV avaient épuisé les finances. 
Mais notre artiste resta contrôleur des 
travaux ou architecte de la ville de 
Bruxelles, place importante qui lui fut 
conférée le 17 mars 1685 et qu'il occupa 
jusqu'à sa mort, près de quarante années. 
Ce fut Gilles Van den Eynde qui fut dé
signé pour le remplacer, le 16mai 1721. 

Le bombardement de la capitale des 

Pays-Bas espagnols en 1695 lui procura 
l'occasion de donner des preuves écla
tantes de ses talents. La partie centrale 
de la ville de Bruxelles ayant été presque 
entièrement dévorée par les flammes, une 
foule d'édifices devaient être reconstruits. 
Ce fut sur les plans et sous la direction 
de De Bruyn que l'on rebâtit la grande 
boucherie, Vaste halle qui existe encore ; 
elle fut achevée en 1697 et coûta au gou
vernement 37,355 florins. Mais l'œuvre 
par laquelle il a mérité d'être signalé à la 
postérité, c'est la part considérable qu'il 
prit au rétablissement des maisons des 
corps de métier, sur la Grand'Place. Ces 
maisons ne présentaient plus qu'un mon
ceau de ruines, notamment les six habi
tations formant le côté supérieur ou mé- ' 
ridional de la place. De Bruyn présenta, 
à cette occasion, plusieurs plans parmi 
lesquels le premier bourgmestre, les tré
soriers et les receveurs de la ville furent 
autorisés à faire un choix (7 février 1696), 
puis le plan adopté fut imposé, tant aux 
acquéreurs des terrains des maisons dites 
l'Ermitage, l'Ecrevisse ou la Fortune, le 
Moulin à vent et la Bourse, qu'aux char
pentiers, propriétaires du Pot d'Étain, et 
aux maçons, propriétaires de la Colline. 
C'est de 1698 que date le grand bâti
ment dont la façade s'étend depuis la rue 
de la Colline jusqu'à la rue des Chape
liers, et dont l'architecture, qui a été mo
difiée par Dewez en 1762 et rudement 
détériorée par les années, ne manque ni 
de caractère, ni de grandeur. 

Parmi les autres maisons des métiers 
dont De Bruyn donna les plans, citons 
la Maison des boulangers, vaste et impo
sant ensemble qui occupait tout le coin 
de la Grand'Place et de la Grande rue au 
Beurre, à l'endroit où s'élevait aupara
vant le Serhuygskrintsteen (Maison des en
fants de sire Hugues) l'un des sept hôtels 
ou lieux de réunion des familles patri
ciennes. Cette habitation subsiste encore, 
mais veuve des splendides ornements qui 
en relevaient l'apparence et qui tous : 
dôme, balustrade, statues, etc., ont dis
paru. 

La belle Maison des Brasseurs s'éleva 
également sur les plans et sous la direc
tion de De Bruyn, mais cette construction 
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fut pour lui la cause de longs ennuis, des
pierres de mauvaise qualité y ayant été
employées, à son insu, à ce qu'il paraît.

Questionnés sur la possibilité de réédi-
fier la partie supérieure de la tour de
l'église Saint-Nicolas on beffroi commu-
nal, quelques ingénieurs avaient émis un
avis défavorable et proposé le remplace-
ment de cette paftie par une flèche en
bois; mais, en 1711, d'autres ingénieurs
et architectes, et entre autres De Bruyn,
firent prévaloir une opinion contraire.
La tour fut restaurée et rehaussée en
1713, le modèle présenté par De
Bruyn, et dont il existe une reproduction
en bois, sur le jubé de l'église Saint-
Nicolas, ayant été approuvé le 24 dé-
cembre 1712. En récompense des soins
qu'il donna à la direction des travaux, la
ville lui alloua deux fois 100 patacons;
d'abord le 9 du même mois, puis le
30 mai de l'année suivante. Mais le
beffroi ne répondit pas à l'espoir des
habitants : il s'écroula subitement le
29 juillet 1714, peut-être parce qu'on
eut la malencontreuse idée d'y suspendre
un lourd carillon, dont les treize prin-
cipales cloches pesaient 46,420 livres.

On ne peut contester le talent de
De Bruyn. Il savait, lorsqu'il le fallait,
employer l'architecture classique sans y
prodiguer les ornements. La grande
boucherie est d'un style très-simple et
très-sévère. Une grande richesse de
détails était-elle nécessaire, il arrivait
sans effort à la variété. Ses façades
témoignent d'une rare fécondité d'imagi-
nation. En un mot ses œuvres mérite-
raient d'être étudiées et comparées avec
soin par un homme du métier.

De Bruyn avait pour épouse une dame
nommée Elisabeth van Mierloo. Il en eut
plusieurs enfants, deux au moins :
Jeanne-Dorothée, femme de George
van Dalem, avec qui elle testa le
23 octobre 1723, et Caroline, femme de
François Lemmens; la fille de ceux-ci,
appelée aussi Caroline, hérita de sa tante
et porta les biens des De Bruyn à son
mari, Joseph Legris de Saint-Ronan. La
famille De Bruyn vivait dans l'aisance,
car Guillaume était en état de feire de3
avances considérables au trésor, qui, en

1684, lui devait 10,000 florins. Très-
considéré dans sa -corporation, il fut
appelé, en 1682, à faire partie des ma-
gistrats en qualité de conseiller (raeds-
man), et remplit cet office jusqu'au
moment de sa nomination en qualité de
contrôleur. 11 posséda à Bruxelles plu-
sieurs maisons, notamment une habita-
tion dans la rue du Poinçon, qu'il con-
vertit en tannerie et oùil fit conduire l'eau
d'une source existant dans la rue d'Ac-
colay (acte de la chambre des comptes,
du 6 juillet 1684), et une autre dite les
Armes de Louvain (de Wapen van
Loven), qui se trouvait dans la rue de
la Montagne, près de celle nommée les
Quatre Seaux (de Vier eemers), qu'il
donna en location le 13 juin 1715 et
moyennant 200 florins par an. Lui et
sa femme achetèrent à Capelle-au-Bois,
à l'E. du canal de Bruxelles à Wille-
broeck, une maison de campagne qui était
tenue en fief du duché de Brabaut et qui
s'appelait S'Co»i»c:Mfe«î (relief du 19 sep-
tembre 1689) ; ce bien échut, après lui,
à ses enfants (r. du 15 janvier 1721) et
ne futaliéné que soixante ans plus tard,par
les Legris de Saint-Eonan.

Alph. Wauters.

Ilennc et Wouters, Histoire de Bruxelles. —
Waulers, Les Environs de Bruxelles. — A rchives
de l'ancienne Chambre des Comptes et de la Ville
de Bruxelles.

DE BRUYN (Jean) ou BRUNIUS, écrivain
ecclésiastique, né à Gand ou à

Bruxelles, vers la fin du XIVe siècle, et
décédé dans cette dernière ville le 4 juin
1450. Jeune encore il entra dans l'ordre
des Carmes Chaussés. Après avoir pris le
gracie de licencié en théologie, ses supé-
rieurs le chargèrent d'enseigner les scien-
ces sacrées aux jeunes religieux de son or-
dre. Il fut prieur du couvent de Bruxelles
en 1436 et 1441, et mourut le jour delà
Fête-Dieu 1450. Il a écrit quelques ouvra-
ges très-estimés de son temps : lo Com-
mentaria in Bcclesiasticum, ou selon d'au-
tres biographes in Ecclesiasten. — 2o In
ephstolas I>. Pauli commentaria. —
3o Commentaria in IV libros sententia-
mm. Ces commentaires, composés avant
l'invention de l'imprimerie, n'ont pas été
imprimés depuis. E.-H.-J. Reuse«.
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IVecrologium convenlus FF.Calreatorum ordinis
B. SI. V. de monte Carmelo urbis Bruxeilensis,
ms. de la Bibliothèque de l'Université de Lou-
vaiD. — De Villiers, Bibliolhcca Carmelilana, I,
col. 804.

DE BRUYNE (Bernard-Joseph), bibliophile ,
fils de Jacques-François et

d'Isabelle van Everbroeck, né à Malines
le 8 août 1773, y décédé le 26 septembre
1839. Dès sa jeunesse De Bruyne se pas-
sionna pour les livres et les gravures;
plus tard,quand il fallut faire choix d'une
carrière, il se détermina pour l'étude de
la pharmacie. Mais, l'aptitude du biblio-
phile dominant toutes les autres préoc-
cupations, il abandonna sa première pro-
fession pour s'établir comme libraire. Sa
bibliothèque s'accrut rapidement et pro-
digieusement. Elle avait pour objet prin-
cipal l'histoire nationale et surtout celle
de la ville de Malines. Les tableaux, les
autographes, les gravures et les médailles
ne tardèrent pas à s'adjoindre à ce premier
fond.Loin de se satisfaire par cet accrois-
sement, telle était sa propension pour
les antiquités qu'il vendit une partie de
son patrimoine poux en placer le capital
en livres.

Notre bibliophile, depuis longtemps lié •
avec Gaspar de Servais, se mit bientôt en
rapport avec un grand nombre d'illustra-
tions européennes. Le roi des Pays-Bas,
Guillaume 1er, l'honorait de sa bienveil-
lance et aimait à s'entretenir avec lui déli-
vres et d'art. Les peintres Paelinck,Ver-
hulst et Madou tour à tour firent son por-
trait; le dernier l'a publié en lithographie
dans le journal d'art intitulé la Renais-
sance.To\xtk\& fois jovial, spirituel et obli-
geant, De Bruyne avait une profonde con-
naissance de la bibliographie. Il était
aussi bon poète flamand et pendant de
longues années sa verve poétique fit les
frais des jubilés, mariages, premières
messes et d'autres fêtes qui furent célébrées
à Malines; plusieurs de ces pièces ont été
imprimées. De Bruyne a laissé plusieurs
ouvrages manuscrits.nous citerons :1° Ca-
talogue alphabétique raisonné des livres qui
ont paru sur l'histoire des XVII provinces
des Pays-Bas. 2 vol. in-folio. —2° Le-
vens beschryving der beroemde meche-
lœrs, etc. Emmanuel Necfc.

F. E D. L.F. Levenschets van J. B. De Bruyne.

DE BRUYNE (Pierre), BRUIN ou
BRUNE, graveur au burin et au pointillé,
qui, vers le milieu du dix-septième siècle,
professait son art à Bruges. Charles Le
Blanc (Manuel de l'amateur d'estampes)
cite de P. DE BRUYNE un portrait du
ixe évêque de Bruges : Effigies Domini
D. Caroli Van den Bosch, in-folio. Il
mentionne d'un P. DE BRUYN, qui tra-
vailla en Hollande, dit-il, un portrait in-
titulé : Effigies Cassiani del Pozzo, abbalis
Caburrensis, in-folio ; mais d'après Chrét.
Kramm, les deux planches sont du même
auteur et appartiennent à un seul recueil.
Dans le supplément à ses biographies
artistiques l'écrivain hollandais parle d'un
P . DE BRUNE et d'un portrait in-folio de
«fer Niclays d'Hères, en costume d'agri-
culteur, une vigoureuse eau-forte, d'après
le peintre brugeois Jacques van Oost, si-
gnée / . van Oostpinx. P. de Brune fecit
aquâ forti. Il est évident que les trois
œuvres doivent être attribuées à l'artiste
de Bruges, et non à trois homonymes dif-
férents, malgré la diversité orthogra-
phique, ce qui se rencontre très-sou-
vent. Edm. De Busscher.

Charles l.e Blanc, Manuel de l'amateur d'es-
tampes, 1894. — Clii'ét. Krninin, Levons en wer-
ken der holt, en vl. kunstschilders, beeldhouwers,
graveurs, etc., 1857-1868

DE BUCK (Adrien), poète flamand, né
à Furnes, probablement vers la fin du
XVIe siècle; il prit l'habit de prémontré,et
devint curé d'Eggewaertscappel et Zoutenay,

villages peu éloignés de son monastère.
On lui doit : 1° Troost-Medecyne

winkel der zedighe tcysheit, voormaeln in
den Kerker beschreven in V lalyn toi ver-
soelinghe syns lydens, door S. M. T. Boe-
tiics, roomschen borghemeester. Brugghe,
1653, in-8<>. — 2°Dengheestelylceu Maeg-
dezang der chrutélyhe ziele. De Buck écri-
vait purement en flamand, tant en prose
qu'en vers ; son style fasile ne manque
pas d'une certaine élégance.

Aug. Vnnder Mcersch.

Paqnot, Mémoires littéraires, t. XVIII, p. 129.
— Biographie de la Flandre occidentale.

DE BUCK (Pierre), géomètre , né
à Gand , mort en 1587. De Buck
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fut en son temps un ingénieur renommé
et arpenteur juré; d'après ses plans
on fortifia la ville de Gand, pendant
la guerre contre l'Espagne. Déjà en 1572,
il avait fait un rapport général sur l'état
des remparts et les moyens de mettre la
ville en bonne défense. Son rapport est
conservé aux archives de la province
de la Flandre orientale , sous le titre
de NoticienvanPieterDeBuck, landmeter,
in 't doen der visitatie van de vesten deser
stede, den 22 Augusty 1572, mits in 't
communiceren van eenigJie noodzahelicke
weercken, dienende ter foriificatie der zelver
stede. En 1576, après la prise de la cita-
delle près de la porte d'Anvers, les murs
et les bastions du côté de la ville furent
démolis et l'enceinte fortifiée fut pro-
longée jusqu'à la porte du Sas, d'après
les projets du même ingénieur. Il tra-
vailla beaucoup comme géographe et un
grand nombre de ses cartes existent en-
core au même dépôt.

Il publia : Den cooplieden Handtbouck.
Ghendt, Jan van Salenson, 1581, in-8»,
œuvre des plus utiles, contenant un tarif
détaillé des monnaies et des poids et me-
sures des principaux pays de l'Europe.
Cet ouvrage, très en vogue pendant plus
d'un siècle , a été réimprimé avec
augmentations, en 1644 et 1678 et est
devenu rare en bons exemplaires de la
première édition.

On cite encore un autre Pierre DeBuck
ou Buccins, qui était docteur en médecine,
maître es-arts, géomètre et mathémati-
cien renommé au xvie siècle. Il publia
Prognosticum futuri temporis et Eplieme-
rides varia. Aug. Vander Meersch.

Sanderus, De Gandavensibus erudilionit famd
claris. — Marcus van Yaernewyrk, Historie van
Bclgis, 1. IV, ch. (OC — Vander Haeglien, Biblio-
graphie gantoise, t. I, p. 355, — Blommaert, Nc-
derduilsche schnjvers van Gent.— P. C. Vander
Meersch, Inventaire des cartes et plans conservés
aux archives de ta Flandre orientale. — Du même,
La ville de Gand considérée comme place de guerre.

DE BUR (Pierre) en latin BURRUS,
humaniste, poète latin et théologien,
naquit en 1430 à Bruges, selon Sanderus
et Valère André, dont l'opinion est généralement

adoptée. Au dire de Guichar-
din, il aurait vu le jour à Burch, dans
Ja Gueldre. De Bur était originaire de

Noyon en Picardie ; ce fut à Paris ,
croit-on, qu'il fit toutes ses études et prit
le grade de licencié en droit canon. La-
plus grande partie de sa vie s'écoula dans
cette dernière ville et fut consacrée à
l'éducation de la jeunesse. L'excellente
réputation, dont il jouissait comme pré-
cepteur, le fit rechercher par les plus
grandes familles. Un contemporain,
l'auteur des Additions sur Trithème, dans
un passage reproduit en note par Paquot,
prise hautement ses connaissances dans
la littérature sacrée et profane, ainsi que
son talent comme poète et loue le soin
qu'il prenait de former les mœurs aussi
bien que l'esprit de ses élèves. Dès avant
1495, il avait obtenu un canonicat de la
cathédrale d'Amiens. Il était venu habiter
cette ville dans sa vieillesse et y mourut
en 1507, à l'âge de 77 ans. Foppens et
Paquot donnent les titres de ses écrits en
vers et en prose, sans pouvoir garantir
qu'ils soient tous compris dans les deux
volumes suivants : Pétri Burri Canonici
Ambiant Moralium Carminum libri novem,
cum argumentis et explanationibus. Paris,
Jodoc. Bad. Ascens., 1503, in-4°. —
Pœanes quinque Festorum Bivœ Virginis
Mariée; item hymni aliquot, cum familiari
expositione Jodoc. Bad. Ascens. et auctoris
vita. Paris, typis Ascencianis, 1508,
in-4". J. BOUIM.

Sanderus, rfe Brugensibus, p. 65 sv. — Valère
André, p. 726 sv. — Foppens, t. II, p. 959. —
Paquot, t. XIV, p. 256. — Ilofman Peerlkamp,
p. 26, éd. 2.

DE BUSSCHER (Guillaume-Joseph),
fonctionnaire public, puis imprimeur-éditeur,

né à Bruges le 6 octobre 1774,
mort à Gand le 13 mars 1852. Son père,
Joseph De Busscher ou De Busschere,
comme s'écrivait avant l'ère française ce
nom patronymique, fut reçu dans la cor-
poration des imprimeurs brugeois, en
1770, avec dispense d'apprentissage, en
vertu d'un octroi spécial de Marie-Thé-
rèse. Il épousa Anne-Caroline Van der
Piet, veuve de Pierre de Sloovere, suc-
cesseur d'André Wyts, l'éditeur de la
Grande Chronique de Flandre, en 4 vol.
in-fol. Depuis 1797 membre du Jury
départemental d'instruction, Joseph De
Busscher, bibliographe érudit et connais-
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seur en peinture et gravure, inspira ses 
goûts littéraires et artistiques à son fils 
Guillaume, qu'ilavait envoyé'au collége de 
Saint-Omer, pour y recevoir l'instruction 
française, et ensuite à Lille, pour y 
faire son apprentissage de typographe. 

De retour dans sa ville natale, il fut 
associé à l'établissement paternel, et 
fréquenta les riches ventes de livres de la 
Hollande, qui fournirent tant de beaux 
ouvrages aux bibliothèques de notre 
pays. Aussi fut-il en relations suivies 
avec les bibliophiles les plus instruits de 
l'époque. Nommé, en 1794, vérificateur 
des assignats à Bruges et à Middelbourg, 
en Zélande, il épousa en 1798 demoiselle 
Thérèse Marlier, puis devint, peu de 
temps après, imprimeur de la préfecture et 
membre du conseil municipal. En 1802 
il fut appelé à la recette des contribu
tions directes de la ville de Bruges, fonc
tions qu'il remplit jusqu'à la chûte du 
régime impérial français. En mars 1814, 
il eut sa maison et son imprimerie pillées 
et saccagées, par la populace ameutée 
contre les fonctionnaires suspects de 
bonapartisme. Remplacé dans son em
ploi par ordre du commandant russe, le 
comte de Puckler-Muskau, il renonça à 
solliciter sa réintégration, remonta son 
établissement typographique, le trans
féra à Gand, en 1815, et y joignit une 
vaste librairie ancienne et moderne. Par 
l'impulsion du ministre Falck, chef du 
département de l'instruction publique du 
royaume des Pays Bas, il se livra à la 
réimpression d'une nombreuse série d'ou
vrages d'éducation, trop coûteux en 
éditions françaises, ou qui manquaient à 
la Belgique. Durant sa première période 
professionnelle, il avait publié à Bruges 
le Journal de la Lys, qui n'eut qu'une 
année d'existence ; en 1816 il fonda à 
Gand le Journal de la Flandre orientale 
et occidentale, feuille libérale, qui eut 
pour rédacteurs deux écrivains de talent : 
Lallemant et Eioust, et qui compta 
parmi ses collaborateurs : Azaïs, Bory 
de Saint-Vincent, Cauchois-Lemaire, 
Wallez, l'abbé de Eoere, l'avocat Donny, 
Cornelissen. Un articulet anonyme, d'un 
correspondant de Paris (C. Alex. d'Ivri), 
annonçant le maintien, par l'influence 

de lord Wellington, de l'intendant de la 
Martinique, suscita en 1817, à l'éditeur 
du Journal des Flandres, un procès en 
calomnie. La cause, gagnée à Gand, en 
première instance, fut introduite à 
Bruxelles devant la Cour supérieure de 
justice, statuant en cassation, et Guil
laume De Busscher, pour n'avoir point 
dénoncé son correspondant parisien, fut 
condamné à un mois d'emprisonnement 
et à 25 florins d'amende, pour tous dom
mages et intérêts, au lieu, de dix mille 
florins des Pays-Bas, réclamés au nom, 
du Prince de Waterloo. Ce premier 
procès de presse fit une certaine sensation 
dans le nouveau royaume : à tort, ou à 
raison, l'issue en fut attribuée à de 
hautes influences. En 1818 le Journal 
des Flandres fut cédé à MM. Doussain 
et Neël, qui le continuèrent sous le titre 
de l'lmpartial. De 1818 à 1826 Guillaume 
De Busscher édita trois autres feuilles, 
d'opinions très-modérées : les Petites 
affiches, le Letter- en staatkundig Dagblad 
et le Gendschen Mercurius, qui s'imprime 
encore et s'est créé une grande publicité. 

En 1820, lors de l'exposition de l'in
dustrie nationale, où seul des imprimeurs 
de Gand il exposa les produits de son 
art, ses ateliers étaient rangés parmi 
les plus considérables du pays. Quand il 
s'établit à Gand, la typographie y suivait 
la vieille routine ; c'est lui qui donna 
l'exemple et l'élan des progrès, et aujour
d'hui les imprimeries gantoises rivalisent 
avec celles de Bruxelles et de Paris. Pour 
l'exposition de 1820 il fit exécuter dans 
ses ateliers un véritable tour de force 
typographique, à une époque où ni les 
presses en fer à grands formats, ni les 
rouleaux à encrer n'étaient en usage. La 
description de la Bataille de Nieuport, 
tableau du chev. Odevaere, textes fran
çais et flamand, imprimée en éditions 
in-4o, iu-8°. in-12° et in-18°, fut rema
niée en colonnes et forma une planche 
in-folio maxime (grand aigle), que l'on tira 
sur papier d'Annonay, sur peau de vélin 
et sur peau d'âne, tirage jusque là unique 
dans les annales de l'imprimerie. Une 
médaille de bronze fut décernée à cette 
œuvre offerte au roi des Pays-Bas. Les 
impressions sorties des ateliers de G. De 
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Busscher et fils obtinrent la même dis
tinction à l'exposition de Harlem, en 
1823. 

Guillaume De Busscher se retira des 
affaires en 1837 ; son établisssement 
échut à ses deux fils : Désiré et Edmond 
De Busscher ; l'ainé, Louis De Bus-
scher, imprimeur communal à Gand, 
était décédé en 1832. Au mois de sep
tembre 1850, le chef d'atelier de G. De 
Busscher et fils et de De Busscher frères, 
Joseph Canneel, vit célébrer par ses pa
trons le cinquantième anniversaire de 
son entrée dans la maison. Il reçut une 
bague de prix, en récompense de ses 
longs et loyaux services, dans un banquet 
où furent réunis ses compagnons typo
graphes, qui lui offrirent une coupe d'ar
gent ; le gouvernement le décora des 
insignes du mérite , institués pour les 
travailleurs d'élite. 

Devenu le doyen des imprimeurs belges, 
Guillaume De Busscher s'éteignit pres
que octogénaire, laissant les souvenirs 
les plus honorables. D'une constitution 
très-robuste, il serait peut-être parvenu 
à un âge plus avancé encore, si un acci
dent de chemin de fer ne l'avait con
damné, depuis 1839, à une vie trop 
sédentaire. Il possédait une bibliothèque 
d'ouvrages de littérature, d'histoire, de 
voyages et d'art, la plupart en éditions 
de choix et de luxe. M. Aug. Voisin la 
cite dans l'Introduction au catalogue de la 
Bibliothèque de Gand. 

Aug. Vonder Meersch. 

Raron Jules du Saint-Gcnois , Messager des 
sciences historiques, 1852. — A. Dubois, la Bel-
gique judiciaire, t. XIX, 1861- — P. van Duyse, 
Jubetfeest van Jh. Canneel, Gent, 1830. — Rensei
gnements particuliers. 

D E B U S S C H E R E (Pierre), en latin 
S I L V I U S , natif d'Alost fut instituteur à 
Bruges, où il mourut le 26 juin 1565. 
Ou le dit poète latin sans citer les pièces 
de vers qu'il aurait publiées ou compo
sées. On a de De Busschere un traité de 
versification sous le titre de Stichologia. 
Antv., 1550, in-8°, ap. Joan. Loëura. 

J. Roulez. 

Foppens, I. l, p. 1010. —C. Desmet, Descrip
tion d'Alost, p. 65. 

DE BUT (Adrien), DE B U D T O U BUTZ, 

chroniqueur, mort le 24 juin 1488; il est 
aussi connu sous le nom de Adrien de 
Saeftinghe, du lieu de sa naissance, vil
lage englouti par les eaux en 1531, et 
situé sur l'Escaut. D'esprit mobile, im
pressionable et livré d'abord à une vie 
mondaine, Adrien De But alla étudier 
dans différentes villes et en revint sans 
avoir rien fait d'utile. Admis à l'univer
sité de Louvain, il la quitta sans y avoir 
obtenu aucun grade académique. Il n'était 
cependant pas sans aimer la vertu, mais 
la violence de ses passions lui en rendait 
la pratique difficile. Il fut enfin amené 
à d e meilleures habitudes par Jean Crabbe, 
un de ses parents, abbé de l'abbaye des 
Dunes (1457), qui l'accueillit avec bien
veillance et le présenta à Philippe le Bon 
en 1458. On suppose que ce fut par la 
munificence du duc qu'il put ensuite se 
rendre à Paris, pour y faire des études 
théologiques. Il s'y laissa de nouveau 
aller à l'attrait des plaisirs jusqu'à ce que 
son professeur, Gilles de Roye, lui ayant 
fait les remontrances les plus touchantes 
le convertit et le décida à quitter le 
monde. Il se retira alors (1460) dans l'ab
baye des Dunes pour se soumettre à la 
règle de Citeaux et prononça des vœux 
solennels; l'abbé Jean Crabbe le renvoya 
ensuite à Paris et, cette fois, il en revint 
avec le grade de bachelier en théologie. 
L'étude, principalement celle de l'his
toire du pays, devint dès lors pour lui 
une incessante occupation. Plusieurs re
ligieux de l'abbaye furent ses collabora
teurs ; ils copièrent la chronique faite 
par Gilles de Roye, pendant que lui-
même se livrait à d'autres labeurs. La 
plupart des ouvrages historiques, prin
cipalement ceux de Brando et de Gilles 
de Roye furent enrichis d'annotations de 
sa main. 

En 1470, 1476, 1477 et 1478, on lui 
confia la direction de la wateringue du 
métier de Furnes, avec le titre de Water-
grave, ou cornes aquarum civitatis et terri-
torii Furnensis. Eu 1478, on le trouve à 
Louvain, occupé à compulser les manus
crits de cette ville. 

En 1479, l'abbé Jean Crabbe, accablé 
des affaires publiques du duc Maximilien 
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et de Marie de Bourgogne, dont il était
le conseiller, confia à De But la charge
de prieur ; Crabbe résidant habituellement
à Bruges, il en résulta que c'était à notre
chroniqueur qu'était dévolue la direction
de l'abbaye. Cette position lui attira beau-
coup d'ennuis ; il fut forcé à la fin de
donner sa démission. Il n'eut plus d'au-
tre fonction que celle de portier, fonction
qu'on ne confiait qu'à des hommes d'ex-
périence. Le Portarius était chargé de la
réception des étrangers illustres qui visi-
taient l'abbaye, et de la distribution des
aumônes qui étaient considérables.

Ce fut après avoir résigné ses fonctions
de prieur qu'il commença ses plus grands
travaux, surtout ceux dont les sujets nous
intéressent le plus ; en voici l'énuméra-
tion : lo Chronicon Flandriœ inde à Lu-
dovico lo usque ad mortem Joannis ducis
Burgundiœ. Cette chronique a été publiée
par la commission royale d'histoire eu
1837, par les soins du chanoine De Smet
dans le Corpus clironicorum Flandriœ,
t. I , p. 260. — 2 ° Snpplementum chro-
nici Magistri JCgidii à Roya et Bartho-
lomosi de Beca, religiosorum Dunensium,
ab anno 1463 ad annwm 1478. Imprimé
à Francfort en 1620, à la suite delà chro-
nique de Gilles de Eoye. Le manuscrit
autographe de cet ouvrage est conservé
aux archives générales du royaume, à la
fin du volume du chronicon Flandriœ. —
3o Des Gloses sur le Fasciculus lemporum,
qui font partie du manuscrit précité. —
4° Tractatus de Immaculata conceptione
Bealissimœ Maria. — 5o Une collection
de lettres de De But, adressées à diverses
personnes, fut conservée jusqu'à la révo-
lution française, dans la bibliothèque des
Dunes. On ignore ce qu'elle est devenue.
— 6o Chronica abbalum Monasterii de
Punis. Bruges, 1839, in-4». Cette chro-
nique publiée par la Société d'Émulation
de Bruges a été éditée par les soins de
M. l'abbé Vande Putte.

Aug. Vander Mcerscli.

Biographie d'Vdricn De But, «ferile par Dc-
visrh, publiée à Bruges en ifi.ÏJ, in-8». — Sa bio-
graphie dans le Chronicon Duncnse, public par
M.Nande Pulte. — Uoclhuls, Histoire des Lettres,
t. IV. — De Winil, iïederl. geschiedschryvers,
pp. 8i , 521, 5-22. — Vaniler Aa, Biographisch
woordenboek. — Swccrlius, Alhenœ belgicœ.

p. 94. — De Chalmol, Biographisch vioordcnboek.
— Foppens. Bibliotheca brlgiea, t. I, p. H . —
Sanderus, De scriptoribus Flandriœ, etc.

DE BYE (Corneille), bollandiste, né à
Elverdinge, près d'Ypres le 1 e r octobre
1727, mort à Werden sur la Roer, dans
la Gueldre, le 11 août 1801.

Après avoir terminé ses humanités en
1745, il entra dans l'ordre dés jésuites,
puis étudia les mathématiques et la phi-
losophie, successivement à Anvers et à
Malines, et fut chargé, pendant six ans,
d'enseigner les humanités à Anvers, à
Bruges et enfin à Ypres. Ses études
théologiques achevées, il alla occuper à
Louvain une chaire d'écriture sainte
laissée vacante par le départ du père
Le Clé, désigné pour faire partie des Bol-
landistes. Un peu plus tard De Bye fut
choisi lui-même pour collaborer à la ré-
daction des Ada Sanctorum; ses nom-
breuses connaissances furent d'un grand
secours dans la publication de cette
œuvre ; il travailla aux cinq premiers vo-
lumes d'Octobre. Le troisième venait
d'être terminé, en 1770, quand les jé-
suites furent supprimés. Cette mesure
n'entraîna pas cependant la ruine de l'en-
treprise ; De Bye continua le travail avec
Jacques De Bue et Jacques Hubens. Lors
de la mort de Constantin Suyskens.le plus
ancien des collaborateurs àesAclaSancto-
rum,De Bye fut commis à la bibliothèque
et aux finances. En 1784, le musée des
Bollandistes fut transféré à l'abbaye de
Tongerloo, où on voulut forcer De Bye
à s'y rendre pour poursuivre la publication
avec De Bue et trois religieux prémon-
trés, mais il refusa ; il contribua toutefois
à la rédaction du sixième volume d'Oc-
tobre, qui fut imprimé à l'abbaye, ce qui
porte à six le nombre de ceux auxquels
il mit la main. En 1794, quand les Fran-
çais s'emparèrent de la Belgique, notre
savant jésuite émigra, et se retira à
Werden, village qu'il ne cessa d'habiter
jusqu'à sa mort. En 1780 il avait eu une
dispute littéraire avec Des Eoches secré-
taire de l'académie de Bruxelles au sujet
de l'authenticité du testament de saint
Eemi ; il publia à ce propos deux opus-
cules : Réponse de l'ancien des Bollandisles
Corneille lie Bye au mémoire de M. Des
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Roches. Bruxelles, 1780, in-8<>, et, Ré-
plique de Tancien des Bollandistes àla lettre
de M. Les Roches. Bruxelles, 1781,in-8".

Émit« Varenbcrgh.

Biogr. de la Flandre occ. — Piron, Levensbe-
tchryvingen. — De Hacker, Ecrivains de la Com-
pagnie de Jésus, t. V.

DE CAESTEKER (Jacques), écrivain
ecclésiastique plus connu sous le nom de
BERNARDIN DE GAND, né dans
cette ville vers 1660, et y décédé le
27 avril 1732. Il prit l'habit religieux
chez les Capucins de sa ville natale le
10 janvier 1678, et passa successivement
par les charges de prédicateur, professeur
de théologie, maître des novices, défini-
teur et gardien.

Il a composé l'ouvrage intitulé :
Uytlegginge op den regel der Minre-Broe-
ders. Gent, 1705, vol. in-8», et publié
en latin, sous le titre de : Explicatio
regulae FF. Minorum S. P. Francisci,
juxta declarationes Pontificum, et maxime
Nicolai III et démentis V. Gandavi,
1705, vol. in-12<>. Cet opuscule a été
traduit en français, allemand, italien et
e s p a g n o l . E . - H . - I . Reusens.

Paqunt, Mémoires, éd. in-fol. , t. III, p. 641. —
Bibliotheca Capucinorwn, p. 44. — Goyers, Sup-
plemenlum Bibliolliciœ belgicœ, ras. de la Biblio-
thèque royale, n» 17607.

DE CAFMEYER (Pierre), écrivain
ecclésiastique, né à Bruxelles, vers l'an-
née 1685, et décédé dans sa ville natale
le 9 août 1741. Ordonné prêtre en 1708,
11 fut chargé d'abord de la direction
du couvent des religieuses de Tersiec-
Jcertlieden, à Malines. Il devint plus
tard chanoine de la deuxième fon-
dation à l'église de Sainte-Gudule, à
Bruxelles, où il prit une part des plus
actives à l'organisation des jubilés du
Saint-Sacrement de Miracle, célébrés
en 1720 et 1735. Ce fut à l'occasion de
ces solennités qu'il composa l'Histoire du
Saint-Sacrement de Miracle. A sa mort il
voulut être enterré dans le portail princi-
pal de l'église de Sainte-Gudule.

On a de lui : Historie van t'Heylig
Sakrament van Mirakel te Brüssel, met
^Zaêta.Brussel, 17 2 0 ,i n-fol. L'imprimeur
Georges De Bäcker, qui sans doute avait

fait les frais de la publication de-Caf-
meyer, ajouta à l'ouvrage de celui-ci
deux suites (eerste en tweede veroolgh),
dans lesquelles il décrit les solennités
qui eurent lieu à Bruxelles pendant le
jubilé de l'année 1720 : et donne, en gra-
vures, les arcs de triomphe élevés à cette
occasion. Il publia également in-8°,
l'opuscule de Ôafmeyer, et fit faire des
traductions françaises de ces deux édi-
tions. VHisloire du Saint-Sacrement de
Miracle parut de nouveau, dans les for-
mats mentionnés ci-dessus, à l'occasion
du jubilé de 1735. E.-H.-J. Reusen».

DE CAISNE (Henri), peintre d'his-
toire, né à Bruxelles en 1799, mort à
Paris en 1852. Elève de P.-J.-C. Fran-
çois.

En 1816, il obtint à l'Académie
le prix de la figure antique. En 1818,
sur la recommandation de David, alors
exilé à Bruxelles , il se présenta à
l'atelier de Girodet, à Paris, où il se
trouva être le plus jeune et où son
éducation et une instruction supérieure
le firent bientôt distinguer de ses con-
disciples. De là il se rendit à l'atelier
de G ros où il se livra à de persévérantes
et consciencieuses études. Malheureuse-
ment Henri De Caisne, l'aîné d'une
famille que la perte prématurée d'un
père avait réduite à une position pénible,
dut se livrer kl'art commercial pour sub-
venir aux besoins quotidiens de quatre
personnes dont l'avenir était entre ses
mains. Il se mit énérgiquement à l'œuvre,
et, aidé de ses deux frères, il fit de la
lithochromie avec un succès qui répandit
bientôt au sein de la courageuse famille
une aisance relative. En 1824, De Caisne
exposa pour la première fois à Paris,
plusieurs tableaux qui furent remarqués
et que la critique d'alors fut soigneuse à
ne pas laisser tomber dans l'oubli. A
partir de ce moment, tout fut succès dans
la vie de l'artiste, surtout pour le
portrait, genre où il obtint une véri-
table vogue. La réputation qu'il acquit
lui ouvrit bientôt les plus célèbres salons
de Paris et particulièrement celui du
poète Lamartine, auquel l'unit, pendant
toute sa vie, les liens d'une étroite ami-
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lié. De 1824 à 1830, il exposa à Paris :
Mittönet ses filles; Adieux de Charles /<*
à sa famille; Marguerite de Valois sau-
vant un protestant ; Lady Francis implo-
rant Cromwell. En 1833, lors de la
première exposition qu'eut la Belgique
régénérée, on vit de lui trois tableaux
de genre différent : Elisabeth surprenant
Leicester aux pieds d"Amy Hobsart ;
Derniers moments d'Anne de Boulen ;
Portrait de V. Schoelcher. Un grand et
beau succès salua cette apparition. L'im-
partialité nous oblige à déclarer qu'à
partir de ce moment, De Caisne aban-
donna sa manière brillante pour une ma-
nière, plus-correcte peut-être au point de
vue du dessin, plus méditée sous le rap-
port de la composition, mais plus froide
d'aspect et de ton. Il fut conduit à ce
brusque revirement par crainte de tom-
ber dans les exagérations rubenesques
qu'il croyait avoir remarquées chez quel-
ques-uns de ses compatriotes. C'est de
cette époque que date le cachet philoso-
phique et religieux donné à ses travaux,
dont quelques-uns eurent, en France, un
succès considérable. Lamartine consacra
de beaux vers à quelques ouvrages de
son ami le peintre ; Alfred de Musset
formula aussi sur De Caisne un jugement
des plus flatteurs. En effet, le nouveau
genre, poétique et profond, inauguré par
l'artiste, devait plaire à la France litté-
raire d'alors. Il plut moins en Belgique
où le tempérament demande une accen-
tuation plus forte des moyens que l'art a
à sa disposition. Les éminents amis de De
Caisne.qui régnaient alors à la tête de la
société intellectuelle et artistique en
France, usèrent de toute leur influence
pour empêcher le peintre flamand de re-
venir aux traditions énergiques de son
pays.

En 1833, De Caisne offrit au gouver-
nement belge de faire le tableau des
Belges illustres. L'offre fut acceptée, et,
en 1839, l'œuvre colossale fut terminée
et exposée. L'effet produit fut immense ;
ce tableau, malgré un certain affaiblisse-
ment dans le ton général, constitue une
des bonnes productions de notre renais-
sance artistique.

L'existence de notre artiste en était

arrivée à une modeste aisance. Il parta-
geait sa vie calme et studieuse entre sa
mère et l'art. En 1841, il put enfin réa-
liser son désir le plus cher, il. partit pour
l'Italie et en revint avec des impressions
qui ne s'effacèrent jamais. Il se remit au
travail et produisit des œuvres plus co-
lorées, mais non moins rêveuses, peut-on
dire, qu'avant son départ.

Lors des événements de 1848, il se
trouva investi des fonctions d'inspecteur
des musées nationaux. Cette position lui
donnait les moyens de mettre en pratique
les idées généreuses qui l'avaient tou-
jours préoccupé sur l'amélioration de la
condition des artistes; malheureusement
les agitations du temps ne favorisèrent
point ses doctrines humanitaires. C'est
à partir de ce moment que son cerveau
se troubla visiblement ; il devint d'une
sensibilité et d'une irascibilité outrées. Il
travaillait encore, mais par saccades,
lorsque le 27 octobre 1852, il cessa de
vivre.

Henri De Caisne était chevalier de
l'ordre de Leopold (1839) et chevalier di
la Légion d'Honneur (1842). Le cata-
logue de son œuvre est considérable ; on
le trouvera dans l'excellente notice que
M. Alvin a consacrée à ce peintre.
T. XXI, I l e partie, 1854, des Bulletins
de V Académie royale de Belgique.

Bouquet, Sixdenïers, Rollet, Jeannef,
Edw. Smith, Garnier-Carron, Pelée et
Bein ont gravé les principaux tableaux
d'Henri De Caisne. Ad. sirct.

DE CATER (Jacques) ou CATERUS,
écrivain ecclésiastique et poète né à Anvers

en 1593, et décédé à Bruxelles, en
1657. Après avoir terminé ses études chez
les Pères Jésuites, il entra, en 1611, dans
leur Compagnie. Le Père De Cater
s'appliqua principalement à l'étude des
belles-lettres et publia les poésies sui-
vantes : lo Quelques petites pièces insé-
rées dans Fama posthuma prœsulum Ant-
verpiensium vulgata a rketoribus collegii
Societatis Jesu ejusdem civitatis. Ant-
verpise, 1611 ; vol. in-8» de 113 pages.
— 2° In Divam Sylvœducensem, miraculis
nobilissimam, R. D. Otlionis Zijlii historla
celebratam, Bmxella honorifice exceptam,
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pie cullam, ode panegyrica; pièce de vers
placée en tête de YHistoria miraculorum
B. Mariœ Sylvceducensis d'Othon Zylius;
Antverpise,ex off. Plantiniana Balthasaris
Moreti, 1632; vol. in-4«.— 3° Virtutes
cardinales etJiico emblemate expresses. Ad
prtenob. et generös. Bominum D. Francis-
cvm de Kinscliot, equitem ordinis S. Ja-
cobi, etc. Antwerpiae, ex otf. Plantiniana,
MDCXLV, vol. in-4o de 20 feuillets; —
4° Acroamata nnptialia typographo regio
Balthasari Moreto et lectissimte Virgini
Annœ Goos, dominis suis, felici auspicio
matrimoniiim ineuntibus officina Plantinia-
na, debiti obseguii ergo, gratulabunda pan-
gebat Antverpiœ XKal.Aug.MDCX.LV.
Antverpiae, ex off. Plant., 1645; vol.
in-4o de 20 pages. C'est un recueil de
poésies en hébreu, grec, latin, espagnol,
français, italien et flamand. — 5° Reve-
rendo patri in Christo Matthaeo Vooclds,
Societatis Jesu, sacrosanetas primitias Deo
optimo maximo... offerenti studiosa iuven-
tus convictus Soc. Jesu Antverpiœ gratu-
labunda dicabat. Anvers, Moretus, sans
date et sans nom d'auteur ; vol. in-4<> de
4 feuillets. — 6o Vijftigli - Jaerigh
Jubilé vande weerdige ende godvruchtige
ioufvrouwe Maria Eoutappel in haeren
devoten slaet. Anvers, Moretus, sans date
et nom d'auteur ; vol. in - 4° de, 7
feuillets. — 7° De Cater eut aussi une
part assez large dans la composition des
pièces de poésies que l'on trouve dans
l'ouvrage intitulé : Idea pnblici lionoris
exlnbiti serenissimo principi Ferdinando,
cardinall, iufanli Hispaniarum, Brugas
Flandrorum introeunti. Brugis, 1635;
vol. in-4o.

Il est probable que De Cater composa
encore beaucoup d'autres poèmes de cir-
constance, publiés sans nom d'auteur.

E.-H.J. Reusens.

Paquot, Mémoires, éd. in-fol . , t. II, p. 124. —
De Bäcker, Bibliothèque des écrivains de ta Com-
pagnie de Jesuse éil. in-ful., l. 1, col. 1154.

DE CAUWER (Joseph) aîné, ou DE
CAUWER-RONSSE, peintre d'histoire
et de portrait, né à Beveren-Waes (Flan-
dre orientale), le 15 février 1779, mort
à Gand le 17 septembre 1854. D'abord
élève de l'Académie des beaux-arts d'An-

vres, où il se fit remarquer par son apti-
tude et son ardeur au travail, il vint, vers
1800, s'établir à Gand, et y acheva son
instruction plastique à l'Académie de
cette ville. En 1807 il y fut nommé pro-
fesseur de dessin d'après l'estampe, fonc-
tions qu'il remplit jusqu'en 1846. En
même temps lui fut confié le professorat
au Lycée municipal et, plus tard.au Col-
lège royal et à l'Athénée.Il établit ensuite
dans son atelier un enseignement de des-
sin et peinture, où de nombreux élè-
ves acquirent la pratique des éléments
primaires de l'art. Les directeurs de l'A-
cadémie, pour reconnaître ses intelli-
gents efforts, lui décernèrent une mé-
daille d'or. Joseph De Cauwer avait com-
posé pour son école un Traité du dessin,
qui reçut l'approbation de l'Académie et
celle de la Société des beaux-arts de Gand.
Cette dernière institution l'élut en 1S09
vice-directeur de la section de peinture,
et l'Académie d'Anvers l'admit parmi
ses affiliés régnicoles.

A la plupart des expositions de ta-
bleaux, surtout à Gand, Joseph De Cau-
wer envoya des productions de son pin-
ceau. Dès l'année 1802, il exhiba au
salon communal de Gand quatre por-
traits et une copie du tableau de David
Teniers : le Repas d'amis, où les cinq
personnages figurent les Cinq sens; en
1808, deux portraits et une Scène de
famille; en 1810 le Martyre de saint
Laurent, qui commença sa réputation de
peintre d'histoire religieuse; en 1814 la
Clémence d'Auguste envers Cinna, fig. de
grandeur naturelle. En 1817 ses œuvres
furent honorablement distinguées et le
gouvernement acquit une de ses compo-
sitions, aujourd'hui à Amsterdam, l'ffa-
munitébelge(so\àaX$, alliés et français bles-
sés à la bataille de Waterloo et secourus
dans une ferme); une autre : La fille de
BéopJdle nourrissant des esclaves Siciliens,
passa dans la belle collection du prince
d'Orange (Guillaume I I ) . A cette expo-
sition Joseph De Cauwer avait encore La
famille naufragée, un Saint Sébastien (Ca-
binet Van Larebeke-Soeneus), des por-
traits et une copie du .Rubens de l'église
d'Alost : Saint Roch et les pestiférés. En
1820 il produisit Atalael Chactas; en
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1823, une Sainte famille, le Mariage de
la Vierge et Anacréon chez Polycrate. Ce
tnbleau, et celui représentant Antigone
cherchant à donner la sépulture au corps de
son frère Polynice, ont été publiés au trait
dans les ANNALES DU SALON D E G A N D
ET DE L'ÉCOLE MODERNE DES P A Y S -
BAS, par LiévinDeBast. Dès lors s'accen-
tue chez l'artiste flamand l'influence du
style de David, l'illustre exilé en Belgi-
que. En 1832 Joseph ÜB Cauwer exposa
son Prométhée délivré par Hercule au
Musée de Gand ; en 1 835 une Descente
de croix (église de Saint - Nicolas , à
Gand) et le Père de famille exécuté par
huissier; en 1811, le Miracle de saint
Nicolas de Toleiitin.

La cathédrale de Saint-Bavon, à Gand,
possède de Joseph De Cauwer le Baptême
du Christ (1808); la. Délivrance des âmes
dit Purgatoire et le Christ guérissant des
aveugles à Jéricho (1824) sont à l'église
de Saint-Michel.Le MESSAGER DES ARTS,
en donnant le trait de cette composi-
tion a dit : » ce tableau ajoute à la répu-
tation de l'auteur, comme peintre d'his-
toire, et le place au rang de nos premiers
artistes. » An Grand- Béguinage, à Gand,
est une Sainte Elisabeth de Hongrie distri-
buant ses aumônes : c'est une des meil-
leures œuvres de Joseph De Cauwer.
— On cite encore une Annonciation, au
château du baron Surmont de Volsber-
ghe; un Saint Eloi, dans l'église de
Maercke, et d'autres de ses productions
aux villages de Beveren, de Poussele, de
Sotteghem, etc. Ses portraits étaient esti-
més pour leur ressemblance. L'Académie
de dessin, peinture et architecture à Gand
reçut e,D 1817, de l'artiste, le portrait du
Comte Dellafaille, son président, et ce
don fut recompensé par l'octroi d'une
médaille d'or. La Société des beaux-arts et
de littérature conserve dans son musée le
portrait du Comte de Lens, maire de Gand
en 1815; le portrait du Compositeur Ver'
heyen , — Rubens comblé d'honneurs par
Charles 1", essai de concours (1808). En
1812 et en 1817 la Société avait voté à
Joseph De Cauwer des médailles d'or.

Joseph De Cauwer était un artiste
très-laborieux, mais, malgré les nombreu-
ses œuvres qu'il mit au jour, il fuHoin

BIOQ. NAT. — T. IV.

d'avoir acquis la fortune qu'il méri-
tait. Edm. De Busscher.

I.iévin De Bast, Annale» du Salon de Gand et
de l'École moderne des Pays-Bas. — Baron Ph.
Kenyn 'le Volkacrslieke, Les églises de Gand. —
lllessnger des or/s, I82i. -~ Précis de Vhisl de la
Soc. des beaux-arls et de litt, de Gand. — Cata-
logues des Expositions.— lknseignemei'ls parti-
culiers.

DE CAUWER (Pierre-Romuald) ou
DE CAUWER VAN BEVERSLUYS ,
peintre paysagiste, était frère de Joseph
De Cauwer ; il naquit à Beveren-Waes,
le 19 février 1783, et mourut à Gand le
18 janvier 1855. Formé à l'Académie de
dessin et peinture de Gand, il y devint
professeur de principes le 30 novembre
1820, en remplacement de son frère BE-
NOIT D E CAÜWER, peintre de paysages,
né à Beveren-Waes le 5:1 octobre 1785,
décédé à Gand le 31 juillet 1 820, et dont
les premières œuvres dénotaient un talent
plein d'avenir. P.-R. De Cauwer quitta
le professorat en 1844. Dans ses paysa-
ges il s'est attaché à imiter le style et le
faire d'Hobema.et souvent ily réussit. En
1823 il exposa à Gand, au salon des ta-
bleaux des peintres vivants, des produc-
tions qui furent très-goûtées. En 1832,
1341 et 1844 des Paysages et une Vue de
Vancienne porte de la Colline, à Gand. La
plupart de ses ouvrages sont en Angle-
terre et en Amérique. Eilm. De Busscher.

Mimes sources que pour Jli. De Cauwer.

DECHAMPS (Adrien-Joseph), né à
Morlanwelz (Hainaut) en 1773. Il con-
sacra une honorable et laborieuse carriè-
re, à l'enseignement de la jeunesse et
fonda le pensionnat de ï 'syp, à Wichelen
près de Termonde, dansla Flandre orienta-
le. Cet établissement fut transféré en 1806
à Meile près de Gand et acquit bientôt une
grande et légitime réputation. L'ensegnei-
ment moyen était à cette époque en Bel-
gique dans un état complet de décadence
et l'on peut dire, en toute vérité, que
Joseph Dechamps eD fut le premier réfor-
mateur. Plusieurs hommes distingués de
la Belgique actuelle sont sortis de cette
institution. Dechamps dirigea l'établis-
sement de Meile pendant seize ans. Après
cette carrière, sinonlongue du moins con-
scieusement remplie par un utile et no-

28
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ble travail, il se retira en 1822 au châ-
teau de Scailmont daus le Hainaut où il
s'occupa de l'éducation de ses trois fils.
L'un, prédicateur et écrivain célèbre, est
aujourd'hui archevêque de Malines; l'au-
tre devint Ministre des affaires étran-
gères et des travaux publics depuis 1843
jusqu'en 1847, puis élevé par le roi
Leopold Ie r à la diginité de Ministre
d'État.

Joseph Dechamps devint bourgmes-
tre de Senefl'e en 1830 ; il fut élu
membre suppléant du Congrès national
où il ne siégea pas. Lors de la révolution,
il se mit, avec ses fils à la tète du mou-
vement national dans le Hainaut, et se
distiugua toujours par son patriotisme,
ce qui lui valut la décoration de la Croix
de fer. Enl835 il fut élu administrateur-
directeur du charbonnage de fcjarlong-
champs, et dirigea cet établissement im-
portant avec prudence et succès. En 1843
JosephDechamps revint à l'enseignement,
sa première vocation. Par pur dévoue-
ment il accepta les fonctions d'inspecteur
cantonal de l'instruction primaire, qu'il
remplit avec zèle jusqu'à sa mort. Il a
laissé des discours sur l'éducation, pro-
nonces aux distributions des prix du pen-
sionnat de Meile et qui eurent, à cette
époque, un grand retentissement; il pu-
blia aussi des traités classiques sur les
mathématiques et sur la langue française.
11 est mort à Fayt âgé de près de quatre-
vingts ans, après une existence de travail
et d'honneur, et dans des sentiments de
piété chrétienne qui furent ceux de toute
sa vie.

Emile Varenbcrjjh.

* DÉCHEZ (Louis-Alexandre-Hippolyte),
plus connu sous le nom de JENNEVAL,
artiste dramatique, né à Lyon, en

1803, mort le 19 octobre 1830. Il était
issu d'une famille noble, avait reçu une
bonne éducation et s'adonna dès sa jeu-
nesse à la littérature. A la suite de mal-
heurs imprévus, sa mère, restée veuve, se
trouvait dans une position précaire, qu'il
s'efforça d'améliorer en se vouant à la
carrière dramatique. Il parut sur diverses
scènes sous le nom de Jenneval et tenait,
a\ec succès, au théâtre de la Monnaie,

à Bruxelles, l'emploi de jeune premier,
lorsqu'éclata la révolution de septembre
1830. Enthousiasmé par cette commo-
tion populaire, il composa les paroles de
la Brabançonne, qui furent mises en mu-
sique par Van Campenhout et qui for-
ment l'air national de Belgique. C'est
comme auteur des paroles de la Braban-
çonne, et aussi par sa mort sur le champ
de bataille'des combattants de septembre,
que Déchez, dit Jenneval, mérite d'occuper
une place dans la Biographie nationale.
— Parti avec les volontaires belges pour
la campagne de Lierre, Déchez fut, à la
suite d'un engagement a\ec les Hollan-
dais, frappé au cœur le 19 octobre 1 830 :
ce fut le dernier boulet lancé par l'enne-
mi en retraite qui le tua. Après sa mort,
on a publié un volume de ses poésies.

Aug. Vander Meersch.

Bouillcl , Dictionnaire universel et classique
d'histoire, éd. Parcnl.

DECKERS (Jean), poète flamand, né
à Boendale, vers 1280.Voir BOENDALE
(Jean).

DECKERS (Jean) ou DECKERIUS,
écrivain ecclésiastique, né à Hazebrouck
(ancienne Flandre), le 27 décembre 1560,
mort à Gratz, le 10 janvier 1619. Il étu-
dia à Douai, entra dans l'ordre des Jé-
suites, fit son noviciat à Naples, y ter-
mina aussi son cours de théologie et re-
çut à Rome les ordres sacrés. De là ses
supérieurs le renvoyèrent en Belgique
pour être employé dans l'enseignement ;
on lui confia successivement les cours de
philosophie et de théologie à Douai et à
Louvain; il se rendit ensuite à Gralz, en
Styrie, où il devint chancelier de l'uni-
versité, puis recteur du collège d'Olmutz
en Moravie. Il décéda à Gratz où il s'était
rendu à la fin de son rectorat. Eeligieux
d'une haute piété, aussi distingué par
son éloquence que par son profond savoir,
le P. Deckers partageait tout son temps
entre l'étude et la prière. Ses principaux
écrits sont les suivants : 1° Mrereitium
christianœ pietatis. Le lieu d'impression
de cet opuscule n'est pas cité. — 2° Ora-
lio panegyrica in exequiu Serenissimœ Ma-
ria; Annœ arcliiducissœ Austriœ, uxoris
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Serenissimi Herdinandi. Gratz, 1616,
in- 4«.— 3o Tabula chronographica a capta
per Pompeinm Jerosolyma ad incensam et
deleiam à Tito Ccesare Urbem ac Templum
Sepultamque ac triumphatam Synagogam.
Gratz, 1605, in-4«. — 4° Nota adopticam
Thesium. Gratz, 1605,in-4°.—h'Joannis
Deckerii velißcatioseu theoremata de Anno
ortusetmoriùDmnini..Gratz, 1605, in-4°.

' Ce sont diverses thèses que l'auteur fit
soutenir à Gratz et qui tendaient à
prouver que l'on peut fixer la naissance
de J.-C. à l'année 749 de Rome, calcul
qui ne s'accordait nullement avec celui du
savant cardinal Baronius ; aussi ce der-
nier, se persuadant que le nouveau systè-
me portait atteinte à l'autorité des Pères
de l'église, lança-t-il une diatribe contre
l'auteur, sans songer que les Pères sont
fort partagés sur ces questions chronolo-
giques,qui n'entrent point dans le domai-
ne de la foi. Cet ouvrage n'était qu'un
essai préludant au suivant, qui constitue
l'œuvre la plus importante du P. Dec-
kers : — 6° Theologicarum dissertatio-
num tnixtim et chronologicarum... œcono-
mia. 3 volumes in-folio. Au moment où
l'auteur se préparait à publier cet im-
mense travail, quelques observations
critiques vinrent en arrêter l'impres-
sion. Deckers se résigna, sans mur-
murer, à une suppression qui lui ravissait
le fruit de quarante ans de travail ; il
affirma même, plusieurs fois,être prêt à le
jeter au feu au moindre sisçne de la vo-
lonté de ses supérieurs. Il n'en fit rien
cependant, car on a conserve le manuscrit
autographe au collège des Jésuites à
Gratz et une copie à celui de Louvain. —
II existe encore d'autres œuvres manus-
crites de notre personnage, dont quel-
ques-unes se rattachent au grand travail
dont il vient d'être parlé, d'autres roulant
sur les questions les plus épineuses de
l'£criture-Sainte.

Aug. Vanüer Ifccrsch.

Sweerlius, Alhenœ belgicœ, p. 417. — Foppcns,
Bibliolheca belnica, I. l i , p. B26. — Paquol, Mé-
moires l ittéraires, t. XII. — Alegnmbe, Scriplores
Sodetatis Jesu, p. 2!ïli. — De Hacker, Biblio-
thèque des écrivains de la Compagnie de Jésus, t. I.
— Delvenne, Biographie des l'ays-Bas. — Mi-
chaud, Biographie universelle. — Didol, Biogra-
phie générale. — De Ram, Hagiographie belge,
l. I.

DECKHER DE WALHORN (Jean) ou
JEAN DE WALHORN, arrêtiste, né à
Fauquemont, le 20 juin 1583, mort le
16 décembre 1646, à Saint-Josse-ten-Noode,

où le monument qu'on lui consacra
subsiste encore. Ayant terminé ses

études à Louvain, il s'établit à Bruxelles
comme avocat, et y pratiquait avec grande
réputation, quand en 1643 il fut nommé
conseiller au conseil de Brabant. Erycius
Puteanus lui adressa, à cette occasion, de
vives félicitations, lui disant que dans sa
noble profession, il avait toujours fait
preuve d'un grand talent, d'éloquence et
de justice. En effet, Deckher était réputé
comme l'arrêtiste latin le plus célèbre du
conseil de Brabant, avant Stockmans. Il
s'est aussi fait connaître comme historien,
comme philosophe et comme poète. Il
publia : lo Dissertalionum Juris et Ded-
sionum libri II. Antverpiœ, 1631, in-
folio. Son fils dans une seconde édition
qu'il fit paraître, à Bruxelles, en 1673,
en 1 vol, in-folio, y ajouta vingt-sept dis-
sertations posthumes de son père. On en
connaît une troisième édition, qui passe
pour la meilleure, éditée à Bruxelles, en
1686, 1 vol. in-folio, avec des commeu-
taires par J.-B. Christyn. Stockmans
réfute parfois l'opinion de son devancier,
tout en le déclarant cependant un homme
d'une grande science, d'une grande intel-
ligence, pouvant, po-ur le savoir et l'éru-
dition, soutenir la comparaison avec tous
ceux qui l'ont précédé. On lui doit en-
core — 2° Pldlosophns honm • mentis.
Bruxelles, 1674, in-8o. Cet ouvrnge ne
vit le jour qu'après la mort de l'auteur.

On cite encore un G. Théodose Deck-
her de Walhorn, probablement fils' du
précédent, également avocat à Bruxelles,
connu comme poète flamand. Quelques-
unes de ses poésies ont été publiées à
Bruxelles en 1641. Aug. Vander Meerscb.

Foppens, Bibliolheca belgica, t. I l , p . 6 2 5 . —
Delvennc, Biographie des Pays-Bas. — Bouillet,
Dictionnaire universel et classique d'hi<loire, éd.
Parenl. — Itrflz, Mémoire sur l'ancien droit belge,
p. 175. — Wilsen Grysbeck, Biographisch Woor-
denboek. — Willems, Verhandelingen over de
nederd. lael en letterkundc, l. Il, p. 76.

DE CLEENE (Martin) ou MICRONIUS,
médecin, né à Gand, vivait au
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XVIe siècle. Sweertius nous apprend qu'il 
a écrit sur la plupart des livres d'anatomie 
de Galien ; et qu'il a laissé, en outre, l'ou
vrage : In libros de Placitis Hippocratis et 
Platonis Argumenta; Bale, 1549. 

G. Dewalque. 

Sweert. Ath. belg. 

DE CLERCK (Claude), poète flamand, 
né à Ypres le 9 janvier 1587, mort dans 
la même ville le 13 octobre 1645. 

Il était issu de parents pauvres qui ne 
purent lui faire donner qu'une instruc
tion très-élémentaire ; mais il naquit 
poète. Dès sa jeunesse il racontait à ses 
voisins ébahis les nouvelles locales et cé
lébrait en vers les évènements du temps 
présent et surtout du temps passé. Sa 
renommée franchit bientôt les limites du 
quartier qui l'avait vu naître. Des an
ciens membres des sociétés de rethorique, 
sociétés alors dissoutes, s'intéressèrent au 
jeune poète et contribuèrent à développer 
son intelligence. Mais sa poésie ne pou
vait lui procurer des moyens d'existence, 
et il fut heureux d'obtenir un office dans 
la corporation privilégiée et réglémentée 
des brouetteurs de bière (bier-kruyers). 
Ainsi attelé au vehicule spécial, mais peu 
poétique qui sert, de temps immemorial, 
à Ypres, à charrier les tonneaux, Claude 
paraissait cependant heureux et chantait 
en exerçant son rude labeur. 

Les guerres de religion sous Philippe II , 
avaient bouleverse toutes les institutions 
du pays et ce ne fut qu'au commencement 
du XVIIe siècle que quelques sociétés litté
raires essayèrent de se reconstituer. Dès 
le 16 octobre 1617 Claude De Clerck fut 
nommé membre de l'ancienne chambre 
de rethorique de Notre-Dame d'Alsem-
berghe, dite la Fleur de blé et portant 
pour devise : » Door s' Geesis weldaden 
zyn wy ligt geladen. » Il était alors âgé 
de trente ans; l'année suivante il fut 
nommé aux honorables fonctions de 
maître de poésie, et ses nombreux travaux 
ne tardèrent pas à être appréciés ; en 
1620, la chambre chargea un de ses mem
bres d'enregistrer les poésies et rêveries 
composées par Claude. Ces productions 
poetiques jettèrent un si vif éclat sur la 
confrérie qu'elle parvint, en 1627, à se 

reconstituer complètement et qu'elle pro
clama De Clerck son premier maître. 

Vers la même époque, en 1638, la so
ciété de Sainte-Anne nommée de Rouleren 
met melodie se reconstitua aussi et choisit 
pour son maître de poésie Jean Bellet, 
imprimeur à Ypres et écrivain distingué 
dont quelques œuvres ont échappé à 
l'oubli. 

Une noble émulation stimula bientôt 
les deux rivaux ; un concours ayant été 
ouvert, De Clerck et Bellet y prirent 
part; 1( fameux Cats jugea les œuvres 
poétiques et décerna la palme à notre 
Claude qui, disait-il, était né poète, 
tandis que Bellet cherchait par son tra
vail à le devenir. 

De Clerck aborda aussi la composition 
dramatique. La société de Notre-Dame 
d'Alsemberghe lui octroya successi vement 
des gratifications pour la composition de 
quatre tragédies et, le 20 août 1623, elle 
lui accorda une pension annuelle de 
soixante florins, àia condition qu'il com
poserait chaque année une tragédie et une 
comédie (esbatement) pour la société. 
D'après les chroniques de l'époque et 
d'après son épitaphe,il paraît,en outre, que 
notre poète était, comme Molière, auteur, 
et remplissait un rôle dans ses pièces. 

Si l'on ajoute foi au récit d'un naïf 
chroniqueur, le célèbre Jacques Cats, 
ayant eu l'occasion de lire des fragments 
des œuvres de Claude, aurait fait, dans le 
seul désir de s'entretenir avec lui, un 
voyage jusqu'à Ypres; arrivé dans cette 
ville, il s'empressa d'aller à la découverte 
de notre poète, qu'il trouva attelé à son 
véhicule et charriant une lourde provi
sion de bière; tout aussitôt Cats l'inter
pella brusquement en lui adressant deux 
vers et De Clerck, prompt à la riposte, 
lança à son interlocuteur, en forme de 
réponse, un distique d'un à propos pi
quant. 

La tradition et les chroniques nous ont 
conservé les paroles des deux poètes, mais 
la langue française est trop pudibonde 
pour qu'il nous soit permis de les re
dire. 

Cette visite du célèbre poète hollan
dais accrut encore la renommée, déjà si 
populaire, de De Clerck, qui se livra avec 
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une ardeur nouvelle à ses inspirations.
De ses œuvres consistant en odes, épi-
thalaines, refrains, ballades, comédies et
tragédies, plusieurs sont perdues, notam-
ment les trois tragédies intitulées : Le

jur/etnent du roi Salomon , Théophile . et
Chrisoarius, mais la comédie : Les pleurs
des fflieux {Set geuse ghejanck) a été con-
servée.

Quoique aucune de ses œuvres n'avait
été publiée durant sa vie, la renommé de
De Clerck lui avait fait nouer des rela-
tions intimes avec plusieurs savants pro-
sateurs et poètes; l'avocat Josse Griettens,
Pierre Keynier, prieur de l'abbaye de
Saint-Jean-au-Mont à Ypres, Jacques
Ymmeloot, seigneur de Steenbrugghe,
cenyer, Pierre van llouvroy, curé à
Neme-Éçlise, le peintre et poète auver-
sois Guillaume van Nieuwlandt ne dé-
daignèrent pas, entre autres, de recourir à
la plume de notre Claude pour placer à
la tête de leurs publications quelques vers
flatteurs de sa composition.

Claude De Clerck mourut à Ypres
commeily était né, pauvre et poète,àl'àge
de cinquante-huit ans et neuf mois. Il fut
enterré au cimetière de la cathédrale de
Saint-Martin, devant le pignon ouest de
1.1 chapelle du Saint-Sacrement, dans le-
quel pignon on encastra, en face de la
sépulture, une pierre bleue avec une épi-
t.iphe simple et naïve, que nous ne cher-
cherons pas à traduire dans la crainte
d'en dénaturer le caractère.

Afin de soustiaire l'épitaphe du poète
aux ravages du temps, on a enlevé ré-
cemment la pierre tumulaire où elle était
encastrée, et on l'a transportée au musée
communal.

Comme nous l'avons dit, les œuvres
du poète furent réunies en uirVolume en
1620. Ce manuscrit, qui était heureuse-
ment tombé entre les mains de feu
J.-J. Lambin, archiviste communal d'Y-
pres, fut, après le décès de ce savant,
acquis en vente publique par M. le pro-
fesseur Serrure de Gand et une copie en
fut faite, avec l'autorisation de son pro-
priétaire, pour la bibliothèque d'Ypres.
Depuis, M. le professeur Serrure l'a
publié dans les Annales delà société des
bibliophiles flamands, 3e série, no 13,

1869 ; il forme un beau volume, grand
in-8o, de XXII et 238 pages.

J.-J.-J. Vcreccke.

Belgisch Museum, année 1839; article de
J. J Lamliin. — Notice biographique, par un
anonyme, imprimée à Ynreu en IHfîO, 8 pages
i»-8°. — C. l>. Serrure, Gedichten vu« Claude De
Clerrk, avant-propos, dans la colle clion des pu-
blications de la Société des Bibliophiles flamands.
5° série, n» 15, Gand, ISli'J. — Chroniques manu-
scrites de la ville d'Ypres.

DE CLERCK (Henri), peintre d'histoire,
de portraits et de genre, né à

Bruxelles en 1570 et mort en 1629. Au-
cune de ces deux dates n'est certaine.
On ne sait rien de la vie de ce bon artiste,
si ce n'est qu'il fut élève de Martin De
Vos. On assure aussi qu'il cultiva avec
succès la poésie flamande ; comme il ne
reste aucune preuve de cette assertion,
nous nous demandons qui, le premier, l'a
émise. Le plus ancien auteur qui ait parlé
de De Clerck, improprement nommé De
Klerck, est Corneille De Bie ; dans le peu
de lignes consacrées par lui à notre ar-
tiste , nous avons vainement cher-
ché la mention de son talent comme
poète. Weyerman, pourtant, avec son
inconcevable légèreté, raconte que De Bie
cite De Clerck comme » een goed dichter •
(un bon poète). Or, pas un mot de ce
genre ne se renconire chez De Bie, qui se
borne à dire que De Clerck représenta
avec talent en grand' et en petit toutes
sortes de choses poétiques (poctery) et
aussi de dévotion. Weyerman profite de
ce qu'il a mal vu ou lu, sciemment ou
innocemment, pour faire une charge à
fond contre l'incapacité poétique notoire
des habitants du sud et des Brabançons,
et cela en termes choquants et dans
un style aussi plat que malveillant. Tous
les biographes ont, depuis, cité De Clerck
comme poète, mais aucun n'a fourni la
moindre preuve de ce dire. Cet artiste
imita la manière de son maître et on a
de lui, en ce genre, des camaïeux très-
estimés; sa composition est spirituelle,
ses ouvrages bien finis, son invention
riche et poétique. Il travailla beaucoup
pour les églises de Bruxelles et des envi-
rons. Le musée royal de Belgique possède
de lui deux tableaux : une Sainte Famille,
triptyque provenant de l'église de Notre-
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Dame de la Chapelle, à Bruxelles, et le
Christ appelant à lui les petits enfants, pro-
venant de l'église de Sainte-Gudule, dans
la même ville. Les volets du premier re-
présentent le Jugemmt de Salomon et un
Épisode de la vie de samt Yves ; le tableau
central est signé : H. DE CLERCK. La se-
conde toile est également signée : H. DE
CLEBCK. A l'église de Notre-Dame de la
Chapelle, à Bruxelles, on doit voir de
lui un Martyre des saints Crépit et Cré-
pinien; à Malines, dans l'église de Saint-
Rombaut, Y Intérieur de cette collégiale ;
à Cruybeke, village de la Flande orien-
tale, une Descente de croix ; à Vienne, des
figures dans un paysage de Denis van
Alsloot; M. Chrét. Kramm cite encore un
Martyre de saint André, son chef-d'œuvre,
dit-il, dans le couvent de Sainte-Elisabeth
(l'hôpital?) à Bruxelles. Ce peintre exé-
cuta aussi d'excellents portraits. On a
gravé d'après lui : la Descente de croix,
par M. Grenther; les Quatre éléments,
par B. Lens, en manière noire; enfin un
tableau de genre désigné sous le nom de
Y École flamande, par J. Beckett.

Ad. Sirel.

DECLERCK (Jacques), poète, peintre
et musicien, né à Ypres vers 1610, décédé

le 27 juillet 1650, à Hazebrouck. Il
y fut maître de poësie de la Société de
rétboriqueet ses vers, qui, dans ce genre,
peuvent être classés parmi les meilleures
productions de l'époque furent recueil-
lis et imprimés sous ce titre : » Jacobi
De Clerck Ypreusis. Eerlyck lydt-ver-
dryf, vertoont in Lucifers val, Bacchus
beeldt, Megœra's heerschappije, Zoylus
Winckel et quelquesTacéties amusantes;
àBruxelles, chez Jean Moinmaert, 1652,
in-12, formât oblong, de 328 pages, avec
figures. Particularité étrange, deux de
ces compositions , Bacchus beeldt et Zoy-
lus Winckel, ont été réimprimées plus
tard dans les œuvres de Lambert Vossius.

J.-J.-J. Vereccke.

Biographie de la Flandre occidentale. Piron,
Paqunt, Witsen Geysbeck, C. P. Serrure, collec-
tion de la Société des Bibliophiles flmnunds,
5' série, u° 15, Gand, 1869.

DE CLERCK (Jean) poète flamand,
né à Boendale, sous Tervueren, vers 1280.
Voir BOENDALE (Jean).

DE CLERCK (Jean-Baptiste), jurisconsulte,
né à Gand vers le milieu du

XVIIe siècle, et décédé dans sa ville natale
le 3 février 1700. Il était licencié ès-
droits et avocat au conseil de Flandre.
Il se distingua principalement par une
connaissance approfondie du droit féodal,
et publia l'ouvrage intitulé : Commenta-
rien op de leen-rechlen gheschreven by
M. Philips Wielant, enz., Gendt, Jan
Danckaert, 1699 ; vol. in-fol. de VIII-
490-XXXVI pages. Ce traité fut réim-
primé dans le format in-8°, à Gand, chez
P. DeGoesin, en 1771.

E -U.-J. Kcuscns.

DE CLERCQ (Arnold), appartenait
à une famille patricienne de Gand et s'associa

aux efforts de Jean Yoens pour
faire restituer aux communes flamandes
leurs droits et priviléges, méconnus par le
comte de Flandre, Louis de Male. A la
tête d'une troupe de Chaperons blancs,
De Clercq avait quitté Gand, pour s'op-
poser aux travaux des Brugeois qui vou-
laieut réunir la Lys à la Reye, par un
canal qui devait se diriger de Deynse vers
Saint-Georges-au-Chardon.

Le comte de Flandre eut l'air d'abord de
céder aux justes demandes des Flamands
et signa avec eux un traité de paix; mais,
quelque temps après, ayant réuni des
troupes suffisantes pour faire prévaloir
son autorité, il se livra aux plus cruelles
représailles contre les Flamands. Les
Gantois reprirent alors les armes et allè-
rent ravager les domaines des chevaliers du
duc. Arnold De Clercq était un de leurs
chefs. L'énergie des milices flamandes
fit d'abord triompher la cause communale
dans toute-la Flandre, mais les rivalités
des puissantes cités flamandes, habile-
ment exploitées par le prince, firent bientôt
éclater une nouvelle guerre civile. Ar-
nold De Clercq à la tête de quatre à
cinq mille Gantois remporta plusieurs
avantages sur les chevaliers Leliaerts, et
s'empara de l'abbaye d'Eenhaem, mais
il y .fut bientôt assiège par les troupes du
comte et trouva la mort dans un combat,
qui fut livré le 23 octobre 1380.

Gênerai baron Guillaume.

Froissart — Kcrvyn de l.cllenllove, Histoire de
Flandre. — Piron, Ätgeinee7ie levetisbeschryving.
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DE CLERCQ (Josse), CLERICI ou
CLERCX, écrivain ecclésiastique, né à
Gand vers l'année 1577, et mort dans la
même ville le 9 juin 1662. Il entra dans
l'ordre des Dominicains au couvent de^a
ville natale et y fit sa profession en 1598.
Il passa successivement par les charges de
prédicateur général, de prieur du cou-
vent de Gand, et de définiteur de la pro-
vince belge de son ordre; il prêcha vingt-
cinq carêmes : On a de lui ; Vincentii
Clerici Gratiarum aclio, quam in ecclesia
Gandavensi Ord. Praedic. habuit anno
M.BC.XLFIII. die XXVI mardi, pro
celebrando nuo in Ordine jitbilaéo , seu
quinquagesimo ingressus in ordinetn anno.
Gandavi, Servatius Manilius, 1648; bro-
chure in-4«, publiée aussi en flamand,
sous le titre de : Verweckiuglie tot danck-
baerheyt, gJiepredickt deur den eerweerdi-
ghen Pater F. Vincenlius Clerici, Predi-
cant generael in de Ordere der Predic-Jiee-
ren, Jubilée van vyftich'Jaeren celebrerende
den 26 Maerte 1648. Te Ghendt, 'Ser-
vaes Manilius, 1648; vol. in-4» de
seize pages, imprimé en caractères gothi-
ques. E.-H-J. Heusens.

Paquo l . Mémoires, éA. in-fol. t. I l , p . 573 . —
Vandcr Hacghcn, Bibliographie gantoise.

DE CLERCQ (Liévin), helléniste et
hagiographe, né à Essche-Saint-Liévin,
en 1597, décédé à Courtrai en 1650,
entra à l'âge de dix-huit ans au noviciat
des Jésuites. Après avoir parcouru le cer-
cle ordinairedes études et dos premiers tra-
vaux de la société, il fut longtemps chargé
de l'enseignement dugrecetemployé, plus
tard, dans les missions de la Hollande.
Nous avons de lui : lo Historie van den
H. Livinuspalroon van Ghettt, écrit assez
exact et conçu d'une manière touchante.
— 2° Le même opuscule en français. —
3° Abrégé de l'histoire de la vie de saint
Liévin archevêque et martyr, patron de
la ville de Gand, honoré dans le village
de Mercquedit Saint-Liévin ; réimprimé
en 1782, à Saint-Omer. J.-J. De smei.

De Bäcker, Bibliothèque de- écrivains de la corn-
pagie de Jésus. 3B série, p. 248.

DE CLEYNE (Martin), médecin et

theologien flamand, né à Gand en 1523
et mort à Norden, le 12 septembre 1559,
est mieux connu sous le nom de Microen
ou de Micronius dont il signait ses let-
tres et ses livres. A l'université de Lou-
vain, il fit la rencontre du célèbre réfor-
mateur polonais Jean à Lasco, se lia avec
lui et partagea bientôt sa manière de
voir. Il termina cependant ses études, et,
ayant été reçu docteur en médecine, il
rentra dans sa ville natale. On suppose
que ce fut vers ce remps-là qu'il traduisit
eu latin quelques-uns des ouvrages de
Galien relatifs à la thérapeutique et à la
pathologie, et l'on va jusqu'à dire que sa
version a été souvent réimprimée depuis.
Nous doutons que ce dernier fait puisse
être avancé avec quelque fondement. Il y
a bien, à notre connaissance, une version
latine des œuvres de Galien imprimée,
vers ce temps-là, par Froben de Bâle, mais
elle porte la date de 1542 et De Cleyne
n'avait alors que dix-neuf ans. Après
cela, n'eut il point eu cet âge, la répu-
tation dont jouissaient le livre et l'édi-
teur l'eut, sans doute, empêché d'entre-
prendre une traduction nouvelle. On cite
encore, comme ayant été écrits et pu-
bliés par lui vers 1550, des Commentaires
sur les apl/orismesd' Hippocrate. Nous n'en
dirons rien pour n'avoir point été à
même de constater leur existence. On
pense bien que De Cleyne, tout en faisant
de la médecine, s'occupait de théologie.
C'était la science à la mode à cette épo-
que, un peu malgré et beaucoup à cause
des rigueurs inquisitoriales exercées con-
tre les novateurs. Jean à Lasco avait dû
chercher un refuge en Angleterre. De
Cleyne entretint a\ec lui une correspon-
dance active, puis, voyant que ces rap-
ports exposaient les intermédiaires à de
grands dangers, il alla rejoindre son

' ami. Une communauté de Zwingliens
flamands s'était formée à Londres, il en
devintlcchef ou, si l'on veut, le pasteur.
Avec Jean à Lasco et Jean van Uten-
hove, de Gand, il s'occupa à rédiger dès
1551, une confession de foi à l'usage de
ses compatriotes bannis ou fugitifs, uu
formulaire liturgique, quelques traités
de polémique et un cathéchisme. Quel-
ques-uns de ces ouvrages portent son
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nom seul. La confession de foi est le plus 
rare de tous. On la croyait perdue, quand 
il y a de cela vingt ans, on retrouva par 
hasard un exemplaire à Utrecht. Cette 
rencontre, qui nous apprend clairement 
quels étaient sous le règne de Charles-
Quint le caractère et la direction speciale 
de la réforme flamande, fut appréciée à sa 
véritable valeur. On réimprima à plu
sieurs reprises le petit volume. La der
nière édition et la meilleure, due à M. 
Hofstede de Groot,portela dalede 1860. 

Le seul et unique ouvrage de Martin 
De Cleyne auquel Jean à Lasco avoue 
avoir collaboré est une apologie des ban
nis flamands publiée en 1555 et perdue 
depuis que Jean van Utenhove l'a prise 
pour base de son curieux travail intitulé : 
Simplex et fidelis narratio de instituta ac 
demum dissipata Belgarum aliorumque 
peregrinorum in Anylia Ecclesia et potissi-
mum de susceptis posteà illius nomine iline-
ribus, quaeque eis in illis evenerunt. Per 
Joannem Utenhovium, Gandavum. Bas. 
Opor. 1560, p. in-8° du temps. Il en 
sera plus longuement question en son 
lieu et place. L'apologie des bannis fla
mands peut se résumer en quelques mots. 
Nos compatriotes avaient été ouverte
ment protegés par Edouard VI, roi d'An
gleterre, mais, à la mort de ce jeune 
souverain, la religion catholique ayant 
repris le dessus, il fut décidé que les étran
gers hétérodoxes, quelque fussent d'ail
leurs les engagements pris vis à vis d'eux 
et l'importance de leurs entreprises mer
cantiles, seraient obligés de quitter Je 
pays. Les Flamands choisirent le Dane
mark comme lieu d'exil. Mauvais choix, 
parce que l'orthodoxie luthérienne, qui 
n'était autre chose que la Reforme arrê
tée à mi-chemin dans son essor et qui 
régnait en maîtresse absolue dans les con
trées septentrionales, leur fit le plus 
triste accueil. De Cleyne quitta l'An
gleterre en septembre 1553 avec la plu
part des membres de son église, et six 
mois plus tard, en mars 1554, il arriva 
à Hambourg malade et découragé. L'hi
ver avait été cruel pour lui et ses amis, 
moins cruel cependant que les hommes. 
En Danemark il avait dû se mesurer 
avec les chapelains du roi, à Wismar avec 

le fameux anabaptiste Menno Simonis 
encore mieux soutenu par les édiles que 
par ses raisonnements, et enfin à Ham
bourg il se trouva en présence du fier et 
intolérant Joachim Wesphal. Ici encore 
il lutta avec bonheur, quoique ce fut 
sans la moindre chance de succès. Ce col
loque nous a été conservé comme les 
autres, et les derniers mots qui y furent 
prononcés par Westphal servent à le 
caractériser : « Va-t-en au diable, petit 
Martin, tu es de beaucoup le plus jeune, 
c'est donc ton devoir de te taire devant 
moi! « 

Heureusement qu'après tant d'épreu
ves et de combats le port n'était plus 
éloigné. La comtesse souveraine de la 
Frise orientale accueillit nos Flamands 
qui arrivèrent à Norden le 30 mai 1554. 
Quelques-uns d'entre-eux ayant jugé 
à propos de suivre à Francfort-sur-le-
Mein les bannis wallons, écrivirent 
qu'on trouvait largement à vivre dans 
cette ville et que les bons ouvriers y 
étaient recherchés. Aussitôt plusieurs 
des pauvres gens qui entouraient Martin 
De Cleyne lui témoignèrent le désir de s'y 
rendre. Il les accompagna. Ce fut sans 
doute une fête pour lui d'inaugurer dans 
la cité impériale des bords du Mein un 
culte nouveau par un discours en langue 
flamande, uue grande fete aussi de re
trouver là son excellent ami à Lasco, et 
d'y voir réunis des hommes de la valeur 
de Guy de Brès et de Pierre Dathenus. 
Sa mission accomplie et sa provison faite 
de bons souvenirs il retourna, en septem
bre 1555, en Frise, où il avait d'autres 
devoirs à remplir. Il pouvait croire 
qu'ayant subi des bannissements et des 
persécutions répétées, qu'ayant souffert 
des privations de toute nature la rigueur 
du sort s'était lassée à le poursuivre. La 
peste ravageait l'Europe; elle rémonta 
jusqu'en Frise. Martin De Cleyne vit 
mourir à ses côtes bien de ses compa
gnons d'infortune et deux de ses collè
gues : Feddo Hommius et Albert Holt-
man. Mais plus ferme et plus noble de 
cœur que Galien, son ancien maître, qui 
se sauva d'Aquilée quand la peste y fit sa 
terrifiante apparition, il lutta contre le 
mal avec toutes les ressources de sa dou-
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ble mission de médecin du corps et de
médecin de l'ame. Il allait vaincre quand
l'epidémie le frappa à son tour l'un des
derniers et l'enleva à l'admiration de
ses compatriotes à l'âge de trente-six ans.
On comprend à peine qu'une vie à la fois
si tourmentée, si courte et si bien rem-
plie, ait laissé à De Cleyne le loisir d'é-
crire. "Voici cependant une liste sans
doute incomplète de ceux de ses ouvra-
ges que nous avons été à même de re-
cueillir : 1" Christelicke ordonnantien der
Nederlantsche Ghemeynten Christi, die
van den chrütelicken Prince Co. Ed-
waerdt den VI int jaer 1550 te Londen
inyhestelt was, de welcke met de bewil-
linghe der dienaren ende ouda'linghen der
seiner, len troost" ende nulle aller geloovi-
ffhen, getrouwelick met aller neerslicheyl
tsamengeuoechten enlgestelt zyn door Har-
ten Microen. Gedruct buiten Londen by
C. Volckwinner, 1554, p. in-8<>du temps.
Notre exemplaire porte : lot Antwerpen
by Jaspar Tntyens, 1582. Même format.
— 2° De Cleyne catliechismus oft kinder-
leere der du y tacher Ghemeynte van Londen,
welcke nu hier ende daer vtrstroyt is. Ghe-
maectdoor Marten Microen.Gedruckt by
Gellium Ctematioem, A" 1555 , petit
in-8o du temps. — 3o Bat doolbedde
ende onderganck der misse. Myn God helpl
my ut die handt der Godloosen ; Wt die
liant des onderrichter en grwoelicker.
Vsalmo 71.Buyten Straesborch by Willem
Gheyliaert. S. d. petit in-8° du temps,
imprimé en caractères gothiques.—i°Dal
graf der misse. Ce dernier traité, égale-
ment imprimé à Emden vers 1555 par
Guillaume Gheyliaert, est anonyme com-
me le précèdent. — 5° Een cortonderrigl
voor den eentfoldiglyken Christen de des
•Heeren billig Avontmael werdigh/ckm
willen genoten. Aol554, s. 1. — 6° Een
corle UndersouckingJie des Geloofs, over de-
ghene, die haer tot de Duytsche Gemeynte,
die te Londen is, beghenen willen. Uutge-
steld door de Dienaers derselver. Col-
los. III. Het wordt Cfoisti woene rycke-
lick in u met aile wysheyl An. 1555,
s. 1. p. in-8') du temps. — 7" Set nieutc
Testament dal is : Het nieuw Verbond
onzer Heeren Jesu-Christi. Na der Griek-
scher Waerlieyt in Nederlandsche sprake

grondlick ende trouwélickoverghesett. Col-
los, III, c. 16. Het icordt Christi woene
in u ryckelyrk in alterley w-ysheyt. Emb-
den by Gellius Ctoinatius, 3 novembre
1556. in-12«. Cette traduction avait été
faite en collaboration avec à Lasco, J. van
Utenhove, De Wingene et les deux De
Leen. Une deuxième édition porte la date
de 15 5 9.—8» Een claer bewys van het redit
Gebruick des Nachmaels Christi en wat men
van de misse houden sal. Ou en possède
plusieurs éditions, la première paraît être
celle qui porte : Londen, 1552. — 9» Ben
waerachteghe Historie, van Hoste {geseyt
Jooris) Fander Katelyne, te Ghendt om
het vry openllick straffen der Afgodischer,
ghebrandi ten grooten nulle ende verlroos-
tingJie aller Cliristenen geschreven, doer
Martin Microen. 1 petit vol. in-4°. Soye-
mandt lydt als een Christen, die sy niet
benchaemt, maer pryse God in dit stuck.
Want ook tydt is dat het ghericht van
t'hvys Gods beghinne S. d. Le récit a
été utilisé par Jean Grispin et Adrien
van Hamstede dans leurs martyrologes.
Notre exemplaire en est une réimpression
anversoise de 1583. On en a aussi une
traduction française due à la plume élé-
gante de Guy de Brès. — 10° A confu-
tation of ihe doctrine of David George
and H. N. (Henry Niclaes) the father of
thefamïlyoflove.By Martin Micronius, mi-
nister of the woorde in ihe Dutsche churche
at London, under Edward the VI. Of
blessed memory, king of England, taken
out ofhis Book concerning holy assemblies
which he wrole in latine a Utile before
Jiis death, at Nordin East Freesland, which
also afterwardx. M. Nicolaus Carineus set
forth publiquely in prinle, certain things
bting added unto it, iranslated woorde for
woorde unto englische. London 1560,
in-8°.

Charles Rahlenbeek.

Dibliotheca Bremensis, t. VI. — Fiillcr, Chttrrli
Hislory, v. IV. — Kisten Koyunrcl, Archief vonr
Kerk-GexçliiedruiXi v. IV. — Mi'iiMnga, ovrr de
liturgische Schriften der ncdirl. hnviirmdc Kerk,
iH.'ii. Oiilhofs,Wacrschouwint]r, Krnilcn, 17*23 —
ßminrt, Jubile de l'église française reformée de
Francfort-stir-te-Mciti — fïonles Scrininm anli-
pHuriiim.l.lll.— Harlhuls./l LascoX.\berMA,iHi\i.
— Glasius, Godgelecrd IXcdcrland. l. I. — IJer-
trumi, Purerga Osl-Frixica. — Muiuci's. Ostoric-
sisi'hc kcrkclyke Gexchicdeni*.
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D E CLOET (Jean), né à Bruges en
1790, mort à Freyer, province de Namur,
le 21 février 1855. Entré fort jeune au
séminaire de Gand, il se vit, ainsi que
ses compagnons d'études, incorporé dans
les armées de Napoléon, à la suite des dé-
mêlés du clergé gantois avec le gouver-
nement impérial. Il servit dans un régi-
ment d'artillerie, se trouva au siège de
Wesel, et ne revit ses foyers qu'après la
chute de Napoléon. Il rentra alors au
séminaire et, peu après, fut envoyé comme
professeur de troisième latine au collège
d'Alost. Au momentd'ètreordonné prêtre,
quelques scrupules l'arrêtèrent, et il re-
nonça subitement à l'état ecclésiastique.
Il devint ensuite précepteur du fils du duc
de Beaufort, et visita la plus grande partie
de l'Europe en compagnie de son élève.
A la mort de celui-ci, le duc de Beaufort
nomma De Cloet administrateur de son
domaine de Freyer. Il s'occupa d'agri-
culture, et fonda avec quelques amis un
journal hebdomadaire intitulé le Cultiva-
teur. Il publia plusieurs ouvrages- Voyage
pittoresque dam les Pays-Bas, 2 vol. in-8°
ornés de gravures d'après Madou, repré-
sentant les principaux monuments et châ-
teaux des Pays-Bas; le premier volume,
qu'il eut la singulière idée d'appeler pre-
mière centurie,compte quatre-vingts plan-
ches, le second ou seconde centurie en
compte deux cent et une. Le texte qui
accompagne ces planches est fort utile à
consulter et fournit parfois des- rensei-
gnements historiques très-précieux. —
Un Cours de géographie. — Éloge histo-
rique du comte d'Egmonl décapité à Bru-
xelles, Bruxelles, 1825. — Traduction
du Soulèvement, des Pays-Bas par Schiller.
— Et quelques autres travaux de moindre
importance lui sont dus.

Emile Varenbcrgh.

Annales de la Société d'Emulation de Bruges,
t X, 2« séiie.

DE COCK (Adrien), écrivain ecclésias-
tique, né à Bruges vers 1675, et mort
dans sa ville natale le 1er mars 1743. Il
fit ses études à l'université de Louvain,
et y prit, en 1701, le grade de licencié
en théologie. De retour à Bruges, il s'y
adonna au ministère de la chaire et se

distingua par un talent oratoire apprécié
de tous. Recherchant une position humble
et cachée, il refusa, à plusieurs reprises,
une prébende canoniale de l'église cathé-
drale, que l'évêqui1 Van Susteren voulait
lui faire accepter. On a de lui :

1" Medilatien op het bitler lyden van
omenSalighmaeker. Brugghe, Beemaerts,
1736 ; 3 vol. in-8o. Ces méditations fu-
rent réimprimées en 1754, et l'on ajouta
à cette édition trois sermons prêches à
l'occasion du jubilé. — 2» Sermoonen op
de feestdagen. Brugghe, 1747; 2 vol.
in-8°, réimprimés en 1750. —3° Ser-
moonen voor de oetatf der glieloonige zielen.
Brugghe, 1743; volumein-8°,réimprimé
encore plus tard.

E.-H.-l. Reuscns.

DE COCK (François), peintre de por-
traits, d'histoire et de genre (?) né à An-
vers en 1643, décédé dans la même ville,
en 1709. Issu d'une famille aisée,Fran-
çois De Cock fit toutes ses études dans sa
ville natale, puis se rendit à Rome poussé
par son amour pour l'art ; probablement
avait-il choisi dès lors la carrière reli-
gieuse, car on suppose que c'est à Rome
même qu'il reçut la tonsure, quoiqu'il
ne fût âgé que de 18 ans. Il en revint
pour occuper à la cathédrale d'Anvers un
canonicat, laissé vacant par la mort de
J.-C. Franckheim; dès 1662, il fut admis
à la résidence. Il reçut les ordres mineurs,
puis le sous-diaconat,en 1664,etofficiala
première fois, comme chanoine, en 1666.
Prêtre zélé, homme des plus charitables,
De Cock partageait sa vie entre ses fonc-
tions religieuses et la culture des arts
dans lesquels, quoique amateur et ne ven-
dant jamais ses œuvres , il obtint de
réels et légitimes succès. C'est surtout
clans le portrait qu'il paraît avoir réussi;
on cite, entre autres, ceux de Jean-Fer-
dinand de Beughem , neuvième évêque
d'Anvers, gravé à l'eau-forte par Fran-
çois Ertinger ; de Réginald Cools, suc-
cesseur de De Beughem, gravé au burin,
en 1705, par Corneille Vermeulen, enfin
celui du comte Alexandre Kaunitz, am-
bassadeur d'Autriche, portrait exécuté à
l'occasion delapaixdeRyswyk, en 1697.
Ce dernier portrait a été gravé, grand
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in-fol.; il témoigne d'un talent sérieux, 
d'un dessin correct et d'un goût .véritable. 
Kaunitz est représenté en grand costume 
de chevalier de la Toison d'or; une inscrip
tion latine énumère tous ses titres et 
ajoute que le portrait a été exécuté d'après 
nature à l'occasion de la paix de Ryswyk 
par F. De Cock, chanoine de Notre-Dame 
à Anvers. M. Kramm, qui nous fournit 
ce renseignement et qui possède cette 
bonne gravure, croit pouvoir assurer que 
De Cock doit avoir été miniaturiste de 
mérite. La planche est-elle due à De Cock 
lui-même, c'est ce que l'auteur hollandais 
ne nous dit pas. En tous cas, le chanoine 
d'Anvers s'occupa, non-seulement de 
peinture , mais aussi d'architecture. Il 
donnalesdessinsde l'ancienne balustrade, 
en marbre noir et blanc, qui ornait, avant 
1798, la chapelle du Saint-Sacrement à 
Notre-Dame d'Anvers; deux belles sta
tues de Henri-François Verbruggen 
rehaussaient cette balustrade; les statues 
représentaient l'Église militante et l'É
glise triomphante. De Cock était riche
ment doué comme artiste ; à tous ses 
talents pour les arts graphiques, il joignait 
une voix remarquablement belle et qui le 
fit nommer grand-chantre du chapitre 
cathedral, tandis que sa charité bien 
connue lui fit conférer, en 1705, les fonc
tions de chef spirituel des Lorettains, 
confrérie érigée pour le soulagement des 
voyageurs pauvres. De Cock fut enterré 
dans la chapelle de Saint-Thomas ou des 
Pelletiers, à la cathédrale, dans le caveau 
des Vander Veken, à côté de ses parents. 
Il légua à chacun de ses deux exécuteurs 
testamentaires des tableaux peints de sa 
main et ayant servi d'ornements de che
minée selon l'usage de l'époque : le sujet 
n'en est point connu. Voici l'éloge que 
lui consacrèrent, dans leur registre, les 
chapelains de la cathédrale. 

Si Cocum cognovisses 
Non verè ul Cocum, scd ut piclorem amasses; 

Si Cocum mecum audisses : 
Non Cocum, sed cantorem dilexisses : 

Nunc pictor, cantor Cocus 
Coxit sibi cibos in ovum. Echo : verum! 

Ad. Siret. 

D E COCK (Jean-Claude) ou D E COCQ, 
peintre et sculpteur, selon Félix Bogaerts 

et Balkema ; il naquit à Anvers, vers la 
fin du dix-septième siècle, et mourut en 
1735. C. Piron en fait un poète-sculp
teur, sans indiquer aucune de ses pro
ductions poétiques. Le biographe néerlan
dais J. Immerseel junior ne le cite qu'en 
sa qualité de sculpteur. Il exécuta, pour 
l'église de Saint-Jacques à Anvers, les 
statues de saint Pierre et de saint Jacques 
placées aux côtés du choeur, et décora 
de sculptures la façade du palais, sur la 
place de Meir. Chrét. Kramm confirme 
en partie le dire de Bogaerts et de Bal
kema, en mentionnant le portrait de 
CORNEILLE DE B I E , l'auteur du Gulden 
Cabinet der edele vry Schilder-Const, à 
l'âge de quatre-vingt un ans, dessiné 
par Jean-Claude De Cock et gravé par 
H.-F. Diamar, en 1708. Dans la col
lection de P. Hasselaar, vendue en 1797 
à Amsterdam, se trouvait un Recueil de 
seize dessins, traités à l'encre des Indes 
et à l'aquarelle, entr'autres les Quatre 
Évangelistes et des épisodes de la Pas-
sion du Eédempteur : Jésus-Christ lavant 
les pieds à ses disciples, — la Dernière 
Cène,— Y Élévation ducalice,—Judasven-
dant son divin maître, -— le Christ frappé 
par un soldat, — Jésus devant le grand 
prêtre Caïphe, — Quatre ingénieux fron
tispices. Ces dessins sont signés Johannes 
Claudius de Cock, a° 1728. 

Edm. De Busscher. 

Félix Bogaerts, Essai d'une histoire de l'art en 
Belgique, 1640 a 1840. — C.-II. Balkema, Biogra
phie des peintres flam. et holl., 1814.— Immer-
seel et Kramm, Levens der holl. en vl. schilders, 
beeldhouwers, etc. — C.-F.-A. Piron, Levensbe-
schryvingen, etc. 

D E COCK (Jérôme), peintre paysa
giste, graveur, imprimeur, né à Anvers en 
1509 ou 1510, mort dans cette ville le 
3 octobre 1570. Voir COCK (Jérôme). 

D E COCK (Mathieu), peintre paysa
giste, né à Anvers en 1500 ou 1505, 
mort dans cette ville en 1552 ou 1554. 
Voir COCK (Mathieu). 

DECOCK (Nicolas-Joseph), premier 
vice-recteur de l'université catholique de 
Louvain, né à Tubize le 9 mars 1800, et 
décédé à Wavre le 17 mars 1851. Après 
avoir terminé ses humanités sous l'habile 
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direction de l'abbé Bertrand, il entra au
séminaire de Malines pour se préparer
au sacerdoce. Dès l'âge de vingt-deux ans,
il fut chargé d'enseigner la philosophie à
ceux dont, quelque temps auparavant, il
était le condisciple ; il s'acquitta de
cette tâche d'une manière brillante, tout
en s'appliquant,en même temps, à l'étude
de la théologie, dont la connaissance lui
était nécessaire pour pouvoir entrer dans
les ordres sacres. Ordonné prêtre en 1822,
il fut promu l'année suivante à la cure de
Houtain près de Nivelles. Dans cette nou-
velle carrière Decock sut se concilier l'es-
time et l'amour de tous, à tel point qu'en
1830 l'arrondissementdeNivellesle nom-
ma, à une grande majorité de suffrages,
membresuppléant du Congrès national. La
décoration de la croix de fer fut plus tard
la récompense de son patriotisme. La pre-
mière invasion du choléra, en 1832, lui
fournit l'occasion de donner une preuve
éclatante de son dévouement. A peine le
terrible fléau eut-il fait son apparition
dans la paroisse de Houtain, que le zélé
pasteur, non content d'aller porter aux
malades les consolations de la religion,
transforma sa demeure en hôpital pour
y recevoir les malheureux atteints de la
contagion.Quand, en 1835, l'Université
catholique fut transférée de Malines à
LouvaiD, Decock fut désigné pour y rem-
plir les fonctions honorables de vice-
recteur et de professeur de philosophie
morale. Cette nouvelle position lui ou-
vrit un vaste champ pour déployer son
zèle et ses talents. Aussi se concilia-t-il,
dès le principe, l'estime et la sympathie
universelles. Pour récompenser les ser-
vices que le jeune vice-recteur rendait
chaque jour à la jeunesse universitaire,
le cardinal-archevêque de Malines le
nomma, en 1838, chanoine honoraire de
l'église métropolitaine de Malines, et le
recteur Dfc Ram lui conféra, le 2 février
183 9, le diplôme de docteur en théologie.
Au milieu des soins nombreux du vice-
rectorat et des travaux pénibles de la
chaire, Decock ne laissa pas se refroidir
su vive et généreuse charité pour les mal-
heureux. L'administration de la prison
de Louvain le compta, pendant plusieurs
anuées, au nombre de ses membres; et,

en celte qualité; il se fit le visiteur con-
stant des prisonniers, leur consolateur et
leur père. Il fut aussi le premier directeur
de l'association charitable dite des Jeunes
Économes, dont le but est de fournir aux
familles sans ressources du pain et des
vêtements. Enfin c'est à lui que Louvain
doit la fondation dans son sein de la
société de Saint-François-Règis, destinée
à régulariser les mariages des pauvres et
à légitimer leurs enfants.

Nommé, au mois d'août 1848, curé-
doyen de Wavre, Decock quitta, bien
qu'avec regret, la carrière de l'enseigne-
ment pour se consacrer tout entier au mi-
nistère des âmes. La ville de Wavre n'eut
pas le bonheur de le posséder longtemps,
car, après deux ans et demi, il périt vic-
time de son inépuisable charité. En pro-
diguant des soins assidus à un pauvre
atteint d'une fièvre typhoïde, il contracta
lui-même la contagion et mourut quel-
ques jours après. Decock a publié les ou-
vrages suivants -•

1° Discours prononcé le premier dé-
cembre MDCCCXXXF, dans l'église.pa-
roissale de Saint-Pierre à Louvain, pendant
la messe célébrée pontificalement par
Mgr l'archevêque de Malines, à l'occasion
de la translation de Vuniversité catholique
à Louvain. Louvain, Vaudenzande, 1835;
vol. in-S°. — 2° Elhicae stuplàlosopliiae
moralis elémenta. -Lovanii, 1838; vol.
in-8°; réimprimé,en 1839,chez les mêmes
éditeurs; vol. in-8°. — 3o Précis analy-
tique d'un cours de 'philosophie morale.
Louvain, 1846; vol. in-8°.

E.-H.-J. Reusens.

Annuaire de l'Université catholique, 1852.

DE COCKQ (Paul-Joseph), peintre
d'histoire, de portraits et de paysage,
naquit à Bruges, en 1724, et y mourut
en 1801. Élève de Mathias De Visch,
il fut, eu égard à son époque, un assez
estimable artiste. En 1775, il devint
directeur de l'académie de sa ville natale.
De Cockq s'occupa également d'architec-
ture. Il ne se maria point et vécut avec
un de ses frères nommé Hubert. Le
musée de l'académie, à Bruges, possède
de lui troiä tableaux : une allégorie re-
présentnntj pollon couronnant la Poésie et
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la Musique, un Paysage avec monuments 
anciens, d'après Canaletti, et un tableau 
d'histoire, la Sainte-Trinité. 

Ad. Siret. 

D E COCQ (Florent), écrivain ecclesias
tique, né à Anvers le 13 décembre 1648, 
décédé à Louvain le 2 juillet 1693. Après 
avoir terminé ses humanités dans sa ville 
natale, il étudia la philosophie à Louvain 
comme élève de la pédagogie du Château 
et fut proclamé le vingtième sur quatre-
vingt dix-sept concurrents à la promo
tion de la faculté des Arts, qui eut lieu le 
8 novembre 1667. Il entra ensuite dans 
l'ordre des Prémontrés à la célèbre abbaye 
de Saint-Michel à Anvers, où il fit sa pro
fession le 8 avril 1670, reçut la prê
trise le 17 décembre 1672, et fut pen
dant quelque temps vicaire à Meir. 
Les progrès rapides qu'il avait faits 
dans les sciences sacrées engagèrent 
ses supérieurs à lui confier, dès l'an
née 1675, une des chaires de théolo
gie de l'abbaye. Les ouvrages qu'il pu
blia pour la facilité Je ses auditeurs et 
les thèses défendues successivement sous 
sa présidence peuvent nous fournir une 
idée exacte de son enseignement théolo
gique. Après quinze ans de professorat à 
Anvers, »il fut choisi en 1691, par les 
supérieurs des différentes abbayes de Pré
montrés en Belgique, pour succéder à Ga
briel Eapers, religeux d'Averboden, dans 
dans la présidence du college ou maison 
d'études que les Norbertins avaient à Lou
vain. Il remplit ces dernières fonclionsjus-
qu'au moment de sa mort, c'est-à-dire 
pendant deux ans environ. De Cocq a pu
blié les ouvrages suivants : 1o Bedrock 
en dwalinge der gereformeerde, raekende 
het H. Anondmael Jesu Christi, entdeckt 
endebethoont in een seher dispuet voorge
vallen tusschen D. Franciscus Spera, predi
cant der gereformeerde religie, hebbende tot 
wederpartye pater Joannes Be Later, Sinie-

• Michiels heer tot Antwerpen. Amsterdam, 
1676; vol. in-12°, réimprimé à Hasselt, 
vol. i n - 2 4 . —2o Theses de Sacramento Poe-
nitentiae ejusque ritu. Antverpiae, 1676, 
vol. in-4° de 19 pages. Ces thèses furent 
défendues par Pierre van Ginderdeurcn, 
religieux de Saint-Michel. — 3o Theses 
theologicae de statu hominis ìntegri, lapsi, 

reparati et beali ex S. P. Ν. Angustino, 
Fulgenlio, Prospero praecipue concinnalae., 
Antverpiae, 1677; vol. in-4o. Elles fu
rent défendues à Anvers, par Corneille 
Donckers, religieux dé Saint-Michel. — 
4° Theses theologicae de regulis theologiae 
moralis et praeceptis Fidel, Spei et Chari-
tatis. Antverpiae, 1677 ; vol. in-4°. Elle» 
furent défendues à Anvers, par Jean-
François Canisius, religieux de Saint-
Michel. — 5° Principia totius theologiae 
moralis et speculativae ex S. Scriplura, 
Conciliis, Sanctis Patribus, maxime S. An
gustino et aids probatis authoribus com
pendiosè deprompta. Coloniae Agrippinae. 
1682 ; 3 vol. iu-12<o. Une seconde édi
tion, considérablement augmentée, parut 
chez le même éditeur en 1689 ; elle com
prend 4 vol. — 6° Conversie vera et apos
tolica, in qua tota justificationis peccatoris 
oeconomia ex admirabili conversione Apos
toli Pauli exhibetur et SS. Ecclesiae Pa-
trum ac Doctorum placilis theologice con-
firmatur. Leodii, 1685; voi. in-12°. — 
7o De jure, justilia at annexis, tractatus 
quatuor theologo-canonice expositi, juri 
communi et variorum regnorum particu-
lari, maxime tarnen juri belgico, accommo
dait. Bruxelles, 1687 ; vol. in-4o; réim
primé chez le même éditeur dans le même 
format, en 1708, et à Malines, chez 
Laurent Vander Elst, en 1741, en deux 
volumes in-12°. — 8° Responsio ad accu-
sationes, quibus de mala doctrina accu-
satur apud S. Sedem Florenlius de Cocq... 
in libello, cui titulus : Propositiones per 
Belgium disseminatae, jussu congregationis 
S. Officii collectae atque ad supremum 
Innocenta XII Pont. Max: tribunal de-
latae. Lovanii, 1693; vol. in-4° de 24 p. 

E.-H.-J. Reusens. 

Paquot, Mémoires, éd. in-fol., t. I, p. 512. — 
Paquot, Fasti academici, l. Il, manuscrit de la 
Bibliothèque royale, n° I7, 568, p. 186.— Goyers, 
Supplementum Bibliothecæ Relgicæ, manuscrit de 
la Bibliothèque royale, n° 17, 607. 

DE CODT (Henri), jurisconsulte, di
plomate, né à Ypres en 1529, mort le 
19 septembre 1606. Voir CODT (Henri 
DE) . 

D E CODT (Jacques), poète latin, né à 
Ypres, en 1572, mort à Bruges, en 1621. 
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Il fit de brillantes études, puis entra, en 
•1592, dans la compagnie de Jésus, au 
noviciat de Tournai, il eut à remplir plu
sieurs charges importantes dans l'ordre et 
composa les ouvrages suivants : 1° Ora-
tiones et poemata sacra omnis generis. — 
2° Norma ministrorum seu simplex regula 
morum juxta iter errorum sine lege refor-
matorurn. Poème d'un style élégant pu
blié sans nom d'auteur. — 3° De Jubal 
et Tubalcain. En vers ainsi que les deux 
suivants. — 4° De aureo veliere. — 5° De 
Jubilæo Mattheæ Hovii archiepis. Mechli-
niensis. On ignore si ces divers écrits ont 
été publiés ; on prétend cependant que le 
premier a vu le jour à Gand, sans faire 
mention du nom de l'imprimeur ni de la 

. date de l'impression. 
Aug. Vander Meersch. 

Sweerlius, Athenæ Belgicœ, p. 539.— Foppens, 
Bibliotheca belgica, t. I, p. 509. — Biographie de 
la Flandre occidentale. I. I, n. 74. — lPiron, 
Levensbeschrijving, bijvoegsel. — De Backer. 
Bibliothèque des écrivains de la Compagnie de 
Jésus, t. VI. 

D E C O M B R E (Ambroise), luthier, né 
à Tournai vers 1665. Dans sa jeunesse 
il alla en Italie où il travailla dans l'ate-
lierdeSlradivarius. Il revints'établirdans 
sa patrie, où il fabriqua, de 1695 à 1735, 
des instruments très-estimés. 

G. Dewalque. 

F. Felis, Biographie des musiciens. 

D E CONINCK (David), peintre de pay
sage, d'animaux et de fleurs, né à An
vers, en 1636, mort à Rome, en 1687. 
Il fut élève de Jean Fyt sous lequel il 
travailla assez longtemps. Il ne resta pas 
à Anvers; il se mit à parcourir l'Eu
rope commençant par la France, con
tinuant par l'Allemagne et finissant par 
l'Italie. Partout son talent fut goûté et 
les grands seigneurs ne lui épargnèrent 
pas les commandes. En 1668, il arriva 
enfin à Rome, où sa réputation l'avait 
précédé; artistes et amateurs l'accueilli
rent à l'envi ; les premiers le rirent entrer 
daus leur bande, si funeste à plusieurs par 
les dissipations auxquelles elle entraînait. 
Selon l'usage, il y reçut un surnom, 
celui de Rommelaer, allusion, dit Des
camps, aux lapins que l'on trouvait dans 
tous ses tableaux. Nous comprendrions 

cette interprétation si le surnom avait été 
Raramelaer ou Remmelaer (en flamand 
lapin mâle) ; mais Rommelaer signifie . 
plutôt tapageur, grondeur, brouillon. De 
Coninck eut le bon esprit de voir les 
dangers des associations d'artistes; il le3 
évita en se renfermant chez lui pour tra
vailler; aussi vécut-il dans l'aisance et 
produisit-il des œuvres d'un mérite réel, 
qui se trouvaient vendues à peine ache
vées. Notre artiste se proposait, dit-on, 
de revenir dans sa patrie et l'on ne sait 
trop ce qui le retint ; il paraît que ce fut 
le désir d'achever ses œuvres commen
cées ; mais la mort le surprit avant que 
ses projets de retour pussent s'exécuter. 

De Coninck est digne de son maître 
quoiqu'il ne soit jamais parvenu au même 
degré de perfection ; parfois on confond 
leurs productions, l'œil du véritable ama
teur parvient cependant à les distinguer; 
De Coninck excellait à représenter les oi
seaux; sa touche, qui n'hésite point, de-
note une grande facilité ; son coloris est 
aussi ferme que naturel; enfin on peut 
presque considérer comme une signature 
le tapis qu'il placait dans tous ses tableaux. 
Descamps cite parmi ses meilleures toiles 
des Cygnes vivants, du gibier et des pois
sons de grandeur naturelle; une*quantité 
d'Oiseaux morts et vivants ; etc. Actuelle
ment le musée de Gand possède de lui 
un Jardin avec animaux et celui d'Ams
terdam une Chasse aux cerfs et une Chasse 
aux ours, deux superbes morceaux que 
l'on peut placer à côté des œuvres de 
Snyders. Ad. Sirct. 

D E C O N I N C K (Gilles) ou ÆGIDIUS 
REGIUS, écrivain ecclésiastique, né à 
Bailleul (ancienne Flandre), le 16 dé
cembre 1571, mort le 31 mai 1633. Il 
entra le 15 octobre 1592 dans la com
pagnie de Jésus, enseigna, pendant dix-
huit ans, la "théologie scolastique au col
lége de Louvain et remplit ensuite,' 
pendant dix ans, les fonctions de préfet 
des études supérieures au même collège. 
Le P. De Coninck s'est fait connaître par 
les ouvrages suivants : l ° Commenttario-
rum ac Dispuiationum in univer'sam doc-
trinavi D. Thomæ de Sacramentis et cen-
suris. Antverpiæ, 1616, 2 vol. in-fol. 



893 DE CONINCK 894

Ibid. 1619; 1624. Rothomagi, 1630,
in-fol. Lugduni, 1634, in-fol. — 2° De
moralitate, rtatura et affectibus actuum
Supei'natnralium in génère. Antverpiae,
1623, in-fol. — 3° Opusculum de abso-
hdione moribundi sensibus destituti. Cette
brochure fut vivement attaquée par un
habile théologien et le P. De Coninck lui
opposa : — 4° Responsio ad Dissertationem
impugnantem absolulionem moribundi sen-
sibus destituti. Antverpiœ, 1625, in-12.
— 5° Disputationes tlieologicœ de Sanctis-
sima trinitate et Bivini verbi incarnatione.
Antverpiœ, 1645, précédé de la vie de
l'auteur: Les ouvrages de morale de De
Coninck sont estimés.

Aug. Valider Meersch.

Valère André, p . 24. — Foppens, Uibliotheca
belgica, l . I, p . 28. — Paquol, Mémoires litté-
raires, t. VII. — De Backir, Bibliothèque des
écrivains de la Compagnie de Jésus, t. I.

DE CONINCK (Gislain), poète flamand
du XVIe siècle, né à Poperingue. Il pas-
sait pour un bon poète et sa réputation dé-
cida le dominicain Charles Wynck d'Ypres
à lui confier la traduction en vers flamands
de ses hymnes d'église. Le texte original
et la traduction furent conjointement pu-
blies sous le titre de : Hirani quorum
usas est in ecclesiastico Deicultu, una cum
aliquot prœclaris canlicis, prosis et oratio-
nibux, positi in lalino idiomate atque etiam
jTeK<o«ico.Gandavi,apudGislenumMani-
lium, 1573, petit. iu-8°. L'ouvrage écrit
en latin, parCh. Wynck a donné lieu aune
étrange méprise. Willems, et après lui
Witsen Geysbeek, trompes par le texte
flamand faisant suite aux Himni de
Wynck, ont placé celui-ci parmi les
poètes flamands. L'auteur dit pourtant
lui-même, dans sa préface, qu'il a fait
traduire ses hymnes par un rhétoricien
expert de Poperingue.

Aug. Vander Meersch.

Biographie de la Flandre occidentale, l . I I I ,
p . I i7 . - Fcrd. Vander llneRlicn, Bibliographie
gantoise, 1.1, p . 190. — Willems, Verhandcling
over de nederduitirhe lael en letterkunde. —
Wilson Geysberk, Biographisch, anihologisch en
crilisch wordenboek dtr nederd. dichlers.

DE CONINCK (le chevalier Patrice-Charles-Gislain),
homme d'État, né à

Bruges, le 19 novembre 1770, mort

dans la même ville, le 22 mai 1827. Il
était fils de Baudouin-Charles-Philippe
De Coninck, seigneur de Nieuwerkerke,
Overbroek et Wauterinck, et de Marie
van Zuylen van Nyevelt. Apres avoir fait
de bonnes études, tant dans sa ville natale
qu'à l'université'de Louvain, il obtint à
l'université de Cologne le grade de licen-
cié en droit. De retour à Bruges il s'ap-
pliqua à l'étude des lois, des sciences
politiques, ainsi qu'à celle des diverses
langues européennes. Il voulait entrer
dans la carrière administrative et fit d'a-
bord partie de la Régpnce de Bruges. En
1800 il devint conseiller du département
de la Lys. Puis il fut nommé, successive-
ment, préfet du département de l'Ain à
Bourg; de Jemmappes à Mons; des bou-
ches de l'Escaut à Middelbourg; des
bouches de l'Elbe à Hambourg et, enfin,
maître des requêtes au conseil d'État.
Dans ces diverses positions, il sut s'ac-
quérir la sympathie de ses administrés
et la haute estime de l'Empereur qui,
voulant recompenser ses services , l'ho-
nora du titre de baron, par lettres pa-
tentes du 15 août 1810, titre transmis -
sible à ses descendants.

Après la chûie de l'Empire, De Co-
ninck rentra dans sa patrie et le roi Guil-
laume le nomma membre de la commis-
sion chargée de la révision de la loi
fondamentale des Provinces-Unies des
Pays-Bas, afin de la rendre applicable
au nouveau royaume qui venait d'être
fondé. Ses collègues lui confièrent le
soin d'être le rapporteur de l'œuvre com-
mune et il s'acquitta, avec supériorité de
cette mission; aussi Guillaume, juste ap-
préciateur de son mérite, l'appela-t-il
bientôt à remplir les fonctions de gou-
verneur de la province de la Flandre
orientale, puis l'cleva à une position
plus eminente. Il lui confia, en 1817, le
portefeuille du Departement de l'inté-
rieur, qu'il échangea en 1825, contre
celui du Département des Affaires étran-
gères. Sa santé chancelante l'ayant forcé
d'abandonner la carrière politique, il fut
nommé Ministre d'État et grand'croix du
Lion néerlandais; il était membre de
l'ordre équestre de la Flandre occiden-
tale.
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Protecteur des sciences et des arts,
il faisait partie de la Société littéraire de
Leyde, de l'Académie royale de Bruges et
il ne cessa de faire preuve dans ses diver-
ses fonctions des connaissances les plus
étendues et les plus solides. Il avait
épousé Marie van Outrive, dame de
Merckem ; ce qui le faisait designer quel-
que fois sous le nom du chevalier De
Coninck d'Outrive. Ses descendants ont
actuellement pris le titre de De Coninck
de Merckem. Aug. Vander lleerscb.

Goelhals, Dictionnaire généalogique et héral-
dique des familles nobles du royaume de Belgique.
— Handelingen van de jaarl. verg. der Slaat-
schappy vun ÎXedcrl. Lcltcrkundc le Leiden^ 1827.
— Valider Aa, fliographiacli woordenboek.

DE CONINCK (Pierre) ou DE CONING,
chef populaire né à Bruges. On

ignore l'année de sa naissance et celle de
sa mort. Il était, dit M. le baron Kervyn
de Lettenhove, dans son Histoire de
Flandre, d'une naissance obscure et bour-
geois du métier des tisserands. Pierre
De Coninck joua un rôle important dans
les troubles que firent éclater à Bruges,
au commencement du 5ave siècle, les
exactions des agents français qui avaient
été mis à la tète de l'administration,
lorsque le roi Philippe le Bel, après
avoir fait emprisonner Guy de Dampierre,
s'empara traîtreusement. du. comté de
Flandre. Ayant été jeté en prison De
Coninck fut délivré par les métiers qui
lui étaient entièrement dévoués. Il quitta
alors la ville par suite d'un accord
conclu avec les défenseurs du roi de
France et il comprit que, pour faire réus-
sir la révolution que son patriotisme ap-
pelait de ses vœux, il devait s'entendre
avec les princes du pays, c'est-à-dire avec
les enfants de Guy de Dampierre qui,
pendant la captivité de leur père, se trou-
vaient à Namur. Profitant d'une sédition
pendant laquelle les Brugeois avaient
massacré les Français, il rentra dans la
ville avec un corps de troupes et l'assis-
tance d'un autre patriote Jean Breydel.

De Coninck joignaitun jugement droit
à une grande énergie ; par ses sages con-
seils on prit des mesures qui bientôt déli-
vrèrent presque toute la Flandre de la
présence des Français. Philippe le Bel

résolut alors de reprendre le pays par la
force des armes, mais ses chevaliers furent
battus à la bataille de Courtrai, (11 juil-
let 1302) où De Coninck commandait
avec Breydel. La milice de Bruges se
distingua par son sangfroid et sa bra-
voure.

Les services qu'il rendit en cette cir-
constance furent recompensés par le ton-
lieu du port de Damme.

Philippe le Bel, après l'échec cruel que
ses armes avaient subi à Courtrai, ras-
sembla de nouvelles forces et continua la
lutte avec les patriotes flamands ; il finit
par imposer à Robert de Bethune qui
avait succédé à son père Guy de Dam-
pierre, un traité honteux (le traité d'An-
thies). De Coninck avait conservé son in-
fluence sur les métiers; il les engagea à
ne pas se soumettre aux conditions hu-
miliantes que le roi de France voulait
imposer à la Flandre. Ses efforts persé-
vérants pendant plusieurs années abouti-
rent enfin à faire accorder un adoucisse-
ment.

L'histoire ne fait plus mention de cet
énergique citoyen après les événements
que nous venons de mentionner il mourut
obscurément ne laissant pour tout héri-
tage à ses • enfants et à sa veuve qu'un
nom honoré, qui est resté, jusqu'à nos
jours, populaire dans la Flandre.

Général baron Guillaume.

Kervyn de Leltenhove, Ilist. des Flandres. —
Itiog. brugeoise.

DE CONINCK (Pierre Damase), écri-
vain ecclésiastique, né à Bruges en 1600,
mort à Bruxelles, le 12 décembre 1662.
Il entra dans l'ordre des Ermites de Saint-
Augustin, prit, eu 1628, le bonneit de
docteur en théologie à l'université de
Louvain et ne tarda pas à mériter l'esti-
me de ses supérieurs par son savoir et sa
prudence. Divers emplois lui furent con-
fiés : il devint successivement prieur,
régent des études et visiteur de son ordre.
On le députa ensuite au chapitre général;
il fut délégué, en 1636, par le prieur-
général pour l'examen des livres publiés
par les Ermites de Saint-Augustin ; et
enfin, en 165&, il fut nommé provincial.
Il publia : lo Basilii Pontii de Sacra-
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mento confirtnationis liber singularis, cor-
rectior et annoiationibus marginalibus
illustratus. Lovanii, 1642, in-4°.—2°B.
Alpli. de Oroseo Ord. Êrem. S. Aug.
certamen bonum consummaUim et corona-
tum à P. Coninck revisum et meliori or-
dini restitutum. Lovanii, 1645, in-12.—
3° Aegidii Columnce romani, August. Pa-
méliœ generalis et archiep. Bituricensis
quodlibeta Similiter correcta, argumentis
Scholiisque perpetuis, etiam marginalibus
illustrata. Lovanii, 1646, in-folio. —
4° Greg. Arimeniensis ejusdem ordinis
quondam generalis opéra.

Aug. Vander Bïeersch.

Biographie de la Flandre occidentale, t . III .
p. 148. - Piron, Levcnsbesclmjving. — Foppens,
Bibliolheca belgica, t. Il, p. 972.

DE CONINCK (Simon-Michel), littérateur,
et bibliophile, né à Saint-Trond,

le 6 août 1750, mort le 14 avril 1839.
Voir CONINCK {Simon-Michel).

DE CORT (Gaspard), écrivain flamand,
né à Anvers, le 27 décembre 1821;

il était l'aîné des enfants d'un imprimeur,
et à treize ans, il entra dans l'atelier paternel

comme compositeur. Aidé de deux
écrivains ses concitoyens, Félix Bogaerts
et Ernest Buschmann, il s'appliqua à
l'étude et à force de patience et de peine,
devint homme de lettres.

Son premier ouvrage, un roman histo-
rique intitulé De Gentenaren in 1382 fut
accueilli avec faveur :—fie Meester druk-
ker, Ambiorùc Koning der Eburoners, et
deux drames Zy was moeder, et Frans
Bruno sont ses principaux ouvrages.

Emile Varenbergh.

Piron, Levensbeschryving.

DE CORT (Henri), peintre de vues de
ville, de paysage et d'intérieurs, né à
Anvers, en 1742, mort à Londres, en
1810. Il eut pour premier maître Her-
reyns, avec lequel il étudia la figure et
qu'il quitta pour peindre le pnysage et
les vues de ville, sous la direction de
H.-J. Antonissen. A l'âge de quarante-
huit ans, en 1790, il se rendit en An-
gleterre pour y faire un séjour; mais il
réussit si bien à Londres et ses tableaux y
furent si recherchés qu'il y resta jusqu'à

DIOGll. RAT. — T. VI.

la fin de sa vie. En général, les toiles qu'il
peignit avant son départ pour l'étranger
sont les plus recherchées à cause de leur
étoffage, exécuté par les meilleurs artistes
de l'époque, parmi lesquels nous citerons
P. van Regemorter et le célèbre Omme-
ganck. Les tableaux de DeCort sont peints
avec soin, bien finis et ont une qualité
très-précieuse, le naturel. Il a exécuté
des aquarelles très-éstimées.

Ad. Siret.

DE CORTE (Blaise-Henri), baron de
Walef, poète et homme de guerre (1661-1734),

descendant de la famille de Curtius,
dont la richesse était passée en proverbe,

naquit, non pas à Liége en 1652,
comme on l'a cru pendant longtemps,
mais très-probablement à Nivelles, en
août ou septembre 1661. Né du second
mariage de Pierre de Curtius avec Mar-
guerite-Thérèse-Victoire de Alagon, il
passa les premières années de son enfance
à Nivelles où résidait sa mère et où le
mariage de ses parents avait été célébré.

Il entra fort jeune au collège des jé-
suites à Liège pour y faire ses humanités.
Voici comment il rend compte lui-même
de ses études : « J'étois encore fort jeune,
j'avois passé toutes mes classes avec plus
de succès que d'application, plus labo-
rieux par choix qu'asservi à l'usage des
écoles, qui nous font consumer sans fruit
la plus grande partie de notre jeunesse.
Je m'étois fait une étude particulière et,
toujours peu occupé des sciences qui m'é-
toient prescrites par mes maîtres, j'avois
lu les historiens, et surtout les poètes,
avec avidité. Soit que le feu divin qui
brille dans les ouvrages excellents qu'ils
ont laissés, frappe plus agréablement tous
les hommes, soit qu'étant né moi-même
avec quelque talent pour la poésie, je
dusse y être plus sensible, mon esprit
avoit saisi tous les traits qui l'avoient
touché et ma mémoire s'en étoit chargée
san3peine. J'avouerai même que,quoique
l'ambition m'eût fait prendre le parti des
armes, comme celui qui convenoit le plus
à un gentilhomme, j'avais de temps en
temps quelque regret d'avoir ambrasse un
métier qui m'éloignoit d'un commerce où
j'avois trouvé tant de charmes. •

Le jeune De Walef fut très-précoce en
29
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amour et en poésie. Selon son propre 
aveu, il le fut plus encore dans la passion 
du jeu, qui devait le ruiner plus d'une 
fois : 

L'amour, dit-il, avait en moi devancé la raison. 

Puis il ajoute : 

Les démons réunis de l'amour cl du jeu 
Sur mes sens, tour a lour, n'ont pris que trop 

[d'empire. 

Faudrait-il s'en étonner ? — Il avait 
avait perdu son père à l'âge de deux 
ans et : 

Pour comble de malheur, une mère facile 
Me mit, presqu'au berceau, les cartes à lu main. 

Il est beaucoup plus probable cepen
dant, que c'est de Paris que parle le 
poète, et non de Liège comme on l'a cru, 
lorsqu'il dit : 

Chaque demeure ici cacheun piége homicide, [mille 
Où, plus d'une Angélique, ou toujours quelqu'Ar-
Par des charmes puissans.plus souvent empruntés, 
Arrêtent les Médors, les Renauds enchantés : 
Dans quelque lieu qu'on aille, ou l'on aime, ou 

[l'on joue. 

De Walef, doué d'un esprit avantu-
reux, d'une grande bravoure, était en
traîné, par un désir violent, vers la car
rière des armes. Au bruit des exploits des 
grands capitaines de son temps, une am
bition dévorante s'éveillait en lui, et ne 
lui laissait ni trêve ni repos. Cependant, 
son goût pour les lettres n'était pas moins 
vif. Il voulait devenir poète, et grand 
poète. C'était vouloir courir plusieurs liè
vres à la fois et il oubliait que les Muses, 
ces chastes divinités, sont en même temps 
des déesses jalouses. 

Le baron de Walef embrasse donc la 
carrière des armes, en s'y montrant tout 
aussi inconstant, et ce n'est pas peu dire, 
qu'il l'est dans ses amours. A l'exemple 
des condottieri italiens, des officiers de 
fortune de la guerre de trente ans, il sert 
successivement les principales puissances 
de l'Europe, change de drapeau comme de 
maîtresse à chaque instant, passe et re
passe, rapidement, d'un côté à l'autre, 
combat et défend successivement la même 
cause. 

En 1679, n'ayant pas encore atteint 
dix-huit ans, il venait d'épouser Jeanne de 

Zuallart. Sa lune de miel à peine écoulée, 
il prend service en qualité de capitaine 
dans un régiment d'infanterie espagnole, 
dont il sort peu après pour être cornet-
colonel de M. de Bondi, mestre de camp 
de cavalerie espagnole. Il accepte en 
16S2 l'offre que lui fait le prince Augnste 
de Hanovre, d'une compagnie de cuiras
siers au service de l'empereur. Mais, pas
sant à Cologne pour rejoindre son régi
ment, il change d'avis sur les instances 
du cardinal de Eurstemberg, abandonne 
ses cuirassiers allemands et va lever une 
compagnie de dragons au service de 
France, dans le régiment de La Salle. Ce 
régiment étant congédié en 1684, De 
Walef reprend service dans l'armée impé
riale et se rend en Hongrie, pour y com
battre les Turcs. Pendant la campagne, 
il tombe fort malade et il est obligé de se 
faire transporter à Vienne, d'où il revient 
en 1686. Dès l'année suivante, il repasse 
au service de Sa Majesté très-chrétienne, 
en se faisant donner la commission de 
lever une compagnie de cavalerie dans un 
régiment étranger, où il reste jusqu'à la 
fin de l'année 1699, et prend part à 
toutes ces luttes des armées de Louis XIV, 
aussi sanglantes qu'injustes qui étonnent 
l'Europe. 

En 1700,legentilhomme liégeois passe 
en Angleterre où, sur la recommandation 
de lord Albemarle, le roi Guillaume lui 
avait offert la levée d'un regiment de dra
gons. Il fait à Londres un long séjour, 
et ce n'est que le 24 février 1703 que fut 
signée à La Haye, avec les États-Géné
raux de Hollande, sa capitulation pour 
la levée d'un régiment de dragons qui 
porte son nom, capitulation qui lui donne 
le droit de choisir ses officiers durant la 
première année. Ce fut donc en qualité 
de colonel au service des alliés que De 
Walef joua un rôle dans cette guerre, si 
désastreuse pour la Erance et pendant la
quelle il aida, plusieurs fois, à ravager 
ses propres terres. Il s'y comporta vail
lamment et se distingua tellement à Ra-
millies, 23 mai 1706, qu'il fut mis à 
l'ordre du jour de l'armée, et proclamé 
général. Après la paix, il fit de nouveau 
un séjour assez long en Angleterre, pour 
y solliciter les arrérages qui lui étaient 

http://puissans.pl
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dûs. De là, en 1715, il se rendit à Paris 
qu'il n'avait pas visité depuis longtemps 
et où il resta jusqu'en 1717. C'est pendant 
cette époque que d'après les mémoires de 
mademoiselle de Launay (madame de 
Staal), il joua un certain rôle dans la 
conspiration des princes légitimés. De 
Walef nous raconte qu'il se trouvait à 
Paris lors de la mort de Louis XIV et 
parle de « l'impatience quetémoigna lana-
tion française d'être débarrassée de ce 
monarque » et de la joie, aussi vive qu'in
décente que firent éclater les Parisiens à 
l'occasion de la mort du » grand roi. « 

De Paris, le baron de Walef se rendit 
dans quelques cours d'Italie et de là en 
Espagne, où le roi lui donna le 30 janvier 
1719 la patente de lieutenant-général de 
ses armées et y joignit, la même année, 
celle d'inspecteur de l'infanterie et de la 
cavalerie de ses royaumes. Le 17 février 
1721, il obtint le commandement du 
royaume de Valence. En 1724. il de
manda congé au roi d'Espagne, tant pour 
aller de nouveau solliciter ce qui lui res
tait dû en Angleterre que pour venir 
régler ses affaires domestiques dans le 
pays de Liège. De retour dans sa patrie, 
qu'il avait quittée depuis ses jeunes an
nées et qu'il n'avait revu depuis qu'en 
passant, De Walef se trouva accablé d'in
firmités et hors d'état de servir désormais. 
Après avoir demandé et obtenu plusieurs 
prolongations de congé, il sollicita et 
obtint sa démission du service de Sa Ma
jesté catholique. Cette démission est datée 
de Madrid, 20 octobre 1728. 

Plus tard pourtant, il sembla vouloir 
encore essayer du service et fut nommé, 
par l'entremise du fameux prince Eugène 
de Savoye, son ami et son correspondant, 
sous les ordres duquel il avait servi 
comme volontaire, au grade de feld ma
réchal-lieutenant de l'empire, avec les 
appointements de général de bataille. — 
Ce ne fut là naturellement, qu'un grade 
purement honorifique, — une simple si
nécure. 

De Walef avait au moins soixante-trois 
ans lorsqu'il se retira dans son pays, pour 
n'en plus sortir. Il passait l'hiver à Liege 
et l'été à Walef Saint-Pierre, beau châ
teau qu'il avait fait construire. Pendant 

toute sa vie, il avait ressenti l'aiguillon 
de l'ambition et, comme il le dit dans son 
Epitre au président Métivier (1686?), 
de ces : 

Desirs impétueux, par quinos destinées 
Bravent dans le tombeau le reste des initiées; 
Noble et sainle fureur de revivre après nous, 
Doux charme des esprits, je m'abandonne a vous. 

Leslauriers militaires qu'il avait cueillis 
ne lui donnaient pas encore cette assu
rance àebraver le tombeau. Il songea donc 
alors seulement à réunir et remettre en 
ordre ce qui lui restait de ses très-nom
breuses compositions littéraires, demeu
rées inédites. Mais, au lien de revoir et 
de corriger soigneusement celles-ci, au 
lieu d'écarter celles qui étaient peu digues 
de voir le jour, leur auteur n'avait d'autre 
souci, paraît-il, que celui d'augmenter 
sans cesse son bagage littéraire. Et, chose 
plus singulière qu'inusitée, c'est généra
lement à ses productions les plus faibles 
ou à celles de sa vieillesse qu'il accorde 
la préférence et auxquelles il prodigue les 
éditions. 

De Walef avait pourtant debuté fort 
jeune dans la littérature, et ce sont les 
écrits de Boileau qui éveillèrent son goût 
pour la poésie. Il dit du moins à celui 
qui régenta si longtemps le Parnasse 
français : 

Oui, ce sont tes écrits, dont les charmes divers 
M'ont porte jeune encor, au doux métier des vers : 
Né sous un ciel ingrat, où cette noble envie 
Villi troubler, à quinze ans, le repos de ma vie. 

Cette épitre au célèbre satirique, lui 
valut uneréponse fort flatteuse, qui devait 
au moins l'encourager. Boileau, ce juge 
si expert et si difficile, trouve les vers du 
gentilhomme liégeois merveilleux, pleins 
de feu et d'élegance, et se félicite de pou
voir compter panni ses disciples un poète 
aussi remarquable, et tel que, selon lui, 
Horace ni Juvenal n'en avaient eu de sem
blable. Si d'un côté on a accordé une 
importance exagérée à cette réponse de 
Boileau, de l'autre on l'a par trop ravalée, 
en ne l'attribuant qu'à la politesse épisto-
laire. Toujours est-il que Boileau n'eut 
pas adressé cette lettre au premier venu. 

Dès l'âge de seize ans, De Walef avait 
dédié à une Chloris quelconque tout un 
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poème sur le Combat des échasses et par ce 
sonnet dédicatoire fort galant, on peut se 
convaincre qu'il ne manquait pas de dis
positions pour tourner les vers : 

Chloris. voici des vers que ma main le présente; 
Bons ou méchants, il Milli ι que pour toi, 
M'acquittant sans regret de ce galant emploi, 
J'ai fail ce que j'ai pu pour le rendre contente 

J'ai contraint mon humeur, ma plume impa-
tiente. 

D'un poëme assez long j'ai surmonté l'effroi ! 
Après un tel effort que feras-tu pour moi 
Qui le puisse à mes soins montrer reconnaissante? 

Depuis longtemps objet de ta rigueur, 
J'ai cherché νrainement le chemin de ton cœur; 
C'est l'unique bonheur où j'aspire. 

Mais à de moindres biens il faut borner mes 
[vœux: 

Pour prix de mon travail, je serai trop heureux 
Si tu prends seulement la peine de le lire. 

Jusqu'en 1724 cependant, De Walef, 
soit timidité, soit bien plutôt par insou
ciance, nesemble avoir viséqu'à des succès 
de salon. Kien de ses nombreuses produc
tions n'avait été imprimé jusqu'à lors, si 
l'on excepte le poème : du Combat des 
échasses, composition de son enfance, et 
encore, les deux éditions de ce poème 
furent-elles, à ce qu'il nous assure, pu
bliées à son insu. Mais une fois décidé 
pour la publicité, il la voulait aussi 
étendue que possible, et désirait faire pa
raître simultanément ses œuvres à Paris 
et à Liège. 

Cette même année 1724, le baron de 
Walef obtint du roi de France le privi
lége pour faire imprimer ses œuvres à 
Paris ; cependant une clause de ce privi
lége s'oppose à ses projets, celle de ne les 
livrer à la presse dans aucune autre ville. 
Dès lors, sauf le poème très-faible des 
Géans, qui parut à Paris en 1725, l'au
teur se résigna à ne faire imprimer ses 
œuvres qu'à Liège. 

Ces œuvres, écrites à des époques 
différentes de sa vie, sont d'un mérite 
très-inégal, et se ressentent trop souvent 
du milieu où elles ont été composées. Elles 
le furent, pour la plupart, dans les loi
sirs des camps, lorsque les plaisirs lui 
laissaient un peu de trève, ou dans ceux 
que lui créaient des maladies ou bien des 
blessures. 

Dès sajeunesse le baron de Walef s'était 
lié, ou du moins avait eu de fréquents rap
ports, non-seulement avec les principaux 

personnages he son temps qui protégaient 
ou qui cultivaient les lettres, mais encore 
avec beaucoup d'hommes de lettres d'un 
rang inferieur. On peut citer parmi ces 
personnages : le marquis de Dangeau, 
Boileau, le père Tournemine, Bayle, le 
prince Eugène de Savoie, Vergier, La-
grange-Chancel, Bruzen de laMartinière, 
Huissier des Essarts, etc. Il faut re
gretter que le gentilhomme liégeois n'ait 
pas profité d'avantage des sages critiques 
que plusieurs de ces hommes lui adres
saient parfois sur ses productions long
temps avant qu'elles ne fussent publiées. 
Ainsi son ami Vergier lui lance de Dun-
kerque, en 1714, une fine et spirituelle 
épîlre, mélangée de vers et de prose; elle 
mérite d'être lue d'un bout à l'autre. Voici 
comme elle débute : 

Salut au cher Baron, 
Dont le triste Caron 
Pourra passer quelque jour dans sa barque 
Les manes surannés, 
Lorsqu'aux cbamps fortunés, 
L'appelleront les décrets de la Parque : 
Mais de qui le» écrits 
Jamais du Stix ne verront Peau souffrée, 
Si par amusement, 
11 leur fait seulement 
Subir parfois sa critique éclairée. 
Son esprit abondant. 
Sans cesse le guidant 
De traits en trails, de pcinlureeu peinture 
Il laisse avec mepris 
Aux stériles esprits, 
L'humble travail de l'exacte rature. 
Mais qu'il songe pourtant, 
Qu' a ce soin important, 
Des beaux Esprits la gloire est attachée. 
Et qu'une belle fleur, 
Vante en vain sa couleur. 
Si sous la ronce on la laisse cachée. 

L'un des neveux du baron de Walef, 
dans une notice demeurée inédite, nous 
représente son oncle sur la fin de sa vie, 
brisé de fatigues, accablé d'infirmités, 
occupé uniquement à composer, même à 
table, et tenant la fourchette d'une main 
et la plume de l'autre. 

Pendant ses dernières années, ce fut 
principalement à là satire, genre si cher 
à Boileau son maître et son modèle, qu'il 
aimait à se livrer. Il a voulu, nous dit-il : 
« Écrire contre les mœurs du siècle, au
tant qu'il est dans le pouvoir d'un parti
culier qui, sans caractère ni mission, veut 
bien se charger d'une commission aussi 
délicate que celle de réprimer le vice et de 
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faire aimer la vertu. « Intention fort 
louable assurément; cependant quand on 
voit un vieillard prêchant le plus souvent 
contre ces mêmes vices auxquels il n'a 
que trop sacrifié, mais auxquels il ue peut 
plus se livrer, on est tenté de s'écrier : 
mieux eut valu de prêcher d'exemple. 

Parmi les poésies lyriques de De Walef,— 
on a distingué principalement, les pièces 
suivantes : L'Ode sur la mort de Du Vergier 
et celle aux Ministres de la reine d'Angle
terre, les Zéphirs, l'Histoire de la porce
laine, la Métamorphose de Clytie en fleur, 
la Bataille de Neerwinde, le Passage du 
Ter ou Roses reconquise, la salire A Paul 
mon valet et plusieurs épîtres. Mais, chose 
étrange, et pourtant facile à expliquer, le 
gentilhomme liégeois est le moins connu, 
précisément dans le genre où il s'est le 
plus distingué. Deux au moins des trois 
tragédies dont il est l'auteur, leplacent en 
effet à un rang assez eminent parmi les 
poètes dramatiques. Non-seulement au
cune de ces trois pièces ne semble avoir 
été présentée au théâtre, mais une seule 
d'entre elles, Electre, a été livrée à l'imession du vivant de l'auteur et encore 
fort tardivement (en 1731L). Il avait ce
pendant dès 1724, obtenu le privilège de 
faire imprimer à Paris sa tragédie d'An-
nibal à Capoue; mais il n'en fit aucun 
usage, absorbé qu'il était, sans doute, par 
la composition de ses productions seniles, 
et par les embarras de ses nombreux pro
cès ; De Walef était un plaideur acharné. 

Le poète liégeois se doutait bien peu, 
lorsqu'il a osé écrire les lignes suivantes 
en parlant d'Homère, qu'il résumait aussi 
nettement le jugement définitif de la pos
térité sur ses propres ouvrages : « Il y a 
lieu de croire, qu'autant ce poète a été 
diligent à composer de gros volumes, il a 
été peu soigneux de les revoir et de les 
corriger. Que n'aurait-il pas retranché? « 
Or, De Walef a produit des œuvres, deux 
fois aussi volumineuses pour le moins, 
que celles du père de la poésie grecque. 
Que n'y a-t-il mis la moitié de ces qua
lités qui, aujourd'hui encore, nous char
ment dans le vieil Homère 1 

Le baron De Walef réclame néanmoins 
notre attention et même notre intérêt. Il 
est pour le pays de Liége· l'unique, et 

pour la Belgique entière presqe le seul 
représentant de la littérature française à 
sa plus belle époque, celle du siècle de 
Louis XIV. 

Daunou n'a cependant trouvé chez cet 
auteur : » Qu'une heureuse facilité et les 
germes d'un talent qui aurait pu être 
mieux cultivé. C'était se montrer par 
trop sévère, et le critique n'a d'ailleurs 
porté son jugement que sur les Œuvres 
assez mal choisies du baron de Walef, 
publiées par De Villengagne. De Walef 
avait plus que des germes de talent ; il 
avait un talent incontestable. Seulement 
la lime faisait défaut à ses écrits et le goût 
lui a manqué aussi plus d'une fois. 

Le baron de Corte de Walef mourut à 
Liége le 22 juillet 1734, âgé de tout près 

. de septante trois ans et fut enterré le len
demain dans l'église du collége des Jé
suites à Liège. Il fut le dernier de la fa
mille de Curtius. Son fils unique, général 
au service de l'Espagne l'avait depuis 
longtemps précédé dans la tombe. Il avait 
succombé à vingt-cinq ans à la suite d'une 
blessure reçue au siége de Ceuta en 
Afrique. Peu de temps avant satin, Blaise-
Henri de Walef avait, dans un testament 
pris des dispositions pour fonder une aca
démie en faveur des jeunes gens de la 
principauté de Liége. Une semblable fon
dation eut sans doute exercé dans le pays 
une influence considérable sur la culture 
des lettres et.des arts. Mais les formalités 
nécessaires pour la validité du testament 
ne furent jamais remplies. Ici comme trop 
souvent dans sa longue carrière, le poète 
s'était arrangé pour arriver trop tard. Il 
avait toujours été rempli de ces excel
lentes intentions auxquelles on ne donne 
jamais de suite. Inutiles sur cette terre, 
elles servent, nous assure-t-on, de pavés 
à l'enfer. On a du baron de Walef, les 
ouvrages suivants : 

1° Combat des échasses, donné à Namur 
le dernier jour des car navales. Poème 
héroïque. Namur, François Chenu, 1686, 
petit in-8°. Cette édition, ainsi qu'une 
précédente qui doit avoir paru vers 1678, 
ont été imprimées à l'insu de l'auteur. — 
2° Le Catholicon de la Basse-Germanie, 
satire. Cologne, Pierre Marteau (Liège, 
G.-J. Broncart), 1724, in-8°. La plupart 
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des exemplaires portent la date (rafraî-
chie), de 1731. — 3° Les Géans, poème
épique. Paris, 1725, in-12. — 4° Les
Titans, ou l'ambition punie, t. 1. Liège,
1725. Les Deux jumeaux, t. I I , 2 tomes
en un vol. in-8°. Les Titans sont le même
poème, avec titre changé, que les Géans,
mais avec une préface différente. — 5° Mé-
moire de M. le baron de Walef, à MM. les
président et conseillers du conseil ordinaire
(Liège, 1729)? in-4°. Ce mémoire a été
rédigé par De Walef à l'occasion d'un
procès que lui avait intenté une dame de
la Renaudière, qui était sa sœur, fille
issue d'un premier mariage de son père.
— 6« Les rues de Madrid, poème en six
chants. Madrid (Liège, Broncarl), 1730,
in-8<>. Ce poème, bien qu'une seule édition
eut été de trop, fut encore réimprimé plu-
sieurs fois, et reproduit dans les Œuvres
de l'auteur. — 7° Œuvres. Liège, 1731,
5 vol. in-8°. — 8° Le Triomphe des mé-
decins. Lille chez Paul Maret et se vend
à Liège chez J.-P. Gramme, s. date
(1731), in-8». — 9° Supplément aux tfl-
bleaux de Philostrate. Paris, Cramoisy
(Liège, Broncart), 17 3 3, in-8° — 10" Les
Augures ou la conquête de VAfrique à
Elisabeth l'amène, reine d'Espagne. Liège,
1733, in-8". —HaEleclre, tragédie.Par
M. le baron de Walef. Liège, Broncart,
1734, petit in-12. C'est une réimpres-
sion, pure et simple de cette tragédie,
qui se trouve dans les Œuvres citées ci-
dessus. Elle parut l'année même de la
mort de l'auteur. — 12° Œuvres choisies
du baron de Walef, gentilhomme liégeois.
Liège, Lemarié, 1779. petit in-12. Elles
ont été publiées par H. de Villenfagne.
— 13° Le Baron de Walef, œuvre iné-
dite. Placet à Joseph-Clément, évêque et
prince de Liège. Bulletin du bibliophile
belge, t. I, p. 412. Il s'agit ici d'une
affaire passablement scandaleuse, d'un
enlèvement de mineure, dont le baron de
Walef cherche dans ce placet, à se dis-
culper tant bien que mal. Cette publica-
tion de M. le chevalier Xavier de Theux,
a été aussi tirée à part (Bruxelles, 1866,
gr. in-8°). — 14° Mahomet II, tragédie
publiée pour la première fois par H. Hel-
big. Liege, 1S70, gr. in-8°, avec le por-
trait du baron de Walef. — 15" L'Anar-

chie à Liège. Poème satirique en quatre
chants. Publié pour la première fois par
H. Helbig. Liège, 1870, gr. in-8».

Ces deux dernières œuvres ont été pu-
bliées, aux frais de la Société des biblio-
philes liégeois , à soixante exemplaires
seulement.

Il reste encore quelques pièces de vers
inédites du baron de Walef, entre autres
une comédie en vers, qui est à peine
ébauchée ; mais rien d'important, à l'ex-
ception de sa tragédie d'Annibal à Ca-
poue, dont on n'a qu'une copie peu cor-
recte et qui présente même quelques
lacunes. C'est d'aillesrs, de beaucoup, le
plus faible de ses ouvrages tragiques, bien
qu'on y remarquedes très-beaux passages.

H. nelblg.

De Villciifaftne, Mélanges de 1788, pp. 269-
316. — La Biographie universelle, dite de Sli-
cliiiux, article de Uiuinou. — Notice sur de Walef
par M. L. Polain. ßulletinft de l'Académie royale
de RHgique, t, XV, — Les Soirées Bruxelloises,
pp. 91-170; article de M. le Docteur llyoe. Kuborn.
— OEuvres de Vergier, Lausanne 1730, t. Il,
pp. 88-97. — Annuaire de ta société libre d'Emu-
lation à Liège, année 1865, pp. 65-94.— Bulletin
de l'Institut archéologique liégeois, t. IX. pp. 273
et 401, ainsi qu'au t. X, pp. 79-82.

DE CORTE (Corneille) ou CURTIUS,
historien, né à Bruxelles, vers 1590,
mort le 9 octobre 1638. Entré dans
l'ordre des Ermites de Saint - Augus-
tin, au couvent de Bruxelles, il pro-
nonça les vœux solennels, le 21 janvier
1608, devint licencié en théologie et en-
seigna ensuite cette science à Bruxelles
et à Louvain où il fut en même temps
régent des études. Il occupa plusieurs
emplois importants dans l'ordre : il fut
successivement prieur des couvents d'In-
golstad, en Bavière, de Vienne, en Au-
triche et de Sainte-Catherine à Prague,
visiteur des couvents de Bavière et d'Au-
triche et vicaire général de ces deux pro-
vinces, auxquelles il rendit des services
considérables; enfin le 11 mai 1628, il
fut élu provincial de la province de Co-
logne, qui comprenait alors les Pays-Bas.
Le 3 mai 1637, il présida au chapitre
tenu à Malines et mourut à Waesmunster,
abbaye de jeunes filles de l'ordre de
cîteaux, près Termonde, à l'âge de qua-
rante-sept ans. Son corps fut transporté
à Bruxelles et enterré dans la vieille
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église des PP. Augustins, sous la pierre
sépulcrale du P. Corneille De Bie.

Le P. Curtius était un homme ins-
truit; outre sa langue maternelle, il
connaissait l'allemand, l'italien, l'espa-
gnol, le latin, et était fort versé dans les
belles-lettres et l'histoire. L'empereur
Ferdinand II le nomma son conseiller et
son historiographe; il fut pareillement
historiographe de l'ordre de Saint-Augus-
tin. On lui doit les ouvrages suivants :
1° Vîtes SS. Raperti et Viglii, antisti-
tum Salisburgensium. Ingolstadi, 1621,
in-8°. — 2» Erotopcegnion sive Epistolee
familiares ad B. Chrhtoplwrum Eyserum.
Ibid., 1631, in-8°. — 3» De clâvis Du-
minicis, liber 1. Ibid., 1622, in-16, avec
gravures par Eaphael de Sadeleer. Cet
ouvrage fut réimprimé, à Anvers, en
1632, 1634 et 1670, avec des augmen-
tations dues à l'auteur, qui y discute lon-
guement la question de savoir si J.-C. a
été attaché à la croix avec trois ou quatre
clous : il adopte cette dernière opinion.
—- 4° Ampldtlieatrum amorum, à R. P.
M. Christ. Fonseca, hispanicè composition,
Fr. Corn. Curlio interprète. Ingolstadi,
1623, in-12. Recueil de sermons sur
l'amour de Dieu, publiés d'abord en es-
pagnol, et traduits par De Corte, comme
l'ouvrage suivant.— 5° Sermones quadra-
gesimaîes R. P. M. Christ. Fonsecœ, in-
terprète R. P. Corn. Curtio. Colonise,
1628, in-8°. — 6<> BB. Clarœ de Monte
Falchio : Rit<s de Cassia : Chrisiianœ
sive Oringœ : Christinœ de Vice-Comiti-
bus : Christinœ de Aquila, Augustinia-
tiarum, vita. Colonise, 1636, in-12.—
7° Virorum illustrium ex ordine Eremi-
tarum B. Augustini Elogia, ciini singn-
lorum expresnis ad vivum iconibus. Ant-
verpise, 1636, in-4°. Ces éloges, au
nombre de trente, sont très-bien écrits,
quoique le style en soit peut-être trop
recherché. Les portraits, dessinés par
J. Francquart et exécutés par Corn.
Galle, donnent du prix au livre. —
8" Beatus Nicolaus Toîentinus, aliique ali-
quot ejusdem, ordinis Beati. Antverpise,
1637, in-18 , avec portraits en taille
douce. — 9" Poemata, libri III. Ant-
verpise, 1629, in-16. Petites pièces de
vers sur divers sujets, partagées en trois

livres; ces poésies sont assez bien faites-
— On doit encore au P. De Corte quel-
ques traités restés manuscrits, réunis en
un gros volume in-folio, dont Paquot
{Mémoires littéraires, tome III), donne les
titres ; il a aussi laissé des projets et des
ébauches de plusieurs autres ouvrages.

Aug. Valider MeerscU.

Swecrlins, Athcnœ belgicœ, p . 185. — Va-
lère André, p . Ii7.— Fopprns Bibliolheca belgica,
t . I , p. 198.— Ossinjîur, Bibliotlteca augitstiniana,
p 285. — Tombeur, Chronoi. augusliniana,
pp. 30, 169 et 232.— Mirœiis, Bibliolheca ecclc-
sialica. p. 525, — Dclvenne, Biographie des
Pays-Bas.

DE CORTE (François), connu aussi
sous le nom de Curtius, écrivain ecclé-
siastique, né, vers l'année 1670, à Bru-
ges ou, plus probablement, à Oostkerke
près de cette ville (car son frère Louis
était seigneur de ce village), et décédé
à Bruges vers la fin de l'année 1730.
Jeune encore, il avait embrassé la vie re-
ligieuse dans l'ordre de Saint-Augustin au
couvent de Bruges, et s'était livré à des
études sérieuses tout en exerçant les
fonctions du ministère sacré. Il séjourna
assez longtemps à Anvers; aussi fut-ce
dans cette ville qu'il publia les deux
opuscules suivants qui témoignent de son
érudition et de son goût pour les études
historiques et archéologiques : lo Syn-
tagma de annulis sive tractalus annularis
de annulorum origine, virlute et dignilate,
selectis historiis, theo-polilicis monitis, ac
variis discursibus illustratus, authore,
R. P. F. Francisco Be Corte. Antverpise,
(1706); vol. in-8°, orné d'un beau fron-
tispice gravé, qui porte le titre suivant,
un peu différent de celui que nous venons
de transcrire : Syntagma de annulis histo'
rico-symbolicum authore li. P. Francisco
CURÏIO. — 2° Gods Wonderheden in het
leven ende dondt van den grooten mirakel-
doender den H. Nicolaus Tolenlinas, iciens
mirakidens bloedl Syn Heyliylieydt Cle-
mens XI Jieeft gejont aen het convent der
Eerw. PP. Augustynen tôt Antwerpen.
T'Antwerpen(1707); vol. in-12 de 156
pages, sans la dédicace et les approba-
tions.

E.-Il -J. Itcusens.
KeelliolT, Histoire de l'anrien couvent des

ermites de Saint-Auyustin à Bruges.— Ouvrage
de De Curie ci lé sou.i le il" 1.
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DE CORTE (Jacques) ou CURTIUS,
jurisconsulte, né à Bruges vers 1505,
mort vers 1567. Il fit de bonnes études de
droit, à Louvain ; se rendit en France ;
suivit les leçons de Pierre de l'Estoile à
Orléans et y prit le bonnet de docteur.
De retour à Bruges, il s'y posa dès l'abord
comme bon avocat et fut bientôt regardé
comme un savant jurisconsulte. Il était
en même temps versé dans la philoso-
phie et littérateur érudit, écrivant le
latin avec une pureté remarquable. Il
devint l'oracle de ses concitoyens. Entré
dans la magistrature urbaine de sa ville
natale, d'abord comme échevin, puis
comme secrétaire pensionnaire, il fut
l'âme de toutes les résolutions qui s'y
prenaient.

A peine âgé de trente ans, il s'occupa
à traduire en latin la paraphrase grecque
de Théophile sur les Institutes de Justi-
nien, que Viglius venait de découvrir
et d'éditer. L'ouvrage eut un grand re-
tentissement et vit le jour sous le titre de:
Instltutionum Juri* civilis libri quatuor.
Antverpiè, 1536, in-12; ibid., 1539,
in-4<>. Patavii, 1539, in-12; Item. Para-
phram in margine qvo faciliuscum Vulga-
ribus Insiitulionibus conferri posait. Antv.
1546, in-!S ; item, Lugd. 1554, in-16;
item, sous ce litre : Th. Inst. J. Civ.
libri IV. Do. Jacobo Curtio interprète.
Lugd. 1557, in-16,etc., etc. L'épitredé-
dicatoire du livre est très-intéressante.
L'auteur s'y élève avec indignation contre
le mode d'enseigner le droit et voici com-
ment M. Britz [Mémoire couronné sur l'an-
cien droit belgique, p. 84), donne l'ana-
lyse de sa critique : « Que font aujour-
» d'hui nos professeurs de droit, se
• demande De Corte ? » Ils remettent
« sur le tapis les questions ardues qui
» ont fait l'objet des disputes des doc-
» teurs depuis Pylius et Azan ; ils entas-
» sent d'une manière confuse les ar-
» guments pour et contre, sans y ajouter
• des explications neuves et de leur crû.
» Le public ébahi admire ce déluge de
» citations, cette profusion d'arguments,
• cette exposition variée d'opinions; mais
» si vous demandez à l'élève quels fruits
» il a retirés de la leçon, ù quel usage elle
» peut servir, il ne saura que répondre.

» Aujourd'hui, lorsqu'une question
•> se présente, on en cherche la solution
» dans ces immenses volumes, dans ce
» dédale de consilia, repetitiones, qui ne
» ne peuvent qu'égarer l'esprit, sans faci-
» liter la solution des difficultés qu'on
i ne peut résoudre que par les principes
» mêmes du droit. Lorsque le sena d'un
» mot n'est pas clair, il faut le définir.
u Lorsqu'un point est obscur, il faut l'ex-
» pliquer par des exemples appropriés à
« l'espèce; il faut chercher la décision
» du point controversé dans les principes
» mêmes du droit. Pour faire revivre
» l'ancienne splendeur de la jurispru-
» dence il faut avant tout s'appliquer à
» l'étude de la langue grecque. » De
Corte était un jurisconsulte à idées avan-
cées ; non-seulement il dénonça publi-
quement les vices de l'ancienne méthode,
mais il indiqua les moyens de la réfor-
mer.

Il publia encore : Ei/taçÛ!/ (idest) Con-
jecturaliumjuris rjw'Zw.Antverpias, 1550,
in-12. Tomus secundus, Lovanii, 1554.
Ce second volume contient trois autres
livres. Item, les deux volumes ensemble.
AntverpisB; 1589, in-12; Françofurti,
1599 ; Hanoviae, 1605. C'est un extrait
philosophique, philologique-et juridique
des plaidoyers faits par l'auteur dans
sa jeunesse; on y trouve des remarques
critiques sur un certain nombre de ques-
tions de droit, remarques souvent judi-
cieuses et, démontrant beaucoup de lit-
térature et une connaissance étendue des
usages du barreau L'ouvrage, fort estimé
de son temps, est écrit avec élégance.
Curtius a encore rédigé un grand nom-
bre d'observations critiques sur le droit.
Janus Lernutius lui a fait une épitaphe
reproduite par Foppens.

Aug. Vander Meersch.

Sweertius, Alhcnœ belgicœ. p. 3(îO. — Valère
André, pp, 407-408. — Foppen«, Bibliollieca bel-
gica, t. I, p 511. — Moreri, Grand itirtionnaire
historicité.— Paquol, Mémoires littéraires, l. II.
— lli'lvi'iiiir, Biographie des Pays-Bas — Bio-
graphie de la Flandre occidentale.

DE CORTE (Jean) ou CURTIUS,
commissaire général des munitions de
guerre sous Philippe II, naquit à Liége,
en 1551 et mourut à Leganez, en Espagne
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gne, le 13 juillet 1628. Il était fils de 
Jacques Curtius, notaire et sentencier de 
l'ufficiai de Liége, et de Helwi de Doern. 
Jean Curtius donna à l'industrie lié
geoise une impulsion inconnue jusqu'a
lors : il établit en 1616 des usines à 
poudre à Vaux-sous-Chèvremont, cons
truisit plusieurs.moulins en Gravioule, et 
érigea dans différentes localités des pays 
de Liège et de Limbourg un grand nom
bre de forges et de platineries. Par son 
activité et son intelligence il rendit de si 
grands services au roi d'Espagne et à 
l'empereur d'Allemagne, qu'il obtint des 
lettres de noblesse de ces deux souve
rains. Celles qui lui furent accordées 
par Ferdinand II , en date du 29 dé
cembre 1628 (1) énumèrent brièvement 
ses titres à cette distinction ; elles rap
pellent : 1o la promptitude et l'adresse 
avec lesquelles il fournit de la poudre, 
des balles et d'autres munitions de guerre 
à l'archiduc Jean d'Autriche, au duc de 
Parme, au comte de Mansfelt, au marquis 
de Spinola, au comte du Bucquoi, etc., 
et qui décidèrent souvent le succès de 
ces capitaines, notamment aux siéges de 
Namur, de Maestricht et d'Ostende ; 
2° les grandes sommes d'argent qu'il 
prêta à l'archiduc Albert lors .de son ex
pédition contre Venlo, au comte de Fuen-
tès, au marquis de Spinola et à d'autres 
dans les circonstances les plus graves ; 
3o le courage et la sagacité dont il fit 
preuve lorsqu'il quitta sa patrie à l'âge 
de septante ans pour se rendre en Espa
gne, et y consacra dix années à la recher
che des mines métalliques. 

De même que, plus tard, les muni-
tionnaires généraux de la République, 
Curtius gagna une fortune immense;' il 
est vrai que ses contemporains l'accu-

(1) La mort de Jean Curtius, le 13 juillet précé
dent, n'empêcha pas l'expédition de ce diplôme. 

(2) Il avait, dit Philippe de Hurges, dix che
vaux de selle et quatre de carrosse, un maître-
d'hôtel, un écuyer, deux gentilshommes, un se
crétaire, quatre pages, un homme de chambre, 
un sommelier, un despensier, deux cuisiniers, 
un boulanger, deux carrossiers, deux estafiers, 
deux laquais, deux palfreniers, un jardinier et 
un portier. Sa femme avait deux demoiselles, 
deux filles de chambres « et autres femmes néces
saires à une telle maison » 

(3) Le poète Denis Coppée publia en 1624, 
BIOG. NAT. T. IV. 

saient d'avoir · les mains crocheues et 
pleines de poix », disant qu'il avait pas
sablement volé le roi d'Espagne comme 
tresorier de ses armes dans les Pays-Bas. 
Sa richesse était proverbiale non-seule
ment à Liége, mais encore à l'étranger : 
» Cette famille a été si opulente, dit Ma
dame du Noyer, dans ses Lettres histo
riques, t. I I I , p. 10, que quand on vouloit 
autrefois exagérer la richesse de quelqu'un 
on disait : riche comme un Curcieux de 
Liége. » Mais Curtius savait faire un bon 
usage de sa fortune : sa charité envers les 
pauvres était inépuisable; s'il menait un 
train de prince (2), ce n'était pas pour lui 
seul, sa maison et sa table étaient tou
jours ouvertes à ses amis, à ses connais
sances et aux étrangers. Curtius fut le 
Mécène de sa patrie : il mérita le nom 
de protecteur des beaux-arts par sa muni
ficence et sa libéralité envers les artistes 
et les gens de lettres ; aussi plus d'un 
poète lui adressa ses vers et plus d'un 
écrivain lui dédia son livre (3). Les nom
breuses pierres taillées à ses armes que 
l'on voyait dans la plupart des édifices 
publics de la cité, témoignaient de la 
part qu'il avait prise à leur restauration, 
en même temps qu'elles prouvaient la 
reconnaissance de ses concitoyens, ou 
peut-être sa propre vanité. Depuis le 
moyen-âge Liége n'avait pas possédé de 
plus grand bienfaiteur des établissements 
religieux ; il n'était presque pas d'église ou 
de monastère qui ne consacrât par un ex-
voto ou une verrière le souvenir de ses 
largesses. Lui et sa femme, Pétronille de 
Braaz-Montfort, furent les principaux 
fondateurs des capucins de Liège; c'est 
dans l'église de cet ordre, dont la première 
pierre fut posée le 24 avril 1600 et qui 
fut consacrée en 1608, que Curtius fit 

pour flatter la vanité de Curtius qui prétendait 
sans doute se rattacher au chevalier romain, une 
tragédie intitulée : Pourtrait de fidélité en Marcus 
Curtius. Le franciscain Nicolas Gazet fuit aussi 
allusion a cette prétention étrange duns l'Epîre 
dédicatoire de son livre Le grand palais de la 
Miséricorde, Douay, 1606, qu'il adressa «à très-
vertueux et noble seigneur monseigneur Jean 
Curtius, seigneur d'Oupie, etc. » 11 le dit bienfai
teur des Carmes-en-Ile, maitre de la confrérie de 
la Miséricorde dans l'église Saint-Nicolas, Outre-
Meuse, et l'appelle le premier munitionnaire de 
l'Europe. 

30 
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préparer sa sépulture ; son corps, ramené
d'Espagne, y fut déposé sous cette épi-
taphe :

ANNO 1600.
HOKUMEKTUM KOBIL1S Vllll JOAMIS CURT11

ET D . PETROHILL* DE BRAAZ MONTFORT, DOHlfll
IN ODPEY, VIVECHIS, I1ERMÉE, MACHO ET PAIIVO AAZ,

VISCHERWERT, SOUMACNE, MOBT S'-HAI IH,
TILthüR, FUÄDATORIS ïlUJU> ECCIESI.fi.

OBIIT IK IHSI'AIUS AKSO 1 6 2 8 , ILLA
VERO LLODII AHKO 1603. LECTOIt

BESE API'RECARC. (4 )

II existe encore aujourd'hui à Liège,
au bord de la Meuse, près du pont Ma-
ghin, un édifice considéré comme une des
curiosités de cette ville dont il formait
autrefois un des principaux ornements,
et qui perpétue dans le peuple le souve-
nir du riche munitionnaire; c'est une
grande construction bâtie en 1600, long-
temps appelée le Palais Curlins, dont les
inuvs de briques percés d'une quantité de
petites fenêtres sont historiés de reliefs
de pierre où l'on a représenté les fables
d'Esope. Une moitié du bâtiment sert de
mont-de-piété depuis l'an 1622.

Maigre ses énormes dépenses, Curtius
laissa à ses enfants un magnifique héri-
tage; il avait successivement acquis et
était devenu seigneur de douze belles ter-
res, fiefs et alleux, où il fit bâtir ou res-
taurer de superbes châteaux, et qui furent
partagés entre ses deux fils Pierre et Jac-
ques. Henri Curtius, fils de ce dernier,
fut quatre fois bourgmestre de Liège.
Cette famille s'éteignit en 1734 dans la
personne de Biaise Henri de Corte, baron
de Walef, le plus fécond des poètes lié-
geois et un des meilleurs.

Stanislas Bormans.

Vlicrden, Fasti magistrales eivilalis leodiensis,

?>p. 15 cl 16. — Abry. Les hommes illustres dt
a nation liégeoise, p. 537.— Abry,lierueil héral-

dique des bourgmestres delà cité de Liège, p . i 10.
—YillenfuKiie, llechcrcltcs historiques sur le payi
de Liège, t. II. p. 364. — Bulletin de l'Institut
archéologique liégeois, t. IV, p. 29t.— Michcliinl,
Voyage de Philippe de Hurges à Liège, elc., cil
1615, p. 131. — Archives de l'Etat, à Liège.

D E CORTE, plus connu sous le nom
de CURTIUS (Pierre), premier évèque de
Bruges, naquit dans cette ville en 1491,

(4) Un portrait de Jean Curlius, gravé par
J. Wierix, existe au cabinet des estampes à
Bruxelles, n0 1887 du catalogue de M. Alvin.

et y mourut le 16 octobre 1567. Après
avoir achevé ses humanités dans sa ville
natale, il vint à Louvain pour y étudier
la philosophie à la pédagogie du Lis, et
obtint, en 1513, la deuxième place sur
cent cinquante-cinq concurrents, à la pro-
motion générale de la Faculté des Arts.
Les talents dont il fit preuve et les succès
éclatants qu'il remporta pendant les deux
années d'études philosophiques attirèrent
sur lui l'attention de ses maîtres ; aussi
fut-il nommé, presque en quittant les
bancs de l'école, professeur de pli} sique
et de dialectique(et non pas de rhétorique,
comme disent la plupart de ses biogra-
phes) au collège du Lis, où il avait étudié
la philosophie. Se sentant appelé à l'état
ecclésiastique, il suivit les cours de la
Faculté de théologie, et prit les grades de
bachelier et licencié en cette science,
sans cesser pour ce motif d'enseigner la
physique et la dialertique à la pédago-
gie du Lis. En 1518, la Faculté des
Arts, en l'appelant à faire partie de son
conseil, lui conféra une distinction qu'elle
n'accordait qu'à ses membres les plus
méritants. Il abandonna probablement sa
chaire de philosophie en 1529, lorsque
le chapitre de Saint-Pierre de Louvain le
nomma pléban, c'est-à-dire le chargea de
l'administration spirituelle de la paroisse
de Saint-Pierre incorporée à cette collé-
giale. Malgré les fonctions si nombreu s
et variées du ministère pastoral, il c
tinua à se livrer avec ardeur aux études
théologiques ; et mettant à profit tous les
moments qu'il ne devait pas consacrer
aux devoirs de sa nouvelle charge, il se
prépara aux épreuves difficiles du docto-
rat en théologie. Sa promotion à ce grade
qui eut lieu le 12 juillet 1530 se £
avec une solennité inaccoutumée; ca)
depuis la fin de février de cette anné
De Corte avait été élevé à la dignitt
rectorale, qui, à cette époque, était élec
tive et semestrielle. Le même honneur
signe éclatant de la confiance qu'il in
spirait à l'Université, lui échut encor
deux fois dans la suite, en 1538 et e
1548. Peu de temps après sa promotio
doctorale (1531), il fut nommé profes
seur ordinaire, legens ac regens, à la Ff
culte de théologie, et obtint, à ce titn
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un canonicat du chapitre de Saint-Pierre, 
à Louvain. 

Pléban et professeur pendant plus de 
trente ans, De Corte sut se concilier l'es
time et l'admiration de touspar son dévoue
ment à ses ouailles et son enseignement 
solide. Ses qualités eminentes le firent 
remarquer par l'empereur Charles-Quint, 
qui, vers 1540, le nomma inquisiteur 
de la foi dans les Pays-Bas, et le char
gea, quatre ou cinq années plus tard, 
de surveiller et d'approuver les éditions 
latine, flamande et française de la sainte 
Bible, publiées, sous son haut patronage, 
à Louvain et à Anvers (1547, 1549 et 
1550). 

Curtius eut aussi une très-large part 
dans l'organisation des nouveaux évêchés, 
créés dans les Pays-Bas par le pape 
Paul IV sur les instances du roi Phi
lippe I I . Il fit partie du comité des cinq 
commissaires, nommés pour la mise à 
exécution de la bulle d'érection et spé
cialement chargés de déterminer les cir
conscriptions des diocèses et régler les 
dotations des menses épiscopales. En ré
compense des services signalés rendus, 

pendant de longues années, à la religion 
et à la patrie, il fut nommé par Philippe I I 
premier évèque de Bruges. Le Souverain 
Pontife agréa cette nomination en 1561; 
.le 26 décembre de la même année le nou
vel évêque fut sacré à Malines par l'ar
chevêque Granvelle, et prit possession de 
son siége, le 1er février 1562, par des 
procureurs nommés à cet effet. Pendant 
les six ans qu'il administra le diocèse de 
Bruges, il se distingua par sa prudence et 
sa sagesse. Dans son testament il fonda 
deux bourses, de 50 florins chacune,'aux 
colléges de Saint-Donatien ou de Hou-
terlé, à Louvain, et une à la pédagogie 
du Lis, où il avait étudié et enseigné. 

L'évêque De Corte n'a pas édité d'ou
vrages, mais il a laissé en manuscrit : 

1° Commentarium in psalmos incipientes 
a CI", ouvrage conservé, avant la révolu
tion française du siècle dernier, au collège 
des Jésuites à Bruges; et 2° quelques 
Homélies. E . - B . - J . Reusens. 

Paquot, Fasti academici, manuscrit de la Bi
bliothèque royale, a Bruxelles. n° 17S67. - De 
Leyn, Esquisse biographique de Pierre de Corte 
(Curtius), premier évêque de Bruges, Louvain, 
1863. 

FIN DU QUATRIÈME VOLUME. 
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